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HISTOIRE

D E L' E G L I S E

: D E M E A UX.

T O M E I.
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HISTOIRE

D E L’ E G L I S E

DE M E A U X,

A VE C D E S NOTE S OU DISSERTATIONS;

E T L E S P I E C E S JU S T I F I C A T I V E S.

On y a joint un Recueil complet des Statuts Synodaux de la

même Egliſe : divers Catalogues des Eveques, Doiens,

Generaux d'Ordre, Abbez , & Abbeſſes du Dioceſe ; &

un Pouillié exaćt.

Par Dom To v s s a 1 N r s D v P 1 F s s 1 s, Beneditiin

de la Congregation de S. Maur.

T O M E I.

C O N T E N A N T L E C O R P S D E L' H I S T O IRE,

LES CATALOGUES, ET LES DISSERTATIONS.

A P A R I S., .

JULIEN-MICHEL GAN D O U IN , Quai de Conti,

aux trois Vertus:

E T

PIERRE - FRAN CO I S G IF FART, ruë S. Jacques,

à Sainte Thereſe.

M. D C C. X X X I.

A V E C P R I V I L E G E D U R O I.

Chez
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A S O N E M I N E N C E

M O N S E I G N E U R

L E C A R D I N A L

D E B I S S Y,

E V EQUE DE MEAUX,

COMMANDEUR D E S O R D R E S DU ROI,

A B B E' CoM M E N D A TA I R E D E S. G E R M A IN

D E S P R E z, &c.

ON S E I G N EU R,

7’ai l'honneur de preſenter 2 VOTRE EMI

NENCE l'Histoire Ecclestastique defon Dioceſes

a iij



***** * * * E P I T R E.

cơ je le fais avec d'autant plus de confiance, que

je n'ai commencé ce travail que par fes ordres,

que je l'ai continué ſous fes auſpices , & que ſije

n'oſe me flater d'avoir reuffi , du moins Elle me

fait la justice de croire que je n'ai rien negligé

de ce qui dependoit de moi pour le conduire à fa

perfection. En vain aurois-je eſperé de pouvoir

repondre par mes foibles efforts à la haute idée

que tout homme veritablement Chretien doit fè

former d'un Ouvrage de cette nature. L'entrepriſe

etoit au deffus de mes forces : mais V O TRE

E AMIN E N C E m’a encouragé ; c3 j'ai mis

la main à la plume.

Que je ferois heureux , MONSEIGNEUR,

fî après l'honneur que VOTRE EMINENCE

m'a fait en jettant les yeux fur moi pour l'exe

cution d'un /2 grand de/ſein , cette digne portion

du Troupeau de f. C. que la Divine Providence

a confiée à votre folicitude Pastorale, mettant à

part les defauts de l'Auteur, daignoit s'occuper

quelquefois de la lećfure de cet Ouvrage ; c3 f6

l'Ouvrage même pouvoit l'edifier en même tems c3'

l'instruire ! j'y aurois contribué par mes veilles ;

c3 peut-être que tant d'ames fideles excitées par le

motif d'une pieuſe reconnoiſſance , fe feroient à

leur tour un devoir & une obligation d'offrir pour

moi aux pieds des faints Autels leurs plus fer

"Uf/2fC f prueres.

Pour les meriter je me fuis propost de leur
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peindre avec des couleurs vives , mais /împles

er naturelles , ce grand nombre de combats que

leurs Ancêtres ont livrez, avec tant de gloire de

puis près de quinze cens ans a l'Idolatrie , à l'He

reste, à la corruption du fiecle. Ils en font fortis

vićřorieux s e3 c’est par leur canal que l'integrité

du Dogme, & la pureté de la Morale Chretienne,

fè font perpetuées juſqu'à nos jours dans toute

l'etendue du Diocefe de Meaux. Graces immor

telles en foient rendues au Dieu de toute mifèri

corde. Le Seigneur nous a donné dans tous les

temps des Prelats zselez, pour le depót facré de la

Foi , & pour la Diſcipline incorruptible des

Mæurs s e3 ces mémes Prelats ont trouvé de leur

côté des Peuples dociles , toujours prêts à captiver

leur entendement fous le joug reſpećřable de la

Foi , & à facrifier fans referve les folles dou

ceurs d'un monde impur & diffolu à l'inflexible

feverité des loix austeres de l'Evangile.

Telle est encore heureuſement aujourd'hui,

MONSEIGNEUR , par la benediction de Dieu

la face de votre Dioceſe. La vertu ſeule y est ho

norée ; le vice n'y trouve point d'afile , & les nou

veautez, profanes de Doctrine en font proferites.

Quel plus grand eloge pour un Pere uniquement

attentifau falut de fes enfans !

Il ne me reste donc plus , MONSEIGNEUR,

après avoir tâché de m'acquitter de ce que je de

vois à VOTRE EMINENCE en lui ofrant
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ce tribut de mon travail , que de la fupplier de

vouloir bien agréer les affeurances du reſpećf in

violable , & de la profonde veneration , avec

leſquels j'ai l'honneur d'être,

M O N S E I G N E U R ,

D E V O T R E E M I N E N C E,

Le tres humble & tres

obeiffant ferviteur,

Fr. ToussAINTs Du Plessis, M. B.
A Parir, en votre Abbaie

de S. Germain der Prez,

ce i Fevrier 1731.
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E T T E Hiſtoire eſt le fruit du zele de

Monſeigneur le Cardinal de Biffy. Son

Eminence voioit avec peine que le

Dioceſe de Meaux fertile en evene

mens, illuſtre par l'antiquité des Mo

naſteres qu'il renferme, & par le grand

nombre de Saints qu'il a donnez à l'Egliſe, recomman

dable par les grands Eveques qui l'ont gouverné, cele

bre enfin par la naiſſance du Calviniſme en France, &

par les troubles de la Ligue, avoit cependant juſqu'ici

manqué d'Hiſtoriens. Perſuadée d'ailleurs de la neceſ

fité d'une Hiſtoire generale de l'Egliſe de France; & ce

projet ne pouvant être ſolidement executé qu'avec le

fecours de celles des Dioceſes particuliers, elle conçut il

y a quelques années le deſfein de faire travailler à l'Hi

ftoire de celui que la Providence a confié à fes foins.

Son Eminence prit fur elle les frais du projet, & me

fit l'honneur de me charger de l'execution.

Ceux qui font au fait de l'etude de l'Hiſtoire fçavent

ce qu'il en coute à un Auteur qui ne veut rien negliger

Tome I.
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de ce qui a rapport à ſa matiere, & qui a aſſez de pro

bité pour ne rien avancer que d'exaćtement vrai. D'a

bord il m'a fallu parcourir un affez grand nombre de

Livres imprimez; je laiffe au Lećteur à en juger ſur les

feules citations dont il trouvera les marges de cet ou

vrage remplies. Mais ce ne font pas là les ſeules four

ces où je devois puiſer. Combien de faits hiſtoriques

ignorerons-nous encore long-temps » fi nous n'avons

recours aux Archives des Cathedrales, des Monaſteres,

des Communautez, des Villes, de la Nobleſſe repan

due dans toutes les Provinces du Roiaume? Monfei

gneur le Cardinal a commencé par me mettre en

main les clefs de ſon Chartrier; & à ſon exemple Meſ

fieurs du Chapitre, toutes les Abbaïes, & toutes les

Communautez de fon Dioceſe fans exception m’ont

ouvert les leurs. Par tout j'ai trouvé le zele dont iletoit

animé lui-même pour la gloire de fon Egliſe; & je dois

rendre cette juſtice aux uns & autres, qu'en quelque en

droit que je me fois preſenté en ſon nom, la mefiance

qui accompagne ordinairement toute communication

de titres & de papiers, a cedé fans peine au reſpećt, à

la veneration, & à la reconnoiſſance pour les bienfaits

d'un Prelat quia fçû gagner les coeurs & la confiance de

tout fon Peuple.

Il eſt vrai que je ne m'attendois pas à une recolte fort

abondante. Les Normans ont ravagé la Ville Capitale

& tout le Dioceſe à deux ou trois repriſes pendant le

neuvieme fiecle. Trois cens ans après, l'Abbaïe de Fa

remoutier a eté reduite en cendres ; & vers le même

temps le Prieuré de Fontaines paroît avoir eprouvé le

même fort. Au quatorzieme fiecle, les païfans liguez

contre la Nobleſſe firent une irruption à Meaux : ce ne
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fut à la verité qu'un orage paſſager, connu dans notre

Hiſtoire ſous le nom de Jacquerie; mais tous les papiers

de la Ville y furent enveloppez. Cent ans ou environ

après, le Monaſtere de Fontaines fut brûlé pour la fe

conde fois, auſſi-bien que celui de fainte Foi de Cou

lommiers; & vers le même temps les titres de Jouarre

furent conſumez dans un grand bucher que les Anglois

& les Bourguignons allumerent exprès au pied de la

tour où ils etoient renfermez. Pendant les guerres du

Calviniſme & de la Ligue, ceux de l’Eveque & du Cha

pitre, des Abbaïes de Rebais, de S. Faron, de Chage,

de Juilly, & des Monaſteres de Reuil, de Nanteuil le

Haudouin, de S. Fiacre, de la Celle , de Cerfroi, de

Raroi, de Noëfort, & depreſque toutes les autres Com

munautez du Dioceſe, ont eté ou pillez, ou mis en pie

ces, ou jettez au feu. Je ne parle point de la negligen

ce des Proprietaires ou des gardes des Chartes, ni de

divers autres accidens de toute eſpece, qui nous ont en

levé encore une partie confiderable de ces anciens mo

IllIII1CIAS.

A peine y avoit-il lieu de ſe flater d'en recouvrer un

feul. Cependant tout n'a pas eté perdu. Il reſte encore

dans les Archives du Dioceſe pluſieurs titres de confe

quence, & de la premiere main:au defaut de quelques

uns d'entre eux onaconſervé descopiesdetachées quiles

repreſentent : enfin une partie conſiderable de ces mê

mes originaux, dont nous regrettons la perte, fe trouve

heureuſement remplacée par des recueils manuſcrits du

treizieme & du quatorzieme fiecles, où on avoit pris

foin de les tranſcrire. Ces recueils portent le nom de

Cartulairess & outre ceux de l'Egliſe Cathedrale au nom

bre de trois ou quatre, nous avons encore du moins en

bij
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partie ceux de Jouarre, du Pont aux Dames, de Rebais,

de Chage, de Chambre-Fontaines, de faint Fiacre, de

Nanteuil, de S. Saintin, de Noëfort, & de la Maladerie

de Meaux. Un de ceux de la Cathedrale, qui paſſe avec

raiſon pour le plus precieux, eſt aujourd'hui au pouvoir

de Meſſieurs de l'Egliſe de Paris; les Chanoines de

Meaux n'en ont qu'une copie fort recente. Celui de

Noëfort eſt à S. Germain des Prez parmi les Manuſcrits

de Coiſlin; & ce que celui-ci a departiculier, c'eſt qu'il

ne renferme preſque que des tradućtions françoiſes des

anciens Titres latins du Monaſtere. On en peut voir un

exemple au nombre cclxiv des Pieces Juſtificatives de

cette Hiſtoire, où j'ai copié exprès le Cartulaire, quoi

que j'eûffe donné ſous le nombre precedent un extrait

du Titre latin qui eſt demeuré dans le depôt de cette

Maiſon. Madame Le Maître, aujourd'hui Prieure de

Noëfort, en fit tirer l'année paſſée une copie avec la

permiſſion de Monſeigneur l’Eveque de Metz, Duc de

Coiſlin, à quice Manuſcrit appartient. Les autres Egli

fes ou Communautez conſervent les leurs en original

dans leurs Chartriers.

Si je m'en etois tenu aux ſeules Archives du Dioceſe,

j'aurois ignoré bien des faits, ou du moins un affez

grand nombre de leurs citconſtances qui paroiſſoient

eſſentielles à la perfećtion de cet ouvrage. Il n'eſt point

d'Egliſe particuliere qui n'ait eû anciennement, & qui

n'ait encore des liaiſons etroites avec d'autres Egliſes

voiſines, & ſouvent même avec de plus eloignées. Une

artie des Prieurez d'un Dioceſe depend de diverſes Ab

fituées dans d'autres Dioceſes; & il en eſt de mê

me des Cures, des Chapelles, & de tous les autres Bene

fices foit Reguliers, ſoit Seculiers. J'ai donc eû recours

|
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à ces Egliſes etrangeres; & on trouvera ici pluſieurs Ti

tres de la Cathedrale de Paris, des Monaſteres de Mar

moutier, S. Germain des Prez, fainte Genevieve, &

S. Martin des Champs de Paris, S. Martin de Pontoiſe,

S. Martin de Tournai, Mourier la Celle, faint Jean des

Vignes, faint Pierre de Lagny, Chelles; fans compter

quelques autres que j'ai tirez encore des Benedićtins

Änglois, de la Maiſon de S.Lazare de Paris, de la Sainte

Chapelle de Vincennes, & d'ailleurs.

A ce grand nombre de Titres il faut joindre les Me

moires particuliers des Egliſes & des Communautez. Il

en eſt peu qui n'aientredigéparecrit ce quiles touchede

plusprès. Ceseſpeces de Chroniques ou d'Hiſtoires abre

gées ne ſont pas toujours ecrites avec beaucoup d'exa

ćtitude : cependant un Hiſtorien attentif ne doit pas

lesnegliger; inutilement chercheroit-il ailleurs certains

traits intereſſans, ou que le Public ignore abſolument,

ou qui ne font pas connus dans toute leuretendue. Ilya

toujours du profit à faire dans l'etude de ces traditions

locales; mais il y faut du choix & du diſcernement, car

c'eſt là principalement que la fable s'infinue avec d'au

tant plus de hardieſſe, que ne paroiſſant pas encore

au grand jour, il ne ſe trouve perſone pour la com

battre.

Il n'en eſt pas de même des travaux ou des recher

ches de quelques Sçavans qui ont conſacré leurs veilles

à illuſtrer les Antiquitez de leur Province, ou qui ont

ecrit dans le temps ce qui ſe paſſoit ſous leurs yeux. Ces

Memoires font ordinairement plus fideles, plus exaćts,

& plus judicieux que les autres; & un Auteur n'eſt pas

à plaindre, lorſqu'il en trouve pluſieurs de cette natu

re ſous fa main. Le Dioceſe de Meaux nous en four

b iij
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nit quatre differens : les Memoires de Lenfant, ceux de

anvier, ceux de M.le Dieu, & ceuxde M. Phelippeaux.

Nicolas Lenfant etoit Procureur au Bailliage & Siege

Preſidial de Meaux pendant les guerres du Calviniſme

& de la Ligue, & n'eſt mort qu'après l'an 1 6o7. Il eut

quelque part lui-même aux troubles qui agiterent le

Roiaume dansces temps funeſtes, & il a ecrit jour pour

jour avec impartialité ce qui ſe paſſoit alors de confide

rable à l'avantage de l'un ou de l'autre Parti dans toute

l'etendue du Dioceſe. L'original de ce manuſcrit ne pa

roît plus; mais il s'en eſt repandu un aſſez grand nom

bre de copies. Lenfant n'ecrivoit que pour continuer

les Memoires de Bordereau Avocat ou Procureur à

Meaux, ſon parent ou fon allié; & le travail de l'un &

de l'autre ne compoſe aujourd'hui qu'un ſeul & même

corps d'ouvrage : mais ce que Bordereau a recueilli ne

vaut pas ſeulementla peine d'être lû; le Journal deLen

fant fait feul tout le prix de ces Memoires. Il y en a une

copie fort exaćte dans la Bibliotheque de l'Abbaïe de

S. Faron de Meaux; & c'eſt celle dont je me ſuis ſervi.

Pierre Janvier etoit fils de Roch Janvier, Medecin

à Meaux, & de Marguerite le Madre, fille de Robert

le Madre, aufli Medecin dans la même Ville. Il naquit

le 2 o Juin 1 618, & eſt mort Curéde S. Thibaut pro- .

che l'Abbaïe de S. Faron. On conſerve dans ce Mona

ftere ſept volumes in-folio manuſcrits, preſque tous de

fa main & de fa compoſition, fur l'Hiſtoire de la Ville

& du Dioceſe de Meaux. C'eſt un fatras enorme de

bonnes & de mauvaiſes choſes, dont je ne puis mieux

donner l'idée au Lećteur, qu'en copiant ici mor à mot

le jugement que M. le Dieu en a porté, & qu'il a ecrit

de fa propre main dans le quatrieme tome de cette fa

ftidieuſe compilation.
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» Pierre Janvier, dit-il, ne donna pas à ſes parens

de grandes eſperances de lui-même, puiſqu'ils n'en fi

rent d'abord autre choſe qu'un mauvais apprentif Pein

tre, qui n'a jamais fçú que barbouiller & gâter des cou

leurs. A la faveur d'un peu de latin il fut depuis elevé

à l'Ordre de Prêtriſe, fait Vicaire amovible de Cregy

en 1 6 5 3 ; Choriſte & Chantre à gages de S. Etienne en

1 6 59; Curé ou Vicaire perpetuel de Cregy en 1 6 6 5 ;

puis de S-Thibaud en 1 667, où il eſt demeuré juſqu'à

fa mort arrivée en 1 689 , le 1 9 d'Avril. Voila les re

compenſes & les preuves du merite de ce grand Au

teur. Il eſt vrai qu'il aimoit la lećture & l'Hiſtoire :

mais il n'a jamais rien fçû exaćtement; ſon eſprit brouil

lon & toujours paffionné etant incapable de prendre

aucune idée juſte, ni de fe faire aucun ordre. Avec un

corps puiſſant, une forte ſanté, une tête de fer, & un

grand loiſir , animé par l'exemple de Bordereau & de

Lenfant. . . . . il a fait des recueils immenſes dans une

confuſion où l'on ne voit goute. . . .

Il ſe mêloit auſſi de faire des Vers François. Ses re

cueils font farcis de fes Quatrains hiſtoriques ſur les Eve

ques de Meaux, & ſur les Abbez de S. Faron; de fes

mauvais Rondeaux, & d'une infinité d'autres Pieces de

Poëſie fans rime, fans raiſon, & ſans genie, qui ne fer

vent qu'à groſſir inutilement fes Memoires, & ne font

bonnes qu'à mettre au feu. Avec cela il crevoit de va

nité, comme s'il eût eté le plus grand Poëte de fon

temps. . . . -

Le pis eſt que cet eſprit dur & violent, cet homme

mordant & mediſant, qui ne ſe poſledoit pas quand il

avoit une fois echauffé ſa bile, & non ſeulement dans

l'entretien, mais même etant dans fon cabinet, où il
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33

33

ɔɔ

ɔɔ

ɔɔ

33

33

ɔɔ

39

22

ɔɔ

39

prenoit defang froid ſa plumetrempée de fiel pourtracer

des calomnies noires & des injures atroces contre toute

forte de perſones, fansepargnerrang, caraćtere,ni digni

té, a repanduſestraits perçans en mille endroits de ſes re

cueils, contre ſes propresCitoiens, contre les Magiſtrats

fes Juges, contre les Miniſtres d'Etat, contre ſes confre

res les Prêtres, contre les Religieux de tous Ordres, &

même contre de grands & de faints Eveques fes Peres &

fes Paſteurs legitimes, & en particulier contre M. Do

minique de Ligny, . . . . dont il fait un caraćtere faux

& calomnieux, mais d'une impudence digne de puni

tion en quelque endroit de fon cinquieme volume. Car

telle etoit ſa malice, de femer fes calomnies & fes in

jures en des endroits ecartez, afin de les fauver de la

punition qu'elles meritoient, & de les faire paſſer en les

tenant ainficachées dans les tenebres, ou mêlées parmi

des fatras infinis : & tout cela fans autre fondement,

que de ſuivre brutalement la fureur de ſa langue enveni

mée contre ceux qui ne lui avoient pas fait le bien qu'il

croioit meriter, fur-tout par ſes recherches curieuſes ſur

les Eveques de Meaux, l'Egliſe, la Ville, & le Dioceſe:

deſirant d'être Chanoine de la Cathedrale, ou d'avoir

de meilleurs Benefices, avec une envie odieuſe contre

ceux qui lui etoient preferez.

Mais c'eſt avec raiſon qu'il a eté mepriſé & des Eve

ques de Meaux, & du Chapitre de la Cathedrale, . . . .

& des Abbez & Religieux de S. Faron, . . . . parce que

c'etoit un emporté, un fou, & un original, &c. . . . .

aiant ſeulement la memoire garnie de beaucoup de faits

hiſtoriques, & de toutes les medifances de fon fiecle.

Après un portrait de cette nature le Lećteur ne fera

peut-être pas fâché de trouver ici un echantillon des

Poëſies

*
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Poëſies du perſonnage. Voici ſon epitaphe telle que je

l'ai trouvée de fa propre main parmi fes Papiers:

Cy gist le bon Prétre Janvier,

Des Nouvellistes le premiers

Pasteur, ou perpetuel Vicaire,

Sțavant ở curieux Antiquaire,

D'Almanachs agreable Auteur,

Entre les Peintres inventeur,

L'ennemi declaré des Moines,

L'Antagoniste des Chanoines,

Le fleau des Benedićžins,

Le bon ami des Capucins,

Le plus fecond de tous les Poëtes.

Si defes bons amis vous étes,

Faites en fon nom un Rondeau,

Et priez Dieu fur fon tombeau.

Ses Vers latins font à peu près de la même trempe.

Je n'en rapporterai que quatre ou cinq, tirez d'une De

dicace qu'il compoſa en l'honneur de M. Boffuet Eve

que de Meaux:

Ætatis nostre decus admirabile, Boffuet,

Jatini Catholici Pastor, honorque gregis,

En mea verficulis brevibus, &c. . . .

Sic opus hoc totum variis Historiis auxi ,

Effe novum ở dici ut non fine jure queat.

Sa Profe n'eſt pas meilleure; mais il eſtinutile d'en

rapporter ici des exemples : O Il CIl tIOUIVCIA quelques

flambeaux dans la Note xxxy de cette Hiſtoire.

François le Dieu qui nous a fi-bien peint cet homme

extraordinaire, etoit de Peronne, & d'une famille peu

accommodée des biens de la fortune. Dom Michel

Germain, Benedićtin de la Congregation de S. Maur,
Tome I. C
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& ſon compatriote, le produiſit par le credit de Dom

Jean Mabillon auprès de M. Boſſuet Eveque de Meaux,

ui le fit d'abord fon Aumonier , & depuis Chanoine

& Chancelier de l'Egliſe de Meaux. Il amafla beaucoup

de bien au fervice de ce Prelat : après ſa mort ſa Biblio

theque fut vendue près de mille ecus; & le reſte de ſa

fucceſſion monta à plus de trente mille livres, dont fes

parens heriterent. C'etoit un homme difficile, auſtere,

peu capable de plier ou de fe preter aux occaſions, mais

qui d'ailleurs avoit de bonnes qualitez. Il a beaucoup

travaillé pour eclaircir l'Hiſtoire & les Antiquitez du

Dioceſe; & generalement parlant on peut dire qu'il y

a du profit à faire dans fes recherches: mais la confu

fion qu'il reproche à Janvier n'eſt preſque rien encore

au prix de celle que l'on trouve dans fes propres Papiers;

ce ne font que des brouillons fans ordre, fans methode,

fans ſuite, & fans liaifon. Dom Sebaſtien Tripier, Bi

bliothecaire de l'Abbaïe de S. Faron, dont toute la Ville

de Meaux connoît le zele pour la Republique des Let

tres, & pour la gloire de fon Monaſtere, n'a cependant

pas cru devoir les laiffer perir. Après avoir ramaſſé

avec ſoin tout ce qu'il en a pu recouvrer, il en a rempli

trois ou quatre portefeuilles, dont il m'a donné la com

munication. M. le Dieu avoitauffi beaucoup ecrit pour

l'edition du nouveau Miffel & du Breviaire de Meaux:

mais on nomma des Commiſſaires pour la compoſition

de ce dernier ouvrage; & preſque toutes les remarques

qu'il avoit faites font devenues inutiles. A l'egard du

Miffel, il fut chargé d'en revoir les epreuves; mais il

ajouta de ſon autorité privée des Amen pour le peuple ou

pour le repondant non ſeulement aux Oraiſons de l'Or

dinaire de la Melle & du Canon, mais encore aux Pa
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roles de la Conſecratioņ, & de la Communion du Prê

tre : il expliqua auſſi dans les Rubriques qui traitent de

la Meſſe haute ces paroles : Submiffa voce, par celles-ci,

id est fine cantu. Monſeigneur le Cardinal de Biffy con

damna ces additions par un Mandement public du z z

Janvier 1 7 1 o, comme autant de nouveautez contrai

res à l'uſage immemorial non ſeulement du Dioceſe de

Meaux & de tous ceux de la Metropole, mais encore à

celui de l'Egliſe univerſelle, & qui tendoient à favorifer

la pratique de ceux qui recitent le Canon de la Meſſe à

voix haute & intelligible; & le Reviſeur en conçut tant

de chagrin, qu'il en mourut quelque temps après, le

7 Octobre 1 7 1 3.

Jean Phelippeaux, dont il me reſte à parler, etoit

d'Angers, Doćteur, Grand Vicaire, Chanoine & Offi

cial de Meaux, Threforier de la même Egliſe, & eſt

mort le 3 Juillet 1708. Il avoit eté Precepteur de

M. Boffuet, aujourd'hui Eveque de Troies, avec qui il

fut envoié à Rome par M. Boffuet Eveque de Meaux,

dans le temps de la grande querelle de ce Prelat contre

M. de Fenelon Archeveque de Cambrai. Il n'epargna

dans certe conjonćture delicate & epineuſe nifes foins,

ni ſes peines pour faire pancher la balance du côté de

celui qui l'avoit chargé de fes interêts, & honoré de

toute fa confiance. Il a ecrit un Journal de ce qui s'eſt

paſſé à Rome au ſujet de cette affaire ſiintereſſante pour

fon fiecle & pour les fiecles futurs; & cet ouvrage eft

demeuré manuſcrit entre les mains de M. fon neveu,

jeune Avocat au Parlement de Paris, qui en eſtencore

aujourd'hui depoſitaire. Ce n'eſt point là où j'ai puiſé

ce qu'on trouvera de nouveau dans cette Hiſtoire fur

cette fameuſe conteſtation. Le neveu jaloux des pro

c 1J
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dućtions d'un oncle, dont la memoire lui eſt toujours

chere, les conſerve precieuſement pour lui ſeul, ou

veut fe faire un merite de les donner lui-même un jour

au public. Mais dans une affaire qui s'eſt paſſée de no

tre temps, & où tant de monde a pris part, la verité

s'offre à nous de plus d'un endroit: il feroit difficile qu'il

n'y eût qu'une ſeule & unique voie de s'en aſſurer. In

dependamment de ce Journal, le Lecteur n'aura pas de

peine à s'appercevoir que je parle en homme qui est:

affez bien inſtruit; & ſiau lieu d'une Hiſtoire de Meaux,

où il ſemble qu'on ne doive avoir des yeux que pour

M. Boffuet, il eût fallu travailler à celle de M. de Fc

nelon, j'etois en etat d'ecrire avec moins de reſerve.

Cependant ce que j'ai dit ſuffira toujours pour preparer

les voies à quelque autre, qui entreprendra de mettre

la verité de ce point d'Hiſtoire dans tout fon jour. J'ai

paru ecrire avec beaucoup de complaiſance ſur la ſou

miſſion de M. deCambrai; & furtout ceque j'ai rappor

té de cePrelat: je l'ai fait cependant fans affećtation, &

fans vouloir relever en cela ſon merite aux depens de M.

de Meaux. Mon ſujet exigeoit de moi que je fiffe con

noître dans fon vrai point de vůe le caraćtere d'un Ar

cheveque que cette querelle & fes qualitez perſonnelles

ont rendu fi celebre. C'eſt par l'obeiſſance fur-tout qu'il

s'eſt diſtingué; & dans le fiecle où nous vivons, je ne

pouvois trop inſiſter fur un fi grand modele.

M. Phelippeaux a encore ecrit une Chronique, ou

fi l'on veut une Hiſtoire des Eveques de Meaux, qu'il

a conduite juſqu'à la mort de M. de Ligny, & dont

M. de S. André, Vicaire general de M. le Cardinal de

Billy, qui en avoit la ſeule copie qu'on en a tirée, a fait

preſent à l'Abbaïe de S. Faron. Cet ouvrage eſt travaillé

|
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avec beaucoup d'exaćtitude, & pouvoit faire honneur

à ſon Auteur, ſi on l'eût imprimé tel qu'il eſt : mais

c'eſt un ouvrage latin, & d'ailleurs il ne renferme que

la vie des Eveques. On n'y trouve ni l'origine desMo

naſteres, ni la ſucceſſion des Abbez & des Abbeſſes du

Dioceſe, ni un aſſez grand nombre d'evenemens qui

ouvoient attacher ou intereſler le Lecteur; enfin les

troubles du Calviniſme & de la Ligue n'y entrent preſ

que pourrien. A cela près l'Hiſtoire de M. Phelippeaux

eſt tres bonne, & quoique je m'en fois ecarté quelque

fois, elle m'a toujours eté d'une grande utilité.

Ce ſont là les quatre principaux Auteurs, dont le tra

vail a fervi de baſe & de fondement au mien. Mais je

ne dois pas oublier ici ni M. de S. André, dont je viens

de parler, ni M. de Charency, l'un & l'autre Chanoi

nes & Archidiacres de l'Egliſe de Meaux,& Vicaires ge

neraux de S. E. M. le Cardinal de Biffy. Quelque fe

cours qu'un Auteur puiſſe tirer de ceux qui ont ecrit

avant lui, ce font toujours des guides morts qu'il ne

peut conſulter de vive voix dans le beſoin. Mrs. de

S. André & de Charency m’ont fouvent aidé de leurs

lumieres & de leurs reflexions; & je dois beaucoup au

zele qu'ils ont fait paroître pour la perfection & l'avan

cement de cet ouvrage. Il ne me reſte plus qu'à dire un

mot du plan que je me ſuis formé pour le mettre en

etat de paroître au jour.

J'ai partagé tout le corps de l'Hiſtoire en cinq Li

vres, dont les commencemens ou la fin font comme

autant d'epoques qui peuvent fervir à fixer l'attention

du Lećteur. Le I s'etend depuis la naiſſance du Chriſtia

niſme dans le Territoire de Meaux juſqu'au Pontificat

de S. Gilbert, & renferme un eſpace de près de 75o ans

c iij
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Le partage des biens de l'Egliſe Cathedrale entre l'Eve

ue & les Chanoines n'eut lieu à Meaux que du temps

de S. Gilbert. C'eſt à ce faint Prelat que je commence

le II Livre, & je le conduits juſqu'à la fin de l'Epiſco

pat d'Anſeau, c'eſt-à-dire juſqu'à la fondation de l'Or

dre de la Sainte Trinité, qui a pris naiſſance dans

ce Dioceſe, ou juſqu'au cinquieme Concile de Meaux,

tenu en 1 2 o 4. C'eſt un eſpace de plus de zoo ans. Le

III s'etend depuis la mort d'Anſeau, ou depuis l'Epifco

pat de Geoffroi de Trelly, juſqu'à celui de Guillaume

Briçonnet, c'eſt-à-dire juſqu'à la naiſſance du Calviniſ

me en France, pendant l'eſpace de plus de 3 oo ans.

Le IV renferme tout ce qui s'eſt paſſé de conſiderable

dans le Dioceſe depuis les premiers mouvemens du Cal

viniſme juſqu'aux dernierstroubles de la Ligue. Il com

mence à Guillaume Briçonnet, & setend juſqu'à l'Epi

fcopat de Jean de Vieupont, pendant l'eſpace de 1 oo

ans ou environ. Enfin le V, & dernier Livre comprend

tout le temps qui s'eſt ecoulé depuis le commencement

du dix-ſeptieme fiecle juſqu'apreſent.

J'ai mis en marge des Sommaires, qui indiquent les

matieres principales dont il eſt parlé dans le texte. Ces

Sommaires font comme l'analyſe de tout l'ouvrage; &

pour la commodité du Lećteur, je les ai tous reunis ſous

un ſeul point de vůe à la fin de cette Preface. Mais je

n'ai pas cru devoir charger ces mêmes marges de la

note chronologique des années. Souvent j'anticipe les

evenemens : quelquefois je n'en parle que fous des

temps poſterieurs, & en general ces fortes de dates pa

roiſſent devoir être reſervées à ceux qui ecrivent par

forme d'annales. Cependant fi c'eſt un defaut, je crois

y avoir ſuffiſamment remedié par une Table Chrono
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logique que l'on trouvera à la fin du premier Volume.

Il eſt bon d'avertir ici, que je compte toujours les

années comme nous les comptons aujourd'hui, depuis

le 1 Janvier juſqu'au dernier jour de Decembre, & non

pas comme on les a comptées long-temps en France,

depuis une Pâque juſqu'à l'autre. Cette obſervation

etoit neceſſaire pour quelques-uns qui n'auroient pas

compris par exemple pourquoi je rapporte à l'an 1 249

des faits qui ſelon les titres font arrivez aux mois de Jan

vier ou de Fevrier 1 2 48. Au reſte quoique je n'aie

donné à cet ouvrage que le ſimple titre d'Histoire de l'E

glife de Meaux, j'y ai cependant fait entrer les evene

mems les plus remarquables & les plus intereſſans de

l'Hiſtoire Civile.

A ce corps d'Hiſtoire j'ai fait ſucceder divers Catalo

ues des Eveques, des Doiens, des Generaux d'Ordre,

des Abbez & des Abbeſſes du Dioceſe. Enfin comme

il etoit à propos d'etendre ou de diſcuter quelques

points de mon texte qui pouvoient ſouffrir de la diffi

culté, ou qui avoient beſoin d'eclairciſſement, je l'ai

fait dans des Notes ou des Differtations ſeparées à la fin

du premier Volume. C'eſt la methode que j'avoisſuivie

dans l'Hiſtoire de Coucy qui a eté imprimé en 17 z 8.

Le Public n'a point paru s'en plaindre; & je m'y ſuis en

core conformé dans celle-ci.

J'ai rejetté dans le ſecond Volume les Pieces Juſtifi

catives au nombre de plus 75 o. Ce font des Aćtes ou

des extraits de Titres qu'il falloit donner, parce qu'il

n'eſt plus permis à un Auteur de rien avancer que la

preuve à la main; mais qui d'un autre côté ne font de

ftinez que pour un certain nombre de Lećteurs. Quel

ques-unes de ces Pieces avoient deja vú le jour : on les
*
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trouve diſperſées à droite & à gauche dans pluſieurs

Collections differentes. Je les ai revendiquées, parce

que c'etoit ici leur place; & pour epargner au Lecteur

la peine de les aller conſulter ailleurs, je les ai miſes en

leur rang fuivant l'ordre chronologique parmi celles

qui compoſoient deja mon recueil. A la fin de toutes

ces Preuves on trouvera des extraits de tous les Necro

loges du Dioceſe. C'eſt un autre genre de Pieces aux

quelles il ne faut pas toujours ſe fier ; cependant mal

gré leur peu d'exactitude on ne laiſle pas d'en tirer

uelque ſecours & quelques lumieres.

L'Hiſtoire d'une Egliſe particuliere m'a paru ne de

voir point être ſeparée des Statuts Synodaux de la mê

me Eglife. C'eſt là que l'on peut s'inſtruire à fonds de

la Diſcipline ancienne & moderne des Dioceſes; & ce

font auſſi les traces de cette Diſcipline qu'un grand

nombre de Lećteurs cherchent dans une Hiſtoire Eccle

fiaſtique. S. E. M. le Cardinal de Biffy avoit formé il

y a quelques années le deſſein de faire une Compila

tion des anciennes & des nouvelles Ordonnances Syno

dales du Dioceſe de Meaux depuis le premier Concile

ui ſe tint en cette Ville en 845, juſqu'au temps de ſon

Epiſcopat; & il devoit donner à cette Compilation le

titre de Synodicon Meldenſe : mais il fe contenta pour lors

de publier ſimplement un corps d'Ordonnances tirées

de celles de M. de Belleau, & de ſes ſucceſſeurs. L'oc

caſion m'a paru favorable pour entrer dans les vůes de

S. E. J'avois fous la main tous les Statuts Synodaux du

Dioceſe que l'on a pů recueillir juſqu'à nos jours, quel

ques-uns inprimez, & d'autres qui ne l'avoient pas en

core eté. Je les donne tous ici fous le même titre de

Synodicon Meldenſe, à la ſuite des PiecesJuſtificatives. fi

Enfin
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Enfin j'ai terminé ce ſecond Volume par un Pouillié

j'ai rendu le plus exaćt qu'il m'a eté poſſible, &

ur lequel je renvoie au Diſcours Preliminaire dont j'ai

cru devoir l'accompagner. Une Table generale desMa

tieres m'a paru inutile : le Pouillié lui-même eſt une

Table des Paroiſſes & des Benefices du Dioceſe; les Som

maires des Chapitres font une autre Table de tout ce

quieſt traité dans chaqueLivre; enfin les Catalogues font

encoredenouvellesTables desEveques,desAbbez, & des

Abbeſſes. Je m'en ſuis donc tenu à la ſeule Table Chro

nologique dont j'ai deja parlé ; & j'ajoute ſimplement

ici un Calendrier propre des Saints du Dioceſe.

$$$$$$$$$$$$$$$$$$ $$$$$$$$$$$$$$$$$

C A L E N D R I E R

P R O P R E

D U D I O C E S E

D E M E A U X.

A V R I L.

8 S. Gautier, Moine de Rebais,

premier Abbé de S. Martin

de Pontoiſe.

J A N V I E R.

2 3 A Rebais, Tranſlation de faint

Aile. - -

F E V R I E R. 26 S. Authaire, Ouen,

8 Saint Jean de Mata, Inſtituteur & Patron U y ſur Marne.

de l'Ordre de la SS.Trinité. M A I. -

1 3 S. Gilbert, Eveque de Meaux. 1 S. Blandin, Ermite du Dioceſe

23 Sainte Artongate , Religieuſe de Meaux.

de Faremourier.

M A R S.

19 S. Eustafe , fecond Abbé de

Luxeuil. :

Tome I.

2 S. Walbert, né dans le Dioce

fe de Meaux, troiſieme Ab

bé de Luxeuil , & Direćteur

ou Superieur de l'Abbaie de

Faremoutier.



CALEND. DU DIOCESE DE MEAUX.

E O

I4

27

18

27

J 2.

2 O

24

3o

3 1

A Rebais, Tranſlation de faint

Ouen , Fondateur de l'Ab

baïe de Rebais.

Sainte Sifetrude, Religieuſe de

Faremoutier.

Tranſlation de fainte Fare, pre

miere Abbeſſe de Faremou

tier, & Patrone de la Brie.

Sainte Hercantrude, Religieuſe

de Faremoutier.

S. Hildevert, Eveque de Meaux.

S. Rigomer, Eveque de Meaux.

J U I N.

A Jouarre, Sainte Bertile, Reli

gieuſe de Jouarre , & pre
miere Abbeſle de Chelles.

J U I L L E T.

S. Geroche , Abbé au Dioceſe

de Meaux. A Faremoutier on

en fait le 3.

Sainte Aubierge, troiſieme Ab

beſſe de Faremoutier.

A Rebais, Relation du Corps de

S. Aile.

A O U S T.

A Faremoutier , Memoire des

AMiracles de fainte Fare.

Sainte Aguilberte , ſeconde Ab

beſſe de Jouarre.

S. Filibert, ſecond Abbé de Re

bais, & premier Abbé de Ju

mieges.

S. Ouen , Fondateur de l'Ab

baie de Rebais, & Archeve

que de Rouen.

S. Fiacre, Patron de la Brie.

S. Aile , premier Abbé de Re

bais. ` .

S. Ebrigifile, Eveque de Meaux.

S E P T E M B R E.

S. Cagnoald, Eveque de Laon,

frere de S. Faron & de fainte

Fare. A Faremoutier on en

fait le 4.

3o

I O

I I

I 3

I 4

2. I

2 3

26

18

13

2. O

(s ĝ9)

A Faremoutier, l'Invention, ou

la Decouverte du Corps de Sain

te Fare.

S. Antonin, Eveque de Meaux.

O C T O B R E.

S. Patus, elu Eveque de Meaux,

mort fans avoir reçu la con

fecration.

Saint Denys, Eveque de Paris,

& Apôtre du territoire de

Meaux.

Sainte Thelchilde, premiere Ab

beſſe de Jouarre.

S. Saintin, premier Eveque de

Meaux.

A Jouarre, Tranſlation de faint

Ebrigifile.

A Jouarre, Tranſlation de fainte

Telchilde, & de fainte Aguil

berte.

Sainte Celine, Vierge de Meaux.

Sainte Syre, Religieuſe dans le

Dioceſe de Meaux.

Sainte Gibitrude, Religieuſe de

Faremoutier.

S. Faron, Eveque de Meaux.

Dans fon Abbaïe on en fait

le 28, qui eſt le jour de ſa

mort; mais à la Cathedrale,

& dans tout le reſte du Dio

ceſe, on remet ſon Office au

lendemain.

N O V E M B R E.

Sainte Bertile , Religieuſe de

Jouarre, & premiere Abbeſle

de Chelles.

S. Kilain, Moine du Dioceſe de

Meaux.

Saint Felix de Valois, Ermite à

Cerfroi.

D E C E M B R E.

Sainte Fare, premiere Abbeſſe

& Fondatrice de Faremou

[1CL.
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I. E.endue, có limites du Dioceſe de Meaux. II. Antiquité de

la Ville de Meaux. III. Ville& Marché de Meaux. Chan

gement du lit de la Marne. IV. Nai/ance du Christiani/me dans

la Ville de Meaux. V. S. Saintin, premier Eveque de Meaux.

VI. Tranſlation de fes Reliques à Verdun. VII. Abbaie, Col

legiale, ó Paroiſſe de faint Saintin. VIII. S. Antonin. Man

fuet. Modeste. Acher. Rieul. Promer. Primit. Principe. IX.

S. Rigomer. Crefcent. Anius. Preſidius. Promiffus. X. Me

douée. Eden. XI. Baudouald. XII. Gondoald. XIII. S. Kval

bert n'a point eté Eveque de Meaux. XIV. Sainte Celine,

Vierge à Meaux. XV. Miracles de fainte Genevieve dans le

Dioceſe de Meaux. XVI. Egliſe ó Abbaie de fainte Celine.

XVII. S. Geroche Abbé dans le Dioceſe de Meaux. XVIII.

Prieuré de /ainte Celine. XIX. Patronage du Prieur de fainte

Celine. XX. Autres droits du même Prieur. XXI. Sainte

Fare. XXII. Fondation de l'Abbai e de Faremoutier. XXIII.

Sainteté des premieres Religieuſes de Faremoutier. XXIV.

Sainte Sifetrude. XXV. Sainte Gibitrude. XXVI. Sainte Her

cantrude. XXVII. Aunoflede. Orechilde. XXVIII. Domne.

Anßtrude. Anfilde. XXIX. Quile/ende. XXX. Sainte Flo

berde. XXXI. Landebergue. Gernomede. XXXII. Blitilde.

XXXIII. Baraćfrude. XXXIV. Punition terrible de quel

ques mauvaiſes Religieuſes. XXXV. Sainte Fare restste au

Moine Agreste. XXXVI. Ega, Maire du Palais, perſecute

/ainte Fare. XXXVII. Testament c. mort de fainte Fare.

XXXVIII. Egliſe de Champeaux fondée far le patrimoine de

fainte Fare. XXXIX. Culte de /ainte Fare en France. XL. En

Italie. XLI. Commencemens de faint Faron. XLII. Il /e/epare

de /a femme, entre dans la Clericature, & est fait Eveque de

Meaux. XLIII. Il n'a fondé l'Abbaie de S. Faron que quelques

années avant fa mort. XLIV. Fondation de l'Abbaie de Jouar

re. Adon. S. Authaire. XLV. Sainte Telchilde, premiere Ab

beffè de Jouarre. XLVI. Sainte Aguilberte. Balde. Mode.

XLVII. Sainte Bertile , Religieuſe de Jouarre. XLVIII. Elle

devient Prieure de Jouarre. XLIX. Miracle de Bertile.

1J
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L. Elle est faite premiere Abbeffe de Chelles. LI. Etherie, Re

ligieuſe de Jouarre, premiere Abbeffe de N. D. de Soiffons.

LII. s. Ebrigifile. S. Agilbert. LIII. S. Agilbert est fait Eve

que de Paris. LIV. Catacombes de Jouarre. LV. Tranſlation

des Corps /aints de Jouarre. LVI. Fondation de l'Abbaie de

Rebais. LVII. s. Aile, premier Abbé de Rebais. LVIII. Tra

vaux Apostoliques de S. Aile. LIX. Dedicace & Privilege de

l'Abbaie de Rebais. LX. Moines illustres de Rebais. LXI. Mort

cỷ. Tranſlation de S. Aile. LXII. Miracles de S. Aile. LXIII.

Monastere de Reuil. LXIV. Suite de S. Faron. LXV. S. Fia

cre. LXVI. L'entrée de la Chapelle de S. Fiacre interdite aux

femmes & aux filles. LXVII. La Becnaude. Miracle de la

pierre. LXVIII. S. Fiacre refuſe la Couronne d'Irlande. Sa

mort. LXIX. Culte de S. Fiacre. LXX. Miracles de S. Fia

cre. LXXI. Sainte Syre. LXXII. S. Kilain. LXXIII. Mort

de S. Faron. Tranſlation de /es Reliques. LXXIV. S. Hilde

vert Eveque de Meaux. LXXV. Le Saint est distulpé des fau

tes dont on l'accuſe. LXXVI. Mort, & diver/ès transtations

de /aint Hildevert. LXXVII. Culte de /aint Hildevert.

LXXVIII. Suite des Eveques de Meaux. LXXIX. Herling.

S. Patus. Prieuré de 3. Patus. LXXX. S. Ebrigistle. Landri.

3. Pirmin. LXXXI. Etat deplorable de l'Egliſe de France au

VIII. fecle. Edold. Adulfe. Ragaminat. Sigenold. Erlaureus.

Aidener. LXXXII. Etat du Dioceſe de Meaux ſur la fîn de

la premiere race. LXXXIII. Sedride, ſeconde Abbeſſe de F4

remoutier. LXXXIV. Sainte Aubierge, troisteme Abbeffe de

Faremoutier. LXXXV. Sainte Artongate, Religieuſe de Fa

remoutier. LXXXVI. Romain có Vulfran, Eveques de Meaux.

LXXXVII. Fondation de l'Abbaie de Prum, Fille de celle de S.

Faron. LXXXVIII. Celebre converston d'oger, furnommé fauf:

fement le Danois. LXXXIX.Abbai es de Réez, ở deVerceil/ou

miſes à celle de S. Faron.XC.Tombeau d'oger & de Benoft.XCI.

Converſion de Roger, officier de l'Empereur Lothaire I. XCII.

Rothilde, Abbeſe de Faremoutier. Prieurez dependans de cette

Abbaie. XCIII. Bertrade, Abbeffe de Faremolitier. Charles le

Chauve prend cette Abbaie fous fa protećfion. XCIV. Tranſla

tion du corps de S. Potentien à Jouarre. XCV. Brumer, Hil

dric, có Hubert I, Eveques de Meaux. XCVI. Tran/ation du

corps de S. Vit en Saxe. XCVII. Premier concile de Meaux.

XCVIII. Canons au ſujet des Eveques. XCIX. Canons au /u

jet des Prêtres & des Cleres. C. Paroiffes de la Ville de Meaux.

CI. Canons au ſujet des Hopitaux & des Monasteres. CII. Ca
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nons au /ajet des biens Ecclestastiques. CIII. Autres canons,

CIV. Concluſion du Concile. CV. Erreur de quelques Theolo

giens au /ajet de ce Concile. CVI. Execution du Concile dans

l'Egli/e de Meaux. CVII. Courſe des Normans dans la Brie.

CVIII. La Ville de Meaux pillée & brulée par les Normans.

CIX. Seconde priſe de la Ville de Meaux. CX. Mort d'Hubert

I. Hildeger lui ſuccede. CXI. Il ecrit la vie de S. Faron. CXII.

Rainfroi. Segemond. Enguerrand. Hubert II. Rothard. Gildric.

Agerac. Archanrad. CXIII. Concile dans le Diocefe de Meaux,

CXIV. Synodes de Meaux.

L I V R E I I.

I. IT'Tat de l'Egliſe de Meaux ſur la fin du X ſecle. II. S. Gil

bert, Eveque deMeaux, III. Partage des biens de l'Egliſe

de Meaux entre l’Eveque cớ les Chanoines. IV. Temporel de

l'Egliſe de Meaux. RefećFoire. Prebendes. V. Gros. Semipre

bendes. VI. Anniverſaires. VII. Reſidence. VIII. Mairies. IX.

Fabrique. X. Dignitez. XI. L’Eveque. Paroiffes Filles de l'E

veché. XII. Le Chapitre. Paroi/ės Filles du Chapitre. XIII. ,

Le Doien. XIV. Les Archidiacres. XV. Le Chantre. XVI.

Le Thre/orier. XVII. Le Chancelier. XVIII. Le Sous-Chantre.

Le Theologal. XIX. Les Wicaires ou grands Chapelains. XX.

Les petits Chapelains. XXI. Les Marguilliers. XXII. Les En

fans de Chaur. XXIII. Macaire, Eveque de Meaux. Listard,

u/urpateur. XXIV. Berner, Eveque de Meaux. XXV. Dago

bert. Gautier Saveyr. XXVI. Troisteme Concile de Meaux.

XXVII. L’Egliſe Cathedrale rebatie. Mort de Gautier I.

XXVIII. Converston d'oger de Charmentré. XXIX. Adele,

Comteffe de Champagne, bienfaitrice de l'Abbaie de S. Faron.

XXX. Prieurez & Cures de la dependance de faint Faron.

XXXI. Reforme de l'Abbaie de Faremoutier. XXXII. S. Gau

tier, Moine de Rebais, fonde l'Abbaie de S. Martin de Pon

toiſe. Prieurez de More/art, ó de la Buhotiere. XXXIII.

-Quatrieme Çoncile de Meaux. Elećfion C- depoſition de Robert

Eveque de Meaux. XXXIV. L'Abbaie de la Celle reduite en

Prieuré fous la dependance de Marmoutier. XXXV. S. Blan

din , Ermite. XXXVI. Fulcoius , Soứdiacre de l'Egli/e de

Meaux. XXXVII. Bene/ces dependans de la Celle. XXX

VIII. Benedićřins Anglois recủs au Prieuré de la Celle.

XXXIX. Prieuré de Court-Evroul. XL. Prieuré de Nanteuil

le Haudouin. XLI. Reliques de S. Babylas sa appor

11)
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rées à Nanteuil. XLII. Benefees dependans de Nanteuil.

XLIII. Prieurez d'Auteuil ó de S. San/on. XLIV. Prieuré

de Grandchamp. XLV. Gautier de Chambly Eveque de Meaux.

XLVI. Egliſe de S. Germain fous Couilly, aonnée à l'Abbaie

de S. Germain des Prez. Culte de S. Georges etabli dans le

Diocefe de Meaux. XLVII. Erećfion des Cures de Montery,

c. d'Ebly. XLVIII. Cure & Prieuré de Bailly. XLIX. Ere

éfion de la Cure de Villeneuve-le-Comte. L. Prieuré de fainte

Foi de Coulommiers. LI. Egliſe de S. Denys de Coulommiers.

LII. Droits du Prieur de fainte Foi. LIII. Benefices dependans

de fainte Foi. LIV. Ecoles de Coulommiers. LV. Seculari/a

tion du Prieuré de fainte Foi. LVI. Prieurs celebres de /ainte

Foi. LVII. Prieuré de S. Victor de Condé en Ognes. LVIII.

Mort de Gautier de Chambly. ManaÁés I, Eveque de Meaux.

LIX. Thibaud IV, Comte de Champagne, repouffé juſques dans

Meaux. Mort de Robert II, Comte de Flanare. LX. Manaſés I

fait don de pluſieurs Egliſes au Chapitre de Meaux. LXI.

Prieuré de la Mai/on-Dieu. LXII. Mort de Mana/és I. Bur

chard lui ſuccede. LXIII. Egliſes de la Ferté Gaucher , C

uelques autres , données aux Chanoines Reguliers, LXIV.

Chapelle de S. Nicaiſe. LXV. Fondation du Monastere de Fon

taines. LXVI. Bienfaiteurs de Fontaines. LXVII. Fondation

du Monastere de Collinances. LXVIII. Bienfaiteurs de Colli

mances. LXIX. Prieurez d'Annet , & de S. Martin de Crecy.

LXX. Ancienne Collegiale de la Chapelle. LXXI. Collegiale

de S. Georges de Crecy. LXXII. Prieurez de Choi/) & de Mar

noue. LXXIII. Concile de Jouarre. LXXIV. Manaffếs II,

Eveque de Meaux. Fondation de l'Abbaie de Chage. LXXV.

Annates de la Cathedrale dües à Chage. Bienfaiteurs de ce

Mona/ere. LXXVI. Prebendier de Chage. LXXVII. Nou

velles Egliſes données au Chapitre de Meaux. LXXVIII.

Prieurez du Bost het , có de Mauregard. LXXIX. Etat de

d'Abbaie de Faremoutier au XII stecle. Chanoines de cette Ab

Baie. LXXX. Chapelles de faint Michel & de faint Nicai/e.

LXXXI. Procés entre l’Eveque de Meaux, cớ l’4bbeffe de Fa

remoutier /ur la Juri/dićfion. LXXXII. Incendie, c. repara

tion de l'Abbaie de Faremoutier. LXXXIII. Egliſe de /aint

Nicolas de la Ferté ſous Jouarre. LXXXIV. Prieuré de Reuil,

có Benefees qui en dependent. LXXXV. Suite de Mana/ếs II.

LXXXVI. Cierges dús à l'Egliſe de Meaux le jour de /aint

Etienne. LXXXVII. Nouveau procés entre l’Eveque de Meaux

có l'Abbeffe de Faremoutier. LXXXVIII. Guillaume de Cham
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pagne, poien l'Egliſe de Meaux. LXXXIX. Mort de Mana/c

/ếs II. XC. Prieuré de Noëfort. XCI. Monasteres du Marais,

& de Triangle. XCII. Les Religieuſes de Noëfort transferées à

Meaux. XCIII. Renaud, Eveque de Meaux. XCIV. Hugues,

Eveque de Meaux. XCV. Etienne de la Chapelle, Eveque de

Meaux. XCVI. Troisteme procés entre l’Eveque de Meaux c.

/’Abbaie de Faremoutier. XCVII. Fondation du Monastere de

Raroi, Ordre de Grandmont. XCVIII. Cette Mai/on est dom

née aux Feuillans, puis aux Peres de l'Oratoire. XCIX. Mort

d'Etienne de la Chappelle. Pierre I, Cardinal, Eveque de

Meaux. C. Le Pape oblige Pierre de renoncer à l'Evêché de

Meaux. CI. Pierre II, ó Simon I, Eveques de Meaux. CII.

Etabliffement de la Commune de Meaux. CIII. Juifs chaffez

de Meaux. CIV. Fondation de l'Abbaie de Juilly. CV. Cette

Abbaie est donnée aux Peres de l'oratoire. CVI. Benefices de

la dependance de Juilly. CVII. Ancien droit de l’Eveque de

Meaux d'exercer les fonéřions Epistopales pour l'Abbaie de

S. Denys. CVIII. Egliſe Paroiffiale de Dammartin. CIX. Se

č#ion, có réunion de la Cure au Prieuré. CX. Cures du Dioceſe

de Meaux, de la dependance de S. Martin aux Bois. CXI. Ere

éžion de la Collegiale d'oiffery. CXII. Benefices dependans de

cette Collegiale. CXIII. Fondation de l'Abbaie de Chambre

Fontaine. origine de ce nom. CXIV. Bienfaiteurs de l'Abbaie.

Benefices qui en dependent. CXV. Mort de Simon I. An/eau

Eveque de Meaux. CXVI. S. Felix de Valois. CXVII. Saint

Jean de Mata. CXVIII. Ses premieres etudes. CXIX. Il prend

le bonnet de Doćřeur en Theologie. CXX. Sa premiere Meffe.

CXXI. Il va trouver faint Felix de Valois dans /a ſolitude.

CXXII. Les deux Saints forment le projet de l'ordre des Tri

nitaires pour la redemption des captifs. CXXIII. Ils vont à

Rome, o le Pape approuve leur deffein. CXXIV. Regle de ce

nouvel ordre. CXXV. Diver/es modifications de cette Regle.

CXXVI. Fondation du Monastere de Cerfroi, chef de tout

l'ordre de la Sainte Trinité. CXXVII. Bienfaiteurs de cette

Maiſon. CXXVIII. Les Ducs de Gèvres ſuccedent aux droits

des Fondateurs. CXXIX. Egliſe de Cerfroi. CXXX. Autres

Maiſons du même ordre dans le Dioce/e de Meaux. CXXXI.

Mifflons de s. Jean de Mata. CXXXII. Protection de Dieu

far le Saint. CXXXIII. Mort de /aint Felix de Valois.

CXXXIV. Mort de s. Jean de Mata. CXXXV. Culte des

deux Saints. CXXXVI. Robert Gaguin, General de cet Ordre.

CXXXVII. Mort de Marie, femme de Henry I, Comte de
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champagne. CXXXVIII. Mauſolée, & Cierge de cette Prin

ceffè. CXXXIX. Porte Maugarni. CXL. Miracle in/gne à

Ro/ai en Brie. CXLI. Different entre l’Eveque de Meaux, có/es

Archidiacres. CXLII. Cinquieme Concile de Meaux. CXLIII.

Mort d'Anſeau. CXLIV. Quelques Prieurez du Dioceſe.

CXLV. Commanderies de Malte du Dioce/e.

L I V R. E. I I I.

I. TLeếfion de Geoffroi de Treff} , Eveque de Meaux. II. Be

nefices dependans de l'Abbaie de Rebais. III. Pretentions

de cette Abbaie für la Juri/dićžion. IV. Reflexions /ur/es Privi

leges. V. Commencement des troubles entre l’Eveque de Meaux,

c, l'Abbaie de Rebais. VI. Le Pape decide en faveur de l'Eve

que. VII. Les Moines, loin de fe rendre, excitent de grands

iroubles dans le Dioceſe. VIII. Le procés recommence. IX. L'E

veque ne fe defend que foiblement. X. Les deux parties transt

gent, có la Juri/diffion estabandonnée à l'Abbé. XI. Procés en

ire l’Eveque Geoffroi, có les Religieux de Coulommiers. XII.

Geoffroi je retire à faint Viéřor de Paris, có y meurt. XIII.

Guillaume de Nemours, Eveque de Meaux. XIV. Different/ur

la ſucceffion à la Comté de Champagne. XV. Mort de Guillaume

de Nemours. XVI. Amaury, Eveque de Meaux. XVII. Pierre

de Cui/; , Eveque de Meaux. XVIII. Procés de Jouarre fur la

Juri/dićźion. Benefíces dependans de cette Abbaie. XIX. L'Ab

beffe fe foumet à l’Eveque. XX. Elle renouvelle la querelle.

XXI. Elle est excommuniée. XXII. Elle trouve de l'appui en

Cour de Rome. XXIII. L'excommunication est levée. XXIV.

La poffefflon est adjugée en partie à l’Eveque. XXV. Nouveaux

incidens. XXVI. Les Parties tran/gent, có la Juri/dićřion

demeure à l'Abbeffe. XXVII. Fondation de l'Abbai e du Pont

aux Dames. XXVIII. Bienfaiteurs de ce Monastere. XXIX.

Sepultures remarquables dans l'Egliſe Abbatiale. XXX. Di

ver/es Abbeffes tirées de ce Monastere. XXXI. Sixieme Concile

de Meaux. XXXII. Diviston entre le Comte de Champagne,

c. l'Eveque de Meaux. XXXIII. Tranſlation du Corps de

S. Fiacre. XXXIV. Mort de Guillaume des Barres. XXXV.

Etablistement des Cordeliers à Meaux. XXXVI. Anciens Sei

gneurs de la Mai/on des Barres. XXXVII. Septieme Concile

de Meaux. XXXVIII. Tran/aćfion entre l’Eveque de Meaux

c l'Abbé de S. Faron i/ar le droit de procuration, XXXIX.

Diver/es procurations dües à l’Eveque de Meaux. XL. Proce/

fons
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fons de S. Faron. XLI. Procés entre les chanoines & les Re

ligieux du /djet de ces Proceffiens. XIII. L'Hotel-Dieu de

Meaux donné auxReligieux Trinitaires. XLIII.Ancienne Egli

fe de S. Melor. XLIV. Bienfaiteurs de l'Hotel-Dieu de Meaux.

XLV. Le gouvernement de l'Aotel-Dieu est été aux Trinitaires.

XLVI. Direćřion de l'Hotel-Dieu. Maiſon des Trinitaires à

Meaux. XLVII. Ancien Hotel-Dieu de Cornillon. XLVIII.

Ancienne Maladerie de Meaux. XLIX. Elle estdonnée aux Re

ligieux du Val des Ecoliers. L. Debats entre le Roi& l’Eveque de

Meaux /ur le droit d'y nommer un Administrateur. LI. Union de

la Maladerie à l'Hotel-Dieu. LII. Mai/on de Veni/e. Sæurs de

la Charité etablies à Meaux. LIII. Etabliffement de l'Hopital

general de Meaux. LIV. Autres Hopitaux & Maladeries du

Dioceſe. Dans l'etendue des quatre Filles de l'Eveché. LV. Dans

/e Doienné de claie. LVI. Dans le Doienné de Dammartin.

LVII. Dans le Doienné de Nanteuil le Haudouin. LVIII. Dans

le Doienné d'Aff). LIX. Dans le Doienné de Gandelu. LX. Dans

le Doienné de Crecy. LXI. Dans le Doienné de Ro/ai. LXII. Dans

/e Doienné de Coulommiers. LXIII. Dans le Doienné de la Fer

té /ous Jouarre. LXIV. Dans le Doienné de la Ferté Gaucher.

LXV. Reforme de l'Egliſe de Meaux. LXVI. origine du bas

Chæur dans cette Egli/e. LXVII. Nouveau procés entre l'Eve

que de Meaux, & l'Abbeffe de Faremoutier, für la Juri/diction.

LXVIII. Mort de Pierre de cui/}. An/eau Eveque de Meaux.

LXIX. Infolence de la Populace reprimée. LXX.Trois Eveques

du nom de Jean, entre Aleaume, C- Adam de Vaudoi. LXXI.

Jean de Poincy, Eveque de Meaux. LXXII. Jean de Garlande,

Eveque de Meaux. LXXIII. Jean de Montroles, Eveque de

Meaux. LXXIV. Adam de Vaudoi, Eveque de Meaux. LXXV.

Jean de la Grange, Eveque de Meaux. LXXVI. Reunion de la

Champagne à la Couronne. Derniers Comtes de Meaux. LXX

VII. Nicolas Volé, Eveque de Meaux. LXXVIII. Simon Festu,

Eveque de Meaux. LXXIX. Matines ne ſe difent plus à minuit

à la Cathedrale. LXXX. Nouveaux bienfaiteurs de l'Abbaie

de S. Faron. LXXXI. Tran/affion entre l'Abbé, có les Moines

de S. Faron. LXXXII. Nouvelle forme de gouvernement eta

blie dans le Prieuré de s. Fiacre. LXXXIII. Guillaume de

Broffe, Eveque de Meaux. LXXXIV. Beguines de Meaux.

LXXXV. Pierre Jean, Eveque de Meaux. LXXXVI. Durand

de S. Pourçain, Eveque de Meaux. LXXXVII. Jean de Meu

lant, Eveque de Meaux. LXXXVIII. Reglement particulier

d'un Concile Provincial de Sens. LXXXIX. Philippe de Vitry,

Eveque de Meaux. XC. Tran/aćfion entre l’Eveque de Meaux,

Tome I. - C
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e l'Abbé de S. Faron /ar l'exemption.XCI. Fondation de la/ainte

chapelle du Vivier. XCII. Ce Chapitre est/upprimé, ci reuni

à la /ainte Chapelle de Vincennes. XCIII. Diver/es Chapelles

du Diocefe de Meaux. XCIV. Dans la Ville ou aux faubourgs.

XCV. Dans l'etendue des quatre Filles de l'Eveché. XCVI.

Dans le Doienné de Claie. XCVII. Dans le Doienné de Dam

martin. XCVIII. Dans le Doienné de Nanteuil le Haudouin.

XCIX. Dans le Doienné d'Aff}. C. Dans le Doienné de Gandelu.

CI. Dans le Doienné de Crecy. CII. Dans le Doienzé de Ro/ai.

CIII. Dans le Doienné de Coulommiers. CIV. Dans le Doienné

de la Ferté ſous Jouarre. CV. Dans le Doienné de la Ferté Gau

cher. CVI. Fondation de quelques Vicaires dans diver/es Pa

roiffes du Dioce/e. CVII. Fondation de l'Hopital Jean Ro/e.

CVIII. Etabliffement du Seminaire, có tranſlation du College

dans cette Maiſon. CIX. Les Chanoines Reguliers de fainte Ge

nevieve y font introduits. CX. Jacquerie de Meaux. Mort de

Philippe de Vitry. CXI. Jean Royer, Eveque de Meaux. Palais

de Germigny. CXII. Guillaume de Dormans, Eveque de Meaux.

CXIII. Juri/diction /pirituelle du Chapitre de l'Egliſe de

Meaux. CXIV. Tran/aćřion d'Adam de Vaudoi. CXV. Tran

faćřion de Simon Festu. CXVI. Tran/aếfion de Guillaume de

Broffè. CXVII. Tran/affion de Durand de S. Pourçain. CX

VIII. Premiere Tran/aữion de Jean Royer. CXIX. Seconde

Tran/aćfion de Jean Royer. CXX. Bulle d'exemption. CXXI.

Nouvelle Tran/aćfion à l’occaſion de cette Bulle. CXXII. Procés

entre lesChanoines có quelques Egliſes de laVille au /tjet du guet.

CXXIII. Brigandages dans le Diocefe de Meaux. CXXIV.

A/affinat du Prieur de Nanteuil le Haudouin. CXXV. Pierre

Fre/hel, Eveque de Meaux. CXXVI. Jean de Saints, Eveque

de Meaux. CXXVII. Robert de Girême, Eveque de Meaux.

CXXV I II. Siege c. pri/e de Meaux par les Anglois.

CXXIX. Le Bátard de Wauru. CXXX. Sa fn tragique.

CXXXI. Mort de Robert de Girême. Jean de Briou, Eveque

de Meaux. CXXXII. Páquier de Vaux, Eveque de Meaux.

Repriſe de la Ville par les François. CXXXIII. Etat du Dio

cefe de Meaux fous les guerres des Anglois. CXXXIV. Pier

re de Ver/ailles, Eveque de Meaux. CXXXV. Jean Meünier,

Eveque de Meaux. CXXXVI. Denys du Moulin, Eveque de

Paris. CXXXVII. Jean du Drac, Eveque de Meaux. CXXX

VIII. Retabli/ement des Egliſes c. des Monasteres dans le Dio

ce/e. CXXXIX. Deſcription de la Cathedrale. Le Cloítre des

Chanoides. CXL. Le falais Epistopal. CXLI. L’Eglife.

CXLII. Les dehors. La Tour. CXLIII. Le Chaur. La Nef.
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CXLIV. Les Chapelles. CXLV. Reforme du Prieurétde Fon

zaines. CXLVI. Reforme du Prieuré de Collinances. CXLVII.

Reforme de l'Abbaie de S. Faron. CXLVIII. Reforme de l'Ab

baie de Faremoutier. CXLIX. Reforme de l'Abbaie de Jouarre.

CL. Abbe/ès tirées des deux Communautez de Faremoutier e5

de Jouarre. CLI. Reforme de l'Abbaie de Chage. CLII. Af

foibliffement dans le Clergé de la Cathedrale. CLIII. Procés des

Chapelains de Jouarre contre l'Abbe/ể có les Religieu/es. CLIV,

Tristan de Salazar, Eveque de Meaux. CLV. Louis de Melun,

Eveque de Meaux. CLVI. Decoration de la cháffe de S. Fiacre.

CLVII. Fondation de la Collegiale de Dammartin. CLVIII.

Jean l'Huillier, Eveque de Meaux. CLIX. Statut Synodal par

ticulier au Dioceſe de Meaux. CLX. Mort de Jean l'Huillier.

CLXI. Jean de Pierrepont, Eveque de Meaux. CLXII. Louis

Pinelle, Eveque de Meaux.

L I V R E I V.

I. ouvelle face de l'Egliſe de France. II. Naiffànce de l'Ae

reste dans le Diocefe de Meaux. III. Guillaume Briçon

net pere de l’Eveque de Meaux. IV. Guillaume Briçonnet, Eve

que de Meaux. V. Ordonnances Synodales de M. Briçonnet. VI.

Ce Prelat donne entrée aux Novateurs dans fon Dioce/e. VII.

Il s'oppoſe à l'erreur, & appelle d'autres Sgavans. VIII. Il fait

la vistte de fon Dioceſe. IX. Les Heretiques de Meaux fe foule

vent contre une Bulle du Pape. X. Punition de quelques-uns

d'entr'eux. XI. Deux Ecclestastiques de Meaux punis pour crime

d'hereste. XII. Procés entre Guillaume Briconnet, & les Cor

deliers de Meaux. XIII. Les Cordeliers l'accu/ent d'hereste.

XIV. Ils le tradui/ent au Parlement. XV. Il est ajourné de

vant deux Conſeillers de la Cour. XVI. Le Roi ecrit au Parle

ment en faveur des Ecclestastiques de Meaux, priſonniers à la

Conciergerie. XVII. Nouvel Arrêt contre l’Eveque de Meaux.

Il est enfin pleinement justifé. XVIII. Ses Doćřeurs ſe retirent

ailleurs. XIX. Il oblige les Curez à la reſidence. XX. Il re

forme divers abus. XXI. Rang des Corps có. Communautez aux

Proceſſions de la Ville. XXII. Infolence des Heretiques punie.

XXIII. Mort de Guillaume Briçonnet. XXIV. Antoine du

Prat, Cardinal, Eveque de Meaux. XXV. Troubles excitez

par le Concordat. A Faremoutier. XXVI. Au Pont aux Dames.

XXVII. A Rebais. XXVIII. A chage. XXIX. A S. Faron.

XXX. Jean de Buz, Eveque de Meaux. XXXI. Il inquiette

/es Religieuſes de Faremoutier. XXXII. Procés entre l’Eveque

c l'Abbeffe. XXXIII. Nouvelles diffenstons entre l’Eveque &

e ij
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Ies Religieuſes XXXIV. Cour/es des troupes Imperiales dans

le Diocefe de Meaux. XXXV. Arrêt des Quatorze à Meaux.

XXXVI. Mort de Jean de Buz. XXXVII. Louis de Bre/zé,

Eveque de Meaux, X X XVIII. Progrés du Calvini/me.

XXXIX. Affemblée /editieuſe des Calvinistes à Meaux. XL.

Memoires de Lenfant. XLI. Precautions des Magistrats & des

officiers de Ville contre les Heretiques. XLII. Ravages des Hu

guenots dans la Ville c- dans le Dioceſe. XLIII. Ils deviennent

plus redoutables depuis l'Edit de 1 562. XLIV. Ils ſe bátiffent

iun Temple aufaubourg de Cornillon. XLV. Les Catholiques &

les Heretiques pretent ferment au Roi. XLVI. Les Huguenots

forment le deffein de s’emparer de la Ville, ó d'en chaffer tous

les Ecclestastiques. XLVII. Ils l'executent. XLVIII. Ils met

tent l'Egliſe Cathedrale au pillage. XLIX. Jls en font autant

de l'Abbaie de S. Faron. L. Les Reliques de S. Faron font pre

fervées du pillage. LI. Suite de la journée du 25 Juin. LII. L'e

xercice de la Religion Catholique est retabli dans la Ville. LIII.

Le Marquis de Boiff y retablit le bon ordre. LIV. Les Catholi

ues commencent à reſpirer. LV. Grand nombre de Calvinistes

eloignez de la Ville par ſupercherie. LVI. Ils negocient inuti

lement leur retour. LVII. Ils l'entreprennent de force, ó fe

rendent maîtres du Marché. LVIII. Ils prennent la fuite. LIX.
Les Catholiques en prennent pluſieurs, C- les font mourir.

Edit de Pacification. LX. Synode des Calvinistes à la Ferté four

Jouarre. LXI. Louis de Bre/zé permute l'Eveché de Meaux

contre Jean du Tillet Eveque de S. Brieu. LXII. Nouveaux

troubles du Calvini/me. LXIII. Le Roi echape aux Calvinistes,

qui vouloient fe faißr de fa perſone. LXIV. Les Huguenots /ê

/ai/ffent du Marché de Meaux. LXV. Les catholiques/e forti

fent dans la Ville. LXVI. Paix de Chartres , G- de S. Germain

en Laie. LXVII. Les Huguenots du Marché ſurprennent la

Ville. LXVIII. Execution du traité de. S. Germain en Laie à

Meaux. LXIX. La cháffe de S. Fiacre est tranſportée à la Cathe

drale. LXX. On en donne quelques Reliques aux Religieux , &

à d'autres Egliſes. LXXI. Mort de Jean du Tillet. Louis de

Bre/zé rentre en poſſeſſion de l'Eveché de Meaux. LXXII. Fuite

c- apostaße de l'Abbeffe de Jouarre. LXXIII. L'Abbeffe de Fa

remoutier prend en main le gouvernement de l'Abbai e de Jouar

re. LXXIV. L'Abheffe de Jouarre epouſe le Prince d'Orange.

LXXV. La S. Barthelemi à Meaux. LXXVI. Fin des troubles

du Calvini/me. Commencement de la Ligue. LXXVII. Faux

Demoniaque du Dioceſe de Meaux. LXXVIII. Proceff'ons blan

ches de la Ligue. LXXIX. Ordre du Roi aux habitans de Meaux
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de n'ouvrir les portes de la Ville qu'à ceux qui y fêroient en

voiez de fa part. LXXX. Anciennes Prieres de 4o heures.

LXXXI. Mouvemens du Roi & de la Ligue, pour s'affarer de la

ville de Meaux. LXXXII. La Villefe declare enfin pour la Li

gue. LXXXIII. Fondation des Minimes de Fublaines, LXXX

IV. Mouvemens à Meaux à l’occaston de la mort du Duc de

Guife. LXXXV. La Ville fe declare pour le Duc de Maienne

contre le Roi. LXXXVI. Proceffion finguliere de la Paroiffe de

S. Nicolas.LXXXVII. Siege de la Ferté /ous Jouarre.LXXX

VIII. Preparatifs à Meaux pour fe defendre contre les trou

pes du Roi. LXXXIX. Lettres interceptées par les Ligueurs de

Meaux. Profanation de la Chapelle du Château de Frênes.

XC. Le Marché de Meaux pris par les troupes du Roi. XCI. La

Ville reſiste, ó les Roialistes levent le stege. XCII. Les Ligueurs

deterrent les corps de deux Roialistes, tuez pendant le stege.

XCIII. Reflexions fur le regne de Henry III. Mort de ce Prince.

XCIV. La Ferté ſous Jouarre pris par les Ligueurs. Mont-Ion

pris par les Roialistes. XCV. Trois Roialistes priſonniers au

Château de Meaux , tentent inutilement de /e fauver. XCVI.

Mort de Louis de Bre/zé. XCVII. Trois Eveques de Meaux

nommez /ans être ſacrez. XCVIII. Diver/es aćřions des Li

gueurs ó des Roialistes, juſqu'à la fin de l'année 1589. XCIX.

Condé /ainte Libiaire pris & forcé par les Ligueurs. C. Tenta

tives des Roialistes ſur la Ville de Meaux. CI. Roialistes pris à

Fublaines, có tuez par les Ligueurs de Meaux. CII. Autre ten

tative des Roialistes ſur la ville de Meaux. CIII. Roialistes bat

tus entre Trie-le-Bardoul & Charny. CIV. Dammartin ravi

taillé par les Ligueurs de Meaux. CV. Pillage des Ligueurs à

Mareuil lez Meaux. CVI. Coulommes fouragé. Siege de Quin

cy. CVII. Nouveau Convoi à Dammartin, qui fe rend à la fn

au Roi. CVIII. Entrepriſe des Roialistes de Crecy fur Mareuil

lez Meaux. CIX. Prife de la Ferté ſous Jouarre par les Li

gueurs. CX. Le Duc de Maienne & le Prince de Parme viennent

a Meaux CXI. Mort du Chevalier de Tury. CXII.Les Roialistes

de Crecy battus par les E/pagnols de la fuite du Legat. CXIII.

Rebais pris & repris par les Ligueurs, ó les Roialistes. CXIV.

La Ferté ſous Jouarre rendue au Roi. CXV. Mouvemens des Li

gueurs aux appreches de l'armée du Roi. CXVI. Le Château de

Montebize brûlé. CXVII. Fin tragique du Seigneur de Nolon

gue. CXVIII. Preparatifs des Ligueurs de Meaux ſur l'appre

henston d'un stege. CXIX. Claie rendu au Roi. Oiffery aban

donné par les Ligueurs. CXX. Roialistes battus à Damp-Leger.

CXXI. Convoi des Ligueurs enlevé à Quincy. CXXII. En

C 11)
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trepriſe des Ligueurs./ur Crecy manquée. Ils prennent le village

de la Chapelle. CXXIII. Les Ligueurs pillent Thieux ci. Nan

touillet, ở prennent Claie. CXXIV. Le Pleffis Belleville pillé.

Mout-Ion pris par les Roialistes, & repris par les Ligueurs.

CXXV. Le Gouverneur de Meaux fait priſonnier par les gens

du Prince de Parme. CXXVI. Tentative des Ligueurs far le

Château d'oiffery. CXXVII. Entrepri/e /ur la Ville de Meaux

par le Gouverneur même. CXXVIII. Il est retenu priſonnier

par les habitans. CXXIX. On lui donne ſon congé. CXXX.

Roialistes pillez cớ battus par les Ligueurs de Meaux. CXXXI.

Le Sieur de Vitry est nommé Gouverneur de Meaux. CXXXII.

Le Château du Ru pris par les Ligueurs. Converston du Roi.

CXXXIII. Le Sieur de Vitry, có la ville de Meaux fe rendent

au Roi. CXXXIV. Les Deputez de Meaux ſe preſentent de

vant le Roi à Dammartin. CXXXV. Entrée du Roi à Meaux.

CXXXVI. Articles accordez à la Ville par le Roi. CXXX

VII. Fin des troubles de la Ligue dans le Dioceſe de Meaux.

CXXXVIII. Demolition de l'Abbaie de chage. CXXXIX.

Ligueurs defaits à Marcilly. CXL. Reste de Ligueurs à Jabeli

nes , à Mont-Ion, cé à Mareuil lez Meaux. CXLI. Di/cours

/editieux fur la perſone du Roi, reprimez. CXLII. Publication

c- execution de l'Edit de Nantes à Meaux. CXLIII. Le Calvi

ni/me/e /outient encore long-temps.

L I V R E V.

J de Vieupont, Eveque de Meaux. II. Il fait la dedi

cace de pluſieurs Egli/ês de /on Dioceſe. III. Fondation des

Trinitaires de Coupevrez. IV. Abus reformez dans le Dioce/e.

V. Etablistement des Capucins à Meaux có à Coulommiers. VI.

Derniere reforme de l'Abbaie de S. Faron. VII. Reforme du

Prieuré de S. Fiacre. VIII. Reforme du Prieuré de Reuil. IX.

Derniere reforme de l'Abbaie de Chage. X. Reglemens particu

/iers etablis à Faremoutier. XI. Fondation des Carmes Dechau/

fêz de cregy. XII. Miracle de Charlote le Bret à Faremoutier.

XIII. Autres miracles dans la même Abbai e. XIV. Suite de

la vie de Charlote le Bret. XV. Mort de Jean de Vieupont.

XVI. Jean de Belleau, Eveque de Meaux. XVII. Fondation

des Chanoineffes Regulieres de la Ferté Gaucher. XVIII. M.

de Belleau veat introduire à leur place des Religieuſes de la Vi

/ſtation. XIX. Reststance des chanoineffes. XX. Fondation de

l'Abbaie d'Ormont au Diocefe de Reims. XXI. Tranſlation de

cette Abbaie au grand Marché de Meaux. Abbe/es de ce Mona

A
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fere depuis cette tranſlation. XXII. Etabliffement des Filles

charitables de Dammartin. XXIII. Fondation des Religieuſes

de la Viſitation à Meaux. XXIV. Ancien Couvent des mêmes

Religieuſes à Dammartin. XXV. Deux miracles à la Viſitation

de Meaux. XXVI. Fondation d'un Prieuré de Benedićtines à

Montdenys. XX VI I. Tranſlation de ce Prieuré à Crecy.

XXVIII. Abus reformez dans le Clergé de Meaux. XXIX.

Reforme de Cerfroi, có du Couvent de la Trinité de Meaux.

XXX. Fête populaire à Cerfroi, retranchée. XXXI. Domi

nique Seguier, Eveque de Meaux. XXXII. Diver/es ać#ions

de ce Prelat. XXXIII. Conferences Ecclestastiques etablies

dans le Dioceſe de Meaux. XXXIV. zele de M. Seguier contre

le Jan/eni/me. XXXV. Fondation des Peres de la Miffion à

Crecy. XXXVI. Fondation des Religieuſes de la Congregation

à Coulommiers. XXXVII. Fondation des Urſulines à Meaux.

XXXVIII. Fondation des Religieuſes du Tiers Ordre de faint

Dominique à Roſai. XXXIX. Projet d'etabliffement d'un Cou

vent de Dominicains dans la même Ville. XL. L’Abbaie de

Rebais aggregée à la Congregation de S. Maur. XLI. Travaux

de M. Seguier contre le Calvini/me. XLII. Etat de la Ville &

du Dioceſe de Meaux fous la minorité de Louis XIV. XLIII.

Ravages de l'armée des Lorrains dans le Dioce/e. XLIV. Mort

de M. Seguier. XLV.Grandes liberalitez de cet Eveque. XLVI.

Le Ceremonial des Eveques adopté dans l'Egliſe de Meaux.

XLVII. Dominique de Ligny, Eveque de Meaux. XLVIII.

ses vißtes. XLIX. Mifflon du P. Eudes. Affemblée de Charité

a Meaux. L. Formulaire d'Alexandre VII reçu dans l'Egli/e

de Meaux. LI. Progrés du Calvini/me à la Ferté ſous Jouarre.

LII. L'exercice public du Calvini/me est interdit pour toujours

à Claie, & en d'autres lieux du Dioceſe. LIII. Procés de M. de

Ligny contre le chapitre de Meaux. LIV. Nouveau procés für

la Juri/dićžion entre l’Eveque de Meaux, & l'Abbaie de Fare

moutier. LV. Entrepriſe des Religieuſes de Montdenys repri

mée. LVI. Droits & prerogatives du Clergé foutenus par M. de

Ligny. LVII. Etabliffement des Filles Charitables à Crecy.

LVIII. Etabliffèment des Miramionnes à la Ferté ſous Jouarre.

LIX. Mort de M. de Ligny. LX. commencemens de M. Boffuet.

LXI. Ses premieres etudes. LXII. Ses liaiſons avec l'Abbé de la

Trappe. LXIII. Il s'exerce à la predication. LXIV. Sa Sorbo

nique. LXV. Ses liai/ons avec le B. Vincent de Paul. LXVI.

Il est reçu Doćřeur. LXVII.Ses premiers travaux contre le ca/

vini/me. LXVIII. ses predications, LXIX. Il est fait Doien

de l'Egliſe de Metz, puis Eveque de Condom. LXX. Il est fait



S O M M A I R E S D E S L I V R E S.

Precepteur de Monſeigneur le Dauphin, & fe demet de l'Eveché

de Condom. Son di/cours ſur l'Aistoire univer/elle. LXXI. Son

Traité de l'Expoſition de la Foi. LXXII. Il paſſe à l'Eveché de

Meaux. LXXIII. Tran/affion entre l’Eveque de Meaux, có:

/’Abbeffe de Faremoutier. LXXIV. Synode des Calvinistes à

Liff. LXXV. Avertiffemens de M. Boffuet contre le Ministre

Jurieu. LXXVI. Autres ouvrages du même Prelat contre les

Protestans. LXXVII. Converstons des Calvinistes. Temples de

molis, LXXVIII. Grande reputation du Prelat. LXXIX. Ses

demêlez avec M. de Fenelon. LXXX. Quelques ouvrages de

M. Boffuet contre M. de Cambrai. LXXXI. Son zele contre le

Janfeniſme. LXXXII. Il n'a point approuvé le Livre des Re

flexions Morales du P. Que/he/. LXXXIII. Il attaque l'Ab

baie de Jouarre fur la Juri/diéfion. LXXXIV. Poßeff'on de

l'Abbeffė. Au XV ſiecle. LXXXV. Au XVI fecle. LXXXVI.

Au XVII stecle. LXXXVII. Commencement du Procés. LXX

XVIII. Repon/es de l'Abbeße aux objećfions de l’Eveque. LXX

XIX. Replique de l’Eveque. XC. Reponſe de l'Abbeſſe. XCI.

Replique de l’Eveque XCII. Reponſe de l'Abbeffè. XCIII. Simo

nie vraie ou fauße du Privilege de Jouarre. XCIV. Nouvelles

objećřions de l'Abbeffe, có repon/es de l’Eveque. XCV. L’Ab

beffe perd/on procés. XCVI. Elle tâche en vain d'eluder l'Ar

rét. XCVII, M. Boffuet est recú dans la Paroiffè comme Eveque

Diocefain. XCVIII. On lui refuſe l'entrée de l'Egliſe Abbatiale.

XCIX. Il interdit deux Chapelains, có defend au Confe/eur

des Religieuſes de les entendre en Confeffion. C. Il entre dans le

Monastere, & commence fa vistte. CI. Il fait la vistte de l'Egli

fe. CII. Il continue fa viſite dans le Monastere. CIII. Il inter

dit les Officiers de l'Abbeffe, CIV, Fin de la vistte. CV. Con

cluſion de cette grande a faire, CVI. M. Boffuet attaque l'Ab

baie de Rebais ſur la Juri/diction, CVII. Projet d'accommode

ment entre les deux parties, rompu. CVIII. L’Eveque gagne/on

procés. CIX. Le Doien có les Dignitez de l'Egliſe de Meaux re

prennent les foutanes noires, CX. Abus reformez dans le Chapi

tre de Dammartin. CXI. Mort de M. Boffitet. CXII. Divers ou

vrages de ce Prelat. CXIII. Projet d'un etabliffement des Char

treux dans le Dioceſe de Meaux. CXIV, Henry de Thyard de

Biffy, Eveque de Meaux, có Cardinal, CXV. Fondation des

Picpus à N. D. du Chêne. CXVI. Fondation dee Ecoles Chre

tiennes à Meaux. CXVII. Ouvrages de M. de Biff) contre les

Jan/emistes.

Fin des Sommaires des Livres.
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E Dioceſe de Meaux, dont je me propoſe 1.

d'ecrire l'Histoire Eccleſiastique, renferme | *

partie de la Brie & de l'Iſle de France * : & i

fous celle-ci font compriſes la Goëlle, & le Meaux. .

Multien en entier, partie du Valois, & par- * V. la Note

# | | tie d'une petite Contrée à laquelle on a don- "

|È '|\ /\ \\ né le nom de Galleveſſe. Il eſt borné au

Septentrion par les Dioceſes de Senlis & de Soiffons : à

l'Orient, par le même Diocefe de Soiffons, & par celui de

Troies : au Midi, par le Diocefe de Sens : & au Couchant,

par celui de Paris. La Riviere de Marne le partage en deux

portions à peu près egales : & ces deux portions forment deux

Archidiaconnez, appellez de France, & de Brie ; ſous leſquels

font compriſes aujourd'hui près de deux cens quarante Paroiſſes

ou Egliſes Succurſales *, diviſées depuis l'an 173o en dix , r. kreuit:

Doiennez ruraux : favoir claie, Dammartin, Nanteuil le Hau- "*

Tome I. A
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I I.

Antiquité de

la de

Meaux.

* V. ía Note

2 •

Cæſar de bel

lo Gall. lib. 4.

* V. la Note

2»

P. Sanfon,

remarq. fur

la Carte de

l'anc. Gaule.

Meldi.

I I I. .

Ville & Mar

ché de Meaux.

Changement

du lit de la

Marne.

* ·

aouin, Aff} , & Gandelu, au Nord, fous l'Archidiaconné de

France; & Crecy, Ra/ai, Coulommiers , la Ferté ſous Jouarre,

& la Ferté Gaucher au Midi, ſous l'Archidiaconné de Brie.

Dans l'erendue de ces Paroiffes on compte aujourd'hui huit

Abbaies; quatre Collegiales, outre l'Egliſe Cathedrale ; douze

Prieurez Conventuels ; ſeize autres Couvents ou Commu

nautez tant d'Hommes que de Filles, dont l'un cſt chef d’Or

dre; fix Commanderies ou Benefices de la Religion de Malte;

grand nombre de Prieurez Simples, d'Hopitaux, & de Cha

pelles en titre. . . / -

La Ville Epiſcopale, qui n'eſt qu'à dix petites lieues à l'orient

de Paris, en remontant un peu vers le Nord, tient un rang

confiderable entre les anciennes Villes de France. Il eſt vrai

que Ceſar dans ſes Commentạires n'en fait aucune mention* ;

& peut-être que fon temps les Peuples de Meaux faifoient en

core partie de ceux de Paris, comme ceux-ci avoient eté com

pris auparavant fous les de Sens. Mais Strabon, qui

vivoit peu de temps après Ceſar, & après lui Pline & Ptolomée

diſtinguent d'un nom particulier la Ville & les Peuples de

Meaux * : & ce qui donne lieu de croire que ces Peuples fai

foient autrefois partie de ceux de Paris, s'ils ne leur etoient

pas même foumis, c'eſt que Pline eſt le premier qui leur don

ne le nom de Peuple libre, expreſſion qui marque bien leur

independance, mais qui dans le ſtile de cet Auteur fait fentir

en même temps qu'ils n'en avoient pas toujours joui.

Cette Ville eſt diviſée en deux parties , dont l'une regar

de le Septentrion , & l'autre le La premiere re

tient le nom de Ville; & on appelie la ſeconde, le Mar

ché. Celle – ci , comme fon nom le fait affez entendre,

n'etoit autrefois qu'une grande place hors de la Ville, où ſe

tenoit le marché public; & cette place n’etoit point ſeparée de

la Ville, comme elle l'eſt aujourd'hui par le cours de la rivie

re: mais comme il eſt arrivé à la plûpart des grandes Villes de

s'accroître infenſiblement , & d’occuper par ſucceſſion de

temps plus de terrain qu'elles n'en avoient dans leur origine,

il s'eſt formé auſſi du Marché de Meaux comme une Ville con

tigue à la premiere; & ces deux Villes n'en faiſoient deja plus

qu'une , lorſqu'un des Comtes de Champagne jugea qu'il etoit

plus à propos pour la commodité des Habitans de les feparer

une ſeconde fois en detournant le cours de la Marne, pour

faire paffer cette Riviere entre la Ville & le Marché. Sui

*

|
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vant ce prejugé , qui paroît appuié fur des preuves folides *,

la Marne, au lieu de couper tout court à l'Occident, comme

elle fait aujourd'hui de la Porte S. Nicolas, fuivoit

fon cours vers le Nord juſqu'au pied de la roche de Cregy,

pour retomber enfuite au Midi par la Porte S. Remi, & n'a

voit point d'autre lit que ce qu'on appelle aujourd'hui le Bra/G

fet. En effet cette Riviere, fur tout dans la Brie, ne secarte

ueres du pied des montagnes ; & il femble que le cours

u’elle prend aujourd'hui au travers de la Ville, U1I1 COUTS

İl eſt für d'ailleurs qu'elle faiſoit autrefois le tour de

la Ville même, & que celle-ci s'etendoit alors beaucoup plus

du côté du Nord qu'elle ne fait apreſent. Du moins ne peut

on nier que l'Eglife ou l'Abbaie de n'en fit anciennement

partie, quoique depuis long-temps elle ſe trouve reculée jufques

dans les Faubourgs. On trouve encore tous les jours dans la

campagne voiſine de cette Abbaie des veſtiges d'anciennes habi

tations : il y a des caves & des voutes fouterraines ; la terre y eſt

femée de briques & de blocailles. Enfin nous avons une Charte

de Thibaud VI, Comte de Champagne, de l'an 1235*, par la

quelle il paroît que ce Prince, outre le Canal de Cornillon qu'il

avoit fait faire au bout du Marché du côté du Midi pour la com

modité des bateaux de tranſport, avoit creuſé en même temps

un large foflé au pied de fon Château, à l'extremité meridio

nale la Ville ; ce qui ne peut gueres marquer que le nouveau

lit de la Riviere. On prétend à ce ſujet que la rue & la porte

Poitevine n'ont eté ainſi appellées qu'à cauſe du droit d'une Poi

tevine, petite monnoie ancienne que chaque bateau etoit obli

gé de paier en côtoiant la Ville du côté de l'Occident; & l'on

ajoute que le Roi jouiſſant encore de tout le foin qui croît ſur les

deux rives du Braſſet juſqu'à la portée de trois faux de chaque

côté, cette partie du Domaine, à laquelle on a donné le nom de

droit d'ondain, prouve qu'anciennement le Braffet avoit beau

coup plus de largeur qu'il n'en a aujourd'hui. Ce changement

de lit de la Marne une fois admis, il n'eſt pas ſurprenant que

quelques Geographes aient placé la Ville de Meaux dans la Gau

le Belgique, laquelle ne s'etendoit que juſqu'à la rive gauche de

cette Riviere, pendant que d'autres l'ont miſe de l'autre côté

dans la Celtique. Mais cette diſcuſſion n'etoit pas proprement

de mon ſujet; je me renferme uniquement dans les bornes de

fHiſtoire Eccleſiaſtique que je me fuis preſcrites.

. C'est donc par la naillance même du Chriſtianiſme dans la

* V. encore

la Note 37.
*

V. Ačł. SS.

Bened. tom. 2.

pag. 6 I 1.

/'. inf. womb.

I4, 6}'' nofe 9.

* P. Justif:

3 1 4•

Memoirer de

Lenfant.

I V.

Naiſlanco da

A ij



H I S T o I R E D E L' E GLI SE
Chriſtianiſme

dans la Ville

de Meaux.

* P. Justif:

742.

V. jacques

Mart. Relig.

der Gatel.tom.

I. pag. 493 ,

& ſeqq.

P. infr. Liv.

#- nomb. i 13.

Ville de Meaux qu'il faut commencer : & c'eſt là un de ces

points obſcurs de notre Hiſtoire où il n'eſt pas aifé de porter le

flambeau. Il y avoit à Meaux ſous le regne de l'idolatrie un

temple du Dieu Mars*, parmi les ruines duquel on découvrit

vers la fin du onzieme fiecle une ſtatue de la même Divinité.

Le culte de Mars etoit fort etendu dans les Gaules, & nous ver

rons plus bas que dans le Dioceſe de Meaux en particulier une

Fontaine qui paroit lui avoir encore eté dediée, a donné fon

nom à une Abbaie qui fut fondée au même lieu fur la fin du

du douzieme fiecle. Mais en quel temps & de quelle maniere

l'idolatrie a-t-elle cedé dans ce au culte du vrai Dieu,

& à la Religion de Jesus-CHRIST ? Nous croions au milieu de

toutes les dont cette matiere eſt embaraflée, que

S. Denys, Eveque de Paris, eſt en même temps celui à qui les

diſtinct & independant du premier : & qu'alors S. Saintin, qui

Peuples de Meaux font redevables de la connoiſſance de l'Evan

gile ; que pendant un fiecle ou environ ces mêmes Peuples con

vertis à la , ont fait partie du Dioceſe de Paris: que vers l'an

375 ils en furent detachez pour former un nouveau Dioceſe

paroît avoir fiegé auſſi à Verdun, en fut etabli le premier Eve

- Tous ces points, dont la diſcuſſion demande quelque eten

* V. la Note

3.

V.

S. Saintin,

premier Eve

que deMeaux.

ue, & qui d'ailleurs ne peuvent être traitez que d'une maniere

feche & épineuſe, feront examinez dans une Differtation à

art, que nous rejetterons avec pluſieurs autres de même nature

à la fin de ce Volume *.

Pour ce qui eſt de S. Saintin lui-même, que nous mettons à

la tête de ceux qui ont gouverné l'Egliſe particuliere de Meaux,

on honore fa memoire le 1 I Oćtobre, & il feroit à ſouhaiter

que nous puſſions entrer dans le detail de fes aćtions. Mais il

n'y a aucun fonds à faire fur les Actes que nous avons de ce

faint Eveque. On ignore egalement le temps precis defa mort.

Cependant je ne crois pas qu'on puiſſe mettre en queſtion fi c'est

Tillem. Hist.

Ecclef tom. 4.

pag. 721.

à Meaux même ou à Verdun qu'il eſt paffé de cette vie à une

meilleure. On peut, dit un Critique, avoir porté ſes facrez of

femens de ỹ à Meaux. Mais fi cela etoit, il femble qu'on

n'auroit pas conſtruit une Egliſe hors de la Ville, plûtôt que

dans l'enceinte des murs pour les y depoſer. Car le Marché de

Meaux où eſt fituée cette Eglife, n'a eté long-temps qu'une

grande place vuide au-delà des portes de la Ville. Il eſt donc

plus naturel de croire eſt mort à Meaux, qu'il y fut enterré,

mais hors de la Ville felon la coutume ; & que l'Egliſe qui por

|
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te ſon nom n'a point eû d'autre origine que la ſepulture même

& le tombeau du Saint. * .

C'eſt dans ce lieu reſpectable que les Fideles ont conſervé

long-temps la depouille precieuſe de fon Corps. Au onzieme

fiecle * quelques Marchands de Verdun, jaloux de cet avantage

que ceux de Meaux avoient fur eux, profiterent d'une famine

ui deſoloit tout le pais, & moiennant une certaine fomme

'argent qu'ils delivrerent à ceux qui avoient la garde du thre

for , on leur permit d'emporter ces faintes Reliques chez eux;

& ils les depoferent dans l'Abbaie de S. Vanne à Verdun, où

elles font encore aujourd'hui. Richard I, Eveque de cette Ville,

en fit la Tranſlation en 1ο44 dans une Châſſe qu'il avoit com

mandée exprès. Elles y furent trouvéesen 11 32 par l’Eveque Al

beron deChiny,qui les transfera dans une Châffe nouvelle; & il

s'en fit encore une troiſieme tranſlation en 1477 dans une autre

de vermeil, ornée de pierreries, que Matthieu de Dame-Marie

Abbé de S. Vanne fit faire alors aux depens de fon Monaſtere.

Cependant pour dedommager en partie l'Egliſe de Meaux de

cette perte, les Religieux de S. Vanne lui firent preſent en

1622 * d'un os de la cuiſſe du Saint, que l'on conferve avec

beaucoup de veneration dans la Cathedrale. Les Habitans de S.

Xantin de Malemort au Dioceſe de Limoges, croient auſſi être

en poffeſſion d'une partie du crâne de ce faint Eveque. Mais ils

ne difent pas de quelle maniere, ni en quel temps cette Relique

eft venue juſqu'à eux. Cependant le Village par honneur pour le

Saint qu'il regarde comme fon Patron, a pris fon nom ; & quoi

qu'on l'y ecrive un peu differemment, c'eſt neanmoins toujours

celui que les Habitans du lieu croientavoiretéEveque deMeaux.

La Chapelle qui fut elevée ſur le tombeau du faint Prelat,

ne fut d'abord qu'un fimple Oratoire de devotion; mais bien

tôt cet Oratoire ſe trouva en poſſeſſion de quelques revenus af

fez confiderables; & il s'en forma dans la fuite une petite Ab

baie, qui fut donnée vers le milieu du neuvieme à un

nommé Vandelmar, par Hubert I Eveque de Meaux. Ce

Vandelmar etoit diſciple d'Hilduin Abbé de S. Denys: on le

foupçonne d'avoir fabriqué lui-même la lettre attribuée à Hinc

mar Archeveque de Reims, où ſe trouve l'Hiſtoire fabuleu

fe de S. Saintin : & Hubert lui donna auffi le foin d'inſtruire ſes

Clercs dans la ſcience du chant. C’eſt le ſeul Abbé de S. Saintin

dont le nom foit venu à notre connoiſſance ; & cette Abbaie a

changé depuis de nature. Ce n'eſt plus aujourd'hui qu'une fim

V I.
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dun.
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ple Egliſe Collegiale & Paroistiale, compoſée de douze Preben

des, toutes à la collation & fous la juriſdiction ſpirituelle de

Meffieurs du Chapitre de Meaux ; & une de ces Prebendes eſt

attachée à la Cure. Celui qui eſt pourvû de ce dernier Benefice

eſt foumis comme Chanoine à la juriſdićtion du Chapitre de la

Cathedrale, & repond à ſon Official: mais en qualité de Curé

il prend poſſeſſion en particulier de la Cure, & eſt foumis à

l’Eveque; en forte qu'il eſt obligé d'affifter tous les ans au Syno

de du Dioceſe, & aux deux Synodes du Chapitre. Comme

Curé il n'exerce aucune dans le Choeur des Cha

noines, & n'a droit de dire la Meſſe Paroiſſiale qu'à ſon tour de

femaine. Aux enterremens, lorſque le Chapitre y affiſte, il ne

prend l'etole qu'en prefence du corps, la quitte avantque d'entrer

au Choeur, & ne la reprend que pour aller faire les encenſemens

ordinaires & l'inhumation. On ne chante jamais de Meſſe

haute aux enterremens, que le Chapitre ne foit preſent. Le

Curé a ſeul droit de prêcher, ou de nommer un Predicateur le

jour du Patron , & toute autre Fête ou Dimanche. Le Doien

d'antiquité des Chanoines adminiſtre le faint Viatique & l'Ex

trême-onćtion à tous les Chanoines malades, même au Curé,

& aux Chanoines Honoraires, dans quelque Paroiffe de la

Ville qu'ils foient, & leur donne la Communion Paſchale dans

une Egliſe voiſine, du confentement des de ces Egli

fes, lorſqu'ils ne peuvent aller à S. Saintin la recevoir. Ce font

les Chanoines qui vont lever le corps du defunt, & qui l'appor

tentà S. Saintin pour l'y enterrer.Enfin aux Proceſſions generales

le Clergé de S. Saintin marche fous la Croix de la Cathedrale a

près les Chantres& avec les petits Chapelains.Teleſt aujourd'hui

l'etat de la Collegiale de S. Saintin. Ce fut Gautier de Cham

bly Eveque de Meaux qui donna cette Egliſe à ſes Chanoines

fur la fin du onzieme fiecle ; & Amaury ľun de fes ſucceſſeurs,

* p. 7ustif: leur accorda encore au mois de Janvier 1222 * la juſtice fur
26I. tous les Chanoines de cette Collegiale, ne ſe reſervant que celle

qu'il avoit toujours eûe ſur le Curé. Les Chanoines de S. Sain

tin chantoient au dix-ſeptieme fiecle une Meſſe propre de leur

. . . faint Patron, où il ſe trouvoit bien des choſes contraires à la

r. “ majeſté de l'Office Divin. Le Chapitre de la Cathedrale de

. liberation Capitulaire du 21 Août 1673 leur fit defenſe de s'en

- fervir à l'avenir.

. V I I I. Après S. Saintin on comptoit au neuvieme fiecle dix-neuf
S. Antonin. - N * -

Manſuet. Eveques de Meaux juſques à S. Faron; & voici leurs noms felon ·

)
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les Catalogues : S. Antonin, Manſuet, Modeſte, Acher, Rieul,

Promer, f , Principe, S. Rigomer, Creſcent, Anius, Præ

fidius, Promiffus, Medouée, Eden, Baudouald, Gondoald, S.

Walbert , & S. Faron. Mais il n'y a pas grand fonds à faire fur

ces liſtes, quelque anciennes qu'on veuille les ſuppoſer. Il ne

faut pour lieu à ce ſoupçon que le nom de S. Walbert

qui ſe trouve ici parmi les autres, quoiqu'il n'ait jamais eté Eve

que de Meaux, ni d'aucun autre Siege. Cependant n'anticipons

Modeſte,

Acher.

Rieul.

Pıomer.

Primit.

Principe.

M. Ačt. SS.

Bened, tom. 2.
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pas ce que nous avons à dire ſur ce ſujet ; nous y viendrons bien-

tôt : contentons-nous d'abord de remarquer que de tous ces E

veques, quand bien même il ne faudroit en recuſer aucun, il

n’y en a preſque pas un ſeul dont les aćtions foient parvenues

juſques à nous. S. Antonin tient le fecond rang dans l'Histoire

fabuleufe de S. Saintin, & l'Egliſe de Verdun nous l'abandon

ne comme ſucceſſeur immediat de ce Saint dans l'Eveché de

Meaux. Un fçavant Critique ſe plaint du Martyrologe Gallican,

qui l'a, dit-il, mis le premier au nombre des Saints. Mais ce

ignoroit apparemment que le culte de S. Antonin eſt

peut-être auffi ancien dans l'Egliſe de Meaux, qui croit en avoir

les Reliques, que celui de S. Saintin même. Du reſte nous ne

fçavons pas poſitivement fi ce Saint qu'elle honore depuis tant de

fiecles, l'a gouvernée en qualité d’Eveque*; & de tous ceux

qu'on lui donne pour ſucceſſeurs, je n’ai qu'un mot à dire de

S. Rigomer, de Medouée, de Baudouald, & de Gondoald.

S. Rigomer, que le Peuple de Meaux prononce Rigomé, eft

un de ceux en faveur de qui depoſent la Tradition, les Marty

rologes, & le Culte public qu'il a de temps immemorial dans

l'Egliſe de Meaux, où l'on croit avoir l'avantage de poffeder fes

faintes Reliques. Sa Fête ſe celebre le 28 de Mai. Un Auteur

du onzieme fiecle * qui le fait natif du territoire de Meaux,

loue fa fermeté contre les ennemis de l'Eglife; & c'eſt tout ce

que nous pouvons dire de ce faint Eveque. Il y avoit au Fau

bourg de Cornillon dès le commencement du même fiecle, &

felon toutes les apparences long-temps auparavant, une petite

Egliſe Abbatiale dediée en ſon honneur, & je conjećture qu'elle

futerigée comme celle de S. Saintin par les Fideles du lieu fur le

tombeau même du faint Eveque, ou que lui-même la fit bâtir

de fon vivant pour lui fervir de ſepulture après fa mort. Cette

Egliſe fut du nombre de celles que S. Gilbert Eveque de Meaux

donna en 1oo 5 aux Chanoines de fa Cathedrale. Mais ceux-ci

aiant fondé en 1135 l'Abbaie de Chage, ils en firent don aux

V
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Chanoines Reguliers qu'ils etablirent dans ce Monaſtere. Les

Seigneurs de Cornillon y fonderent peu de temps après une

Chapelle qui devoit être deſſervie par un Religieux de Chage,

& qui demandoit reſidence. Hugues de Cornillon, un de leurs

, en augmenta les revenus fous l'Epifcopat de Si

mon I; & voulut qu'il y eût toujours deux Prêtres pour en ac

quitter les charges *. Pierre de Cornillon, Seigneur de Quincy,

marchant ſur les traces de fes predeceſſeurs, y fit encore quel

ques liberalitez en 124o *. Mais aujourd'hui S. Rigomer n'eſt

plus qu'un Prieuré Simple dependant de la même Abbaie.

Medouée etoit contemporain de S. Lubin Eveque de Char

tres, & fe trouva avec lui vers l'an 545 à Paris, où ce faint Pre

lat avoit eté prié par le Roi Childebert de venir celebrer la Fête

de Pâques, parce qu'Amelius Eveque de cette Capitale etoit

1InOrt peu. Je doute que Medouée fût alors Eveque de

Meaux *. Il l'etoit neanmoins quatre ans après en 549, puiſqu'il

fouſcrivit en cette qualité au cinquieme Concile d'Orleans, qui

fut tenu cette même année. Il aſſiſta auffi en 555 au fecond Con

cile de Paris, & y fut un des Commiſſaires nommez pour enten

dre Saffarac Eveque de cette Ville ſur diverſes accuſations qui

lui etoient intentées, & pour en faire fon rapport.

Baudouald etoit ami de Fortunat de Poitiers, qui loue dans

fes vers la bonté de fon coeur, fa grande pieté, l'eclat & la repu

tation que fa ſcience lui donnoit, enfin la fidelité avec laquelle

il pratiquoit la Loi du Seigneur. C'eſt dommage qu'un fi belelo

ge foit fi court, & que nous aions perdu le detail de tant devertus.

Gondoald * preceda immediatement S. Faron dans le Siege

Epiſcopal deM qu'il occupoit en 614, lorſqu'il donna le

voile de Religion à fainte Fare; & en 625, lorſqu'il affiſta au

grand Concile qui fut aſſemblé cette même année à Reims* de

tous les endroits de la Monarchie Françoiſe.

Mais pour ce qui eſt de S. walbert, nous avons deja dit qu'il

faut le retrancher du nombre des Eveques de Meaux *. En effet

ce Saint n'a jamais eu d'autre titre que celui d'Abbé de Luxeuil.

Il ſucceda dans ce Monaſtere à S. Euſtafe dix ans après la mort

de S. Colomban, & le gouverna pendant quarante ans depuis

l'an 625 juſqu'en 665. Or pendant tout ce temps-là même,

S. Faron a rempli le Siege Epiſcopal de Meaux. Auffi les anciens

Breviaires de ce Dioceſe ne font aucune mention de S. Wal

bert, & les Hiſtoriens les plus reculez, tels que ceux de fainte

Salaberge, & de fainte Bathilde, & celui qui a ecrit lesMin:
Q
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de S. Walbert même, aux quels on peut joindre les anciens

Calendriers, ou aſſurent en termes formels qu’il mourut Abbé

de Luxeuil, ou ne lui donnent point d'autre qualité que celle

d'Abbé. Il eſt vrai que depuis quelques années le culte de

S. Walbert s'eſt dans le Dioceſe de Meaux: mais ce

Saint y avoit pris naiſſance*, & l'avoit ſanctifié depuis par une

longue fuite d'actions chretiennes & religieuſes ; il etoit bien

juſte d'y honorer fa memoire.

S. Faron fucceda donc immediatement à Gondoald dans le

Siege Epifcopal de Meaux. Mais avant que de paster au gouver

nement de ce faint Prelat, il nous reſte à parler de deux grandes

Saintes qui ont illuſtré ce Dioceſe par l'eclat de leurs vertus, &

ui ont donné naiflance à deux celebres Monaſteres, dont l'un

encore dans preſque toute fon ancienne ſplendeur. La

premiere de ces deux faintes Vierges s'appelloit Celine, & vi

voit fous le regne de Childeric, pere du grand Clovis, c'eſt-à

dire, vers l'an 47o. Il paroît qu'elle etoit de la Ville même de

Meaux ou des environs * : que fa Famille tenoit un rang confi

derable parmi la Nobleſſe du pais : & qu'elle avoit eté elevée

d'une maniere fort chretienne. Elle ſe trouvoit deja en âge d'ê

tre mariée, & etoit même fiancée à un jeune homme du lieu,

lorſque fainte Genevieve vint à Meaux où elle avoit du bien, &

cù fa fainteté etoit en grande veneration. Celine aiant appris

ue la fainte etoit arrivée, alla lui decouvrir les mouvemens de

coeur, & la pria de lui changer fon habit. C'etoit lui mar

quer le deſir qu'elle avoit de renoncer au fiecle, & de preferer

l'Epoux celeſte à celui qu'elle etoit fur le point d'epouſer fur la

terre : c'etoit enfin lui demander l'habit dont la Sainte avoit cou

tume de revêtir les Vierges qui fe conſacroient à Dieu fous fa

conduite. L'accordé de Celine aiant fçu ce qui s'etoit paſſé, ac

courut à Meaux la vengeance dans le coeur. Genevieve auprès

de qui Celine s'etoit retirée durant le fejour qu'elle faiſoit dans

la Ville, perſuadée que tout etoit à craindre de la paſſion d'un

jeune homme que la colere & l'amour tranſportoient, fe refu

gia promptement à l'Egliſe avec elle. Dieu voulut favorifer un

deficin dont il etoit lui-même l'auteur : il permit que la porte du

Baptiſtere de l’Egliſe s'ouvrit d'elle-même ; & par ce moien les

deux faintes Vierges trouverent fur le champ l'afile qu'elles

cherchoient contre la violence de celui qui les pourſuivoit. C'eſt

là le premier miracle de notre connoiflance dont Dieu ait ho

noré l'Egliſe de Meaux, & il arriva à la Cathedrale même, qui

Tomé I. B
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felon toutes les apparences etoit alors ſituée au lieu où nous

voions aujourd'hui l'Eglife & l'Abbaie de Chage *.

Sainte Genevieve en a fait pluſieurs autres à Meaux, & dans

le territoire de cette Ville, foit de fon vivant, ſoit après fa mort,

mais fur tout au neuvieme fiecle, lorſque fon corps qui avoit

cté mis en depôt à Marify dans le Dioceſe de Soifons pour le

preſerver de la fureur des Normans, fut reporté avec pompe

juſqu'à Paris à travers le Dioceſe de Meaux. On marque en

particulier fur cette route les Villages de Lify fur Ourcq, &

de Trie-le-Bardoul: la Sainte y fit eclater de grandes merveilles.

Dans le temps mêmc qu'elle fit le voiage de Meaux dont nousve

nons de parler, elle guerit par le feul attouchement une ſervante

de fainte Celine, qui etoit malade depuis de deux ans,& qui

ne pouvoit plus marcher. Pour ce qui eſt de fainte Celine elle

même, à peine eut-elle pris le voile ſacré des Vierges par le mi

niftere de fainte Genevieve, qu'elle fe regarda comme fauvée

du naufrage : elle ne penſa plus qu'à faire un faint uſage de la

grace que Dieu venoit de lui procurer; & elle pafla le reſte defes

jours dans l'abſtinence & la C'eſt tout ce que nous fça

vons de notre Sainte, dont la memoire fe trouve conſacrée par

un culte religieux au 21 Octobre dans les deux Egliſes de Meaux

& de Paris.

Sur le tombeau de la Sainte, qui fut enterrée felon l'uſage du

temps hors de la Ville, les Fidelcs erigerent un lieu de prieres

ui devint bien-tôt une Egliſe conſiderable; & cette Egliſe fut

long-temps par un grand nombre de Religieux. Quel

ques Memoires portent qu'avant le dixieme ficcle il y en avoit

plus de foixante; & ces Religieux fuivoient la Regle de S. Be

noît, car alors on n'en connoistoit point d'autre en France. Il

paroit neanmoins qu'ils portoient alors l'habit blanc * , ufage

moins commun à la verité dans les Monaſteres de cet Ordre que

celui de l'habit noir ; mais qui cependant fe trouve avoir eté con

facré dans quelques Abbaies, quoiqu'en plus petit nombre. Par

fucceſſion de temps celle de fainte Celine dechut tellement de

fa premiere ferveur, & le temporel y fut fi mal adminiſtré, que

cette nombreuſe Communauté ſe vit reduite à un fcul Rcli

gieux, qui trouvoit encore à peine de quoi fubſiſter. Un Sei

gneur du lieu, oncle de Hugues d'Oify Vicomte de Meaux,

touché de la gloire de Dieu, tenta les moiens de remettre ce

Monaſtere fur pied : il y introduiſit une nouvelle colonie, qu'il

tira apparemment de quelque Abbaie où l'obſervance etoit en

|
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vigueur ; mais il ne fut pas heureux dans le choix qu'il fit. A

peine ces nouveaux venus eurent-ils changé de Cloître, qu'ils

Îcandaliferent toute la Ville par la corruption de leurs moeurs,

& par une tranſgreſſion ouverte de leurs devoirs les plus effen

riels. Il fallut donc ſonger à un remede plus efficace. L'Abbaie

de Marmoutier lez Tours eroit alors en grande reputation de re

gularité : le Vicomte de Meaux pria Bernard Abbé de ce Mo

naſtere, de prendre celui de fainte Celine fous fa dependance,

& d'y envoier quelques-uns de fes Religieux avec un Prieur.

Bernard confentit à l'union : Gautier II Eveque de Meaux la

confirma en 1996 , & depuis ce temps fainte Celine n'eſt plus
qu'un Prieuré de Marmoutier.

De tous les Abbez qui ont gouverné ce Monaſtere juſqu'au

temps de l'union qui en fut faite à cette Abbaie, il n'en pas

venu un ſeul à notre connoiſſance. Je conjećture neanmoins que

S. Geroche, dont le culte eſt fort ancien dans le Dioceſe de

Meaux, fut de ce nombre. L'ancien Martyrologe de Faremoutier

lui donne le titre d'Abbé, & quelques-uns ſe perſuadent facile

ment que les Religieuſes lui ont donné ce nom, parce qu'il etoit

à la tête de la Communauté de Religieux qui fut etablie dans ce

même Monaſtere dès les premiers temps de fa fondation pour le

foulagement & la direction ſpirituelle des Religieuſes. Un an

cien Calendrier du neuvieme fiecle fait auffi memoire d'un faint

Geroche mort dans la Brie : mais il n'y eſt qualifié ni fous le

nom d'Abbé, ni fous aucun autre titre. Quelques Memoires

portent que le Saint etoit Religieux de Rebais. D'autres enfin

veulent qu'il ait eté Curé de Giremoutier, Village diſtant de Fa

remoutier d'une lieue & demie ou environ vers le Nord ; &

preſque tous s'accordent à croire que le Saint etoit Confeſſeur

de fainte Fare. Il y auroit plus d'une obſervation à faire fur ces

differentes opinions, qui ſe contrediſent même de maniere, qu'il

n'eſt pas poſſible de les concilier les unes avec les autres. Le plus

ancien temoignage que nous aions de ce Saint, porte qu'il etoit

Abbé; & ce temoignage eſt celui des Religieuſes mêmes de

l'Abbaie de Faremoutier. Or il n'eſt pas croiable qu’aiant une

Abbeſſe à leur tête pour les gouverner, elles euflent honoré de

ce titre un de leurs Religieux, dont l'autorité ne pouvoit s'eten

dre au plus que fur fes propres confreres. C'eſt neanmoins à ce

titre d'Abbé qu'il faut s'en tenir, & il ne s'agit plus que de s'aflu

rer du qui lui obeifloit fous ce titre. Giremoutier

pouvoit être anciennement une Abbaie ; faint Geroche a pu en

XV I I.

S. Geroche,

Abbé dans le

Dioceſe de

Meaux.

IV. Mabill.
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Memoirer de

Marmoutier.

être Abbé; & dans la fuite ce lieu aura changé de nom pour

rendre le fien. Mais outre qu'on n'eſt pas bien feûr du verita

nom de ce Village, & qu'il y a lieu de douter s'il faut l'ap

peller Giremoutier, ou Gilemoutier, ce lieu a pu tirer fon nom

de tout autre que de S. Geroche ; & avant la nouvelle reforma

tion du Breviaire, le Saint n'y eroit pas même connu : on n'en

faiſoit ni office, ni memoire. Il en eſt de même de l'Abbaie de

Rebais, où on n'a conſervé ni aucun veſtige, ni aucun monu

ment d'où l'on puiſſe inferer qu'il en ait jamais eté Abbé, ni

même ſimple Religieux. Il y a à quelque diſtance de Faremou

tier l'ancienne Abbaie de la Celle, reduite aujourd'hui en Prieu

ré Conventuel; & ce Monaſtere pourroit bien être l'Abbaie de

S. Geroche. Mais le Saint n'a jamais eté plus connu à la Celle

qu'à Giremoutier ou à Rebais. Je pancherois donc à croire qu'il

a eté Abbé de fainte Celine. Nous verrons bien-tôt les grands

biens que les Seigneurs de Dagny en Brie ont fait à ce Mona

ftere. Or l'Egliſe de Dagny eſt dediée de temps immemorial

fous l'invocation de S. Geroche; & il eſt croiable qu'elle aura

pris ce nom depuis la tranſlation de quelques Reliques confide

rables du Saint que les Moines de fainte Celine leur auront don

née en reconnoiflance de leurs bienfaits. On conſerve en effet

dans cette Egliſe une partie conſiderable de fon chef, & le faint

Abbé y est invoqué particulierement pour les defcentes. La dif

ficulté eſt de concilier cette conjećture avec la perfuaſion où

font les Religieuſes de Faremoutier qu'elles ont elles-mêmes le

vé de terre les offemens de S. Geroche dans un ancien cimetiere

de leur Abbaie. Mais il n'eſt pas aifé de prouver que ces offe

mens foient ceux de S. Geroche, ou fi ce veritablement les

Reliques du faint Abbé, elles ne les auront point tirées de leur

cimetiere : il ſe peut faire qu'elles les aient eues du Monaſtere

de fainte Celine même dans quelque occaſion & dans quelque
circonſtance qui nous font aujourd’hui inconnues. On IInC

moire de ce Saint le 2 Juillet à la Cathedrale; mais on en fait

la Fête le 3 à Faremoutier, & le 5 dans le Village de Dagny.

A peine l'Abbaie de fainte Celine fut-elle mife fous la depen

dance de celle de Marmoutier, que ce Monaſtere prit une face

toute nouvelle. L'Office Divin y fut celebré avec decence &

avec pieté. Les Religieux de Marmoutier qui y etoient venus

au nombre de dix, edifierent les Fideles par leur conduite fage

& reglée : ceux-ci voulurent avoir part à leurs prieres, & on

s'empreſſa de tous côtez pour les La Comteſle Adele,
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fille de Guillaume Duc de Normandie & Roi d'Angleterre, &

femme d'Etienne Comte de Blois , de Champagne, & de

Brie, leur accorda tout le Conſulat , c'eſt-à-dire, toute juſtice, .

haute, moienne, & baſſe, ſur le territoire qu'ils poſledoient au- “ #

delà du pont de fainte Celine : Ade, Vicomteste de Meaux, & s. sc.

Eleonor, Comteſſe de S. Quentin & de Valois, leur donnerent

dans la fuite des revenus confiderables. Les Seigneurs de Da

gny fe fignalerent entre les autres par les grands biens qu'ils leur
laifferent : un d'entre eux, nommé Anſeau, y prit l'habit Mona

ftique fous l’Eveque Renaud au retour d'une Croiſade, & y paſſa

le reſte de fes jours dans de grands fentimens de pieté. Une fer

vitude de deux platsgarnis de viandes, dont les Religieux etoient Memoire, d.

redevables tous les ans envers le Vidame de Trie-le-Bardoul au Marmoutier.

jour de fainte Celine, cauſoit de temps en temps quelques debats

& quelques differens entre les parties : cette fervitude fut eteinte

Cn. I 2 I 6 la mediation de Guillaume I Eveque de Meaux.

En 1258 Pierre de Cuiſy l’un des ſuccefleurs de Guillaume, ad

jugea aux mêmes Religieux la moitié de ce qu'on appelloit alors

/a Sainte Fontaine , & qui a depuis le nom de Fontaine des

Cordeliers, contre les pourſuites de ceux-ci qui pretendoient

en avoir de droit toute la jouiſſance. En un mot cette Commu

nauté s'eſt maintenue long-temps, finon dans un grand eclat, du

moins avec honneur juſques vers le milieu du fiecle paſſé, qu'elle

commençoit à deperir, lorſque Dom Benoît Brachet, Superieur

general de la Congregation de S. Maur, qui avoit extremement

à coeur le retabliſſement de la conventualité dans le Monaſtere

de Bonne-nouvelle d'Orleans, autre Benefice de la dependance

de Marmoutier, obtint que celle de fainte Celine feroit transfe

rée dans ce dernier Prieuré. L'Acte en fut paſſé le 5 Decembre

1658*; & depuis cette tranſlation fainte Celine n'est plus qu'un « p. 7„stiſ:

Prieuré Simple, dont la collation a eté refervée à l'Abbé de 686.

Marmoutier.

Cependant le Prieur a droit preſenter à l’Eveque pour la Cure , X I X.

de S. Nicolas, feconde Paroiſſe de la Ville, dans l'Églife même de

du Prieuré; & pour celles du Pleſſis du Bois, du Pleſſis l’Eveque, fine celine.

de Mareuil la Ferté, de Poincy, de Tury, de Villeneuve

Tury, de Villeroi, & d'Ivernyau même Dioceſe. Dans l'Egliſe

du Pleſſis l’Eveque il y a une Chapelle en titre ſous le nom

de S. Nicolas, à laquelle le Prieur de fainte Celine a auffi droit

de preſenter. Il eſt fait mention de cette Chapelle dans un titre . „ zzde l'an 1239 * ; & il eſt à croire qu'elle a eté f par Gilles 329. Justif,

111
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- nid. s.s. de Cuiſy, frere de Pierre de Cuiſy Eveque de Meaux*. Il y

Ar 4 vei ae en avoit encore deux autres au quinzieme ſiecle : l'une dans

| “ l'Egliſe de Poincy, à l'Autel de S. Louis; l'autre dans celle du
ne- «. Pleſſis du Bois, fous le titre de la fainte Vierge; toutes deux

à la preſentation du même Prieur ; mais elles ne ſubſiſtent plus.

Ce Prieur jouit encore de pluſieurs autres prerogatives con

"* fiderables. Il a droit lui feul de faire tout le Service Divin dans
Prieur. fon Prieuré le jour du Vendredi Saint, & d'y expoſer la vraie

" “ Croix, à l'excluſion du Curé. C'eſt à lui auffi qu'il appartient
7"*" de droit de porter le S. Sacrement en procestion le jour de la

Fête. On ne peut enterrer perſonne dans l'Egliſe fans fa per

miſſion expreſle. Les Paroiſfiens ne peuvent fe fervir d'autre

Cierge pour la benediction des Fonts les veilles de Pâ

ques & de Pentecôte, que de celui du Prieuré. Le Prieur eſt en

poſlestion de benir tous les ans les Rameaux dans fon Eglife,

& de les diſtribuer aux Paroiſſiens. On ne peut chanter les

Vêpres à l'Autel de la Paroiſle, que treize fois ſeulement pen

dant le cours de l'année : toutes les autres fe chantent à l'Autel

principal, qui eſt celui du Prieuré. Le Curé doit affifter vingt

fcpt fois par an avec ſon Chapelain & fon Clerc, au Service qui

fe fait à Celine. Le même Curé ne peut faire de Sermons

que deux fois l'année. Il doit aſſiſter aux du Prieuré

les jours de S. Marc, des Rogations, & de l'Aſcenſion, fous la

Croix du Prieur, que le Clerc de la Paroiffe doit porter. Je

paſſe pluſieurs autres droits de moindre conſequence.

X X I. Cent cinquante ans ou environ après que fainte Celine eut

8"**"* quitté cette vie mortelle, parut dans ce même Dioceſe un autre

miracle de fainteté, dont l'eclat s'eſt repandu juſques dans les

Provinces les plus reculées. Un des principaux Officiers de

Theodebert II Roi d'Auſtrafie, nommé Agneric, & fort puiſ

fant à la Cour de ce Prince, avoit quatre enfans de fa femme

Lcodegonde: S. Cagnoald, qui avoit eté conſacré à Dieu dans

l'Abbaie de Luxeuil ſous la diſcipline de S. Colomban vers l'an

* 1. la Nur 594*; S. Faron*, dont nous aurons lieu de parler amplement,

';', b, x.a. fainte Fare*, & Agnetrude. Sainte Fare, dont il s'agit mainte

I I. nant, ctoit encore dans un âge fort tendre, lorſque S. Colom

*, ban chaſlé du Roiaume de Bourgogne en 61o, & cherchant unMabill. An- -- b-b : 3

„ afile en Auſtrafie, pafla par le Dioceſe de Meaux. S. Cagnoald ?

tem. 1. fag. qui n'avoit point voulu l'abandonner, le fuivoit dans fa retraite;

223- & Agneric, foit en conſideration de fon fils, foit auffi pour ho

norer le mcrite & la vertu du faint Abbé, le pria de venir loger
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chez lui dans une maiſon qu'il avoit à deux milles de cette Ville,

& que je crois être Champigny * dans le voiſinage du Pont aux

Dames. S. Colomban accepta les offres d'Agneric, & le lende

main ou peu de jours après, avant que de prendre congé de lui,

il donna fa benediction à toute la famille. Mais lorſqu'il vint à

la jeune Fare, il la conſacra à Dieu d'une maniere plus particu

liere *; & l'evenement fit bien voir qu'il n'avoit agi en cette oc

caſion que par un mouvement de l'eſprit même de Dieu qui ha

bitoit en lui. Quelques années après, fainte Fare aiant atteint

l'âge nubile, Agneric la promit en mariage à un jeunc homme

de fon rang & de fa qualité. La Sainte fit tout ce qu'elle put

pour s'en defendre ; & comme elle vit ſon pere peu diſpoſé à

l'ecouter, le chagrin qu'elle en conçut la fit tomber dans une

longue maladic, dont elle penſa perdre les yeux & la vie même.

Dans cette extremité elle eut recours à Dieu qui exauça fa priere.

S. Euſtafe, diſciple de S. Colomban, & Abbé de Luxeuil après

lui, revenoit à la Cour de Clotaire II, rendre compte à ce Prin

ce du voiage qu'il avoit entrepris par fes ordres en Italie, pour

tâcher de ramener en France le faint Abbé fugitif, qui s’etoit

etabli à Bobio, & il paſſa par la maiſon d'Agneric au Dioceſe

de Meaux. S. Cagnoald y etoit de retour depuis quelque temps,

car il n'avoit accompagné S. Colomban que juſqu'en Suiſſe, &

ne l'avoit point ſuivi dans fa retraite au pied du mont Apennin.

S. Euſtafe vit la Sainte en danger de mourir, & il dit librement

à Agneric qu'il en etoit la cauſe; qu'il s'etoit attiré cette affliction

en voulant detruire ce qu'avoit fait S. Colomban; qu'en un mot

il ne devoit pas s'etonner que Dieu le menaçât de lui ôter fa fille

après le deffein qu'il avoit eù lui-même de l'ôter à Dieu. Agneric

repondit qu'il ne fouhaitoit rien plus ardemment que la guerifon

de fa fille, & qu'il confentoit volontiers qu'elle s'attachât uni

quement au fervice de J. C. S. Euſtafe parla enfuite à la malade,

qui en confequence d'une revelation qu'elle avoit cůe la nuit

precedente de ce qui alloit arriver, l'affeûra de la reſolution

avoit priſe de ne jamais fe marier. Le faint Abbé ſe pro

fterna auffi-tôt contre terre, pour implorer le fecours du Ciel en

fa faveur. Sa priere finie, il fit le figne de la Croix fur ſes yeux,

& dans le même instant * fa ſanté fut retablic. Le Saint la re

commanda enſuite à fa mere Leodegonde, & lui dit de la diſpo

fer à recevoir l'habit de la Religion lorſqu'il reviendroit de la

Cour. Mais à peine fut-il parti, qu'Agneric oubliant ce que Dieu

venoit de faire en faveur de fa , reſolut de la marier à celui

* P. la Wote

I 3.

* P. la Note
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u'il lui avoit deſtiné pour epoux. Sainte Fare, qui ne s'atten

plus à de ſemblables pourſuites après la promeſſe folennelle

qui avoit eté faite au faint Abbé, fortit ſecretement de la maifon

paternelle, & fe retira dans une Egliſe voiſine * avec une de fes

compagnes à qui elle avoit fait confidence de fa reſolution. Sa

fuite irrita fon pere detelle forte que dans les premiers tranſports

de fa colcre il envoia des gens dans l'Egliſe avec ordre de la tuer.

Ceux-ci pour le fatisfaire allerent trouver fainte Fare; & dans

l'eſperance que la fureur de leur maître fe rallentiroit, ils ſe con

tenterent de lui expoſer les ordres qu'ils en avoient reçus, & de

lui faire des menaces fi elle n'obeifloit. Mais elle fans s'epouvan

ter : Croiez-vous, leur dit-elle, que j’apprehende la mort ? Non,

zon, continua-t-elle avec fermeté, faites-en l'epreuve ſur l'heure;

je /erai trop heureu/e de perdre la vie pour une cauſe auffi juste

que celle qui m'a fait prendre la fuite. Dans ce même temps S.

Euſtafe revenoit de la Cour de Clotaire pour retournerà Luxeuil.

Il repaſſa par la maiſon d'Agneric, & arriva à propos pour arreter

la vexation que celui-ci faiſoit à fa fille. Il porta aufli-tôt Gon

doald Eveque de Meaux à donner le voile ſacré à fainte Fare; &

il ne partit qu'après l'avoir parfaitement reconciliée avec fon

pere. Tout ceci arriva l'an de J. C. 614.

Peu de temps après *, la Sainte eut permiſſion de bâtir un

Monastere; & Agneric donna pour cet etabliſſement un fonds

qui lui appartenoit au confluent de l'Aubetin & du grand Mo

rin. Ce fonds occupoit toute la pointe de terre que ces deux ri

vieres embraſſent, & on l'appelloit alors dans la langue du pais

Brige, c'eſt-à-dire le Pont ; parce qu'il y avoit apparemment un

pont en cet endroit, comme il y en a encore un aujourd'hui,

pour paſler la riviere.L'Abbaie naiflante en tira le nom d'Abbaie

du Pont, qu'elle a confervé pendant pluſieurs années : une epaiffe

Forêt qui fe trouvoit au même lieu fut auffi appcllée du voiſi

nage ce pont le Bois de Brige ; & ce nom s'eſt enfin commu

niqué peu à peu à tout le pais, qui n'en porte point d'autre de

puis pluſieurs ficcles que celui de Brie *. Dans ce Monaſtere, le

premier qui ſe trouve avoir eté etabli pour des Filles au Dioceſe

de Meaux, fainte Fare ſe retira avec pluſieurs autres compagnes

que fon exemple & l'eclat de fes vertus attirerent auprès d'elle.

L’Eveque Gondoald, qui ne pouvoit douter de la fainteté de fa

vocation, l'etablit toute jeune qu'elle etoit, Mere & Superieure

de ces faintes Vierges; & pour l'aider dans le gouvernement

OIRrituel de fa Communauté, S. Euſtafe lui laiſla S. Cagnoald

propre
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ropre frere. Il lui donna en même temps quelques autres Reli

gieux de l'Abbaie de Luxeuil, & entre autres S. Walbert dont

nous avons deja parlé. Celui-ci deſcendu d'une famille noble du

Ponthieu, etoit né au Dioceſe de Meaux dans une terre de fa

maiſon, qui paroît être Nanteuille Haudouin*. Après quelques

années paſſées chretiennement à la guerre, il s'etoit retiré à Lu

xeuil. Jonas, diſciple de S. Colomban & de S. Euſtafe, temoin

oculaire des actions eclatantes de ces deux faints Abbez, & dont

nous tenons tout ce qu'on en fçait de plus autentique, fut peut

être du nombre de ces mêmes Religieux que S. Euſtafe mit au

près de fainte Fare. Du moins y vint-il peu de temps après : il

vit les merveilles que Dieu y opera par le miniſtere de la fainte

Abbeſſe, & de pluſieurs de fes Religieuſes ; il les jugea dignes

d'être tranſmiſes à la poſterité pour l'edification des Éideless: fur

fontemoignage nous ne craindrons pas de les rapporter ici. On

croit que S. Cagnoald y demeurajuſqu'au temps où il fut fait Eve

que de Laon,c'eſt-à-dire juſques vers l'an 6zo; car il affiſta en cet

te qualité avec Gondoald Eveque de Meaux au grand Concile

qui fut tenu à Reims en 625. Et pour ce qui eſt de S. Walbert, il

y a apparence qu'il retourna auſſi vers le même temps à Luxeuil,

car après la mort de S. Euſtafe, arrivée en 625 même, il fut elu

pour lui fucceder.

Sous une Abbeſſe comme fainte Fare, prevenue de l'eſprit de

Dieu dès fa plus tendre enfance, & qui ne que la per

afe, fidele difci

ple d'un des plus grands maîtres de la vie religieuſe que la Fran

fection evangelique : fous un cheftel que S. Eu

ce ait eủ le bonheur de poſleder, & maître lui-même de tant

d'autres faints & illuſtres Abbez : fous des directeurs auffi deta

chez des chofes de la terre, & auffi eclairez dans la voie du Ciel,

que l'etoient S. Cagnoald & S. Walbert : ſous un Eveque enfin

aufſi zelé pour la gloire du Seigneur & pour le falut ames,

que pouvoit l'être S. Faron, qui ne tarda pas à ſucceder dans le

Siegede Meaux à Gondoald, on ſe repreſente avec je ne fçai quel

avant-goût de l'eternité la vie toute celeſte que les nouvelles

epouſes de J. C. menoient dans leur fainte retraite. L’Hiſtorien

de fainte Fare nous apprend qu'elles y faiſoient exactement trois

Confefflons par jour, c’eſt-à-dire qu'elles decouvroient avec can

deur & avec ſincerité à leur Abbcffe trois fois chaque jour juf

qu’aux moindres penſées, & aux mouvemens les plus ſecrets de

leur coeur. Cette ancienne pratique eſt de toutes les obſervances

du Cloître celle que les Peres ont le plus fortement recomman

27 07me I, C
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dée comme un moien infaillible d'arriver à la perfection reli

gieuſe. Mais un peu plus de detail fur tout ce qui s'eſt paſlé au

milieu de ces faintes Vierges pendant que fainte Fare les formoit

à la vertu par fes inſtrućtions & par fes exemples, fera encore

mieux fentir quelle devoit être alors la grandeur de leur foi, &

le merite de leur fainteté. -

Une d'entre elles, nommée Sifetrude, Celleriere du Mona

ftere, & que l'Egliſe a mife au nombre de fes Saintes, apprit par

revelation le jour de fa mort, & fut avertie quarante jours aupa

ravant, de s'y preparer par les oeuvres de la penitence. Au bout

de trente-ſept jours qu’elle pafla tout entiers dans les larmes, les

veilles, le jeûne, & la priere, elle vit deux jeunes hommes ha

billez de blanc qui enleverent fon ame, & qui prenant la route

des Cieux en de fon triomphe, la conduiſirent juſ

qu'aux pieds du throne. Là elle ferejouiſſoit de fevoir environ

née de toute la cour celeſte : deja elle ſe preparoit à aller prendre

fa place dans le choeur des Vierges, lorſque le Souverain Juge

qui ne la trouvoit pas ſuffiſamment purifiée, lui ordonna d'aller

rejoindre fon corps, & d'achever les trois jours qu'elle devoit

encore paffer fur la terre pour conſommer fon ſacrifice. A peine

eut-elle obéi, qu'elle appella fainte Fare & toutes fes compagnes.

Elle leur declara qu'elle n'avoit plus que trois jours à vivre, & elle

fe recommandaà leursprieres.Le terme etant venu,toute la Com

munauté ſe rendit auprès d'elle dans l'attente de cet heureux mo

ment où la Sainte alloit être couronnée de gloire. Toutes gar

doient un profond filence. Les deux mêmes jeunes hommeslui

apparurent, & lui demanderent fi elle ne vouloit pas partir : Ah ? .

repondit-elle avec joie, je le veux. Partons : finiffons une vie

pleine de trifeffe & d'amertume. Rendez-moi à la lumiere que

j'ai quittée avec tant de regret. Sainte Fare lui demanda avec

qui elle s'entretenoit ainſi : Eh ! ne voiez-vous pas, lui dit-elle,

ces deux hammes qui me tranſporterent au Ciel il y a trois jours,

& qui font encore prêts de m'y conduire? Au milieu de ces faints

tranſports qui remplirent d'admiration toute l'aſſemblée, Siſe

trude rendit ſon ame à Dieu, & entra dans l’Eternité bienheu

reuſe. Elle prepara ainfi les voies à toutes celles de fes Soeurs qui
devoient la ſuivre dans la même carriere; & Dieu leur donna

ce premier exemple d'une mort glorieuſe pour les animer à me

prifer de plus en plus un monde trompeur & feduifant qu'elles

* v. ta Nate avoient eù le courage d'abandonner. Quelques-uns * ont cru
A 8.

u'clle etoit foeur de fainte Artongate , dont nous parlerons aik
- ɔ
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leurs; mais ils n'y ont pas fait affez d'attention. Les Religieuſes

de Faremoutier celebrent fa Fête le 7 de Mai.

Une proche parente de fainte Fare, nommée Gibitrude,

rempliſſoit en même temps le Monaſtere de l'odeur de fes ver

rus. Comme fainte Fare, ſes parens avoient voulu la marier

malgré la reſolution qu'elle avoit formée de conſacrer à Dieu

fa virginité. Comme elle, la douleur qu'elle en conçut l'avoit

miſe en danger de perdre la veûe pour le reſte de ſes jours : en

fin comme Sifetrude , elle mourut & elle refuſcita. Dans le

temps que ſon pere s'oppoſoit le plus opiniatrement à ſa voca
tion, il fut attaqué d'une fievre violente qui le fit rentrer en lui

même. Il fentit que la main de Dieu s'appeſantiſſoit ſur lui,

il eut recours aux prieres de fa fille: Gibitrude pria, & fon pere

fut gueri. Il y avoit deja quelques années qu'elle fe livroit toute

entiere aux exercices laborieux de la penitence fous la condui

te de fainte Fare, lorſque la fainte Abbeſſe reduite à l'extremité

n'attendoit plus que de la mort. Auffi-tôt Gibitrude ſe

roſterne la face contre terre, & les yeux baignez de larmes

.elle s'offre en ſacrifice elle-même & toutes fes Soeurs, heureuſe

de prolonger les jours de la Sainte aux depens de fa proprevie.

Dieu accepta l'echange de la victime; une voix du Ciel fefiten

tendre, & lui dit : Ta priere est exaucée, Fare vivra, 6 tu mour

ras pour elle. L’arrêt fut executé preſque fur le champ, fainte

Fare revint en fanté, & Gibitrude mourut. Dès qu'elle fut en

preſence du tribunal redoutable, Dieu lui reprocha qu'elle avoit

confervé quelque reffentiment contre trois de fes compagnes

qui lui avoient fait de la peine; il lui remit devant les

ces paroles de l'Oraifon Dominicale qui portoient fa condam

nation: Pardonnez-nous nos offenſes, comme nous pardonnons à

ceux qui nous ont offenfez; & la renvoia fur la terre pour expier

fa faute pendant fix mois conſecutifs. Gibitrude refuſcitée con

feffe hautement ſon peché en preſence de toutes fes Soeurs, &

leur demande humblement Au bout de fix mois la fie

vre l'avertit que fon heure approche, elle meurt, & fon ame

s'envole au Ciel. Dans ce même moment fa cellule repandit

une odeur agreable qui remplit d'admiration & de joie tous les

affiſtans; & la même chofe arriva encore un mois après dans

l'Egliſe du Monaſtere, pendant que l'on y celebroit la fainte

Mèffe * pour le repos de foname. Vous euffiez cru, dit l'Au

teur, temoin oculaire de l'un & de l'autre miracle, que l'on y

avoitrepandu avec profuſion les parfums les plus & les plus

XXV.
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exquis. Le Menologe Benedićtin fait mention de fainte Gibi

trude au 23 Janvier ; on en fait memoire dans l'Abbaie de Fa

remoutier au 26 Octobre.

Hercantrude donnoit encore à toute la Communauté un rare

exemple de patience & de reſignation à la volonté de Dieu. At

taquée dans toutes les parties de fon corps, elle ſouffroit des

douleurs que l'on ne peut exprimer ; à moins que de remonter

au fiecle Job, il ne s’etoit encore rien veû de femblable ſur la

terre. Sa vertu etoit au-deſſus de fes ſouffrances : inebranlable

dans fa foi au milieu des plus rudes ſecoustes de la maladie, elle

poſledoit fon ame en paix, & ne perdoit point de veủe l'Auteur

de toute confolation. Son innocence n’etoit pas moins admira

ble que fa grande fermeté. Elevée dès fa plus tendre jeuneſſe

dans l'interieur du Monaſtere & fous les yeux de fainte Fare

avec toute l'attention & la vigilance dont une mere chretienne

peut être capable, elle ignoroit encore la diſtinction des deux

fexes. Mais elle eut un jour le malheur d'encourir l'excommu

nication pour quelque violement de la Regle *. Cetoit la veille

de la S. Martin; & ce coup plus fenfible pour elle que tout ce

qu'elle avoit fouffert juſqu'alors de plus cuifant & de plus dou

loureux, la jetta dans un abbattement extrême. Elle pleura,

elle gemit, elle ſoupira, elle paſſa la nuit en prieres à conjurer

la mifericorde du Seigneur. Dieu aime à fecourir les affligez ;

il ſe plaît à voir un coeur contrit & humilié : Hercantrude, lui

dit-il, votre peché vous est remis. Allez ; annoncez à votre Ab

beffe la grace que vous venez de recevoir, & participez à la

fainte Table avec les autres. Elle fut admiſe à la communion

le jour même ; & depuis ce temps elle pratiqua juſqu'aux moin

dres obſervances du Cloître dans la plus exacte feverité. Au lit

de la mort elle connut par revelation qu'une des Religieuſes

qui fe trouvoient auprès elle, avoit le coeur plein de l'eſprit du

monde,& n'aſpiroit qu'après les fauffes joies fiecle: Il y a une

morte, dit-elle fans la nommer, au milieu de vous ; chaffez-la

promptement du Monastere, de peur qu'elle n'infeéře bientôt

toute la Communauté. Celle-ci frappée de crainte, & rougiſſant

de confuſion, fe prõfterna auffi-tôt contre terre, s'accuſa elle

même, demanda pardon à fes Soeurs, & promit de fe corriger.

La Sainte ne tarda pas à recevoir la couronne que Dieu a pro

miſe à ceux qui ont tout quitté pour l'amour de lui. Les Anges

vinrent au-devant d'elle en chantant ce verfet du Pfeaume :

Rendez gloire au Seigneur parce qu'il est bon, parce que fa mi
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fericorde est eternelle ; & la tranſporterent dans le fein d'Abra
ham. On honore fa memoire dans l'Abbaie de Faremoutier le

14 de Mai. -

Aunoflede eut la même confolation lorſqu'elle quitta cette

vie pour aller prendre poſſeſſion du roiaume des Cieux. Elle

entendit un choeur de voix celeſtes qui repetoient ces paroles de

David: Vous me puriferez avec l'hy/ope , có je ferai pur ; vous

me laverez, có je /erai plus blanc que la neige. Vous me ferez

entendre une parole de con/olation có de joie , & mes os humi

liez treffailliront d'allegreffe. -

Orechilde etoit entrée jeune dans le Monaſtere avec ſa mere.

temps après, celle-ci, dont la vocation n’etoit pas bien

ermie, fut tentée de retourner dans le monde, & communi

ua fon deſfein à fa fille. Orechilde ne tenoit qu'à J. C. elle

aux pieds avec un genereux mepris tous les biens & tous

les honneurs perifiables de la terre ; elle ranima dans le coeur de

fa mere les premieres etincelles de ce feu divin qui les avoit

portées toutes deux à ne reſpirer plus pour le Ciel ; elle eut

enfin le bonheur de la retenir auprès d'elle. Au bout de quel

ques années elle tomba malade & elle mourut. Comme elle

etoit prête de rendre les derniers foupirs, fa mere accablée de

douleur demanda à Dieu qu'il lui fut permis de mourir pour

elle, ou du moins de ne lui pas furvivre long-temps. Orechilde,
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entendit cette priere, en fut penetrée juſqu'au vif, elle la

upplia de ne point retarder fon bonheur par des deſirs terre-

ftres ; mais elle lui promit de l'attirer bien-tôt après elle. A

peine eut-elle les yeux fermez, que fa mere fut attaquée de la

fievre ; & au bout de quarante jours elle la ſuivit dans le Ciel.

Une Religieuſe appellée Domne etoit l'exemple de toute la

Communauté. Un jour après la fainte Communion un globe

de feu deſcendit fur fes levres, & y demeura pendant quelque

temps. Deux petites Penfionnaires, l'une nommée 3

& l'autre qui paroît avoir eté appellée Anfilde, furent les ſeules

s'en apperçurent. Cette grace fut accordée à l'innocence

e leur âge, & elles moururent dans la fuite de la mort des

juſtes. Le fort de Domne fut bien different. Trifte exemple de

la fragilité humaine ! enorgueillie de cette faveur extraordinai

re du Ciel, qui devoit fervir à la rendre plus humble, elle af

fećta bien-tôt des airs de hauteur & de mepris, qui firent trem

bler pour elle la fainte Abbeſſe & toutes fes Soeurs. Celles-ci

l'en avertirent charitablement, & firent tout ceg - purent

11J
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pour la ramener à ſon devoir. Domne ne tint aucun compte

de leurs avis. Elle fe croioit plus parfaite que toutes les autres:

elle mourut dans fon orgueil.

uilefende, ou Wilfinde, de race Saxone, etoit un jour oc

cupée dans le clos du Monaſtere à quelques travaux en com

mun avec quelques-unes de fes Soeurs. Elle y fut faiſie de l'eſprit

de Dieu, & leur annonça auſſi-tôt qu'une d'entre elles devoit

bien-tôt mourir. Sur la priere que celles-ci lui firent de s'expli

quer plus clairement, elle ne voulut nommer perſonne, mais

elle tomba malade elle-même fort peu de temps après. Elle ne

fçavoit point lire ; & cependant on l'entendit alors parler des

Ecritures comme #elle les eût etudiées toute ſa vie. Elle

les parcourut toutes les unes après les autres depuis les livres de

Moïſe juſqu'aux Epitres de S. Paul & des autres Apôtres.Comme

fes Soeurs s'affligeoient de fa mort: Ne vous attristez point, leur

dit-elle, Dieu vous deluvrera bien-tót de votre plus grand enne

mi. Elle vouloit parler d'Ega, Mairedu Palais de Clovis II, qui

perſecutoit le Monaſtere,& qui mourut en effet au boutdequel

ues jours. Quilefende convertit en mêmetemps, à l'exemple de

Hercantrude, une Religieuſe dont le coeur etoit corrom

pu, & elle s'endormit dans le Seigneur. Le Menologe Benedi

ćtin fait memoire d'elle au 2o Janvier.

Il etoit ordinaire dans le Monaſtere de fainte Fare de connoî

tre fa mortpar revelation. Leudeberte, ou Floberde, apprit en

fonge que fa derniere heure approchoit ; & elle mit tellement

à profit le peu de temps qui lui reſtoit à vivre, qu'elle merita

de voir l'Apôtre S. Pierre venir au-devant d'elle, comme pour

l'accompagner & lui fervir de guide dans cet heureux C.

Ses faintes Reliques furent portées quelques fiecles après, de la

Chapelle du cimetiere dans l'Egliſe Paroiſfiale de S. Pierre d'A

milly, où elles font honorées d'un culte public, & dont la Sainte

eſtregardée comme la feconde Patrone. Elles y etoient du moins

au commencement du douzieme fiecle *; & fa Fête fe celebroit

alors dans cette Paroiſſe le Mardi de Pâques, mais aujourd'hui

c'eſt le premier Jeudi après le Dimanche de Quastmodo, quoi

u'à Faremoutier on faſſe d'elle une memoire fixe au 2 Avril.

le culte qu'on lui rend dans cette Egliſe, il y a encore

une Chapelle de devotion fous fon nom dans l'etendue de la

même Paroiffe.

Une autre fainte Vierge nommée Landebergue, alloit expi

rer. Il etoit nuit; & cclles qui avoient eté marquées pour la

|
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veiller, accablées de fatigue, s’etoient laiſſé aller au fommeil :

une ſeule d'entre elles nommée Gernomede avoit les yeux ou

verts, Sur le champ une nuée lumineuſe environna le lit de la

Sainte, & des voix melodieuſes firent retentir les airs de ce

Cantique de Moiſe : Chantons les louanges du Seigneur, parce

qu'il a montré hautement/a puiffance. Gernomede courutaver

tir fes Soeurs de ce qui fe paſioit; mais pas une ne s'eveilla. Elle

feule merita par fon exactitude & fa vigilance de voir monter

au Ciel l'ame de Landebergue, & ſept jours après elle l'y ſuivit

elle-même. Le Menologe Benedićtin fait memoire de la pre

miere au 27 d'Août.

Une des grandes merveilles que Dieu opera dans le Monaſte

re de fainte Fare fous le gouvernement de la fainte Abbeſſe,

fut ce qui arriva à l'occaſion d'une Religieuſe nommée Blitilde.

Celle-ci après avoir porté long-temps le joug du Seigneur, etoit

enfin parvenu à l'heureux terme qui devoit l'unir pour jamais

à l'epoux celeſte qu'elle avoit choifi. Comme la nuit appro

choit, on diſpoſa à fa priere une lampe auprès de fon lit pour

lui faire de faintes lectures en attendant l'arrivée de l'Epoux.

Cependant les Soeurs s'endormirent, & elle s'apperçut au point

dujour qu'il y avoit du lait dans la lampe au lieu de l'eau qu'on

y avoit miſe la veille conjointement avec l'huile. Cet evene

ment lui cauſa une extrême ſurpriſe : elle demanda quelle etoit

la cauſe d'un changement fi extraordinaire, on lui repondit

avec le même etonnement que perſonne n'avoit touché à la

lampe, qu'il n'y avoit pas même une goute de lait * dans toute

l'enceinte du Monaſtere. Sainte Fare à qui on alla rapporter cet

te merveille, y accourut ſur le champ avec l’Eveque de Meaux

& S. walbert, qui etoient pour lors fur le lieu. La fainte Ab

beſſe fit ôter le lait * du fond de la lampe, & l'huile que fon y

remit auſſi-tôt multiplia de telle forte aux yeux de tous les affi

ftans qu'elle fe repandit juſques pardeffus les bords. On confer

va cette huile miraculeuſe, & pluſieurs malades en furent gue

ris. 'Blitilde touchoit à ſon heure derniere. Libre de fes chaînes,

& degagée du corps mortel qui la retenoit ſur la terre, elle s'en

vola vers la celeſte Patrie.

C'eſt ainſi que dans cette ecole de pieté Dieu recompenſoit

dès cette vie même la vertu de fes fideles ſervantes, & qu'il les

conſoloit dela longueur de leur exil.Toutes neanmoins n’etoient

pas egalement fideles à leurs devoirs. Mais Dieu qui ne veut pas

la mort du pecheur, châtioit la plus grande partie de celles-ci

Gernomede,

Ači. SS. Ue

ned. ft:f. ibia.

X X X I I.

Bliti'de.

Ibid.

* P. la Nott

18.

* P. Ibid,

XXX I I I.

Baractrude.

Ači. SS. Be

nca.Jip-pa3 »

448.



24 H I S T O I R E D E L’ E G L I S E

* V. la Note

T8,

XXXIV.

Punition ter

rible de quel

ucs InauVal

fes Religieu

fes.

.Ibid. p. 445.

dans fa mifericorde, & elles fe relevoient de leur chute. Bara

ćtrude fut de ce nombre : peu curieuſe de l'exacte obſervance

de ſa Regle, elle tomba infenſiblement d'une petite faute dans

une plus grande; & enfin elle en vint juſqu'au point de derober

our fa bouche tout ce qui fe trouvoit fous fa main : elle en

un magafin à part pour fatisfaire en fecret fa fenſualité.

Dieu la frappa d'une fievre ardente, & dans le fort de fon mal

elle ne ceſſoit de crier : Malheur à moi ? infortunée que je ſuis !

Une autre, dont l'Hiſtorien a paſſé le nom ſous filence, etoit

adonnée au même vice : il lui prit un fi grand degoût pour la

nourriture ordinaire qu'on ne pouvoit la contenter qu'en lui fer

vant des recoupes de fon, des feuilles d'arbres, de mechantes

herbes ameres, de la lie de bierre* ou de cidre,& generalement

tout ce quietoit capable de foulever le cæurdes autres. Ce n'eſt

pas tout. Elle voioit fans ceste un porc immonde lui tenir com

pagnie à table, & fouiller dans ce qu'elle mangeoit comme dans

la fange ou le fumier. Une année entiere ſe paſſa dans cette

epreuve, après quoi Dieu eut d'elle ue de Ba

raćtrude. Toutes deux confeſlerent humblement à fainte Fare

le dereglement de leurs coeurs, & toutes deux meriterent par

leur humilité la grace de la reconciliation & d'une meilleure

vie. -

Ces exemples de mifericorde etoient confolans pour les epou

fes de J. C. Celles qui etoient le plus enflammées de fon amour

en tiroient de nouveaux motifs de s'affermir de plus en plus

dans la vertu; & celles dont la tiedeur ou le decouragement

avoit rallenti le zele, fe reveilloient alors comme d'un profond

astoupiſſement, & couroient avec plus d'ardeur que jamais dans

le chemin de la perfection. Mais la punition terrible que Dieu

exerça envers deux autres, dont la conduite avoit fcandaliſé

toute la Communauté, leur imprima auſſi à toutes cette crainte

falutaire de fes jugemens, fans laquelle les parfaits comme les

imparfaits n'oſent point operer ici bas leur falut, Deux Reli

gieuſes epriſes de l'amour du monde qu'elles avoient eû tant de

fujets legitimes d'abandonner, trouverent le moien de fauter

les murs, & l'executerent pendant la nuit avec l'aide du de

mon. Elles ne profiterent point de l'exemple de quelques au

tres Soeurs quela même tentation avoit feduites peu de temps au

paravant, & qui après avoir eû le malheur d’y fuccomber, vin

rent ſe jetter aux pieds de la fainte Abbeſſe, pleurerent amere

pụcnt leur faute, & en obtinrent le pardon. Celles-ci revinrent à

la



D E M E A U X. Livre T. z 5

la verité ; mais quelque inſtance qui leur fût faite, jamais elles

ne voulurent avouer la cauſe & le motif de leur evaſion : aux

approches mêmes de la mort, qui ne tarda pas à les venir fur

prendre, il fut impoſſible d'arracher d'elles cet humble aveu

de la corruption de leurs coeurs. Dieu les châtia dans fa colere.

Une troupe d'eſprits infernaux fous la forme d'Ethiopiens s'a

vancerent au milieu des Religieuſes pour entraîner les deux re

belles au fond des abîmes. Celles-ci les apperçurent les premie

res, & poufferent en même temps des cris : à peine

les autres munies du figne de la Croix purent-elles continuer les

prieres qu'elles faiſoient pour la converſion de leurs Sæurs. Fare,

pleine cette intrepidité chretienne qui ne revoque pas en

doute les puiſſances l'enfer, mais qui ne les apprehende pas

non plus, ecarte les demons, s'approche de ces malheureuſes,

leur recommande de confeffer leur peché, & de fe rendre di

gnes de participer au ſacré Corps de J. C. A ce mot elles rugiſ

fent, elles grincent des dents, elles font des contorſions epou

ventables: Demain , s'ecrierent-elles. Les demons reviennent :

Attendez. Ils n'attendirent pas, & il n'y eut point de lende

main pour elles. Au milieu de ces hurlemens affreux elles ren

dirent l'ame, & paſſerent dans une eternité de ſupplices. La

fainte Abbeſſe fit jetter leurs corps dans une foſſe hors l'encein

te du Monaſtere. Une flamme devorante couvrit auſſi-tôt le

fepulchre, & confuma leurs chairs & leurs os. Un mois après

on n'y trouva que quelques reſtes des habits * dans

leſquels on les avoit enfevelies. La flamme parut voltiger fur

la place pendant trois années entieres, & du milieu de cette

flamme de temps en temps deux voix lamentables :

Malheur ! malheur ! miferable que je ſuis ! Exemple terrible de

la juſtice d'un Dieu vengeur :

: Tel etoit dans ces premiers commencemens l'etat du Mona

ftere de fainte Fare. Il avoit eté fondé ſous la Regle de S. Co

lomban, & cette Regle comme on voit y etoit obſervée avec la

derniere exactitude. Bien-tôt neanmoins *, & felon toutes les

apparences du vivant même de la fainte Abbeste, cette même

Regle y fit place comme dans tous les autres Monaſteres des

Gaules à celle de S. Benoît, Mais avant que celle-ci eût pris le

deſſus dans l'Abbaie de fainte Fare, la premiere y avoit deja

formé de grandes Saintes. Le Moine Agreſte, qui n'eſt que trop
connu dans l'Hiſtoire Eccleſiaſtique par fon fon

apoſtafie, & fes emportemens, avoit entrepris yers les dernieres
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années de la vie de S. Euſtafe d'abolir cette Regle dans un Con

cile qui fut tenu à Mâcon, & de la faire abandonner à tous les

Monaſteres qui l'avoient embraſſée. N'aiant pu y reuflir il tenta

de ſurprendre S. Romaric, Fondateur de Remiremont au Dio

cefe de Toul, S. Amé, premier Abbé du même Monaſtere, &

l'illuſtre fainte Fare. Les deux premiers donnerent dans le pie

gc, & s'en repentirent dans la fuite. Sainte Fare entretenoit une

correſpondance parfaite entre ſon Monaſtere & celui de Lu

xeuil : heureufement prevenue contre les artifices d'Agreſte qui

l'etoit venu trouver, elle obligea ce brouillon de fe retirer avec

honte, après lui avoir fortemènt reproché fa perfidie & fa ma

lignité.

Ce n'est pas le feul ennemi du dehors que la fainte Abbeſſe

eût à combattre. Ega, Maire du Palais de Clovis II, lui fuſcita

une perfecution dont nous avons deja parlé, & que fa vertu feu

le etoit capable de furmonter. Ce Scigneur ne manquoit cepen

dantni de pieté ni de religion; & fur ce fondement quelques-uns

ont cru que Jonas l'avoit accuſé à tort d'injuſtice & d'animofité

contre la Sainte. Mais Jonas ne dit pas de quoi il s'agiſſoit; &

il peut bien fe faire que la Regle de S. Colomban en fût la cauſe.

On fçait les contradićtions que cette Regle eut à ſouffrir à l'oc

caſion de certaines obſervances qu'elle prefcrivoit, & qui ne

paroiſſoient pas egalement d'une grande importance à tous les

grands hommes de ce fiecle : faire en mangeant le figne de la

Croix fur fa cuillier : demander la benediction toutes les fois

que l'on entroit ou que l'on fortoit de quelque lieu, même dans

l'enceinte du Monaſtere: multiplier le nombre des Oraiſons à

la Meſſe: couper fes cheveux fur le devant de la tête, & les laif

fer croître par derriere: dans le fonds toutes ces pratiques font

bien arbitraires; mais elles ſurprenoient en France, où on n'y

etoit pas accoutumé. S. Euſtafe, S. Walbert, fainte Fare, & ge

neralement tous ceux qui fuivoient l'Inſtitut de S. Colomban,

tenoient ferme pour la loi par reſpect pour le legiſlateur. Par là

ils alienoient fans doute bien des gens reſpectables d'ailleurs par

leur merite & par leur vertu. Combien de perſonnes de pieté

s'aigriffent fouvent les uns contre les autres pour de moindres fu

jets encore? En un mot la perſecution d’Ega'eſt trop bien mar

quée pour en douter. Mais quel qu'en ait pu être motif, la

mort du perſecuteur arrivée en 641 la fit ceffer.

Après diverfes epreuves de ce genre, par leſquelles Dieu fit

paſſer la fainte Abbeſſe pour la purifier dès cette vie, & pour
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la rendre digne de la couronne de gloire qu'il lui preparoit, elle

alla enfin recevoir au Ciel la recompenſe de fes vertus. L'année

precife de fa mort n'eſt pas bien connue. On croit neanmoins

que ce fut vers l'an 655 * ; & elle arriva felon le Venerable Bcde

le 3 Avril. Quelques Memoires portent que ſes obſeques furent

celebrées en prefence de S. Landry Eveque de Paris, qui y avoit

eté invité par S. Faron, & d'un Clergé fort nombreux. La Sain

te avoit fait fon teſtament en faveur de ſon Monaſtere dès le

mois d'Octobre 632 ; & comme il paroît ſurprenant qu'une Re

ligieuſe, qui ne poſlede rien en propre, ait pu teſter, on pretend

que cette diſpoſition teſtamentaire n'eſt precifement qu’une ra

tification de ce qu'elle avoit fait feize ou dix-ſept ans aupara

vant, lorſqu'elle fe conſacra à Dieu par la religieuſe.

Quelques-uns neanmoins ne feront pas entierement de cet avis.
En effet il ne faut pas juger de l'ancien etat Monaſtique par la

juriſprudence de nos jours. Les Moines heritoient de

leurs parens; & les deux teſtamens de Leodebod, Abbé de faint

Agnan d'Orleans, & de fainte Fare*, font des preuves auten

tiques qu'ils jouifloient encore de ce droit, du moins en Fran

ce, au ſeptieme fiecle. Agneric, pere de fainte Fare, ne mou

rut que quelques années après que celle-ci eut reçu le voile des

mains de l’Eveque de Meaux. La Sainte partagea alors fa fuc

ceſſion avec fes freres; & c'eſt pour la plus grande partie, ce qui

lui echut de cette fucceſſion qu'elle donna en 632 à ſon i

re. Elle pouvoit donc heriter; & l'on voit egalement qu'elle pou

voit diſpoſer de fes biens. Elle nomme dans fon teſtament un

de fes freres nommé Cagnulfe ou Cagnou, & une foeur nom

mée Agnetrude. Celle-ci ne nous eſt connue que par ce feul

& unique monument de l'antiquité : & ſi le premier ne doit

point être diſtingué de S. Cagnoald Eveque de Laon*, il ne

furvequit pas de beaucoup au teſtament de fa foeur; car on croit

ue ce faint Eveque fut emporté d'une apoplexie vers le même

temps. Il fut enterré dans l'Abbaie de S. Vincent près de fa ville

Epifcopale; & le 12 Novembre 1623 les Religieuſes de Fare

moutier obtinrent une de fes Reliques des Religieux de ce Mo

naftere.

Entre les differens heritages que la fainte Abbeſle legue à ſes

Religieuſes, elle fait mention la part qu'elle avoit au village

de Champeaux. Champeaux eſt aujourd'hui un Bourg conſide

rable avec titre de Doienné rural au Dioceſe de Paris. Il y a

dans ce lieu une ancienne Collegiale, dont les Chanoines croient
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avoir eté fondez par fainte Fare même * ; & l'on ne peut gueres

nier qu'ils ne le foient en effet ſur le domaine de la fainte Ab

beſſe. Mais ce domaine a appartenu originairement à l'Abbaie

de Faremoutier à qui il a eté legué par la Fondatrice; & il y a

toute apparence que cette Abbaie a en jouir pendant pluſieurs

fiecles. Les Chanoines ne s'y font donc etablis que depuis ; &

c'eſt d'un demembrement des biens de l'Abbaie qu'ils ont eté

fondez. Avant eux c’etoit peut-être un Prieuré Conventuel,

dont les Religieuſes, pour des raiſons qui nous font inconnues,

auront eté ou ou obligées de revenir au chef-lieu ;

& les Chanoines auront pris leur

Quarante ans après la mort de fainte Fare, c'eſt-à-dire, vers

l'an 695 , & à ce qu'il paroît le 7 Decembre *, fon corps fut levé

de terre avec la permiſſion de l’Eveque de Meaux, & renfer

mé dans une Châffe * pour être expoſé à la veneration des Fi

deles. Ce fut Maieul, Abbé de S. Faron de Meaux, qui fit la

ceremonie; & depuis ce temps les Reliques de la fainte Abbeſſe

ont eté honorées d'un culte public qui n'a point ců d'interru

ption. Long-temps après cette premiere tranſlation les courſes

des Danois qui jettoient la fraieur & l'epouvante dans toutes

les Eglifes du Roiaume, obligerent les Religieuſes de cacher ce

facré depôt pour le fouftraire à la fureur des Infideles; & il ne

reparut qu'après une feconde tranſlation qui en fut faite le 1o

de Mai au douzieme fiecle fous le Pontificat d'Alexandre III.

Ce n'eſt que depuis ce temps qu'il s'eſt fait diverfes diſtribu

tions des Reliques de la quelques Eglifes du Roiau

me. Il y en a dans l'Abbaie de S. Faron *, dans l'Egliſe Colle

giale de Champeaux *, à la Cathedrale de Meaux*, & ailleurs.

On en donna une en 1626 à l'Eglife Cathedrale de Sens, en

reconnoistance d'une autre de fainte Colombe, que l'Archeve

que de Sens Octave de Bellegarde avoit donnée aux Religieuſes.

Je ne m'arrete point ici au grand nombre de miracles que Dieu a

operez en divers temps & en divers lieux de la France par l'inter-

ceſſion de la Sainte, ou par l'attouchement de fesprecieuſes Reli

ques. Il y avoit au treizieme fiecle une chambre ou un apparte

ment dans l'interieur duMonaſtere, qui portoit encore alors pour

cette raiſon le nom de Chambre des Miracles *. On en renouvelle

tous les ans la memoire dans fon Abbaie le 3 d'Août; & nous

aurons occaſion d'y revenir plus d'une fois. La puiſſance & la

vertu de ſes cendres ont rendu dès les premiers fon Mo

naſtere fi recommandable, qu'infenſiblement cette fainte de

|
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meure a quitté le nom d'Abbaie du Pont qu'elle portoit au com

mencement, & qu'on ne l'a plus appellée depuis que de fon

nom le Monaſtere ou l'Abbaie de Faremoutier. Paſſons aux

circonſtances veritablement eclatantes qui ont etendu ſon culte

dans ces derniers temps en Italie, & fur tout dans le Roiaume

de Sicile.

Après un miracle celebre qui arriva dans cette Abbaie en

1622, & que je rapporterai plus bas dans toute fon etendue,

les Religieux Auguſtins* qui dirigeoient alors la Communau

té, firent graver en cuivre une image de fainte Fare qu'ils re

vetirent par un zele affez mal entendu de l'habit de leur Ordre.

Ils accompagnerent cette image de divers ornemens qui repre

fentoient en raccourci les principaux miracles de la Sainte, &

celui de l'an 1622 , expliquez en vers du mieux qu'il leur fut

poſſible au bas de chaque cartouche. La fainte Abbeſſe etoit

repreſentée tenant de la main gauche fa croffe & cinq epics de

bled, ſymbole de l'abondance & de la fertilité de la Brie, dont

elle eſt regardée comme la Patrone & l'Ange tutelaire. Dans

la main droite elle tenoit un livre ouvert avec cette inſcription:

-Qui feminant in lacrymis, in ex/ultatione metent, c'eſt-à-dire,

ceux qui fement avec larmes moiffonneront avec joie. Enfin

pour faire honneur au gouvernement de Madame Françoife

De la Châtre, qui etoit pour lors Abbeſſe de cette fainte Com

munauté, les Auguſtins n'oublierent pas d'y faire graver les

armes de fa maiſon. Cette eſtampe fut repandue auffi-tôt dans

toutes les Provinces du Roiaume, & paſla juſqu'en Italie. Vers

ce même temps un Capucin de la ville de Sciacca en Sicile,

nommé Jean de Sciacca, prioit Dieu pour une affaire impor

tante qui ne reuffiſſoit pas felon ſes deſirs. Dans fon afflićtion

il ne perdit point l'eſperance. Refolu de frapper à la porte

juſqu'à ce qu'elle lui fut ouverte, il penſa un jour à fe recom

mander au Saint ou à la Sainte que l'on annonceroit ce jour

Îà même le dernier au Martyrologe. C’etoit le 6 de Decem

bre 1647, & le fort tomba fur fainte Fare, qui eſt en effet

nommée la derniere pour le jour ſuivant. Le nom de fainte

Fare parut extraordinaire au Pere Capucin; mais il ranima ſa

foi, il redoubla fes prieres, il fe mit fous les ailes de fa nou

velle protećtrice ; & trois jours après il obtint la grace qu’il avoit .

juſques-là demandée inutilement. Quelque peu de temps après,

Dom Jean Batta, Vicaire & Chanoine de la même Ville,

s'addreſla au Pere Jean pour lui recommander une affaire d'u

-
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ne extrême conſequence. Celui-ci le renvoia à la fainte Ab

beſſe, & l'engagea à dedier un tableau en fon honneur,

fi fa priere venoit à être exaucée. Le Chanoine promit, il

invoqua fainte Fare ; & quatre jours après il eprouva qu'il ne

l'avoit point invoquée en vain. Auffi-tôt il ſe mit en devoir

d'accomplir fon voeu : mais ni lui, ni le Peintre à qui il s'ad

dreſſa ne fçavoient comment s'y prendre pour tracer le ta

bleau. Dans cet embarras un fe preſente au Peintre avec

une image de la Sainte, femblable à celles que les Peres Au

guſtins avoient fait graver en France; & l'on remarque dans

Î'Abbaie de Faremoutier qu'une de ces mêmes images, que la

Soeur Angadreme de Coqueborne, dite de fainte Catherine, &

petite niece du Cardinal de Rambouillet, avoit attachée par

devotion au milieu d'un petit Autel dans l'avant-Choeur de l’E

life Abbatiale, diſparut vers ce même temps. Mais ſoit que ce

fut en effet celle-ci ou une femblable, foit que c'en fût une autre

miraculeufement deſcendue du Ciel, comme le Peintre & le Ca

pucin fele perſuaderent dans la fuite, le premier destina prom

ptement l'image, & rendit l'original à l'enfant qui diſparut, fans

qu'on l'ait jamais revoir depuis. Cependant au bout de deux

ans cette image fe trouva dans la cellule d'une Benedićtine de

l'Abbaie de fainte Catherine de la même Ville, nommée Ro

falie Formoſe, à qui un de fes freres, encore jeune, nommé

Calogere Formoſe, l'avoit portée. Le Pere Jean la demanda à

l'Abbeſſe Geronime Giametta, qui lui en fit preſent; & ce Re

ligieux après l'avoir fait enchâſfer dans un petit tabernacle

doré, couverte d'un verre & d'un voile de foie, la depoſa dans

une Chapelle de fon Couvent. Là il fc fit en peu temps des

miracles fans nombre ; & l'on affeûre même qu'il y eut juſqu'à

pluſieurs morts reffuſcitez. De moindres que ceux-là

fuffiroient bien encore pour donner un cours extraordinaire à la

devotion des Peuples. Auffi le culte de la Sainte fe repandit-il

bien-tôt dans toutes les Villes voiſines. Palerme, la Capitale

du Roiaume, fut des premieres à fe diſtinguer. Un Chanoine

de la Cathedrale, nommé Dom Joſeph Catava, fit faire à ſes

depens un grand tableau de la Sainte, ſemblable apparemment

à celui de Sciacca, & il l'expoſa dans fon Eglife, où le Peuple

accourut en foule pour lui rendre fes hommages. Non contênt

de ce premier mouvement de fa pieté, il fit encore celebrer

folennellement tous les ans dans la même Egliſe l'Office de la

fainte Abbeſſe, & diſtribua à grands frais quantité d'images
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pareilles à celle de Sciacca dans tous les Villages des environs.

A l'exemple de Palerme, les Villes de Meſſine & de Civifi fe

font ſignalées par la devotion qu'elles ont CnVCrS

la Sainte. L’Egliſe principale de celle-ci eſt dediée ſous fon

invocation, & l'on

folennité le Dimanche de l'Octave de Pâques. En un mot la

y celebre fa Fête tous les ans avec grande .

Sicile entiere retentit aujourd'hui du nom glorieux de fainte

Fare; & il ſemble que ce Roiaume ne l'ait pas moins priſe

pour fa Patrone, que les Peuples de la Brie ont l'avantage

de poſſeder fes faintes depouilles. Nous nous ſommes ſuffiſam

ment etendus fur fon ſujet : il eſt temps de reprendre la fuite

des Eveques de Meaux.

S. Faron ſucceda immediatement à Gondoald, comme nous

l'avons deja remarqué. Le rang que fa naiflance lui donnoit

le produiſit de bonne heure à la Cour. Elevé dès fa premiere

jeuneſſe auprès de Theodebert II, Roi d'Auſtrafie, il ſuivit

après la mort de ce Prince le jeune Thierry fon frere, & enſuite

Clotaire II, fils de Chilperic I, qui reunit en 613 toute la Mo

narchie. S'il en faut croire quelques titres anciens * il exerça la

Charge de Referendaire fous Dagobert I. Mais c'est contre

toute apparence de raiſon que quelques Hiſtoriens modernes

ont debité qu'il fit profeſſion de la vie Monaſtique, les uns dans

l'Abbaie de Luxeuil, les autres avec encore moins de fonde

ment dans celle de Rebais. S. Faron paſſa ſucceſſivement de l'etat

feculier ou de la profeſſion des armes à la Clericature, & de la

Clericature à l'Epifcopat. Les engagemens du fiecle le rete

noient encore à la Cour de Clotaire, lorſque ce Prince outré

de colere contre des Ambaſſadeurs Saxons qui lui avoient parlé

avec infolence, les fit arreter contre le droit des gens, & jura

leur mort. Le credit & la prudence de S. Faron leur fauva la

vie. Ce fage courtiſan fit retarder leur fupplice de vingt-quatre

heures, & profita de cet intervalle pour les amener à la Reli

gion Chretienne. Il les alla trouver pendant la nuit dans la pri

fon où ils etoient etroitement gardez; il leur parla de J. C. il

leur fit fentir que la mort paſſagere qu'ils avoient devant les

yeux n'etoit encore qu’une foible image de la mort eternelle

où ils alloient fe precipiter, s'ils perfiſtoient dans leur idolatrie:

en un mot il leur infinua que l'unique moien d'eviter cette dou

ble mort etoit de renoncer promptement au culte des faux

Dieux, & d'entrer dans le fein de l'Egliſe. La force de fes ex

hortations, & peut-être auſſi l'amour de la vie, changea tout
-
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à coup lc coeur des Saxons : ils abjurerent le paganiſme entre

fes mains, & demanderent le Baptême. Le Roi, qui avoit eû

le temps de ſe reconnoître admira la fageffe de S. Faron, loua

Dieu de cet evenement, caffa l'arrêt de mort des Ambaſſadeurs,

leur fit recevoir le Baptême qu'ils avoient deſiré, & les renvoia

dans leur pais, comblez d'honneurs & de preſens. Quelques

Critiques ont paru douter de ce fait ; mais ils ne difent pas les

raiſons qu'ils en ont eû. Une ancienne piece de Vers qui cou

roit encore à ce ſujet parmi le Peuple au neuvieme fiecle, ne

permet gueres de le foupçonner de faux.

S. Faron ne fe contenta pas comme une infinité d'autres

d'avoir fait une bonne oeuvre une ſeule fois dans fa vie. Il

emploia fouvent depuis fon credit auprès du Prince pour de

livrer diverſes perſones de la mort, de la prifon, & des in

juſtes vexations qu'on leur faiſoit fouffrir : il etoit regardé

comme le défenſeur de l'innocence , l'appui des foibles , le

protecteur de la veuve & de l'orphelin, La vie qu'il menoit

à la Cour, engagé dans le mariage & dans les emplois du fie

cle, n’en etoit pas moins edifiante ; cheri du Prince & des

Grands, il n'y trouvoit aucune contradićtion à ſes exercices

de pieté. Il fo degouta neanmoins d'un genre de vie qui fem

bloit le diſtraire de Dieu , & l'attacher trop à la terre. Un

jour qu'il etoit allé voir fa foeur , il lui parla des choſes ce

leſtes en des termes fi touchans & fi energiques, que penetré

lui-même des fentimens de pieté dont il entretenoit la fainte

Abbeſſe , il prit dès lors la reſolution de renoncer au mon

de *. Blidechilde fa femme, qu'il conſulta fur cette demar

che, fe trouva dans des diſpoſitions ſemblables aux fiennes.

Ils fe ſeparerent donc l'un de l'autre d'un conſentement mu

tuel : Blidechilde prit le voile de la Religion, après quoi elle

fe retira dans une de fes terres, qui pourroit bien être Au

pigny * à deux lieues de Meaux auprès du Prieuré de Fon

taines. Elle mourut depuis en odeur de fainteté, & le Meno

loge Benedićtin fait memoire d'elle au 15 Fevrier. S. Faron

de ſon côté reçut la tonfure Clericale qui lui donnoit entrée à

l'etat Eccleſiaſtique. Sa vertu & fa doctrine le rendirent en

peu de temps le principal ornement du Clergé de Meaux où il

avoit eté admis; & lorſque le Siege Epiſcopal de cette Ville

vint à vaquer par la mort de Gondoald vers l'an 626 *, il fut

choiſi d'un confentement univerſel pour le remplir.

On veut que le premier de fes foins, lorſqu'il fe vit à la

[ÇIC
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tête de cette Egliſe , fut de jetter les fondemens de l'Abbaie

qui porte aujourd'hui ſon nom , pour laiſler aux fiecles fu

turs un monument eternel de fa pieté. Il poſledoit de grands

biens aux portes de la Ville, & dans tout le Dioceſe. D'une

partie de ces biens il enrichit le Clergé de ſa Cathedrale, qui

juſqu'à lui etoit demeuré dans une grande pauvreté : il fit don

de la feconde partie à l'Abbaie de Faremoutier en confidera

tion de fainte fa foeur : & il eſt vrai qu'il conſacra la troi

fieme à fonder comme elle un ample qui devoit

être après fa mort le depoſitaire de fes cendres. Cependant il y

a de raiſons de croire * qu'il en faut reculer l'origine

juſques fous le regne de Clotaire III. Ce lieu reſpectable eſt

aujourd'hui connu, comme nous venons de le dire, fous le

nom de fon illuſtre fondateur, & ſubſiſte avec edification de

puis plus de cent ans fous la reforme de la Congregation de

S. Maur. Il avoit eté bâti aux faubourgs de la Ville du côté

de l'Orient, quoique par les changemens qui font arrivez de

puis à la Ville même il fe trouve aujourd'hui au Nord ; & fut

d'abord conſacré fous le titre de Sainte Croix. Mais l'affluence

des peuples qui vinrent dans la fuite prier au tombeau du

faint Eveque ; les graces fingulieres qu'ils y recevoient par ſon

interceſſion, les miracles frequens dont Dieu honoroit le culte

ue les Fideles rendoient facrez offemens, firent bien

tôt changer de nom à cette Abbaie, qui depuis pluſieurs fie

cles n'en porte plus d'autre que celui Monaſtere ou d'Ab

baie de S. Faron. Le faint Eveque reçut des mains de Clo

taire III un Privilege pour fon Abbaie naifiante; & ce Pri

vilege paroît avoir cté confirmé par le Saint Siege. Ces deux

titres perdus long-temps : nous ignorons en quoi

precifement ils confiſtoient : mais nous avons peine à croire

qu'ils exemptaffentles Moines de toute Juriſdiction Epiſcopale.

S. Faron tira apparemment de l'Abbaie de Luxeuil les Reli

gieux qui devoient compoſer cette nouvelle Communauté, &

mità leur tête l'un d'entre eux nommé Elie, homme de vertu

& de pieté. On croit avoir confervé les noms de ceux qui fuc

cederent depuis à ce premier Abbé ; mais la fuite exacte n'en

eſt pas egalement connue.

La fondation de l'Abbaie de Jouarre avoit precedé de plu

fieurs années celle de S, Faron. On la rapporte communement

à l'an de J. C. 63o *, ou environ. Jouarre eſt une petite Ville
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un peu vers le Midi. Elle eſt fituée ſur la cime d'une monta

gne, affez près de l'endroit où le petit Morin qui en baigne

le pied, va rouler fes eaux dans la Marne. Ce lieu n'etoit en

core au ſeptieme fiecle qu'une epaiſſe forêt , dont le domaine

appartenoit à un Seigneur de la Cour, proche parent de faint

Faron, nommé Authaire, qui avoit un Château à une lieue

de là au village d’Uffy , fur la rive droite de la Marne. Au

thaire, que quelques anciens titres * appellent S. Oys, fervoit

Dieu dans toute la droiture de ſon coeur. Ses vertus & fes mi

racles lui ont attiré un culte public dans le Dioceſe de Meaux,

où ſa Fête fe celebre tous les ans le 26 Avril * ; & il eſt depuis

pluſieurs fiecles Titulaire de l'Egliſe paroistiale d'Uſſy , lieu de

fa ſepulture *, d'où ſes faintes reliques furent transferées le

8 Septembre 153o dans l'Abbaie de Rebais par Pierre Pal

mier Abbé de ce Monaſtere, & depuis Archeveque de Vienne.

Deux enfans * qu'il avoit eus de fa femme Aiga , faifoient

toute fa gloire : ils firent auffi pendant quelque temps l'un des

principaux ornemens de l'Egliſe de Meaux. Dadon, que nous

connoistons plus particulierement fous le nom de S. Ouen,

fonda l'Abbaie de Rebais , dont nous parlerons bien-tôt ; &

Adon ſon aîné jetta les fondemens de celle de Jouarre. L’un

& l'autre pouvoient avoir environ dix ans, lorſque S. Colom

ban chaffé des terres de Bourgogne en 61o, cherchoit un azile

en Auſtrafie. Le faint Abbé fortant de la maiſon d'Agneric,

où il avoit eté reçu de la maniere dont nous l'avons expoſé plus

haut , paffa par Uffy , où il donna fa benedićtion aux deux

jeunes & cette benedićtion ne fut pas ſterile. Quatre

ou cinq ans après, il pafferent à la Cour Clotaire II, qui

les honora de fa bienveillance & de fon amitié. Dagobert I,

fils de ce Prince, ne les cherit pas moins, & leur confia les

premieres dignitez de fa Couronne. S. Ouen exerça pendant

quelque temps fous fon regne l'office de Referendaire ; & on

a quelques raiſons de croire qu'Adon fut en même tempsThre

forier de fes Finances *. Mais celui-ci qui n'aſpiroit depuis

long-temps la ſeule veritable & ſolide grandeur , ne

tarda pas à fe degouter de la Cour , où les lumieres de la

Foi & de la Religion percent fi rarement au travers des nua

ges epais de la gloire mondaine qui environne les Rois. Uni

quement occupé de fon falut, il forma le genereux deflein de

conſacrer le plus beau reſte de fes jours au filence, à la re

traire, & à la folitude. Les bois de Jouarre lui appartenoient :
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ils lui en fournirent les moiens. Ce fut dans l'epaiffeur de ces

bois qu'il bâtit un Monaſtere pour lui, & pour ceux qui au

roient le courage de l'y ſuivre. Là il s'enfevelit tout vivant ,

il rompit tout commerce avec les hommes pour n'avoir plus

de focieté qu'avec Dieu ; & après une longue courſe pastée

les travaux de la penitence, il arriva enfin au terme deſiré qui

lui ouvrit le paſſage à l'Eternité bienheureuſe.

L'exemple d'un jeune homme de ce rang frappa toute la

Cour. Pluſieurs Seigneurs de diſtinction s'empreiferent à le

fuivre, & fon Monaſtere s'accrut bien-tôt des plus riches de

pouilles du fiecle. Mais ce fut, à ce que l'on croit, dans fa fa

mille * principalement qu'il trouva des reſſources pour l'eta

blir fur la pierre ferme. S. Agilbert, qui fut depuis Eveque

de Dorcheſter en Angleterre, & de Paris, & S. Ebrigifile , qui

monta dans la fuite fur le Siege de Meaux, fe joignirent à

lui. On dit qu'ils etoient fes coufins germains , fils de deux

de fes oncles ; & le dernier etoit né à Meaux même, ou aux

environs *. Sainte Aguilberte , foeur de celui-ci , ſuivie de

Mode & de Balde, leurs tantes communes, voulut auffi mar

cher fur les mêmes traces ; & toutes trois enſemble elles en

traînerent après elles pluſieurs imitatrices de leur zele, & de

cette vertu evangelique, qui les portoit à renoncer à tout pour

fuivre J. C. dans le defert. On vit donc ce nouveau Mona

ftere fe former double dès fon origine à l'exemple de celui de

Faremoutier ; c'eſt-à-dire, qu'outre la Communauté de filles

qui étoit la principale, il y en avoit auſſi une autre de Reli

ieux pour aider celles-ci dans leurs beſoins ſpirituels. Sainte

, ou Theodechilde, que l'on dit avoir eté couſine

germaine du Fondateur, & propre foeur de S. Agilbert, fut

miſe à la tête des Religieuſes; & fi ce qu'on ajoute eſt vrai,

comme il y a lieu de le preſumer , qu'elle fut tirée pour cet

effet de l'Abbaie voiſine de Faremoutier, l'Inſtitut de S. Co

lomban qui fut etabli à Jouarre , n'avoit point encore fait

lace alors dans le Monaſtere de fainte Fare à la Regle de faint

Quoiqu'il en foit, fainte Thelchilde paroît avoir gou

verné juſques vers ľan 66o. La vie cachée qu'elle menoit en

Dieu, eclatoit fi peu au dehors, que le detail en eſt demeuré

inconnu à la poſterité. Mais l'inſcription qui fut miſe fur fon

cercueil peu de temps après fa mort , & qui ſubſiſte encore

aujourd'hui prefque entiere * , nous qu'elle etoit d'une

illuſtre naiſlance, & qu'aiant obtenu la gloire du Ciel par le
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merite & l'eclat de fes vertus, elle invitoit fes filles à ſuivre

fon exemple , & à ſe conduire comme les Vierges fages de

l'Evangile , attendoient l'Epoux celeſte avec des lampes

allumées, c'eſt-à-dire , avec un coeur brulant de fon amour.

Nous conjećturons qu'elle mourut le 22 Avril * ; cependant

l'Egliſe de Meaux honore fa memoire le 1o d'Octobre.

Après elle on met ſucceſſivement au rang des Abbeſſes de

Jouarre fainte Aguilberte, fainte Balde, fainte Mode, & une

nommée Guibor. Le culte de fainte Mode n'eſt etabli nulle

part , fon nom n'eſt peut-être pas même trop bien aſsûré.

Quelques Memoires portent que S. Authaire l'avoit epouſée en

premieres noces ; en ce cas elle n'a pû être Abbeſſe de Jouarre:

& fi elle n'a pas eté femme de S. Authaire, on ne voit plus

quel degré de parenté ou d'alliance il pouvoit y avoir entre

elle & le Fondateur de l'Abbaie. Guibor n’a vecu conſtam

ment que dans le treizieme fiecle ; & pour ce qui eſt des deux

autres, le Menologe Benedićtin fait memoire fainte Aguil

berte au 12 d'Août, & de fainte Balde au 9 Decembre. Le 12.

d'Août eſt confacré à Jouarre au culte de fainte Aguilberte :

mais on n'y fait ni Office ni Fête de fainte Balde*, & ſes

Reliques n'y font pas expoſées à la veneration des Fideles.

Une des choſes qui contribuerent le plus à la gloire de

l'Abbaie naiſſante de Jouarre, ce fut d'avoir elevé dans fon

fein deux Vierges illuſtres , fainte Bertile , & la venerable

Etherie ; qui meriterent peu de temps après d'être etablies pre

mieres Abbeffes, l'une Chelles , & l'autre de N. D. de

Soiffons. Bertile tiroit fon origine d'une des premieres no

bleſſes du Soiffonnois. Elle naquit fous le regne de Dagobert I,

& fut prevenue dès l'enfance d'une grace particuliere, qui lui

fit l'amour de Dieu à celui creatures. Elle ne con

nut pas plûtôt le monde qu'elle le mepriſa, & bien-tôt elle

forma le deſfein d'y renoncer. La crainte qu'elle avoit d'en

parler à ſes parens, qu'elle ne croioit pas difpofez à favorifer

fes intentions, lui donna au commencement beaucoup d'in

quietude. La premiere perſonne à qui elle s'en ouvrit, fut

S. Ouen qu'elle voioit quelquefois chez fon pere: elle pou

voit avoir alors dix ou douze ans. Elle lui fit entendre que

fon unique defir etoit de prendre J. C. pour epoux,, qu'elle

l'aimoit depuis fon enfance, mais qu'elle n’oſoit fe declarer à

fes parens, de crainte que ceux-ci ne s'oppofaffent à ſes de

firs. On ne fçait point ce que fit S. Ouen auprès d'eux pour

|
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les porter à donner fatisfaction à leur fille ; mais on eſt per

fuadé qu'il n'oublia rien pour affermir Bertile dans fa pieuſe

reſolution. L'amour que la Sainte avoit conçu pour la virgi

nité, fe fortifiant à meſure qu'elle croiſſoit en âge, elle de

mandoit fans ceſſe à Dieu qu'il lui inſpirât lui-même les moiens

d'executer un deſfein qui n'étoit que pour fa gloire, & dont

elle avoit lieu de croire qu'il etoit lui-même l'auteur. Sa priere

fut enfin exaucée. Ses parens la voiant appliquée toute en

tiere aux exercices de pieté, detachée de la compagnie des

hommes, & infenſible aux delices de la vie , la conduifirent

eux-mêmes à Jouarre. Sainte Thelchilde l'y reçut avec joie.

Bertile regardant cette fainte demeure comme un port aſsûré

contre les tempêtes, rendit graces à Dieu de l'avoir tirée de

la mer orageufe du fiecle. Perſuadée qu'elle ne meriteroit ja

mais de devenir l'epouſe de J. C. fi elle ne s'efforçoit de le

fuivre par la voie des humiliations, & de fe rendre conforme

à lui autant qu'il lui feroit postible, elle ne voulut plus avoir

our elle-même que les fentimens les plus bas : elle oublia par

airement la maiſon de fon pere, & la nobleſſe de fa famille;

& ſoumiſe à toutes les Soeurs du Monaſtere , elle ne ſe con

fidera plus que comme une fervante. Ses actions repondoient

fidelement à cette diſpoſition de fon coeur, elle fe fit regar

der bien-tôt comme un modele d'obeiflance & de regularité.

Exaćte juſqu'au ſcrupule aux moindres pratiques l’Ob

fervance, & ponctuelle aux Offices Divins où fa de

votion attendriſſoit toute la Communauté, elle avoit foin pour

entretenir fa ferveur de nourrir ſon ame de la lećture des Li

vres faints: elle ſe montroit auffi avide de cet aliment divin,

qu'elle etoit rigoureuſe à ſe macerer le corps par les jeûnes &

par l'abſtinence. Ainſi elle vint à bout d'aſſujettir la chair à

la loi de l'eſprit: & Dieu pour la gloire de qui elle combattoit,

la fit toujours triompher de fon ennemi domeſtique. Elle avoit

generalement gagné l'eſtime & l'affection de toutes les Soeurs.

Quoique jeune, on decouvroit en elle une fageſſe qui ne ſe

rencontre pour l'ordinaire que dans les perſones d'un âge avan

cé. Tant d'excellentes qualitez porterent fon Abbeſſe à lui con

fier les emplois les plus importans de la Communauté. Sou

vent elle lui commettoit le foin des hôtes, des infirmes, &

des enfans qu'on elevoit dans le Monaſtere. Après les epreu

ves que l'on fit de fon zele, de fa charité, de fon

& de fa diſcretion dans tous ces offices, elle fut elůe Prieure

- E iij
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par les ſuffrages de toutes les Sæurs, pour foulager l'Abbeffe

dans fon adininiſtration. Sa conduite fervit beaucoup à ve

rifier cette maxime : que pour fçavoir bien commander il faut

avoir appris à bien obeir. L'autorité dont la nouvelle Prieure

uſoit fur les autres, etoit accompagnée d'une grande douceur.

Elle s'appliquoit fur toutes choſes à maintenir la paix & la

bonne intelligence parmi les Soeurs : elle prevenoit les ſujets

de diſcorde ou de conteſtation entre elles avec une rare pru

dence ; & lorſqu'il arrivoit à quelqu'une de murmurer, ou de

dire à une autre quelque parole deſobligeante , elle ne fe

donnoit point de relâche qu'elle ne les eût parfaitement re

conciliées. Ordinairement elle emploioit la perfuaſion, quel

quefois les prieres, & en dernier lieu l'autorité, pour calmer

les eſprits, & pour les réunir.

Une Religieuſe lui aiant dit un jour un mot en colere, elle

lui repondit qu'elle remetroit au jugement de Dieu la choſe

dont il etoit queſtion, & fans conteſter davantage, elles fe

reconcilierent fur l'heure. Bertile fit reflexion depuis à ce qui

s'étoit paſſé , & elle fut fâchée d'en avoir fi legerement ap

pellé à la Juſtice Divine: mais ce qui redoubla fon chagrin,

ce fut de voir que quelque temps après, cette Soeur mourut

fubitement en fon abſence. A peine en fut-elle avertie, qu'elle

courut au lieu où etoit le corps de la defunte ; & lui parlant

comme fi elle eût eté encore en vie, elle la conjura au nom

de J. C. de lui pardonner la faute qu'elle avoit faite de s'être

un peu emûe contre elle. C’etoit une demarche que lui fai

foit faire fans doute l'inquietude où elle etoit ſur la diſpoſition

où cette Religieuſe fe feroit trouvée à fon egard à l'inſtant de

la mort. Mais ce qui arriva à l'heure même releve infiniment le

merite de cette action ; s'il en faut croire l’Auteur de fa vie,

ui femble avoir vêcu peu de temps après elle, & du vivant

ceux qui l'avoient connue. La Religieuſe morte, dit cet

Auteur, repondit à la Sainte, qu'elle n'avoit gardé aucun reffen

timent contre elle; qu'au contraire elle l'aimoit tendrement,

qu'elle la fupplioit de la fecourir de fes prieres, & de ne point

apporter d'obſtacle à fon repos. )

Il y avoit deja quelques années fainte Bertile foutenoit

dignement la charge de Prieure dans l'Abbaie de Jouarre,

lorſque fainte Bathilde, Reine de France, epouſede Clovis II,

remit ſur pied avec une magnificence vraiment Roiale le Mo

naſtere de Chelles, que la Reine Clotilde avoit autrefois fondé
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à quatre lieues de Paris vers le Levant. Cette Princeſſe qui

peut-être dès lors penſoit à en faire un jour le lieu de fa re

traite, pria fainte Thelchilde de lui donner quelques Religieu

fes pour etablir la regularité dans cette nouvelle Maiſon. La

fainte Abbeſſe conſiderant l'importance de la choſe encore

plus que la Majeſté Roiale de la Princeſſe à qui il s'agiſſoit

de rendre fervice, deſtina Bertile pour cet emploi. Elle lui

joignit quelques autres de fes Filles, celles de ſa Communauté

u’elle avoit jugé les plus propres pour l'execution du deflein

la Reine. S. Genés, qui fut depuis Eveque de Lyon, vint

les prendre à Jouarre en 646 ou environ *, pour les conduire

à Chelles, où elles commencerent à former une Communauté

reglée, dont la Reine donna la conduite à fainte Bertile. Le

reſte de cette Hiſtoire n'eſt point de mon ſujet. Je me con

tente ſeulement de remarquer que fainte Bathilde s'aſſujettit

elle-même en qualité de fimple Religieuſe à la fainte Abbeſſe,

& que celle-ci mourut vers l'an 692 , après avoir vecu ſoixante

& quatorze ans, dont elle en avoit paſſé quarante-ſix dans la

conduite de l'Abbaie de Chelles. Madame Marie de Lorraine,

Abbeſſe de ce Monaſtere, envoia le 27 Juin 1612 à Madame

Jeanne de Bourbon Abbeſſe de Jouarre, la machoire d'en bas

de fainte Bertile : on conſerve precieuſement cette Relique

dans l'Abbaie ; & on en fait la Fête tous les ans à pareil jour.

Etherie, dont il me reſte à parler, menoit une vie toute ce

leſte à Jouarre, lorſqu'elle fut tirée de ce Monaſtere vers l'an

658, pour être etablie premiere Abbeſſe de celui de N. D. de

Soiffons, fondé par S. Draufin Eveque de cette Ville. Nous

avons perdu les actes de fa vie. Mais le temoignage que faint

Leger Eveque d'Autun & Martyr, rend à fa vertu, ſuffit pour

nous faire connoitre l'eſtime & la veneration que ce faint Pre

lat avoit conçûe pour elle. C’eſt dans la belle lettre qu'il écrit

à fa mere fainte Sigrade, qui s'étoit conſacrée à Dieu ſous la

conduite d'Etherie. » Le Seigneur, lui dit-il, vous abien recom

penſée , lorſque pour la perte de vos biens il vous a donné

cette vertueuſe Abbeſſe , qui vous fert en même temps de

Mere, de Soeur, & de fille. fçais, continue-t-il, que vous

n’avez avec elle qu'un même coeur & une même ame en J. C.

Ce peu de mots renferme un grand eloge. Revenons aux Re

ligieux qui compoſoient la ſeconde partie de la Communauté

de Jouarre.

- S. Ebrigifile monta, comme je ľai dit, ſur le Siege Epiſcopal

*

* V. la Note
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I de Meaux. Ce fut quelques années après la mort de S. Faron ;

& lorſqu’il paſſa lui-même de cette vie à une meilleure, il y

elut fa ſepulture. C'eſt tout ce que nous fçavons de ce faint

Eveque, dont la memoire eſt honorée à Jouarre & dans tout

le Dioceſe le 31 d'Août, quoiqu'il n'en foit fait aucune men

tion dans le Martyrologe , ni dans les anciens Breviaires de

Meaux. On conferve dans l'Egliſe Cathedrale une Relique du

» e 7ahir Saint, donnée par les Abbeſſes de Jouarre *.

684., „ S. Agilbert ne demeura que quelques années dans ce Mona

„ " "; ftere, après ! il paſſa avec le caractere * en Irlan

sap. 7. de, où il enſeigna les faintes Ecritures pendant un temps confi

" " " derable. D'Irlande il vint en Angleterre, & s'arreta dans le
5. Roiaume de Weſtfex, ou des Saxons Occidentaux. Le Roi

Coinwalch nouvellement retabli fur le throne d'où il avoit eté

chaffé par Penda Roi de Mercie, le reçut avec plaiſir , & lui

permit de prêcher la Foi & la Penitence par tous fes Etats. Il

l'engagea même à y fixer fa demeure, & à monter fur le Siege

de Dorcheſter qui etoit vacant depuis pluſieurs années par la

mort de S. Birin. Comme Agilbert ſe trouvoit le feul Eveque

đu Roiaume , & preſque le ſeul Predicateur de ces Contrées, il

alloit porter la lumiere de la Foi dans les lieux les plus ecartez,

fans ſe rebuter ni de la fatigue des chemins, ni de l'indocilité

des peuples, ni de la neceſſité de fe fervir de truchement pour

seda, ſup. la langue du pais. Il y avoit plus de dix ans qu'il travailloitavec

kt. 3. ***3. cette application à l'oeuvre du Seigneur dans le Roiaume de

Weſtfex, lorſqu'on voulut effaier en Angleterre de terminer la

conteſtation de la Pâque qui diviſoit les Irlandois & quelques

Ecoflois d'avec le reſte des Catholiques d'Angleterre , leſquels

fuivoient l'uſage de Rome & de toute l'Egliſe conformement à

la deciſion du Concile de Nicée. Les Irlandois n'alloient point

à l'extremité des anciens Quartodecimans; mais ils s'obſtinoient

à faire la Pâque le quatorzieme jour de la Lune d'après l'Equi

noxe du Printemps, lorſqu'il arrivoit le Dimanche. On indi

qua en 664 un Synode à Streneshal au Roiaume de Northum

berland. Agilbert y fut convié pąr les Rois. Il y fit parler pour

lui fon diſciple S. Wilfrid, celui qui fut depuis Eveque d'York,

parce qu'il n'entendoit pas bien lui-même la langue vulgaire

d'Angleterre. Colman, Eveque d'York ou de Lindisfarne , qui

etoit à la tête de ceux du parti contraire, fe voiant vaincu,

Atid. tap. 26. abandonna fon Eveché, & ſe retira en Irlande. -

d»- Agilbert etant revenu au pais de Weſtfex trouva le Roi Coin

Walch,
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walch, ennuié de ne pouvoir entendre fon langage, ni profiter s rt

de fes inſtructions, parce qu'il ne fçavoit que le Saxon, avoit e e

entrepris d'eriger un nouvel Eveché à Wincheſter, pour y met- d. Pais:, ,

tre un Prêtre Anglois nommé wine. Il trouva fòrt à redire ““*”

que l'on diviſât ainſi fon Egliſe fans fa participation : il en prit

occaſion de quitter le pais & de repaſſer en France, après avoir

gouverné l'Egliſe des Saxons Occidentaux pendant quatorze

ans. La Providence ſembloit l'avoir conduit comme par la

main à Paris, où l'on croit qu'il avoit pris naiflance, pour le pa bei ist.
mettre ſur le Siege Epiſcopal de cette Ville qui vaquoit par la P

mort de l’Eveque Sigobrand, felon les uns, ou plûtôt d'Impor- Sº

tun, felon les autres. Agilbert gouverna fa nouvelle Egliſe avec

toute la charité, la vigilance, & la capacité d'un Paſteur plein -

de zele & d'experience. Quelques années après, le Roi de Weſt- „ “ , fuĝi

fex lui envoia fairc fatisfactión, & le pria en même temps de ""

vouloir bien retourner en Angleterre. L’Eveque s'en excuſa

fur les liens qui l'attachoient à fa derniere epouſe, & à fa pro

pre patrie ; mais il envoia avec les Ambaſſadeurs de ce Prince

fon neveu Eleuthere, comme une perſone tres-capable de gou

verner l'Egliſe où on le redemandoit: Le Roi & les peuples

reçurent celui-ci avec autant de joie & de reſpect que fi c'eût

eté Agilbert même; & Theodore Eveque de Cantorbery lui

donna la confecration Epiſcopale. Agilbert vecut encore de

puis juſques vers l'an 68o; & ſon corps fut porté dans l'Abbaie

de Jouarre.

Ainſi cette fainte Famille que Dieu avoit conduite d'abord c ,dans la folitude pour la preferver de la corruption du fiecle, de s

mais dont il avoit depuis detaché quelques ſujets pour les be- :

foins de fon Egliſe trouva enfiń toute reunie après la mort -

dans le même lieu oừelle s'etoit offerte en ſacrifice. Outre l'Egli- -

fe principale du Monaſtere qui avoit eté dediée ſous l'invocation |de la fainte Vierge, on avoit conſtruit à quelques pas de là une • , *

petite Chapelle fous le nom de S. Paul, premier Ermite; & cet

Oratoire leur fervit à tous de ſepulture , ſi l'on en excepte

S. Ebrigifile, & un autre, dont les tombeaux furent renfermez

dans un bâtiment à part, adoffé contre le mur meridional de

la Chapelle de S. Paul. Ce double Sanctuaire, qu'on dit n'a-'

voir point d'autre nom à Rome que celui de la fainte Chapelle

de Jouarre, eſt toujours ouvert à la devotion des peuples, qui

y viennent de fort loin offrir leurs prieres. Les Chapelains de

l'Abbaie font tenus d'y celebrer en certains temps de l'année;

Tome I. F
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& le Curé du lieu y va proceſſionnellement chanter la Meſſe

un des jours des Rogations. Les deux Chapelles font ſituécs

dans le cimetiere de la Paroiffe, & tiennent du côté de l'O

rient à la clôture des Religieuſes, qui avoient même autrefois

une grille en cet endroit, pour fatisfaire plus commodement à

leur devotion particuliere. On y entroit alors par une voute
foüterraine longue, eclairée de deux foupiraux ; & c'eſt

ce qui leur a fait donner le nom de Cryptes ou Catacombes.

Aujourd'hui on y deſcend par un degré de cinq marches qui eſt

du côté du Midi. Ce degré mene à un parvis foutenu de tous

côtez de murs neufs en terrafle; & de ce parvis on deſcend par

un autre degré de neuf marches vis-à-vis de la grande porte

de la Chapelle de S. Paul. Cette Chapelle preſente la

veûe un rang de tombeaux au nombre de fix, placez fur une

eſtrade le long du mur qui forme la clôture des Religieuſes. Six

colonnes corinthiennes, deux d'albâtre & canelées, deux de

jafpe, & deux de porphyre, en foutiennent la voute. Un ſeptie

me tombeau occupe l'angle du fonds à main gauche en entrant;

& c'eſt celui que l'on croit être de S. Agilbert. Les fix autres

font difpofez de maniere que celui de fainte Thelchilde tient

le milieu entre trois au Septentrion, & deux au Midi. Le pre

mier au Septentrion, ou à main gauche, paffe pour être celui

de l'illuftrc Fondateur. Celui qui le fuit immediatement n’eſt

pas à beaucoup près auffi ancien que les autres : il repreſente

une Reine ou une Princeſſe en reliefpanchée ſur le côté droit,

& habillée en Religieuſe avec une ceinture à noeuds : elle a fur

la tête une couronne ouverte, fleuronnée alternativement de

gros & de petits fleurons. Le P. Mabillon l'a pris pour le tom

beau de fainte Herefwite, dont je parleraj ailleurs; mais dans

l'Abbaie on pretend que c'eſt celui d'une Ofanne, Reine

d'Ecoſſe : il eſt fait mention dans le Necrologe de Fontaines au

5 Août d'une Oſanne, Ducheffe de Bourgogne. De tous ces

tombeaux il n'y a que celui de fainte Thelchilde, fur lequel

nous puiſſions prononcer feûrement; & c'eſt auffi le ſeul qui fe

fafle connoître par une infcription : il ne paroit pas avoir jamais
eté ouvert , comme on a fait à trois autres, dont le

couvercle a eté tiré & rompu, puis remis de telle forte que les

tombeaux ſe voient à vuide. On a fait à celui-ci une ſimple ou

verture par-destous, ou plûtôt par le côté ſeptentrional, dont la

pierre qui renferme une partie de l'inſcription a cté certaine

ment ſciée en deux dans fa longueur *; & c'eſt apparemment
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par là qu'on en a tiré les offemens. L'Autel de S. Paul croit miro de
anciennement placé au milieu même de la Chapelle, devant le Jouarre.

tombeau de fainte Thelchilde; mais en 17o4 ón le recula où

il eſt aujourd'hui entre ce même tombeau, & celui qui le

fuit immediatement à main gauche.

La crypte de S. Ebrigifile eſt ornée de quinze colonnes co

rinthiennes, dont il y en a cinq de marbre, qui foutiennent le

Sanctuaire. L’Autel qu'on y voioitavant l'an 17o4 ne ſubſiſte

plus. Le tombeau du Saint eſt au fond du Sanctuaire dans

Tangle du mur qui ſepare cette crypte de celle de S. Paul.

Dès l'an 164o fous le gouvernement de Madame Marie-Mar

guerite de la Tremoille, on avoit joint par des ouvertures les

deux cryptes, qui pour ainſi dire n'en font plus aujour

- d'hui; & l'on diminua en même temps de près de la moitié la

nefde S. Ebrigifile. Dans la partie qui fut retranchée il y avoit

un tombeau inconnu que l'on changea de place : c'eſt celui que

l'on voit aujourd'hui à l'extremité de la nef, joignant le San

Étuaire du côté du Midi. * - ,

- Au-deſſus des deux cryptes eſt une Egliſe, ou Chapelle ce

meteriale, dite de S. Martin, laquelle s’etend ſur les deux bâti

mens foûterrains. On croit que c'etoit l'ancienne Paroiffe de

la Ville ; & les Chapelains de l'Abbaie y alloient ordinai

rement fur la fin du paſſé acquitter les fondations de lá

Chapelle de S. Paul. Pour les obliger de deſcendre dans celle

ci, comme ils y etoient tenus, on enleva en 1692 l'Autel de

la Chapelle ſuperieure. Ce fut Madame Anne-Marguerite de

Rohan, pour lors Abbeſſe de Jouarre, qui en rcparant les rui

nes des trois Chapelles, y fit faire ces legers changemens : elle

fit auffi combler de maçonnerie les deux cintres où etoit la

grille dont j'ai parlé. Ces travaux etoient neceſſaires pour don

ner plus de force aux voutes, & pour prevenir les inconveniens.

Il y avoit deja plus de neuf cens ans que les Corps faints Lv.

repofoient dans ces deux Chapelles, lorſqu'ils furent levez de º

# pour les tranſporter dans la grande Egliſe de l'Abbaie. ,

a ceremonic s'en fit avec ſolennité le 1 3 Octobre 1627 en I d

ť777017 ff ae

jotar, e.
refence de la Reine Marie de Medicis, mere du Roi Louis

XIII, par Philippe de Cofpean, alors Eveque de Nantes, &

qui le F depuis de Liſieux. On n'ouvrit alors que trois tom

beaux, celui de fainte Thelchilde, & deux autres que l'on crut

être ceux de faint Ebrigifile, & de fainte Aguilberte, Dans p, na

celui du faint Eveque il ſe trouva quelques ornemens Pontifi- z ist

F ij
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pouvoit contenir les deux pouces. Le chatton de cet anneau

renfermoit une agate, avec la figure de S. Jerome devant un

Crucifix, & tenant un caillou de la main dont il fe frappe la

poitrine. Les trois Corps furent mis dans deux châſſes ſepa

rées : l’Eveque dans la premiere, & les deux Abbestes dans la

feconde. En 1632 le Mercredi de la Semaine Sainte, 7 d'A

vril *, pendant que Madame Jeanne de Lorraine, Abbeſſe du

Monastere, faiſoit travailler aux reparations des deux cryptes,

& de la Chapelle de S. Martin, on decouvrit ſous la pierre

d'Autel de cette derniere Chapelle une caiffe, dans laquelle il

y avoit pluſieurs offemens. Parmi les faintes Reliques il fe trou

va une plaque de ecrite, mais difficile à lire. Un Pere

Capucin qui etoit ſur le lieu, crut y decouvrir ces deux fyllabes,

A GIL B, & auffi-tôt on ne douta plus que ce ne fut le corps

de S. Agilbert Evêque de Paris. Comme ce n’etoit pas là le

lieu où ce corps devoit naturellement fe trouver, on conjećtu

ra qu'il y avoit eté transferé autrefois ſur la crainte que le peu

ple de Paris, jaloux de la poffeſſion de ce threfor, ne vînt l'en-

lever de la grotte de S. Paul. Quoiqu'il en foit, on rapporte

à l'occaſion de cette decouverte un miracle qui fe fit für une

Soeur Converſe de l'Abbaie, qu'un mal de gorge avoit reduite

à l'extremité, & qui par l'attouchement de la mâchoire du faint

Eveque fut parfaitement guerie le jour de Pâques ſuivant. Cette

fille vivoit encore en 1684. Les faints Oflemens furent ren

fermez dans la châſſe de S. Ebrigifile, mais dans un coffre de

bois feparé. Ces deux coffres font faits en tombeau, & ont

chacun dix-huit pouces de long fur ſept pouces de large par le

bas: mais celui de S. Agilbert en a onze & demi de haut, &

celui de S. Ebrigifile n'en a que neuf& demi. En conſequence

du miracle dont je viens de parler, André Du Sauffay, Auteur

du Martyrologe Gallican , & qui n'etoit alors que Curé de

S. Leu à Paris, compofa un Office double avec Octave pour la

Fête du faint Eveque, dont il fixa le jour au lendemain de

celle de fainte Thelchilde. Il s'eſt auſſi conformé à cette idée

dans fon Martyrologe. Mais la Fête n'a point eû de lieu : l'Ab

beffe & les Religieuſes de Jouarre ont jugé à propos de ne rien

entreprendre fur ce ſujet fans l'autorité du Saint Siege ou des

Eveques; & l'Egliſe de Paris ne fait non plus aucune memoire

de S. Agilbert dans fes Offices.

Pendant que le Bienheureux Adon fanćtifioit la Solitude de
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Jouarre par un etabliſſement fi digne de fa pieté, S. Ouen fon

frere, qui l'avoit beaucoup aidé dans cette entrepriſe ; crut

neanmoins avoir fait trop peu , s'il ne donnoit aux fiecles futurs

des preuves plus eclarantes de l'estime & de la veneration qu'il

avoit pour l'Ordre Monaſtique. Il y avoit à trois petites lieues de

Jouarre entre l'Orient & le Midi un lieu ſolitaire *, egalement

diſtant du grand & du petit Morin, près d'un torrent connu

alors fous le nom de Resbac, & aujourd'hui fous celui de Re

bais. Ce lieu etoit du Domaine Roial: S. Ouen le demanda

à Dagobert qui le lui accorda ; & auffi-tôt il y jetta les fonde

mens d'une Abbaie d'hommes, à laquelle il donna le nom de

Jeruſalem. La devotion de ce fiecle pour les lieux faints paroit

avoir introduit ces fortes de noms dans quelques lieux de

France. L’Abbaie de Ferrieres en Gâtinois, reparée ou

remife fur pied vers ce même temps, prit auffi dès-lors celui de

Bethléem ; & ce nom eſt demeuré à l'une des deux Egliſes du

même Monaſtere, qui le porte encore aujourd'hui. Mais celle

de Jeruſalem n'eſt plus connue depuis pluſieurs fiecles que fous

le nom du ruiſſeau ou du torrent ſur lequel elle fut conſtruite.

On pretend que S. Ouen voulut s'y retirer lui-même,

comme fon frere avoit fait à Jouarre; mais qu'il ceda enfuite

aux inſtances que le Roi & les Grands du Roiaume lui firent

de preferer le bien public à fon utilité particuliere. Quoiqu'il

en foit, l'Abbaie de Rebais paroît avoir eté fondée vers l'an

634; & deux ans après, S. Aile, Moine de Luxeuil, en fut

etabli le premier Abbé.

Ce Saint veritablement illuſtre entre ceux que la France a

produits, paſſe pour avoir eté S. Faron. Il

etoit fils d'Agnoald, l'un des principaux Seigneurs de la Cour

de Childebert II Roi d'Auſtrafie, & de Deuterie qui tiroit fon

origine de la premiere Nobleſſe de Bourgogne : l'un & l'autre

diſtinguez encore plus par leur pieté, que par la grandeur de

leur naiſſance ou de leur fortune. L’affiduité avec laquelle il

voioit ſes parens affifter à la predication, foulager les pauvres,

recevoir les etrangers, proteger les orphelins & les veuves, lui

inſpira l'amour de la parole de Dieu, & une grande inclination

pour l'aumone, l'hoſpitalité, & les autres oeuvres de mifericor

de. Dieu qui l'avoit choifi & prevenu de fes graces, le ſepara

du monde dès l'enfance par le miniſtere de S. Colomban. Ce

faint Abbé etant logé un jour chez Agnoald, donna fa bene

diction au jeune Aile, qui n'avoit pas alors p"; de ſept ans,

11]
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& perſuada à ſon pere de le devouer au Service de Dieu.

Agnoald qui avoit toujours eû pour S. Colomban beaucoup

d'eſtime & de deference depuis qu'il l'avoit connu, & qui

l'avoit puiſiamment fervi auprès du Roi Gontran pour lui pro

curer un etablistement dans le Roiaume de Bourgogne, ſuivit

le conſeil qu'il lui donnoit. Il mena fon fils au Monaſtere de

Luxeuil que gouvernoit ce Saint, & il l'y offrit à Dieu avec

une terre, des eſclaves, & divers meubles pour l'uſage de la

Maiſon. Le jeune Aile y apprit les lettres avec la pieté par les

foins de S. Euſtafe, qui y elevoit en même temps d'autres en

fans de familles nobles. Lorſqu'il fut en âge d'obferver la Regle

Monaſtique, il en accomplit tous les devoirs avec la derniere

exactitude : & comme il etoit elevé par ſon eſprit au-destus de

pluſieurs de ceux qu'il avoit eûs pour compagnons d'etude, fa

vertu le fit austi bien-tôt diſtinguer parmi les Religieux avec

leſquels il avoit à vivre. Il s'appliquoit à la lećture des Livres

faints, il etoit affidu à la priere, il fe maceroit fans relâche par

de rudes jeûnes & de longues veilles ; il etoit humble & mo

deſte, foumis & obeiflant à tout le monde, il ne ſe regardoit

que comme le dernier des Freres. Ces diſpoſitions faintes

d'un coeur parfaitement degagé des affections terreſtres, fe trou

vant jointes en lui à pluſieurs excellentes qualitez de l'eſprit,

à une doćtrine & à une eloquence qui n'etoient pas commu

nes en ce fiecle, ne le firent pas ſeulement admirer ; elles lui

concilierent encore l'amour de tous ceux qui le connurent, &

même des Courtiſans les moins portez à eſtimer le genre de

vie qu'il avoit embraſſé. -

Après la mort d'Agnoald fon pere, S. Colomban manqua

d'appui à la Cour, & encourut l'indignation de la Reine Bru

nehaut. Cette Princeſſe imperieuſe ne pouvant pardonner au

faint Abbé la fermeté avec laquelle il interdifoit aux femmes

l'entrée de fon Monaſtere, le fit chaffer de Luxeuil par ſon

petit-fils Thierry Roi de Bourgogne, avec ordre de

le chemin de l'Irlande. Son animoſité n’etant pas fatisfaite du

banniſſement de ce Serviteur de Dieu, elle tourmenta encore

S. Euſtafe fon ſucceſſeur, parce qu'elle le voioit dans le même

eſprit que lui, c'eſt-à-dire aufli incapable de plier par complai

fance pour perſone aux depens d'autrui, & auffi peu diſpoſé à

donner la moindre atteinte à l'integrité de la Regle en faveur

de qui que ce fut. Elle fit publier fous le nom du Roi fon

petit-fils une defenſe aux Religieux de S. Colomban de met
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tre le pied hors de l'enceinte de leurs Monaſteres. C'etoit un

coup violent que la Princeſſe vindicative portoit non ſeule

ment contre l'Abbaie de Luxeuil, mais encore contre toutes

les autres Maiſons du même Inſtitut, où il n'eroit pas poſſible

de foutenir long-temps le premier eſprit du Fondateur, fans

entretenir de frequentes correſpondances les unes avec les au

tres. Pour prevenir les fuites funeſtes d'une pareille defenſe,

S. Aile fut deputé auprès du Roi Thierry : il vit le Prince, il

en fut reçu avec de grandes marques d'amitié, il lui inſpira

des fentimens de tendreſſe & de veneration pour lui-même

& pour fes Freres, il en obtint la confirmation du Statut de

leur Regle qui interdifoit l'entrée de leurs Monaſteres aux fem

mes, & ne revint qu'avec de riches preſens dont le Roi & la

Reine fon epouſe le chargerent pour l'Egliſe de Luxeuil. Cinq

ou fix ans après, vers l'an 617, pluſieurs Eveques jetterent les

yeux fur lui pour aller porter avec S. Euſtafe la lumiere de

l'Evangile chez les Peuples infideles qui habitoient au-delà des

Monts de Vôge & de Jura, & ils penetrerent l'un & l'autre

juſques en Baviere. Ils en revinrent chargez des depouilles de

l'idolatrie; & S. Aile fans fe prevaloir ni de fes talens, ni de

ce qu'il plaiſoit à Dieu de faire d'extraordinaire par fon mi

niſtere, demeura renfermé dans Luxeuil, juſqu'à ce que la

Providence l'en tira pour lui faire prendre la conduite de l'Ab

baie de Rebais. Les Egliſes de Beſançon, de Langres, & de

Metz, où il alloit depuis quelque temps inſtruire les Peuples,

le demandoient chacune pour leur Eveque. Pas une ne l'obtint.

S. Ouen qui s'intereſſoit pour la de la nouvelle Abbaie

qu'il venoit de fonder, le demanda au Roi & aux Prelats qui

le lui accorderent le 1 de Mai 636 dans l'affemblée de Clichy.

Peu de jours auparavant, le 22 Fevrier, S. Faron & S. Amand,

qui fut attaché au Sicge de Maſtricht, avoient fait la

Dedicace folennelle de l'Egliſe fous le nom de S. Pierre: faint

Ouen, & S. Eloi, qui n'etoient encore que laïcs, furent preſens

à la ceremonie avec le bienheureux Adon ; & il arriva en cette

occaſion un prodige que je rapporterai après l'Hiſtorien du faint

Abbé. Un carreau de marbre, qui devoit fervirà la table d'autel,

avoit eré mal poſé par les ouvriers : les deux Eveques le rele

verent conjointement avec S. Ouen & S. Eloi pour le remettre

dans fa fituation ; n°èis il leur cchapa des mains, tomba ſur le

pavé, & ſe rompit en deux. Austi-tôt les faints Prelats ſe pro

fternerent la face contre terre, & demeurerent quelque temps

-
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en oraifon : leur priere finie, ils ſe releverent : firent le ſigne

de la Croix fur le marbre rompu ; & les deux moitiez ſe rejoi

gnirent fi bien d'elles-mêmes, qu'il ne parut pas qu'elles euf

fent jamais eté ſeparées l'une de l'autre. S. Faron accorda dans

le même temps un privilege à l'Abbé & aux Religieux, qu'il

fit confirmer par le Roi Dagobert, & par le Saint Siege. Nous

avons celui du Roi en entier *, fi cependant on peut donner

ce nom à une piece que les Copiſtes des fiecles poſterieurs ont

viſiblement alterée *. Ce Privilege eſt daté du 1 Octobre, la

uatorzieme année du regne de Dagobert, c'eſt-à-dire de l'an

J. C. 636, à compter depuis l'an 622 où commence fon re

gne en Auſtrafie ; & voici en peu de mots ce qu'il contient. Il

eſt defendu à quelque perſonne ce foit, Eccleſiaſtique ou

feculiere, de rien emporter, ou de ſe rien approprier de ce qui

appartient au Monaſtere ; les Eveques mêmes ne s'attribueront

fur ce fujet aucune puiſſance , ni aucune autorité : lorſqu'ils

voudront offrir leur priere dans l'Egliſe du lieu, ils le pour

ront toutes les fois que leur devotion les y portera ; mais s'il s'a

git d'entrer dans le Monaſtere même, comme rien ne contri

bue dayantage à la diffipation des Moines que ces fortes de vi

fites, furtout lorſqu'elles deviennent frequentes, ils s'en ab

ftiendront abſolument , à moins qu'ils n'en foient priez par

l'Abbé & les Religieux ; & cela apparemment dans les cas où

l'Abbé etoit obligé lui-même de recourir à l’Eveque pour le bon

ordre, & pour le maintien de la Diſcipline reguliere. Lorſque

l'Abbé fera mort , l'election de ſon ſuccefleur fera devolue

aux Religieux qui s'aſſembleront pour cet effet, & qui choi

firont devant Dieu celui qu'ils croiront le plus digne de les gou

verner. Telle eſt la ſubſtance du Privilege de Dagobert ; & en

tous ces points on peut croire qu'il nous a eté transferé dans fa

pureté originale. Je ne parle point de celui de S. Faron même,

ni de deux autres des Papes Jean IV, & Martin I, dont on

trouve aufli des copies dans les Archives de l'Abbaie de Re

bais. Ces copies infideles aſsûrement ; les dates en font

vitiées ; & ce qui eſt encore plus conſiderable, le fonds n'eſt

pas exempt de grandes difficultez *. -

S. Aile fit de Rebais une Maiſon d'oraifon continuelle, une

ecole de Verité, une Academie pour les exercices de la Pe

nitence, un Hôpital pour toutes fortes de pauvres, & un azile

pour ceux qui manquoient de retraite. On y comptoit de ſon

temps juſqu'à quatre-vingt Moines qui s'etoient venu refugier
fous
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ſous fes aîles, pour ſe mettre à l'abri de la corruption du fie

cle. De ce nombre furent entre autres S. Filibert, & S. Rieul;

dont le premier après lui avoir ſuccedé à Rebais, fonda en

fuite les Abbaies de Jumieges, de Nermoutier, de Pavilly,

de Montivilliers, & de S. Benoît de Quincy ; & le fecond, qui

monta ſur le Siege Archiepiſcopal de Reims, donna naiſſance

à celle d'Orbais au Dioceſe de Soiſſons, où il mit fix Moines

tirez de l'Abbaie de Rebais, fous la conduite de Leudemar,

l'un d'entr'eux. Dans la fuite on vit encore briller à Rebais

S. Gautier, premier Abbé de S. Martin de Pontoife, dont je

bas: l'Abbé Warin, Profés de Corbie en Picardie,

& qui fut en même temps Abbé de la nouvelle Corbie en Sa

xe : le celebre Abbé Noël, Chancelier de France fous le Roi

Louis le Jeune : & enfin un grand nombre d'autres. Je ne parle

point des Seigneurs du premier rang , qui y elurent leur fe

pulture, comme le Comte Helmengaud, dont Theodulfe Eve

que d'Orleans a fait l'eloge, & qui y fut inhumé vers le com

mencement du neuvieme fiecle ; quoique ce foit toujours une

marque de diſtinction peu commune les Monaſteres, où

la vertu & la pieté ne jettent pas un grand eclat.

S. Aile s'acquitta avec une vigilance & une activité infatiga

ble de toutes les fonctions de fon miniſtere, juſqu'à ce qu'il plut

à Dieu de l'attirer à lui pour couronner fes travaux. L’Auteur

de fa vie,

as moins de cent ans lorſqu'il mourut ; mais c'eſt contre toute

vraiſemblance, puiſque S. Filibert fon ſucceſſeur dans l'Abbaie

de Rebais, fonda celle de Jumieges fous le regne de Clovis II , P

par confequent vers l'an 654. S. Aile doit donc être mort vers

l'an 65 o ; & comme il n'avoit que ſept ans lorſqu'il fut offert à

S. Colomban dans l'Abbaie de Luxeuil fondée en 59o , il ne

pouvoit avoir lorſqu'il mourut que foixante-fix ou ſoixante

fept ans. Le bienheureux Adon aſſiſta à ſa mort, qui arriva

apparemment le 3o d'Août, jour où l'on celebre } dans

l'Abbaie de Rebais, & où l'Egliſe de Meaux fait memoire de

lui dans fes Offices. Son corps fut inhumé dans une Chapelle

de l'enceinte, qui a depuis acquis le titre de Paroiſſe fous le

nom de S. Jean-Baptiſte ; & l'on y voit encore fon tombcau

elevé de terre proche l'Autel du côté de l'Epitre. Dans la

fuite des temps on transfera fes faintes Reliques dans l'Egliſe

rincipale, où elles fe font conſervées juſqu'à nos jours malgré

fureurdes Heretiques du feizieme ficcle ; & on y celebrc tous

Tome I.
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les ans avec folennité le 23 Janvier la Fête de cette Tranſla

tion. En 1639, le 16 Mars, les Religieux de Rebais donnerent

à ceux de S. Faron une partie de l'os du bras de S. Aile.

Les miracles que Dieu a operez parles merites du faint Abbé,

feroient un juſte volume. Quelques Auteurs du onzieme & du

douzieme ſiecle, ont recueilli ceux de leur temps ; & Dom

Jean Mabillon en a depuis fait part au Public. On y voit des

guerifons eclatantes d'aveugles, de boiteux, de fols, d'ener

gumenes , de paralitiques : ce font des maladies contagieuſes

qui ceffent tout à coup, des voleurs punis, des courtifanes con

verties. Ici la grêle & la tempête reſpectent les cendres du Saint

en preſence des deux Communautez de Jouarre & de Rebais,

qui s'eroient rendues au même lieu pour flechir enſemble la

colere du Ciel ; & en memoire de cet evenement celebre ar

rivé en 11oo , ou 11or , fous le regne du Roi Robert, on

eleve une Croix que nous voions encore aujourd'hui fur le

chemin qui mene de l'une de ces deux Abbaies à l'autre. Là

une fource d'eau vive & bienfaiſante fort des entrailles de la

terre à la priere du Saint: elle remedie à l'aridité du lieu, &

les malades qui y accourent en foule, ou qui s'y font tranſ

porter, y recouvrent une ſanté parfaite : c'eſt l'origine de l'E

gliſe qui y fut bâtie ſous fon invocation vers le milieu du dou

zieme fiecle, & qui donna naiflance au Prieuré du même nom.

Un Comte de Flandre pour avoir violé les droits du Mo

naſtere, tombe fur le champ dans une maladie qui le met à

l'extremité ; il reconnoît fa faute, promet de la reparer, &

recouvre auffi-tôt une fanté parfaite. Mais fans entrer dans le

detail de tant de prodiges, je me borne à deux autres mer

veilles dont S. Ouen fait mention lui-même dans la vie qu'il

a ecrite de S. Eloi. Si ces deux miracles n’ont rien qui frappe

extraordinairement, & fi d'ailleurs ils ne regardent pas perſon

nellement S. Aile, du moins ils ne relevent pas peu la gloire

de ſon Monaſtere, & ils fuffiſent pour faire connoitre la gran

deur de la foi de ſes premiers Religieux.

Un d'entre eux attaqué d'un ulcere affreux qui lui couvroit

tout le viſage, etoit entre les mains des Chirurgiens qui s'ap

prêtoient à lui faire une operation auffi dangereufe que le mal.

Il y avoit dans le Monaſtere un Oratoire, où l’on confervoir

pretieuſement quelques Reliques de S. Eloi, & dans cet Ora

toire une lampe qui brûloit nuit & jour en l'honneur du faint

Evcque. Le malade fe fit apporter un peu d'huile de cette lampe,



D E M E A U X. Livre I. · 5 1

il s'en oignit avec confiance la tête & le viſage; & fur le champ

l'ulcere arut de maniere qu'il ne laiſia pas ſeulement après

lui la cicatrice. Un autre attaqué pluſieurs jours

d'une fievre tierce qui faiſoit craindre pour fa vie, revint en

parfaite fanté par le ſeul attouchement d'un linge qui avoit

fervi au même S. Eloi, & qu'un Diacre de l'Abbaie plein de

foi, lui mit ſur la poitrine au commencement du friffon. Saint

Ouen fut lui-même temoin de ce double miracle ; & nous

pouvons bien l'en croire fur fon temoignage.

Ainſi Dieu beniffoit dans ces premiers commencemens le

fruit de la pieté des deux freres Adon & Dadon: il repandoit

à pleines mains ſur leurs Monaſteres & fous leurs yeux fes gra

ces les plus abondantes. Quelques Hiſtoriens leur donnent un

troiſieme frere qu'ils appellent Radon , & qu'ils regardent com

me le Fondateur de Reuil, Abbaie ancienne à trois quarts de

lieue au deſſus de Jouarre fur la rive gauche de la Marne,

mais qui n'eſt plus le commencement du douzieme fie

cle ou environ qu'un Prieuré Conventuel de l'Ordre de Cluny,

Cependant cette opinion, qui ne manquoit pas encore au fie

cle paſſé de partifans, n'eſt pas aſſez folidement appuiée pour

entraîner tous les ſuffrages. En effet, l'Auteur de la vie de

Colomban, contemporain de S. Ouen, Hildeger, Auteur de

la vie de S. Faron , & Flodoard, Chanoine de Reims, ne font

aucune mention de Radon , quoiqu'ils parlent les uns & les

autres de S. Authaire & de fes enfans. S. Ouen garde lui-mê

me un profond filence ſur ce frere pretendu ; & lorſqu'il nous

instruit des mouvemons interieurs de la Grace, par leſquels

Dieu commença à l'attirer à lui, il en confera, dit-il, pluſieurs

fois ſecretement avec ſon frere Adon. Mais il ne nomme Radon

en aucun endroit. Seroit-il donc bien poſſible qu'aiant deux

freres dont tous les fentimens ne tendoient qu'à la vertu & à

la pieté, il eût fait confidence de fon ſecret à l'un, & que l'au

tre n'y eût eu aucune part ? Ces raiſons ont determiné les Sça

vans du fiecle paſſé à ne reconnoître pour fils d'Authaire que

les deux dont nous avons parlé ; & on ne peut gueres s'empê

cher de foufcrire à leur ſentiment.

Le Monaſtere de Reuil doit être cependant fortancien, puiſ

que l'Auteur de la vie de S. Aile en parle ; à moins que cet Hi

ftorien n'ait eté interpollé en ce même endroit ; mais nous ne

fçavons ni les noms de fes Fondateurs, ni le temps de fa fonda

tíon. S'il falloit abſolument s'en tenir à un Radon , nous eri

Ibid. f. 293.
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trouvons un , qui fut Maire du Palais en Auſtrafie ſous le re

gne de Clotaire II, & un autre qui fut Referendaire ou Chan

celier de Clovis II. L’un & l'autre neanmoins a fes difficultez

nous examinons ailleurs *. Quelques Sçavans ont conje

uré qu'Adon auroit pů etablir fa retraite à Reuil avant que

de fonder le Monaſtere de Jouarre. J'aimerois mieux ſuppoſer

que les Moines de cette Abbaie cedant la place aux Prêtres fe

culiers, qui s'y font maintenus juſqu'à notre temps , allerent

fixer leur demeure à quelque diſtance de-là fur les bords de la

Marne , & y donnerent naiſſance à un nouveau Monaſtere qui

prit le nom de Reuil du lieu même où ils s'etablirent. Reuil

vient du Latin Radolium; & Radolium paroît être formé du mot

Teutonique Rand, ou Rade , qui encore en ufage dans

notre Langue pour ſignifier un rivage. Dans cette ſuppoſition

le Monaſtcre Reuil auroit toujours la gloire de remonter juſ

qu'au B. Adon, que les Religieux reconnoîtroient comme le

premier Auteur de leur fondation. Mais tout ceci eſt fort in

certain. Je reviens à S. Faron.

Ce faint Eveque travailloit au falut des ames qui lui etoient

confiées avec un zele & une attention infatigables. Rarement

il s'eloignoit de fon Dioceſe. Cependant lorſque des beſoins

plus prefſans l'appelloient ailleurs, il couroit où ſa

etoit neceſſaire, foit pour l'edification des peuples , foit pour

la conſervation du depôt de la Foi ou de la Diſcipline Eccle

fiaſtique. Ce fut pour remplir ces differens devoirs de la fo

licitude Paſtorale qu'il affiſta en 649 à la Tranſlation des corps

de S. Crepin & de S. Crepinien dans la Ville de Soiſſons, &

huit ans après en 657 au Concile de Sens, affemblé par

Emmon Metropolitain de la Province, & compoſé de près de

quarante Prelats, dont les plus celebres avec lui etoient faint

Ouen de Rouen, S. Eloi de Noion, & S. Amand de Maſtricht.

Dans ce Concile il fouſcrivit avec les autres Eveques au privi

lege de S. Pierre le Vif, comme il avoit fait auparavant en

652 pour l'Abbaie de S. Denys en France , & comme il fit en

core depuis en 662 pour celle de Corbie, & en 666 pour celle

de N. D. de Soiffons. Le Pape Vitalien aiant envoié en 668

l’Éveque Theodore dans la Grande Bretagne avec l'Abbé

Adrien, les deux Mistionnaires qui avoient relâché à Marſeille,

leur route par la Ville d’Arles , & fe feparerent enfuite.

heodore alla à Paris où il fut reçu par le faint Eveque Agil

bert ; & Adrien tira du côté de Sens, où il fejourna quelque

* P. la Note
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temps chez Emmon *, Eveque de cette Ville. De là il feren

dit à Meaux auprès de S. Faron qui le retint pour faire hon

neur au Saint Siege, & pour l'edification de fon Eglife, pen

dant la plus grande partie de l'hiver. Mais ce font là de le

geres circonſtances de la vie d'un Prelat, dont il nous reſte à

toucher un trait bien autrement interreffant pour fon Dioceſe

en particulier, & pour toute l'Eglife en general.

Un Irlandois, nommé Fefre dans la langue de fon pais, &

connu parmi nous depuis plus de huit cens ans fous le nom de

S. Fiacre * , paſſa la mer, & vint chercher en France un lieu

de retraite où il pût vivre inconnu au reſte de l'Univers. Quel

ues Auteurs aſsûrent * qu'il etoit de race Roiale, fils d'Èu

gene IV Roi d'Ecoffe, connue depuis fous le nom d'Irlande,

& frere de Ferquard I, qui ſucceda à Eugene IV. L’education

chretienne qu'il avoit reçue, difent-ils, de S. Conan Eveque

de Sadore, jetta de profondes racines dans fon coeur, & y fru

ĉtifia de telle forte, que bien-tôt il abandonna fans la moindre

referve tout ce que les qualitez du corps & de jointes

à une auguſte naiſſance, pouvoient lui promettre de plus fla

teur & de plus brillant dans le monde. Le Diocefe de Meaux

profita d'un exemple fi rare du mepris des grandeurs humai

nes. La providence qui vouloit honorer l'Epifcopat de S. Faron

d'un prodige de cette nature, conduiſit comme par la main le

jeune Prince juſques fous les yeux du faint Eveque, qui le re

ut à bras ouverts, & qui le regarda comme un preſent de

fcendu du ciel. Il lui donna la terre de Breuil qui lui apparte

hoit dans la Brie, à deux petites lieues au Sud-Eſt de la Ville

de Meaux. Là le nouvel Anachorete s'appliqua à bêcher la terre,

& à vivre du travail de fes mains. Il y conſtruiſit un Oratoire

en l'honneur de la Sainte Vierge, où il paſſoit en prieres une

grande partie du jour & de la nuit. Plein de tendreſſe & de

charité pour les pauvres paffans, il leur apprêtoit à manger

de fes propres mains, & leur donnoit le couvert : fouvent mê

me il les gueriſſoit miraculeuſement des infirmitez corporelles

dont ils etoient affligez. Mais l'entrée de fon ermitage etoit

interdite aux femmes : il s'en tenoit ſur ce fujet à la feverité

de la Regle de S. Colomban. Nous avons vû que la Reine Bru

nehaut piquée entre autres chofes de la fingularité de cette

Obſervance, fe porta fous ce pretexte aux dernieres extremi

tez contre le faint Abbé. C’etoit apparemment l'uſage des Mo

naſteres d'Irlande : S. Colomban l'introduifit en France , &

* P. la Note
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S. Fiacre qui l'avoit puiſé dans les mêmes fources, s'en fit

une loi qu'il obſerva inviolablement juſqu'à la mort.

Les Dames chretiennes qui vont prier au tombeau du Saint,

ont toujours cru depuis, par * pour le lieu de fon an

cienne demeure, devoir uſer de la même referve ; & encore

aujourd'hui les femmes & les filles s'abſtiennent religieuſe

ment de mettre le pied dans l'interieur de la Chapelle où il fut

inhumé. Quelques-unes cependant, foit par mepris ou par de

rifion, foit peut-être pour fe faire honneur de plus de force

d'eſprit qu'il n'en faut à une ame veritablement chretienne,

ont cru pouvoir dans l'occaſion franchir les bornes que la

de nos Peres leur avoit preſcrites. Elles l'ont ofé faire fans fcru

pule: mais elles en ont eté punies fur le champ. Je n'en rappor

terai qu'un exemple , parce qu'il eſt encore aflez recent. En

1623 une femme du faubourg S. Germain à Paris, s'imagina

qu'il étoit au defious d'elle de s'affujettir à la loi commune ; elle

entra tête levée dans la Chapelle, & auffi-tôt frapée comme

d'un coup de foudre, elle devint folle & furieuſe: il fallut l’em

porter au milieu des cris & des gemiſlemens de fa famille. Dieu

eſt outragé dans la perſone de fes Saints ; mais fa mifericorde

met auffi quelquefois des bornes à fa vengeance. A force de

prier & de frapper à la porte, les parens de cette malheureuſe

obtinrent enfin une partie de ce qu'ils demandoient. Elle vit

ceffer la fureur qui l'agitoit, mais elle demeura folle juſqu'à

la fin de ſes jours. La feu Reine Anne d'Autriche de pieuſe

memoire avoit trop de religion pour fe croire permis ce que

les Saints n'approuvent pas. Elle alla en 1641 rendre ſes hom

mages au tombeau du Saint: elle s'y confondit parmi la foule

des pelerins: elle fe proſterna de loin, & offrit humblement

fa priere. quelque privilege qui puiſſe être attaché

à la Majeſté des Têtes couronnées, la Religieuſe Princeſſe fe

garda bien de mettre les pieds dans le Sanctuaire. Qu'il eſt

grand de fçavoir s'humilier devant les Saints :

On rapporte de notre illuſtre Anachorete un ou deux traits

que je ne puis omettre, tant à caufe de leur fingularité, que

parce qu'on les a repreſentez dans les ouvrages d'Orfevrerie

dont le Roi Louis XI, ou ceux qui furent chargez d'acquitter

le voeu de ce Prince, firent orner la châffe du Saint, quoi

que ces circonſtances n'aient pour garant que l'Auteur fa

vie, qui affeûrement n'eſt pas fortancien. S. Fiacre, dit-on ,

ctoit fort à l'etroit dans fa folitude; en forte que dans certains
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temps où les hôtes lui furvenoient en plus grand nombre que

de coutume, il ne pouvoit ni les nourrir , ni les loger tous.

S. Faron, à qui il fit part de fa peine , lui accorda dans la fo

rêt voiſine tout le terrain qu'il pourroit défricher & environner

d'un foflé en vingt-quatre heures. Sur cette parole le Saint part :

il trace ſur la terre avec ſa bêche l'enceinte qu'il ſe propoſe de

joindre à ſon ermitage : à meſure qu'il avance, les arbres tom

bent de part & d'autre, & le foflé fe creufe de lui-même. Il

y avoit là par hazard une femme à qui le menu peuple a donné

le nom de Becnaude, mot injurieux, qui eſt encore en uſage

dans quelques Provinces de France. Etonnée de ce prodige, dont

elle ne connoiſſoit pas la cauſe, elle chargea le Saint d'oppro

bres, & courut l'accuſer de magie & de fortilege devant faint

Faron qui retournoit à Meaux. Le faint Eveque revient auffi

tôt fur ſes pas : Fiacre livré à la triſteſſe , abandonne l'ouvra

ge , & s'affied fur une pierre qui ſe trouvoit auprès de lui :

la pierre s'amollit comme la cire, & reçoit l'empreinte de fon

corps. Ce fecond miracle , auquel il ne s'attendoit pas lui

même, fait eclater fon innocence: S. Faron en glorifie le Sei

gneur ; & l'injufte accuſatrice eſt confondue. On nous fera la

juſtice de croire que nous ne donnons point cette Hiſtoire com

me veritable. Cependant on conferve depuis pluſieurs fiecles

dans le Monaſtere de S. Fiacre, une groffe pierre de figure

ronde, & creuſée vers le centre de fa ſurface. Elle eſt placée

à main gauche en entrant, dans la nef de l'Egliſe qui porte

aujourd'hui ſon nom , quoique dediée ſous l'invocation de la

Sainte Vierge ; & pour la commodité des pelerins , auffi-bien

que pour la decence, on l'a poſée ſur une de focle ou de

pié-d'eſtal de maſtic ou de pierre brute. Ceux qui font affli

gez des hemorrhoides vont s'y affeoir avec modeſtie fans fe

devetir ni relever leurs habits ; & je fçais de maniere à n’en

pouvoir douter, que pluſieurs , hommes & femmes,

y ont trouvé une entiere & parfaite guerifon.

Pendant que S. Fiacre n'eſt occupé dans fa folitude qu'à

marcher fur les traces des anciens Peres des Deſerts, le Roi

Ferquard fon frere, Prince adonné aux vices les plus honteux,

& violemment ſoupçonné d'hereſie, eſt renverſé du throne, &

chargé de chaînes par fes propres ſujets. La couronne, difent

les Hiſtoriens du pais, eſt offerte à notre Saint; elle lui etoit

dûe par le droit de fa naiſſance : mais quels honneurs fur la

terre font capables de tenter un coeur, qui n'aſpire qu'après le
- -
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4. pag. i 56.

Davia Came

rar. de Scotor.

fortitud. lib.

3.A4g. 168.

* P. la Note

29.

Mabill. Ačł.

SS. Bened. to.

2. pag. 6c2.

r. inf lib. 3.

nomb. 82.

L XIX.

Culte de S.

Fiacre.

* V. la Note

29•

Memoiret de

Florente,

* P. la Note

29

roiaume des Cieux ? C'est-là, répondit S. Fiacre aux Ambaſſa

deurs de fa nation, qui l'etoient venu faluer , le ſeul heritage

que je me referve i o pour ce qui est du steptre de mes peres,

la Providence en di/po/era pour fa gloire comme elle le jugera

à propos. On fixe cet evenement celebre ſous le regne d'un
de nos Rois nommé Clotaire ; & ce doit être vers la fin de l'an

627 ou au commencement de l'an 628 au plûtard , fous Clo

taire II*. S. Fiacre ne reçut que long-temps après cette epreuve

de fa vocation la recompenfe de fes travaux. On croit qu'il

mourut vers l'an 67o ; & ce fut le 3o d'Août, jour auquell'E

glife de Meaux celebre fa memoire par une Fête qui n'eſt plus

aujourd'hui de precepte que dans le lieu de fa retraite, & dans

les Villes du Dioceſe. Son corps fut inhumé au même lieu ;

& l'affluence des peuples qui vinrent implorer fon fecours près

de fon tombeau, y bien-tôt naiflance à un bourg cele

bre, qui a toujours depuis porté fon nom. Il ne paroît pas que

ce faint Solitaire ait jamais formé de diſciples, ni qu'il ait af

femblé ſous lui aucune Communauté religieuſe, Son ermitage

fut donné aux Moines de l'Abbaie de S. Faron, qui après y

avoir adminiſtré long-temps les faints Myſteres pour la confo

lation des pelerins & des etrangers, y etablirent enfin au qua

torzieme i une Communauté detachée de celle de l'Ab

baie, mais qui en devoit toujours être dependante.

Je n'entrerai point ici dans le detail des guerifons furnatu

relles & innombrables qui eclatent depuis près d'onze cens ans

dans ce lieu fi reſpećtable, & que tant de miracles ont rendu

l'un des plus celebres Pelerinages * du monde Chretien. L'af

fiſtance viſible & continuelle dont S. Fiacre protege ceux qui re

clament fon interceſſion, a rendu fon culte celebre

ment dans le Dioceſe de Meaux, & en particulier dans la Brie,

dont il eſt le Patron & l'Ange tutelaire, mais encore dans toute

l'etendue du Roiaume, & juſques chez les Nations Etrange

res. Il eſt peu de Provinces en France où il ne fe trouve quel

que Eglife ancienne, ou du moins quelque Autel dedié en fon

honneur ; & nous en avons veů une nouvelle s'elever dans ces

derniers temps à Toppaia , Maiſon de Plaifance des Grands

Ducs de Toſcane, par la pieté & la religion de ces Princes, qui

après avoir demandé pluſieurs fois avec inſtance des Reliques

du faint Confeſſeur, en ont obtenu premierement de la Reine

Marie de Medicis en 1627*, & enſuite de feu M. Boffuet

Evcque de Meaux, en 1695. Cependant pour fermer la bou

che

|
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che aux incredules, s'il eſt poſſible qu'il y en ait, & en même

temps pour confirmer les ames fideles dans la juſte confiance

qu'elles ont aux merites du faint Anachorete, je ne puis m’em

pêcher de mettre ici fous les yeux du Lecteur quelques-unes

de ces cures prodigieuſes & furprenantes. On a negligé de

puis près de cent ans d'en recueillir les Actes : mais on en a

confervé un tres grand nombre des années precedentes, tous

ecrits ou ſignez de la propre main de ceux qui font venus eux

mêmes à S. Fiacre rendre gloire à Dieu de leur guerifon. De

ce grand nombre, pour ne point paroître vouloir donner trop

dans l'affectation, je n’en tirerai que peu d'exemples: mais je

choiſirai les temoignages de ceux qui par leur naiflance, leur

education, leurs qualitez, ou leurs emplois, ne paſſeront pas

dans l'eſprit des hommes pour gens ou interestez, ou de petit

eſprit, ou enfin capables de fe faire illuſion à eux-mêmes.

Feu M. Seguier, Eveque de Meaux, atteſta en 1649* par

un Acte autentique, que S. Fiacre l'avoit puiſſamment fecouru

dans diverſes maladies dangereuſes. Jean I de Châtillon, Com

te de Blois, avoit rendu un ſemblable temoignage de lui

même dès l'an 1271 *. Marie de Brichanteau de Senecey,

veuve de Claude de Beaufremont, Gentilhomme ordinaire du

Roi, Bailli de Challon, Gouverneur de la Ville & Château

d'Auxone, fut guerie par les merites de S. Fiacre à Senecey

même en Bourgogne le 8 Decembre 1622 d'un mal extraor

dinaire qu'elle avoit à la tête & aux epaules, & qui paſſoit pour

incurable. Damoiſelle Françoiſe de Vieupont, fa petite-fille,

fit voeu dans cette intention d'aller viſiter à pied l'Egliſe de

S. Fiacre, & Dieu exauça fa priere: c'eſt ce qu'elle a certifié

elle-même ſur les faints Evangiles. Paul Beauvarlet, Prieur

Curé de Pecy au Dioceſe de Meaux, fut gueri le 29 Mai 1643

d'un flux de ventre fi exceſſif& ſi inſupportable, qu'il en avoit

penſé mourir. Une foeur de Madame la Prieure de Noëfort,

laquelle eroit Religieuſe à Xaintes, fut guerie en 1627 après

un voeu qu'elle fit à S. Fiacre : elle etoit âgée de trente-trois

ans; & il y en avoit trente qu'elle avoit le viſage tout couvert

de gale & d'autres impuretez qui avoient refiſté à tout l'art

de la Medecine. Gilles Du Pleſſis, Curé d'Yvor, au Dioceſe

de Soiffons, fut gueri en 163o d'une inflammation de :
& en 1699, pendant qu'il faiſoit fes etudes à Paris, d'une re

tention d'urine. Nicolas de Lavernot, l'un des Gardes du

Corps de S. M. fut gueri en 1629 à Blois, où il etoit pour

Tome I. -
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lors, d'un ulcere dangereux, dont il avoit penſé perdre la vie.

Jacques Grenon, Curé de Barbery, Dioceſe de Senlis, per

clus de la jambe gauche, fut entierement gueri au mois d'Août

1627, après un voeu qu'il fit à S. Fiacre. Louis de Cervillien,

Avocat aux Conſeils d'Etat & Privé du Roi, & Licutenant

general en la grande Panneterie de France , fut gueri d'un

difloquement entier de la mâchoire gauche qui lui etoit venu

par la malhabileté d'un arracheur de dents. Son epouſe fit un

voeu à S. Fiacre, & la mâchoire qui commençoit à percer la

joue, tomba d'elle-même, fans lui caufer aucune douleur. Ce

miracle arriva en 1627. Marie Denis, veuve d'Antoine de

Mervaiſe, Secretaire du Roi, fut guerie en 1614 d'une perte

de fang dont elle etoit affligée depuis fix ans, & qui l'avoit

reduite à l'extremité. Nicolas Lefèvre, Sieur de Vaucouleurs,

Secretaire de la Chambre du Roi, & Avocat au Parlement

de Paris, fut gueri en 1626 d'un chancre incurable , qui lui

mangeoit la joue gauche, les levres, & le nez. Filibert Pilet,

Sieur de la Plaine, l'un des Gardes du Corps de S. M. fut gueri

en 1643 des bleflures qu'il avoit reçues à la tête & au bras

dans un combat contre les Huguenots. Charles le Comte, Curé

de S. Vincent de Bullion, Diocefe de Chartres, fut gueri en

1645, d'un flux de fang dont il avoit eté tourmenté pendant

de dix mois fans interruption. Philippe Hadengue, Curé de

irancourt, Diocefe de Noyon, fut auffigueri la même année

de la même maladie. Marguerite Le Roi, femme de Matthieu

Payen, Preſident au Grenier à Sel de Mcaux, fut guerie en

1643 d'un mal incurable qu'elle avoit au pied. Pierre de No

vion, Ecuier, Seigneur de Vey fur Veſle , fut entierement

gueri des hemorrhoides & de la goute en 1646. Louis de Mal

leville, Ecuier, Seigneur de Touffue, gueri des hemorrhoides

en 1647. Anne Fremyn, veuve de Claude de Vaiffiere, Lieu

tenant general au Bailliagc de Mcaux, fut guerie en 1635 d'un

violent mal de fein; & en 1647 de deux groffes loupes qui lui

etoicnt ſurvenues fur les paupieres, & dont elle eroit en dan

ger de perdre la vcůe. Urbain Potier, Prêtre , Principal du

College de Baicux à Paris, fut gueri en 1645 d'une dyflente

rie qui l'avoit reduit à l'extrcmité. La Reine Anne d'Autriche

attribua toujours à la protection de S. Fiacre la guerifon de la

maladie dont le Roi Louis XIII avoit eté frappé à Lyon. Cha

cun en donnoit la gloire à fon Saint: mais la Reine vint elle

même de Monceaux juſqu'à S. Fiacre à picd en 1641 felon le
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vceu qu'elle en avoit fait, pour rendre fes actions de graces au

faint Patron de la Brie. Elle avoit eprouvé en fa propre per

fone combien cet illuſtre Solitaire etoit puiſſant auprès de Dieu,

puiſqu'il la delivra d'un fâcheux flux de fang que ni l'art de

la , ni l'induſtrie des Chirurgiens n'avoit pu arrêter:

elle crut enfin que Dieu l'avoit rendu feconde par fon inter

ceſſion; & dans cette perfuaſion elle fit preſent à ſon Egliſe

des langes benits que le Pape Urbain VIII lui avoit envoiez

pour le petit Prince, qui regna depuis fi glorieuſement fous le

nom de Louis XIV. Enfin cette Princeſſe envoioit tous les

ans à S. Fiacre faire un pelerinage en ſon nom, & à ſon in

tention. Lorſqu'on fut ſur le point de faire la grande operation

au Roi Louis XIV, M. Boffuet Eveque de Meaux vint à · ·

S. Fiacre prier Dieu pour la guerifon du Prince, & commença

une neuvaine de prieres que les Religieux acheverent. Je ne

dis rien d'une eſpece de maladie ou d'incommodité à laquelle

on a donné le nom de Fic ou Mal S. Fiacre. C’eſt une forte

de champignon ou d'excroistance de chair qui jette une fanie

fort puante, & qui furvient pour l'ordinaire autour du fonde

ment & des parties honteuſes. Le nom du bienheureux Soli

raire que l'on a donné à ce mal, fait affez connoître celui de

tous les Saints en particulier à qui les peuples ont toujours cru .

devoir s'addreſſer, pour en obtenir la guerifon. Quelques Hiſto- zestrug, de

riens rapportent qu'Henry V Roi d'Angleterre, attaqué de ce s Sºt:

même mal après avoir ravagé dans la Brie les terres Saint, ******

dont la nation etoit alors unie avec la France contre lui, dit

en mourant, qu'il falloit que les Ecoflois fustent animez d'une

bien forte haine contre les Anglois, puiſque non contens de

leur faire la guerre à outrance fur la terre, ils la leur fảifoient

encore fi cruellement du haut du Ciel.

S. Fiacre, felon les mêmes Hiſtoriens, avoit une foeur nom- e LXXI.
mée Syre, qui paſſa en France à l'exemple de fon frere, & qui r Ca

y embraſſa comme lui l'etat Monaſtique. Le Menologe Bene- Hist. stot. lib.

dićtin dit qu'elle mourut en 679, & il en fait memoire au ';|'; } ,

Janvier, & au 23 Septembre. L'Abbaie de Faremoutier qui f. a. s. s :

glorifie de l'avoir elevée dans fon fein, en fait la Fête le 23 tºn: 2. pag

Octobre. On croit dans ce Monaſtere que Ragnebod, Eveque '}';pr. Fare

de Châlons fur Marne, l'entira pour l'etablir Abbeſſe aux Fau- monast. 23

bourgs de fa ville Epiſcopale; & il ſemble en effet que le Pre- ºä**

fbytere du Curé de S. Sulpice de cette Ville, qui a retenu long

temps le nom de la Sainte, eſt bâti ſur les ruines du Cloître de

H ij
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cette ancienne Abbaic. Quoiqu'il en foit, la tradition de Fa

remoutier ne porte pas que fainte Syre fût foeur

de S. Fiacre. On y panche même à croire qu'il n'y avoit d'au

tre proximité entre eux, que celle que la charité forme entre

deux coeurs qui tendent à Dieu fous les engagemens d'une mê

me profeſſion. L'Egliſe honore une autre fainte Syre, veuve, Pa

trone de Rilly au Dioceſe de Troies, & qui florifloit en France

fous le regne de l'Empereur Aurelien. L'Abbé de S. Loup de

Troies aiant fait preſent en 1625 de quelques offemens de celle

ci à l'Abbaie de Faremoutier, les Religieuſes les renfermerent

auffi-tôt dans un reliquaire d'argent fous la figure de fainte Syre

Vierge & Abbeſſe. On confondoit alors ces Saintes ; mais

on les a diſtinguées depuis comme elles doivent l'être *.

La grande reputation de S. Faron, mais fur tout la grande

charité qu'il exerçoit envers les etrangers, attira encore du fond

de l'Irlande dans fon Dioceſe un faint perſonnage dont il me

reſte à parler; mais dont il eſt fâcheux que nous n’aions qu'un

feul mot à dire. Il s'appelloit Chillen, ou felon notre maniere

de prononcer, Kilain ; & fa fainteté lui a merité les honneurs

publics que l'on rend à fa memoire le 13 de Novembre, que

l'on croit être le jour de fa mort. Ce vertueux Etranger cher

choit une retraite loin de fa famille & de fon pais: S. Faron

lui en accorda une dans fon Monaſtere de fainte Croix ; mais

bien-tôt aiant reconnu en lui une profonde fageffe jointe au

don de la parole, & à une connoiffance ſublime de nos facrez

Myſteres, il l'envoia travailler à la vigne du Seigneur dans le

Diocefe d'Arras*, qui manquoit d'ouvriers. Le faint Evange

liſte foutint fa predication par des miracles eclatans; & fa me

moire eſt encore en grande veneration dans toute la Province.

Quelques-uns pretendent que fon corps repoſe à Aubigny en

tre Arras & S. Paul, & d'autres veulent qu'il foit à Mon

treuil : mais l'Eglife Cathedrale de Meaux croit être en poffef

fion de fes faintes Reliques.

S. Faron après avoir peuplé fon Diocefe de tant de Saints,

alla enfin recevoir au Ciel la recompenfe de fes vertus. Trois

Auteurs differens, dont je parle ailleurs *, ont ecrit fa vie ;

mais je n'ai pas cru devoir Comme eux m’etendre fur fes mi

racles. On en rapporte un entre autres d'un aveugle à qui il

rendit la veủe en lui adminiſtrant le Sacrement de la Confir

mation ; & un autre du celebre Loup Abbé de Ferrieres, qui

fut delivré d'une fâcheufe maladie par fon intercestion. Mais
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quarante-fix ans d'epiſcọpat , foutenus fans interruption par

l'eclat d'une vie digne des premiers fiecles de l'Egliſe : & ce

nombre prodigieux de faints Solitaires qui vinrent faire de

fon Dioceſe & fous fes yeux comme une nouvelle Thebaide,

offrent à nos yeux un ſpectacle bien autrement capable de nous

donner l'idée que nous devons avoir de fa grande fainteté. Il

mourut felon l'opinion la plus vraiſemblable en 672 * , & ce

fut le 28 Octobre. Ce jour etoit anciennement conſacré dans

toute l'etendue du Diocefe à honorer fa memoire : mais la con

currence de la Fête des SS. Apôtres Simon & Jude, qui tombe

en ce même jour, l'a fait remettre depuis pluſieurs fiecles au

jour ſuivant. Dans fon Abbaie neanmoins on garde toujours

l'ancien ufage, & l'on y remet les faints Apôtres au lendemain.

J'ai deja remarqué que cette Abbaie eſt le lieu de fa ſepulture,

& que depuis long-temps elle ne porte plus d'autre nom que

le fien. Ses faintes Reliques y demeurerent en terre juſqu'à la

tranſlation folennelle qui en fut faite en 114o fous le Regne

de Louis le Jeune par un Abbé du même Monaſtere nommé

André. Cet Abbé avoit eù la curiofité d'ouvrir le tombeau du

faint Eveque. Il le fit la veille de Pâques fans temoin, & il

trouva les Reliques en fort bon etat, enveloppées d'un linceul

qui etoit encore entier depuis plus de trois cens ans * qu'on

l'avoit renouvellé. Cette merveille ranima la pieté des Reli

gieux envers leur faint Fondateur: ils demanderent à Manaſ

fés II Eveque de Meaux, la permiſſion d'en faire la tranſlation,

& ils l'obtinrent. On prepara pour cet effet une châſſe d'ar

gent affez riche : la ceremonie s'en fit le Dimanche d'après

l'Octave de Pâques; & tous les ans on en renouvelle la me

moire à pareil jour. Il paroit que l'on fit alors quelque legere

diſtribution de ces Reliques; & il s'en eſt fait encore pluſieurs

dans la fuite des temps. L'Abbaie de Faremoutier en obtint

quelques-unes le 16 Octobre 1623. On en donna un doigt à

l’Eglife Cathedrale en 1633 * par ordre du Chapitre general

de la Congregation de S. Maur, à laquelle l'Abbaie de S. Faron

etoit alors unie. M. Seguier en tira un autre oſlement en 1649 *,

qu'il donna pareillement à ſon Egliſe Cathedrale. Le reſte fe

conſerve encore maintenant dans l’Eglife & dans le threſor de

l'Abbaie malgré l'entrepriſe furieuſe des Huguenots du feizie

me fiecle, qui aiant eté heureuſement prevenus par les Reli

gieux, ne trouverent à piller que l'argent & les autres orne

mens precieux de la châíle.
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La mort de S. Faron ne changea point la face de fon Dio

ceſe: il eut un autre Saint, & un de fes diſciples pour ſucceſ

feur. Les choſes demeurerent donc fur le même pied où il les

avoit laiffées en mourant ; & tout ce que celui-ci eut à faire,

ce fut de travailler à les maintenir dans le même etat. Il s'ap

pelloit Hildevert, ou comme l'Hiſtorien de S. Faron s'expri

me, Datlevert, & etoit natif de Meaux ou des environs *:

mais il nous eſt beaucoup moins connu par l'hiſtoire de fes pro

pres actions, que par la celebrité de culte qui ſe trouve

etabli dans divers Dioceſes des Provinces Eccleſiaſtiques de

Paris, de Reims, & de Rouen. On croit ſeulement que fon

pere Adalbert le mit ſous la diſcipline de S. Faron, pour y

être elevé dans les exercices de la pieté chretienne, & dans

l’etude des lettres : que ce faint Prelat l'aiant rendu habile dans

la connoiflance des faintes Ecritures, lui donna entrée dans le

Clergé de fon Egliſe, & le fit paſſer par tous les degrez de

l'Ordination juſqu'à la Prêtrife; que un tel maître & par

la fainteté de fes moeurs il devint bien-tôt un modele de per

fection dans la vie Eccleſiaſtique : qu’il donna au Clergé , &

au peuple de la ville de Meaux divers exemples d'humilité,

de douceur, de devotion, de charité, de defintereflement, &

de mortification : qu’enfin lorſque S. Faron vint à mourir, l'o

pinion que l'on avoit de fa vertu & de fa capacité le fit pre

ferer à tous ceux qu'on eût pu choiſir d'ailleurs pour remplir

le Siege Epiſcopal. Hildevert , qui avoit joint juſqu'alors à

l'exaćtitude de la vie Clericale les auſteritez de la

Monaſtique, qu’il avoit apprife felon quelques-uns dans l'Ab

baie de Luxeuil, ou comme il paroit plus vraiſemblable dans

celle de S. Faron *, ou de Rebais, ne changea rien à fon Inſtitut

lorſqu'il ſe vit Eveque. Il vecut à la tête de fon Clergé auſſi

mortifié qu'un Religieux, & fçut allier heureuſement les fon

&tions d'un Paſteur zelé & laborieux avec l'eſprit de retraite &

de priere qui l'accompagnoit par tout.

On lui reproche neanmoins deux chofes feroient capa

bles de donner atteinte à fa memoire, & à l'idée que nous de

vons avoir de fa fainteté, s'il n'etoit pas facile d'en juger plus

equitablement que fes accuſateurs. Il entreprit, dit-on, d'ele

ver une Egliſe plus fpacieuſe & plus magnifique que celle que

S. Faron avoit bâtie pour fon Monaſtere de fainte Croix: & cette

vanité, pourſuit-on, fut bien-tôt punie. Un orage impetueux

mêlé de grêle & de tonnerre renverſa tout l'edifice fond
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en comble, pendant que l'Egliſe de S. Faron, qui en etoit voi

fine, n'en fut pas ſeulement ebranlée. Enfin, continue l'Au

teur de la vie de S. Faron (car c’eſt Hildeger même fon fuc

ceſſeur, de qui nous tenons ces faits, & qui les tourne à fon

defavantage) il avoit donné le titre de S. Christ à cette même *

Egliſe contre laquelle le ciel fe declara fi ouvertement : & cette

nouveauté pernicieuſe contre la Foi aiant eté examinée dans

un Concile, les Eveques condamnerent Hildevert pour ce

fujet, le fufpendirent de fes fonctions Epiſcopales, l'obligerent

à fe retracter, & le mirent en penitence. Mais pour ce qui eſt

de l'orage qui renverſa l'Egliſe de S. Chriſt, etoit-il neceſſaire

de recourir à la vengeance du ciel? la cauſe en eſt toute natu

relle. Et où en feroient reduits tous les Saints, s'ils n'avoient

pu fans crime bâtir de plus belles que celles qui ſubfi

ftoient de leur temps ? L'accuſation formée ſur le titre de faint

Chriſt a quelque chofe de plus ſpecieux. Toute nouveauté ex

cite des troubles dans l'Eglife : peut-être n'avoit-on point en

core entendu parler d'Egliſes dediées fous ce nom. Quelles

contradićtions le fameux Abailard n'eut-il pas à efluier pour

celui du Paraclet qu'il donna à celle qu’il bâtit en faveur a

loiſe dans le Dioceſe de Troies ? Il furmonta toutes ces diffi

cultez; & le nom du Paraclet eſt demeuré à fon Egliſe. Et

pour revenir à Hildevert, les fiecles qui l'ont ſuivi ont affez

juſtifié fa conduite : on a veù dans ces temps poſterieurs s'ele

ver une infinité d'Egliſes fous le titre de S. Sauveur, & une

fur tout au Dioceſe d'Amiens, du nom de S. Chriſt, dont

j'aurai licu de parler dans la fuite. Le faint Prelat ne tomba

donc fur ce ſujet dans aucune erreur contre la Foi : nous trou

vons même un grand ſujet d'edification dans la foumiſſion qu'il

rendit en cette occaſion au jugement de fes Confreres. Cette

foumiſſion porte un vrai caractere de fainteté, & doit nous

faire juger que fon humilité ſeule put l'empêcher de s'expli

quer, & de fe defendre.

Il ne nous reſte rien autre chofe à dire de ce faint Prelat,

dont les actes remplis de fables & d'anachroniſmes, ne peu

vent pas être d'une grande autorité. Il mourut le 27 Mai vers

l'an 68o*, & fut enterré dans une Egliſe de fon Dioceſe qu'il

avoit fait bâtir au village de Vignely, où l'on montre encore

aujourd'hui fon tombeau , à deux lieues environ de la Ville

Epiſcopale. Maieul, Abbé de S. Faron, dont j'ai déja parlé,

en fit la Tranſlation huit ou dix ans après, vers l'an 69o*; &

-
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fes faintes Reliques furent depuis depoſées dans l'Egliſe Cathe

drale de Meaux. Dans la fuite, pour les fouftraire à la fureur

des Barbares, on les cacha fi bien, que le lieu où on les mit

demeura long-temps inconnu. Elles furent neanmoins decou

vertes pour la feconde fois * vers la fin du douzieme fiecle ;

& fort peu de temps après , quelques etrangers les enleverent

avec tant d'artifice & de ſecret, qu'on n'a jamais pû fçavoir les

circonſtances d'un pareil attentat. Il paroît qu'elles furent aban

données alors à la diſcretion de trois Eccleſiaſtiques, & qu'elles

errerent ainſi pendant quelque temps dans les Dioceſes de Paris

& de Beauvais, juſqu'à ce que ceux-ci les eûffent depoſées dans

la Ville de Gournai en Normandie fur la riviere d'Epte, où

commence le Dioceſe de Rouen. Leur deflein n'etoit pas de

s'arrêter en ce lieu. Lorſqu'ils crurent y avoir reçu tout l'hon

neur & tout le profit que la châſle leur pouvoit produire, ils

fe difpoferent à partir pour continuer leur proceſſion, & le

commerce dont elle etoit accompagnée. Mais ils furent rete

nus par le Comte Hugues, Seigneur du pais, & comblez de

tant de prefens, qu'ils perdirent l'envie de chercher ailleurs

une meilleure fortune. C'eſt ainſi que ces faintes Reliques trou

verent une demeure fixe dans cette Ville. Elles furent hono

rablement placées dans l'Eglife Collegiale du lieu, dediée au

trefois fous le nom de S. Guitmar, qui avoit eté en même temps

Abbé de S. Riquier & de Jumieges. Le corps de ce faint Abbé

mort en 75o, y avoit eté enterré, & elle en avoit porté le nom

juſqu'à l'arrivée de celui de S. Hildevert. Le bruit des mira

cles de ce nouvel hôte attira bien-tôt les peuples des environs

à cette Egliſe, & fit infenſiblement oublier S. Guitmar fon an

cien Patron. -

uelques années après , un Archeveque de Cantorbery ,

nommé Hilbert, fe trouva dans le pais de Bray, & reçut com

miſſion de Gautier Archeveque de Rouen, pour en faire une

nouvelle Tranſlation. La ceremonie s'en fit en 12o1. On mit

les faintes Reliques dans une châſſe d'argent que le Seigneur de

Gournai avoit fait faire à fes depens. Cent & quinze

ans après, on en retira le chef pour le renfermer à part dans un

riche reliquaire d'or pur en forme de globe, donné felon quel

ques-uns par la Reine Blanche, femme de Philippe de Va

lois, & felon d'autres par Charles, Comte de Valois, pere du

même Roi Philippe. L'Egliſe Collegiale qui poſledoit ce nou

vcau threfor, fe vit tellement frequentée par le concours des

Peuples
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peuples qui venoient reclamer l'interceſſion de S. Hildevert,

u’elle en prit le nom, & qu'elle l'a toujours confervé depuis.

Elle avoit déja perdu celui de S. Guitmar, & peut-être fon

corps auffi, qui pouvoit avoir eté enlevé de Gournai par une

avanture femblable à celle qui avoit privé la Ville de Meaux de

la depouille mortelle de fon Eveque. Car en ces fiecles il etoit

affez ordinaire de voir des Clercs ou des Moines vagabonds s'af

focier pour tirer des Egliſes ou des Cimetieres des Reliques des

Saints, qu'ils enſuite les Provinces de village en

village, afin de s'enrichir des deniers que leur produiſoit la

devotion des peuples. S. Hildevert eſt non ſeulement honoré

dans le Dioceſe de Meaux & à Gournai, où on l'invoque prin

cipalement pour l'epilepſie, le mal caduc, la phreneſie, & la

demence : mais fon culte eſt encore celebre dans la Ville de

Paris, ou une des Paroiſſes de la Cité, qui fervoit autrefois de

Chapelle à un Hôpital fondé pour des infenfez, & que nous

connoiſſons aujourd'hui fous le nom de Sainte Croix, por

toit anciennement & de toute antiquité* celui de S. Hildevert.

Il y a auſſi dans l'Egliſe paroistiale de S. Laurent une Chapelle

en ſon honneur, où on a erigé dans la même vůë une celebre

Confrerie ; & un particulier de cette Ville aiant commis un

meurtre au commencement du dernier fiecle, on prouva que

depuis quelques années fes parens l'avoient fait inſcrire dans

le e la Confrerie : il n'en fallut pas davantage pour

toucher les Juges qui lui accorderent fa grace. M. Seguier Eve

ue de Meaux, obtint au dix-ſeptieme fiecle des Chanoines

Gournai, une Relique du Saint, & la depoſa dans fa Ca

thedrale *.

Après S. Hildevert on met de fuite Herling, S. Patus, faint

Ebrigifile, Landri , Edold , Adulfe, Ragaminat, Sigenold,

Erlaureus, Aidener, Romain , Vulfran, Brumer , Hildric,

Hubert I, Hildeger, Rainfroi, Segemond, Enguerrand, Hu

bert II , Agonius, Rothard, Agerac, Gildric, &C

enfin S. Gilbert que nous refervons pour le fecond Livre de

cette Hiſtoire. De tous les autres il y en a peu dont le Ponti

ficat ait eté affez celebre pour occuper les Ecrivains des fiecles

paſſez : pluſieurs mêmes ne nous connus que par leurs

noms, fi cependant les liſtes que nous en avons ont eté dref

fées avec autant d'exaćtitude & de fidelité, qu'il eſt à craindre

qu'elles ne l'aient pas eté. En effet, Hildeger, l'un d'entre eux,

qui ne fe compte lui-même que le feizieme Eveque de Meaux

Tome I. -

Bolland.fup.

pag. 71 5.
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depuis S. Faron, tient cependant ici le dix-ſeptiéme rang; &

d'un autre côté l'Auteur de la vie de S. Aile, qui ecrivoit dans

ce même intervalle, dedie fon ouvrage à Ragnemond qui ne

paroit point fur les liſtes, quoiqu'au jugement des plus habiles

Critiques il ait dû occuper le Siege de Meaux ; à moins que fe

lon ces mêmes Critiques il ne faille le confondre avec Ragami

nat. Je ne ferai que parcourir ceux de tous ces Eveques dont

les anciens nous ont conſervé le fouvenir par le recit de quel

de leurs actions: ce peu que nous en fçavons ne fouf

e pas une grande etendue. Si cependant c'eſt un vuide dans

notre Hiſtoire, ce vuide fera ſuffiſamment rempli par d'autres

evenemens conſiderables qui fe font paſſez dans le Dioceſe.

Herling fouſcrivit avec Landebert Archeveque de Sens, &

pluſieurs autres Prelats, au privilege Eveque du

Mans, accorda à un Monaſtere de Filles de fa Ville Epifcopale.

Du moins il ne paroît pas que cet Herling appartienne à une

autre Eglife qu’à celle de Meaux. Le privilege eſt daté de l'an

née onzieme du Roi Thierry , fils de Clovis II, ce qui à com

pter depuis la mort de Childeric fon frere, revient à l'an 684,

ou a peu pres. -

S. Patus, natif de Meaux, ou des environs *, menoit une

vie exemplaire dans le Clergé de cette Egliſe , lorſqu'il fut elů

d'une commune voix pour ſucceder à Herling : mais il mourut

le même jour, & ne fut point confacré. C'eſtapparemment pour

cette raiſon qu'il a eté omis dans quelques Catalogues ; & il

pourroit bien fe faire auſſi qu'Hildeger qui ne fe compte que le

feizieme depuis S. Faron, ait negligé par cette raiſon même de

le mettre au nombre des autres. Il y a dans le Diocefe , à trois

lieues ou environ de Meaux, entre le Nord & le Couchant,

une Eglife Paroiſfiale dediée fous fon invocation; & ce pourroit

bien être le lieu de fa ſepulture. Le village même n'eſt pas

connu fous un autre nom que celui du faint Confeffeur : &

dans l'Egliſe il y a un Prieuré qu'on appelle auſſi de S. Patus,

la Sainte Vierge en foit Patrone Titulaire. Cette Egliſe

ut donnée en 11o2 * par un Seigneur laic, nommé Eudes ou

Odon, & la donation confirmée dix ans après * , à l'Abbaie de

Molême, par Manaſſés I, Eveque de Meaux ; & ce fut là l'ori

gine du Prieuré Conventuel que les Religieux de Molême y eri

gerent depuis ; mais qui aiant degeneré dans la fuite des temps

en Benefice ſimple, fut creint du confentement de toutes les

Partics interestées le 28 Juin 1726 *par decret de S. E. Mon
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feigneur le Cardinal de Biffy, qui en unit les revenus à fon Se

minaire. L’Egliſe de Meaux fait la Fête de S. Patus le 3 Očto

bre; & les Religieuſes de Faremoutier croient avoir quelques

unes de fes Reliques renfermées dans la châſle de fainte Fare.

S. Ebrigifile confola cette Egliſe de la perte qu'elle venoit

de faire, par la fainteté de fes moeurs, & par la fageſſe de fon

gouvernement. Il que le temps de fon Epiſcopat a pû s'e

tendre juſqu'à la fin du ſeptieme fiecle: mais tout ce qu'on en

fçait fe à ce que nous avons dit de lui quelques pages

plus haut, en parlant de l'Abbaie de Jouarre.

Landri a exercé les Sçavans du fiecle paſſé : les uns le don

nent pour Eveque à la Ville de Meaux, & les autres preten

dent qu'il a ſiegé à Mets. Quelques-uns neanmoins ont avancé

u'il n'a jamais eté revetu du caractere Epiſcopal ; & il paroît

d'ailleurs que fa fainteté lui a merité après fa mort un culte

public dans quelques Egliſes particulieres. Au milieu de ces

opinions differentes nous lui conferverons le caractere que d'au

tres lui conteſtent : mais nous ne le mettrons au rang ni des

Eveques de Mets, ni des Eveques de Meaux. Le lieu fa re

fidence etoit apparemment Meteles-Hem, ou Meltes-Hem, à

deux lieues de l'Abbaie d'Hornbach, ſur la route de Dieuze

& de Sarbourg aux Deux-ponts. J'en dis autant d'un S. Pirmin

que quelques Auteurs mettent encore au rang des Eveques de

Meaux entre Ragaminat& Sigenold. Mais l'un & l'autre fera

le fujet d'une diſcuſſion à part, que j'ai cru devoir rejetter ail

leurs * pour ne point trop embarraffer le corps de cette Hiſtoire

de ces de matieres litigieuſes.

Pour ce qui eſt des autres Eveques qui ont ſuccedé à S. Ebri

gifile, & qui ont occupé tout le huitieme fiecle, j'ai donné leurs

noms, & c'eſt preſque tout ce qu'on en peut dire. Dans ce fie

cle de fer , où la puiſſance defordonnée des Maires du Palais

tenoit lieu de loi au dedans & au dehors : où ces uſurpateurs

de l'Autorité Souveraine aſſujettifloient nos Rois mêmes à leurs

volontez : où les guerres inteſtines & etrangeres mettoient le

feu aux quatre coins du Roiaume : où la licence des peuples

pouffée à l'excés, n'etoit retenue par le frein de la Reli

gion : que peut-on attendre des Hiſtoriens du temps, qu'un

morne filence ſur les miferes de la nation ? Tout etoit debandé

dans l'Egliſe & dans l'Etat. Au milieu de ce debordement af

feaux le Dioceſe de Meaux ſe reflentit comme tous les autres de

la corruption generale. Ne cherchons point le de tant de

L X X X.

S Ebrigifile.
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V. füp. nom
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miferes : ce detail, s'il a jamais eté fait, eſt heureuſement per

du. Contentons-nous du portrait en raccourci que nous en a

tracé S. Boniface Archeveque de Maience. Ce faint Prelat tra

vailloit de concert avec le Pape Zacharie & les Princes Fran

çois à la reforme des Egliſes de France & d'Allemagne. C'eſt au

Pape qu'il porte fes plaintes ; je ne ferai que traduire fes paro

les : » Il y a, dit-il, au rapport des anciens, plus de quatre

vingts ans qu'il ne s'eſt tenu en France aucun Concile : les

faints Canons font tombez dans le mepris ou dans l'oubli : la

Diſcipline Eccleſiaſtique eſt foulée aux pieds : les Egliſes deſti

tuées d’Eveques, font abandonnées ou à des laïcs pour en jouir,

ou à des Clercs avides & ambitieux, qui ſe proſtituent aux plus

infâmes debauches , ou enfin à des Fermiers publics comme

des biens profanes. Si dans quelques-unes il reſte encore de ve

ritables Eveques, ce font des fornicateurs, des adulteres, des

yvrognes, des gens adonnez à la chaffe, & qui repandent fans

diſtinction dans les guerres où ils s'enrolent, le fang des Chre

tiens comme celui des Infideles «.

Telle etoit la face deplorable de l'Egliſe de France ſur la

fin de la premiere race de nos Rois ; & ce portrait regarde non

feulement les Evechez, mais encore les Abbaies. Celles de

Jouarre & de Faremoutier ne nous repreſentent les noms d'au

cunes de leurs Abbeſles pendant ce trifte intervalle ; & je pan

cherois fort à croire que ce fut dans ce temps-là même que les

Moines qui y formoient une feconde Communauté, en furent

chaffez par les uſurpateurs, ou qu'ils fe retirerent d'eux-mêmes

pour à la violence, ou qu’enfin ils quitterent par liberti

nage l'habit monaſtique pour fe fecularifer. Celles S. Faron

& de Rebaistenoient toujours un rang conſiderable dans l'Egliſe

& dans l'Etat : la premiere etoit même au commencement du

neuvieme fiecle du nombre de celles qui devoient fournir des

troupes & une certaine ſomme d'argent à l'Empereur en cas de

guerre. Mais elles ne nous offrent en même temps l'une & l'au

tre ou que des noms d'Abbez fans aucune connoiſſance de leur

vie, ou fi elles nous en donnent quelques-uns avec plus de de

tail, ce n'eſt pour la plûpart qu'à la honte de ceux-ci, & à leur

deshonncur. On trouve que celle de Rebaisa appartenu pendant

quelque temps aux Eveques & aux Chanoines de l'Egliſe de Pa

ris, par la conceſſion que Charles le Simple en fit à l’Eveque

Anferic en 9ο7 * du conſentement de la Reine Frederune

epouſe. Avant ce temps on deterre un Ingelbaud & un Arnoul,
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qui les ont poſfedées toutes deux l'un après l'autre ; & ce der

nier, s'il en faut croire quelques anciens Memoires de l'Ab

baie de S. Faron, après avoir diffipé tous les biens du Mona

ſtere, fit encore enlever du grand Autel une table d'or qu'il fit

fervir à ſes folles depenſes. Ces mêmes Memoires ajoutent qu'en

punition de ce facrílege S. Faron le frappa d'une fievre

dont il mourut peu de jours après. Laiflons pour toujours les

dereglemens de ce fiecle malheureux, & retournons pour nous

edifier au Monaſtere de Faremoutier, dont nous n'avons con

duit l'Hiſtoire que juſques vers le milieu du ſeptieme fiecle à

la mort de fainte Fare. Nous y trouverons encore pendant le

reſte de ce même fiecle de grands exemples de vertu.

J'ai deja remarqué que la grande reputation de fainte Fare Lxxx III.

attiroit dans fon Monaſtere Provinces mêmes les plus re- , :

culées un nombre confiderable de jeunes perſones de pieté,

foit pour y trouver l'education chretienne qu'elles cherchoient, tier.

foit même pour s'y conſacrer à Dieu ſous le voile de la fainte

Religion. Princeſſes entre autres y vinrent du fond de la

Grande Bretagne, & y facrifierent au pied des Autels la for

tune brillante qui les attendoit fur le Throne. Nées dans la

pourpre, elles pouvoient eſperer de regner un jour avec gloire:

formées dans la vertu dès leur plus tendre jeuneſſe, elles eûſ

fent fait le bonheur des Rois leurs epoux, & de leurs Sujets.

Tout cet eclat ne parut à leurs yeux qu’un phantôme vain &

feducteur : elles le foulerent aux picds, & prefererent l'humi

lité du Cloître à tout le faſte des grandeurs Sedride, beda, tiz

c'eſt la premiere de ces trois Princeſies, etoit fille d'Herefwi- dusi, lit. 3.

the , & petite fille d'Hereric de la race Roiale des Northum- “**

bres. Herefwithe l'avoitetic d'un premier lit, avant que d'epou

fer Anne Roi d'Eſtanglie : mais le nom du Prince ſon pere

n'eſt pas venu à notre connoiſſance. Il y avoit à peine

ans* que le Roi fon beau-pere etoit parvenu à la Couronne, * v ta Not,

lorſqu'elle paſſa en France auprès de fainte Fare : peut-être ce- 34.

pendant y vint-elle pendant les troubles qui couterent la vie

aux deux Rois predeceſſeurs d'Anne, c'eſt-à-dire, en 644 mê

me. Elle y embraffa l'etat humiliant d'une vie crucifiée ſous la

cendre & le cilice: elle y vecut dans la pratique de toutes les

vertus chretiennes & religieuſes ; & après la mort de la fainte

Abbeſſe, elle merita quoiqu’etrangere, de lui ſucceder. Il fem

ble qu'on l'ait voulu mettre dans le fiecle paſſé au nombre des : :

Saintes qui ont un culte autoriſé dans l'Eglife. N jugeons de i s.

11J
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4a ſainteté austi avantageufement que qui que ce foit : mais il

ne nous appartient pas de prononcer. L'Abbaie de Faremoutier

n'a decerné encore aucuns honneurs publics à fa memoire.

Lxxxiv. Herefwithe fa mere, Ethelberge fa fæur uterine, fille de

i la même Herefwithe & du Roi Anne, & Erkengote fa niece,

i Asie etoient paffees en France avec elle *. Celle-ci etoit fille de

d Falemo"- Sexburge få foeur uterine, & d’Erkombert Roi de Kent, pe

" . t, wu, tite fille d'Ebald Roi de Kent, & arriere-petite fille de Berthe,

3 4 • fille de Cherebert Roi de Paris, laquelle avoit epouſé Ethel

bert I, Roi de Kent, pere d'Ebald. Herefwithe etoit fans doute

ſuffiſamment autoriſce pour fe ſeparer ainſi du Roi fon epoux,

| - qui ne mourut que pluſieurs années après cette ſeparation. Elle

- fe retira dans l'Abbaie de Chelles, & y mourut en odeur de

fainteté. Quelques-uns pretendent la Princeſſe Hilde fa

foeur y vint auffi avec elle, & qu'au bout d'un an elle retourna

r. nabill, en Angleterre où elle fut fait Abbeſſe. Mais le paſſage de celle

**: Sº "“ ci en France , & ſon fejour à Chelles , ne font pas exempts de
neaičl. 10m. 2 . - - - , J * ɔ p pts

de difficulté. Ethelberge & Erkengote, aufquelles par adoucif

inaal. Be fement nous avons donné les noms d'Aubierge & d'Artongate,

“ vinrent à Faremoutier, & y conſacrerent à Dieu leur virginité.

å i ss be- Ce fut peut-être à leur occaſion que la Reine fainte Bathilde qui

"f** etoit de la mêmenation, fit degrandesliberalitez à ce Monaste7 8 O. re: les Religieuſes de Faremoutier cette fainte Reine

i comme une de leurs principales bienfaitrices. Après la mort de

Sedride fainte Aubierge elůe Abbeſle, & foutint par fa

grande pieté tout le bien que la fainte Fondatrice avoit etabli

dans cette Maifon. On l'a voulu faire paffer pour bâtarde du

Roi Anne : c'eſt une tache dont fa vertu ne feroit point re

fponſable, & dont elle n'auroit eu à rougir que pour les Auteurs

e fa naiſſance : mais il eſt juſte de lui rendre toute la pureté de

| * P. la Nº“ fon fang; nous montrerons ailleurs * qu'on n'a eu aucune rai

34. fon de lui contefter fes droits de fille legitime d'Anne & d'He

" /* refwithe. Il y avoit dans l'enceinte du Monaſtere une Cha

-| pelle cemeteriale fous le titre de S. Etienne , laquelle ne ſub

fifte plus depuis long-temps, à moins que ce ne foit la Paroiſſe

| | de la Ville, qui porte aujourd'hui le nom de S. Sulpice. Sainte

Aubierge en conſtruiſit une feconde fous le nom des douze

Apôtres, & y choiſit fa ſepulture; mais la mort l'empêcha de

l'achever. Elle y fut neanmoins enterrée felon fes delirs. Sept

ans après , le bâtiment n’aiant point eté continué , les Reli

gieuſes refolurent d'en retirer fon corps, & de le transferer
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dans celle de S. Etienne. Il fut trouvé auſſi fain & auffi entier,

que s'il eût eté encore plein de vie. On le laya, on lui mit de

nouveaux vetemens, & on en fit la Tranſlation. Sa Fête ſe ce

lebre dans l'Abbaie de Faremoutier, & dans tout le Dioceſe de

Meaux le 7 Juillet. On voit à quelque diſtance de l'Abbaie mê

me une Chapelle qui etoit conſacrée dès le douzieme fiecle* au

plûtard en fon honneur ; & que Madame Marie-Anne de Be

ringhen Abbeſſe , fit rebâtirà neufen 1714. Elle eſt ſituée au

près d'une fource dont les peuples vont boire de l'eau par de

votion. Quelques Seigneurs Anglois qui firent un affez long fe

jours à Faremoutier au commencement de ce fiecle, ornerent

cette Fontaine il y a environ douze ou quinze ans, la revetirent

de pierre, & en firent toutes les reparations à leurs depens. Je

ne parle point d'une fainte Hildelide que certains Auteurs font

fucceder à fainte Aubierge, & qu'ils mettent au rang de celles

ui ont un culte public & autoriſé dans l'Egliſe : cette fainte

n’eſt connue ni à Faremoutier, ni dans aucune autre Eglife

particuliere du Diocefe de Meaux ; & il paroit que ces Auteurs

ont eu en vûe la Princeſſe Hilde foeur d'Herefwithe.

Sainte Artongate ne ſucceda ni à fainte Fare, ni à fainte

Aubierge fa tante dans la dignité d'Abbeſſe, contre ce que di

vers Auteurs ont avancé : elle mourut ſimple Religieuſe com

me elle avoit vecu. Mais qui pourroit penetrer le fanćtuaire de

cette profonde folitude où Dieu lui parloit au coeur? Ce ſont des

myſtéres uniquement connus de ces ames favoriſées du Ciel,

qui après avoir cherché long-temps celui qu'elles aiment, ont

enfin le bonheur de le poffeder fans être troublées par la crainte

de le perdre. Le venerable Bede avoit appris bien des circon

ftances de la vie de notre Sainte, dont il nous a malheureuſe

ment envié la connoiſſance. Il fe contente de nous apprendre

u’elle etoit fille de Sexburge foeur de fainte Aubierge, &

’Erkombert Roi de Kent, qui detruiſit l'idolatrie, & qui

etablit le Carême dans fes Etats. Quelques jours avant fa mort,

ajoute-t-il, elle crut voir entrer dans le Monaſtere une troupe

d’hommes celeſtes vetus de blanc; & fur ce qu'elle les inter

rogca fçavoir ce qui les amenoit: Nous /ommes venus ,

repondirent-ils , chercher ici une piece d'or du Roiaume de

Kent. La Sainte ne douta pas que cette parole ne la regardât

elle-même : elle alla auſſi-tôt faire part de fa revelation à celles

de fes Soeurs que diverſes maladies retenoient à l'Infirmerie;

elle fe recommanda à leurs prieres, & peu de temps après elle

-
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s'endormit dans le Seigneur. Au même inſtant un concert de

voix fe fit entendre dans les airs : on l'enterra dans la Chapelle

de S. Etienne; & trois jours après, lorſqu'on voulut relever la

pierre qui avoit eté poſée ſur le lieu de fa ſepulture, il fortit de

deſſous terre une odeur agreable qui fe repandit auffi-tôt aux

environs, & qui fut priſe pour une marque evidente de fainte

té. C'eſt tout ce que le venerable Bede nous apprend de fainte

Artongate, dont la memoire eſt honorée à Faremoutier & dans

le Dioceſe de Meaux le 23 Fevrier. Reprenons la fuite des

Eveques.

LXXXVI. Le zele de S. Boniface pour le retabliſſement de la diſcipline

Romain & Eccleſiaſtique, eut heureuſement tout le ſuccés que le

V „* Zacharie & les Princes François en pouvoient attendre dans

Meaux. des temps auſſi difficiles que ceux-là. Ce faint Eveque tint un

- Concile en Germanie par ordre de Carloman, & de l'autorité

du Saint Siege. Ce Concile eſt daté du mois d'Avril 742. ; & les

contil. Lab. reglemens qui y furent faits remedierent du moins pour quel

be tua 6. - ques années aux maux qui affligeoient depuis fi long-temps l'E

******* gliſe de France & d'Allemagne. En execution de ces Decrets

Ibid. p. 1532. Pepin fit tenir de fon côté au mois de Mars 744 un Concile à

Soiſſons pour la partie de la France qui lui etoit ſoumiſe. Là

il fut reglé qu'on ordonneroit dans toutes les Villes des Eve

ques legitimes, & deux Archeveques au-deſſus d'eux : Abel

pour l'Egliſe de Reims, & Ardobert pour celle de Sens; & je

ne fais aucun doute que Romain n'ait eté elu en même temps

pour gouverner celle de Meaux. En effet on juge de reſte par

toutes ces nouvelles elećtions, que pour trouver alors de dignes

Miniſtres des Autels, il falloit les aller chercher dans les Cloî

tres, où la ſcience, la vertu, & la pieté s'etoient refugiées. Ro

main, felon toutes les apparences, auffi-bien que Vulfran qui

infant lui ſucceda immediatement, etoit Moine de l'Abbaie de faint

/ Ag. ss. Faron ; & d'ailleurs il eſt nommé dans une lettre que le Pape

Benea, iom 4. Zacharie ecrivit la même année ou la fuivante à pluſieurs Pre

f’ag. 65. lats de France & d'Allemagne, pour les feliciter de ce que leurs

Egliſes retrouvoient enfin en cux de veritables Paſteurs, & pour

les encourager à fe conduire d'une maniere digne de leur vo

Cat1O1l. -

" Ce n'est pas une petite gloire à l'Abbaie de S. Faron d'avoir

de l'Abbaie de donné conſecutivement deux Eveques à l'Egliſe de Meaux,

dans un temps où le choix ne pouvoit tomber que fur des fu

IDIR. jets capables de concourir par leur zele & par leur fermeté à

la
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la reforme generale de l'Eglife & de l'Etat. Cette Abbaie s'e

toit maintenue juſqu'alors dans une grande ferveur, elle fe di

ftinguoit par fa regularité de beaucoup d'autres Monaſteres où

le relâchement ne s'etoit deja que trop introduit. Il paroît que

ce fut dans celui-ci que S. wilfrid Archeveque d’York retour- / stall.

nant de Rome en Angleterre au commencement du huitieme :

fiecle, & etant tombé malade en chemin , fe fit tranſporter. , s. 5.

Il y eut une viſion qui l'aflùra du retabliſſement de fa ſanté, & il

pourſuivit heureuſement fa route. Ce fut la reputation de cette

grande regularité, qui engageale Roi Pepin à tirer quelques Re

ligieux du même Monaſtere pour commencer l'etabliſſement de
l'Abbaie de Prum, que cePrince fonda dans lesArdennes en 763. .Ibid. paga

Le titre de Fondation ne porte pas à la verité en termes formels 2OI•

le nom de cette Abbaie : on s'y eſt contenté de la deſigner fous
Ibid. Ap

l'expreſſion plus enveloppée de Communauté des Eveques Ro- a' -

main c rulfran. Mais cette expreſſion là même, quoique “*”

moins preciſe, n'a rien qui doive paroître equivoque : Romain

& Vulfran etoient conſtamment Eveques Meaux ; & l’on

prouve par d'autres monumens certains que ce qui eſt appellé ::

dans celui-ci leur Communauté, doit être entendu de celle de .

S. Faron. Il y a même lieu de preſumer qu'ils avoient fait eux- 4. pas. 644.

mêmes profeſſion de la vie Monaſtique dans cette Abbaie : c'eſt

le fens que preſente naturellement à l'eſprit le terme de leur

Communauté ; & c'eſt ce qui m’a fait dire plus haut, que vrai

femblablement ils avoient eté Moines de l'Abbaie de S. Faron.

Au reste Romain ne vivoit plus en 763., Vulfran ſon ſucceſſeur
fouſcrivit cette même année à la Fondation du Monaſtere de Contil zab

Prum; & affifta en 765 à une affemblée que le Roi Pepin avoit ;::n 9- Pe

convoquée à Attigny.
* LXXXVIII.

Cette grande reputation de ferveur & de regularité où etoient :

parvenus les Religieux de S. Faron, fut miſe à řepreuve quelques .

années après, par un des plus illuſtres Seigneurs de la nation gee nom

Françoiſe, & la profeſion folennelle que ce même Seigneur fit “

au milieu d'eux après cette epreuve, donna à leur Monaſtere un

eclat qu'il n'avoit peut-être point encore eû parmi les Grands

du fiecle. C'eſt une de ces converſions celebres, dont à peine

luſieurs revolutions d'années nous fourniſſent un feul exemple:

il eſt glorieux à l'Abbaie de S. Faron de l'avoir produit pour

l’inſtruction des fiecles futurs. Le nom d'Oger eſt devenu ce

lebre dans le monde, depuis que les Romans qui lui ont donné

je ne fçai pour quelle raiſon le furnom de Danois : & qui l'ont
Tome I, K
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pris pour leur Heros, ont chanté ſes exploits militaires. C'eſt

cet Oger dont je veux parler; mais je laiflerai les ornemens fa

buleux dont les Poëtes ont cru pouvoir embellir fon hiſtoire,

pour ne m'attacher qu'au vrai & au ſolide qu'ils ont abandonné.

Oger paroît être ce Seigneur originaire de la France Auſtra

fienne, connu dans l'Hiſtoire fous le non d'Autcaire, & à

qui les ennemis mêmes de la nation n'ont pu refuſer le titre de

- grand Guerrier. Il avoit pris les interêts des fils de Carloman

m. iiiii f h, qu'il vouloit elever fur le throne au prejudice de Charlemagne;
fom. 2. pag

2 I 5.

*

AYR. SS. Be

med. tom. 5

Jbid. p. 665

Abid. p. 663

· & aiant encouru pour ce fujet l'indignation de ce Prince, il

s'etoit retiré à la Cour de Didier Roi des Lombards. Charle

magne. que le Pape Adrien I, ennemi de Didier, avoit fçu

mettre dans fon parti, paſſa les Alpes avec une puiſſante armée

pour venger la querelle de l'Egliſe Romaine. A fes approches

Didier fe renferma dans Pavie avec Adalgife fon fils, & Hu

nald Duc d'Aquitaine, que le Roi Lombard avoit encore de

bauché à la France; & Oger alla ſe jetter dans Verone avec la

veuve & les enfans de Carloman. Leſiege fut mis auffi-tôt devant

Pavie; mais comme la Ville reſiſta long-temps, Charlemagne

courut à Verone, qu’il ferra defi près, quela Princeſſe, les jeunes

Princes, & Oger, fe rendirent à lui. Ce fut là qu'Oger termina

cette carriere glorieuſe, qui lui avoitattiré juſques-là tant de repu

tation fur le theatre du monde. Il revinten France à la fuite du

Roi, qui lui rendit fes bonnes graces : alors frappé plus qu'il ne

pag. &c. l'avoit jamais eté de l'inſtabilité de la fortune, & de la viciffi

tude des evenemens humains, il forma la reſolution de facrifier

toute la gloire dont il etoit couvert, à l'obſcurité du Cloître, &

de reparer toutes les fautes de fa vie paſſée par une humble &

auftere penitence. Après avoir balancé quelque temps fur le

choix du Monaſtere où il fe renfermeroit, il prit la reſolution

d'en parcourir pluſieurs en habit inconnu, afin de s'aſsûrer par

lui-même de celui où la Regle feroit le plus en vigueur,

de preferer celui-là à tous les autres. Etant venu à Meaux, il

entra deguiſé en pelerin dans le Choeur de S. Faron , pendant

que les Religieux chantoient l'Office Divin. Il tenoit à la main

un bâton, où il avoit attaché une certaine quantité de grelots,

pour s'en fervir au deffein qu’il meditoit ; & par une ſuperche

rie, qui pourroit paroître un jeu d'enfant, mais dont on trouve

dans ces fiecles plus d'un exemple, il jetta ce bâton au milieu

du Choeur, fans que pas un des Religieux oſât detourner la vûe.

Un feul Novice, ou un des enfans que l'on elevoit dans le Mo
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naſtere, leva les yeux, & en fut puni fur le champ par fon

Pere-maître. Cet exemple de modeſtie charma Oger; il en fut

frappé : il demanda à Charlemagne la permiſſion de fe retirer

dans cette maifon, & l'obtint enfin, quoiqu'avec bien de la

peine. - - -

Cependant il fe reprochoit de laiffer dans le fiecle un ami

intime, nommé Benoit, avec qui il avoit fouvent partagé dans

les combats la gloire dont il s'ctoit couronné lui-même. Il ap

prehenda pour le falut de cet ami, & voulut encore partager

avec lui le bonheur dont il ſe promettoit de jouir au de

fa folitude. Dieu exauça fes deſirs, & attendrit le coeur de Be

noît, qui vint fe renfermer dans le même Monaſtere. Charle

magne touché d'une converſion fi eclatante, unit à la priere

d'Oger deux autres Abbaies à celle de S. Faron : la premiere

appellée Réez au Dioceſe même de Meaux, & qui n'eſt plus

aujourd'hui qu'une ſimple Egliſe Paroiſſiale à la preſentation de

l'Abbé de S. Faron : auffi-bien que celle de Bouillancy, qui

en eſt voiſine, & qui etoit apparemment des dependances

de la même Abbaie : la feconde aux faubourgs la ville

de Verceil en Lombardie, qui depuis pluſieurs ficcles n'est plus

fous fa dependance, mais qui lui a eté ſoumiſe tant que nos

Rois ont eté maîtres de l'Italie.

Oger & Benoît ne furent pas même ſeparez à la mort : ils

furent enſevelis dans le même tombeau. Leur mauſolée ſub

fifte encore aujourd'hui dans preſque tout fon entier : il eſt

adoffé contre la muraille du & faiſant face à la croiſée

feptentrionale de l'Egliſe ; & quoiqu'il ait eté affez maltraité

par les Calviniſtes du feizieme fiecle, il paste encore pour un

des plus beaux ouvrages d'antiquité qui nous foient reſtez de

ces temps-là. On y voit fur un tombeau de pierre de la hauteur

de trois pieds moins deux pouces, mais elevé ſeulement d'un

pied huit pouces du rez de chauffée, les deux figures longues

de fept pieds d'Oger & de Benoît, vetus des habits de la re

ligion, & le viſage tourné vers l'Orient. Aux deux extremitez

du tombeau s'elevent douze colonnes corinthiennes fur leurs

pié-d'eſtaux, fix vers la tête, & autant du côté des pieds. Six

figures depierre font appuiées debout contre fix de ces colonnes

d’eſpace en eſpace, trois d'un côté, & trois de l'autre. La pre

micre du côté de la tête, & la plus voiſine du tombeau, paroît

repreſenter Oger même, mais vivant, & dans fes habits fecu

liers : il tient en fa main gauche un rouleau, fur lequel etoient

L XXX IX.

Abbaies de

Réez & de

Verceil foumi-,

fes à celle de

S. Faron.

Aći. SS. Be

nea.f. p. illa.

X C.

Tombeau

d'Oger & de

Benoît

K ij
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ecrits ces deux vers latins, qui ne font preſque plus lifibles :

Aude conjugium tibi do, Rotlanae, Sororis ;

Perpetuumque mei /ocialis fædus amoris :

c'eſt-à-dire, Roland , je vous donne en mariage ma Satur Aude,

comme un gage eternel de l'amitié qui nous unit. Cette Aude

fuit immediatement la figure d'Oger; & Roland eſt auprès

d'Aude à fagauche. On croit que c'eſt celui-cià qui Charlema

gne avoit donné le gouvernement des frontieres de Bretagne,

& au retour d'une expedition d'Eſpagne fut tué par les

Franc-tim. a. Gaſcons dans les defilez des Pyrenées. De l'autre côté, la pre
#Ag• 97.

N~

miere & la feconde figure paroiffent être celles de Charlema

gne lui-même, & d'Hildegarde fa troiſieme femme : Charle

magne tient à fa main gauche un ſceptre orné de fleurs depuis

le haut juſqu'en bas , apparemment pour deſigner les noces

d'Aude & de Roland. La derniere figure eſt un Eveque en

habits Pontificaux , & qui ſemble donner la benedićtion nu

ptiale. * *

Le devant du tombeau eſt accompagné de neuf autres fi

gures, qui ont toutes rappórt à la profeſſion Monaſtique d'Oger.

La premiere eſt celle d'Oger même : il tient à fa main droite

le bâton armé de grelots, dont il fe fervit pour eprouver la

modeſtie des Religieux de S. Faron. La feconde eſt celle de

fon ami Benoît. La troiſieme repreſente le Novice châtié par

fon Pere-maître, pour avoir levé les yeux au Choeur. La qua

trieme eſt un Religieux qui porte des plumes & de l'encre pour

ecrire l'acte de profeſſion. La cinquieme eſt un autre Religieux

qui apporte les habits de la religion. La fixieme eſt un troiſie

me Religieux qui tient des ciſcaux pour la tonſure. La ſeptie

me eſt l'Abbé de S. Faron avec fa croſſe, prêt à recevoir la

profeſſion des deux poſtulans. Enfin les deux dernieres repre

fentent encore Oger & Benoît en poſture đè ſupplians, qui de

mandent d'être admis dans le Monaſtere.

Tout cet ouvrage eſt ſurmonté d'une arcade en plein cein

tre, où l'on voit J. C. qui preſide au dernier Jugement; di

verſes troupes d'Anges, dont les uns portent la Couronne d'e

pines, les clous, la lance, & les autres inſtrumens de la Paſ

fion ; & dont les autres enlevent au ciel les ames d'Oger & de

Benoît : & enfin des morts qui fortent de leurs tombeaux. A

droite & à gauche, dans le vuide que ce ceintre laifle en de

hors, on a peint ſur le mur l’epée & l'eſpadon d'Oger. Ce

font deux pieces que l'on conferve encore dans le threfor de
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l'Abbaie. L'eſpadon eſt de fer, auffi-bien que l’epée,& eſtfingulier

dans fa ſtructure: il n'a que deux pieds & ſept pouces de long : fa

largeur en haut eſt de cinq pouces, & en bas de deux pouces &

demi : il peſe trois livres & un quart fans compter la poignée : on

y voit en plus de cent endroits la marque des coups dont il a eté

preſque haché ſur les bords. Sur la lame de l’epée, longue de

quatre pieds, y compris la poignée, & qui porte trois pouces

dans fa plus grande largeur, on voit d'un côté la figure d'un

lion ; & de l'autre, celle d'une aigle, toutes deux en or, avec

une inſcription à demi effacée, que perſone n'a encore pu de

chiffrer. Tel eſt le tombeau du fameux Oger, qu'il ne faut

point confondre * avec un autre Oger, Seigneur de Charmen

tré, dont je parlerai plus bas. Les offemens d'Oger & de Be

noît font confervez le threfor de S. Faron; & il falloit

ue ce fuffent des geants : un des os de la cuiſſe, qui eſt dans

entier, a un pied & demi de longueur ; & le crâne, quatre

lignes d'epaiffeur.

A l'exemple d'Oger, un des premiers Officiers de l'Empe

reur Lothaire l, nommé Roger, abandonna auſſi quelques an

nées après, toute la gloire monde, & l'etat Mo

naſtique dans la même Abbaie. Ce Seigneur avoit exercé la

dignité de Comte en Italie, dont il etoit originaire. Un com

bat où il ſe trouva contre les Bulgares, fut la cauſe de ſon falut.

Prefſe par un ennemi qui le ferroit de près, & qui alloit lui

ôter la vie, il eut recours au premier des Saints qui ſe preſenta

à fon eſprit ; & ce fut S. Faron. Auffi-tôt il fut delivré du

danger qui le menaçoit. Il vint au Monaſtere de ce faint Eve

* V. la Note

35 •

/”. inflv. 2.
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X C I.
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pereur Lo
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Mabill. ibia.

tom. 5. p. 66 1.

que lui faire hommage de la vie qu'il lui avoit confervée, & .

s'y conſacra à Dieu pour le reſte de fes jours.

Pendant ces premiers commencemens de la feconde race,

l'Abbaie de Faremoutier vit à fa tête une Princeffe du Sang,

que l'on trouvc indifferemment appellée Hildrude ou Rotrude,

& que l'on croit être née du mariage de l'Empereur Charle

magne & de Faſtrade. Elle porte le nom de Rothilde dans le

Necrologe de l'Abbaie, & dans un titre de l'Empereur Lo

thaire I*, où ce Prince l'appelle fa tante. On voit par ce titre

que l'Empereur Louis le Debonnaire avoit uni à l'Abbaie de

Faremoutier en conſideration de Rothilde fa foeur le Monaſtere

de Gi en Gâtinois, à trois lieues de Montargis; & Lothaire con

firme cette donation de fon pere : mais cet aćte n'a aucune

note chronologique. Cependant comme Lothaire n'a gueres

X C I I.

Rothilde ,

Abbeſſe de Fa

remoutier.

Prieurez de

pendans de

cette Abbaie.

*P.justif. 3.

K iij
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eté maître de la France que depuis la mort de Louis le Debon

naire arrivée le 2o Juin 84o , juſqu'au 25 Juin de l'année fui

vante, qu'il perdit la bataille de Fontenai contre ſes freres, il

femble que ce titre ne peut être rapporté qu'aux derniers mois

de l'an 84o , ou aux premiers mois de l'an 841. Au reſte,

depuis la donation de Louis le Debonnaire, Gi a toujours

eté, & eſt encore aujourd'hui un Prieuré Conventuel de

pendant de l'Abbeſſe de Faremoutier, qui en nomme la Prieu

re dès que ce poſte vient à vaquer. Cette même Abbaie avoit

au douzieme fiecle * fix autres Prieurez fous fa dependance :

fçavoir La Tombe, & Montmittel, au Diocefe de Sens auffi

bien que Gi; la Vaucelle, au Dioceſe de Troies; & Aupigny,

Dammartin en Brie, & Beauteil, au Dioceſe de Meaux. Mais

de ces ſept Prieurez il n'y a plus que celui de Gi qui ſubſiſte.

La Conventualité etoit eteinte dans celui de Beauteil dès l'an

1296 *. Cependant l'Abbeste y confervoit une maiſon de Plai

fance où elle alloit de temps en temps prendre l'air avec quel

ques-unes de fes Religieuſes. Le Bailli de Troies, qui avoit

peut-être ſujet de ſe plaindre d'elle, fit dreffer pour ſe venger,

devant la porte de leur maiſon les fourches patibulaires où il

pretendoit qu'elles avoient eté de toute antiquité. Les Religieu

fes furent fenſibles à cet affront, non feulement parce que la

puanteur des corps que l'on y expoſoit , infectoit toute leur

maiſon; mais encore plus à cauſe de l'indignité du ſpećtacle.

Comme elles ne pouvoient avoir raiſon du Bailli, elles s'ad

drefferent au Roi Philippe le Bel, qui eut egard à leur requête,

& qui ordonna de tranſporter ailleurs la Juſtice.

L’Abbeſſe Rothilde reçut des mains de l'Empereur Charle

magne felon la tradition conſtante de fon Abbaie une grande

Croix d'argent doré où eſt renfermée une portion

de la vraie Croix, & qui fert aux & aux grandes

ceremonies. Elle ne vecut pas long-temps après que l'Empe

reut fon neveu eut confirmé à ſon Monaſtere la poffestion du

Prieuré de Gi; & elle fut ſuivie de Bertrade, fous le gouverne

ment de laquelle Charles le Chauve à la priere d'Hermantrude

fon epouſe prit en 842 * l'Abbaie de Faremoutier fous fa pro

tection. Eccard, Comte d'Autun, qui vivoit dans ce même

temps, legua par fon teſtament à cette Abbeſſe un Pfeautier

Thiois ou Theotiſque : la traduction de l'Ecriture Sainte avoit

eté nouvellement faite en cette langue par ordre de Louis le

Debonnaire. Mais après Bertrade les noms des Abbeſſes font
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preſque tous ignorez pendant près de trois cens ans; & l'Histoi

re de ce Monaſtere nous eſt egalement inconnue. Nous fça

vons ſeulement qu'un Comte de Sens, nommé Rainard, fit

aux Religieuſes tout le mal qu'il put ſur la fin du dixieme

fiecle, peut-être à l'occaſion des Prieurez de Gi, de la Tombe,

ou de Montmittel, qui etoient dans l'etendue de fon Gouver

nement ou de fa Comté. La premiere Abbeſſe qui ſe preſente

après ce grand vuide, eſt Rifende, dont nous parlerons plus bas.

Pendant que l'Abbaie de Faremoutier fe foutenoit avec eclat,

celle de Jouarre etoit tombée dans une grande pauvreté : mais

par la pieté de l'Abbeſſe Hermantrude fes pertes furent bien-tôt

reparées. Wenilon, Archeveque de Sens, frere ou proche pa

rent de cette Abbeſle, transfera au mois d'Octobre 847 les Re

liques de S. Savinien & de S. Potentien, de l'Egliſe de S. Sau

veur dans celle de S. Pierre le Vif, & cette Tranſlation fut fui

vie de pluſieurs miracles eclatans, dont le bruit ſe repandit par

toute la France. Hermantrude, pour honorer fon Monaſtere,

demanda à Wenilon quelque portion de ces facrez offemens *:

elle obtint de lui quoiqu'avec peine, après de fortes inſtances,

la plus grande partie du corps de S. Potentien ; car il en reſta

auffi une partie à S. Pierre le Vif: ces faintes Reliques furent

auffi-tôt apportées à Jouarre, où les peuples vinrent en foule

leur rendre leurs hommages; & depuis ce temps le faint Eve

que y eſt regardé comme un des premiers Patrons de l'Abbaie.

Ainſi ce Monaſtere reprit infenſiblement fon ancienne ſplen

deur. Dans la fuite des temps les Reliques de S. Potentien fu

rent mifes dans une affez belle châſſe d'argent doré : la cere

monie s'en fit le 18 Octobre 1276 * en preſence d'une multi

tude incroiable de peuple par Jean de Montroles Eveque de

Meaux, affiſté de Hugues de Nanteuil, Abbé de Chage, & d'un

Clergé fort nombreux. En 16ο6 le 6 d'Août, Madame Jeanne

de Bourbon les fit transferer dans une nouvelle châſſe plus ri

che que la premiere: ce fut Guillaume de Requien, Abbé de

S. Hilaire de la Celle, qui fit cette derniere Tranſlation en pre

fence de toute la Communauté, de toute la Ville, & de Ma

dame Charlotte-Flandrine de Naſſau-Orange , Abbeſſe de

Sainte Croix de Poitiers; & aujourd'hui on voit cette même

châſſe fur l'archi-volte du grand Autel, où elle eſt expoſée à la

veneration des Fideles. Les Religieuſes en tirerent un offement

le 9 Mai 1623, qu'elles donnerent à l'Abbaie de Faremoutier.

Après Hermantrude on connoit les noms de quelques Abbeſſes

-

Mabil. An- -

nal. Beneaici.

rºm. 4. pag.

Io7.

X C I V. ·

Tranſlation

du corps de S.

Potentien à

Jouarre.

* P. Just 5.

V. Alf}. SS.

Bened. tom. 8.

Aag. 256.

* P. Justiſ:

4I4.

Memoirer de

jouarre.

Archiveu de

Farem.
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X C V.

Brumer, Hil

dric , & Hu

bert I, Eve

ques de

Meaux.

S:tritti , 9

Očíob. S. Dio

nyf.

Chronic. Wir

aun. apud

Lalbe , b'ól.

tom. 1. p. i 19.

Sup. nomb. 7.

/. Ceint. Aa

mal. Ecclef.

Franc. tomu. 8.

pag. 7o , 75.

Du boiu, tilfi.

Eccl. Parif:

tom. 1. p. 35o.

Concil. Lal b.

tom. 7. pag

I 698.

Bolland. Jun.

to. 2. p. 1 o 37.

V. Mab:ll.

Annal. Ben.

tom. 2. p. 591.

Aíř. SS. Be

med. tom. 6.

pag. 25 i : .

Spicil. fol. to.

I. pag. 59 5

Concil. Labbe,

tom. 8. p. 59.

V. Duchefne,

Hist. Franc. .

fom. 2. p. 769.

* W. /..u Note

46.

Duthefne,fup.

ibid. p. 415.

X C V I.

Tranſlation

du corps de

S. Vit en

Saxe.

Boſland. 15.

7unii fag.

1933, ó fe4q.

de Jouarre ; mais ſi on veut en avoir une fuite exacte il faut

deſcendre juſques vers le milieu du douzieme fiecle.

Pour revenir aux Eveques de Meaux, Brumer ſucceda à

Vulfran, & Hildric à Brumer. Celui-ci parvint juſqu'à une ex

treme vieillefle ; en forte que le eût à ſouffrir de fon

grand âge & de fes longues infirmitez. Les bâtimens des Egli

fes tomboient en ruine, fans qu'on ſe mît en peine de les re

lever , & la Diſcipline Eccleſiaſtique n'etoit plus maintenue

dans fa vigueur. # , Maître la Chapelle du Roi, fut

nommé par l'Empereur même Louis le Debonnaire pour lui

fucceder, la même année que naquit Charles le Chauve, c'eſt-à

dire en 823 ; & il mit tous fes foins à retablir par tout le bon or

dre. Nous avons deja fait mention des meſures qu'il prit pour

inſtruire ſes Clercs dans la ſcience du chant llaf

fiſta en 829 au fixieme Concile de Paris, & y fouſcrivit avec

Ebbon Archeveque de Reims, Aldric Archeveque de Sens,

& pluſieurs autres Prelats, à la Charte folennelle, par laquelle

Inchade Evêque de Paris, fit un partage & un demembrement

des biens de fon Egliſe , dont il accorda une partie au Clergé

de ſa Cathedrale. Il ſe trouva enfuite en 835 au Concile de

Thionville, où Ebbon Archeveque de Reims fut depoſé : en

836 à celui de Wormes: en 837 à l'Aſſemblée de Quierfi , où

fut appaiſé le different des Moines de S. Calés, au Dioceſe du

Mans, contre leur Abbé : en 843 , à celle de Germigny, au Dio

cefe d'Orleans, où furent accordez quelques privileges à l'Ab

baie de S. Lomer de Blois: en 845 , à un Concile de Sens, où il

confirma un privilege accordé par l'Archeveque Aldric à l'Ab

baie de S. Remi du même Dioceſe: en 849, au Concile de Pa

ris ou de Tours, tenu contre Nomenoi, Duc de Bretagne, à

qui il ecrivit une Lettre conjointement avec plus de vingt autres

Eveques pour l'exhorter à faire penitence , & à reparer tout le

mal qu'il avoit fait aux Egliſes. Enfin il affifta encore en 85o *

à tenu à Moret ; & en 853, à un autre tenu à Soif

fons dans l'Abbaie de S. Medard.

Sous fon Pontificat, Warin Abbé de la nouvelle Corbie en

Saxe, pour fatisfaire fa devotion, & en même tems pour affer

mir la Religion Chretienne dans ce pais, demanda à Hilduin,

Abbé de S. Denys en France, qui etoit exilé dans fon Mona

ftere, des corps faints, dont l'Abbaie de S. Denys

avoit la poſſeſſion. Hilduin lui promit que fi Dieu le rétabliſ

foit dans fa premiere dignité, il lui en donneroit un. Peu de

- jours
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jours après , il rentra dans les bonnes graces de l'Empereur

Louis le Debonnaire, qui donna en même temps à Warin l'Ab

baie de Rebais. Alors celui-ci pria Hilduin de lui donner le

corps de S. Vit, que Fulrad Abbé de S. Denys avoit apporté en

France du temps du Roi Pepin à ſon retour de Rome, apparem

ment en 756. On dit que S. Vit eroit un enfant de douze ans,

qui ſouffrit le martyre dans la Lucanie avec Modeſte & Cre

fcence fous l'Empire de Diocletien ; & l'Egliſe les honore tous

trois le 15 de Juin. Hilduin donna cette Relique à Warin du

conſentement de l'Empereur , de l’Eveque de Paris, & des

Nobles du Dioceſe. La delivrance s'en fit folennellement dans

l'Egliſe de fon Abbaie le Dimanche 19 Mars 836. Le corps

faint fut porté avec grande folennité, premierement à Mitry

au Dioceſe de Meaux, où il fe fit un miracle fur une femme

du lieu; puis le lendemain, dans l'Abbaie de S. Faron à Meaux,

où l’Eveque Hubert, affiſté de fon Clergé, vint lui rendre fes

hommages, & où il fe fit un fecond miracle fur une autre fem

me ; enfuite à Rebais, où il demeura juſqu'au 21 Mai ; de-là

enfin en divers autres lieux, d'où il arriva en Saxe à la Nou

velle Corbie le 1 3 de Juin ſuivant. A Meaux, à Rebais, & fur

toute la route, il fe fit par les merites du faint Martyr plus de

quarante miracles qui fpecifiez avec les noms des perſones

& des lieux dans iſtoire cette Tranſlation, dont l'Auteur

n'a ecrit que ce qu'il aſsûre avoir vû de ſes propres yeux.

Mais ce qui regarde plus particulierement l'Egliſe de Meaux,

c'eſt le Concile trois Provinces de Sens, de Reims, & de

Bourges, qui fut affemblé dans la Ville Epifcopale le 17 Juin

845. Les trois Metropolitains, Wenilon, Hincmar, & Raoul,

s'y trouverent avec leurs ſuffragans. On y recueillit les Canons

de quelques Conciles precedens , qui eroient demeurez fans

execution, & on y en ajouta cinquante-ſix ; ce qui fait en tout

le nombre de quatre-vingt. Les articles dreſſez à Meaux de

nouveau renferment outre pluſieurs Canons quelques plaintes

fur divers abus , aufquels on prie le Roi de remedier. On y

repreſente comme un de ces abus, que le Roi & les Seigneurs

logeant dans les Maiſons Epiſcopales, y font loger avec eux des

femmes & des perſones mariées, & y fejournent long-temps :

c'eſt qu'on regardoit alors les Maiſons Epifcopales comme de

veritables Monaſteres. On s'y plaint encore que les paſlages du

Roi font des occaſions à fa fuite de piller les Villes. On le prie

de ne plus detourner les Eveques de leurs fonctions, principa

Tome I,

Ibid, p. 1 or 3.

XCVI I.

Piemier

Concile de

Meaux.

Concil. Labbe,

42. 7. p. 18134

Can. 25, as.

Can. 27.

Can. 28.
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Can. 32.

X C V I I I.

Canons au

fujet des Eve

ques.

Caa. 29.

Cam. 34.

Can. 38.

Can. 46.

Can. 47.

,”

Can. 7 1.

Can. 44.

X C I X.

Canons au

fujet des Prê

tres & des

Clercs.

Can. 3 5.

Can. 37. .

Can, 5o.

Can. 51.

Cam. 52

Can. 53.

Can. 58.

lement pendant i'Àvent & le Carême; & de permettre deux

fois par an la celebration des Conciles Provinciaux, fans fouf

frir qu'ils foient interrompus par aucun trouble des affaires

temporelles.

Le precis des Canons eſt, par rapport aux Eveques: que ces

Prelats n'abuferont point de leur loifir , mais qu'ils s'occupe

ront à prêcher, à corriger, à donner la Confirmation, à faire

par eux-mêmes la viſite de leurs Dioceſes ; & qu'ils reſideront

dans leurs Villes hors le temps de leurs viſites. Ils empêche

ront les nouveautez de Doctrine, principalement dans les Mo

naſteres. Ils ne prêteront point de ferment ſur les choſes fain

tes. Ils ne conſacreront le faint Chrême que le Jeudi-Saint. Si

un Eveque ne peut faire fes fonctions pour cauſe de maladie,

ce fera à l'Archeveque à y pourvoir defon confentement. Quant

à ce qui regarde le fervice de l'Etat, l’Eveque malade y pour

voira du confentement du Metropolitain. Chaque Eveque aura

par devers foi des Lettres du Roi, en vertu les Offi

ciers publics feront obligez de lui prêter fecours pour l'exercice

de fon Miniſtere. Les Choreveques n'exerceront point les fon

ĉtions proprement Epifcopales : ils ne pourront adminiſtrer ni

la Confirmation, ni le Diaconat ; d'où quelques Sçavans infe

rent que ceux de France n’etoient que Prêtres.

Par rapport au Clergé, chaque Eveque aura près de foi une

perſone capable d'inſtruire fes Curez. Les Clercs ne porteront

point les armes fous peine de depoſition. Ceux qui paſſeront

d'un Dioceſe à un autre avec leurs Seigneurs, n'exerceront

int les fonctions clericales, s'ils n'apportent des Lettres for

mées de leurs Eveques; & on les inſtruira encore de leurs de

voirs. Mais fi les Seigneurs preſentent des Clercs pour être or

donncz, on les avertira de les renvoier aux Eveques des Dio

cefes d'où ils font tirez, pour y être ordonnez , ou pour avoir

leurs demistoires. On voit ici que ces Clercs attachez au fer

vice des Seigneurs, troubloient fort la Diſcipline. On ne fera

point d'Ordinations abſolues ; & ceux qui feront ordonnez

pour des titres, auront paffé au moins un an dans un Clergé

réglé, ou dans la Ville Epifcopale, afin que l'on puiste con

noitre leur Doćtrine & leurs moeurs. Les Chanoines vivront en

Communauté, c'eſt-à-dire, qu'ils auront un Dortoir, un Re

fećtoire, & une Infirmerie en commun ſuivant la conſtitution

de l'Empereur Louis le Debonnaire. Le Roi ne prendra point de

Chanoines à ſon fervice , fans le conſentement de l’Eveque.
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Les Prêtres ne baptiferont que dans les Egliſes baptiſmales, & Can. 48.

aux temps reglez, finon dans le cas de neceſſité. Les Eveques Can. 54.

difpoferont felon les Canons des titres cardinaux des Villes

& des faubourgs, c'eſt-à-dire, de toutes les Egliſes des Villes

Epiſcopales.

Ces titres tant de la Ville que des faubourgs, montoient C.
anciennement pour la Ville de Meaux au nombre de huit : fça- de

voir N. D. de Chage , S. Nicolas, S. Chriſtophe, S. Remi, Me

S. Saintin , S. Martin, S. Germain de Cornillon, & S. Thi- · · -

baud. Celle de S. Remi eſt une des plus anciennes : S. Faron

y alloit fouvent faire fa priere ; & on rapporte même qu'un jour 4 SS de
qu'il y etoit en oraiſon, il fauva miraculeufement de la mort 2•

pluſieurs perſones que la chute du pont avoit precipitez dans *

la riviere, & qui couroient riſque de fe noier. Aujourd'hui la

Ville & les faubourgs ne font plus partagez qu'en ſept Pa- - *

roiffes. S. E. Monfeigneur le Cardinal de Biffy ſupprima le 27 , * * ·

Avril 1726 * le titre de S. Germain de Cornillon , & en réunit * r. 7ustif:

la Paroiſſe partie à celle de S. Saintin , & partie à celle de Nan- 7°°

teuil lez Cependant cette derniere paroit n'avoir eté * . . .1

dans fon origine qu'une ſimple Egliſe fuccurſale de S. Ger

main même; en forte que la fille a maintenant englouti la mere.
Au ſujet des Hopitaux & des Monaſteres, le Concile regle C C I.

qu'on avertira le Roi de la defolation de ces lieux faints, prin- f -

cipalement de ceux des Irlandois, fondez en ce Roiaume par pitaux & des

des perſones pieuſes de cette nation. C'eſt que non ſeulement

on n’y recevoit point les furvenans, mais qu'on chafloit mê- "

me ceux qui y avoient fervi Dieu dès l'enfance, & qu'on les

reduiſoit à mandier leur pain de porte en porte. Les Moines

n'iront point à la Cour fans l'autorité de l’Eveque; & les Eve- . .

ques ou les Abbez ne les emploieront point à faire leurs meſla-

ges, ou à gouverner leurs metairies, fous pretexte d'obedien- *

ce. Un Moine ne fera point chaffě du Monaſtere fans la par- can. 39.

ticipation de l’Eveque ou de fon Vicaire, qui reglera fa ma- . . .

niere de vie, afin qu'il ne ſe perde pas entierement. C'eſt que , -

l'on chafſoit les Moines incorrigibles ſuivant la Regle de faint reg. s. p
Benoît. , , - ned. cap. 28.

Quant aux biens Eccleſiaſtiques ; on réitere les plaintes con , C | I.

tre les uſurpations de l'Eglife , & on demande que ceux qui É .

doivent les nones & les dimes à cauſe des heritages qu'ils pof- Eccleſisti

fedent , foient excommuniez, s'ils ne les paient pour fournir
* , N - » * 'Can. 61.

aux reparations, & à l'entretien des Clercs. C'eſt que les lai- .

Cam. 57. )

Lij
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Cart. 75.

Cars. 4 I •

Cam, 42•

C I I I.

Autres Ca

JAGDDS.

Can. 64 , 65

66 , 67 , 68 ,

69.

Can. 56.

Can. 72.

Can. 73.

Cam. 74

f.in. 76.

Can. 77.

Can. 78.

C I V.

_Concluſion

du Concile.

Ibid. pag.

a 845.

ques, qui tenoient des terres par conceſſion de l'Egliſe, lui de

voient double redevance : premierement la dime Eccleſiaſti

que, puis la neuvieme partie des fruits, comme rente Sei

euriale. Comme l'on donnoit quelquefois à des laïques les

Chapelles des Maiſons Roiales, le Roi eſt exhorté à ne pas per

mettre qu'ils en prennent les dîmes; mais ils les laifferont aux

Prêtres pour les reparations, le luminaire, & l'hoſpitalité. Le

Roi pourvoira au retabliſſement des Monaſleres qui ont eté don

nez à des particuliers en proprieté. Il envoiera par le Roiaume

des Commiſſaires, pour faire un etat exact des biens Eccleſia

ftiques que lui ou fon pere ont donnez en proprieté par ſub

reption.

Enfin il y a pluſieurs canons contre les raviſſeurs , les adul

teres, les corrupteurs de Religieuſes, & fur diverſes autres ma

, tieres. L’Eveque n'excommuniera que pour un peché mani

feſte, & ne prononcera point d'anatheme fans le conſentement

de l'Archevêque & desComprovinciaux : c'eſt qu'on diſtinguoit

eIlCOTC de la ſimple excommunication. On n'enter

rera perſone dans les Egliſes comme par droit hereditaire, mais

feulement ceux que l’Eveque ou le Curé en jugeront dignes pour

la fainteté de leur vie; & on n’exigera rien pour le lieu la

fepulture fuivant l'autorité du Pape S. Gregoire. On recom

mande l'obſervation des Loix & des Canons contre les Juifs, &

on en rapporte pluſieurs. On exhorte les Seigneurs & les Da

mes à empêcher dans leurs maiſons le concubinage & la de

bauche, & à autoriſer leurs Chapelains, pour inſtruire & pour

corriger leurs domestiques. C’eſt que les Seigneurs etoient fi

f , que l'on pouvoit chez eux faire tout impunement.

-es Comtes & les autres Juges ne tiendront point leurs Au

diences depuis le mercredi des Cendres; & on fêtera l'oćtave

de Pâques entiere. On obſervera tous les Capitulaires Eccleſia

" de Charlemagne & de Louis le Debonnaire.

ar ces Reglemens, difent les Eveques, nơus ne pretendons

– pas deroger à la feverité de la Diſcipline Eccleſiastique ; mais
quiconque mepriſera ce qui eſt ainfi ordonné l'autorité Pon

tificale & Roiale, s'il eft Eccleſiastique il fera depoſé par le

Concile; s'il eſt feculier, il fera privé de fa dignité, & banni

par la du Roi. On joint les deux puiſſances, parce

qu'on ſuppofe que le Roi confirmera tous ces Reglemens. C’eſt

ce que les Eveques lui demandent en finiffant : ils lui repreſen

tent que lui-même les a priez de faire ces Canons, & ils l’exhor
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tent à executer ceux qui avoient deja eté reſolus ailleurs & fi

gnez de fa main. Cependant les Eveques du Concile de Meaux

ne pûrent obtenir la confirmation des leurs, & ils differerent

de les publier. Ils y mirent la derniere main dans le Concile qui

fut tenu l'année ſuivante à Paris: mais Charles le Chauve n'en

approuva que dix-neuf articles. -

- Tels furent les Reglemens que les Peres du Concile de Meaux

crurent devoir oppoſer au relâchement de la Diſcipline Eccle

fiaſtique en France. Je ne fçais comment il eſt é à Ale

xandre de Halés, & à S. Bonaventure fon diſciple, d'enſeigner

ue ce fut dans ce Concile que le Sacrement de Confirmation

inſtitué quant à la forme & à la matiere. Ils croioient à la

verité que J. C. avoit laiſſé à fon Egliſe le pouvoir de determi

ner la matiere & la forme de quelques Sacremens, ou même

'y ajoûter dans le temps ce qu'elle jugeroit à propos. Ainſi

elon ces deux Doćteurs l'onction aura eté ajoutée dans le Con

cile de Meaux à l'impoſition des mains ; ou s'ils croioient l'on

&tion plus ancienne, ils auront cru fimplement que le baume

aura ete ajouté à l'huile ; & qu'en confequence de cette addi

tion de matiere, la forme du Sacrement aura auffi reçu quel

que addition nouvelle. Mais c'eſt toujours une erreur de fait.

L’onction du Sacrement de Confirmation est bien plus an

cienne que le Concile de Meaux ; & de plus dans ce Concile il

n'en est pas dit un ſeul mot : on y defend feulement aux Chor

eveques, comme nous l'avons vû plus haut, de l'adminiſtrer.

En execution des Decrets de ce Coneile, le Clergé de Meaux

prit une face toute nouvelle. Les Chanoines de la Cathedrale

fe raſſemblerent tous dans un Cloître auprés de la Maiſon Epi

fcopale, qui en faiſoit comme le centre ; & ils eûrent un Dor- d

toir & un Refećtoire commun. On y voit encore aujourd'hui

un grand bâtiment elevé auprès de l'Egliſe; avec des tourelles
aux quatre coins, appellé le cháteau du Chapitre. Là ſe trou

vent l'ancien Refectoire & le Dortoir commun, avec de gran

des & profondes caves au deſfous, & des greniers fpatieux au

deſſus. L’Eveque pourvoioit à tous les befoins de fes Chanoines,

tant pour le vetement, que pour la nourriture, & les autres

neceſſitez de la vie. Il fembloit que le fiecle des Apôtres alloit

renaître: mais ce temps ne dura ; & quoique l'Empe

reur Louis le Debonnaire pour faciliter la vie commune des

Clercs, eût exempté leurs & de tout cens & de toute re

devance temporelle dûe au Domaine, ce genre de vie ne tarda

- L iij

Biniar, ibid,

pag. 1847.

- C V.

Erreur de

Theologiens

au fujet de ce

Concile.

Halej , p. 4

4. 24. m. 21.

Bonavent. in

4. dist. 7- art.

1. 7. I.

CV I.

Execution

du Concile

dans l'Egliſe

e Meaux.

W. Galliar

Christ. Ecclef

Carnot. pag

483
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CV I I.
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Normans

dans la Brie.

* !”, la Note

7,

Annal. Fer-,

tin. artia D4

chefne , Hiiſi.

Fr.trut. /0;72. 3.

/43, 2 1 3:

Ibid. p. 214.

* /'. la Note

- - Y

37.

C V I J I.

La Ville de

was à être relegué dans les Cloîtres Monaſtiques. Quelque ef.

fort que l'Egliſe ait fait depuis pour y ramener les Clercs fe

culiers , nous ne la voions plus en ufage que dans quelques

Congregations particulieres, & dans les Seminaires pour un

temps de courte durée.

Nous venons de voir que les Peres du Concile de Meaux

mirent la derniere main à Paris en 846 aux Canons qu'ils

avoient dreffez. Ce fut là qu’ils compoferent la belle Preface

ui eſt à la tête de ce Concile. Ils y repreſentent combien de

ils ont exhorté le Roi & les Seigneurs de travailler à la re

formation de l'Etat & de l'Eglife, & attribuent les calamitez

de ce temps , principalement les incurſions des Normans au

mepris de leurs avertiflemens. En effet, ces peuples barbares

avoient deja fait pluſieurs deſcentes en France où ils avoient

mis à feu & à fang tout ce qui s'etoit trouvé fur leur paſlage.

De quelque côté que l'on fe tournât, on ne voioit par tout que

des Villes faccagées, des campagnes ruinées, des Monaſteres

pillez , des Châteaux & des Palais reduits en cendre, le fang

humain repandu fans diſtinction d'âge, de condition, ni de fe

xe, des Religieuſes abandonnées à la fureur & à la brutalité du

foldat, des femmes enceintes eventrées, & le fruit de leurs en

trailles maſſacré inhumainement fous leurs propres yeux, ou

paffé au fil de l’epée. La Brie ne fut pas exempte de cette de

folation generale. Une partie des Barbares, qui s'etoient can

tonnez à S. Maur des Foſlez aficz près de Paris , remonta la

Marne en 862 * dans le deflein de piller la Ville de Meaux.

Charles le Chauve qui etoit pour lors à Senlis, accourut avec

quelques pour leur tenir tête : mais il falloit paffer la

riviere ; & les Normans qui avoient commencé par fe faiſir de

tous les bateaux qu'ils avoient trouvez , avoient enfuite brifé

les ponts. Charles le Chauve fans perdre de temps, fit retablirà

la hâte celui de Trie-le-Bardoul à une petite lieủe au deflous de

la Ville. Par ce moien il pafla lui-même de l'autre côté de la

Marne, & empêcha les Normans de mettre pied à terre. Cc

ne fut donc là qu'une tentative qui ne reuſſit point à ces peu

ples; & la Ville de Meaux echapa pour cette fois à leur fureur.

Le Roi pour tenir cette Ville en sûreté, en donna la même

année le gouvernement au Prince fon fils, qui regna depuis

fous le nom de Louis le Begue. ' ' - - ""

Trois aris après * , elle n'eut pas le même bonheur. Les

Normans ſe repandirent comme les fautcrclles de l'Egypte fur
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toute la contrée , & n'y laiflerent preſque ricn d'entier. La Maus pille

Ville Epiſcopale eprouva entre autres ce que peut la fureur d'un .

peuple barbare & idolâtre ; elle fut expoſée au pillage , & le léi. Šš. i -

feu confuma une partie de fes edifices. Neanmoins au milieu “ ” .
de cette defolation l'Abbaie de S. Faron demeura fur pied. p. 624 , 625.

Les troupes ennemies fortirent en foule de la Ville pour s'en

emparer ; & par une protection finguliere du faint Eveque leurs

chevaux s'arrêterent tout court : il fut impostible de les faire

avancer. Les Barbares mirent le feu à toutes les maiſons du fau

bourg : les flammes furent portées avec violence juſqu'à l'Eglife

du Monaſtere; mais elles la reſpecterent tellement, que le vaif

feau n’en reçut aucun dommage.

L’Hiſtoire fait encore mention de deux autres courſes des , C I X. .

Normans dans le pais de Meaux : l'une en 887*, & l'autre

en 891. La premiere ne ſuivit que de vint-deux ans celle dont - e

nous venons de parler. La Ville commençoit à ſe relever de * / /* Nº º

fes ruincs ; & Tetbert, frere d'Anferic Eveque de Paris, en * b, .tt. ..

etoit Comte ou Gouverneur. Ce fut alors que les Barbares y arua iuueſ:

revinrent avec plus de furie qu'auparavant. D'abord les Habi- 2»

tans foutinrent le ſiege avec courage : mais la mort de Tetbert ; &

& d'un grand nombre des leurs, jointe à la difette de vivres, fiq

les contraignit bien-tôt de capituler. La vie leur fut accordée à

condition qu'ils fortiroient tous de la Ville fans en excepter

un feul. A peine củrent-ils paflé la riviere, que les Barbares

fondirent für cux, les firent tous prifonniers, demantelerent

la Ville, & y mirent le feu. Segemond qui en etoit pour lors

Eveque, fut emmené comme les autres en captivité. C'eſt tout

ce que nous fçavons de ce Prelat, qui fut peut-être refervé à

de plus grands fupplices; heureux, fi après avoir expoſé fa vie .

pour fon troupeau, il a merité d'en recevoir la recompenfe

dans le Ciel.

Mais nous ayons anticipé le temps de ces ravages. Le premier ... cx.

incendic de Meaux n'arriva que fous le Pontificat d'Hildeger, ""
fucccfleur d'Hubert I. Celui-ci mourut en 85 3 après la tenue du lui

fecond Concile de Verberie, & Hildeger lui ſucceda la même ſuccede.

année. Hildeger etoit moine de S. Denys en France, & monta Aet. ss. Be

fur le Siege de Meaux par la faveur de Charles le Chauve. nal: Ben. tom.

L'année même de ſon élection il aſlista au fcre d’Enée Eve- “f
que de Paris fait par Wenilon Archcvcque de Sens. Il fe trouva hii. Frans

en 859 au Concile de Metz, pour la reconciliation de Louis : * *"&

Roi de Germanie & de Charles le Chauve, & ſouſcrivit la ‘i p. 4;s.
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C X I I.

Rainfroi.

Segemond.

Enguerrand.

Hubert II.

Rothard.

Gildric.

Agerac.

Archanrad.

même année à une lettre du Concile de Toul tenu dans les

Savonnieres, Abbaie apreſent ruinée, contre le même weni

lon, à qui on faiſoit le procés comme traître au Roi. Il aſſiſta

encore en 869 au Concile d'Aix la Chapelle affemblé pour

fçavoir fi Lothaire pouvoit repudier fa femme Teutberge ; &

à un fecond Concile de Toul : en 862 au Concile de Soiſſons,

où il confirma un Privilege de l'Abbaie de S. Denys; & à ce

lui de Piſtes, où il ſouſcrivit à un autre Privilege de l'Egliſe de

S. Martin de Tours : en 867 à un Concile de Troies : enfin en

869 à un autre Concile de Piſtes ; & à celui de Verberie, où

il confirma un Privilege de S. Vaft d'Arras. -

Ce Prelat ordonna Diacre Carloman fils de Charles le Chau

ve, qui s'eroit revolté contre fon pere ; & etoit lié d'une etroite

amitié avec Hincmar. Celui-ci lui dedia un Traité qu'il avoit

compoſé ſur l'epreuve de l'eau froide. C'etoit une maniere de

fe juſtifier des crimes dont on etoit accuſé, & dont nous trou

vons des veſtiges en France long-temps avant le fiecle de Gre

goire de Tours. En 828 cette epreuve fut interdite par un Ca

pitulaire de Louis le Debonnaire dans l'aſſemblée de wormes:

mais elle ne fut pas abolie pour cela ; & Hincmar qui con

fulte Hildeger ſur ce ſujet, s'appuie ſur pluſieurs raiſons pour

en approuver l'uſage. Il paroît que celui-ci faiſoit ſon fejour

ordinaire dans l'Abbaie de S. Faron. Comme il etoit Moine lui

même, & que d'ailleurs la ville de Meaux avoit eté preſque

entierement detruite par les Normans, il choiſit ce Monaſtere

qui etoit demeuré fur pied, pour y fixer fa reſidence. Ce fut

là qu'il travailla à la vie de S. Faron * qui eſt parvenue juſques

à nous. Cet ouvrage eſt ecrit dans le goût du temps,

dire qu'il y a beaucoup d'affectation pour le ſtile : mais ce

n'eſt pas là le plus grand de fes defauts. L'Auteur n'a pas tou

jours conſulté pour les faits les fources les plus pures; & il eſt

tombé à ce ſujet dans quelques mepriſes nous parlons

ailleurs. Il mourut felon le Necrologe de l'Abbaie de S. De

nys le 3 Decembre.

Rainfroi fon ſucceſſeur ſouſcrivit au Concile de Pont-Ion

en 876. Loup, Abbé de Ferrieres, lui ecrivit une lettre que

nous avons encore parmi les ouvrages de cet Abbé. Segemond,

fucceſſeur de Rainfroi, eſt mentionné dans le Poëme d'Ab

bon fur le flege de Paris : ce fut de fon temps qu'arriva le fe

cond incendie de Meaux par les Normans, dont je viens de

parler. Enguerrand aſliſta en yoo au Concile de Reims, où

furent
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furent excommuniez ceux qui avoient mis à mort l'Archevc

que Foulques. Hubert II fouſcrivit à celui de Trôly en 909,

Rothard, mal nommé Richard dans les Catalogues, avoit eté

Prevôt de S. Corneille de Compiegne, & s’etoit emparé des

biens de la Prevôté : Louis d'Outremer , fur les plaintes des

Chanoines, l'obligea de reſtituer en 936. Gildric, ſucceſſeur

de Rothard, ſouſcrivit en 947 à une Charte de Tranſmar Eve

que de Noion en faveur de l'Abbaie d'Homblieres. Cet Eve

} eſt mal nommé Agerac dans les Catalogues; ou plûtôt ce

ont deux Eveques differens. Enfin Agerac eut pour ſucceſ

feur Archanrad.

Sous le Pontificat de Gildric ou d'Agerac en 96z , les Eve

ques des deux Provinces de Reims & de Sens tinrent un Concile

au Dioceſe de Meaux ſur la Marne, dans un lieu qui nous eſt

aujourd'hui inconnu. Quelques-uns d'entr'eux vouloientretablir

Hugues de Vermandois ſur le Siege de Reims; mais Roricon

Eveque de Laon, & Gibuin Eveque de Châlons, repreſente

rent que le Prince Hugues avoit eté excommunié par un trop

grand nombre de Prelats, pour pouvoir être abſous dans une
affemblée fi peu nombreuſe; & Odolric fut elu à fa place. C'eſt

à ces faits nuds & decharnez que ſe reduit tout ce que nous

ayons à dire de ces derniers Eveques qui ont precedé le Pon

tificat de S. Gilbert.

Mais comme j'ai lu dans quelques Memoires qu'Archanrad

tint un Synode dans fon Eglife Cathedrale en 986 ; & que nous

fçavons d'ailleurs qu'Hildeger en aſſembla auffi un le 16 Octo

bre 868 dans celle de fainte Celine, j'en prendrai occaſion

de remarquer d'abord, que c'eſt la premiere fois qu'il eſt fait

mention Synodes dans l'Hiſtoire de Meaux : & en fecond

lieu, que depuis le fac de la Ville par les Normans, l'Eglife

avoit eté retablie avant la fin du Pontificat d'Ar

chanrad. Ce fut apparemment dans cette occaſion que l'on

choiſit pour la remettre fur pied un lieu plus voifin du grand

Marché que celui où elle avoit eté anciennement bâtie. Hil

deger publia dans fon Synode les Capitules de Theodulfe

Eveque d'Orleans; & il y etablit des maîtres pour enſeigner

les neveux, ou les autres parens des Curez, dans l'Eglife Ca

thedrale, ou dans celle de S. Martin, ou dans quelque autre

des Paroiſſes de la Ville au choix des Curez mêmes. C’eſt la

premiere fois que je vois l'Egliſe de S. Martin nommée dans

l'Hiſtoire ; & voici l'ordre qui s'obſerve preſentement dans ces

T0mť I, - M
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V. inf liv. 2.

pomb. 11.

*V.synodic.

Meld. $. 3.

fortes d'affemblées. Elles doivent ſe tenir le premier Jeudi de

Septembre. La Meſſe folennelle du S. Eſprit eſt chantée dans

le Choeur de l'Egliſe Cathedrale par le premier des Doiens

ruraux, aſſiſté de deux Curez de la Campagne. L’Eveque y

affifte dans fon grand throne, revetu des habits Pontificaux :

mais les Curez de la Ville ne s'y trouvent point, parce qu'ils

pretendent avoir droit d'y tenir le premier rang parmi les Cu

rez du Dioceſe. Or l'uſage immemorial eſt que les Doiens ru

raux occupent les chaifes des premieres Dignitez : ils font en

etole, & paient la muſique. A l'egard de l'action même du

Synode, qui fe tient dans la grande falle de l'Eveché, les Cu

rez de la Ville y ont un rang diſtingué des autres Curez. Le

throne Epifcopal eſt elevé au haut de la falle à quelque diſtance

du fond. L'Official & le Promoteur font placez aux deux cô

tez fur les premiers degrez du throne : les deux Archidiacres,

au bas, un peu derriere eux. Derriere le throne font placez fur

une même ligne, & fur des fieges à dos les Curez de la Ville;

& on les nomme les premiers avec les Curez des Egliſes Filles

de l’Eveque, dont nous parlerons ailleurs, après l'Official, le

Promoteur, les Abbez, & les Archidiacres. Les Doiens ruraux

ont leurs places à droite & à gauche au haut du premier rang,

à la tête autres Curez : il n'y a qu'eux de ceux de la Cam

pagne qui aient des fieges; mais ils fans etole. Au Synode

qui fut tenu en 1363 * fous le Pontificat de Jean Royer, les

Abbez du Diocefe furent appellez en cet ordre : L'Abbé de

Rebais, l'Abbé de S. Faron, l'Abbé de Chage, l'Abbé de Juil

ly , l’Abbé de Chambre-Fontaine. C'est cette prefſeance de

l'Abbé de Rebais ſur celui de faint Faron, qui m’a determiné

en partie plus haut contre l'opinion commune, qui donne

le pas de l'antiquité à l'Abbaie de S. Faron au prejudice de

celle de Rebais,

kVNA
JNA
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L I V R E I I.

I paroît par tout ce que nous avons dit juſqu'apreſent,

que l'Egliſe de Meaux après avoir extremement ſouffert

des defordres de l'Etat fur la fin de la premiere race de nos

Rois, commença enfin à reſpirer, & à reprendre un nouvel

eclat fous Pepin le Bref, chefde la feconde race, & ſous les

Rois fes ſucceſſeurs. Les Eveques du moins qui la gouverne

rent depuis ce temps, ne manquerent pas de zele pour y faire

revivre le premier eſprit des Apôtres qui l'avoient fondée. Quel

ques-uns eux, tirez des Monaſteres où la ſcience & la

vertu etoient en eſtime, parurent dans les Conciles qui ſe tin

rent de leur temps pour remettre en vigueur les anciens Ca

nons, & l'ancienne Diſcipline. Mais ces mêmes Monaſteres

dont Dieu s’etoit fervi pour ranimer dans le Clergé feculier

les premieres femences de la Religion, tomberent bien-tôt eux

mêmes dans le relâchement le plus effroiable, & dans l'aban

don ouvert de toutes les regles, je ne dis pas ſeulement du

Chriſtianiſme & de l'etat Monaſtique, mais de l'honneur mê

me & de la bienfeance. Ils n'en faut point chercher la cauſe

ailleurs que dans cet etrange bouleverſement des loix, qui mit

les laïcs, & les gens de guerre mêmes en poſſeſſion des Ab

baies. Faremoutier, S. Faron, Jouarre, Rebais, & toutes les

autres Communautez tant d'hommes que de filles, etoient en

proie à l'ạvarice infatiable des Seigneurs & des Courtiſans, qui

fe maintinrent plus long-temps dans la jouiſſance de ces riches

Monaſteres, que dans celle des revenus de l'Eveché. Joignez à

ce defordre le malheureux penchant qui nous entraîne tous

egalement vers le mal : il ne paroîtra pas etrange que le relâ

& la diſſolution fe foient introduits dans les Cloîtres.

A l'exemple des Moines le Clergé feculier fe relâcha auſſi peu

à peu de nouvelle ferveur. Bien-tôt la vie commune qui avoit

eté retablie parmi les Clercs & que ceux-ci avoient embraſſée

avec joie, commença à leur deplaire. Il fallut penſer à un partage

des biens de l'Eveché entre eux & les Eveques; & ce partage,

qui rendit chacun maître chez foi, & libre poffeſleur de fon re

venu, fit infenſiblement evanouir l'ancienne vie clericale. Les

Monaſteres, dereglez qu'on les ait veûs dans de cer

2tains temps, fe font neanmoins relevez pour la plůpart de leurs

I.

Etat de l'E

life deMeaux

fur la fin du X

fiecle.

M ij
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chutes : diverſes reformes que les fiecles ont amenées, les one

retablis dans le premier eſprit de leur etat. Mais le Clergé fe

culier, quelque , quelque vertueux, quelque regle qu'on

l'ait veů d'ailleurs, n'a plus apporté de remede à la difformité

qu'y a introduite le partage des biens.

I I. Telle etoit l'Egliſe de Meaux, lorſque S. Gilbert en prit

, poſſeſſion après la mort d'Archanrad : c'eſt-à-dire que les Mo

“ nasteres panchoient viſiblement vers leur ruine , & que le

bolland. 13. Clergé feculier tomboit deja dans le relâchement. Ce faint

" ?"& Eveque etoit fils de Fouquard & de Giſele, d'une illuſtre fa

|- mille que l'on croit originaire du Vermandois. Ceux de Ham

fur la Somme en Picardie croient qu'il eſt né chez eux, &

qu'il fut même d'abord Chanoine de leur Collegiale : mais

cette derniere pretention leur eſt diſputée par ceux de Saint

uentin ; & la premiere, avec plus de juſtice encore par

* V: la Note ceux mêmes de la ville de Meaux *. Quoiqu'il en foit, le

46. vertueux Gilbert fe diſtinguoit dans le Clergé par fa ſcience,

& par la pureté de fes moeurs, lorſqu'Archanrad Eveque de

Meaux jetta les yeux fur lui pour l'etablir Archidiacre de fon

Eglife; & il s'aquitta de cet emploi avec tant de fageffe & de

* P. ibid prudence, qu'il merita de monter après lui en 995 * ſur le

{ li ist. Siege Epiſcopal de cette Ville. Il ſouſcrivit en 998 à une Char

" te du Roi Robert en faveur de l'Abbaie de S. Denys; & en

83. 1οο8, à une autre Charte du même Prince en faveur du même

Monastere. Sept ans après, en ro15 *, felon une ancienne

„ “*** Chronique, il paſla de cette vie à une meilleure après un gou

Bolland.fup. vernement de vingt ans: fon corps fut inhumé dans l'Eglife Ca

thedrale fous les degrez de l'Abſide; & fes miracles ont de

uis rendu ſon culte celebre. On honore fa memoire le 13 de

de | Jean l'Huillier Eveque de Meaux transfera fes Reli

“ “ ques en 1491 de l'endroit où elles etoient, dans un autre lieu

plus decent ; & outre ces faintes Reliques on croit encore con

ferver fa chappe dans la même Eglife.
I I I. Sous le Pontificat de ce faint Eveque, Leotheric Archeve

i que de Sens fut ſacré l'an Iooo dans l'Abbaie de Faremoutier,

glife de & les biens de la Cathcdrale furent ſeparez en deux parts,

l'une refervée à l’Eveque, & l'autre affectée aux Chanoines.

Ce furent ceux-ci qui demanderent eux-mêmes le partage,

S ! ten foit qu'ils fuflent ennuiez de dependre pour les beſoins corpo

****** rels de l’Eveque, qui devoit fournir à toutes leurs necestirez,

comme les Abbez dans leurs Monaſteres; foit qu'ils euflent
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deja trop fouffert de cette dependance, & qu'ils craigniffent

d'en fouffrir encore plus dans la fuite. L’Egliſe de Paris, & peut

être quelques autres encore, leur avoient deja donné l'exem

ple d'un femblable demembrement : ils le folliciterent à leur

tour, & S. Gilbert ne put fe refuſer à leurs inſtances. Il leur

donna des terres, des prez, des bois, des moulins, des me

tairies, tant aux faubourgs & aux environs de Meaux, que
N •

dans divers autres cantons du Dioceſe. Outre cela il unit à

leur menſe l'Abbaie de S. Rigomer, & les Egliſes de N. D.

de Chage, de Boutigny, & de Marcilly. L'acte en fut dreflé

le 12 Mars 1oo4, c'eſt-à-dire Ioo5 *, & confirmé depuis au

mois d'Avril 1ο49 par le Pape S. Leon IX. 1

,, Ces biens furent depuis confiderablement augmentez, ſoit

par la liberalité de nos Rois , foit par celle des Comtes de

Champagne, ou de divers particuliers; & les Chanoines les di

viferent en quatre claſſes : l'une qui fut appellée du Refeếřoire;

la feconde, des Anniver/aires ; la troiſieme, des Mairies ; &

la quatrieme, de la Fabrique.

La portion appellée le Refećřoire eſt vraiſemblablement l'an

cien patrimoine de l'Eglife, & celui qui etoit plus particulie

rement appliqué à la nourriture que les Chanoines prenoient

tous en commun. Il fut augmenté dans la fuite de quelques

acquiſitions & des liberalitez des Fideles. On le diviſe en

deux parties, dont l'une eſt appellée la Recette ; & l'autre, le

fonds des Billets. La recette eſt la portion deſtinée aux char

ges communes de l'Eglife, c'eſt-à-dire aux reparations des Fer

mes, aux frais des Decimes, des deputations, & autres fem

blables depenfes. Tous les ans on un Receveur pour

la perception des deniers de cette recette pendant l'année, la

quelle commence toujours au I Oćtobre, & finit au 3o Se

ptembre de l'année ſuivante. C'eſt là ce qu'on appelle l'année

Capitulaire ; & tous les autres Receveurs entrent egalement

en charge, ou en fortent aux mêmes jours. Le fonds des Bil

lets eſt ce qui ſe partage chaque année entre les Chanoines.

Pour cela, tout le produit de cette maffe, qui confiſte en bled,

avoine, & argent, deduction faite des charges fpecialement

affećtées ſur cette portion, fe diviſe tous les ans en quarante

trois lots, leſquels font plus ou moins forts, felon que l'année

a eté plus ou moins abondante. Ces quarante-trois lots ou

Prebendes, font pour trente-huit Canonicats effectifs, & pour

la Prebende Epiſcopale, celle du Doien, celle du Chantre,

V. fup. Hiv.

1. nomb. 95.

Gall. Christ.

Eccleſ. Parif.

p. 414 , 41 5

* P. just f: 7.

IV.

Temporel de

l'Egliſe de
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Refećtoire,

Prebendcs.

M iij



94 H I S T O I R E D E L’ E G L I S E

* p justif

396.

V.

Gros.

Semipreben

des.

* p justif.

396.

V I.

Anniverſai

TCS»

celle du Threforier, & enfin celle qu'on appelle Preceptoriale,

laquelle eſt unie au College. Il y en avoit quarante-quatre fur

la fin du fiecle paſſé, & même à ce qu'il paroît dès le treizieme

fiecle; car nous avons un titre de l'an 1268 *, qui en compte

quarante-trois non compris le Doien : on en appliqua une

vers l'an 145o à l'entretien des Enfans de Choeur ; mais cette

diſpoſition a changé : on a rejetté la dépenſe des Enfans com

me celle de la Muſique fur la recette des Anniverſaires. Les

uarante-trois lots fe tirent toujours au mois d'Octobre par

de loterie; & cette diſtribution faite, on expedie des

Mandats aux Fermiers & aux debiteurs du Chapitre, pour de

livrer à chacun la portion qui lui eſt echue.

L'uſage eſt de toucher une année d'avance de fon revenu;

en forte que le billet tiré au mois d'Octobre est pour tout ce

qui fera pendant le cours de l'année Capitulaire, juſqu'au

mois d'O&tobre ſuivant. On en ufe même ainſi à l'egard des

nouveaux Chanoines , qui reçoivent en entrant leur revenu

d'avance pour le reſte de l'année depuis le jour qu'ils font reçus,

fans être obligez au Stage , qui n'a pas lieu dans cette Eglife.

Dans ce billet du Refećtoire il y a toujours un muid de

grain, deux tiers bled, & un tiers avoine, qui eſt appellé le

ởros, parce qu'il forme le fonds de la Prebende, & qu'il est

dů independamment de toute reſidence, en affiſtant ſeulement

à l’Eau du Samedi Saint. Cette partie ne ſe paie point

d'avance : au contraire, la premiere année en eſt dûe à l'Ab

bafe de Chage, dont nous parlerons plus bas. Ainſi la premiere

fois qu'un nouveau Chanoine affifte à l'Eau benite de Pâques, le

Gros qui lui echeoit au mois d'Oćtobre ſuivant, eſt delivré à ce

Les trente-huit Prebendes dont je viens de parler ne font

pas toutes entieres. Il y en a huit appellées Semiprebendes, dont

la difference conſiſte ſeulement en ce qu'on leur retranche la

moitié de ce Gros, qui eſt reparti ſur le reſte de la diſtribution.

Tout ce reſte ſe diviſe egalement, à la referve des Clercs, c'eſt

à-dire, de ceux qui ne font point encore Sous-Diacres. Ceux

ci n'entrent point au Chapitre *, & font auffi privez du tiers de
leur billet du Refećtoire.

La portion appellée des Anniverſaires provient des biens

donnez à l'Egliſe par fondations, donations, & autres libera

litez ſemblables. Cette portion fe diviſe auſſi en deux parties,

dont l'une eſt appcllée la Recette des Anniverſaires ; & l'autre,
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de fonds des billets des Anniver/aires. La recette des Anni

niverſaires, qui eſt regie comme celle du Refećtoire, eſt de

ftinée pour certains frais communs, tels que font les repara
tions bâtimens & heritages, les gages des Chapelains & des

Muſiciens, & principalement les diſtributions manuelles qui fe

font pour l'aſſiſtance aux Obits, & à quelques autres fonda

tions. Le fonds des billets des Anniverſaires ſe partage chaque

année de la même maniere que celui du Refectoire en qua

rante-trois lots egaux ; car il n'y a aucune inegalité entre les

Prebendes fur cette partie, & il n'y a pas de Gros: en forte que

ce billet ne peut être gagné que par la refidence.

Cette reſidence a fouffert bien des variations & des difficul

tez. Dès la fin du douzieme fiecle pluſieurs Chanoines com

mencerent à s'en diſpenſer, les uns fur un pretexte, les autres

fur un autre : l’Eveque Simon I, & la plus grande partie du

Chapitre, firent alors un Reglement qui l'entrée du

Choeur à ceux qui ne reſideroient pas, & le Pape Luce III le

confirma en 1182 *. La punition, qui n'etoit que ſpirituelle,

ne parut pas ſuffifante. Il fallut quelque temps après etablir

u ne Loi, en vertu de laquelle ceux qui ne reſideroient pas au

moins pendant fix mois entiers, feroient privez des fruits de

leurs Prebendes. A l'occaſion de ce Reglement ceux qui etoient

le plus zelez ſur la reſidence voulurent y obliger fous la peine

portée par la Loi, les Chanoines qui etoient à la fuite de l'Eve

que, & qui compofoient pour ainſi dire fa Maifon. Cette pre

tention cauſa un different entre l’Eveque Guillaume I , & fon

Chapitre. Le Pape Honorius III, devant qui l'affaire fut por

tée, confirma le Reglementen 1216 *; mais il exempta de la

Loi deux des Chanoines en queſtion au choix de l’Eveque. Ce

Reglement eſt encore aujourd'hui en vigueur ; il a ete confirmé

par le Parlement en faveur deM. de Vieupont. En 1239* l'obli

gation de reſider pendant fix mois fut encore confirmée par le

Pape Gregoire IX, mais comme il y avoit dès-lors des Semi

prebendes, on n'obligea ceux qui tenoient cesbenefices qu'à trois

II)O1S de reſidence. La reſidence commençoit alors au

mois d'Avril ; & on donnoit le nom de Forains à ceux qui

n’avoient jamais reſidé , ou qui ne refidoient plus : on ex

ceptoit neanmoins de ce nombre les malades, les etudians,

ceux qui fejournoient en Cour de Rome, ou qui etoient occu

pez ailleurs pour les affaires du Chapitre. Enfin ce même Regle

ment fut encore confirmé en 1246* par le Pape Innocent IV,

-

V I I.

Reſidence.

* P. Justif:

I 45 •

* Ibid 24z.

V. Mem. du

Clergé, tom,

2. p. 97 52

* P. justif.

33O

* Ibid, 346;
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V I I I.

Mairies.

I X.

Fabrique.

Dans la fuite, fix mois de reſidence parurent trop peu. On la

fixa à neuf mois pleins, mais de maniere neanmoins que l'an

cien Statut des fix mois ſubſiſta en partie. Voici quel eſt l'uſage

que l'on obſerve aujourd'hui.

Il faut affifter pendant neuf mois à trois grands Offices par

jour; en forte qu'on peut manquer fans rien perdre du billet

des Anniverſaires & du Refećtoire, trois mois, ou 27o grands

Offices. Ceux qui ont manqué d'affifter à un plus grand nom

bre, font obligez à la fin de l'année de rapporter à proportion

de ce qu'ils ont manqué, le tiers pour chaque jour, tant fur

le billet du Refećtoire que fur celui des Anniverſaires, à l'ex

ception du Gros compris dans le billet du Refećtoire, pour le

quel on n'eſt jamais ponctué. Ce reglement des trois Offices fut

renouvellé en 1 563 , & encore en 1572. -

Mais fi un Chanoine avoit manqué d'affifter à l'Office pen

dant fix mois de l'année, c'eſt-à-dire, trois mois au-delà des

trois mois de vacance , alors non feulement il perdroit le tiers

pour le furplus des trois mois ; mais il perdroit même le total

de fon revenu de chaque jour pour tout le temps qu'il auroit

manqué ; & on ne lui tiendroit aucun compte de fes trois mois

de vacance, dont on ne peut jouir qu'en reſidant au moins un

jour au de-là de fix mois, excepté toujours le Gros, qui n'eſt

pas ſujet à la ponĉtuation.

La recette des Mairies eſt compoſée des droits Seigneuriaux

důs au Chapitre, comme cens & rentes, lots & ventes , quint

& requint. Elle eſt regie par un Receveur ; & elle fe partage

egalement entre les quarante-trois Prebendes, de maniere nean

moins que les Semiprebendes n'ont que moitié des autres fur le

roduit de cette recette. Ce revenu n'eſt point ſujet à la pon

ćtuation; il eſt dû independamment de la reſidence.

La recette de la Fabrique eſt compoſée de quelques biens

unis à la fabrique de l'Egliſe, & du fonds des nouvelles fonda

tions faites depuis deux cens ans. Le Receveur de ce revenu

eſt chargé de paier les diſtributions manuelles pour les fonda

tions affignées fur cette recette, & de paier les reparations des

bâtimens qui en dependent. Le furplus eſt deſtiné à l’entretien

des ornemens, linge, livres, reparations de l'Egliſe ; & en cas

que ce fonds ne ſuffiſe pas, l’Eveque & le Chapitre font tenus

d'y ſuppleer par moitié. L’Eveque fournit feul le luminaire,

du Choeur & l'encens, depuis le jour de la Purification juſqu'au

8 de Septembre,

Nous
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. Nous avons parlé de quarante-trois lots & de trente-huit Pre

bendes effećtives. Le nombre n'en a pas toujours eté fixe: mais

enfin il fut limité fous l'Epifcopat de Pierre de Cuiſy, vers les

commencemens du treizieme fiecle*, à quarante-quatre Pre

bendes, comme il l'etoit encoreà la fin du fiecle dernier. Une de

ces Prebendes a eté appellée long-temps du nom d'une Dame

de pieté, dite Her/ende * , laquelle s'eroit faite recluſe, & qui

l'avoit apparemment fondée. Elle fut aufſilong-temps deſtinée

aux reparations tant de l'Egliſe que du Cloître, & des autres

bâtimens du Chapitre. Une autre fut fondée avant l'an 1 18; *

par Pierre, Eveque de Tuſculum ; & fur quelques differens qui

.etoient furvenus au ſujet de cette Prebende, le Pape Clement

III decida en 119o *, qu'en tout elle feroit ſur le même pied

que les autres. Il y en avoit une, dont la Maladerie de Meaux

jouiſſoit anciennement * : celle-ci eſt reduite aujourd'hui à un

muid de bled dont on decharge tous les ans l'Hôtel-Dieu qui

en doit deux au Chapitre. A la tête de ce Chapitre il y a

gnitez: le Doien, l'Archidiacre de France, l'Archidiacre de

Brie , le Chantre, le Threſorier , & le Chancelier. On les

trouve toutes exprimées dans un Acte de l'an 1169 * , quoique

celle de Chancelier ne fut pas encore fondée ni etablie en ti

tre ; & de ces fix il y en a trois, comme nous l'avons vû plus

haut, qui ont une prebende affectée : le Doien, le Chantre,

& le Threforier. Mais avant que de parler d'eux & du reſte

du Clergé, commençons par l’Eveque même.

L’Eveque de Meaux n'a aucun titre d'honneur temporel at

taché à dignité Epifcopale. Anciennement il avoit droit

d'être reçu & de pouvoir fe retirer avec ſept perſones de fa

fuite dans le Château de Dammartin, lorſque les conteſtations

qui etoient frequentes entre les Eveques de Meaux & les Com

tes de Champagne, lui faifoient craindre de ne pouvoir de

meurer en fureté à Meaux. Ce droit qui fut accordé à l'Eve

que Pierre de Cuiſy en 122.8 * par Philippe Comte de Bou

logne & de Dammartin, & par fon epouſe, n'a plus

de lieu. Un droit plus confiderable dont il jouifſoit encore,

etoit celui de battre monnoie ; & il avoit cela de commun

avec bien d'autres Prelats du Roiaume ; mais dès l'an 1 3ο8

Philippe le Bel fufpendit la fabrication de toutes les monnoies

particulieres dans l'etendue de fes Etats; & depuis ce temps

la monnoie de Meaux n'a preſque plus eté en uſage. L’Eveque

jouit des droits Seigneuriaux ur les principales terres de fon

Tome I.

X.

Dignitez:

* P. Justif.

346.

K. ſup. nom
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Dioceſe, comme la Ferté ſous Jouarre, Lify, la Commande

rie de Choiſy le Temple, & pluſieurs autres, leſquelles font

dans fa mouvance, & doivent l'hommage. Il s'eſt auſſi con

fervé dans la poſleffion de recevoir à l'offrande de la grande

Melle le jour de S. Etienne d'hyver, des cierges preſentez par
le Procureur du Roi, au nom du Roi en qualité de Comte

de Meaux, & par les Procureurs du Vicomte de la Ville, &

du Vidame de Trie-le-Bardoul, aux noms de l'un & de l'au

tre. Mais cette eſpece de fervitude, du moins pour ce qui re

garde le Roi qui ne releve de perſone, doit être regardée plûtôt

comme une offrande pure & fimple, à laquelle les Rois fes

Predeceſſeurs fe font obligez eux-mêmes par voeu ou autre

ment envers l’Egliſe de Meaux , que comme un hommage

rendu perſonnellement à l’Eveque. Cette ceremonie doit être

mife au rang de celle du Pain-beni, que nos Rois rendent de

temps en temps dans leur Eglife Paroistiale, & qui ne les rend

cela Vaflạux de leurs Curez. Nous en ferons ailleurs

e detail. Lorſque l’Eveque de Meaux doit prendre poffeſſion

par lui-même l'Eveché, & faire fon entrée folennelle dans

la Ville, il va coucher la veille felon l'ancien ufage au Prieuré

de S. Pere hors le Marché. Le jour même, tout le Clergé fe

culier & regulier de la Ville vient au-devant de lui proceſſion

nellement, & il eſt porté par quatre Vaſſaux de de

Meaux depuis la porte de la Ville juſqu'à l'Egliſe Cathedrale.

Ces quatre Vaſſaux font le Vicomte de Meaux, le Vidame de

Trie-le-Bardoul, le Seigneur du Fiefde S. Cler affis au village

de Mareuil lez Meaux, & le Seigneur de Boularre en Mul

tien, terre qui a eté acquife depuis quelques années par le

Chapitre même de la Mais en recompenſe le Vi

comte de Meaux pretend avoir droit fur toute la vaiſſelle d'or

& d'argent qui a eté emploiée ce jour-là au repas de l’Eveque:

il pretend egalement que tout le linge dont le Prelat s'eſt ſervi

à table lui appartient, auffi-bien que fon principal anneau, la

chaife dans laquelle il eſt porté, le drap d'or dont cette chaife

doit être couverte, & quelques autres meubles de cette nature;

& c'eſt ce qui donna lieu à l'entrée de M. Seguier en 1639 * à

un procés conſiderable, dont on ne marque pas l'iflue.

L’Eveque de Meaux confere encore de plein droit tous les

Canonicats & Semiprebendes , & nomme à toutes les Digni

tez de fa Cathedrale, excepté le Decanat. Il nomme auſſi à

une grande partie des Chapelles qui y font erigées en titre de
| .
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Benefices. Il jouit d'une Prebende comme les autres Chanoi

nes par la conceſſion qui lui en fut faite en 1383. *, en de

dommagement de l'abandon qu'il fit au Chapitre de la Jurif

dićtion quaſi Epifcopale, & que nous expoferons ailleurs. Enfin

il exerce ſa Juriſdiction immediatement fur tous les Curez de

la Ville & des Faubourgs, & fur quatre autres Paroiffes de

la Campagne voiſines de la Ville, qu'on appelle pour cette rai

fon les quatre Filles de l'Eveché; c'eſt-à-dire que ces Paroiſ

fes ne font foumiſes à la Juriſdićtion ni à la viſite d'aucun Ar

chidiacre. Celles de la Campagne font Etrepilly, Vareddes,

Germigny l’Eveque, & Villenoi*. Etrepilly a encore,

du moins en quelque chofe, en 12o1 * de l'Archidiacre: mais

celui-ci remit en ce temps-là tous fes droits fur cette Paroiffe

entre les mains de l’Eveque.

Le Chapitre en general jouit aujourd'hui de l'exemption

dont nous venons de parler, & ne releve plus que du Pape im

mediatement. Il l'exerce par un Official & un Promoteur ſur

tous fes ſujets, Chapelains & Vicaires de l'Egliſe Cathedrale,

Chanoines & Chapitre de S. Saintin, & fur neuf Paroiſſes de

la Campagne, qu'on appelle ce ſujet les neuf Filles du

Chapitre. Ces Paroiffes font Cregy, Gêvres, Marcilly, Barcy,

Segy, Boutigny, Fublaines, Armentieres, & Changy: ces deux

dernieres n'en etoient pas encore en 1289 *. Ces mêmes Cures

font à la collation pleine du Chapitre ; c'eſt-à-dire que lorf

que les Chanoines les conferent , ils ne preſentent point le

nouveau titulaire à l’Eveque pour en recevoir l'inſtitution ou

la cure des Ames. Le Chapitre nomme encore à pluſieurs au

tres Benefices du Dioceſe. Autrefois * chaque Prebende avoit

un ou pluſieurs Benefices fpecialement affectez à fa nomina

tion, à la referve des Canonicats de S. Saintin, auxquels il

n'etoit pourvû que par les Chanoines en commun, ou par le

Chapitre affemblé : mais il fut reglé en 1283* que le Cha

noine hebdomadier nommeroit ſeul aux Benefices qui vaque

roient dans fa femaine. Tous les Chanoines, mêmes les Semi

prebendez, ont voix au Chapitre, excepté ceux qui ne font pas

encore elevez au Soûdiaconat. Il fut reglé au treiziemé fiecle*

qu'il y auroit toujours ſept Diacres parmi le nombre des Cha

noines, en memoire apparemment de ceux de l'Egliſe naiſ

fante, & de S. Etienne leur chef, Patron de la Cathedrale; &

ce reglement fut confimé en 1246 * par Eudes ou Odon, Eve

que de Tuſculum : mais depuis long-temps la loi eſt tombée

* Ibid. 5ors

r. inf. liv,
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* P. Justif.
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par le non-uſage. Quelques-uns de ces Chanoines ont eté

faits en divers temps Eveques de divers Dioceſes : je remar

ue entre autres Guillaume aux blanches mains, Archeveque

| Reims, & Cardinal; Michel de Corbeil, Archeveque de

Sens, & Patriarche de Jeruſalem; Milon de Dormans, Eve

que d'Angers, de Baione, & de Beauvais ; Jean Milet, Eve

que de Soiflons ; Clairembaud, de Tyr; Guillau

me Du Vair, Eveque de Liſieux & Garde des Sceaux de France;

Arnold Sabbatier, fait Eveque de Boulogne en Italie en 1 322,

& de Riez en Provence en 1329; & le Doien Onuphre Treban,

qui etoit Archeveque de Salerne en 131 3.

Le Doien eſt electif par le Chapitre, & confirmatif le

S. Siege *. Nous avons deja obſervé, qu'il jouit d'une double

Prebende. Je donnerai à la fin de ce Volume le plus exactement

qu'il me fera poſſible, le Catalogue de tous ceux qui ont rempli

cette Dignité depuis le commencement du douzieme fiecle

juſqu'à l'année preſente: nous ne remontons gueres plus haut.

Le Doien eſt le Curé né de tous les Chanoines & de tous les

Beneficiers de la Cathedrale * : il a droit auffi de faire des re

glemens de police & de diſcipline dans la Collegiale de Crecy*,

dont les Prebendes font à fa nomination.

Les Archidiacres avoient anciennement une Juriſdićtion con

tentieuſe, qu'ils exerçoient chacun par un Official & un Pro

moteur dans l'etendue de leurs Archidiaconnez. Nous avons

encore le titre par lequel Pierre de Cuiſy accorda ce droit à

l'Archidiacre de Brie *. L'Official de l’Archidiacre etoit nean

moins juſticiable de l’Eveque ; & l'on pouvoit appeller de ſes

Sentences à l'Officialité de l'Eveché. Mais ces Officiaux ne

fubſiſtent plus ; & nous avons pareillement le titre par lequel

Hugues de Neaulphe, Archidiacre de Brie, remit toute ſa Jurif

dićtion entre les mains de l’Eveque, faufneanmoins fes droits

de viſite & de procuration. Celui-ci pour le dedommager, s'en

gagea pour lui & pour fes ſucceſſeurs, de lui donner tous les

ans deux cens livres tournois. L'aćte eſt daté du 26 Mars

1 34o * avant Pâques, c'eſt-à-dire 1 341. Il fut confirmé par

le Chapitre de Meaux, par l'Archeveque de Sens Metropoli

tain, par le Roi Philippe de Valois, & enfin quelques années

après par le Roi Jean.

L'Archidiacre de France eſt quelquefois appellé Grand Ar

chidiacre. Il jouit d'une Prebende de la Collegiale d’Oiffery,

& reçoit dans chaque Paroiffe de fa dependance trois livres
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pour droit de procuration, fçavoir cinq fols de la Fabrique,

& cinquante-cinq fols du Curé: mais dans les Paroifles

des Reguliers, le Curé ne lui doit que treize fols. L’Archidia

cre de Brie jouiſſoit pareillement d'une Prebende de la Colle

giale de la Chapelle proche Crecy pendant qu'elle ſubſiſtoit.

Aujourd'hui qu'elle eſt eteinte, il s'y eſt toujours conſervé un re

venu fixe. Outre cela la Cure de Vaudoi fut annexée par le Pape

Alexandre VI le 27 Avril 1495 à fa dignité d'Archidiacre ;

mais elle en fut demembrée par M. de Belleau en 1634*, &

depuis ce temps il n'en eſt plus que Curé primitif; on y met

un Vicaire perpetuel. Enfin il reçoit dans fon Archidiaconné

les mêmes de viſite & de procuration que l'Archidiacre

de France dans le fien. L'un & l'autre font obligez de fervir

l’Eveque lorſqu'il celebre Pontificalement, celui de France en

qualité de Diacre, & celui de Brie en qualité de Soûdiacre.

Le Chantre, que j’appelle quelquefois Grand Chantre, pour

le diſtinguer des Muficiens ou des Chantres à gage, a fa Ju

riſdiction dans le Chæur * ſur les Vicaires & fur les Chape

lains, & fur tout ce qu'on appelle le bas Choeur. Il eſt obligé

d'affifter à toutes les Heures *, & marque chaque femaine

l’Hebdomadier & les autres Officiers du Choeur une table

expoſée dans le Choeur même au bout des chaires du côté de

l'Evangile. Il jouit, comme nous l'avons deja marqué, d'une

double Prebende. -

Le Threforier a auffi deux Prebendes : le Pape Nicolas V

ar fa Bulle du 1 Septembre 1449 en annexa une à fa dignité

fur la fupplique du Roi Charles VII, & à la pourſuite de Jean

Meûnier Eveque de Meaux. Cependant les Chanoines s'oppo

ferent à l'execution de cette Bulle; & leur oppoſition fut ſuivie

d'un procés : mais les parties firent un accord le 1 Decembre

145 1. Par cet accord la premiere Prebende vacante devoit de

meurer au Threforier; & en recompenfe celle qui vaqueroit

immediatement après, devoit être appliquée & unie à l'entretien
des Enfans de Choeur. Le Threforier a droit fur toutes les of

frandes : il exerce fa Juriſdićtion fur les trois Marguilliers de

l'Egliſe, leſquels font à fa nomination : il eſt chargé du lumi

naire du Choeur & de l'encens depuis le 8 Septembre juſqu'à la

Purification : il doit auffi entretenir deux lampes dans l'Églife.

Outre cela il eſt chargé des cordes des cloches, du blanchiſ

fage du linge, & de fire balaier ou nettoier l'Egliſe du haut

en bas une fois l'année.

V.inf. nomb.

7O,

* P. Justif.

642.

X V.

Le Chantre,

* W. Synodic.

Mela. §. 1.

* P. 7ustif.

323.

XV I.

Le Threſo
r1er.

/Memoires de

l'Agliſe de

Meaux.
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XV I I. Le Chancelier ne fut mis au nombre des Dignitez qu'en

"* 12o1 *. Anſeau Eveque de Meaux alla exprès à Rome pour1CT. - - * /

* P. Justif, ce ſujet ; & Pierre de Corbeil Archeveque Sens, deputé par

I99• le Pape Innocent III, vint au Chapitre de Meaux pour en faire

l’etabliſſement. Cet emploi avoit eté erigé pour regler toutes

les leçons qui fe difent dans le Choeur, comme le Chantre l'eſt

our commander au chant. De là l'uſage où le Chancelier eft

de lire en perſone quelques leçons à certains jours marquez.

De là auſſi fa fur la Pfallette, c'eſt-à-dire ſur la

Maîtriſe & les Enfans de choeur de la Cathedrale, qui eſt la

premiere ecole du Dioceſe, & fur toutes les autres ecoles,

articuierement celles de la Ville, dont il a droit d'inſtituer les

aîtres & de les deſtituer ou corriger , avec ſubordination

neanmoins à l’Eveque. Dans l'aćte d'erećtion de cet Office en

Dignité il eſt marqué qu'on y attache quelques revenus fixes,

parce que felon les Canons il etoit alors defendu de rien exiger

pour le gouvernement des Claffes.

* : Outre ces Dignitez qui ont rang au-deſſus de tous les Cha

Chantre. noines, il y a encore deux Offices distinguez , mais qui ne don

Le Theolo- nent aucune preéminence à ceux qui en font revetus. Ces deux
gal- Offices font ceux de Sous-chantre & de Theologal. Le Sous

* P. Justif. Chantre fut inſtitué en I 163 * pour ſuppléer au Choeur au de

99. faut du Chantre; & il doit aſſiſter à toutes les Heures : il y a

une Semiprebende affectée à fon Office. Le Theologal fut

* Ibid. 489 fondé en i 35 3 *. Il eſt chargé par fon emploi de faire des le

çons de Theologie trois fois la femaine, finon de prêcher à

Meaux ou dans le Diocefe tous les Dimanches & toutes les

Fêtes de l'année. Communement il ne fait ni l'un ni l'autre :

il paie un Eccleſiaſtique ſeculier ou regulier, qui prêche pour

lui. Mais comme outre fes leçons de Theologie il eſt encore

obligé perſonnellement à prêcher quelques Sermons pendant

l'année, il acquitte cette charge par lui-même. Le Theologal

jouit d'une Prebende entiere. Le celebre Oronce Finé etoit

revetu de cet emploi fous le Pontificat de M. de Vieupont :

il mourut le 3 Novembre 1618, & fut enterré dans la Cathe

drale, vis-à-vis la Chapelle de la Viſitation.

x Ix. Des Chanoines nous paſſerons au reſte du Clergé de l'Eglife.

- Cathedrale. Il y a des Vicaires ou grands Chapelains, des pe

Čhaelains. tits Chapelains, des Marguilliers, & des Enfans de choeur. Les

" ) ff. Vicaires furent inſtituez en 1236 * par l’Eveque & le Cha

317- pitre conjointement, pour foulager les Chanoines dans la ce
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lebration du Service Divin, & alors le petit Office de la fainte

Vierge s'eroit deja introduit dans l'Eglife Cathedrale outre

l'Office Canonial. On les a appellez grands Chapelains parce

qu'ils ont droit de chanter la Meſſe au grand Autel. Ils font

chargez outre cela de pluſieurs fondations , qu'ils acquittent

dans la Chapelle de S. Fiacre, dont ils tiennent auffi la Con

frerie. Ils font placez aux hautes chaires du Choeur, & obli

gez à être Prêtres *, & à fçavoir la Muſique. Ils font leur fe

maine à leur tour dans le Choeur; & en qualité de Vicaires ils

font auſſi celles des Chanoines moiennant une retribution. Ils

ont chacun leur Gros dependant de leurs Chapelles, & tirent

outre cela du Chapitre une retribution annuelle, tant en grain

u’en argent. Pierre de Cuiſy regla en leur faveur, que fi un

hapelain vivoit juſqu'à la Pentecôte, il jouiroit du revenu

de toute fon année. Leur nombre fut d'abord fixé à douze,

& ils devoient être elus par deux Chanoines , l'un delegué

par l’Eveque, & l'autre par le Chapitre. On les eliſoit tous

Îes ans, enforte que leur titre n'etoit point encore beneficial.

Dans la fuite * ils devinrent perpetuels, & pour les fixer on

annexa à leurs titres de Vicaires autant de Chapelles de la

Cathedrale qu'ils etoient en nombre. Aujourd'hui ce nombre

eſt reduit à Il eſt impoſſible de marquer le temps de la

fondation de leurs Chapelles. Il reſte ſeulement quelques lam

beaux du titre de celle de S. Jacques, par leſquels il paroît

que celle-ci fut fondée le 13 Avril 1349* par Jean Potin,

Éourgeois de Meaux, & Marguerite fon epouſe, dont le fur

nom eſt ignoré, mais dont la fille avoit epouſé un Gentilhom

me, nommé Guillaume de Plailli. Le Fondateur fe reſerva à

lui & à ſes enfans le droit de preſenter à cette Chapelle, &

après leur decés il en accorda la nomination à la Confrerie de

S. Jacques. La Fondation precife des neuf autres eſt ignorée.

Il y en a cinq à la collation de l’Eveque, fçavoir N. D. du

Chevet, ou la Conception, S. Pierre aux Liens, S. Nicolas,

S. Eloi en Decembre, & la Tranſlation de S. Eloi : & quatre

à la collation du Chapitre; fçavoir S. Pierre & S. Paul, une

ſeconde de S. Nicolas, & deux de S. Blaiſe Martyr. En 1188 *

Roric Archidiacre de Meaux fit une rente de foixante & dix

fols à une Chapelle de la fainte Vierge, fondée alors dans

l'Egliſe de Meaux, & je pancherois fort à croire que c'eſt celle

de N. D. du Chevet. Par un Arrêt du Parlement rendu en la

Grand Chambre le 5 Août 17o5 *, les titres de grands Cha

* Ibid. 263.

* Ibid. 5o4.

* Ibid. 484«

* Ibid. 1674

* Ibid. 727;
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* Ibid. 73o.

XX.

Les petits

Chapelains. '

* p justif.

381.

IV. inf nomb.

74

* p. 7ustif.

321.

* Ilia'. 456.

Mem. de M.

Le Dieu.

* P. 7 stif:
61

* Ibid. 469.

* Ibid. 471.

* Ibia, 48 r.

* Ibid. 483.

* Ibid. 499.

* Ibid. 5 12.

elains ou de Vicaires ont eté declarez Benefices ferfs, c’eſt

à-dire qu'ils ne peuvent en diſpoſer qu'avec l'agrément de l'E

veque & du Chapitre; & leur congé a eté reglé à un jour ouvrier

par ſemaine, de maniere neanmoins qu'ils ne foient pas abſens

lus de quatre à la fois. Enfin par un autre Arrêt du Confeil

du 9 Juillet 1714 *, il a eté jugé que ces Benefices font ſujets

à la reſidence actuelle ; enforte que quiconque feroit pourvû

d'un autre titre de même nature, feroit obligé d'opter, & d'a

bandonner l'un des d'eux.

Les petits Chapelains ont droit de porter l'habit, & d'affifter

au Choeur, à l'exception d'un tres-petit nombre qui ne jouiſ

fent pas de ce privilege. On en compte vingt-cinq, dont qua

tre font à la collation de l’Eveque, & preſque tous les autres

à celle du Chapitre. Les quatre de l’Eveque font ceux de la

fainte Trinité, de tous les Saints, de la Madelene, & de fainte

Catherine. Cette derniere Chapelle eſt une de celles qui n’ont

pas le privilege de l'habit. Celle de la Madelene eſt des

quatre dont nous connoiſſions l'etabliſlement: elle fut fondée en

1259 * par un feculier nommé Guillaume de Maroles. Pour

ce qui eſt des vingt & une autres, elles etoient toutes poſle

dées par leurs titulaires en 169o. Nous les nommerons les

unes après les autres. Celle de la Nativité de S. Jean-Baptiſte,

anciennement dite du Cantuaire, fut cedée à l'Abbaie de Chage

dans le temps de fa fondation ; & c'eſt un Religieux de cette

Abbaie qui en acquitte les charges : nous en parlerons ailleurs.

Celle de S. Laurent fut fondée par Guimond, Doien du Cha

pitre en 1237 *. Celle de de l'Annonciation le fut à ce qu'il

paroit par l’Eveque Simon Feſtu en 1318 * : mais le titre en

avoit eté eteint ; & Jean de Marcilly, Chantre & Chanoine de

Meaux le renouvella en I fo6. Celle de S. Georges, en 1323 *,

ar un Chanoine de la Cathedrale , nommé Etienne de la

Celle du S. Sacrement, en 1 3 3 1 *, par un riche Bour

eois de Meaux, nommé Jean Rofe, dont nous parlerons ail

leurs, Celle de de S. Martin, dite du petit Buffy, en 134o *

ar Simon de S. Thibaud , Chanoine { la Cathedrale. Celle

de fainte Genevieve, avant l'an 1 347 * par Jean de Beaux

voiſins. Celle de S. Sebaſtien , à la preſentation de la Con

frerie de ce nom, fondée en 1349* le Chapitre de l'E

glife Cathedrale. Une feconde de la Madelene, vers l'an 1376 *,

par Leger de la Charmoie, Maître des Comptes, & Chanoine

de la Cathedrale. Unc de la Decollation de S. Jean, en 1396 *,

Par
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par Jean de Vauprez, Marguillier de la Cathedrale. Enfin

celle de S. Matthieu, fondée en 1484 * par Matthieu Gillet,

Chanoine & Chancelier de l'Egliſe Cathedrale. La Fonda

tion des neufdernieres eſt demeurée inconnue. Il y en a deux

fous l'invocation de S. Leu & S. Gilles, dont l'une eſt appel

lée de Commemoratione Fidelium, ou pour abreger, la Cha

pelle du Fidelium, parce qu'elle eſt deſtinée à l'acquit de di

verſes Fondations pour les Trepaſſez : une feconde de la De

collation de S. Jean : une de S. Jean l'Evangeliſte : une de

S. Denys: une de S. Leger : une de S. Euſtache: une de S. Re

mi & S. Louis : & enfin une de la Tranſlation de S. Martin,

dont on dit que le titulaire n'a pas le privilege de l'habit. Il

y en avoit anciennement une de S. Fiacre, fondée par Renaud

de Coulons, Maître de la Chambre des Comptes de Paris,

& dont un titre de l'an 14o8 * fait mention. Mais depuis

long-temps le titre de cette Chapelle ne ſubſiſte plus.

Les Marguilliers ou Sacriſtains ont foin des bas emplois de

l'Egliſe, comme de la Sacriſtie, des Cloches, &c. Ils font à

la preſentation du Threforier, & à la collation du Chapitre:

mais leur origine n'eſt pas bien marquée. Geoffroi de M

Eveque de Meaux, regla conjointement avec le Threforier en

12o8 *, que leur emploi feroit dorenavant incompatible avec

tout autre Benefice. C'etoit pour les rendre plus affidus qu'ils

n'etoient au fervice de l'Eglife Cathedrale. Il y en avoit trois

de toute antiquité ; & ils etoient engagez dans l'etat Eccleſia

ftique : mais en 1292 * les Chanoines jugerent à propos de les

à deux, & d'etablir deux Marguilliers laïcs à la place

du troiſieme. La fonĉtion de ces deux-ci devoit être de fon

ner les cloches aux heures marquées, de faire la garde conti

nuelle dans l'Egliſe nuit & jour, de marcher à la tête des Pro

ceſſions ; & ils devoient obéir en tout au Threforier. Il ne pa

roit pas neanmoins que ce reglement ait eté long-temps obſer

vé: car les Marguilliers clercs font encore aujourd'hui depuis

luſieurs fiecles au nombre de trois.

Enfin les Enfans de Choeur font dans l'Egliſe de Meaux ce

qu'ils font dans toutes les autres Egliſes Cathedrales du Roiau

me. L’uſage des anciennes Abbaies etoit d'y elever de jeunes

* Ibid. 536,

* Ibid. 515.

X X I.

Les Mar- :

guilliers.

* p. fustif

2 23

* Ibid. 436.

XX I I.

Les Enfans

de Chæur,

enfans de famille pour les former à la vertu dès leur bas âge,

& pour leur donner en même temps les premiers elemens des

fciences; enforte que les Monaſteres font les premieres ecoles

connues de l'Eglife. S. Benoît a fait dans fa Regle un chapitre

Tome I.

Reg. S. Bes:

cap. ; 9.
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exprés de l'education des enfans; & il eſt à preſumer que

les Egliſes Cathedrales, où la vie commune s'obſervoit avec

autant de regularité que dans les Monaſteres, etoient dans le

même ufage. On y conduiſoit affidûment les enfans à l'Egliſe,

afin de leur apprendre de bonne heure à chanter les louanges

de Dieu : mais ces pieuſes ecoles prirent une autre face dans

la fuite. Le bas Choeur aiant eté inſtitué, les enfans y furent

compris; & leurs places devenues ferviles n'eurent plus pour

objet principal que le chant & les ceremonies de l'Autel. On

donne à la verité des Maîtres aux enfans; mais ce qu'on exige

d'eux principalement fe reduit à la Muſique & au fervice

Choeur. Je les trouve pour la premiere fois fous cet etat d'af

* z synodit. ſujettiffement dans l'Egliſe de Meaux en 1246 *. Je ne fçais

** 3. “ fi leur nombre a variểfelon les temps : aujourd'hui ils ne font

que huit. Quelques Memoires portent que Jean le Veneur Eve

que de Liſieux en fonda quatre en 1539. Pour ce qui eſt de

* r justiſ la Maîtrife même, nous avons un titre du Pape Adrien IV *,
B6. qui fait foi qu'elle etoit ſur pied dans la Cathedrale de Meaux

au douzieme fiecle. Ce Pape la confirma à un nommé Adam

à qui l’Eveque Manaſſés II l'avoit donnée : & felon ce titre le

privilege de la Cathedrale etoit que perſone ne pouvoit en

feigner dans la Ville fans la permiſſion du Maître. Cet emploi

ne ſubſiſte plus, du moins fous le même nom ; l'intendance fur

la Maîtriſe des Enfans de Choeur, & fur les autres ecoles, a

paſſé comme nous l'avons deja obſervé, ſur la tête du Chan

celier. Reprenons la fuite des Eveques de Meaux.

e Macairé*, Chanoine de l'Eglifë de Paris, ſucceda à faint

v de Gilbert vers l'an 1o15. Il donna en 1o17 *, du conſentement

Mea x. de fon Eglife , aux Chanoines de Paris les deux Autels de

Rofai en Brie, & de Mory. L'Eglife de Voinle fut dans la

* , ia Note fuite detachée de celle de Rofai, & erigée en Paroiffe à la

*:', Justif 8 preſentation des mêmes Chanoines. Macaire aſſiſta avec Leo

i 4 theric Archeveque de Sens, & avec Rimond Archeveque de

filſ de h- Paris, à la Dedicace de l'Egliſe de S. Sauveur de Melun. Après
"". P: 226 fon decés qui arriva vers l'an 1o25 , Liſiard Archidiacre de

Meaux s'empara de l'Eveché, & fut foutenu dans cette ufur

pation par Eudes II, Comte de Blois, & uſurpateur lui-même

de la ville de Meaux, Herbert, fils d'Herbert II Comte de
5. Vermandois , & d'Hildebrante fille de Robert le Fort, avoit

- poſledé cette Ville juſqu'à fa mort arrivée en 993. Etienne

fon fils en avoit joui egalement après lui: mais celui-ci etant
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mort fans enfans en 1o 19, Eudes II, Comte de Blois , qui

deſcendoit de Leutgarde fille d'Herbert II, & femme de Thi

baud I fon biſaïeul, crut que la Comté de Meaux, qui felon

un ancien Auteur devoit rentrer dans le domaine du Roi, lui

etoit devolue. Cette Ville etoit à fa bienſeance; il s'en mit en

poſſeſſion auffi-bien que de celle de Troies, qui avoit pareille

ment appartenu aux enfans d'Herbert II; & prit le titre de

Comte de Champagne, qui pafla enfuite à fes deſcendans. Un

uſurpateur tel que Liliard ne pouvoit être foutenu que par un

autre uſurpateur ; & l'on peut dire même qu'ils avoient beſoin

l'un de l'autre : l’Eveque pour foutenir le Comte de fon au

torité, & le Comte pour prêter main forte à l’Eveque. Ce

pendant ce defordre excita le zele de Fulbert Eveque de Char

tres. Ce Prelat celebre dans l'Egliſe de France par fa grande

capacité & par fes ecrits, engagea le Roi Robert à emploier

le miniſtere de l'Archeveque de Sens & de tous fes Suffra

gans, pour menacer Liſiard des foudres de l'Egliſe, s'il per
feveroit dans fon uſurpation.

Nous ignorons les de cette affaire. Berner qui monta

enſuite ſur le Siege de Meaux, & qui ſucceda legitimement

à Macaire, ne paroît pour la premiere fois dans l'Hiſtoire

qu'en 1o28. Il fouſcrivit cette année à une Charte du Roi

Robert pour le retabliſſement de l'Abbaie de Coulombs ; &

l'année ſuivante il fut preſent avec un grand nombre d'au

tres Prelats à la Dedicace folennelle de l'Egliſe de faint Agnan

d'Orleans. Ce digne Eveque augmenta les revenus de ſes Cha

noines par la donation * qu'il leur fit de l'Egliſe de S. Martin

au faubourg de Cornillon, de la terre de Barcy, de la Prevôté

de Changy, & de quelques autres biens.

Après Berner, les Catalogues mettent Dagobert, dont on

ne fçait rien * ; & enſuite Gautier I. Celui-ci ſucceda à Da

gobert avant le milieu du onzieme fiecle; car on a des Char

tes de lui de l'an 1ο45 *. Le nom de Saveyr, c'eſt-à-dire de

fage ou de stavant, qui lui fut donné de fon temps, & que

la poſterité lui a ne renferme pas un petit eloge. Il

fouſcrivit en 1ο47 à un Aćte du Roi Henry I, en faveur de

l'Abbaie de S. Medard de Soiſſons. La même année, ou la

fuivante il affiſta à un Concile tenu à Sens, & y fouſcrivit à

l'Acte par lequel ce même Prince confirma la Fondation du

Monastere de S. Ayoul de Provins, faite par Thibaud III,

Comte de Champagne. Auffi-tôt après, Henry I aiant jetté les

G/aber Ro
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yeux fur la Princeſſe Anne, fille de Jaroſlas Roi de Ruſſie ,

our donner une Reine à la France, Saveyr fut choiſi par ce

avec Gofcelin de Chalignac pour en aller faire la de

mande. Il l'obtint, & revint avec elle en France en 1ο49 com

blé de careffes & de preſens. Le Roi l'epoufa vers la Pentecô

te; & de ce mariage naquit l'année ſuivante Philippe I, qui

fut ſacré à Reims du vivant de fon pere le 23 Mai 1ο59. L'E

veque de Meaux fut du nombre des Prelats qui aſliſterent à ce .

ſacre. Il fut auffi preſent en 1o5o à l'ouverture qui fut faite de

la châſſe de S. Denys contre les pretentions des Religieux de

S. Emmeran de Ratiſbone. En 1o6o il fouſcrivit à l'Aćte de

fondation, ou plûtôt du retabliffement du Monaſtere de faint

Martin des Champs à Paris; & en 1ο66 à une charte du Roi

Philippe I en faveur de l'Abbaie de S. Nicaife de Reims, nou

vellement remife fur pied par l'Archeveque Gervais. En 1ο67

il fe trouva à la Dedicace de l'Egliſe de S. Martin des Champs;

& ſouſcrivit à une charte de Philippe I en faveur du Prieuré

de la Chape-l'Aude, fous la de l'Abbaie de Saint

Denys. En 1ο69 il affiſta à la celebre Dedicace de l'Egliſe de

S. Quentin de Beauvais. L'année ſuivante il fut temoin de la

donation que Geoffroi Eveque de Paris fit à l'Abbaie de faint

Germain des Prez des Cures de Surênes & Avrinville. En

1ο71 il fouſcrivit à un privilege que Burchard Comte de Cor

beil accorda à l'Egliſe de S. Spire du même lieu ; & à un autre

du Roi Philippe I en faveur de Moutier-la-Celle. En 1o8o il

affiſta à un Concile de Sens ; enfin en 1ο82 il ſouſcrivit en

core à une charte de Philippe I en faveur de S. Germain des

Prez.

Sous fon Pontificat en ro8o, Hugues Eveque de Die, &

Legat du S. Siege, tint à Meaux un Concile, où après la de

d'Urfion Eveque de Soiffons, S. Arnoul Abbé de faint

edard fut elu par l'ordre exprés du Pape Gregoire VII, pour

remplir fa place. Lambert, qui fe difoit Eveque de Terouane,

y fut excommunié. C'eſt tout ce que nous fçavons de cette

aſſemblée, dont les actes ni les canons, fi l'on y en dreſſa quel

ques-uns, ne font point venus juſqu'à nous. On croit qu'il s'est
tenu à fainte Celine.

Gautier mourut le 2o Oćtobre 1ο82 *, & fut enterré dans

fon Eglife Cathedrale qu'il avoit fait rebâtir à neuf*. Nous

avons deja obſervé que depuis le fac de la Ville par les Nor

mans en 887, ce bâtiment avoit eté remis fur pied. Mais que
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pouvoit-on entreprendre dans ces fiecles de mifere & de cala

mitez e La nouvelle Egliſe ne devoit offrir à l'eſprit des Fi

deles que le triſte fouvenir de fon ancienne magnificence : ce

n'etoit apparemment qu'un vaiſleau informe, travaillé à la hâte,

& fur la durée duquel on n'avoit point compté. Gautier, que

Dieu avoit refervé à des temps plus heureux & plus tranquil

les, entreprit d'elever un bâtiment qui repondit mieux à la

dignité d'une Cathedrale, & à la majeſté de celui qui habite

les lieux faints. Il en vint à bout, & le conduiſit heureuſement

à fa perfection avant que de paſſer à une meilleure vie.

Dans le temps même qu'il y travailloit, Oger Seigneur de

Charmentré fur la Marne à deux lieues au-deflous de Meaux,

frappé de la crainte des Jugemens de Dieu, & de l'eſperance

des biens futurs, renonça genereuſement au fiecle où il tenoit

un rang diſtingué , & embraſla la vie Monaſtique dans l'Ab

baie de S. Faron. Ce Monaſtere s'etoit reflenti comme beau

coup d'autres, quelques années auparavant, des foibleſſes at

tachées à l'humanité : les Moines ne s'y etoient pas maintenus

dans la ferveur de leur premiere inſtitution ; & quoique nous

ignorions juſqu’à quel point le relâchement s'y etoit intro

duit, il fallut neanmoins y etablir une reforme. S. Odilon,

Abbé de Cluny, & le B. Guillaume, Abbé de S. Benigne de

Dijon y travaillerent avec ſuccés l'un après l'autre vers les

commencemens du onzieme fiecle: Dieu benit leurs travaux ; &

on y vit bien-tôt refleurir l'ancienne diſcipline reguliere. Pen

dant que les Religieux renouvellez dans l'eſprit de leur vo

cation couroient avec plus d'ardeur que jamais dans la voie du

falut, & qu'ils repandoient par tout le Dioceſe la bonne odeur

de J. C. Gibeline*, foeur d'Oger, fe conſacra à Dieu ſous

le titre de Recluſe dans un quartier du Monaſtere, ſeparé de

toutes les autres habitations. La ferveur de ſes prieres, & fes

autres exhortations frequentes, toucherent enfin le coeur de fon

frere : il eut honte de ne pouvoir à l'exemple d'une fille em

porter le Ciel par violence, il abandonna tout ce qu'il poſſe

doit fur la terre, il renonça à toutes les eſperances du fiecle;

& ſuivi de fes deux fils Jean & Walon, il ſe renferma avec eux

pour le reſte de fes jours dans l'Abbaie de S. Faron , où il

mourut en paix dans l'attente des biens eternels. Nous avons

deja averti plus haut qu'il ne faut point le confondre avec le

fameux Oger furnommé le Danois. La terre de Charmentré

qu'il donna à l'Abbaie de S. Faron en s'y conſacrant à Dieu,

* V. la Note

46.

* P. justif:

742.
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Geneal. tom.
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Mem. de S.

Farons.

X X X.

Prieurez &

appartient encore aujourd'hui à ce même Monaſtere, & fait

partie de la menfe Conventuelle depuis l'extinction des Offi

ces clauſtraux. Elle avoit eté affectée pendant pluſieurs années

à l'office ou à la dignité du Threforier de l'Abbaie, qui etoit

même alors Curé primitif de Charmentré; & l'ancienne Egliſe

de S. Symphorien qui eſt voiſine de ce Village, fervoit alors

de titre à cet Officier : de là vient qu'on l'appelle encore au

jourd'hui la Threforerie. -

Lorſqu'Oger embraſia l'etat Monaſtique dans l'Abbaie de

S. Faron, l'Abbé Foucaud etoit à la tête de ce Monaſtere : il

avoit ſuccedé immediatement à l'Abbé Geoffroi, fous le gou

vernement duquel Fulcoius natif de Beauvais, & Soûdiacre de

l'Egliſe de Meaux, ecrivit en vers la vie de S. Faron. Il nous

reſte une charte de cet Abbé Foucaud; & c'eſt de cette charte

que nous fçavons toutes les circonſtances de la converſion d'O

ger. Ce titre porte les fouſcriptions de Thibaud III, Comte

de Champagne, ratifie la donation de Charmentré ; de la

Comteſſe Adele, fon epouſe; d’Etienne leur fils, qui futComte

de Champagne après Thibaud; de Hugues, frere d'Etienne;

de l’Eveque Gautier ; d'Evrard, fon neveu; d'Hildric, Prevôt

de Meaux ; & de quelques autres. Le domaine de la ville de

Meaux avoit paſſé en 1o37 après la mort d'Eudes II, entre les

mains d'Etienne le fecond de fes fils. Ce Prince aiant perdu

une fanglante bataille contre le Roi Henry I, ne furvecut pas

long-temps à fa defaite : il avoit un fils, nommé Eudes, fur le

quel Thibaud III fon oncle, & frere d'Etienne, s'empara quel

que temps après de la ville de Meaux. Ainſi ce ne fut qu'après

cette uſurpation qu'Oger de Charmentré embraſſa la vie Mo

naſtique. La Comteſſe Adele, femme de Thibaud III, con

ferva juſqu'à la mort une grande veneration pour l'Abbaie de

S. Faron : elle etoit à ce qu'il paroît, niece * du B. Simon de

Crepi & d'Adele femme IV, Comte de Vermandois.

On croit que ce fut elle, qui rebâtit à neuf le Choeur de faint

Faron ; & après fa mort, dont l'année eſt ignorée, mais qui

arriva felon le Necrologe de l'Abbaie le 12 Mai, elle fut en

terrée dans l’Egliſe du même Monaſtere vis-à-vis la Chapelle

de la fainte Vierge, fous une tombe plate qui s'eſt affez bien

conſervée, & dont l'inſcription qui n'a rien que de fort ſimple,

fubſiſte dans fon entier.

Cette inſcription nous apprend qu'elle fonda le Prieuré d

S. Fiacre de Gagny près de Chelles au Dioceſe de Paris, fous
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la dependance de l'Abbaie de S. Faron ; & qu'elle fit encore de

biens à ce Monaſtere. Le Prevôt Hildric, mentionné

le même titre, fonda auſſi celui de S. Pierre, ou comme

on prononce à Meaux, de S. Pere de Cornillon, fous la même

dependance ; & cette Abbaie, dont le nom etoit alors en gran

de reputation, vit en fort peu de temps augmenter conſidera

blement fes revenus par l'empreſſement que les Fideles temoi

gnerent à faire du bien aux Religieux pour avoir part à leurs

prieres. De là on vit s'elever dans le territoire de Meaux, &

dans quelques autres Dioceſes voiſins, diverſes Maiſons regu

lieres ſous le titre de Prieurez ou de Prevôtez, qui relevoient

toutes de l'Abbaie de S. Faron. On en comptoit juſqu'à dix

fept dès le treizieme fiecle, y compris celui de S. Fiacre, &

les deux dont je viens de parler. Les quatorze autres font Rou

vres fous le titre de fainte Catherine : celui-ci etoit ancienne

ment chargé d'une redevance confiderable envers l'Abbaie*;

& Jean de Laire, Seigneur de Villemareuil, y fit de grands

biens en 1449 * : Mont-Ion, fous le titre de S. Michel : Trie

le-Bardoul, fous le titre de fainte Genevieve: Bouillancy : Neuf

moutier : Buffieres : S. Oyen, c'eſt-à-dire S. Ouen , Paroiffe

d'Etavigny ; tous ſept au Diocefe de Meaux : Mont-louvet,

fous le titre de S. Fiacre, près de Gournai, au Dioceſe de

Rouen : Eclainvilliers, fous le titre de S. Faron, au Dioceſe

d'Amiens : Hardanges, fous le titre de N. D. au Dioceſe du

Mans : Nadon, ſous le titre de S. Nicolas : la Madelene de la

Ferté Milon : & enfin la Prevôté de Blanzi, fous le titre de

S. Fiacre ; ces trois derniers au Dioceſe de Soiffons. Tous ces

Prieurez etoient autrefois conventuels; & les Paroiffes des Vil

lages ou des Bourgs où ils font fituez, etoient en même temps

deſſervies par les Religieux des mêmes Monaſteres : aujourd'hui

encore l'Abbé de S. Faron preſente à l’Eveque de Meaux pour

les Cures de S. Fiacre, de Mont-Ion, de Neufmoutier, de Buffie

res, & de Trie-le-Bardoul, comme il fait pour celles de Réez,

de Bouillancy, & de Charmentré, dont nous avons parlé plus

haut, & pour celle de faint Thibaud, qui n'avoit pareille

ment pour Curé qu'un Religieux de l'Abbaie dont elle eſt voi

fine. Quelques titres* font foi que la Cure de Lavane, aujour

d'hui appellée de S. Simeon, etoit encore à la fin du douzie

me fiecle à la preſentation de l'Abbé de S. Faron: mais il y

a long-temps que l’Eveque la confere de plein droit.

Les Pricurez dont je viens de parler font reduits depuis un

Cures de la

dependance

de S. Faron.

Necrol. de S.

Faron 28 Mai.

* P. Justif,

5o9

* Ibid. 522.

* Ibid. 181:
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Reforme de

l'Abbaie de

Faremoutier.

grand nombre d'années par le malheur des guerres & par la

revolution des temps, en titres de ſimples Benefices, fi l’on en

excepte celui de S. Fiacre, où la conventualité s'eſt toujours

maintenue. Ceux de Buffieres & de Neufmoutier font totale

ment eteints : il n'y reſte plus, comme à l'Abbaie de Réez, que

les Egliſes Paroistiales. Et pour ce qui eſt des autres, nous

ignorons les noms de leurs Fondateurs, & le temps de leur

On fçait feulement qu'il y avoit un Prieur à Mont

Ion en 1185 * ; qu’en 12o6 * l'Abbé de S. Faron avoit une

maiſon à Trie-le-Bardoul ; & que le Prieuré de Nadon fut

fondé vers le milieu du treizieme fiecle par Guerin d'Auchy

le Château, & Pierre de Pacy de la Maiſon de Châtillon. Ce

lui de Neufmoutier etoit fondu dans la menfe Abbatiale avant

le feizieme fiecle: car dans un ancien etat des procurations důes

à l’Eveque de Meaux, dont je ferai uſage plus bas, l'Abbé de

S. Faron eſt marqué en deux endroits; premierement comme

Abbé, & enſuite comme Prieur de N Pour ce

ui eſt de Bouillancy, le Prieuré de ce nom pourroit bien n'ê

tre pas different de l'ancienne Abbaie de Réez. Il n'y avoit

plus dans ce lieu en 13 I 3 * fimple Chapelle de devo

tion. Renaud de Nanteuil fit des biens confiderables en 1273 *

à une Egliſe du Dioceſe, dependante de S. Faron, que l'on

appelloit alors S. Martin le Pauvre , & qui fans doute etoit

encore un Prieuré à la collation du même Abbé. Il ne reſte

plus aujourd'hui aucune autre connoiſſance de cette ancienne

maiſon : mais on a tout lieu de croire que c'eſt cette vieille ma

fure ou Chapelle ruinée, dont on voit encore quelques pans

de mur fur pied de l'autre côté du ru de Grivette en allant de

Collinances à Antilly. Cette mafure eſt ſur la Paroiſſe de Bou

larre, où l'Abbaie de S. Faron jouit de quelques revenus; &

le bien que Renaud de Nanteuil donna à l'Egliſe de S. Mar

tin, etoit fur la Paroiſſe de Rouvres, qui eſt encore dans le

voiſinage.

Pendant que l'Abbaie de S. Faron ſe foutenoit dans le bien,

celle de Faremoutier etoit malheureuſement dechue de fa pre

miere ferveur. Ce n'etoit plus cette maiſon de retraite & de

pieté, où tant d'ames chretiennes avoient trouvé juſques-là un

afile feûr & impenetrable à la corruption du fiecle. Telle est

la fragilité des hommes : il en eſt peu qui ne degenerent de leur

premiere vertu, & qui ne fe la fin de fuivre la route

que nos ancêtres nous ont tracée. L'Abbaie de Faremoutier

- --

IAC
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ne fut pas exempte de cette foibleſſe attachée à notre nature:

le relâchement, la diffipation, l'eſprit du monde s'y gliflerent

peu à peu, & entraînerent bien-tôt eux d'autres defor

dres encore plus crians. Le ſcandale ſuivit de près ; & le mal

jetta de fi profondes racines, que pour y apporter remede il

fallut recourir à l'autorité du Prince. Le Roi, tout livré qu'il

eroit à la Comteſſe d'Anjou, fut cependant indigné lui-même

de la vie dereglée de ces Filles. Il en ecrivit* à Bernard Abbé

de Marmoutier, pour l'engager à mettre la reforme dans ce

Monaſtere; & dans fa lettre il ne menagea pas la reputation

des Religieuſes. Yves de Chartres en ecrivit de fon côté à

l’Eveque de Meaux ; & fa lettre qui eſt parvenue juſqu'à nous,

n'eſt ni moins vive, ni moins prefſante que celle du Roi. Il

ne s'agiſſoit de rien moins que chaffer les Religieuſes, d'in

troduire des Moines en leur place, & de reduire ainſi leür Mo

naſtere en Prieuré ſous la dependance de l'Abbaie de Marmou

tier. On n'en vint pas neanmoins juſqu'à cette extremité. Les

Religieuſes demeurerent : mais le ſcandale ceſſa; & elles ve

curent depuis d'une maniere plus conforme à la fainteté de leur

profeſſion.

L’Abbé Bernard dont je viens de parler, eſt celui qui refor

ma vers ce même temps-ci l'Abbaie de fainte Celine comme

nous l'avons remarqué plus haut: mais cette reforme ne fut

etablie que fous le Pontificat de Gautier II. Sous celui de

Gautier Saveyr, en 1ο69, fut fondée l'Abbaie de S. Germain

de Pontoife, connue aujourd'hui ſous le titre de S. Martin;

& Gautier, Moine de l'Abbaie de Rebais, fut choiſi l'année ſui

vante pour en être le premier Abbé. Ses vertus & fes miracles

lui ont attiré un culte religieux après fa mort. On celebre fa

Fête le 8 d'Avril; & il eſt ſurprenant que l'Egliſe de Meaux, où

il a donné pendant pluſieurs années des temoignages publics de

fa fainteté, n'en aucune memoire dans Offices, quoi

qu'elle ait donné place dans fon Breviaire à fainte Bertile, pre

miere Abbeſſe de Chelles, & à d'autres qui n'ont pas plus fe

journé dans le Dioceſe que le faint Abbé. Pendant que celui

ci etoit à la tête de fa nouvelle Communauté, & avant la mort

* P. Justif:

23•

7 vɔ Carmot,

epist. 7o.

XXX II.

S. Gautier,

Moine de Re

bais, fonde

l'Abbaie de S.

Martin de

Pontoife.

Prieurez de

Morellart, &

de la Buho

tiere.

Mabill. Ači.

SS. Benedići.

tom. 9. pag.

8I I.

Ibid. p. 814,

& ſeqq.

de Gautier Saveyr, c'eſt-à-dire vers l'an 1o8o, Roger Bourdin,

& quelques autres Seigneurs qui avoient des terres à Moreſfart*,

& à la Buhotiere * en Brie, au Dioceſe de Meaux, en firent

preſent à fon Monaſtere; & c'eſt ce qui a donné lieu depuis à

Perection de deux Prieurez Conventuels, le premier le

Tome I. - P

* P. Justif:
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la Celle reduí

te en Prieuré

fous la depen

titre de S. Gautier même, & le fecond fous celui de S. Ger

main, premier Patron de l'Abbaie. Un de ces Seigneurs, nom

mé Ingo, de la Maiſon de Mauvoiſin *, me paroît être cet

Ingo đù bourg de Dammartin, dont l'Histoire de S. Gautier

fait mention, & qui recouvra enfuite par les prieres & les me

rites du faint Abbé l’ouie & la vůe qu'il avoit eû le malheur

de perdre. Lorſque l'Abbaie de S. Martin de Pontoife entra

en jouiflance des biens de Morcflart, il n'y avoit alors dans

ce Village qu'une ſimple Chapelle fous l'invocation de S. Ni

colas. Guillaume de Garlande s'empara dans la fuite des biens

du Prieuré, mais il les reſtitua en 12 16 * à l'article de la mort.

L'année ſuivante la Chapelle de S. Nicolas fut erigée par Guil

laume I Eveque de Meaux cn Eglife Paroiſfiale: mais les deux

Prieurez font reduits depuis long-temps en titres de Benefices

fimples.

Huit jours après la mort de Gautier Saveyr le Legat Hugues,

Eveque de Die, aſſembla un Concile à Meaux pour lui donner

Amat, autre Legat du Pape Gregoire VII, y

preſida avec lui ; & Thibaud III, Comte de Champagne, y

affiſta avec la Princeſſe Adele ſon epouſe. Il ne fe trouva dans

ce Concile que deux Eveques de la Province de Sens, Hugues

de Nevers, & Hugues de Troies : les fouſcriptions ne portent

d'ailleurs que les noms de l'Archeveque de Bourges , & des

Eveques de Châlons, de Grenoble, d'Amiens, de Langres,

d'Autun, de Soiffons, & de Mâcon. Nous ignorons les motifs

qui detournerent les deux Legats d'appeller à ce Concile le Me

tropolitain même, & les autres Eveques comprovinciaux. Quoi

qu'il en foit, ceux qui compofoient cette affemblée, procede

rent à l'election. Robert, que nous croions le fecond de ce nom

Abbé de Rebais, fut elu & facré : mais Richer, Archeveque de

Sens, & les autres Eveques de la Provirice, indignez de ce que

cette election s'etoit faite fans leur participation, l'excommu

nierent le 2 Novembre 1ο85, & en même temps Richer elut

& ſacra Eveque de Meaux Gautier de Chambly. On ne fçait

ce que devint alors l’Eveque Robert : peut-être retourna-t-il

dans fon Cloître. Le Necrologe de l'Abbaie de Rebais mar

que fa mort au 27 de Mai ; mais on en ignore l'année.

Dans ce Concile de Meaux où Robert fut elu Eveque, on

regla en même temps que tous les Monaſteres qui ne pouvoient

entretenir que dix Moines au plus, pafferoient fous la depen

dance & la juriſdiction de l'Abbaie de Cluni ou de celle de
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Marmoutier. Il y en avoit trois ou quatre de ce genre dans le

Dioceſe de Meaux, & entre autres l'Abbaie de la Celle fur le

rand Morin, à une demie lieue ou environ au-deſſous de

l'Abbaie de Faremoutier. Cette Abbaie, autrefois fort celebre,

avoit eté fondée à ce qu'on pretend, ou plûtôt remiſe fur pied

par un Comte de Dammartin * ; & je ne ſçais ſur quoi elle fe

pretendit dans la fuite de l'Ordinaire. Berner, Eve

que de Meaux, pour fe l'aflujettir, fe propoſoit * d'accorder

aux Moines le Patronage de la Cure du lieu & de celle de Gue

rard ; mais il mourut, avant que de pouvoir mettre fin à ce

projet, qui ne fut executé qu'en 1ο45 par Gautier I, l'un de

fes ſucceſſeurs. Il paroît que les Religieux de la Celle etabli

rent alors un Prieuré Conventuel dans cette derniere Paroiſſe;

car il y a des titres qui prouvent que ce lieu s'appelloit ancien

nement La Celle-Guerard. Mais peu de temps après la dona

nation de Gautier Saveyr, les Moines de la Celle tomberent

dans un affreux relâchement, & devinrent l'opprobre de tous

les gens de bien; en forte qu'en 1ο82. après la celebration du

Concile de Meaux, Ebles Comte de Rameru, André fon frere,

& Hugues Comte de Dammartin, leur proche parent, tous

trois ſucceſſeurs & deſcendans du Fondateur, & qui jouiſſoient

eux-mêmes alors de cette Abbaie *, s'en deſfaiſirent par un

mouvement de pieté, & la remirent entre les mains Bar

thelemi Abbé de Marmoutier, pour la prendre fous fa juriſdi

ćtion en qualité de Prieuré, & pour y etablir la reforme. Ro

bert * Eveque de Meaux, & le Roi Philippe *, confirmerent

la même année cette donation; & depuis ce temps le Prieuré

de la Celle a toujours dependu de l'Abbaie de

Quelques titres du treizieme fiecle font foi que la garde du

même Monaſtere appartenoit aux Seigneurs de Crecy en Brie.

Dans quelques autres Chartes du onzieme fiecle * on lit ce

nom en un ſeul mot , Lacella : mais je ne fais aucun doute

que cette maniere d’ecrire ne foit vicieuſe. On donnoit an

ciennement le nom de Celle , non ſeulement aux Prieurez

& aux petits Monaſteres, mais encore aux Ermitages & aux

lieux habitez par un feul Moine ou par un Reclus ; & c'eſt

là inconteſtablement la veritable origine du Monaſtere de la

Celle. Un faint Ermite , nommé Blandin * , né de parens

pauvres dans la Brie, après avoir paſſé quelques années à gar

der les cochons d'un riche habitant du pais, nommé Raime

ric, obtint de fa liberalité un quartier terre dans une île

dance de Mar

moutier.

* P. Justif.
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du Morin, où il fe conſtruiſit un Oratoire fous le nom de faint

Pierre, & où il ſe retira pour le reſte de fes jours. Là il s'oc

cupoit uniquement de la contemplation des biens celeſtes, &

attendoit en paix dans l'obſcurité de fa retraite le jour du Sei

gneur. Après fa mort, qui arriva peut-être le 1 de Mai, jour

où l'Egliſe de Meaux honore fa memoire, fes miracles ren

dirent fon tombeau celebre : on en tira fes facrez offemens

qui furent expoſez à la veneration des Fideles, & dont il fe

fit une tranſlation celebre le 29 Juin 1473 * par Jean III,

Abbé de Rebais. Alors une partie de fon & une autre

partie du bras droit etoient renfermées dans d'autres reliquai

res. Dans la fuite on en a diſtrait quelques portions en faveur

de diverſes Egliſes. Les Religieux de S. Fiacre en obtinrent

une partie en 1636 , & ceux de Reuil, auffi-bien que les Re

ligieuſes de Faremoutier, une autre en 1653. Cependant la

Chapelle que le Saint s'etoit bâtie de fes propres mains fut

changée quelque temps après fa mort en une Egliſe plus con

fiderable. Les peuples du lieu, & les Seigneurs du voifinage

fe firent alors un merite d'enrichir cette Egliſe de leurs biens:

enfin on y etablit une Communauté de Religieux pour y chan

ter nuit & jour les louanges du Seigneur.

Telle eſt l'origine du Prieuré de la Celle, & en même temps

l'Hiſtoire de S. Blandin, dont nous ne connoîtrions que le nom,

fi Fulcoius, Auteur du onzieme fiecle, ne nous en avoit appris

quelques particularitez. Cet Auteur, dont nous n'avons point

encore parlé, & qui merite d'avoir place dans cette Hiſtoire,

etoit natif de Beauvais, & Soûdiacre de l'Eglife de Meaux.

Il choifit cette derniere Ville pour fon fejour preferablement

à celle de fa naiſſance, parce que l'air lui en parut plus pur,

& la fituation plus gracieuſe. Son principal talent etoit de faire

des vers: mais quel eſt l'Auteur du onzieme fiecle qui en ait

fait de bons ? Ceux de Fulcoius ſe reffentent extremement de

la barbarie du temps : c'eſt un manuſcrit de 172 feuillets, que

les Sçavans croient avoir eté ecrit du temps même de l'Auteur,

ou au commencement du douzieme fiecle au plus tard, & que

l'on conferve dans la Bibliotheque de l'Eglife Cathedrale de

Beauvais. Cet ample recueil contient d'abord pluſieurs traitez

fur l'ancien & fur le nouveau Teſtament, qui font près de la

moitié du manuſcrit; & l'Auteur y fait paroître beaucoup de

pieté. La vie de S. Aile, celles de S. Faron, & de S. Blandin

yiennent cnſuite ; mais dans celle-ci on ne nous appprend point
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le temps où le faint Ermite a vecu. Après ces trois vies on

trouve pluſieurs epitres en vers, des epigrammes, des epita

hes, elegies, & d'autres poëſies de ce genre addreſſées

à divers Prelats, à Guillaume le Conquerant Roi d'Angleterre,

à l'Empereur Henry III, aux Papes Alexandre II, & Gregoire

VII. Il y a entre autres une epigramme ſur le Roi Dagobert

au ſujet de la magnificence & des richeffes de l'Abbaie de

S. Denys, & une autre contre Charles le Chauve. Entre les

epitaphes on en trouve une fur la mort de Henry I, & une

autre ſur celle de Gautier Saveyr, qui fert à fixer plus precife

ment le temps où le Poëte a vecu, fans parler de celle du fa

meux Oger, Moine de S. Faron fous Charlemagne, qui a deja

eté donnée au public. Il paroît que Fulcoius avoit de grandes

liaifons avec Manaſſés I, Archeveque de Reims; & que celui

ci ſe plaiſoit fort à lire fes vers. Le Poëte ne craint point de

l'appeller fon Mecenas & fon admirateur dans une aurre piece

ui a deja vů le jour en partie. Manaſſés le paioit bien fans

, & en recompenfe Fulcoius faifoit des vers à fa louange.

C'est le ſeul homme de fon temps qui ait fait l'eloge de ce

Prelat blâmé de toute la terre. Il etoit monté ſur le Siege de

Reims par intrufion; & il en fut chaffé & depoſé dans les for

mes pour la ſeconde fois en 198o dans un Concile de Lyon.

A peine le Monaſtere de la Celle fut-il ſoumis à l'Abbaie

de M , qu'on y vit refleurir l'Obſervance reguliere.

Manaffes I, Evêque de Meaux, confirma aux Religieux en

1 Io7* au | , ou au commencement de l'an 1108, la

donation que Gautier Saveyr leur avoit faite des Egliſes Pa

roistiales de la Celle, & de Guerard. Les Moines de la Celle

Ibid. p. 664«

Idem. Ma

fatem Italis.

tom. 2. pag

I 18.

XXXV I I.

Benefices de

pendans de la

Celle.
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etoient encore en poffèſſion de celles de Toquin, d'Ormeaux,

& de la Chapelle-Iger : Manaſſés les leur confirma auffi par le

même Acte. Dans la fuite le Breuil fut apparemment demem

bré de la Chapelle-Iger ; & Pezarches de Toquin : en forte que

les Moines de la Celle preſenterent encore à l’Eveque pour

ces deux nouvelles Cures; car ce font là toutes les Paroiffes du

Dioceſe, qui dependent de ce Monaſtere. A la Chapelle-Iger

on voioit anciennement une Communauté de Religieux ſous

la dependance du Prieur de la Celle. Dans le village de la

Celle même il y a une Chapelle fous l'invocation de S. Fiacre ;

une autre de la Madelene dans l'etendue de la Paroiffe de

Toquin ; & enfin une troiſieme fous le nom de S. Blandin fur

celle de Guerard ; mais la premiere ſeule eſt en titre, & de

P iij
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pend du Prieuré. La derniere eſt contigue à une petite habi

tation, dont le terrain appartient au même Monaſtere, & où

loge ordinairement un Ermite qui s'y retire fous le bon plaiſir

de l’Eveque pour y vivre du travail de fes mains, & des au

mones des Fideles. C'eſt un lieu de pelerinage aflez frequenté

ar les habitans des Paroiffes voiſines.

Au treiſieme fiecle l'Egliſe de la Celle etoit tombée en rui

ne, ou menaçoit une chute prochaine. Gautier, Prieur du

Monaſtere, qui mourut en 1278 après trente-huit ans de gou

vernement, la fit rebâtir dans l'etat où nous la voions aujour

d'hui. C'eſt un beau vaiſſeau, dont il n'y a cependant que le

Choeur de fait. Gautier fit auffi bâtir à neuf le Cloître , le

Dortoir, le Chapitre, le Refećtoire, & donna tous fes foins

à la reparation ou à l'embelliflement des lieux reguliers, De

puis lui il paroît qu'on n'y a gueres touché ; car les bâtimens

font en fort mauvais etat. En 1633 * l'Abbé & les Religieux

de Marmoutier cederent ce Monaſtere aux Benedićtins An

glois, qui etoient depuis quelque temps refugiez en France, &

qui avoient deja trouvé un etabliſlement à Paris. L'Aćte de

ceffion porte que les Anglois qui feront mis en poffeſſion des

lieux reguliers, & de tous les biens & revenus du Prieuré, de

meureront neanmoins foumis à la viſite du Grand Prieur, ou

de celui des Religieux de l'Abbaie qui fera commis à cet ef

fet; & que le Prieur clauſtral fera tenu auffi-tôt aprés fon ele

&tion de prendre l'inſtitution du même Grand Prieur. Ces nou

veaux Religieux ne furent regardez pendant quelques années

que comme des Etrangers à qui l'Egliſe de France avoit fim

plement offert un azile. Mais le Roi Louis XIV edifié de leur

conduite & de leur pieté, conçut qu'il etoit avantageux à la

Religion dont il s'eſt toujours declaré le Protecteur, de leur

procurer un etabliſſement ſolide. Dans cette vûe il leur accorda

en 165o des Lettres Patentes par leſquelles il les naturalifa, les

etablit en Communauté, & leur communiqua tous les privileges

dont jouiſſent les Benedićtins du Royaume, entre autres celui

de pouvoir poſſeder les Benefices & les dignitez de leur Ordre,

comme les autres Religieux nez en France. Ces Lettres Paten

tes furent renouvellées en 1674, & confirmées de nouveau par

r. 7 ff le Roi Louis XV en 1723 *. Quelques années auparavant, le
titre & les revenus de la Menſe Priorale avoient eté unis au Se

minaire des Miſſions etrangeres à Paris. Les Bulles de cette

union font du 7 Fevrier 17o1 ; & les Lettres Patentes, du mois

de Decembre 17o3.
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L'année même que l'Abbaie de la Celle fut miſe fous la

dépendance de celle de Marmoutier, Robert Evêque de Meaux C

foumit au même Monaſtere celui de Court-Evroul * , à une

lieue ou environ de Crecy vers le midi. L'origine de celui-ci,

qui eſt dedié ſous l'invocation de S. Pierre, nous eſt inconnue.

Ön dit ſeulement que les Seigneurs du lieu en furent les Fon

dateurs, & qu'ils y embrafferent eux-mêmes la vie religieuſe.

Il paroît auſſi que la preſentation de la Cure qui eſt dans la mê

me Eglife, fut accordée anciennement aux Moines, puiſque

l'Abbaie de Marmoutier jouit encore aujourd'hui de ce droit.

Il y a long-temps que ce Prieuré a ceſſe d'être conventuel, &

u’il eſt reduit en Benefice ſimple.

Pendant que les Monaſteres de la Celle & de Court-Evroul

paſſoient fous la Juriſdiction de Marmoutier, celui de Nan

teuil le Haudouin fut donné à l'Abbaie de Cluni: du moins

eſt-il sûr qu'il lui etoit foumis dès l'an Io95 , puiſque nous

avons une Bulle du Pape Urbain II, datée du mois d'Avril de

cette même année, qui en fait mention parmi les autres de

pendances de ce Chef-d'Ordre. Nanteuil eſt un bourg confi

derable à cinq lieues ou environ au Nord de la Ville de Meaux,

en tirant un peu vers le Couchant, & à dix lieues de Paris.

Il tire fon nom de Hilduin, Comte de Breteuil & de Clermont

en Beauvaiſis, dont la fille epouſa Raoul, dit le Blanc , Comte

de Senlis, à qui elle apporta la Terre de Nanteuil en mariage.

Cc Raoul vivoit fur la fin du dixieme fiecle, & fa poſterité por

ta le nom de Crepy juſques fous le regne de Philippe Auguste

qu'elle le quitta pour prendre celui de Nanteuil. Dans le mê

me Bourg íly avoit joignant le Château un ancien Monaſtere

qui paroit devoir fon origine à la donation que fit S. walbert

ui en etoit natif, des biens qui lui appartenoient en ce lieu ,

à l'Abbaie de Luxeuil, lorſqu'il y embrafla l'etat Monastique.

Pour adminiſtrer ces biens l'Abbé de Luxeuil tenoit ſur les

lieux quelques-uns de fes Moines, & leur en ſubſtituoit d'au

tres, quand il le jugeoit à propos. Tel etoit dans les premiers

ficcles de l'etat Monaſtique l'eſprit & l’uſage des grandes Ab

baies: les Prieurez n’ctoient alors que de ſimples Obediences :

les Religieux qui les deſfervoient, & le Prieur lui-même qui

fe trouvoit à leur tête, etoient tous amovibles au gré de l'Ab

bé. Ceux de Nanteuil fçurent apparemment fe maintenir dans

leur poſte : peut être même y furent-ils en quelque forte con

traints depuis le premier Concile de Meaux, qui defendit ces
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fortes d'Obediences ; mais de maniere ou d'autre l'Abbé de Lu

xeuil ſe trouva à la fin depouillé de toute la Juriſdiction qu'il

avoit exercée anciennement fur eux : en forte que vers la fin

du onzieme fiecle un autre Concile de Meaux aiant ordonné

l'union d'un grand nombre de Monaſteres aux Abbaies de Mar

moutier ou de Cluni, celui de Nanteuil qui ne connoiſſoit plus

de dependance, paſſa ſous celle du dernier de ces deux Chefs

d'Ordre. Ce que je dis ici de l'origine du Prieuré de Nanteuil,

n'eſt appuié le temoignage d'aucun Hiſtorien : ce n'eſt

qu'une conjecture que je propoſe, maisI j'ai fortifiée ail

leurs * par des raiſons qui m’ont paru affez plauſibles. Quoi

qu'il en foit, le Monaſtere de Nanteuil etoit certainement fur

pied dès le dixieme fiecle, puiſqu'en l'année 1ooo les Reli

gieux entrerent en conteſtation avec les Seigneurs du lieu pour

Îa Chapelle de S. Georges du Château, dont les revenus furent

unis en 1237 à la Chapelle voiſine de N. D. des Marais, qui

venoit d'être fondée par Philippe II, Seigneur de Nanteuil.

Ce Philippe au retour de premier voiage de la Terre

Sainte, apporta en France les Reliques de S. Babylas Eveque

d'Antioche, & les depoſa en 1248 dans l'Egliſe du Prieuré de

Nanteuil, alors dediée ſous l'invocation de la Sainte Vierge.

Depuis ce temps ces faintes Reliques y font expoſées à la vene

ration des peuples; & le faint Patriarche en a toujours eté re

gardé comme le fecond titulaire. On a donné ſon nom à l'une

des tours où ſont les deux plus groffes cloches ; & au tour de

ces cloches on lit l'inſcription ſuivante : Mentem fanữam,

/pontaneam, honorem Deo, ó Patrie liberationem. Radulphus

Silvaneffensts nos fecit. Ces derniers mots ſignifient Raoul

Comte de Senlis nous a fait fondre : & c'eſt une ſeconde preuve

de l'antiquité du Monaſtere ; car le feul Raoul de Senlis ou de

Crepy, qui ait eré Seigneur de Nanteuil , vivoit comme nous

l'avons dit, fur la fin du dixieme fiecle. Philippe II, dont nous

" Justif venons de parler, fonda en 1229 * dans l'Egliſe du Prieuré

pour le repos de l'ame de fon pere & de fa mere, un Pſeau

tier qui devoit être recité tous les jours par un Prêtre ou par un

Clerc ſur la tombe de Philippe I fon pere ; & cet Eccleſiaſtique

devoit s'y engager par ferment. Pour recompenſe il avoit tous

les ans un muid de bled froment, & devoit manger chez le

Seigneur, lorſque celui-ci fejourneroit à Nanteuil. Il y a long

temps que cette fondation eſt eteinte.

Le Prieuré de Nanteuil etoit autrefois plus confiderable ? &Z

1OI)
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fon enceinte même renfermoit un plus grand eſpace qu'elle n'en

contient aujourd'hui: mais les Seigneurs du lieu ont peu à peu

empieté ſur le terrain des Religieux * , en forte que le Mona

ftere eſt aujourd'hui fort à l'etroit. Il devoit entretenir douze

Religieux outre le Prieur. Les Seigneurs de Nanteuil, qui pour

la plüpart y ont elů leur ſepulture * , l'avoient decoré de plu

fieurs droits & de pluſieurs Thibaud II cntre autres,

arriere petit fils de Raoul dit le Blanc , dont nous venons de

arler , avoit accordé aux Religieux pendant tout le mois

d'Août le droit de banvin qui leur fut oté par Thibaud IV

l'un de fes deſcendans & Eveque de Beauvais, quoique celui

ci l'eût confirmé en 1282 * , lorſqu'il n'etoit encore qu'Archi

diacre de cette Egliſe ; ce qui fit dire alors: Theobaldus armiger

dedit ; Theobaldus Presbyter abstulit. Ils nommoient autre

. fois conjointement * avec le Seigneur & le Curé du lieu à la

Chapelle en titre de l'Hôtel-Dieu de Nanteuil, & avec l'Eve

ue de Beauvais alternativement à la Cure de faint Maximin

proche faint Leu de Serant au même Diocefe de Beauvais.

Preſentement le Prieur ne nomme plus qu'à la Cure de Nan

teuil même, & à celles de Silly, & de Chevreville, toutes trois

au Dioceſe de Meaux. Celle-ci fut donnée aux Religieux en

112o * par un feculier nommé Jean de Lify qui en jouiſ

foit, & celle de Silly , en 1157 *, par Manaſſés II Eveque

de Meaux.

Outre la preſentation de ces trois Cures , il y a dans le

Prieuré deux Offices clauſtraux : le Prevôt, & le Sacriſtain ;

& ſur la Paroiffe de Silly , la Chapelle de fainte Marguerite

des Grés , de la dependance du Prevôt, & à la nomination

du Prieur. Liſiard , Evcque de Soiffons , donna encore en

I 12.1 * aux Religieux de Nanteuil le droit de nommer à la

Cure d'Auteuil dans fon Dioceſe , fur les confins de celui

de Meaux. Bernard d'Auchy , & Adelaide fa femme, leur

avoient nouvellement donné des biens confiderables dans ce

même lieu ; & ces biens furent l'origine d'un Prieuré conven

tuel dependant de Nanteuil qui exiſtoit deja en 1 1 19 , mais

eſt depuis long-temps en Benefice ſimple. Cepen

nt le Prieur d'Auteuil a conſervé le droit de preſenter à la

Cure du lieu. Celle de Neufchelles au Dioceſe de Meaux,

eroit encore anciennement de la dependance du même Prieuré,

& il paroît même par diverſes tombes de Benedićtins que l'on

voit encore dans le Choeur de cette Eglife, qu'il y a eu une
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Communauté de Religicux: mais aujourd'hui la Cure cſt à la

collation plcine de l’Eveque. -

Enfin pour ne rien omettre de ce qui regarde Nanteuil, il

y avoit fur la fin du onzieme fiecle un Prieuré fous le nom

44 „ de S. Sanfon dans la Paroiste de Baron au Dioceſe de Senlis.

, *7" Çe Prieuré avoit eté fondé en 1697* par Mathilde Abbeſſe

de Chelles. Hubert , Eveque de Senlis , le donna vers l'an

* Ibid. 24. I too * à l'Abbaie de Cluni. Peu de temps après, cette Mai

fon devint preſque à rien ; & Pierre le Venerable, Abbé de

*** “3: Cluni, en fit donation au Prieuré de Nanteuil vers l'an 114o * ;

* Ibid. *31. ce qui fut confirmé vers l'an 1176 * par Hubert, Grand

Prieur de l'Abbaie, & par toute la Communauté ; mais aujour

d'hui il n'y a plus dans ce lieu ni titre, ni veſtige même de

Prieuré.

'r . Il y avoit encore au douzieme fiecle dans le Dioceſe de

Grandchamp. Meaux , à deux petites lieues vers le Nord de la Ferté ſous

Jouarre, & fur la Paroiffe de Tancrou, un autre Prieuré fous:

le nom de Grand-champ, & fous l'invocation de la Sainte

Vierge. Ce Monaſtere , dont je n'ai pû découvrir l'origine „

paroît avoir eté ſoumis dès le temps de fa fondation à celui de

Cluni: il faiſoit du moins partie de fes dependances dès l'an

Biblioth. 11 19 ; mais Raoul Abbé de Cluni, le foumit au Prieuré de

f : J”? Nanteuil en I 176* ; & la donation en fut confirmée vers le

* r. Justif, même temps * par toute fa Communauté. Cependant il eſt

retourné depuis, je ne fçais comment ni en quelle année, ſous

* thia, 131. la dependance immediate de l'Abbaie de Cluni, fous laquelle

z. il eſt encore aujourd'hui. Il devoir entretenir quatre Moines,

B 7 I 6 • mais il n'y a plus de Conventualité ; toutes les places monacha

les en ont eté transferées au College de Cluni à Paris: il y reſte

- neanmoins encore le titre du Prieur, & l’Office clauſtral du

* P. 7ustif Sacriſtain. Au commencement du treizieme fiecle * les biens.

239- de ce Prieuré etoient occupez un feculier. L’Eveque de

Meaux obligea ce Seigneur laic de renoncer à cette poſſeſſion;

mais celui-ci ne ſe defiſta qu'en fe faifant declarer lui & fes
* Jkia 369.

* -

heritiers, avouez du Monaſtere. Cependant en 1253 * Pierre

de Cuiſy, Eveque de Meaux, aiant diſputé la garde du mê

me Prieuré à Matthieu, Seigneur d’Oiſy & de Montmirel, il

| fut jugé par arbitres qu'elle appartenoit à l’Eveque de Meaux.

Tels furent les changemens qui arriverent dans l'etat Mona

| stique au Dioceſe de Meaux ſous l'Epifcopat de Robert, Paſ

fons à celui de Gautier II fon * * *
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Celui-ci tiroit fon origine des Seigneurs de Chambly , & , V.
* - - * A A Gautier de

etoit Chanoine de la Cathedrale de Paris : il ne paroît pas mê- Chambly

me qu'il ait abandonné fon Canonicat en prenant poſſeſſion Eeque de

de fon Egliſe, puiſque nous avons des Actes des années 1088 " ,

& Io89, auxquels il fouſcrit encore en cette qualité. L'année tij, s ni r-\
N

même de fa conſecration il affiſta à un Concile tenu à Com- tini * Camfila

piegne, & en 1992 à un autre tenu à Paris pour la confirma- ' ..

tion des biens & des privileges de l'Abbaie de S. Corneille. tº: to. p. 4or.
Cette année 1o92 eſt marquée dans notre Hiſtoire par la fu- Ibid. p. 482

neſte & criminelle paffion que Philippe I fit eclater envers la *, * *

Comteſſe Bertrade de Montfort: il l'epouſa publiquement après * * *

avoir repudié Berte fa legitime epouſe ; & l’on accuſe l’Eveque iugº Flavin.

de Meaux d'avoir trahi lâchement fon miniſtere en autori-, # ;

fant ce double adultere de fon ſuffrage. Yves de Chartres qui pag .

le condamnoit au contraire ouvertement , & qui le combat

toit de toutes fes forces, tomba dans la diſgrace du Roi, com- .

me il avoit encouru celle de Richer Archevêque de Sens, qui f estig.

voulut le faire depoſer dans un Concile tenu à Etampes en "*.

1o92 , pour avoir reçû des mains du Pape contre fon confen

tement l'Ordination Epifcopale ; & Gautier de Chambly, qui

avoit interêt à foutenir le droit du Metropolitain, s'etoit de

claré dans ce même Concile en faveur de Richer. Cependant

il paroît que les deux Eveques de Meaux & de Chartres vecu

rent depuis en bonne intelligence, & qu'ils entrerent dans les -

mêmes vůes au ſujet de l'affaire de Bertrade. En effet, Gautier

n'affiſta point au Concile que ce Prince fit aſſembler à Reims

en 1074 pour y faire ratifier fon mariage avec cette Princeſſe :

& comme après la mort de la Rcine, le Roi perfiſtoit à la rete

nir pour fa legitime epouſe, l’Eveque de Meaux ne voulut fe. Idem, Epist,

determiner ſur le parti qu'il avoit à prendre dans cette con- "º" -

jonćture epineuſe, que ſur les confeils de celui de Chartres.

En 1o96 il affiſta avec Guillaume de Paris au facre de San- X L v I. ·
&tion Eveque d'Orleans, celebré par le même Eveque de Char- Egliſe de S.

A r- » ɔ * * Germain fous

tres. La même année il donna l'Egliſe de S. Germain fous coiti á
*A

Çouilly à deux lieues au midi de Meaux ſur la rive gauche
de grand Morin, à l'Abbaie de S. Germain des Prez à Paris. :

Cette Egliſe paroit avoir eû dans fon origine un autre nom, Psi, :& n'avoir pris celui de S. Germain que depuis cette donation. . . N

Elle a long-temps appartenu au Chambrier de cette Abbaie di i

juſqu'à la réunion des Offices clauſtraux à la Menſe Conven- de s

tuelle. Quelque temps après, les Religieux donnerent à l'Egliſe „n -

- Q_ij
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zțist s4 , Paroistiale de Couilly de l'autre côté de la riviere , quelques

, , Reliques de S. Georges, dont le corps pour la plus grande par

tie leur etoit venu d'Eſpagne vers le milieu du neuvieme fie

ez v. 3: cle; & c'eſt apparemment ce donna lieu à cette Paroiffe de

p ilia. prendre ce faint Martyr pour ſon Patron ; comme il est arrivé à

hu. a. p. 42. celle de Villencuve S. Georges près de Paris. C'eſt auffi vrai

-
femblablement ce qui a rendu depuis le culte du même Saint

celebre dans divers cantons du Diocefe de Meaux. Le pont fur

lequel on paste la riviere en ce même endroit, a porté long

". 7 stif temps le nom de Pont $. Georges *. L'Egliſe Collegiale de

276. Crecy à trois quarts de lieue de Couilly, la Paroiffe de Gue

rard , & l'Eglife de Marolles fuccurſale de Choiſy, font de

diées ſous l'invocation de ce faint Martyr. Il y a encore ſous

le même nom la Chapelle de la Commanderie de Choiſy le

Temple fur la Paroiste de Charny ; & un bois voifin de Ma

rolles eſt auſſi appellé le Bois S. Georges.

x Ly II: Vers l'an 1 1 3o Thibaud Abbé de S. Maur des Foſfez, de

manda permiſſion à Hugues Abbé de faint Germain des Prez,

e s de de conſtruire une Chapelle fous l'invocation de la Sainte Vier

bly. ge à Montery, dans l'etendue de la Paroiſſe de faint Germain

* p. 7ustif; fous Couilly. L'Abbé Hugues le permit en r1 34* ; & cette

45- Egliſe fut encore erigée temps après en Pareiffe , à:

la preſentation des Religieux de S. Germain des Prez. L'Abbé

de S. Maur des Foſſez s'engagea en même temps de faire au

nouveau Curé une redevance de trois muids de vin , & de

trois autres muids de grain. C'eſt qu'apparemment pour don--

ner quelque etendue à cette nouvelle , on demem--

bra quelques terres de celle de Coupevrez qui en eſt voifine,.

* 1 * & dont la preſentation appartient à l'Abbaie de S. Maur. Mon-.

* Ibid. 391. tery etoit Paroiffe avant l'an 1267 *. Ebly fut auſſi demembré.

dans la fuite de S. Germain ſous Couilly ; & lorſqu'il fut erigé:

* Ibid. 159. en Paroiffe en 1185*, il fut reglé que l'Evêque de Meaux &

- l'Abbé de S. Germain des Prez nommeroient alternativement:

s Ibid. 247, à la Cure: mais par une autre tranfaétion de l'an 12 17 *l'Eve--

ue a acquis le droit de la conferer feul.

xLv III. Les Religieux de faint Germain des Prez jouiſſoient encore

anciennement de quelques biens à Rt mainvilliers : ils preſen

toient à la Cure, & avoient dans l'etendue de cette Paroiffe:

un Prieuré ſous le titre de S. Antoine, & fous le nom de Prieuré

* p justif du Bois*; Romainvilliers n'eſt plus qu'un hameau, où il reſte

se?, ở *åa: une Chapelle de devotion fous f de la Sainte Vier--

* ,
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ge, dans une ferme qui fait partie de la Menſe Priorale de la

Celle en Brie; & la Paroiffe a eté transferée à Bailly. Le Prieuré

a pris en confequence le nom de Bailly ; mais le titre en fut

ereint par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 6 Juin 1537, con- Archive de

firmé par Bulles de 1553, & 1572 ; & le Prieuré alors fut uni à .f -

perpetuité à la Menfe Conventuelle des Religieux de S. Ger
main des Prez. - ; : !.

Dans l'etendue de cette Paroiſſe, ſur la litiere de la forêt de .

Crecy, etoit le château & le hameau de Villeneuve-le Comte h “

S. Paul. On bâtit une Egliſe dans ce lieu : l'Abbé de S. Ger- Villeneuve-le

main s'en plaignit comme d'une atteinte faite aux Privileges °"*

de fon Monaſtere, parce que felon une Bulle du Pape Luce uitara.

III, on ne pouvoit conſtruire aucune Eglife dans l'etendue des ar

Paroiffes de l'Abbaie fans le conſentement de l'Abbé & des Re- F f Hag.

ligieux. L'Abbé voulut même faire abbattre cette nouvelle Egli- Pag-49

fe: mais on en vint à un accommodement. Guillaume de Ne

mours, qui tenoit pour lors le Siege de Meaux, propoſa d'eriger

Villeneuve-le Comte en Paroiſſe diftinćte de celle de Romain

villiers, & dont la preſentation appartiendroit aux Religieux.

L'Abbé y conſentit; & ainſi fut terminé ce different. L'Aćte

eſt de l'an 12 17*. Dans cette Egliſe de Villeneuve-le Comte « p. Justif,

fut fondée vers le commencement du treizieme fiecle une Cha- 247.

pelle en titre fous le nom de S. Jean-Baptifte par un Seigneur

du lieu nommé Joubert, & par fa femme Luce *. Cette Cha- * Ibid. 3o4.

pelle ſubſiſte toujours, & eſt à la nomination des mêmes Re--

ligieux. Revenons à Gautier de Chambly. -

- Ce Prelat affiſta en 1999 à un Concile tenu à Etampes con- „ , , .
- a - ---- - * / Prieuré de

tre Philippe Eveque de Troies, qui avoit avancé des ropoſi- fain Foi

tions dangereuſes fur la Hierarchie. Sous fon Pontificat, en Coulom

i1or, la ſeconde Croifade fut publiée en France, & Henry-" c„,

Etienne Comte de Champagne fut du nombre des Croifez. A

Thibaud III, pere de ce Prince, avoit fait donation quelques.

années auparavant de l'Egliſe de fainte Foi de Coulommiers.

à l'Abbé & aux Religieux de Conques*, Dioceſe de Rodez; * r. 7 stig

mais depuis; ſur quelque ſujet de mecontentement, il avoit re- ºs. -

tracté cette donation pour en gratifier l'Abbaie de Rebais, qui,

en eut la jouiflance pendant quelques années. Ce changement:

ne fe fit pas fans quelque foupçon de fimonie : les deux Ab--
baies uterent leur droit, & l'affaire traîna

cm longueur. Elle fut d'abord diſcutée dans quelques Conciles,,

& enſuite devant l'Archeveque de Lyon. Le Comte de Chain--

*

Q_iij,
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r
-

* -

- 3yrr r,

agne ne put la terminer avant fon depart, ordonna à la

} e Adele fon epouſe, d'y mettre fin pendant fon abſen

ce le plûtôt qu'elle pourroit, & elle s'y porta avec zele. Elle

fit venir les parties à fà Cour : l'Abbé de Rebais, qui pourroit

être Galeran, ſucceſfeur de Robert, y comparut en perſone

fon Abbaie ; & un Moine, nommé Arnaud, pour l'Ab

é de Conques. La cauſe fut plaidée en fa prefence, & de

vant les Eveques de Meaux & de Troies, & PAbbé de Lagny.

Enfin il fut decidé le 28 Janvier 11o2, que l'Egliſe de Cou

lommiers appartiendroit à l'Abbaie de Conques; & depuis ce

temps elle a toujours eté fous fa dependance. r , -

Coulommiers eſt une ville de commerce, agreablement fi

* tuécàtrcizc lieues de Paris,&à quatre de Meaux entre l'Orient
de

om

midrs.

**

39•

& le Midi. Elle eſt affife ſur un bras du grand Morin, qui

forme en cet endroit une île affez etendue, où Catherine de

Gonzagues, Ducheffe de Longueville, fit bâtir au fiecle paſſé

un magnifique Château. La Ville eſt grande, bien peuplée, &

n'a qu’une feule Paroiſie ſous l'invocation de S. Denys. Mais

outre cette Egliſe il y a encore celle de fainte Foi, dont je viens

de parler, & deux Couvens ; celui des Filles de la Congrega

tion, & celui des Capucins auprès du Château. Les Comtes

: de Champagne avoient anciennement dans l'Egliſe de faint

Denys un certain nombre de Chapelains , dont la Princeſſe

Adele, epouſe du Comte Henry-Etienne, ſupprima les titres

* P. Justif en 11o7 *, pour en affecter les revenus à la menſe des Reli

ieux de fainte Foi. Dans la fuite neanmoins ſept ou huit Ec

cleſiastiques qui faiſoient leur fejour à Coulommiers, fe'crurent

" en etat de faire revivre ces titres, ou pour mieux dire d'eri

ger leur Paroiſſe en cſpece d'Egliſe Collegiale. Jean Blanchan

din , Curé de la Ville, fe mit à leur tête : il facrifia pour ce fu

jet une partic de fes revenus; & tous enſemble ils drefferent

quelques reglemens qu'ils firent approuver au commencement

*/hid 313. de l'an 1398 * par les Vicaires generaux de Pierre Freſnel,

Eveque de Meaux. Un de ces reglemens etoit de porter l'au
* - -

-
/

- - -

:- mufle au choeur ; & c'eſt ce qui n'a pas manqué de contradićtion

dans les ficcles fuivans. Il y eut apparemment fur cette diſtin

&tion qui femble uniquement devolue aux Chanoines, une

* longue interruption. Au commencement du dix-ſeptieme fiecle
faiste Fei.

Claude Bernard , Curé de S. Denys , & deux ou trois Chape

lains en titre qui deflervoient la Paroiſſe fous lui, reveillerent

la querelle ſur le droit d'aumuſſe qu’ils entreprirent de porter:
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mais le Prieur de fainte Foi, René de Mêgrigny , s'y er
en 1622, & la leur fit quitter.

L'Egliſe de fainte Foi ne paroît pas avoir jamais connu d'au- , LI I.

tre titulaire que cette illustre Martyre, dont elle n'a cependant p , .

l'avantage de poſleder quelques Reliques depuis l'an 1 5 2 3 *, e foi.

par la concestion que lui en fit Antoine de Rouffelet, pour lors . F. Jºſif

Abbé de Conques; & c'eſt ce qui donne ſujet de croire qu'elle ***

n'eſt gueres plus ancienne que la donation qu'en fit le Comte

Thibaud à cette Abbaie : en forte que ce Prince peut en être

regardé comme le veritable Fondateur: Elle eſt bâtie à l'extre

mité de la Ville du côté de l'Orient, dans un quartier que l'on

appelloit anciennement le Moneel, & dont la Seigneurie paroît

avoir eté cedée aux Religieux par le titre même de leur Fon

dation. Le Comte de Champagne leur accorda en même temps

un droit fur toutes les denrées de la Foire qui ſe tient tous les

ans dans la même Ville le jour de S. Denys, & la Comteffe

Adele, epouſe de Henry-Etienne, le leur confirma en 11o7 *, * Ihd. svi

en réuniffant à leur menſe les revenus des anciens Chapelains

de S. Denys. C'eſt à ce droit de Foire qu'on rapporte com

munement celui de la Juſtice Seigneuriale que le Prieur exerce

de temps immemorial dans toute la Ville pendant deux fois

vingt-quatre heures dans le temps de la Foire de S. Denys. Il

y a long-temps que les Prieurs de fainte Foi ne jouiflent plus

de la Juſtice du Moncel : peut-être en la cedant aux Seigneurs

ont-ils retenu par echange celle de la Foire dans toute l'encein

te & l'etendue de la Ville. Il y eut à ce ſujet une tranfaćtion:

paſſée en 1623 * entre la Ducheffe de Longueville, Dame de * ibid. 623.

Coulommiers, & René de Mêgrigny , Prieur de fainte Foi ; &

cette tranfaćtion ſuppoſe le droit du Prieur. Les Comtes de Archives de

Champagne qui ſuccederent à Thibaud III, & à Henry-Etien- /"***

ne, enrichirent auffi le Prieur & les Religieux de leurs libera

litez. On en a des Actes de Thibaud IV en 1132, de Henry

I en 1152 & en 1174, de la Comteſſe Marie fa veuve en

I 189 : Les Papes Celeſtin III, & Innocent III, confirmerent. , *

de leur côté droits & leurs Privileges: enfin les Eveques- -

de Meaux, & les Seigneurs du voiſinage, s'empreſſerent egale- -

ment à leur faire du bien. ; ; ; ; · r r r 'r' v'

Depuis ces conceſſions le Prieur a droit de preſenter à l'Eve- :de*

que de Meaux pour la Cure de S. Denys, & pour celles de pendans de

Saints * & d'Aunoi. Cette derniere fut detachée de Coulom-fi" Pi;
miers, & erigée en Cure par Pierre de Cuiſy Eveque de Meaux: JuſtifG
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Memoirer de

fainte Foi, -

Archiveu de

fainte Fo?.

* P. Justif:

į479•

* Ibid. 174.

* Ibid. 25 8»

4 Ibid. 3ο8.

4 Ibid 335.

* Ibid. 267.

* Ibid. 48o.

en 1237. Il nomme encore aux Chapelles de la fainte Trinité,

& de S. Michel, fondées dans l'Egliſe de fainte Foi : à celle

de S. Jean, fondée dans l'Eglife de S. Denys : à celle de faint

' , Pierre en Veuve, Paroifle de Mourou ; & à celles de Pontmo

lin, de la Grange-Juſtin, & de Montanglaut dans le voiſinage

de la Ville. Il y a deux autres Chapelles dans l'Eglife de faint

Denys: l'une dite de S. Louis; & l'autre , de la petite Mere

Dieu; & le Prieur de fainte Foi fit quelques tentatives en 1 3 19

pour y nommer : mais elles font demeurées à la collation pleine

de l’Eveque. La derniere fut à ce qu'il paroit fondée en 1347*

ar un Bourgeois de Coulommiers, nommé Jean du Buifſon:

ce qui eſt de celles dont la preſentation n'eſt point con

teſtée au Prieur, les titres de leur fondation font perdus en

partie: nous fçavons neanmoins par ceux qui nous reſtent que la

Chapelle de S. Pierre en Veuve fut fondée en 119o * par Pierre

de S& fa femme Edeline ; celle de Pontmolin, ſous

l'invocation de fainte Marguerite, en 122o *, par Thomas de

Vaux, Ecuier ; celle de la Grange-Juſtin, ſous le titre de faint

Philippe & faint Jacques, en 1234*, par Jean de la Grange,

Ecuier ; celle de Montanglaut, fous le nom de la Nativité de

la fainte Vierge, en 1242. *, par quatre freres, Pierre, Ro

bert, Arnoul, & Jean de Montanglaut, pour fatisfaire à l'in

tention d'Emeline de Montanglaut, qui etoit apparemment leur

mere, & qui dès l'an 1224 * avoit projetté cette fondation :

& enfin celle de la fainte Trinité, en 1 347 *, par Oudine de

la Porte, pour executer la dernicre volonté & le pieux deffein

de Pierre Bouvillon fon mari, qui en avoit formé le deffein

pendant fa vie. Pierre Bouvillon mourut le 9 Mars 13 14 ,

c'eſt-à-dire 1 3 1 5 , & fa veuve, le 1 Septembre 1 36o : l'un &

l'autre font enterrez à fainte Foi. Il s'eleva au treizieme fiecle

8 Ibid, 3o3.

L I V.

Ecoles de

Coulom- r

miers. -

*Archiverd

/ainte Foi.

une diſpute entre Euſtache Abbeſſe de Faremoutier , & le

Prieur de fainte Foi, fur le Patronage de la Chapelle de faint

Pierre en Veuve : mais il fut jugé Pierre de Cuiſy Eveque

de Meaux en 1233 *, que la preſentation en appartenoit de

droit au Prieur.

. C'eſt encore ce même Prieur qui a droit de pourvoir aux

grandes & aux petites ecoles de la ville de Coulommicrs. On

en a des proviſions de l'année 1 339, & des années ſuivantes : il y

fut maintenu par Sentencc du Bailli de cette Ville le 18 Septem

bre 1647 ; mais ces grandes ecoles font tres-peu de chofe. Le

College de la Ville ne fut fondé que le 28 Janvier 1589 par
René
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René Hector, Abbé de S. Jacques de Provins, & Prieur de

fainte Foi : la fondation, qui n’eſt que pour un feul Maître,

ne montoit qu'à cinquante livres de rente, & vaut à peine au

jourd'hui une dixaine d'ecus.

René Hector etoit Prieur feculier de fainte Foi, titre que

je diſtingue ici de celui de Commendataire; car de ſon temps

il n'y avoit plus de Moines dans le Prieuré. L'Abbaie de Con

ques, dont ce Monaſtere depend, avoit eté feculariſée dès l'an

L V,

Secularifa

tion du Prieu

ré de fainte

Foi.

Memoirer de

1537 par une Bulle du Pape Paul III; & cette fecularifation fainte Foi.

avoit entraîné celle du Prieuré de fainte Foi. On ignore les

raiſons qui porterent le Souverain Pontife à fecularifer cette Ab

baie dans fon chef& dans fes membres; car la Bulle a diſparu,

& on n'en a pu retenir que la date. Il y a neanmoins quelque

apparence qu'elle ne fut pas exempte de difficultez; car elle ne

fut infinuée au Greffe de l'Evechể de Meaux que le 9 Mars

156o, c'eſt-à-dire 1561. Par cette Bulle il fut ordonné que le

Service Divin n'en feroit pas moins entretenu dans l'Egliſe du

Prieuré. Pour acquitter cette charge, le Prieur donne des ap

pointemens à deux ou trois Prêtres È ; mais le Sacriſtain,

qui eſt du nombre de ces Eccleſiaſtiques, n'eſt point amovible

comme eux. C'eſt un ancien Office clauſtral, dont le titre

fubſiſte, & dont la nomination appartient au Prieur.

Dès l'an 1418 le Prieuré etoit tenu en commende par Ale

man, dit le Cardinal de Pife; mais il y eut d'autres Prieurs

Reguliers après lui. Pierre de Verſailles Eveque de Meaux, y

pretendit inutilement en 1442. Bertrand de la Ville, Regulier

l'etoit encore en 1473 : cependant Nicolas Fradet, Chanoine

& Chancelier de l'Eglife Bourges, le tenoit en commende

en 1476 ; & après lui je ne trouve plus que des Commenda

taires juſqu'à la fecularifation. Parmi les Prieurs commenda

taires & feculiers, je diſtingue entre autres Louis Juvenal des

Urſins, en 15o 3 & 1 5ο6 Juvenal des Urſins, en 15 14:

le celebre Claude Deſpenſe, de la Maiſon des Urfins par fa

mere, depuis 1566 1571 : & cinq Prieurs preſque

conſecutifs de la Maifon de Mêgrigny ; Jean, Louis, René,

un autre Jean, & Nicolas, depuis l'an 1588 juſqu'en 1648.

Le Cardinal d'Armagnac , Archeveque de Toulouſe, l'etoit

auſſi dans le temps de la feculariſation, quoiqu'il fût en même

temps Abbé de Conques. Le Menologe Benedićtin fait me

moire au 4 Septembre du B. Jean Bayard, qui parut, dit-il,

avec eclat dans la nouvelle reforme de fổ S. Benoît :

Tøme I. R
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Prieurs cele

brcs de fainte
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Archiver de

» fainte Foi.
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il etoit Prieur conventuel de fainte Foi, lorſqu'il mourut en

15 18; & auffi-tôt après fa mort, ajoute le même Auteur, fon

Soûprieur le vit comme un foleil tout eclatant de lumiere. Je

n'en ai rien trouvé aiiieurs.

p '. S. En 1194*, le jour de Noel, Gautier de Chambly donna

v * l'Egliſe d'Ognes à Arnoul Abbé de Lagny, qui la lui avoit

Condé en demandée en faveur de fon Abbaie. Environ cent ans après *,

ºg ,,stif: la Cure etant venue à vaquer, l’Eveque de Meaux, & l'Ab

27. "" bé de Lagny y nommerent chacun un fujet. L'affaire fut por

* tid. 193, tée devant l'Archeveque de Sens, qui decida le different en

V. infinomi. faveur de l'Abbé ; & depuis ce temps-là celui-ci jouit paiſible
M43• ment du droit de à la Cure. C'eſt apparemment à

cette donation de l’Eveque Gautier qu'il faut rapporter l'ori

gine du Prieuré de S. Victor de Condé dans l'etendue de la

même Paroiffe, & qui n'eſt plus aujourd'hui qu'un Benefice

fimple à la nomination de l'Abbé de Lagny.

LV I 11. Nous avons deja remarqué que ce fut Gautier de Chambly

qui donna l'Egliſe de S. Saintin au Chapitre de Meaux. Ce Pre

i lat ne vecut pas long-temps après la donation qu'il fit de l'Egliſe
d'Ognes à l'Abbé de Lagny. Le Necrologe du Chapitre de

Meaux marque fa mort au 26 Juillet, quoique celui de l'Ab

K. ſup.liv.1. baie de Chage femble la fixer au zo du même mois; & ce fut

"*"*7 fans doute en 11os ; car nous avons une Charte de Manaffés

.. P. Justif. I, fon ſucceſſeur, du mois de 1167*, la fe

|- conde année de fon Pontificat : ce qui ſuppoſe que celui-ci fut

facré pendant les trois derniers mois de l'an 1 Io5., Manaſſes

Á % etoit un jeune Eccleſiastique de famille & de grande eſperan

ở: s. ce, qui s’etoit attiré une eſtime univerſelle par fa modeſtie &

par la douceur de fes moeurs. Il etoit Archidiacre de l'Eglife

de Meaux, lorſqu'il fut elu pour ſucceder à Gautier II, & mal

gré l'oppoſition ou les rumeurs d'un inconnu, qui tendoit ap

paremment à la même dignité, il fut facré par Daimbert Ar

cheveque de Sens. Yves de Chartres temoigna publiquement

la joie que lui cauſa cette election : mais le danger qu'il y avoit

à ſe mettre en chemin, l'empêcha d'entreprendre le voiage de

Sens, comme il l'auroit dû, pour aſſiſter à la ceremonie du

facre. Il s'en excuſa auprès de l'Archeveque Daimbert, à qui

il envoia par ecrit une confirmation autentique du jugement

avantageux que l'Egliſe de Meaux avoit porté de Manaflés, &

de l'honneur qu'elle s'etoit fait à elle-même en jettant les yeux

fur un fi digne ſujet.
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L’Eveque de Chartres ne craignoit pas fans raiſon. Les hoſti

litez etoient alors frequentes entre les Seigneurs particuliers ;

& Louis le Gros qui avoit pris les rênes dù Gouvernement

fous l'autorité du Roi fon pere dès le commencement de ce

fiecle, avoit bien de la peine à pacifier tous leurs differens. Lui

même, lorſqu'il fut monté ſur le throne , il eut plus d'une

uerre à foutenir contre les plus mutins de ces Seigneurs. Thi

baud IV, Comte de Champagne, fils de Henry-Etienne, fe

mit de la partie, & fut long-temps fon ennemi le plus irrecon

ciliable. Le Roi accompagné de Robert II Comte de Flandre,

le combattit un jour aux portes mêmes de la ville de Meaux,

où il le contraignit l’epée dans les reins de ſe refugier à la

hâte; mais il en couta la vie au Comte de Flandre. Le pont

rompit fous lui comme il pourſuivoit le Comte de Champa

gne : il tomba malheureuſement dans la riviere, & malgré tous

les efforts qu'il fit pour gagner le bord, il ſe noia.

Manaffes affiſta en 1 Io8 à Orleans au facre de Louis le Gros.

Quatre ans auparavant il avoit eté temoin de la declaration fo

lennelle que le Roi Philippe I fit à Paris de renoncer à Ber

trade. En 11o8 même il à un privilege de Louis le

Gros en faveur des ferfs de l'Egliſe de Paris; & il affifta en 1 1 14

à la Dedicace de l'Egliſe de S. Julien de Sezanne. Ce Prelat

fit de grandes donations aux Chanoines de ſa Cathedrale, &

uoiqu’il declare dans l'Acte qu'il en fit expedier, que fon

etoit de faire parler fes bienfairs pour lui long-temps

après fa mort, il avertit neanmoins qu'il a eû auſſi en vûe ce

paſſage de l'Evangile: Quidquid habet homo, commutabit pro

anima fua. Par cet Aĉte, qui eſt daté de l'an 1 Io7 *, Ma

naffés exige que l'on faſſe fon anniverſaire dans la Cathedrale;

& que ce jour-là même il y ait un repas pour les Chanoines. Il

L I X.
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leur en même temps la jouiſſance de huit Egliſes: .

fçavoir Mai en Multien, Iſles les Meldeuſes, Armentieres,

Jaignes, Doue, S. Germain fous Doue, S. Souplets, & les deux

tiers de celle de Pont fur Morin, qui a changé de nom, & qu'il

ne faut point diſtinguer de Pomeuſe, pons Mucre , que les

Chanoines ont depuis cedée à l'Abbaie de Faremoutier : l'autre

tiers, il l'avoit deja donné au Chapitre, auffi-bien que le tiers

de Chailly, fous l’Eveque Gautier II, pendant qu'il n'etoit

encore qu’Archidiacre. Ces huit Egliſes, excepté celle de Po

meuſe, appartiennent encore aujourd'hui à la Cathedrale de

Meaux: mais la Cure d'Iſles paroît être devenue Succurſale

R ij
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d'Armentieres. Celle-ci fait partie de l'exemption du Chapi

tre, dont nous parlerons plus bas. Et ce qui eſt de celle de

Mai, l'Archidiacre de France y preſente deux fois de fuite;

& le Chapitre, une fois ſeulement après l'Archidiacre.

Par un autre titre de l'an 1 1 12 Manaflés confirma à l'Ab

baie de Molême la donation qui lui avoit eté faite dix ans au

paravant de l'Egliſe de S. Patus. Mais ce titre * renferme plu

fieurs particularitez qui meritent quelque attention. Il y eſt

fait mention du Prieuré de la , fous l'invocation

de la fainte Vierge, auprès de la Ferté Gaucher, & dans l'e

tendue de la Paroiffe de S. Martin des Champs, ou comme

on diſoit alors de S. Martin de Bofeth. Il paroît auſſi par le

même aćte que les Egliſes de S. Patus, de S. Martín des

Champs, de S. Barthelemi, de Jouy fur Morin, de Bellot,

& peut-être même celles de S. Romain, ou de la Ferté Gau

* Ibid. 138.

Arebives de

Moléme.

L X I I.

Mort de Ma

naſlés I.

eher, & d'Amilly, etoient en ce même temps-là de la depen

dance de Molême; & que l'Abbé avoit droit de preſenter à l'E

veque de Meaux un de fes Religieux pour les deffervir en qua

lité de Prieur-Curé. Mais aujourd'hui, & depuis long-temps

même, ce droit de Patronage eſt perdu pour l'Abbé Mo

lême : l’Eveque confere toutes ces plein droit, exce

pté celle de la Ferté Gaucher, qui fut cedée ſous l'Epifcopat

de Burchard à l'Abbaie de S. Jean des Vignes. Le même acte

parle encore de la Chapelle de Grunai auprès de S. Martin

des Champs, c'eſt-à-dire comme il y a bien de l'apparence,

du hameau de Grenet dans l'etendue de la même Paroiffe:

mais cette Chapelle ne ſubſiſte plus. Pour revenir au Prieuré

de la Maiſon-Dieu , il reconnoît pour fon Fondateur Gau

cher *, Seigneur de la Ferté, celui même dont cette Ville a

tiré fon nom, & qui vivoit au commencement du douzieme

fiecle. Il le fonda pour le repos de l'ame de fa femme Eliſa

beth , & lui accorda entre autres privileges un droit de Foire

pendant huit jours conſecutifs, en preſence de fon fils Elie,

qui confirma la fondation. Henry I, Comte de Champagne,

la ratifia depuis en 1177 à la priere d'André, Seigneur de la

Ferté. Mais le Pape Clement VII en ſupprima le titre, &

en réunit les revenus à la menfe Abbatiale de Molême au

mois de Fevrier 15 31.

Le gouvernement de Manaffés I ne fut pas de longue durée.

Il mourut le 9 Janvier felon le Necrologe de la Cathedrale;

& ce fut en 112o. On a des titres de Burchard fon ſucceſſeur,
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datez de l'an 1 1 19 *; mais c'eſt que celui-ci fut elu & ſacré Burchard lui

avant Pâques, peu de temps après la mort de fon predeceſſeur. stig
Il s'en trouve d'autres de l'an I 122 *, c'eſt-à-dire 1123, la troi-- 32.

ſieme année de fon Pontificat, & la quinzicme du regne de « nia ss.

Louis le Gros. On dit que Burchard etoit Chanoine de l'E

gliſe de Sens, lorſqu'il monta fur le Siege de Meaux ; & l’on

peut juger de fes talens & de la regularité de fes moeurs par

l'eloge qu'en a fait S. Bernard. Ce faint Docteur dans une let- bernard. E

tre qu'il ecrit à Henry Archeveque de Sens, le felicite de ce ::: frs.
qu'il commence à veiller fur fon troupeau avec plus d'atten- 4ÓO , 46 1 .

tion qu'il n'avoit fait juſqu'alors, & de ce ne fe gouverne

plus que fur les avis de Geoffroy Eveque de Chartres, & de

Burchard Eveque de Meaux. Dans une autre lettre que le Idem, Hrif.

même Saint ecrit à Humbaud Archeveque de Lyon & Legat **

du Saint Siege, il lui recommande fortement une affaire où il

s'agifloit des interêts de l'Eglife, que Burchard avoit unique

ment en vůe. - - -

Il paroît bien en effet par la conduite que Burchard a tenue LXIII.
pendant tout le temps de fon Epiſcopat, qu'il n'etoit touché i la

que de la gloire de Dieu. De fon temps la vie commune des cher, & quel

Clercs avoit eté remiſe en vigueur dans Monaſteres ques autres,
* * y _ 1 1 * _ _ • donnéoù les Eccleſiaſtiques s'y obligeoient par OnInCCS aux

2.

es voeux folennels, c es

& où l'on voioit revivre avec edification l'eſprit de la primi- Reguliers.

tive Eglife. Telles etoient alors, pour ne pas entrer dans un

trop grand detail , les Abbaies d'Effomes près de Château

Thierry, de S. Jean de Sens, de S. Victor de Paris, & de

faint Jean des Vignes à Soiffons, Burchard etoit lié d'une

amitié ſi etroite avec Thomas, Prieur de S. Vićtor, qu'il ne

voulut pas même en être ſeparé à la mort; & Teſtime qu'il avoit

conçue en general pour les Chanoines Reguliers, le porta à leur

confier quelques Egliſes de fon Dioceſe. Il donna celles de

S. Romain , & de S. Martin de la Ferté Gaucher, à l'Abbaie

de S. Jean des Vignes ; celle de Gandelu, à l'Abbaie d'Eſſo- Neerol. Mo

mes; & celle de Pecy, avec la Chapelle de Mirevaux dans ":: {

l'etendue de la même Paroiſſe, à l'Abbaie de S. Jean de Sens. 7 .

Nous n'avons pas les titres primordiaux de toutes ces dona- -

tions. Memoires echappez à l'injure des temps, nous

prennent feulement que vers le milieu du douzieme fiecle il

y avoit deux Chanoines à Mirevaux, & trois à Pecy. Et pour weerolog. s.
ce qui eſt des Egliſes de la Ferté Gaucher, il y a des titres } : in

anciens qui portent qu'Eliſabeth, femme de G Seigneur ""“

11J

z-i
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de la Ferté, conſacra la maiſon qu'elle avoit dans cette Ville,

pour y bâtir l'Egliſe de S. Martin. Nous fçavons d'ailleurs par

un titre de Manaſſés II Eveque de Meaux, que cette Eglife

fut d'abord occupée par des Chanoines feculiers : & par deux

autres titres, l'un de Burchard * fon predeceſſeur, & l'autre de

Henry * Archeveque de Sens, que le même Gaucher, & Dal

mace fon pere, la donnerent peu de temps après aux Chanoines

Reguliers de S. Jean des Vignes: qu'enfin en 1133 * à l'occaſion

de quelques differens furvenus entre ceux-ci & les Moines de

Molême ou de la Maiſon-Dieu, qui tenoient l'Egliſe de faint

Martin des Champs, au ſujet de celle de S. Romain, dont faint

Martin des Champs avoittoujours dependu, Burchard & Henry

declarerent que S. Romain & S. Martin feroient dorenavant

deux Paroiffes diſtinctes & independantes l'une de l'autre, de

maniere que la premiere appartiendroit à l'Abbaie de S. Jean

des Vignes, & la feconde à celle de Molême. Alors il y avoit

trois Moines à S. Martin des Champs , & trois Chanoines à

S. Martin dans la Ville. Mais comme le titre de la Cure etoit

à S. Romain, les Chanoines ne tarderent pas à fe tranſporter

dans celle-ci, & à y établir leur demeure. De-là le Prieuré Con

ventuel qui y a ſubſiſté long-temps, & dont les bâtimens pour

la plûpart font encore en leur entier. Mais comme faint Ro

main eſt hors l'enceinte de la Ville, le Service Paroiſſial s'eſt

introduit pour la commodité des habitans dans l'Egliſe de faint

Martin; & celle de S. Romain a eté tellement negligée, qu'à

preſent elle tombe en ruine. Manaſſés II confirma en

i 147* la donation de Burchard ; & il paroit par le titre qui

nous en eſt reſté , qu'alors perſone ne pouvoit tenir ecole ni

dans la Ville, ni dans toute l'etendue de la Châtellenie de la

Ferté, qu'avec la permiſſion des Chanoines Reguliers.

La Charte de fait encore mention d'une Chapelle

fondée dans la Ferté par un Seigneur laïc, nommé André de

Baudement, & qu'il donna auſſi vers le même temps aux Cha

noines Reguliers de la même Ville. On croit que c'eſt la Cha

pelle de S. Nicaife, & cela peut être fi cette Chapelle a changé

de nom: car celle d'André de Baudement fut fondée ſous l'in

vocation de la Sainte Vierge*, & en portoit encore le titre au

commencement de l'an 1284. Il eſt vrai que l'on voit aujour

d'hui dans la Ville de la Ferté Gaucher une Chapelle fous le

nom de S. Nicaife : on y pretend même que les Religieuſes de- / b

Faremoutier fe font emparées des revenus de cette Chapelle, &
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qu'elles en ont transferé le fervice dans leur Egliſe, où elle el

aujourd'hui affectée au Sous-diacre. Mais il ne paroit pas que

cette pretention foit bien appuiée. En effet, en 1284 la Cha

elle de la Ferté Gaucher portoit encore le nom de la Sainte

- W , & les Chanoines du Prieuré en jouifloient. Six ou ſept

ans après, en 1291 * , un Chanoine de l'Abbaie de Faremou- * /bi.' 434.

moutier, nommé Jean de Senon, fonda dans l'Egliſe de cette - - -

Abbaie une Chapelle , dont le fervice devoit être acquitté

pour la plûpart du temps à l'Autel de S. Nicaiſe. Cet Autei ſub

fiſtoit donc, & avoit fes revenus fixes & attachez dans le temps

ue les Chanoines Reguliers de la Ferté Gaucher jouiſſoient

revenus de leur Chapelle. On ne fçait aujourd'hui ce que

les biens de celle-ci font devenus, à moins qu'ils ne foient con

fondus avec ceux du Prieuré : ces biens etoient fituez à Jouy

fur Morin, auffi-bien que ceux de la Chapelle de S. Nicaiſe de

Faremoutier*. On a donc avec quelque apparence » ni2. 4 21

de verité, que les Religieuſes de Faremoutier s'étoient mifes en c ; '

poſſeſſion des revenus de la Chapelle de la Ferté Gaucher; &

dans cette perfuaſion on a donné infenſiblement à cette Cha

pelle le nom même de celle de Faremoutier. Ce fut vrai-fem

pour n'avoir pas bien cette origine, qu'on obli

gea au fiecle paſſé les Religieuſes de cette Abbaie de rebâtir la

Chapelle de la Ferté Gaucher.

Burchard ne fe contenta pas du titre de Bienfaiteur des Cha- L x v.

noines , il marqua auſſi l'eſtime qu'il avoit conçue

pour l'Ordre de Font-Evraud nouvellement etabli par le B. Ro- . -

bert d'Arbriffelles, par la donation qu'il fit aux Religieuſes de

cet Ordre de la Chapelle de S. Quentin Martyr * & Apôtre du * v. la Note

Vermandois, à deux lieues au Nord de la Ville de Meaux. 4°

Cet Oratoire etoit fort ancien : on n'en fçauroit marquer l'ori

gine, à moins que ce ne foit, comme je l'ai dit ailleurs * , la * v. ta Note

Chapelle du Monaſtere , où Blidechilde epouſe de **

S. Faron, fe retira pour le reſte de ſes jours, & qui depuis de-

vint un Prieuré de la dependance de Faremoutier. Et comme

ce Prieuré ſubſiſtoit encore, lorſque le Monaſtere de Fontaines

fut fondé, on pourroit croire que les Religieuſes d'Aupigny

avoient abandonné depuis quelques années l'Oratoire de faint

Quentin pour s'en conſtruire un autre dans l'enceinte de leur

Monaſtere. Quoiqu'il en ſoit , cette Chapelle etoit poffedée

par un laic nommé Adam de Bouillancy : ce laic pour le falut

de fon ame la remit entre les mains de Burchard ; & Burchard
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la donna en 1 124 * à Petronille , premiere Abbeste de Font

Evraud. Ce fut là l'origine du celebre Monaſtere de Fontai

nes , qui ſubſiſte encore à vingt pas de-là fur la Terouanne ;

car peu de temps après cette fondation, les nouvelles Religieu
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fes abandonnerent à leur tour la Chapelle de S. Quentin, & fe

placerent fur cette petite riviere à cauſe de la commodité de

l'eau. Un Seigneur nommé André , dont le furnom eſt in

connu, & qui eſt regardé comme un des premiers Fondateurs

du Monaſtere, leur fit don apparemment de ce nouvel empla

CCII)C11t.

Burchard joignit à fa premiere donation quelques terres qui

lui appartenoient à Aſly & à Poligny *. Thibaud IV , Comte

de Champagne, leur fit vers le même temps * de grandes li

beralitez , & engagea les Chanoines de la Cathedrale à ſe join

dre à lui pour contribuer à la folidité de leur etabliſſement *.

Il s’etoit introduit dans l'Egliſe de Meaux un abus qui rendoit

le Comte de Champagne maître abſolu de tous les biens meu

bles de l’Eveque, ?celui-ci venoit à mourir fans teſter. Cet

uſage avoit deja eté interdit par le Comte Henry-Etienne à

l'inſtance d'Yves de Chartres; mais il n'avoit pas eté aboli: Thi

baud IV y renonça entre les mains de Burchard en faveur des

Religieuſes de Fontaines * ; & le Pape Honorius II confirma

cette nouvelle diſpoſition *. Dans la fuite, Thibaud de Ville

mareuil; Guy de Venderets * ; Philippe d'Alſace, Comte de

Flandres , & la Comteffe Elizabeth de Vermandois * ; Simon

Vicomte de Meaux, & Ade fon epouſe *; Hugues d'Oiſy,

Vîcomte de Meaux, leur fils * ; Henry I Comte de Champa

gne * ; la Princeſſe Marie fon epouſe *, fille du Roi Louis le

Jeune ; les Seigneurs de la Maiſon des Barres *; Eleonor, Com

teſſe de S. Quentin & de Valois * ; Blanche, fille de Sanche le

Sage, Roi de Navarre *; Thibaud V , Comte de Champa

gne, fon epoux * , Milon, Abbé de S. Medard de Soiſſons * ;

Matthieu, Seigneur de Douy * ; & quantité d'autres particu

liers s'empreſſerent à faire du bien aux Religieuſes ; & leurs li

beralitez ne pouvoient être mieux placées,

La vie qu'elles menoient, & la bonne odeur qu'el

les repandoient dans tout le Dioceſe, y forma bien-tôt une

Communauté ſi nombreuſe, qu'il fallut en diminuer le nom

bre. On en tira une Colonie qui s’etablit à trois lieues de-là

entre le Nord & l'Orient, dans une Terre qui appartenoit en

core à la Maiſon de Fontaines en I I 34. Cette Terre, qui por

IO1U
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toit alors comme aujourd'hui le nom de Collinances , etoit

arroſée d'un petit ruiſſeau qu'on appelle le Ru de Grivette ; &

je ne fais aucun doute qu'en confequence de ce demembre

ment la Communauté de Collinances n'ait eté ſur pied avant

l'an 1137. En effet, le Pape Innocent II dans une Bulle de

l'an 1 1 34 * , où il confirme toutes les donations qui avoient

eté faites au Prieuré de Fontaines, fait mention de la Terre de

Collinances ; & dans une autre Bulle de l'an 1 I 37, toute fem

blable à la premiere, le nom de Collinances ne ſe trouve plus.

Je conclus de là que la Terre de Collinances, qui appartenoit

au Monaſtere de Fontaines en 1 I 34, ne lui appartenoit plus

en 1 1 37; que par conſequent le Prieuré de Collinances eſt un

demembrement de celui de Fontaines ; & que ce dernier fut

fondé entre l'an 1 1 34 , & l'an 1 1 37.

L'Egliſe n'en fut dediée que le 1o Octobre 1161 *, & le

nouveau Monaſtere compta dès ſon origine parmi fes princi

paux bienfaiteurs Ade, Vicomteſſe de Meaux * , & donatrice

de la Terre même de Collinances*; Hugues d'Oiſy, ſon fils * ;

Geoffroy, Vicomte de la Ferté ſous Jouarre*; Raoul, Comte

de Vermandois * ; Manaffés II, Evêque de Meaux *; Renaud,

Eveque de Meaux * ; Adam de la Ferté Milon, & Thierry fon

fils * ; Dreux de Pierre-font, & Beatrix fa femme * ; André,

Seigneur de la Ferté Gaucher, & Hildearde ſon epouſe, foeur

de Hugues d'Oiſy * ; Philippe d'Alſace, Comte de Flandre,

& fa femme Eliſabeth de Vermandois * ; Eleonor, Comteſſe

de S. Quentin & de Valois * ; Helvide, Dame de Montmi

rel * ; enfuite le Roi S. Louis *, & quantité d'autres, dont le

detail feroit trop long. Nous aurons encore occaſion dans la

fuite de parler de ces deux Monaſteres.

L’Eveque Burchard fit auſſi de grands biens aux Religieux

de S. Martin des Champs à Paris. Lorſque le Roi Henry I re

tablit en 1o6o cette Abbaie, qui n'eſt plus qu'un Prieuré ce

lebre dependant de Cluny , il l'avoit dotée entre autres biens

de la Terre d'Annet ſur la Marne, au Dioceſe de Meaux ; &

Gautier Saveyr y ajouta en 1ο76 * le droit de preſenter à la

Cure. Ce fut là l'origine du Prieuré de Saint Martin, qui fut

erigé peu de temps après dans l'Eglife même d'Annet, où il

devoit y avoir trois Moines , & qui fut réuni le 4 Mars 1338

par le Pape Benoît XII, en faveur des jeunes Religieux etu

dians, à la Menfe du Prieur de S. Martin des Champs même

dont il dependoit. Il y a, dit-on, dans l'Eglife Paroiſſiale dé

Tome I, S

* P. Jafé

43

L XV I I I.

Bienfaiteura,

de Collinan

CCS,

* p. 7ustif:

96. Ở- Marty

rol. Collinant.

* P. fustif.

123 , ớ- 132

* Ibia. 1 36.

* Ibid. i 23.

4 Ibid. 75 -

* Ibid. Ở 82,

* Ibid. 75. ”

* /bid. 96.

* Ibid. I 2 y.

* Ibia. 136.

* Ibid. Ó 2 5 1.

* Ibiz, 148.

* Ibid. 185.

* Ibia'. 2 5 1.

* Ibid 373.
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ni a Campir ,
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Biblioth.
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Savigny au Diocefe de Paris, une Chapelle à la preſentation

du Prieur de S. Martin des Champs, comme Prieur de faint

Martin d'Annet.

Burchard ajoûta en 1123 * à cette premiere donation l'Egliſe

de S. Martin près de Crecy fur la rive droite du grand Mo

rin, avec toutes fes dependances: ( on appelloit encore alors ce

lieu là le vieux Crecy) & les Seigneurs de la Chapelle y ajoû

terent vingt ans après* de nouvelles donations; ce qui donna

lieu à l'erection d'un nouveau Prieuré qui devoit entretenir trois

Religieux. On compte encore parmi les bienfaiteurs de ceMo

naftere Beatrix * , femme de Dreux de Pierrefont, & Gui II,

Seigneur de Châtillon & de Crecy. Quatorze ans ou environ

après que Burchard eût donné cette Egliſe à faint Martin des

Champs, les Moines du Prieuré eûrent quelque different au

fujet des droits Paroiſfiaux contre un Chanoine de l'Egliſe Ca

thedrale qui tenoit la Cure du lieu. Tout fut aſſoupi par la

mediation de Manaſſés II * , ſucceſſeur de Burchard, qui regla

entre autres chofes que ce Chanoine tiendroit la Cure fa vie

durant ; mais qu'après fa mort les Religieux preſenteroient à

l’Eveque un Prêtre pour la deſfervir ; & le Pape Innocent II

confirma l'année ſuivante ces deux donations de Burchard & de

Manaſſés. La Cure de S. Martin a depuis eté eteinte: mais on en

a erigé une en 1676 * au village de Voulangis qui en eſt voifin ;

& celle-ci a encore eté transferée dans la fuite à l'Autel de faint

Pierre dans l'Eglife même de S. Martin: d'où vient qu'on l'ap

pelle aujourd'hui S. Pierre de Voulangis en S. Martin. Mais

cette nouvelle Cure eſt à la collation pleine de l’Eveque.

Parmi les dependances du Prieurė il y avoit la Chapelle de

N. D. de l'autre côté de la riviere, à laquelle on communi

quoit par un pont au treizieme fiecle *. Anſeau, Eveque de

Meaux, erigea en 12o2 * cette Chapelle en Egliſe Paroiſfiale

& Collegiale, de maniere que le Prieur & le Curé jouiroient

chacun d'une Prebende, & que le Prieur auroit droit de pre

fenter à la Cure ; mais que l’Eveque confereroit toutes les au

tres Prebendes. Cette Paroiſſe eſt d'une grande etendue : la

plus grande partie de la Ville de Crecy y eſt compriſe. Le mê

me A&e oblige tous les Chanoines à une reſidence perpetuelle,

excepté l'Archidiacre de Brie, à la dignité duquel il y aura

toujours une Prebende attachée comme à celles du Prieur &

du Curé. Au reſte, toute Juriſdićtion fur ce Chapitre eſt otée

à l'Archidiacre, & reſervée à l’Eveque. Enfin la Cure de Bou

* Ibid. 66.

Marrier ,

fup. ibid. fag.

376.

* P. Justif.

2 I 3.

Durbeſne,

Hist. de la

Maiſon de

Cbásill. p. 38.

* P. justif:

34•

Marrier ,

ftp. ibid. pag.

379.

* P. Justif:

699,

L XX.

Ancienne

Collegiale de

la Chapelle.

* P. Justif.

3 34.

* Ibid. 2o2.

- * -
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leurre devoit être à la des Chanoines. Dreux de

Châtillon fit quelques biens à ca Chapitre en 12.zo * , mais
il fut fupprimé en 1676 * par M. de Ligny Eveque de Meaux,

ui en réunit alors les revenus à la Cure, à condition que le

Curé y entretiendroit deux Vicaires. Il etoit alors compoſé

de huit Prebendes ; & depuis cette extinction l’Eveque eſt

rentré dans le droit de la Cure de Bouleurre. L’Egliſe

Paroiſiale de la Chapelle fut conſacrée en 1428. * par Jean

de Briou , Eveque de Meaux. Cette Egliſe avoit apparem

ment eté ruinée pendant les guerres des Anglois, & enſuite

rebâtie.

Dans l'Acte de la Donation de l'Egliſe de S. Martin, il

eſt fait mention des Chanoines de Crecy. C'eſt une Collegia

le , dont j'ignore l'origine: Il paroît neanmoins que ce font

les anciens Seigneurs de Crecy qui l'ont fondée dans leur Châ

teau. Gaucher & Hugues de Châtillon firent à ces Chanoines

quelques liberalitez en 1219 , & 1 257 *; & la Reine Jeanne,

veuve du Roi Charles le Bel, leur fit auſſi du bien en 1 336 *.

Il y a une Paroiffe unie à la Collegiale ; mais elle ne s'etend

que dans une petite partie de la Ville : le reſte depend de la

Paroiffe de la Chapelle. Les Chanoines font au nombre de fix;

& toutes les Prebendes font à la collation du Doien de la Ca

thedrale de Meaux. Un de ces Chanoines eſt Curé ; c'eſt-à

dire, qu'il y a toujours une Prebende attachée à la Cure. Dans

ce Chapitre il n'y a point de Dignitez : le plus ancien Cha

noine a les droits de preſſeance & de preéminence fur les au

tres. Leur Egliſe eſt dediée ſous le titre de S. Georges, qui

eſt honoré d'un culte affez etendu dans le Dioceſe de Meaux,

comme nous le remarquons ailleurs. Enfin dans cette Egliſe il y

a deux Chapelles, l'une de S. Laurent; & l'autre de S. Leu, tou

tes deux fondées en 126o * par Gaucher de Châtillon, pere du

Connetable, à condition que le Patronage de celle de S. Leu

appartiendroit à lui & à ſes ſucceſſeurs ; & que celle de faint

Laurent appartiendroit au Doien de l'Egliſe de Meaux. Cette

diſpoſition a changé depuis. C'eſt le Roi, comme Seigneur de

Crecy, ou le Seigneur engagiſte, qui nomme à toutes les deux,

auffi-bien qu'à deux autres fondées dans le Château, l'une fous

le nom de N. D. & l'autre ſous celui de S. Nicolas. Ces quatre

Chapelles font d'un revenu affez modique ; & on penſe à les

réunir aux Prebendes de la Collegiale, afin d'y entretenir le Ser

více Divin avec plus de decence. ·

* Ibid. 2 S 3 »

* Ibid. ć99,

* Ibid. 5 I 9e

* **

L X X I.

Collegiale

de S. Georges

de Crecy.

* p. fustif:

676

* Ibid.

',

P. fap. nami.

46- -

*

* r. justif:

384.
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Marrier ,
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fag, 374•
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5Os

P. Marrier ,

fup. ibid. pag

I 79 , 182.
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6 5 .

Marrier ,

fup. ibid. pag

384--

AMemoires de

Karoi.

645.

* Ilja 661,
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Concile de

Jouaire.

L’Eveque Burchard donna encore aux Religieux de fainc

Martin des Champs de Paris l'Eglife de Choify, & celle de

Marolles qui en dependoit alors, comme elle en depend en

core aujourd'hui. De-là on a vů naître le Prieuré de S. Eu

trope, dont l'Egliſe eſt prefque contigue à celle de la Paroiſſe,

& dont les revenus ſuffiſoient à l'entretien de quatre Religieux

y compris le Prieur. La donation fut confirmée en 1135* par

Manaffes II, ſuccefleur de Burchard ; & l'Acte porte que la

preſentation du Curé appartiendra aux Religieux de S. Martin

des Champs, mais que le Curé ne chantera point à l'Autel des
Moines. Ceux-ci & le Curé eurent donc leur Autel

dans cette Eglife. C'eſt ce qui a pů cauſer de la confuſion dans

la fuite des temps ; & les Moines pour le bien de la paix, &

pour n'être plus detournez par le Service Paroiffial, auront

fait conſtruire l'Eglife voiſine de S. Pierre & S. Paul, qui fert

depuis ce temps-là de Paroiſſe pour le Curé & pour les ha
bitans.

Il faut rapporter vers le même temps la fondation du Prieuré
de S. Nicolas de Marnoue dans l'etendue de la Paroiſſe d'Oc

querre, & de celui d'Incy, dont je n'ai d'ailleurs aucune con

noiſſance. Il eſt fait mention de l'un & de l'autre dans une

Bulle du Pape Eugene III de l'an 1147, confirmative des biens
du Prieuré de S. Martin des Champs. Celui de Marnoue fut

fondé ſous l'Epifcopat de È par Marguerite de Mar

noue * ; & il entretenoit autrefois trois Religieux, y compris

le Prieur. Matthieu de Clieu, dernier Titulaire de ce Benefice,

le reſigna le 5 Novembre 1624 en Cour de Rome, pour l'unir

à la Maifon des Peres de l'Oratoire de Paris ou de Raroi ; & le

Cardinal Ludovifio , Prieur Commendataire de S. Martin des

Champs, donna fon conſentement à cette union le 1o Mars

1625. En confequence, les Bulles furent expediées : le Vice
gerent de l'Officialité de Meaux les fulmina le 13 Fevrier 1626:

les Peres de l'Oratoire de Paris prirent poffeſſion le lendemain,

* r. Justif: & obtinrent du Roides Letttes Patentes au mois de Mai 1636*.

Mais comme le Parlement refuſa de les enregiſtrer, ils obtin

rent en 1644 * un Arrêt , par lequel le Roi evoqua à lui & à

fon Conſeil tous les differens qui pourroient furvenir au ſujet
de cette union.

-

Deux cclcbres Monasteres du Dioceſe, Jouarre & Rebais,

commencerent fous le Pontificat de Burchard à fe pretendre

exempts de l'Ordinaire. Burchard pour maintenir les droits de
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fon Egliſe, s'oppofa avec fermeté à cette pretention. Mais nous

rejetterons le detail de cette querelle au Livre ſuivant , pour

paſler à un evenement d'une autre nature, & qui cauſa un

rand eclat dans l'Egliſe de France. Thomas de Villeneuve,

de l'Abbaie de S. Vićtor de Paris , fut affaſſiné le Di

manche 19 Septembre 1133 auprès de Gournai fur Marne,

comme il revenoit de Chelles, par les neveux de Thibaud,

Archidiacre de Paris. Geoffroi, Eveque de Chartres, & Legat

du Saint Siege , manda auffi-tôt à la follicitation d'Etienne,

Eveque de Paris, aux Archeveques de Reims, de Rouen, de

Tours, & à leurs ſuffragans, de fe rendre à Jouarre, pour ju

ger cette affaire. Hugues, Eveque de Grenoble, & les Char

treux en ecrivirent aux Peres du Concile ; & S. Bernard de

fon côté agit fortement auprès du Pape. Les Prelats frapperent

d'excommunication les meurtriers , & Innocent II confirma

leur Sentence. Cependant comme il la trouva encore trop mo

derée, il defendit de celebrer les Divins Offices en quelque lieu

que ſe trouvaffent ces aflaſſins, & prononça l'anatheme con

trC leur donneroit afile, ou agiroit en leur faveur.

Burchard ne furvecut pas long-temps au Prieur de S. Vićtor:

il mourut le 3 ou le 4 Janvier 1134 , & fut enterré à S. Vićtor

auprès de lui. Manaſſés II, neveu de Manaſſés I*, lui ſucceda

peu de mois après * ; & dès l'année ſuivante les Chanoines de

la Cathedrale touchez de la vie edifiante des Religieux de ce

même Monaſtere, fonderent aux faubourgs de Meaux auprès

de S. Faron une Abbaie de Chanoines Reguliers, où quelques

uns mêmes d'entre eux fe retirerent pour ne plus penſer qu’à

l'Eternité. Cette Abbaie fut fondée au lieu même où nous

conjecturons qu’etoit anciennement la Cathedrale *, & plus

anciennement encore un amphitheatre deſtiné pour les fpe

&tacles du peuple, pendant que la Ville etoit encore plongée

dans les tenebres de l'idolâtrie. Ce lieu s'appelloit Chage, qui

en Latin ſignifie Amphitheatre ; & il en a retenu le nom qu'il

porte encore de nos jours. Après qu'on eût transferé l'Egliſe

Cathedrale dans une place plus du grand Marché, on

s'etoit contenté d'elever fur fes ruines une ſimple Chapelle

fous le nom de la Sainte Vierge; & cette Chapelle fut depuis

erigée en Paroiſle: on y annexa pour cet effet du temps de

Gautier de Chambly le cantuaire de faint Etienne , c'eſt-à

dire, le titre du Prêtre qui baptiſoit à la Cathedrale; & ainſi

cette Paroiſſe croit deja fur pied , lorſque les Chanoines de

Mabill. Not.

ad / piff, i 58.

S. Bern.

/7. contil.

Zabbe, to, 1o.

P4g- 977.

L XX I V.

Manaſſés II,

Eveque de

Meaux.

Fondation

de l'Abbaie de

Chage.

Necro/. de

Fontaines ,

du Chapitre

de Meaux cff"

de Rebair.

* P. justif.

48.

* Ibid. 44.

Memoires de

Chage.

* V. la Note 9.
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Meaux la choiſirent pour y fonder l'Abbaie dont nous parlons.

* r. justif: Le titre de fondation * porte que ce Monaſtere jouira d'une

47. Prebende dans l'Egliſe de S. Etienne, en forte qu'un Chanoine

Regulier de l'Abbaie affiſtera aux Offices de la Cathedrale, & y

ſervira en fon rang comme les autres Chanoines feculiers. Le

même Acte annexe à au nouveau Monaſtere les re

venus de la Chapelle de S. Jean-Baptiſte ou du Cantuaire, ce

ui n'eſt qu'une confirmation de ce qu'avoit fait Gautier de

Čhambly en faveur de l'Egliſe de Chage. Outre cela le Cha

pitre de Meaux cede aux Chanoines Reguliers les Paroiſfes de

Claie, d'Ocquere, de S. Remi de la Vanne, de S. Saturnin,

v fit, liv. & l'Egliſe de S. Rigomer, dont nous avons parlé plut haut.

1. namb. 9... Enfin ils joignirent à toutes ces donations quelques biens pu

** J"/" rement temporels. Pour l'election de l'Abbé * il falloit deman

77« der permiſſion au Chapitre de Meaux qui devoit la donner :

. . , l'Abbé elu devoit être preſenté au même Chapitre pour faire

, , confirmer ſon election ; & enſuite à l’Eveque, pour recevoir la

benedićtion. Manaſlės ratifia cet Aćte, qui fut confirmé l'an

* riid, s3. née ſuivante * par le Pape Innocent II; & l'Abbaie de Chage

jouit encore aujourd'hui de tous les Benefices dont nous ve

nons de faire mention. L’Eglife de S. Saturnin eſt toujours fur

pied. Cependant comme elle eſt eloignée de toute habitation,

Îe Service paroistial eſt transferé depuis long-temps au village

de Chauconin, où le Curé fait fa reſidence: mais il prend tou

jours poſſeſſion de ſa Cure dans l'Egliſe de S. Saturnin, & il

abandonne à quelques Ermites la Maiſon curiale qui y eſt con

tigue. Pour ce qui eſt de l'Eglife même de Chage, le Prieur

de l'Abbaie en eſt toujours Curé ; & comme cette Abbaie fait

membre aujourd'hui de la Congregation de fainte Genevieve,

c'eſt le Chapitre general de cette Congegation qui le nomme.

Neanmoins le Prieur en qualité de Curé prend commiſſion

de l'Abbé de Chage, & l'inſtitution de l’Eveque de Meaux. '

LX X V. Le Chapitre de S. Etienne non content de s'être depouillé

Annares de de tant de biens en faveur des Chanoines Reguliers, s'engagea

encore par le titre de leur fondation à leur paier les annates de

Bien ſes propres Prebendes, à meſure qu'elles vaqueroient par mort

"º"- ou autrement; & quantité de Seigneurs les ont enrichis depuis

- de leurs liberalitez. Ces annates ont cauſé dans les fiecles fui

, vans bien des diſputes entre la mere & la fille : mais enfin par

r : de les tranfaĉtions du 28 Octobre 1448, & 17 Mars 1552 ; &

“ par les Arrêts du 28 Août 1574, & 5 Juillet 1 597, elles font
401eaux.

.
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reduites à un muid de grain, les deux tiers bled, & l'autre

tiers avoine ; & à chaque demi-prebende il n'eſt du que la

moitié. Un Ermite nommé Gilin, qui faiſoit fa demeure dans

la forêt de Mant en Brie entre S. Fiacre & l'Abbaie de Jouar

re, leur fit don de fon Ermitage, qui eſt dans l'etendue de

la Paroiſſe de Pierre-levée; & ce lieu porte encore aujour

d'hui le nom des Ermites. Il paroît qu'il y avoit là une Cha

elle dediée ſous l'invocation de la Sainte Vierge, dans laquelle

I, Comte de Champagne, fit quelque fondation en

1155 * : mais cette Chapelle ne ſubſiſte plus. Le même Prince
- A A 9

leur donna en 1164 * un droit d'uſage dans la même forêt de ’

Mant, tant pour leurs bâtimens & les reparations, que pour

leur chaufage. Quelques autres Seigneurs, foit laïques, foit

Eccleſiaſtiques, fe deſfaifirent entre leurs mains de l'Egliſe du

Pin au Dioceſe de Paris avant l'an 1175* ; & de là for

mé un Prieuré qui ſubfifte encore en titre. Dans la fuite,

Raoul Seigneur de Greffy, village du Diocefe de Meaux au

près de Claie, fonda dans ce même lieu un Prieuré fous la

dependance de l'Abbaie de Chage, pour deux Chanoines ; &

y en ajouta un troiſieme en 1189 *. Gui de Châtillon, fils

de Gaucher de Châtillon, Comte de S. Paul, fonda en 1225 *

une Chapelle dans fon Château ou dans fon Hôtel de Claie,

laquelle être deffervie par un troiſieme Religieux qui

feroit etabli au Prieuré de Claie , où il n'y en avoit eû juſ

qu'alors que deux. Avant ce temps-là Hugues d'Oiſy, Vi

comte de Meaux * , & Thibaud III de Crepy, Seigneur de

Nanteuil le Haudouin *, avoient auſſi fait quelques donations

à l'Abbaie de Chage. Gui de Cornillon y fonda en 1234 *

à l'Autel de S. Jean l'Evangeliſte une Chapelle qui devoit être

deſſervie à perpetuité par un Religieux de la Maiſon. Une

Dame de pieté nommée Denyſe, & Nicolas Paridot, Panne

tier du Roi, y en fonderent deux autres vers le commence

ment du quinzieme fiecle. Enfin les Cures de Fontenai, & de

Souilly furent encore données aux mêmes Religieux je ne fçais

en quelle année.

La Prebende de la Cathedrale, qui avoit eté cedée pour

honorer cette Abbaie , a eté cauſe la fuite de pluſieurs

grandes conteſtations. Le titre porte que cette Prebende feroit

entiere, & que les revenus en augmenteroient ou diminue

roient felon les temps, comme celles de tous les autres Cha

noines : ccpendant elle cſt devenue fixe, & eſt toujours moins

=

-

Necrolog, e'e

Chage 22 ao

vemb.

* r. justif.

lbid. 1o1.

* Ibid. 124.

* Ibid. 172.

* Ibid. 269»

* Ibid. 163.

* Ibid. 235.

* Ibid 312.

Memoirer de

Chage.

L X X V I.

Prebendier

de Chage. -
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forte que celles des autres. Le rang que le Prebendier devoit

occuper dans l'Eglife Cathedrale a aufli donné lieu à pluſieurs

* p Justif diſputes. Il avoit eté reglé par une tranfaćtion paſſée en 1227 *,
277, Ó- 278.

que ce Religieux point le premier ftale des Per

Jones , mais le premier ſtale des Prêtres. Or ce mot de Per

fone a eté depuis interpreté differemment. Ceux de Chage

l'ont expliqué par celui de Dignité ; & il faut avouer que quel

ques anciens titres* paroiffent pour eux. Ils pretendent donc

ue le Prebendier devroit avoir rang immediatement après la

Dignité, & à la tête de tous les autres Chanoines,

Mais ceux-ci leur ont conteſté cette interpretation. Selon eux

le mot de Per/one ſignifie Chanoine, & celui de Prêtre ſignifie

grand Chapelain. Il n'a pas fallu peu de temps pour astoupir

cette querelle, auſſi-bien que quelques incidens qu'elle entraî

noit neceſſairement après elle. A la fin cependant le Preben

dier a eté obligé de ceder : il fut decidé par Arrêt du 17

O&tobre 1658, qu'il chanteroit de droit l'Invitatoire avec trois

Chanoines à toutes les Fêtes folennelles, & que fa place au

Choeur feroit la derniere des hautes chaires du côté de l'Evan

gile ; en forte que s'il y a des Diacres, il ne ſiege encore qu'a

près eux. Ce Beneficier eſt donc aujourd'hui le dernier des

Chanoines, ou le premier des grands Chapelains : car c'eſt

ce qu'il n'eſt pas encore facile de diſtinguer. – –

L'année même que l'Abbaie de Chage fut fondée, Manaf

fés II confirma au Chapitre de Meaux les donations que Ma

naffés I fon oncle lui avoit faites *, & y ajouta les Egliſes de

Trêmes, & de Congy *: celle-ci a eté depuis cedée à l'Ab

baie de Chambre-Fontaine. On voit par la donation prece

dente du Chapitre à l'Abbaie de Chage, qu'en 1135 il etoit

en poffestion de diverſes Egliſes dont nous n’avions point en

core fait mention, parce que les titres qui leur en avoient ac

quis le droit ne ſubſiſtent plus. On peut mettre dans la même

claſſe les Cures de fainte Aude, S. Auguſtin, Barcy, Cou

lombs, Gêvres autrefois de la Paroiffe để Marcilly,Ñ i

lez Meaux, Segy autrefois de la Paroiffe de Boutigny, & Vil

liers fur Morin, toutes à la preſentation ou à la collation du

Chapitre de Meaux, & qui leur furent confirmées par le Pape

Alexandre III *. Les Chanoines de S. Etienne en fondant

l'Abbaie de Chage, s'etoient refervé ſoixante fols de cens fur

le Monaſtere. Mais l’Eveque Manaſſés, pour faire ceffer cette

redevance, leur donna, ou plûtôt leur confirma en 1154 * la

* Ibid. 199.

Archiver de

Chage.

LXXV I I.

Nouvelles

Ecliſes don

nées au Cha

pitre de

Meaux.

* P. justif.

48.

* Ibid. 49.

* Ibid. 14o.

*

* Ibid, 76.

poſſeſſion
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offeſſion des deux Egliſes de Jouy le Châtel, & de Bannots.

le même Chapitre nomme encore aux Cures de Changy,

cedée en 12o 3 * par l’Eveque Anfeau ; Cregy, detachée * Ibid. aos,

Chambry , & erigée en titre par le Pape Alexandre VII en

1665 ; Fublaines , autrefois de la Paroiffe de Boutigny; Ger

migny ſous Coulombs, & Vaux fous Coulombs. La preſen

tation de celle-ci appartient alternativement deux fois de fuite

à l'Archidiacre de France, & une fois aux Chanoines. Ils nom

moient encore à S. Germain de Cornillon, aujourd'hui eteint

& ſupprimé ; à Chailly, qui a eté depuis cedé à Reuil ; à faint

Remi dans la Ville, cedé depuis aux Maturins ; à Chênoi*, * Ibid. sss,

réuni vers l'an 14οo à la Cure de Mai ; & à Mourou, dont ils

ont echangé la nomination contre l'Abbaie de Faremoutier,

pour celle de Douy, à laquelle ils nomment apreſent; mais les

titres font perdus. Il paroit par un titre de l'Egliſe de Meaux *,

qu'ils preſentoient encore à une autre Cure qui portoit au quin

zieme fiecle le nom de Montdoly. Cette Paroiffe etoit fituée

felon quelques papiers de l'Abbaie de S. Faron, fur le chemin

ferré qui conduiſoit de Meaux à Pomeufe ; mais on n'en a

aujourd'hui aucune connoiſſance, & il n'en reſte pas ſeulement

le moindre veſtige.

La même année 1135 * le Seigneur du Boſchet près d'Amil- 1 VIII;

ly, donna cette Terre à l'Abbaie de Molême : cette donation a :

ut confirmée en même temps par Thibaud IV , Comte de Mauregard.

Champagne, & quatre ans après * par l’Eveque Manaſſés. Ce * r. 7ustif:

fut là l'origine du Prieuré conventuel, qui s'y etablit peu de uia «temps après fous l'invocation de la Sainte Vierge, & qui ſub- • 6Oa

fifte encore; mais qui eſt reduit en Benefice ſimple.

Nous avons deja obſervé qu'en cette même année 1135 Ma- V. Ge. nomb.

naffés confirma aux Religieux de S. Martin des Champs à Pa- '* -

ris le Prieuré de S. Eutrope de Choiſy, dont Burchard fon

predeceſſeur leur avoit fait donation. Quatre ou cinq ans après,

deux freres, Raoul & Gautier d'Aunai, donnerent aux Moi

nes de Cluny l'Egliſe de S. Jean-Baptiſte de Mauregard avec

la preſentation de la Cure , & pluſieurs biens qui y etoient atta

chez. Manaſſés confirma cette donation en 114o *. Elle a paſſé * p. 7ustic

depuis aux Religieux de S. Martin des Champs, qui y ont en- “i. *

tretenu quatre Religieux; & aujourd'hui le Prieuré de Mau- ti ,

regard n'eſt plus qu'un Benefice ſimple à la collation du Prieur tinia Campir.
de S. Martin des Champs. Pag- 396.

Le gouvernement de Manaſſés ne fut gueres plus tranquille

Tome I,

* Ibid. 524;

,
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que celui de Burchard ſur l'exemption que pretendoient quel
b ques Monasteres de fon Dioceſe. Le Prelat eut deux procés à

rhoutier au à ce ſujet contre l'Abbaie de Faremoutier ; & il eut

de le chagrin d'y fuccomber en partie. Ce Monastere après avoir

cette Abbaie, donné dans le relâchement comme nous l'avons vů, s'etoit re

levé glorieuſement de fa chute. On y voioit plus de cent Re

• r. 7 ff. ligieuſes* affister avec ferveur aux Divins Offices; & ce nom

- bre exceda même tellement dans la fuite, que le Roi Louis

*** isº le Jeune crut devoir le reduire en 1176 * à cent precifement.

Alors ce n'etoit plus comme dans les premiers temps de ſon

inſtitution une Communauté de Religieux qui veilloit aux be

foins ſpirituels du Monaſtere: quelques Clercs feculiers avoient

* Ibid. 4. pris leur place dès le neuvieme fiecle* u plus tard; & ils af

fećterent depuis le titre de Chanoines qu'ils ont conſervé juſ

qu'à nos jours. Ces Chanoines font aujourd'hui au nombre de

uatre, qui prennent tous le titre de Curez, parce qu'ils deſ

en effet la Paroiffe du lieu à tour de rôle, chacun pen

dant fa femaine, & même pendant la quinzaine de Pâques.

Cependant il n'y en a qu'un qui eſt chargé fingulierement des

fonctions de la Cure quant à l'adminiſtration Sacremens,

& qui rend compte de l'etat de la Paroiſſe à l’Eveque de Meaux.

Cette Cure porte le nom de S. Sulpice ; & c'eſt la Paroiſſe de

toute la Ville: mais aux Fêtes de la Sainte Vierge elle eſt fer

mée, & tout le Service ſe fait dans l'Egliſe Abbatiale. Outre

ces quatre Beneficiers qui font obligez de fervir au Monastere,

il y a un Diacre & un Soûdiacre en titre; & on y comptoit

encore au douzieme & treizieme fiecles pluſieurs Chapelles de

fondation, dont il ne reſtoit plus il y a fix ou ſept ans que celles

de S. Michel & de S. Nicaiſe.

d d. Celle-ci, dont j'ai deja parlé plus haut, fut fondée en 1291,

s par un Chanoine de l'Abbaie, qui donna pour cela des fonds

des Nicaife, au Monaſtere ; & on devoit diſtribuer au Chapelain à peu près

/**** ce que l'on donnoit au Diacre. L'Abbeſſe à qui la collation de
cette Chapelle devoit appartenir de plein droit, agréa la fon

dation ; & Adam de Vaudoi pour lors Eveque de Meaux la

confirma la même année. Celle de S. Michel ne fut fondée

que vingt ans ou environ après, au commencement de l'an

* r. Justif. 1312 * par l'Abbeſſe même. Elle fit vendre pour cet effet une

446. affez grande quantité de joiaux & de bijoux, dont on lui avoit

fait preſent ; & du prix qui en provint elle acheta un fonds

qui devoit produire dix livres de rente au Chapelain. Outre
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cela elle regla qu'on donneroit tous les jours à ce Beneficier la

portion du Rcfectoire, telle qu'on la diſtribuoit à chaque Reli

ieufe. Elle fe reſerva en même temps le droit de conferer la

Chapelle; & Simon Feſtu Eveque de Meaux en confirma la

fondation. S. E. Monfeigneur le Cardinal de Biffy affecta les

revenus de l'une & de l'autre en 1724 * aux deux titres du

Diacre & du Soûdiacre.

L’Abbeſle de Faremoutier nommoit encore au douzieme fie

cle aux deux Cures de Mourou & de Pomeuſe. Mais ce fut prin

cipalement à l'occaſion de celle de Faremoutier même, que les

Religieuſes commencerent à affecter l'independance. Je ne fçais

fi elles fe fondoient dès-lors fur un Privilege pretendu de faint

Faron Eveque de Meaux, qu'elles confervent dans leurs Ar

chives; & qui, s'il etoit auffi legitime qu'il eſt ſuppoſé *, les

exempteroit au moins en quelque choſe de la Juriſdiction de
l'Ordinaire. Les Abbaies Jouarre & de Rebais ne paroiſ

fent pas avoir eû de meilleurs titres; & cependant elles ne pre

tendoient à rien moins qu'à la Juriſdiction preſque Epiſcopale.

Quoiqu'il en foit, l'autorité que les Religieuſes s'arrogeoient

fur ce Curé fut la matiere du procés qui s'eleva alors entre l'E

veque & l'Abbeſſe. Celle-ci s'appelloit Riffende, & etoit encore

plus recommandable par fa candeur, fa fageffe, & fa probité,

ue par la nobleſſe de fon extraction *. Le Pape Innocent II,

ui l'affaire fut portée, commit pour en juger Hugues

Eveque , & Geoffroy Eveque Chảion Les deux

Prelats citerent Manaffés & Riffende à Sezanne en Brie où

ils devoient ſe rendre eux-mêmes. L’Eveque de Soiſſons fe

joignit à eux ; & ils convoquerent encore pour terminer ce

different Simon Abbé de Chezy, Noel Abbé de Rebais, &

Guillaume Abbé de S. Martin de Troies. Le temperament que

prirent ces Juges pour fatisfaire les deux parties, fut que la

Cure demeureroit au pouvoir de l'Abbeſſe; mais que comme

ce Benefice etoit à charge d'ames, le Curé nommé prendroit

l'inſtitution de l’Eveque. Il fut auffi reglé que ce même Curé

s'addreſferoit à l’Eveque de Meaux i i feroit beſoin d'a

* Ibid. 736,

& 737.

L X X X I. .

Procés entre

l’Eveque de

Meaux , &

l'Abbeſſe de

Faremoutier

fur la Juriſdi
ćtion.

* V. la Note

4. I •

* p justif:

55.

voir les faintes Huiles & l'Eau-benite pour la reconciliation :

des Egliſes. S'il tombe en quelque faute qui merite correction,

l’Eveque en ecrira à l'Abbeſſe , qui le punira felon la grieveté

du delit après avoir pris confeil des autres Chanoines. Mais fi

le defordre continue, l’Eveque ſe tranſportera dans le Chapitre

de l'Abbaie, y citera le Curé, le jugera, & le depoſera même

- 1) **
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en cas de neceſſité. Alors, s'il y a amendejointe à la correction,

l'amende tournera au profit de l'Abbeſſe. Reſtoit encore un

article confiderable. II etoit queſtion de fçavoir fi le Curé de

Faremoutier etoit tenu ou diſpenſé d'affiſter au Synode de l'E

veque. Les Juges ne prononcerent rien fur ce point, juſqu'à

ce qu'ils fuffent pleinement informez du droit desparties, parce

ue, difent-ils, on oppoſoit que felon l'ancien ufage les Curez

Jouarre & de n’y affiſtoient pas non plus. Telle fut

la Sentence des Commiſſaires nommez par le Pape. L’Eveque

* riia. 57. de Meaux s'y foumit *, & vecut depuis en bonne intelligence

» nia. 39. avec l'Abbeſſe. Le Pape Innocent II la confirma en 1139 *,

Archive & le Pape Luce II en 1144. Mais les chofes fe reveillerent

"" dans la fuite; & nous verrons que de nouvelles pretentions cau-ɔ q p

ferent de nouveaux differens.

; . Vers le même temps quelques perſones mal intentionnées

, mirent le feu au Monaſtere, & le reduifirent preſque en cen

i Äbtaie de dres *. Il fallut fonger à reparer ce dommage, & on ne put

* . en venir à bout qu'avec des depenſes immenfes qui auroient

«,,3 % " abſorbé les revenus & le fonds même de l'Abbaie. On crut

quête dans diverſes Egliſes du Roiaume pourroit être

'un grand fecours, & on s'y determina. C'etoit aſſez l'uſage

Ag. ss. be- de ce fiecle-là. Les Egliſes de S. Quentin en Vermandois, de

. S. Vaſt d'Arras, & de S. Marcoul, promenerent alors les Re

’ ”” liques de leurs Saints dans quelques Provinces du Roiaume,

pour en tirer des ſubſides contre la neceſſité & la mifere qui

sup. liv. 1. les preſſoit. Nous avons vû comme celles de S. Hildevert fu

nombre 76. rent vers ce temps-là même portées de Ville en Ville, & d’E

glife en Eglife. L'Abbaie de S. Faron ne crut pas non plus

devoir negliger ce fecours : il nous eſt reſté pluſieurs Aćtes,

* p justif par leſquels il paroît que dès l'an 1o94* l'Abbé & les Religieux

2 1, de ce Monaſtere confierent moiennant une certaine fomme

d'argent, comme a titre de ferme, les Reliques de S. Fiacre,

pour fervir au même ufage. Cette pieuſe induſtrie qui ne fut

* v. synod. interdite qu'en 15 11 * dans le Dioceſe de Meaux, etoit preſque

Meld. S. 6. univerfellement pratiquée au commencement du treizieme fie

* P. Justif: cle*, & bien avant encore dans le quatorzieme : les Cam

2. 39. pagnes etoient même alors inondées de faux quêteurs qui fai

* Ibia. 342. foient bien du tort aux veritables *. On en a vû qui alloient

". : juſqu'à prendre l'habit des Religieux Trinitaires, & qui fous

"*“ ce maſque honorable faiſoient hardiment des quêtes, & s'en65- - - - q ɔ

graiſſoient des aumones des Fideles aux depens des veritables



D E M E A U X. Livre I I. I49

auvres. L’Abbaie de Faremoutier fit donc quêter de fon côté:

mais elle le fit avec des vůes de pieté & de religion. On envoia

dans diverſes Provinces les Reliques de fainte Fare, & le chef

de fainte Agnés, dont les Religieuſes etoient en poffeſſion de

uis le neuvieme ſiecle*. A Tours, où elles arriverenten 1141*, , É
elles firent dans l'Egliſe de S. Martin un grand nombre de mi- 7: , .

racles, dont la verité eſt atteſtée par des temoins oculaires qui

en ont dreſſe le procés-verbal ; & ces fecours produifirent une

collecte confiderable qui fervit à rebâtir l'Eglife & le Monaſte

re. Cette Abbaie n'en devint que plus florifiante dans la fuite:

Gaucher, Seigneur de la Ferté, André fon petit-fils, le B. Jean

de Montmirel, fils d'André *; Henry I; Comte de Champa- » niu ,,o.

gne * ; Pierre de Mincy, Eveque de Chartres *, & quantité : iiia. I 2.

d'autres Seigneurs, s'empreſſerent à l'enrichir de leurs propres * "****

biens. L'Egliſe fut remiſe ſur pied dès l'an 1145 : Alberic Eve

que d’Oſtie & Legat Apoſtolique en France en fit alors la De

dicace*, affiſté des Eveques de Meaux, de Paris, & de Troies; , nia 67& l'on renouvelle tous les ans la memoire de cette auguſte • V / e

ceremonie le fecond Dimanche après Pâques.

L'année ſuivante * Manaſſés II donna aux Chanoines Re- Lxxx III.

guliers de S. Jean des Vignes l'Egliſe de S. Nicolas de la Ferté Egliſe de S:

fous Jouarre. Cette Egliſe etoit fon origine la Chapelle ! "

du Château ; & les Seigneurs du lieu y avoient attaché des re- jouarre.

venus pour un certain nombre de Chapelains qui prirent dans ". 70'É
la fuite la qualité de Chanoines. Il paroît que ceux-ci s’etoient **

revoltez contre l’Eveque : Geoffroy, Vicomte de la Ferté, re

mit leur Egliſe entre les mains de Ki , Manaffés la donna

aux Religieux de S. Jean des Vignes, & le Pape Alexandre III z, oi, ma

leur en confirma la poffeffion en 1163. Ce Prieuré entretenoit s. 7 han in

autrefois deux Reguliers: mais il eſt maintenant reduit au feul ***

Curé. Il s'eleva en 125o * un grand different entre les Reli- : r zum
gieux de Reuil, & ceux de S. Nicolas touchant les droits Pa- 338. juſtif.

roiffiaux que le Prieur de S. Nicolas exerçoit dans la Ville,

& que les Religieux de Reuil lui conteſtoient. L'affaire fut

miſe en , & la Sentence des arbitres eſt remarquable - *

en ce qu'ils declarent Curé le Prieur de S. Nicolas, en lui affi

gnant non ſeulement un territoire, mais encore en lui foumet

Ta Ilt quelques perſones hors de ce territoire. Le territoire eſt

le Château, & rien de plus : les perſones font le Vicomte & la

Vicomteſſe , leurs domeſtiques, les Chanoines eux-mêmes,

& leurs domeſtiques. A l'egard des perſones, le Prieur de faint

11)
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* Ibid. 8o.

* Ibid. 84.

* Ibid. 85.
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* P. justif,

88.

* Ibid.

* Ibid.

* Ibid. Ó

97 , 6- 55o.

* Ibid. 88.

* Ibid. 1 2o.

Nicolas leur adminiſtrera les Sacremens , même dans l'eten

due de la Paroiſſe de Condé. Mais il n'enterrera dans fon Eglife

que les Chanoines & leurs convers, c'eſt-à-dire , ceux qui fe

feront engagez chez eux par des voeux folennels. Il pourra

auffi y enterrer les perſones nobles, qui mourant dans le Châ

teau , auront elû leur fepulture chez les Chanoines. Tous les

autres, à qui ceux-ci auront adminiſtré les derniers Sacremens,

ils les enterreront dans le Cimetiere de Condé, fut-ce le Vi

comte, la Vicomteſſe, ou leurs enfans.

Peu de temps après, vers l'an 1156 * , ces nouveaux Cha

noines intenterent à leur tour un procés aux Religieux de Reuil

pour la Paroiſſe de Condé qu'ils vouloient s'approprier. L'af

faire fut portée au Tribunal du Pape Adrien IV, qui commit

les Eveques d'Auxerre & de Senlis pour connoître ce diffe

rent. Les deux Prelats ſe rendirent à Rebais , où l'affaire fut

jugée en faveur des Religieux de Reuil. Par une eſpece de re

prefailles ceux de Reuil inquieterent les Chanoines fur l'Egliſe

de S. Nicolas , & firent à leur tour valoir leurs pretentions.

Cette Egliſe demeura neanmoins aux Chanoines ; mais par la

Sentence qui fut prononcée en 1158 * , il leur en couta neuf

arpens de pré qu'ils furent obligez de ceder au Prieuré de

Reuil. Cette Sentence fut confirmée la même année * par Si

mon Vicomte de Meaux, & Ade ſon epouſe ; & l'année ſui

vante*, par l’Eveque Renaud ſucceſſeur de Manaſſés II.

Le Monaſtere de Reuil, dont je viens d'avoir occaſion de

parler, etoit alors foumis au Prieuré de la Charité ſur Loire,

fous la dependance duquel il avoit eté mis vers le commen

cement du douzieme fiecle. Depuis ce temps les Religieux de

ce Monaſtere comptent parmi leurs principaux bienfaiteurs les

Eveques de Meaux , qui leur donnerent la Paroiſſe de faint

Christophe dans la Ville Epifcopale*, ancien hoſpice du Prieu

ré; celle de S. Etienne de Condé , dont nous venons de par

ler*, & dont la Ville de la Ferté n'eſt qu'une dependance ; la

Chapelle de S. Martin des Champs dans l'etendue de la même

Paroiſſe*, & qui eſt encore aujourd'hui un Prieuré ſimple à

la collation du Prieur de Reuil ; les Egliſes de Boiffy le Châtel,

& de Duiſy, avec le droit de preſenter à la Cure * ; une Cha

pelle dela Šainte Vierge dans l'etendue de la Paroiſſe de Lify*,

& qui pourroit bien être l'Egliſe de S. Laurent du même lieu,

autrefois Prieuré Conventuel * , & aujourd'hui Prieuré ſimple.

Nivard de Chamigny leur fit don de quelques biens fituez à
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Chamigny même, d'où ſe forma bien-tôt le Prieuré de la Ma

delene * à quelques pas de l'Egliſe Paroistiale ; & l'Evcque de

Meaux y ajouta vers le même temps le droit de preſenter à la

Cure *. Les Chanoines de la Cathedrale fe deflaiſirent en leur

faveur de tout le bien qu'ils poſledoient à Chailly*, & y joi

gnirent la preſentation de la Cure du même lieu. Matthieu,

Šeigneur d'Oiſy & de Montmirel, leur tranſporta un droit de

pêche * qu'il avoit fur la Marne ; & pluſieurs autres Seigneurs

les enrichirent pareillement de leurs liberalitez. D'une partie

des biens que ces mêmes Religieux avoient acquis, ils bâtirent

avant l'an i 171 * une ferme ou une metairie ſous le nom de

Beauvoir ou Beauval dans l'etendue de la Paroiffe du Pleſſis

Placy; & cette ferme a donné lieu au hameau du même nom

qui fubſiſte encore aujourd'hui.

Simon, Vicomte de Meaux , Châtelain de Cambrai, &

Ade fon epouſe, fonderent fous leur dependance pour trois

Moines le de N. D. de Duify vers l'an 1 16o * , & con

firmerent en 1167 * avec Hugues d'Oiſy leur fils toutes les do

nations que leurs predeceſſeurs leur avoient faites. La même

année * pour augmenter les revenus du Prieuré, ceux de Reuil

acheterent quelques biens que divers Seigneurs des environs

avoient au même lieu. Il etoit porté par l’Acte de fondation

que le Prieur de Duiſy ne pourroit être depoſé fans le confen

tement des Fondateurs * : mais Hugues d'Oiſy leur fils renonça

depuis à cette condition *. Ce Seigneur fut un des principaux

bienfaiteurs de Reuil ; & toute fa famille eſt en veneration dans

le Dioceſe par les fondations qu'elle y a faites, & par les grands

biens qu'elle a laiffez aux Egliſes qu'elle n'a pas fondées. Hu

gues d’Oify mourut en 1189 *, & fut enterré dans le Choeur

de l'Egliſe Priorale. Quarante & un ans après fa mort , le 3o

Juin 123o, Pierre de Cuiſy Eveque de Meaux, & Nicolas Eve

que d'Avignon, firent folennellement la Dedicace de cette

Egliſe ; & elle fut rebâtie dans la fuite en l'etat où nous la

voions aujourd'hui par le Prieur Jacques Foullé, qui fit auffi

refaire à neufle Cloître, le Chapitre, & la Chapelle de N. D. de

Pitié. Ce Prieur mourut le 25 1 5 1 1 , & eſt enterré dans

l'Egliſe affez près du grand Autel.

Les Religieux de Reuil avoient encore en 1184 * un autre

Prieuré ſous le nom de Fontaine-Serife, & fous l'invocation

de la Sainte Vierge, à un quart de lieue de leur Monaſtere &

de la Ferté, entre la Marne & le petit Morin, dont les Fonda

* Ibid. Ioo.

* Ibid. 88.

* 1bid. 87 •

* Ibid. 344.

* Ibia 1 2o,

* Ibid. 1 1o.

* Ibid. 1o9.

* Ibid. 92.

* Ibid. i 64.

* Ibid. 292.

Memoirer de

Reuil.

* P justif.

1 53•
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teurs font inconnus ; mais qui ſubfifte encore aujourd'hui en ti

tre. Ce Prieuré paroît n'avoir eté dans fon origine qu'une fim

ple Chapelle Monaſtique deſtinée à la ſubſistance d'un feul Re

ligieux. Hugues, Vicomte de Meaux, inquieta ce Religieux

je ne fçais pour quel ſujet, & fit auſſi quelques mauvais trai

temens à ceux de Reuil. Ade, Vicomteſſe de Meaux, lui écrivit

avec toute la tendreſſe, mais en même temps avec toute l'auto

* leid. 141. rité d'une mere *, pour remettre entre ces Religieux & lui la

bonne intelligence qui avoit toujours regné entre eux & le Vi

comte Simon fon pere. Enfin il y a dans ce Monaſtere trois

Offices clauſtraux, le Sacriſtain, le Prevôt, & le Chantre, tous

trois à la collation du Prieur.

Dans l'etendue de la même Paroiffe de Reuil, un Seigneur

*****s* nommé Foulques, fonda en 1219 * la Chapelle de N. D. du

* Ibid. 462.

Archives de

Reuil.

LXXXV.

Suite de Ma

naſſés II.

Tillet, qui ſubſiſte encore en titre, & qui a eté long-temps à

la preſentation du Prieur *. Celui-ciÄ nommoit encore en

1521 ; mais depuis ce temps l'Abbeſſe de Jouarre paroît s'être

miſe en poffeſſion d'y nommer. Revenons à l’Eveque Manaffés

que nous avons preſque perdu de vůe.

Ce Prelat aſſiſta en 1147 à la benedićtion d’Eudes ou Odon,

premier Abbé de fainte Genevieve de Paris, etabli par l'Abbé

aiempire de Suger, qui chaffa les Benedićtins de cette Abbaie par ordre du
l Eglife de

Meaux, Pape Eugene III, pour en gratifier les Chanoines Reguliers. Il

aſſiſta auffi à la Dedicace de la nouvelle Eglife de S. Denys en

suger, apud France, dont il conſacra l'Autel de S. Barnabé, pendant que
Duchefie,Hist

Franc. i 0/72. 4

pag. 3 57:

ſeize“autres Eveques faifoient la Dedicace de feize autres Au

tels. A la confecration de celle de S. Romain de Rouen, il

Idem , ibid. dedia auffi l'Autel de S. La même année 1 147 le

pag. 342

Marten. Col

teći. Ampliff.

*0, 2. p. 2O9.

LXXXVI.

Cierges dûs

à l Egliſe de

Meaux le jou

Pape Eugene, dont je viens de parler, arriva à Meaux le Jeudi

d'aprés la Pentecôte. Là un Moine de Stavelo fe fit paſſer pour

Religieux de Corbie, & plaida fi bien ſous ce faux nom la

cauſe de Guibaud fon Abbé, qui venoit d'être elů par les Re

ligieux de ce dernier Monaſtere, que le Pape l'ele

ćtion, & que Guibaud malgré fa profonde humilité, fut obligé

de fe rendre. -

Six ans après, en 1 1 5 3 , nous avons des preuves que Guil

laume des Barres , Seigneur d'Oiſfery au Dioceſe de Meaux,

r devoit un cierge à l'Egliſe Cathedrale pour le jour de Saint

d; s E º Etienne * ; & c'eſt le plus ancien veſtige que j'aie trouvé de
* P. Justif.

74• cette ceremonie. Voici de quelle maniere elle ſe pratique. Pen

dant la celebration de la Meſſe folennelle du jour S. Etienne,

****

26
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26 de Decembre, on apporte dans le Choeur * trois grands * Ibid. 6ooi

cierges du poids de deux livres chacun , l'un garni d'un ecuf

fon des armes du Roi ; & les deux autres fans armoiries. A

l'Offertoire, l’Eveque, ou celui des Chanoines qui officie en

fa place, va s'affeoir au milieu de l'Autel: alors le Verger ou

Appariteur de l’Eveque appelle par trois fois à haute voix Notre

Sire le Roi ; & le Procureur du Roi, ou l'un de fes Avocats au

Bailliage, prend le cierge où ſont les armes de S.M. s'approche

de l’Eveque, baife l'anneau qu'il porte à fa main droite, &

offre enſuite ſon cierge. Cette premiere offrande finie, le même

Verger appelle par trois fois la même maniere le Vicomte

de Meaux, & le Vidame de Trie-le-Bardoul l'un après l'autre;

& leurs Officiers vont offrir leurs cierges avec les mêmes cere

monies qui ont eté obſervées par le Procureur du Roi. Celui

de S. M. ſe paie au Threforier de la Cathedrale, qui eſt obligé

de le fournir ſur la ferme des amendes qui dependent du Do

maine de Meaux. Nous avons deja dit un mot de cette cere- V fup. nonki

monie, & nous avons obſervé qu'elle ne doit être regardée de ""

la part du Roi ni comme un hommage, ni comme une fer

vitude. A l'egard du cierge que Guillaume des Barres devoit en

115 ; , c'etoit apparemment en qualité de Vidame de Trie-le

Bardoul; car les Seigneurs de la Maiſon d'Oify tenoient alors la
Vicomté de Meaux *. .. V. la Note

Vers le même temps * Manaffés eut une nouvelle querelle à ixxx v 11.

foutenir contre l'Abbeſſe de Faremoutier. Après la mort de Nouveau

Riffende les Religieuſes avoient elů Emme, le zele pour f *

foutenir la gloire de fon Abbaie eclata-dès les premieres an- Meaux &l'Ab.

nées de fon gouvernement Il s'agiſſoit de fe faire benir, & ***

l’Eveque exigeoit d'elle un ferment qui lui paroiſſoit donner at- " . justif:

teinte à la dignité de fon Monaſtere. Elle recula donc le plus 78. -

qu'elle put pour prendre fes precautions. Dans cet intervalle

le Roi convoqua à Soiffons pluſieurs Eveques de fon Roiaume

pour une affaire d'Etat. Emme profita de l'occafion, & ſe ren

dit au même lieu dans le deſfein de prendre confeil des Pre- *

lats fur la conjoncture delicate où elle ſe trouvoit. L’Eveque de

Meaux y etoit auffi. Après pluſieurs negotiations pour accom

moder cette affaire , il fut enfin reſolu du conſentement des

deux Parties, que l’Eveque beniroit l'Abbeſſe ; & que celle-ci

n'exprimeroit dans fon ferment que l'obeiflance qu'elle devoit

felon les Canons. Manaffes exigeoit apparemment une profeſ

fion d'obeiflance fans nulle restriction; & c'eſt ce que l'Abbeſſe

Tome I, V
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LXXXV II l.

Guillaume

de Champa

ne , Doien

l Eglile de

Meaux.

* P. justif.

72.

»Memoirer de

T/g/ fe de

A. caux.

V. inf. nomb.

A 37 » 138.

qui ne dependoit que du Roi pour la connoiſſance ou le juge

ment des affaires temporelles de fon Monaſtere, avoit juſques

là refuſé conſtamment. Cette affaire ainſi accommodée, Ma

naflés & Emme retournerent à Meaux ; & tout etoit preparé

pour la benediction, lorſque les Clercs de l’Eveque preſente

rent à l'Abbeſle une formule differente de celle à laquelle elle

setoit foumiſe à Soiſſons. Emme rcfuſa de prêter ferment fe

lon cette formule. Les Clercs lui foutinrent qu'elle avoit promis

à Soiſſons une obeiflance entiere & fans referve : elle perfiſta

dans fon refus. Cependant la Meſſe ne s'achevoit pas ; & il etoit

deja plus de midi , que cet incident n'etoit pas encore levé.

Par bonheur pour l'Abbeſſe, l'Archeveque de Tours, qui avoit

eté de l'Aſſemblée de Soiffons, etoit pour lors à Meaux. Ma

naſlés & Emme lui deputerent chacun de fon côté pour s'en

rapporter à ſon temoignage. Le Prelat repondit l'Abbeſſe

ne s'etoit engagée qu'à l'obeiflance qu'elle devoit felon les Ca

nons. Sur cette deciſion Manaſſés benit l'Abbeſſe, & acheva la

Meſſe. Mais les Religieuſes qui etoient preſentes appellerent

de tout ce procedé au Pape, & les Eccleſiaſtiques de l'Eveché
en firent autant de leur côté pour Manaffés. La ceremonie

achevée, Roric, Archidiacre de Brie , chercha un nouveau

fujet de querelle à l'Abbeſſe. Il ſe mit en devoir de l'aller in-

thronifer dans fon Monaftere ; & il appuia fa pretention fur fa

dignité d'Archidiacre. Cette pretention etoit trop nouvelle ; &

l'on n'y eût aucun egard. Cependant à la follicitation de quel

ques Abbez qui etoient prefens, & pour le bien de la paix » On

lui permit d'affifter à cette nouvelle ceremonie, mais à condi

tion qu'il n'y auroit aucun droit, qu'il n'en tireroit aucune re

devance, & que ce feroit fans conſequence pour l'avenir.

Thibaud IV, Comte de Champagne, ne vivoit plus alors.

Ce Prince etoit mort dès l'an 1 1 52 *; & avoit laifié entre au

tres enfans Henry I, qui lui ſucceda, & Guillaume. La me

moire du eſt en veneration par le grand nombre d'E

gliſes & d'Hôpitaux qu'il a bâtis. Îl epouſa Marie, fille du

Roi Louis le Jeune, Princeſſe de grande vertu, dont nous

aurons occafion de parler. Guillaume, fon frere, fut furnom

mé aux Blanches Mains. Il prit le parti de l'Egliſe, & fut d'a

bord Doien de la Cathcdrale de Meaux, Prevôt de l'Egliſe de

S. Quiriace de Provins, Prevôt de la Cathedrale de Soiffons,

& de celle de Troies. Il fut elů Eveque de Chartres en 1165 ;

& le Pape à cauſe de fa jeuneſſe, lui permit de ne fe faire fa



D E M E A U X. Livre I I. I 5 y

crer que cinq ans après. Dès l'an 1163 il avoit eté elů Arche

veque de Lyon ; ce qui n'eut point d'effet. Dans la fuire, en

I 168 , il fut fait Archeveque de Sens, & conſerva l'Eveché

de Chartres. Enfin il paſſa à l'Archeveché de Reims le 8 Août

1176. Il fut elevé au Cardinalat en 1179, & mourut à Laon

en 12oz , ſon corps eſt inhumé dans l'Egliſe Cathedrale de

Reims. Mais revenons aux Eveques de Meaux.

Manaſſés II mourut dans un âge avancé le 26 Avril * I 157,

& fut enterré dans l'Abbaie de Chage auprès du grand Autel
du côté de l'Evangile. Cette Egliſe aiant eté ruinée en 1394,

le lieu de fa ſepulture demeura enfuite long-temps inconnu.

Mais au mois de Mai 1661 , pendant que l'on travailloit à la

nouvelle Egliſe, fes offemens furent trouvez avec une etole de

drap d'or affez entiere, & quelques morceaux de taffetas vio

let, & du fuaire où il avoit eté enveloppé. Les offemens etoient

d'une grandeur extraordinaire : on les renferma dans un coffre

de bois, & on les tranſporta le 1 Juin ſuivant avec la decence

requife dans le Sanctuaire de la nouvelle Eglife.

Sous fon Pontificat, ou peut-être même ſous celui de Bur

chard fon predeceſſeur , le Monaſtere de Noëfort fut fondé

pour des Religieuſes fous le titre de S. Nicolas, dans l'etendue

de la Paroiffe de S. Patus, & ſoumis dès ſon etabliſſement à

l'Abbaie du Paraclet Dioceſe de Troies, dont il depend en

core aujourd'hui, du moins pour le droit de nommer la Prieu

re ; car pour ce qui eſt de la Juriſdiction fur le Monaſtere, l'E

veque de Meaux y a eté maintenu par Arrêt du Parlement le

21 Janvier 1556, c'eſt-à-dire 1557. Les Fondateurs de cette

Maiſon nous font inconnus, auſſi bien que l'année precife de

fa fondation : à moins qu'il ne faille ajouter foi à quelques Me

moires qui en font honneur à un chevalier de S. Patus en 1 127:

mais on a au moins une Bulle du Pape Adrien IV, datée du

mois de Decembre I I 57, par laquelle le Saint Siege confirme

à l'Abbaie du Paraclet la des Monaſteres de Laval,

Noëfort, &c. Entre ceux qui ont doté celui-ci le plus liberale

ment , on diſtingue la Princeſſe Marie, Comteſſe de Cham

pagne * fille de Louis le Jeune, Roi de France; Eleonor, Com

teffe de S. Quentin & de Valois * ; Guy, Vicomte de Dam

martin, Guillaume des Barres, Pierre , Vicomte de Crecy * ;

& pluſieurs autres perſones de diſtinction, dont les Actes qui

contenoient leurs donations font pour la plûpart egarez ou

perdus.

L XX X I X.

Mort de Ma

naſſés II.

* //. la Note

46.

Memoires de

Chage.

X C.

Prieuré de

Noëfort. ,

Memoirer de

M. Le Dica.

Ibid.

* p. Fustif:

I 28.

* Ibid. 152.

* Ibid. 134.

V ij
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x c I. . Un de ces titres, qui a echapé à l'injure des temps, eſt re

Mo re marquable par la connoiſſance qu'il nous donne d'un Mona

: # ftere du Dioceſe de Meaux, dont la memoire eſt aujourd'hui

entierement eteinte. Ce Monaſtere etoit ſitué dans l'etendue de

la Paroiffe de Couilly, & portoit le nom des Marais ou du

Marais. Ce n'eſt plus aujourd'hui qu'une ſimple Chapelle affez

delabrée ſous le titre de la Sainte Vierge : mais au treizieme

* p. justif: fiecle * il y avoit encore dans ce lieu un Prieur en titre ; &

cependant un autre Acte plus ancien *, de l'Abbaie de faint

Germain des Prez à Paris, fait foi qu'à la fin du douzieme fie

cle ce Monaſtere etoit occupé par une Communauté de Reli

gieuſes. C'eroit à ce que je crois, une Maiſon de l'Ordre de

Font-Evraud, & de la dependance du Prieuré de Fontaines ;

car la Chapelle appartient aujourd'hui à ce Monaſtere, & lui

* itid. 376. appartenoit même dès l'an 1255 * lorſque Thibaud de Cornil

lôn, Seigneur de Quincy, y attacha quelques revenus: mais

depuis long-temps on n'y voit plus ni trace, ni veſtige de Com

munauté. Il en eſt de même d'un autre Monaſtere du Dioceſe

de Meaux, & de l'Ordre du Paraclet, qui ſubſiſtoit egalement

au treizieme fiecle, & dont il ne reſte pas même aujourd'hui un

s nia 37s. pan de muraille fur pied. Celui-ci portoit le nom de Triangle *,

& etoit apparemment fitué à Triangle même fur la Paroiffe de

Coulommiers, ou fur celle de Mourou. Mais comme la fonda

tion ou l'origine de l'un & de l'autre nous eſt abſolument in

connue, nous ignorons pareillement & les cauſes, & le temps

de leur deſtrućtion. Je reviens au Prieuré de Noëfort.

X C I I. En 1224 le Curé de S. Patus crut pouvoir etendre ſon droit

Les Rige - Paroiſfial juſques dans l'enceinte de ce Monaſtere ; mais il fut

obligé de renoncer à ſes pretentions *. Peu de temps après, le

iées à Means, nombre des Religieuſes augmenta tellement par la vie edifiante
.. é dont elles donnoient Texemple à tout le Dioceſe, qu'il fallut

enfer à le reduire, de peur qu'à la fin elles ne tombaſſent dans

une extreme pauvreté. Pierre de Cuiſy, Eveque de Meaux, le

* Ibid. 289. fixa à vingt-cinq en 1229 * de l'autorité du Pape Honorius III;

& comme ce Reglement ne fut peut-être pas alors bien obſervé,

il le confirma encore en 125o *. Quatre ou cinq ans après, il

s'eleva une diſpute entre les Religieuſes de l'Abbaie du Para

clet, & celles de quelques Prieurez de leur dependance, au fu

jet de l'election de l'Abbeſſe, à laquelle ces dernieres preten

doient devoir concourir auffi-bien que les Profeſſes de l'Ab

baie même. Celles de Noëfort & de Triangle, qui etoient in

4oo.

* Ibid. I 76.

* Ibid. 359.
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tereſſées dans cette querelle, furent miſes en cauſe ; & les Ju

ges deciderent en leur faveur*, que l'Abbaie venantà vaquer,

elles auroient droit les unes & les autres d'y envoier fept de leurs

Religieuſes avec la Prieure à leurs frais, pour à l'ele

&tion de la nouvelle Abbeſſe; mais que dès qu'elles feroient ar

rivées au Paraclet, elles y feroient reçůes & traitées aux de

ns de l'Abbaie, fans aucune diſtinction entre elles & les Re

* Ibid 375.

Îigieuſes Profeſies du Monaſtere. Au mois de Juillet 15o1 Jean Memoire, &,

de Buz, Eveque de Meaux, leur permit de prendre l'habit, le Nºëfºrt.

chant, & les autres ufages de Font-Evraud ; & cette permiſ

fion leur fut confirmée par le Pape Jules III au mois de Decem

bre 1554. Cependant elles ont repris depuis l'habit Benedićtin

pur, tel qu'elles le portent encore aujourd'hui. En 1599 , le

29 Août, Henry Le Mygnem, Eveque de Digne, fit la De

dicace de leur Eglife. Il n'y avoit que trois Autels : le princi

pal fut conſacré en l'honneur de fainte Barbe; le fecond, en

l'honneur de faint Antoine ; & le troiſieme en l'honneur de

faint Sebaſtien. Mais quelques années après, on crut qu'il etoit

à propos de transferer ce Monaſtere dans la Ville de Meaux.

Madame Marie de la Rochefoucault en avoit eté etablie

Prieure en 1615 à l'âge de vingt-trois ans. Dès l'année ſui

vante elle travailla fans relâche à y etablir la reforme, elle y

réuffit heureuſement , & mourut en odeur de fainteté le 22

Avril 1631. Une Communauté de Filles peu nombreuſe, & qui

a embraſſé un genre de vie auſtere, ne trouve pas facilement

de grands fecours en pleine campagne. Il fallut donc penfer

à s'approcher de la Ville Capitale, & on menagea pour ce fu

jet une place vuide au faubourg S. Nicolas. Madame Marie de

la Rochefoucault, Abbeſſe du Paraclet, & tante de la Prieure,

conſentit à la tranſlation par Aćte du 22 Mai 1619. M. de

Vieupont, Eveque de Meaux, y donna les mains le 7 Avril

1621 , à condition que les Religieuſes feroient celebrer trois

Meſſes par femaine dans l'ancienne habitation de Noëfort ; & le

Roi autorifa cette Permiſſion par Lettres Patentes du 3 Août ſui

vant *. la Prieure n'amena ſa Communauté à Meaux

que le 2 Mars 1629. Alors les habitans, qui s'etoient juſques-là

oppoſez à la tranſlation , y conſentirent unanimement ; & le

Pape la confirma par un Bref du 3o Mai de la même année *.

6

* p. 7ustif:

I 8.

* Ibid. 627.

X C I I I.

Renaud, E

Après la mort de Manaſſés II, le Siege Epiſcopal vaqua près ve de

d'un an. Renaud *, fecond Abbé de Jouy au Dioceſe de Sens,

qui lui ſucceda, ne fut clu, ou du moins conſacré qu'en 1158 : 4

Meaux.

* V. la Note.

6,

V iij
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* Ibia. 89.
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cár nous avons des Actes datez des années I 160 *, & 1 161*, les

uns & les autres de la troiſieme année de fon Epifcopat. On n'a

voit point vů d’Eveque Regulier fur le Siege de Meaux depuis

la mort d'Hildeger : mais celui-ci ne l'occupa pas long-temps.

On voit qu'il avoit confervé des Moines pour fes Chapelains*,

fans doute dans la vůe de fe retracer toujours, même au milieu

de fon Palais, la vie du Cloître qu'il avoit embraſſée dès ſes

premieres années. Il mourut le 1 de Mai felon le Necrologe

de l'Abbaie de Jouy, où il eſt enterré; & fon epitaphe porte

que ce fut en I 16 I. -

Hugues, qui etoit Doien de la Cathedrale depuis plus de

vingt ans, lui ſucceda la même année, & mourut le 6 ou le

7 Septembre ſuivant; en forte qu'il n'occupa le Siege Epifco

pal qu'environ trois ou quatre mois. Il etoit encore Doien de

Meaux, lorſqu'il fut preſent à un accommodement que fit faint

Bernard en 1145 entre Hugues Eveque d'Auxerre, & Guil

laume Eveque de Nevers. Ce Prelat eſt loué pour avoir fait

quelques biens à fon Eglife Cathedrale : mais il ne l'a pas gou

vernée aflez long-temps pour lui en faire beaucoup.

Etienne de la Chapelle lui ſucceda peu de mois après ; car

nous avons des titres de lui, datez de l'an 1162. Il etoit frere

de Gautier, Seigneur de la Chapelle en Brie, & de Villebeon,

Chambellan de Louis VII, & de Philippe Auguſte; & on lui

donne auſſi quelquefois le furnom de Paris *, du lieu de fa

naiſſance. Il eut trois neveux, qui furent Eveques auffi-bien

que lui: Pierre de Nemours, Eveque de Paris; Etienne de Ne

mours, Eveque de Noion; & Guillaume de Nemours, qui

monta dans la fuite ſur le Siege de Meaux. Etienne, dont nous

parlons, fut d'abord Chanoine de l'Egliſe de Sens, & afliſta en

cette qualité au couronnement de Louis VII, & de la Reine

Adele fon epouſe, fille de Thibaud IV, Comte de Champagne:

il y lut l'Epitre à laMeffe; & il etoit Chantre de l'Egliſe deMeaux,

lorſqu'il monta fur le Siege de cette Eglife. Il fut nommé par

le Pape Alexandre III avec Guillaume Archeveque de Sens, &

l'Abbé de Val-Secret, pour reformer l'Abbaie de S. Vićtor de Pa

ris, & le Pape même lui donna encore commiſſion pour travail

ler conjointement avec l'Archeveque de Sens à pacifier les diffe

rens qui s'etoient elevez entre le Comte de Nevers & l'Abbaie

de Vezelai. On l'a vů extremement jaloux de conſerver le droit

qu'il tenoit de fes predeceſſeurs de battre monnoie à ſon coin ;

& Henry I, Comte de Champagne, lui rendit ſur ce ſujet,
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toute la juſtice qu'il pouvoit deſirer. Enfin il foutint avec fer

meté les droits de fon Epifcopať contre les Abbaies de Rebais
& de Jouarre, qui fe pretendoient exemptes de l'Ordinaire :

mais nous avons remis ce dernier article au Livre ſuivant.

Une autre querelle ſe preſenta ſur quelques droits temporels

u'il pretendit contre l'Abbaie de Faremoutier. Nous avons vů

que le Roi Charles le Chauve avoit pris cette Abbaie fous fa

protection & fous celle de la Couronne de France. Par là il

avoit ſouſtrait l'Abbeffe & les Religieuſes à la Juriſdićtion tem

porelle des Eveques de Meaux ; & les procés où le Monaſtere

pouvoit être engagé, ne devoient plus ſe plaider à la Cour de

l’Eveque, mais à celle du Roi. Ce Privilege fut confirmé par

un des Rois du nom de Louis, predeceſſeurs de Henry I, &

par Henry I lui-même. Cependant Etienne s'y oppoſa de toutes

fes forces, & fe pretendit feul avoué ou defenſeur de l'Ab

baie. Il n'avoit pas tort en tout. L'affaire fut plaidée avec cha

leur de part & d'autre: mais en 1165 les parties en vinrent à

un accommodement entre les mains du Roi Louis le Jeune.

L'Abbeſſe par forme de dedommagement donna cent cinquan

te livres à l’Eveque, qui de ſon côté renonça à toutes fes pre

tentions *. Le Roi confirma de nouveau en 1 166 les Privile

ges de fes predeceſſeurs, & dechira * lui-même en preſence

de tous les Seigneurs de fa Cour toutes les pieces dont l'Eve

que avoit appuié fon droit, afin qu'on n'y pût plus revenir.

Vers ce temps-là même * Simon Vicomte de Meaux, &

Ade fon epouſe, fonderent à quatre ou cinq lieues au Nord

eſt de la ville de Meaux, affez près de la riviere d'Ourcq, le

Monaſtere de Raroi, qu'ils donnerent aux Religieux de l’Or

dre de Grandmont, appellez alors Bons-hommes. La vie edi

fiante de ces Solitaires, qui s'eloignoient de tout commerce

avec les hommes, & qui cherchoient avec empreſſement les

demeures les plus ecartées , les frappa d'admiration. Raroi

etoit environné de tous côtez d'une epaiffe forêt , & eloigné

de toute habitation humaine. Le Vicomte & la Vicomteſſe

leur abandonnerent cette folitude; & ils ne pouvoient mieux

les placer felon leurs deſirs. Ce fut fous le gouvernement de

Pierre Bernard, cinquieme Prieur de Grandmont, que ces

nouveaux hôtes s'y etablirent, c'eſt-à-dire entre les années 1164,

& 1171. Le Vicomte engagea en même * temps les Moines

du Prieuré voiſin de Marnoue, qui avoient un droit d'uſage

dans la forêt, de le ceder à ceux de Raroi. En 1295, dans

X C V I.

Troiſieme

procés entre

l’Eveque de

Meaux & l'Ab

baie de Fare

moutier.

// fup, liv.

1. nomb. 93.

* P. 7ustif.

1 O4•

* Ibid. I o8.

X C V I I.

Fondation
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dre de Grand

Ill Ont.

* P. JustifC

I O 5.

Memoires de

Grandmont.

* p. justif.
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Memoires de
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un Chapitre general de l'Ordre, on fixa le nombre des Re

ligieux de cette Maiſon à fix ; & elle fut comprife dans la

Province de France. En 1317 le Pape Jean XXII l'erigea en

Prieuré; & lui unit Vaiffin & Savigny, deux autres petits Mo

naſteres du Dioceſe de Soiſlons. Ce Prieuré etoit en Commen

de en 1473 ; & il paroît même qu'il l'etoit dès l'an 1467. Sur

la fin du feizienne fiecle * les Jefuites avoient formé le deffein

de fe l'approprier; & il etoit alors à la nomination du Grand

Aumonier de France*, ou plûtôt à la collation pleine du Roi *;

d'où il eſt arrivé que les Peres de l'Oratoire qui y font etablis

aujourd'hui, paient encore tous les ans la penſion d'un Oblat,

ou d'un Religieux Lai aux Invalides, felon l'Arrêt du Confeil

d'Etat du Roi du 6 Mai 1715.

Au commencement du dix-ſeptieme fiecle ce Monaſtere

n'etoit plus reconnoiſſable: les bâtimens & la clôture etoient

tombez en ruine; & depuis près de trente ans on n'y voioit

plus de Communauté Religieuſe. Le Duc de Gêvres pour y

retablir le Service Divin y appella alors les Feuillans , & le

Roi follicita en Cour de Rome en faveur de ces nouveaux

Religieux, qui en prirent enfin poffeſſion par Lettres patentes

du mois de Janvier 1615 *. Cependant l'Abbé de Grandmont

s'oppoſa à l'enregiſtrement de ces Lettres : les Feuillans offri

rent trois cens livres de rente pour lever l'oppoſition, & en

conſequence ils obtinrent le 2 Mars 1616 un Arrêt du Parle

lement qui ordonna l'enregiſtrement à la charge, 19. Que la

Juſtice de Raroi demeureroit aux Religieux. ( Le Duc de Gê

vres, qui d'abord avoit voulu fe la reſerver, s'etoit offert de

la rendre.) zº. Que les Feuillans feroient trois cens livres de

penſion à l'Ordre de Grandmont , pour entretenir deux ou

trois Religieux Grandmontins au College de Mignon à Paris.

39. Qu’ils obtiendroient des Bulles du Pape dans trois mois.

Je ne fçais s'ils les obtinrent. Mais au bout de quelque temps

voiant toutes choſes delabrées, & n'aiant pas de quoi ſubſiſter,

ils remirent le Prieuré entre les mains du Duc de Gêvres. En

ce temps-là la Congregation de l'Oratoire etoit nouvellement

erigée. Ce Seigneur crut qu'elle fe chargeroit volontiers de cette

Maiſon abandonnée. Il en fit la propolition au Pere de Berulle,

General de cette Congregation , & qui devint depuis Cardinal.

Celui-ci s'y prêta volontiers par le zele qu'il avoit de retablir

dans ce Monaſtere le culte de Dieu, qui paroiſſoit en être

banni pour toujours. Il ſigna le 22 Mars 1618 * le traité dans

lequel
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lequelle Duc de Gêvres, prit la qualité de Fondateur, & s'ap

propria la haute, moienne, & baſſe Juſtice dans tout le terri

toire. Nicolas le Sage, Abbé de S. Martin de Laon, etoit alors Memoire de

titulaire de ce Prieuré : il s'en demit le 28 Octobre 1619 en- *****

tre les mains du Pape en faveur de cette union. Rigaud de -

la Vaur, Abbé de Grandmont, y avoit confenti dès le 18

Mai precedent, fous la condition des trois cens livres de rente.

Le Brevet du Roi etoit du 14 Mars 1618. Enfin les Feuillans

y donnerent auſſi les mains par Aćte du 26 Mars 1623. En

confequence les Bulles furent pourſuivies en Cour de Rome,

& expediées le 14 Mars 1624: elles ne furent cependant ful

minées que le zo Septembre ſuivant pendant la vacance du

Siege de Meaux ; & ce temps-là cette Maiſon depend de

celle de l'Oratoire de Paris.

Etienne de la Chapelle, fous le Pontificat de qui ce Mo- x c 1 x.

nastere avoit eté fondé, paſſà en 1171 à l'Archeveché de Bourges après la mort de Pierre de la Châtre; mais il fe retira c\

vers l'an 1174 dans l'Abbaie de faint Vićtor de Paris, où il Piere I Car

acheva le reste de fes jours dans de grands ſentimens de pieté & “

de religion. Il y mourut en 1177, & ce fut felon les Necrologes memoire, de

du Chapitre de Meaux & de Fontaines , le 14 de Janvier. “

Pierre, qui devint depuis Cardinal du titre de S. Chryſogone, “

& enfin Eveque de # lui avoit ſuccedé * vers l'an | P. la Note

1172. Celui-ci monta ſucceſſivement & par degrez aux plus “

hautes dignitez de l'Egliſe. Il etudia d'abord dans l'Univerſité . Stephan.

de Paris, où il reçut le bonnet de Docteur: quelque temps après "****

il fut fait Archidiacre & Abbé, fans qu'on fçache de quelle

Eglife, ni de quel Monaſtere. Il monta enfuite ſur le Siege

de Meaux, & parvint au Cardinalat. Le Pape Alexandre III, i cinc tai.

ui avoit conçu beaucoup d'eſtime pour lui, & qui a fait fon º.

eloge en plus d'une occaſion, lui donna trois fois la qualité de älst.

Legat en France : la premiere, en 1173, contre les Vaudois ; hivesti. Pa

la feconde, en 1177, pour etablir la paix entre Henry II, Roi ; ·

d'Angleterre, & Richard fon fils, qui avoit epouſé une fille du ’ i Frizon,

Roi Louis le Jeune ; & enfin une troiſieme fois, contre les “ ”“”
Albigeois encore, en 1178. - pag. I 7o.

Par la promotion de Pierre au Cardinalat, l'Evcché de Meaux tr

devenoit vacant: mais Pierre qui avoit peine à renoncer à ce

poste, s'y maintint encore pendant quelque temps. Guillaume ,de Champagne, Archeveque de Sens, qui avoit eû le plus de de

t à fon election, s'en plaignit au Pape, & le Pape en ccrivit ca. 1aibe.

Tome I.
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à fon Legat en des termes qui devoient faire beaucoup d'im

preſſion fur lui : » Plus vous êtes elevé en dignité, lui dit-il, plus

vous devez veiller fur votre conduite. Il faut que l'on trouve

en vous beaucoup de choſes à imiter , & rien à reprendre.

Vous retenez encore l'Eveché de Meaux, & vous jouiſſez des

revenus de cette Egliſe, en forte que la liberté d'en elire un

autre eſt ôtée. Une pareille conduite ternit votre reputation,

& vous deshonore. On vous taxe d'avarice: je vous conſeille

donc, & je vous enjoins même de vous defiſter inceflamment

de votre Eveché. Faites fçavoir à l'Archeveque de Sens, & aux

Chanoines de fon Egliſe, qu'il ne tient plus à vous qu'ils ne

procedent au plûtôt à une nouvelle elećtion «. Cette lettre

eft datée de Ferente le 8 Septembre.

La plainte de l'Archeveque de Sens n’etoit peut-être pas en

tierement definterestée; car pendant la vacance du Siege, les

revenus, ou une partie des revenus du Suffragant appartenoient

de droit au Metropolitain; & le nouveau Cardinal jouifloit

de tout. Il y a lieu de croire neanmoins qu'il profita des avis

du Pape. L'Archeveque de Sens fur fon fit elire

un autre Pierre, Doćteur de l’Univerſité de Paris, dont on ne

fçait rien, finon qu'il fut elu. Du reſte, on ne voit pas qu'il

ait pris poffeſſion, ni qu'il ait même jamais eté ſacré, & l'Eve

ché de Meaux etoit encore vacant en 1175 * à la Pentecôte.

Soit donc que le nouvel elu ſoit mort avant fa conſecration,

foit qu'il ait abdiqué pour des raiſons qui nous font inconnues,

l'Archeveque de Sens fit faire une troiſieme elećtion, & Simon,

etoit Archidiacre de fon Egliſe, après avoir eté Threforier

e celle de Meaux, fut elu vers l'an 1176.

Celui-ci etoit de la Maiſon des Seigneurs de Lify ou de

Mareuil *. Il vit avec chagrin que les Čurez de fon Dioceſe

abandonnoient la reſidence de leurs Egliſes. Le Pape Alexan

dre III lui ecrivit * pour faire cester ce defordre : & comme

il arrivoit fouvent des diffenſions dans les Monaſteres au ſujet

de l'election des Abbez & des Abbeſſes, il lui donna en même

temps pouvoir * dans les cas où les vocaux ne s'accorderoient

point, de confirmer l'election de celui ou de celle fur qui la

plus grande & la plus faine partie des Capitulans fe feroit réunie.

Simon affiſta en 1179 au troiſieme Concile de Latran contre

l'Antipape Octavien. La même année * Henry I, Comte de

Champagne, etablit la Commune de Meaux, du confentement

de Marie ſon epouſe, & de Henry fon fils. Cette nouveauté
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qui ne plut pas à bien du monde, eut des fuites fâcheuſes.

Jean Eveque de Chartres en excommunia les auteurs, de l'au

torité du Pape dont il etoit revetu: mais Simon Eveque de

Meaux negligea de pourſuivre, ou de faire ufage de cette ex

communication ; & Etienne de Tournai en ecrivit à Jean Eve

que d'Orleans, Secretaire du Pape. La fuite de cette affaire ne

nous eſt pas connue.

En 1182 les Juifs furent chaffez de Meaux en conſequence

d'un Edit general que le Roi Philippe Auguſte fit publier con

tre cette malheureuſe nation. Elle ne fut pas neanmoins telle

ment exterminée du Roiaume, qu'on n'en ait vû quelques-uns

revenir depuis dans la ville & dans le Dioceſe de Meaux. Ils

avoient au treizieme fiecle* un quartier dans la Ville, & un

Cimetiere dans la rue Poitevine *, où fut depuis fondé le Col

lege, fur une place que les Urſulines occupent aujourd'hui ; &

Enguerrand III, Seigneur de Coucy, les etablit en 1228 dans

fa Terre de Condé en Brie.

Vers la même année 1182 , un Seigneur nommé Guillaume

de S. Denys, bâtit une Egliſe à Juilly pour le repos de l'ame

de Guillaume fon fils : il y mit des Chanoines Reguliers, aux

quels il affigna des revenus, & tira ces Chanoines de l'Abbaie

de Chage. Quelque temps après la fondation, cette même Egli

fe fut erigée en Abbaie à la priere du Fondateur, à condition

que l'on y ſuivroit en tout les uſages de S. Victor de Paris;

& que fi dans la fuite des temps cette Maiſon venoit à man

d'Abbé, elle retourneroit au pouvoir & ſous la depen

ance du Monaſtere de Chage. L'Acte fut autoriſé en 1184*

par Simon Eveque de Meaux. Cette Abbaie n'a pas jetté un

grand eclat, & ne tient pas une grande place dans l'Hiſtoire:
la fuite même de fes Abbez n'a pas eté fidellement recueillie

dans le temps : à peine en huit ou neufavant

qu'elle ait eté poſfedée en Commende. On remarque ſeule

ment comme le trait preſque unique qui la tire de l'obſcurité,

que le coeur de Henry d'Albret Roi Navarre, mort le 29

Mai 1555 , y eſt enterré.ror.4 - - - - - - -

Le Roi Louis XIII par Arrêt du Confeil du zo Mai 1635

ordonna la reforme de tous les Monaſteres de Chanoines Re

guliers de fon Roiaume. Deux ans après, le Cardinal de la

Rochefoucault, Commiſſaire deputé Saint Siege, unit ce

Stephan. ror
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l'Oratoire de
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y envoieroit lui-même. Cependant les Peres de l'Oratoire de

Paris prenoient des meſures pour l'incorporer à leur Congre

gation : le Titulaire, qui etoit l'un d'entr'eux, s'en demit en

Cour de Rome en leur faveur ; & la Bulle d'union fut expe

diée le 2 Mars 1638. Le Cardinal s'y oppoſa; & par un Arrêt

du Confeil l'union fut confirmée pour la Menfe Abbatiale,

mais furfife pour la Menfe Conventuelle. Neanmoins l'année

fuivante tout fut conſommé en faveur des Peres de l'Oratoire,

qui obtinrent enfuite des Lettres Patentes de S. M. en date du

Archiver de

PÆveche,

C V I.

Benefices de

la dependan

ce de Juilly.

Membirer de

Nanteuil le

Haudouin.

V. inf. liv.

3. nomb. 57.

mois d'Avril 1639 , & qui y entretiennent aujourd'hui un Col

lege pour l'education de la jeuneſſe. M. Seguier etoit Eveque

de Meaux dans le temps que cette union fut faite. Il n'y con
fentit qu'aux conditions fuivantes : 1°. de Meaux

jouira dans cette Maiſon de toute Juriſdićtion, droit de cor

rection, & de viſite, comme il en jouifloit anciennement fur

les Religieux. 2º. Qu'il y exercera toutes fonctions Epifcopa

les. 3º. Que les Peres de l'Oratoire lui paieront le droit annuel

de procuration de dix livres. 4°. Qu'ils tiendront Seminaire

à Juilly, fi l’Eveque le juge à propos. 5º. Qu'ils y recevront

les Ordinands à leurs frais, quinze jours avant l'Ordination,

pour la retraite. 6º. Qu'ils y acquitteront l'Office Divin. 79.

Qu'ils y nourriront gratis deux Seminariſtes au choix de l'E

veque ou de fon grand Vicaire. M. Lambert, Theologal, &

grand Vicaire de Meaux, leur legua il y a deja quelques an

nées une rente de cent livres à prendre ſur le College de Fortet

à Paris , & rachetable de deux mille livres en principal, à

condition qu'ils iroient catechifer dans les Villages.

Entre les Benefices qui dependoient de cette Abbaie, je ne

vois que la Cure du lieu ; une Chapelle dans Nanteuil le Hau

douin ; la Chapelle Reguliere, ou le Prieuré de N. D. du

Marais près de Nanteuil ; & celui de N. D. de Bonne-Fontaine,

dite plus communement de la Madelene d'orthies fur la Pa

roiſſe de Dammartin en Brie. La Cure a paffé à la preſenta

tion des Peres de l'Oratoire, qui y nomment toujours un des

leurs. La Chapelle de Nanteuil paroît n'être point differente

de l'Hotel-Dieu du même Bourg, dont je parle ailleurs. Le

Prieuré du Marais dependoit anciennement de celui de Nan

teuil : c'etoit une Chapelle deſtinée pour une Leproferie; elle

* P. Justif fut fondée en 1237 *; & cette année-là même le Prieur &
8 19•

les Religieux de Nanteuil la cederent à l'Abbaie de Juilly, à

condition que celle-ci cntretiendroit toujours dans la Chapelle
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qu'elle avoit deja à Nanteuil même, deux Chanoines Regu

liers, dont l'un deſſerviroit celle du Marais. Claude Henriau,

Abbé de S. Martin de Plain-pied, Dioceſe de Bourges, en

etoit titulaire, lorſque fur fa M. de S. André, Vi

caire general de S. E. Monſeigneur le Cardinal de Bifly, &

Commiſſaire nommé en cette partie, l'unit à perpetuité à la

Cure de Chantilly, Dioceſe de Senlis, par Acte du 9 No

vembre 1726. Le Prieuré d'Orthies avoit eté uni par S. E. lė

28 Juin de la même année à la Fabrique de l'Egliſe Paroistiale

de Claie, pour la ſubſiſtance d'un Vicaire : & depuis cette

union le Vicaire eſt tenu d'aller tous les ans dans l'Abbaie de

Juilly, pendant l'Octave de l'Aſſomption, y celebrer la Meſſe,

& y preſenter un cierge du poids d'une demie-livre. Enfin la

Fabrique de Claie eſt obligée pareillement de faire celebrer le

Service ordinaire, le jour de fainte Madelene, dans la Cha

elle du Prieuré. Auprès de cette Chapelle on voit un petit

È habité par un Ermite.

L'année qui ſuivit l'erection du Monaſtere de Juilly en Ab

baie, Hugues, elu Abbé de S. Denys en France fur la demiſ

fion de Guillaume de Gap, fut beni par les Eveques de Meaux

& de Senlis, qu'il avoit invitez pour cette ceremonie. L'Hi

ftorien de qui nous tenons ce fait, nous apprend en même

temps que ces deux Eveques, & particulierement celuideMeaux,

avoient droit par la conceſſion des Papes d'exercer pour cette

Abbaie les fonctions Epifcopales, fur tout en ce qui regardoit

la confecration des Autels, & l'Ordination des Religieux. Ce

droit doit peut-être fon origine à Hildeger, qui fut tiré de ce

Monaſtere, comme nous l'avons vů, pour monter fur le Siege

de Meaux.

La même année * Alberic II , Comte de Dammartin, Ma

thilde, fon epouſe, & Renaud Comte de Boulogne, leur fils,

confirmerent la donation de l'Egliſe ou du Prieuré de Dam

martin, que ſes predeceſſeurs avoient faite aux Chanoines Re

guliers de S. Martin aux Bois, Dioceſe de Beauvais. Les mê

mes Comtes de Dammartin, predeceſſeurs d'Alberic, etoient

Fondateurs de ce Prieuré, & en avoient relevé l'Egliſe à leurs

depens ; mais on ignore l'année precife de cet etabliſſement.

On fçait ſeulement que dès l'an 1 1 1 3 il y avoit un Prieur

Curé, & fix autres Chanoines qui lui fervoient de Vicaires,

Par l'Acte de fondation * ces Seigneurs avoient accordé des

droits & des privileges conſiderables au Prieur & aux Chanoi
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ncs. Dammartin etoit alors partagé en deux quartiers, qui

formơient comme deux Bourgs diſtincts & ſeparez l'un de

l'autre ; & les Comtes, qui en abandonnerent un au Prieur,

rendirent ce Religieux preſque auffi puiſlant dans fon quartier,

u’ils l'etoient eux-mêmes dans le leur. Aujourd'hui le Prieur

eſt dechu de la plus grande partie de tous ces droits; & quoi

que le revenu fon Egliſe ſoit encore affez confiderable,

la Conventualité y eſt eteinte depuis long-temps : le Prieur en

tretient ſeulement un Vicaire ou deux pour l'aider dans les

fonétions de la Cure qui eſt unie à fon Prieuré.

En 1626, Michel Tubeuf, frere de l'Intendant des Finances

de ce nom , s'en fit pourvoir en commende decretée, ſous

pretexte des reparations qu'il y avoit à faire dans toutes les

dependances du Benefice. Dans la fuite il fut fait Eveque de

S. Pons de Tomiers, & enſuite de Caſtres ; & pour ſe confer

ver dans la poſleflion de fon premier titre, il eut le credit de

le faire partager en deux, c'eſt-à-dire , d'y eriger un Prieuré

fimple , & une Vicairie perpetuelle. La Sentence de fećtion

qui fut rendue à ce ſujet , eſt de M. de Belleau Eveque de

Meaux, & porte pour date le 12 Octobre 163o. En 1663 Mi

chel Tubeuf reſigna à Simon Tubeuf fon neveu ; & celui-ci

areillement en 1683 à Jean Teſtu , Abbé Commendataire de

, & de S. Cheron. Cependant les habitans pro

teſterent en diverſes occaſions contre la défunion. Enfin M. Le

Blanc, Chanoine Regulier de Sainte Croix de la Bretonnerie à

Paris, & aujourd'hui Eveque d'Avranches, s'en fit pourvoir

par devolut en Cour de Rome en 1792 ; il en prit poſſeſſion

en 17o3 comme d'un Prieuré-Cure, dont la fection etoit nulle

& abuſive, & interjetta en même temps appel comme d'abus

de la Sentence de l’Eveque de Meaux du 12 Octobre 163o.

Alors l'Abbé Teſtu fe donna quelques mouvemens pour unir

ce Prieuré au College des Jeſuites de Rouen ; mais cette tenta

tive ne reuffit pas. L'affaire fut portée au Grand Conſeil, où

M. Le Blanc gagna fon procés par Arrêt contradićtoire du 2z

Septembre 1796; & depuis ce temps-là le Prieuré de Dammartin

eſt redevenu Prieuré-Cure , comme il l'etoit , lorſqu'il fut

donné à l'Abbaie de S. Martin aux Bois. On l'appelle le Prieuré

de S. Jean-Baptiſte , parce que l'ancienne Eglife Paroiffiale,

qui n'etoit pas eloignée du Château aiant eté detruite, ou etant

tombée en ruine , le Prieur-Curé & les Chanoines transfe

rerent le Service divin dans la Chapelle de S. Jean, qui etoit
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alors une des dependances de la Cure, & qui depuis ce temps-là

eſt devenue l'Egliſe Paroiſfiale du lieu. Il eſt fait mention de

cette Chapelle de S. Jean dans le titre d'Alberic II , dont j'ai

parlé plus haut, austi bien que de celles de N. D. & de la Ma

delene de Moiencourt. Pour ce qui eſt de celle-ci , on ne

la connoît plus aujourd'hui. Celle de N. D. fut erigée dans

la fuite des temps en Eglife Collegiale. Nous en parlerons

ailleurs.

L’Abbaie de S. Martin aux Bois poſſede encore dans le

Dioceſe de Meaux quelques autres Prieurez-Cures , fans que

l'on fçache depuis quel temps, ni par quels Eveques ces bene

fices lui ont eté donnez ; & ce font les Jefuites du College de

Louis le Grand à Paris , qui nomment à toutes ces Cures,

auffi-bien qu'à celle de Dammartin , depuis l'union qui fut

faite à ce College de la Menfe Abbatiale de S. Martin aux

Bois, par Bulles du zo Mai 1677, & par Lettres Patentes du

mois #Août 1679. Ces Cures font au nombre de ſept: fça

voir Betz, Longperier, Rouvres fous Dammartin, Mouffy le

vieux , S. Maixme , Nantouillet & Vinantes. L’Eglife de

Rouvres dependoit anciennement * de celle de Dammartin,

c'eſt-à-dire, que le Prieur-Curé de S. Jean y exerçoit de droit

toutes les fonctions curiales. Par Arrêt du 6 Septembre 1668,

elle fut declarée ſuccurſale de Dammartin; & le Prieuré qui s'y

etoit formé je ne fçais comment , fut mis au rang des Benefi

ces ſimples: mais on n’y diſtingue plus aujourd'hui ni Prieuré,

ni fuccurſale ; l'Egliſe fut erigée en Cure diſtincte & ſeparée de

celle de S. Jean par S. E. Monfeigneur le Cardinal le 18

Janvier 1718. Celle de Betz est poſledée en Commende depuis

long-temps par un feculier. Celle de Longperier ne fut erigée

en Cure que le 7 Avril 153o par M. Briçonnet. Enfin celle de

S. Maixme fut partagée comme celle de Dammartin le 7 Juillet

1631 * par M. de Belleau en deux Benefices, c'eſt-à-dire, en

un Prieuré ſimple & une Vicairie perpetuelle. Un Chanoine

Regulier de Sainte Croix de la Bretonnerie , nommé Gabriel

le Coeur, appella comme d'abus de cette Sentence en 1721.

Les Chanoines Reguliers de fainte Genevieve, qui ont un des

leurs pourvů du Prieuré, en foutiennent la validité ; & le procés

eſt encore pendant. S. Maixme, dont cette Egliſe porte le nom,

eſt le grand S. Maixme, Patron de Chinon en Touraine, &

de pluſieurs autres Egliſes dans le voiſinage de Langres.

Sous le Pontificat de Simon I, l'Egliſe d'Oiffery, qui n'a

V. in : l'v. 3,
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voit que le titre de Paroiſle fous le nom de S. Germain d'Au

xerre, fut erigée en Collegiale pour fix Chanoines, dont l'un

auroit toujours l'adminiſtration de la Cure, & dont toutes les

Prebendes feroient à la collation de l’Eveque de Meaux. Ce

fut Simon lui-même qui fit cette erection le 18 Fevrier 1189 *

du conſentement de Roric , Archidiacre de France, & avec

l'aide de quelques Eccleſiaſtiques, qui conſacrerent une partie

de leurs biens à cet etabliſlement , & qui en furent les pre

miers Chanoines. Garin, Archidiacre de Meaux, fit quelques

liberalitez à ce Chapitre en 1217 *. Guillaume des Barres
fonda ſous le Pontificat d'Anſeau * deux Prebendes Sacerdo

tales, dont il devoit avoir le Patronage pendant fa vie, & que

l’Eveque de Meaux confereroit après fa mort ; ce qui devoit

faire en tout huit Prebendes. Cependant il n'y en a aćtuellement

que fix. Je n’y trouve même en 1266 * que trois Chanoines &

& quatre Vicaires; & il paroîtqu'en 1291 * ces Vicaires avoient

pris le nom de Marguilliers. L’Eveque Simon en faifant cet

etabliſſement regla qu'une des fix Prebendes feroit toujours af

fećtée à de France : il erigea en même temps la

Chapelle de N. D. de Marchémoret, qui dependoit d'Oiffery,

en Eglife Paroiſfiale, & en abandonna la aux Cha

noines. Enfin pour toute redevance il fe contenta d'un befant

d'or que le Chapitre lui donneroit tous les ans le lendemain de

Noël. Les Chanoines avoient deja quitté au treizieme fiecle les

ufages du Dioceſe dans la celebration de la Meſſe. Adam de

Vaudoi Eveque de Meaux, y fit fa viſite en 1292. *, & les

obligea de s'y conformer. Cette Collegiale ſubſiſte toujours ;

mais les revenus en font fort modiques. *

Sur la Paroiſſe d'Oiffery il y a la Chapelle de S. Antoine de

S. Patus, & celle de fainte Marguerite, auxquelles les Cha

noines nommoient autrefois. Mais ils ne nomment plus qu'à la

feconde ; la premiere eſt à la collation pleine de l’Eveque. Il y

a encore deux Chapelles au Château ; l'une fondée en 1273 *

par Jean des Barres à la preſentation de lui & de fes heritiers ;

l'autre, fous le titre de N. D. à la preſentation des Chanoines,

& qui ſubſiſtoit avant l'an 1265 *. Enfin la Paroiſſe de Forfery

etoit encore une Chapelle dependante des Chanoines : mais

elle fut detachée d'Oiffery en 126o *, & erigée en Cure à leur

nomination.

Vers l'an 119o fut fondée à deux lieues au Nord-Oueſt de

Mcaux , l'Abbaie de Chambre-Fontaine fur la Paroiſſe de

Cuiſy
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Cuiſy pour des Religieux de l'Ordre de Premontré. On tíre

communement l'origine de ce nom de deux mots Latins, Ca

mere-Fons, leſquels ſignifient à la lettre Fontaine de la voute,

ou fi l'on veut Fontaine voutée. C'eſt en effet le nom qu'on a

donné dans les fiecles poſterieurs à la fource près de laquelle fut

fondé ce Monaſtere. Cependant les plus anciens titres ne l'ap

pellent point Camere-Fons , mais Camerus-Fons * , c'eſt-à

dire, la Fontaine Camerus. Ceux qui traduifent Camere-Fons

par Fontaine voutée, remontent au fiecle de la pure Latinité,

où Camera , & plus anciennement Camara , ſignifie en effet

une voute. Mais ils ne font peut-être pas attention, que dans

les temps de barbarie qui ont vû naître l'Abbaie de Chambre

Fontaine, le mot Latin dont on fe fervoit pour exprimer une

Voute, etoit Volta * ; & que Camera ſignifioit alors une Cham

bre*. De là eſt venu inconteſtablement le nom de Chambre

Fontaine , que l'Abbaie a retenu. Mais fi pour trouver la ve

ritable origine de ce nom , l'on veut remonter juſqu'au fiecle

d'Auguſte, rien n'empêche alors de faire un pas de plus. Le

Dieu Mars etoit en grande veneration chez les Gaulois, & ce

Dieu s'appelloit en leur langue Camulus. Il y a tres-peu de dif

ference entre Camulus & Camerus : on pourroit donc croire

que celui-ci n'eſt qu'un nom corrompu; & que Camerus-Fons

ne ſignifie autre chofe dans fon origine que la Fontaine de

Mars.

L'année precife de la fondation de Chambre-Fontaine n'eſt

pas bien connue ; mais nous avons des titres de l'an 119o , qui

font foi que cette Eglife etoit alors ſur pied. Un de ces titres*

parle d'une donation de trente arpens terres labourables qui

lui furent donnez par Elie & Hugues de Mont-Ion, terre voi

fine , & contigue à celle de l'Abbaie. L'année ſuivante*, Jean

de Pompone donna à la même Egliſe quelques bois & d'autres

biens. En 1195 * , Barthelemi de Mont-Ion y ajouta encore

vingt autres arpens de terre: mais tous ces titres ſuppoſent l'E

glife exiſtante, & n'en font point connoître les premiers Fon

dateurs. Nous avons un Acte de l'an 12o4 *, qui prouve qu'Al

beric II , Comte de Dammartin, fit auffi quelques liberalitez

à cette Egliſe du conſentement de Renaud , Comte de Bou

logne, fon fils. Or Alberic vivoit à la fin du douzieme ſiecle*;

mais nous ne fçavons en quelle année precifement il fit cette

donation. Outre ces Seigneurs de Dammartin, de Pompone,

& de Mont-Ion, le Monaſtere compte encore parmi fes pre
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miers bienfaiteurs les Seigneurs de S. Soupplets, de Montau

mer, & pluſieurs autres*. Anfeau, Eveque de Meaux, & fuc

cefleur de Simon I, donna aux Religieux en 12oo * de l'agre

ment de fon Chapitre, l'Egliſe Paroiſfiale de Saint Remi de

Congy ; & dans l'Acte de donation Chambre-Fontaine porte

pour la premiere fois le titre d'Abbaie. Congy avoit eté donné

au Chapitre de Meaux en 1135 * par Manaflés II ; mais appa

remment que cette donation n'avoit point eû d'effet, ou que

le titre de l'an Izoo doit être entendu d'une ſimple confirma

tion de celle que les Chanoines de la Cathedrale avoient deja

faite de cette Egliſe au Monaſtere. Quoiqu'il en foit , il y

avoit deux ou trois Religieux de Chambre-Fontaine à Congy

en 12o2 *; & cette Egliſe eſt encore aujourd'hui à la preſenta

tation de l'Abbé. Sept ou huit ans après*, les Seigneurs de

Chamigny cederent aux mêmes Rcligieux une certaine quan

tité de bois & de terres labourables , à condition qu'ils tien

droient pendant vingt ans trois de leurs Prêtres & un Diacre

dans une de leurs maiſons voiſine du Monaſtere, laquelle por

toit alors le nom de Fontaine-Doon, & qui peut-être n'eſt point

differente de la Ferme de Goëlle , dont je parle ailleurs * ; à

moins que ce ne foit plûtôt le Prieuré de Rouget, dont je fe

rai bientôt mention. Dans la fuite, Milon de Cuiſy , & Pierre

de Cuiſy, ſon fils, Eveque de Meaux, firent de grands biens

aux mêmes Religieux *; en forte qu'on les a même regardez,

quoiqu'à tort , comme les veritables Fondateurs de l'Abbaie,

furtout l’Eveque de Meaux , qui affectionna beaucoup cette

Maiſon, & qui y vit un de fes freres Abbé : les Seigneurs de

Cuiſy ne fe font appellez eux-mêmes que Fondateurs en par

tie *. Philippe de France, fils du Roi Philippe Auguſte, & Ma

thilde ſon epouſe, Comteſſe de Boulogne & de Dammartin,

petite fille d'Alberic II, fonderent dans cette Abbaie un anni

verſaire pour le repos de l'ame de Philippe Auguſte, & accor

derent aux Religieux en 1232 * le droit de chaffer avec chiens,

oiſeaux, furets, & filets, toutes fortes d'animaux fur toutes les

terres qu'ils poffedoient dans l'etendue de la Comté de Dam

martin, excepté le cerf& le fanglicr. Jean & Hugues de Quincy,

avec leurs epouſes, avoient fondé au treizieme ficcle la Cha

de la Haute-Maiſon dans la forêt de Mant. Comme les

ornes des Paroiffes voiſines n'etoient pas encore bien fixées,

Pierre de Cuiſy erigea cette Chapelle en 1237* en Eglife Pa

roilliale ; & la donna en même temps à l'Abbé de Chambre
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Fontaine, qui en nomme encore aujourd'hui le Prieur-Curé.

Vers le milieu du même fiecle, ſous le gouvernement de l'Abbé

Richard , on transfera l'Abbaie du haut de la montagne où

elle etoit, dans un lieu plus près de la plaine, & à mi-côte,

où elle eſt encore aujourd'hui ; & à cette occaſion Mathilde,

Comteſſe de Dammartin, & le Prince fon fecond mari, qui

fut depuis Roi de Portugal fous le nom d'Alphonſe III, firent

quelques liberalitez au Monaſtere *. Guillaume de Mareuil,

Helvide fa femme , & Pierre de Mareuil * , fonderent vers le

même temps * une Chapelle à Rognon fur la Paroiſſe de la

Haute-Maiſon, & fous l'invocation de la Sainte Vierge, &

donnerent cette Chapelle aux Religieux de Chambre-Fon

taine, qui y etablirent un Prieuré Conventuel : mais aujour

d'hui ce n'eſt plus qu'un Benefice ſimple. Ils en ont un autre

de même nature, nommé Rouget, fur la Paroiſſe de Chami

gny, & qui etoit Conventuel en 1 2 3 8 *. Aleaume , Eveque

de Meaux, leur donna en 1264 * l'Hôtel-Dieu de Dammartin;

& ce Benefice eſt encore aujourd'hui à la preſentation de l'Ab

bé : il y eut d'abord Communauté felon les termes de la fonda

tion , qui obligeoit d'y entretenir deux Religieux ; mais de

puis long-temps il n'y en a plus qu'un. Cependant le Benefice

eſt toujours poſledé par un Regulier, malgré les efforts que fit le

Prieur de S. Jean du même lieu en 1276 * pour y etablir un

Prêtre feculier. Enfin Durand de S. Pourçain donna au même

Monaſtere en 1328 * la Cure de Cuiſy ; & Marie le Normant,

veuve d'Iſaac Creteil, Bourgeois de Paris, y dota en 1658 à

l'Autel de Sainte Marguerite, une Chapelle reguliere pour un

Prêtre de la Communauté, à la collation du Prieur & des Rc

ligieux. Pour la fondation de cette Abbaie, on tira quelques

Religieux de celle du Val-Secret au Diocefe de Soiſſons ; mais

le nom du premier Abbé eſt ignoré auſſi-bien que celui des

Fondateurs, & l'année precife de la fondation.

C'eſt là tout ce qui ſe paſſa de conſiderable fous le Pontificat

de Simon I. Ce Prelat mourut en 1195 , ou 1196 ; & ce fut

felon les Necrologes le 7 de Mai. Anſeau, qui lui ſucceda,

etoit Eveque dès le mois de Juillet 1197 *. C’etoit un Pariſien

de famille noble ', tres-verſé dans la Juriſprudence , & fort

connu à la Cour, où il tenoit même un rang diſtingué. Pierre

de Capoue, Cardinal & Legat du Saint Siege, aiant tenu un

Concile à Dijon en I 199 au ſujet de la repudiation de la Reine

* Ibid. 339.

* Ibid. 4O7•

* Ibid. 36os

* Ibid. 325a

* Ibid. 386s

* Ibid. 41 3a

* Ibid. 468.
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Etampes , jetta l'interdit fur tout le Roiaume: mais Anfeau,

qui etoit fort attaché au Roi, crut devoir prendre des meſures

plus douces pour faire revenir ce Prince de fonegarement. Il

ne publia point l'interdit dans fon Dioceſe: il y maintint au

contraire la paix dont on jouifloit egalement à Reims, à Noion,

à Auxerre, & dans quelques autres Provinces voiſines. Anſeau

fut auſſi preſent en 12oo à la cestion que le Comte de Gloceſtre

fit au nom du Roi d'Angleterre à Philippe Auguſte, de la Ville

& Comté d'Evreux. - -

A peine ce Prelat fut-il monté ſur le Siege de Meaux, que

l'Egliſe vit naître dans fon Dioceſe un Ordre celebre, dont les

branches ſe font etendues fort loin, & qui a eté d'un grand

fecours aux Chretiens affligez par les fuites funeſtes des Croi

fades. Cet Ordre doit ſon origine à deux illuſtres ſolitaires, faint

Jean de Mata, & S. Felix de Valois. Celui-ci que quelques

uns croient de l'ancienne Maiſon de Crepy ou de Valois, &

ue d'autres croient n'avoir eû ce furnom qu'à cauſe du long

fejour qu'il fit dans ce canton *, etoit né le 19 Avril de l'an

1 I 27. dès fa plus tendre jeuneste de la grace du Sci

gneur, il s'etoit retiré dans les bois de Cerfroi entre Gandelu

& la Ferté-Milon. Là il s'étoit pratiqué un ermitage compoſé

d’une cellule & d’un petit Oratoire, où loin des

de la vie, il ſe livroit à toutes les rigueurs de la penitence d'une

maniere qui n’etoit connue que de Dieu feul. Le faint Ermite

eſperoit de mourir dans l'obſcurité de cet etat, lorſque la Pro

vidence qui avoit d'autres deſfeins fur lui, conduiſit dans fa

folitude celui qu'elle devoit lui aſſocier pour les faire paroître

au grand jour.

C’etoit le B. Jean de Mata, né au mois de Juin r1 6o dans

le bourg de Faucon aux extremitez de la Provence, & baptifé

le jour de la Nativité de S. Jean , dont on lui donna le nom.

Ses parens, qui n'etoient pas moins recommandables par leur

vertu, que diſtinguez par leur nobleſſe & leur qualité, prirent

un foin tout particulier de le faire elever dans la pieté. On

ajoute que fa mere Marthe , touchée de pour

Dieu , le lui avoit offert en voeu, lorſqu'elle releva de fes cou

ches, & qu'elle l'avoit mis fous la protection finguliere de la

Sainte Vierge. L’enfance du petit Mata parut exempte des foi

bleffes , & des autres imperfections qui ſemblent attachées.

à cet âge. Il etoit bien né, avoit l'humeur douce & facile , le

naturel heureux, & porté à la vertu. On voioit reluire fur fon
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viſage un certain air de modeſtie & de pudeur, qui marquoit

l'innocenče & la pureté de fes moeurs. Il etoit fort retenu dans

fes diſcours & dans tous fes mouvemens, & ne fe laiſſoit point

emporter aux plaiſirs de la bouche & du jeu. Le temps qui fem

bloit être deſtiné au divertiflement, etoit pour lui un temps de

retraite, de lećtures pieuſes, & d'oraiſon. C'eſt l'heureux pen

chant de ceux qui ont appris comme lui à fervir Dieu, & à lui

rendre un culte affidu, dès qu'ils fçavent former leurs pas &

leurs paroles. On dit qu'il etoit beau & bienfait : deux talens

qui paroistoient augmenter en lui le nombre de pluſieurs ex

cellentes qualitez qui le rendoient aimable à tout le monde.

Mais il eut aflez de force d'eſprit pour negliger ces avantages

purement corporels : fes premieres penſées le porterent même

à fe defigurer par les jeûnes , les cilices, & les autres mortifi

cations la chair, dès qu'on lui eut dit que c'etoit la voie que

J. C. avoit tracée pour aller au Ciel.

Son pere Eupheme perſuadé qu'avec un coeur porté à la vertu, ' Ċ XV I I I.

Dieu lui avoit encore donné de grandes diſpoſitions pour les , *

fciences, l'envoia faire fes premieres etudes à Aix en Provence; "

& lui fit apprendre en même temps à faire des armes, à monter

à cheval, & à fe former aux autres exercices ordinaires de la

Nobleſſe. Jean obéit avec une reſignation parfaite, & fe fou

mit à l'autorité de tous les Maîtres qu'on voulut lui donner.

Comme il etoit vif & docile, il fit fous leur diſcipline tout le

progrés qu'on en pouvoit eſperer: mais aucun de ces exercices

ne fut capable de lui faire jamais rien relâcher de fes exerci

ces de Religion & de pieté. Il diſtribuoit aux pauvres l'argent

ue ſes parens lui envoioient pour fes plaiſirs. Sa charité s’eten

auſſi dès lors fur les malades : ce pour les fervir qu'il ſe

fit une coutume de viſiter les Hôpitaux tous les V , &

il s'y emploioit avec tant de ferveur, que malgré toute la re

pugnance de la nature, il les panſoit & les nettoioit lui-même,

joieux d'embraffer ce qu'il y avoit dans ces charitables fon

ćtions de plus humiliant, & de plus inſupportable aux autres.

Après etudes il retourna dans la maiſon paternelle, ne Cx ix.

dourant point que ſon pere ne lui laistât la liberté de ſuivre
fes devotions ordinaires. Eupheme lui permit en effet de fe Ë , .

retirer dans un petit Ermitage qui n’etoit pas fort eloigné du Theologie.

bourg de Faucon. Le jeune Anachorete y demeura pendant “

quelque temps ſeparé du monde, & uni à Dieu dans un faint

repos, qu'il occupa tout entier des travaux de la vie Monaſti

- Y iij
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que, & de la contemplation des choſes celeſtes. Mais fe voiant

trop expoſé aux viſites de fes proches qui ne tendoicnt qu'à le

diſtraire de Dieu, & à l'engager dans le monde, il fongea

aux moiens de fe munir contre les attaques d'une tentation

trop frequente. La defiance qu'il avoit de lui-même lui fit

juger qu'il ne feroit point aflez fort pour reſiſter tout à la fois

à ſes parens, & au Demon qui ne manqueroit pas de ſe join

dre à eux pour l'abbattre. Dans cette diſpoſition il reſolut de

fuir, & de prendre la route de Paris. Cette Ville etoit dès

lors ſi fertile en bons & en mauvais exemples, que les gens

portez à la vertu y trouvoient preſque autant de quoi s'edifier

& s'inſtruire, que ceux qui avoient de la pente au vice y ren

controient d'occaſions pour fe precipiter dans le mal. Le pre

texte de quitter fon pais pour etudier en Theologie parut hon

nête à ſes parens, qui y donnerent d'autant plus volontiers les

mains, qu'ils aſpiroient à lui voir prendre le parti de l'Egliſe,

dans l'eſperance de le voir elevé un jour aux charges Eccle

fiaſtiques. Mais quoique Jean ne pût diſſimuler l'inclination

qu'il fe fentoit pour cet etat, il avoit les vůes plus pures : en

un mot il ne le regardoit que comme un lien qui devoit l'at

tacher & l'unir plus etroitement à Dieu. Il parut dans l’Uni

verſité de Paris avec diſtinction ; on lui fit prendre les degrez

ordinaires, & malgré la repugnance qu'il avoit pour toutes

fortes d'honneurs, il reçut enfin le bonnet de Docteur dans

la Faculté de Theologie.

Sa modeſtie en fouffrit : mais l'obligation qui lui fut im

poſée vers le même temps de prendre l'ordre de Prêtrife, fit

connoître d'une maniere bien plus eclatante encore la profon

deur de fon humilité. Dieu voulut accompagner d'une faveur

finguliere non ſeulement fon Ordination, mais encore la cele

bration de fa premiere Meſſe. Il la dit dans la Chapelle de

l'Eveché : l’Eveque Maurice de Sully, les Abbez de S. Victor,

& de fainte Genevieve, & le Recteur de l'Univerſité y affifte

rent. Dans ce jour de graces & de benedićtions Dieu commen

ça à lui faire connoître la vocation particuliere qu'il devoit lui

donner pour travailler à delivrer fes freres de la fervitude des

Infideles. Cependant quoique dès ce moment il eût diſpoſé fon

coeur à la fuivre, il lui inſpira plus fortement encore le deſir

de fe retirer auparavant dans quelque folitude, pour fe prepa

rer à l'execution de ce grand deflein par les oeuvres de la peni
TCI)CC,
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. Jean entendit parler de la vertu du faint Ermite Felix de

Valois. Sur le champ il l'alla trouver, & le pria avec inſtance

de le recevoir dans Ermitage, de le fouffrir en ſocieté avec

lui, & de l'inſtruire des voies les plus pures de la perfection.

- Felix s'apperçut bien-tôt que ce nouvel hôte n'etoit pas novice

dans les exercices de la vie ſpirituelle : au lieu de le traiter

comme fon diſciple, il le regarda comme un compagnon fidele

que Dieu lui avoit addreſſé pour lui fervir aufli de maître dans

la connoiſſance de diverſes veritez divines. On ne peut expri

mer la ferveur avec laquelle ils travaillerent enſemble à la pra

tique de toutes les vertus convenables à l'etat de deux hommes

qui ne vivoient que pour le Ciel. Il n'y eut point d'auſteritez

qu'ils ne mîſlent en oeuvre pour mortifier la chair & les fens.

Leurs veilles & leurs jeûnes etoient preſque continuels : leur

occupation ordinaire etoit l'oraiſon & la contemplation ; & tous

leurs entretiens ne tendoient qu’à s’exciter mutuellement à

l'amour de Dieu.

Un jour qu'ils etoient en conference près d'une fontaine,

Jean s'ouvrit à Felix fur la penſée qu'il avoit eûe le jour de fa

premiere Meſſe, de s'emploier à la delivrance des Chretiens

qui gemifloient en captivité fous la tyrannie des Mahometans.

Il parla de la fin & de l'utilité de cette entrepriſe en des termes

fi vifs & ſi touchans, que Felix crut reconnoître la volonté de

Dieu dans ce projet. Il s'offrit, quoiqu'âgé alors de foixante &

dix ans, de fa part de l'execution; & après avoir long

temps peſe de part & d'autre tout ce qu'ils auroient à faire &

à ſouffrir pour en venir à bout, ils crurent devoir attendre que

Dieu leur en marquât les moiens, puiſque c'eroit lui qui leur

en inſpiroit le deſir. Dans cette confiance ils redoublerent leurs

jeûnes & leurs prieres; & au bout de trois jours ils convinrent

enfin d'aller à Rome trouver le Pape pour lui communiquer

leur deflein , & apprendre de lui-même ce qu'ils auroient à

faire.

Les deux Pelerins ſe mirent en chemin fur la fin de l'an

1197 pendant les plus grandes rigueurs de l'hyver: mais l'ar

deur de la charité qui les bruloit au-dedans, leur applanifloit

toutes les difficultez d'un voiage fi long & fi penible. Ils laiffe

rent le foin de leur Ermitage à quelques diſciples qui s'etoient

joints à eux depuis peu , & arriverent à Rome au mois de Jan

vier 1198. Ils trouverent le Pape Innocent III nouvellement

inſtallé ſur la chaire de S. Pierre, & lui preſenterent des lettres

v. "
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de recommandation de la part de l’Eveque de Paris, qui fai

foient connoître à Sa Sainteté le merite eclatant de leur vie,

& l'importance de leur deſſein. Le Pape les reçut comme il

auroit fait deux Anges que Dieu lui eût envoiez , & les fit

loger dans fon Palais. Les deux Saints lui firent en diverſes

audiences qu'ils obtinrent, un detail fort ample du deſſein qu'ils

avoient conçu, & ils infifterent avec tant de force fur tous les

fujets qu'ils avoient de croire que Dieu feul en etoit l'auteur,

que le Pape en demeura perſuadé. Ce grand Pontife aſſembla

les Cardinaux & quelques Eveques à S. Jean de Latran, pour

en communiquer avec eux : après pluſieurs deliberations fe

cretes il indiqua un jeûne & des prieres particulieres pour ob

tenir de Dieu une declaration entiere de fa volonté. Enfin il

crut reconnoître que les deux Ermites François etoient verita

blement conduits par un mouvement de l'Eſprit Saint; & con

fiderant l'utilité que l'Egliſe pourroit retirer de l'institut qu'ils

avoient projetté, il en forma un nouvel Ordre Religieux, dont

Jean de devoit être declaré le chef& le Superieur gene

ral. L’Eveque de Paris Eudes de Sully, & l'Abbé de S. Vi

ćtor, furent chargez d'en tracer la Regle : ceux-ci y etoient

deja tout preparez avant le depart de Jean & de Felix : le

Pape ne changea que peu de choſes aux articles qu'ils avoient

dreffez; & il les approuva enſuite par une Bulle du 17 Decem

bre de la même année 1198. En voici les principaux points.

Les Freres ne poſſederont rien en propre. Ils referveront la

troiſieme partie tous leurs biens pour la redemption des

Captifs. Le Procureur du Monaſtere en fera le Superieur ; &

tous les Freres lui obéiront ; mais on ne l'appellera point au

trement que Ministre. (On a cependant donné depuis le nom

" de Prieur * au Miniſtre de Cerfroi, foit par honneur pour le

Chef d'Ordre, foit parce que le Superieur general de cet In

ftitut a toujours eté regardé comme le Miniſtre immediat de

cette Maiſon.) Toutes les Egliſes de l'Ordre feront dediées

fous le nom de la Sainte Trinité, & elles feront bâties fim

lement. En chaque Maiſon les Freres pourront être au nom

de trois Clercs, & trois laïcs, outre le Miniſtre. Leurs

habits feront blancs & de laine ; & ils porteront pour fe di

ftinguer, des marques ſur leurs chapes, c'eſt-à-dire fur leurs

manteaux. Ils coucheront ſur la laine, & en caleçons, fi ce

n'eſt en cas de maladie. On lcur permettra un oreiller ou un

coullin de laine pour la nuit. Ils ne monteront jamais à che

val,



D E M E A U X. Livre I I. 177

val, mais ſeulement ſur des ânes. Il n'y aura pas même d'a

voine dans leurs Monaſteres pour les chevaux des paſſans ou

des Hôtes, à moins que ceux-ci ne foient Religieux, ou qu'il

ne s'en trouve pas à vendre dans le lieu. Ils jeûneront quatre

fois la femaine depuis le 14 de Septembre juſqu'à Pâques,

fçavoir les Lundis, Mercredis , Vendredis , & Samedis ; à

moins qu'il ne furvienne en ces jours quelque grande Fête qui

les en diſpenſe : mais le jeûne de l'Avent fera obſervé auſſi

exactement & avec la même rigueur que celui du Carême.

Cependant eû egard à l'âge, aux voiages, ou pour d'autres rai

fons legitimes, le Miniſtre pourra diſpenſer des jeûnes regu

liers, pourvů qu’il le faſſe avec diſcretion. Ils ne mangeront

jamais ni chair, ni poiſſon, à moins qu'on ne leur en donne ;

& en ce cas-là même ils n'en mangeront qu'à Noel, l'Epipha

nie, l'Aſcenſion, la Chandeleur, la , & les Diman

ches, excepté le temps de l'Avent, & depuis la Septuageſime

juſqu'à Pâques. La Regle ne leur permet pas même d'acheter

du vin, fi ce n'eſt en cas de voiage, ou pour les infirmes, &

pour les pauvres. Il ne leur eſt pas permis de manger ailleurs

ue dans leurs propres Maiſons, s'il s'en trouve quelques-unes

leur route. Chaque Religieux doit avoir fon emploi dans

le Monaſtere, & s'il s'en rencontre quelqu'un qui ne veuille

pas travailler , qu'on le mette dehors. Le filence doit être in

violablement obſervé, & en tout temps, à l'Eglife, au Dortoir,

& au Refećtoire. Les infirmes auront un logis ſeparé, où ils

feront traitez & nourris avec grande fimplicité. Le Chapitre

particulier de chaque Maiſon fe tiendra, s'il eſt TOUIS

les Dimanches : là on traitera des affaires du Monaſtere ; &

le Miniſtre & les Religieux fe rendront compte mutuellement

les uns aux autres de tout ce qui leur aura eté donné, afin de

mettre le tiers en referve pour les Captifs. On fera tous les

Dimanches le Catechiſme aux & une Exhor

tation ſpirituelle aux Freres ſur les devoirs de leur etat. Si

des Freres en accuſe un autre fans preuve , qu'il

ubiffe la peine que celui-ci auroit meritée s'il eût eté en faute.

L'election des Miniſtres fe fera dans chaque Maiſon particu

liere par les Religieux de la Communauté, à l'exception des

Freres lais, qui n'y auront point de voix ; & dans cette ele

ćtion on n'aura nul egard à la naiſſance, mais à la vertu , à

la ſcience , & au merite perſonnel du ſujet. Chaque Miniſtre

doit être Prêtre, & il fera le Confeſſeur de toute la Com

Tome I. - Z
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munauté. Au-deſſus de tous les Miniſtres particuliers il y aura

un grand Miniſtre; & c'eſt celui à qui on a donné depuis,

le nom de General : Celui-ci aura droit d'entendre les Con

festions de tous les Religieux de l'Ordre fans exception. Il

faiſoit anciennement fa reſidence à Cerfroi; mais les derniers

Generaux ont mieux aimé choifir la Maiſon des Maturins de

Paris. Il paroît par d'anciens titres de differentes années, que

la mort de ce General arrivant, le Prieur de Cerfroi etoit ce

qu'on appelle dans l'Ordre, custos de plein droit, c'eſt-à-dire,

que toute l'autorité du General lui etoit devolue, juſqu'à l'e

lećtion de fon ſucceſfeur ; mais apreſent on elit le Custos com

me le General. Pour ce qui eſt de la reception des novices,

la Regle porte qu'ils garderont leurs habits feculiers, & tout

ce qu'ils ont apporté avec eux, pendant l'année du noviciat;

qu'excepté la nourriture, ils vivront dans le Monaſtere à leurs

depens ; & qu'on n'exigera rien d'eux à leur profeſſion. Les

Clercs feront rafez; mais les Freres lais laifferont coître leur

barbe. Enfin dans la celebration de l'Office Divin on devoit

fuivre l'uſage de l'Abbaie de S. Victor , autant que le petit

nombre de Religieux le pourroit permettre.

Tels furent les premiers reglemens de l'Ordre des Trinitai

res : on y apporta dans la fuite quelques temperamens. Hono

rius III permit à ces Religieux par une Bulle du 9 Fevrier

1217, de s'etablir dans chaque Maiſon en auffi grand nombre

qu'il feroit neceſſaire, & qu’ils le jugeroient à propos. Il leur

permit en même temps d'acheter de la viande, d’en manger

en maladie, dans le temps des faignées, & en voiage ; mais.

pour ce dernier article il leur fut enjoint de n'en acheter que

dans le grand beſoin. Renaud Eveque de Paris, Robert Abbé

de S. Victor, & Thibaud Abbé de fainte Genevieve, en mo

difierent depuis quelques autres articles de l'autorité du Pape

Clement IV, qui confirma leurs reglemens par une Bulle du

7 Decembre 1267. Adrien VI leur permit même de manger

de la viande au Refećtoire par une Bulle du 31 OStobre 1522,

laquelle porte dans l'Ordre le nom de Mare magnum. L'article

des ânes a eté ſujet à quelques variations. Comme les Reli

gieux etoient reſtraints par leur inſtitution à cette vile mon
ture ; on les appella pendant long-temps les Freres aux ánes.

Le Pape Honorius III leur accorda dès l'an 1217 l'uſage des

mules, & leur permit même de fe fervir de chevaux en cas

de neceſſité ; ce qui fut confirmé en 125o par Alexandre IV.
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La reforme des Trinitaires Dechauffez, etablis en Eſpagne par

une Bulle de Clement VIII du zo Août 1599, reprit l'uſage

des ânes au lieu de celui des chevaux ou des mules, par une

autre Bulle de Paul V, du 5 Août 1619, & par une d'Urbain

VIII du zo Septembre 1628. Mais le même Urbain VIII leur

permit des chevaux en cas de neceſſité par une autre Bulle du

25 Septembre 163 I. - -

A peine les deux faints Fondateurs eurent-ils obtenu la con

firmation de leur Inſtitut, & la regle qu'ils devoient ſuivre,

revinrent en France comblez de benedićtions. Ils allerent

e preſenter au Roi Philippe Auguſte, qui fur le recit de tout

ce qui s’etoit paſſé à Rome, agrea l'etabliſſement de leur Ordre

dans fon Roiaume : il le favorifa même par fes largeſſes autant

que par fon autorité. Marguerite de Blois leur donna en même

temps vingt arpens de bois, & d'autres biens dependans de la Sei

gneurie de Gandelu, à condition de faire ratifier cette donation

par les heritiers de Hugues d'Oify , Vicomte de Meaux, ſon

remier mari. Cette Princeſſe etoit alors mariée en ſecondes no

ces à Othon I, Comte de la haute Bourgogne, & epouſa en

core depuis Gautier II , Seigneur d'Avênes. Elle étoit fille de

Ibid. p. 34o,

4O2.

Ibid. p. 456.

Ibid. p. 474.
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Thibaud I, Comte de Blois, & petite-fille de Thibaud IV , ******

Comte de Champagne. Le B. Jean de Montmirel, fils d'An

dré Seigneur de la Ferté Gaucher & d'Hildearde, foeur de Hu

gues d'Oiſy, ratifia la donation de la Comteſſe de Bourgogne

ar un titre de l'an 1212 *. Ces vingt arpens de bois paroiſſent
ètre le lieu même où les deux faints Solitaires avoient demeu

ré quelque temps; & ils portent encore aujourd'hui le nom

de Champ des Ermites. Car le Monaſtere de Cerfroi qu'ils con

ftruiſirent à leur retour de Rome, fut bâti à une demie-lieue,

ou environ de leur premiere habitation. Le lieu precis qu'ils

occuperent d'abord etoit demeuré inconnu par la negligence

des anciens. Lorſque la reforme y fut etablie au fiecle paſſé,

les Reformez poferent une Croix dans le lieu même où ils con

jecturerent qu’etoit leur premiere demeure : mais les paiſans

du Village voifin de Montigny-Lallier arracherent cette Croix,

& l'allerent poſer eux-mêmes au lieu où elle eſt encore aujour

d'hui, & où ils aſſuroient qu’etoit l'ancien Ermitage des deux

Saints. -

Outre le Roi Philippe Auguſte & la Comteſſe Marguerite,les

Seigneurs de la Maiſon de Châtillon qui ont poſſedé Gandelu,

Trêmes, Crouy, & pluſieurs autres Terres voiſines, ſe fontauſſi

* P. 7.me
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lù à enrichir ce nouveau Monaſtere de leurs bienfaits. Gau

cher de Châtillon , entre autres, Connetable de France, con

firma au commencement du quatorzieme fiecle toutes les do

nations de fes predeceſſeurs, & en ajouta un fi grand nombre

de nouvelles *, que ſes liberalitez lui ont merité le titre même

de Fondateur. Philippe II, Seigneur de Nanteuil le Hau

douin *; Thibaud de Nanteuil, Eveque de Beauvais *; Girard

de Nanteuil*, & les autres Seigneurs de cette Maiſon, iffus

de celle de Crepy en Valois, ont auffi fait de grands biens à ce

même Monaſtere ; & on celebre tous les ans à Cerfroi un Obit

general pour cette famille. Guillaume de Montigny, Chevalier,

avoit encore en 1258 * des droits Seigneuriaux juſques dans l'en

clos du Monaſtere de Cerfroi : il les ceda cette même année aux

Religieux. Thibaud VII, Comte de Champagne, leur donna

en 1269 * des fonds pour augmenter le nombre de la Commu

nauté; en forte qu'ils pûffent étre au moins vingt Religieux de

Choeur. Pierre Cuiſy, Eveque de Meaux, leur fit don en

tre autres liberalitez, de huit de bled * de rente an

nuelle, pour le pain du Chapitre general de l'Ordre, qui fe

tenoit alors tous les ans à Cerfroi. Alphonfe, Comte de Poi

tiers & de Toulouſe, fils du Roi S. Louis, laifla auſſi des fonds*

pour la fubſiſtance du Chapitre general. Le Pape Jules III unit

à perpetuité en 155 o * la Cure voiſine de Brumets à ce Mo

naftere. Enfin entre les autres bienfaiteurs je remarque princi

palement Guillaume d'Acy, & Mahaud fa femme* ; les Sei

neurs de Gavre * ; Jean des Barres * ; Matthieu, Seigneur

d'Oiſy, & de Montmirel*; Jean de Poincy *; de

Noyers, Abbeſſe de Jouarre*, & Guillaume de Mante*,

qui y fonderent chacun une Chapelle; Ifabeau de Montmo

rency, femme de Jean de Châtillon, laquelle y elut fa ſepul

ture *; & Marguerite de Luxembourg, veuve d'Anne de Mont

morency, Connetable de France.

Le Comte de Trêmes, en qualité de Seigneur de Gandelu,

& comme tenant lieu & place des anciens fondateurs de Cer

froi , pretendit au commencement du dix-ſeptieme fiecle *

avoir d'être reçu dans le Monaſtere le jour de la Sainte

Trinité , ou en fon abſence , fon Concierge du Château de

rêmes, fon Fauconnier, ou autres gens de fa part, juſqu'au

nombre de fix, pour y tenir le fecond lieu aux honneurs de

l'Egliſe ; & y être defraié avec fes chevaux , chiens , & oi

feaux : mais le Prieur s'oppoſa à cette nouveauté en 1612 *,

* P. Justif:

445 , 449 •

452 , &- 457.

* 1bid. 288.

* Ibid. 361.

* Ibia. 337•

* Ibid 38o.

* Ibid. 399.

R 1bid 362 •
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* Ibid. 411.
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Le Duc de Trêmes pretendit encore en 1665 * , que les gens

de fa Juſtice de ª devoient avoir les clefs du Cloître, &

en garder la porte pendant la tenue du Chapitre general : on

ne lui point ce droit; mais fans le lui accorder poſiti

vement, on convint attendant que ce point fùt eclairci

juridiquement, la garde exterieure du Cloître feroit confiée à

deux Sergens de cette Juſtice ; mais que les clefs feroient remi

fes entre les mains du Chapitre general. Enfin en 17o4 * la

diſpute s’etant renouvellée au ſujet de la nourriture des chiens,

le Chapitre crut devoir s'oppofer toujours à cette pretention.

Dès que l'Egliſe de fut en etat, Anfeau Eveque de

Meaux en fit la Dedicace : mais cette Egliſe ne demeura pas

long-temps fur pied. Nicolas, fixieme General de l'Ordre,

forma le deffein au treizieme fiecle d'en conſtruire une autre

plus grande & plus ſpacieuſe que la premiere : cependant il n'en

put achever que le Choeur. Il y fit repreſenter à une des vitres

du rond-point du côté du Septentrion , l’Eveque Anſeau en

habits Pontificaux, & faiſant la Dedicace de l'Egliſe, ſuivi de

fes Diacres , avec ces trois mots: A N Z E L. E PS. MEL

D EN S IS. Cent ans ou environ après , Jean de Brumets,

Seigneur de Montigny-Lallier, contribua d'une grande partie

de fes biens pour achever cet edifice : il y eſt enterré avec plu

fieurs Seigneurs de fa famille. Mais l'Egliſe ne fut conduite à

* Ibid. 69o.

* Ibid. 726.
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fa perfection que vers le milieu du feizieme fiecle par les foins

de Jean Maunourry, Prieur du Monaſtere. C’eſt un vaiſſeau

eclairé de trente vitraux, & dont l'architecture paſſe pour être

d'un affez bon goût : il eſt long de 144 pieds, large de 3o , &

haut de 54. Le General Nicolas, & le Prieur Maunourry ont

encore bâti entierement & de fond en comble le Chapitre, le

Dortoir , le Refećtoire , & generalement tous les lieux re

guliers.

Pour revenir à nos faints Fondateurs , le B. Jean de Mata

après avoir commencé l'etabliſſement de Cerfroi, prit encore

les deſfeins de quelques autres Maiſons de fon Ordre, que les

liberalitez de divers Seigneurs de la Cour lui donnerent moien

de bâtir ; mais il en laista le foin à fon Collegue S. Felix pour

retourner à Rome. Il y mena avec lui quelques-uns de fes Fre

res, & en envoia d'autres à la fuite des Comtes de Flandre &

de Blois, & de quelques Seigneurs qui devoient paſſer dans la

Paleſtine. C'etoit pour fervir dans leurs armées contre les In

fidelles , dans la vůe d'instruire les ſoldats , de regler leurs
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v

moeurs, de prendre foin de leurs malades & de leurs bleſfez 2

& de travailler à racheter ceux qui feroient pris par les enne

mis. Son Ordre en acquit un eclat & une reputation qui con

tribuerent merveilleufement à l'augmenter & à l'etendre dans

les diverſes Provinces de la Chretienté. On remarque que qua

rante ans après fa fondation il etoit deja compoſé de fix cens

Maiſons ou environ , tant en France, qu'en Lombardie, en

Eſpagne, & même outre-mer. Innocent III le confirma par

deux Bulles, l'une du 3 Fevrier I 199 , & l'autre du 18 Juin

1209. Il eſt fait mention dans celle-ci de l'Egliſe appellée la

Fontaine de Jeſus au Diocefe de Meaux, & connue aujourd'hui

fous le nom de Silvelle. C'eſt un petit Monaſtere dans l'eten

due de la Paroiffe de Magny le Hongre, où il y avoit Com

munauté en 1238*, mais qui n'eſt plus aujourd'hui qu'un Be

nefice ſimple. Le Chapitre general de l'an 1297 * donna cette

Maiſon à Cerfroi, & lui en affecta les revenus : cependant le

titre ſubſiſte, & eſt à la collation du Miniſtre general de l'Or

dre. Les Trinitaires ont encore dans le même Dioceſe, outre

deux Cures qui leur ont eté données, trois autres Monaſteres,

fçavoir un à Meaux , un à Coupevrez , & un à la Villette aux

Aulnes, Paroiſſe de Mitry. Celui-ci eſt fort ancien : il y avoit

Conventualité en 1239 *; mais on en ignore l'origine & les

Fondateurs. Nous parlerons des autres ailleurs.

Le Pape, pour procurer à cet Ordre un etabliſſement dans

la Ville Rome , donna au B. Jean l'Eglife & la Maiſon de

S. Thomas della Navicella , fur le mont Coelius, appellée aufli

di forma Claudia, à caufe de l'aqueduc de Claude ſur lequel

elle etoit bâtie ; & depuis nommée del Riſcatto, du rachat. Jean

y retira les Religieux qu'il avoit à Rome avec lui, & en fit

pour lui-même le lieu le plus ordinaire de fon fejour , tant

qu'il demeura en Italie. Mais conſiderant que Dieu ne l'avoit

pas retiré du defert de Cerfroi, le tenir renfermé dans une

autre folitude , il s'appliqua à ſuivre fa vocation avec autant

d'ardeur que de foumiſſion à ſes ordres. Le Pape l'envoia en

1199 en qualité de Legat, pour à un Concile en Dal

matie, & le Saint y fit faire pluſieurs beaux Decrets pour le

maintien de la Diſcipline Eccleſiaſtique. La même année il en

voia en Afrique deux de fes diſciples , dont l'un nommé Jean

l'Anglois, etoit Docteur de Paris; & fut clü General après fa

mort. Le Pape avoit ecrit au Roi de Maroc, pour le difpofer

à recevoir ceux qui l'iroient trouver de fa part. Il s'agifloit

Chronic. Al

beric. ad ann.
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de propofer à ce Prince infidele l'echange des Chretiens qu'il

retenoit captifs dans fes Etats , avec ceux de fes Sujets qui

etoient priſonniers fur les côtes d'Italie, de France, & d'Eſpa

gne; ou de traiter avec lui de leur rançon ; & cette negocia

tion fut fi heureuſe, que les deux Miſſionnaires retirerent pour

cette premiere fois cent quatre-vingt fix eſclaves Chretiens

des mains des Infideles. L'année ſuivante Jean paſſa lui-même

en Barbarie, & alla à Tunis, où il delivra cent dix priſon

niers. Il fe rendit enſuite en Provence où il reçut de grands fe

cours pour faciliter tous les deſfeins où fa charité le Ểiſoit CIl-«

trer. De là il voulut aller en Eſpagne, dont Provinces

gemiſſoient encore fous l'oppreſſion où les Mores & les Sarra
fins les retenoient. Dieu benit le zele qu'il y fit paroître ; &

il communiqua à ſes exhortations tant de force & de vertu,

que les Grands du pais, & pluſieurs familles Chretiennes lui

ouvrirent leurs threfors , & l'aiderent à bâtir un nombre con
fiderable d'Hôpitaux & de Monasteres de fon Ordre dans ces

contrées. Ainſi il donna l'exemple , & il prepara les voies à

S. Pierre Nolafque, Gentil-homme de Languedoc, qui inſti

tua quelques années après en Catalogue l'Őrdre de lå Merci y

dont le but eſt de racheter auſſi les Captifs d'entre les man
des Infideles.

Le faint Miſſionnaire aiant epuiſé les ſommes qu'il avoit re

cueillies, fit de nouvelles quêtes encore Plus abondantes, tant

par lui même, que par le moien de fes Religieux qu'il envoia

pour cet effet par toute la France, l'Italie , & l'Eſpagne. Chargé

de ce furcroît d'aumônes, il Cn. I 2 Io un fecond voiage

à Tunis : mais les Eſclaves lui furent vendus beaucoup plús

cher ; & il eut bien plus de traverſes & de dangers à

ue la premiere fois. En effet, les Mahometans irritez de l'ar

avec laquelle le Serviteur de Dieu exhortoit les Chretiens

prifonniers à demeurer fermes dans la Foi de J. C. lui tendirent

fo Vent des pieges. Un jour n'aiant pû lui enlever feio

dcficin qu'ils en avoient projetté, cent vingt Eſclaves qu'il avoit

racherez », ils formerent le deteſtable complot de les TOUIS,

perir, & lui avec eux. Dieu rendit neanmoins cette barb

entrepriſe fans effet ; & ces Infideles honteux de tremper leurs

mains dans le fang de tant d'innocens, prirent un autre parti.

Ce fut de les expoſer loin d'eux à une mort inevitable. Ils

ôterent le gouvernail au vaiſſeau qui devoit les tranſporter en

Europe, cn dechirerent les voiles, & les abandonnerent ainſi
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au gré des vents. Le B. Jean perſuadé que toute la malignité

des hommes jointe à celle des Demons, ne peut rien contre

la protection de Dieu, ne fut point epouvanté du peril. Il ani

ma fa troupe par une exhortation pleine de feu ; & aiant tâché

de lui inſpirer la confiance qu'il avoit lui-même en la miferi

corde Divine, il prit fa chape, & celles des Freres qui etoient

avec lui pour fervir de voiles à la place de celles que les Bar

bares avoient dechirées ; pria Dieu de vouloir être lui-même

le Pilote d'un vaiſſeau qui s'expoſoit en mer fous fa ſeule Pro

vidence ; fe mit à genoux ſur le tillac; & le Crucifix à la main,

chanta des Pfeaumes durant tout le cours de la navigation. Dieu

ne permit pas que la confiance d'un fi fidele ſerviteur fut vaine:

il lui rendit les vents fi favorables, qu'en fort peu de jours le

vaiſſeau aborda au port d'Oſtie en Italie, à quatre ou cinq

lieues de Rome.

Ce ſecond voiage que le Saint fit en Barbarie, joint à ſes

auſteritez continuelles, dont il ne s'etoit point voulu relâcher

depuis fa retraite de Cerfroi pour quelque raiſon que ce fut,

ruina tellement fes forces corporelles, qu'il ſe vit obligé de

demeurer dans la Ville de Rome le reſte de fes jours, pendant

que fon collegue S. Felix de Valois travailloit avec un ſuccés

egal au fien à la propagation de fon Ordre en France. Ce fut

vers ce même temps qu'il lui procura dans Paris l'etabliſſement

d'une Maiſon fituée au quartier de l'Univerſité ſur la rue faint

Jacques, en un lieu où etoit deja une Chapelle dediée fous le

titre de S. Maturin; & c'eſt de là qu'eſt venu le nom de Matu

rins qu'on a donné depuis par tout le Roiaume de France aux

Religieux de l'Ordre de la Sainte Trinité, ou de la Redem

ption des Captifs. Le B. Felix mourut peu de temps après ,

le 4 de Novembre de l'an 1212 , âgé de quatre-vingt cinq ans

& ſept mois, dans la folitude de Cerfroi, où il fut inhumé,

Pour ce qui eſt de S. Jean de Mata, il ne furvecutà S. Felix

que d'un an & fix femaines, ou environ. Il paſſa les deux der

nieres années de fa vie dans Rome à viſiter les priſonniers, à

confoler les malades, & à les aflifter, à foulager les pauvres

dans leurs beſoins, & à annoncer la parole de Dieu au Peuple.

Il prêcha la neceſſité de la Penitence aux perſones de tout etat,

& de toute condition avec tant de force, que les plus opiniâ

tres ne purent reſiſter à l'impreſſion que Dieu communiquoit

à fes diſcours, Ces derniers travaux qu'il entreprenoit pour

avancer la gloire de Dieu, & pour procurer le falut du pro

chain,
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chain, l’epuiſerent entierement, & le confumerent comme une

vićtime, dont le long ſacrifice ne finiſſoit que par le feu de fa

charité. Il mourut en 12 13 , le 17 Decembre, âgé de foixante

& un an, ſelon l'opinion la communement reçûe & la

plus vraiſemblable, quoique d'autres aient reculé le temps de

fa mort au 17 du même mois de l'année ſuivante. On pre

tend que ſon corps demeura par la du Pape Inno

cent III expoſé dans fa petite Egliſe de S. Thomas pendant

l'eſpace de trois ou quatre mois, à cauſe du concours peu

ples, & du graad nombre de miracles qui fe faifoient à fon

cercueil. Il y fut enterré avec tous les honneurs poſſibles de la

{epulture religieuſe ; & on lui erigea depuis un tombeau de

marbre blanc près du grand Autel dans l'epaiſſeur du mur, avec

une epitaphe de marbre noir qui ſubfifte toujours. Mais cette

Egliſe, qui avant S. Jean de Mata avoit eté deſfervie par des

Religieux qui n'y etoient lorſqu'elle lui fut donnée, & .

qui avoit eté même l'une des vingt-quatre anciennes Abbaies

privilegiées de Rome, fut unie ſur la fin du quatorzieme fie

cle par le Pape Boniface IX au Chapitre de S. Pierre de Rome,

qui y fit faire le Service par ſes Officiers; & les Religieux Tri

nitaires en ont une autre dans un autre quartier de la Ville.

C'eſt une tradition conſtante dans tout l'Ordre de la Sainte

Trinité, que ces deux Saints ont eté canonifez par le Pape Ur

bain IV : mais on ne convient pas de l'année. Les uns fixent

cette canoniſation au 1 Mai 1262 ; & les autres, au 4 Oćtobre

1263. On pourroit accorder ces deux fentimens en ſuppofant

la canoniſation en 1262 , & la Bulle en 1263. En effet la Bulle

retarde quelquefois, comme il eſt arrivé pour S. Philippe de

Neri, S. Ignace de Loyola, & S. François Xavier : leſquels ont

eté canonifez par Gregoire XV, & dont la Bulle de canonifa

tion n'a eté expediée que ſous le Pontificat d'Urbain VIII. Au

reſte la Bulle d'Urbain IV pour la canoniſation de S. Jean de

Mata & de S. Felix de Valois a tellement diſparu, que non

feulement l'original ne paroit plus, mais qu'il ne s'en trouve

même aucune copie. J'ai peine à croire qu'elle ait jamais exiſté:

mais le culte des deux Saints n’en ſubſiſta pas moins dans toute

fon etendue. Il paroît par un Aćte d'aſſociation de prieres en

tre l'Egliſe Cathedrale de Meaux & les Religieux de Cerfroi,

daté de l'an 12 19 *, que S. Felix etoit honoré dès lors d'une

Fête publique dans le Dioceſe. Cet Acte ſtipule qu'aux deux

Fêtes de la Sainte Trinité & de S. Felix, les Chanoines feront

Tome I, » A a

CXXX V’A

Culte des

deux Saintse

*

253

P. Fujiit.
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CXXXV I.

Robert Ga

guin, Gene

ral de cet Or

dre.

AMemoires de

&erf, oi, -

cenfez preſens au Choeur de Cerfroi avec les Religieux, & au

ront part à toutes les prieres & à toutes les heures de l'Office:

que reciproquement aux deux Fêtes de l'Aſſomption, & de la

Nativité de la Sainte Vierge, les Religieux feront cenfez pre

fens au Choeur des Chanoines : à la mort de l’Eveque

ou d'un Chanoine, les Religieux reciteront l'Office des Morts

pendant trois jours pour le repos de fon ame; & que l’Eveque

& les Chanoines en feront autant à la mort de chacun des Re

ligieux. . . . . . . . .
-

,, Dans la fuite le Pape Urbain VIII donna aux deux Fonda

teurs dans une Bulle le nom de Saints, & Innocent X ac

corda des Indulgences pour le 17 Decembre, jour de leur Fê

te ; & nous avons leurs Bulles. Il s'eleva ſur ce ſujet au fiecle

paſſé de grandes diſputes , qui donnerent bien des mouve

mens aux Religieux Trinitaires, & particulierement aux Re

formez d'Eſpagne. Les informations fe firent à Rome; & il fut

decidé en 1665 par le Cardinal Ginetti, Eveque de Porto, &

Vicaire de Rome, & en 1666 par la Congregation des Rites,

le culte des deux Saints etoit de temps immemorial. Le

ape Alexandre VII approuva la Sentence au mois d'Octobre

1666 ; & à la priere du Roi d'Eſpagne, Clement IX permit

au mois d'Avril 1669 de faire leur Office dans toutes les Mai

fons de l'Ordre, & de celebrer en leur honneur la Meſſe des

Confeſſeurs non Pontifes. Enfin à la priere du Roi de France,

& fur les pourſuites des Reformez d'Eſpagne, la Congrega

tion des Rites ordonna que les deux Saints feroient inferez dans

le Martyrologe Romain : S. Jean au 17 Decembre; & S. Felix,

au 4 Novembre. Cependant le Pape Innocent XI transfera par

un Brefdu 3o Juillet 1679, la Fête du premier au 8 Fevrier; &

celle du fecond, au 2.o Novembre.

Nous donnerons une liſte à part de tous les Generaux qui

ont gouverné cet Ordre depuis fon institution juſqu'à l'année

preſente. Mais Robert Gaguin, l'un d'entre eux, merite par

ticulierement que nous fastions ici même une mention plus ex

prefſe de lui. Cet illuſtre & fçavant Religieux naquit à Colli

ne, petit bourg fur la Lys, & fur les confins de l'Artois. Il fit

fes premieres etudes à Provins ; & Dieu lui aiant inſpiré le deſir

de fe fanctifier dans la retraite, il embraffa l'Ordre des Trini

nitaires, & fit profeſſion de cet Inſtitut au Monaſtere de Préa

vin dans la forêt de Nieppe. Ses Superieurs l'envoierent enfuite

achever fcs etudes à Paris: & ce fut là qu'il ſe diſtingua telle



D E M E A U X. Livre 1 r. 187

ment par ſes talens & ſon crudition, qu'il fut regardé long

temps comme l'Oracle de l'Univerſité. Il y fut fait Docteur en

Droit : il cut enfuite la Garde de la Bibliotheque Roiale, & fut

emploié ſous les Rois Charles VIII & Louis XII en diverſes

Ambaſlades tant en Italie & en Allemagne, qu'en Angleterre.

Les Sçavans de fon fiecle avoient beaucoup d'eſtime pour lui,

& quelques-uns d'entre eux lui ont dedié leurs ouvrages : lui

même en a compoſé pluſieurs ; mais ils n'ont pas tous vů le jour.

Ses onze livres d'Annales de l'Hiſtoire de France, font ce qu'il

a fait de meilleur, quoiqu'il y ait encore bien des choſes à re

prendre ſoit pour le ſtile , foit même pour l'exactitude des

faits. Nous avons encore de lui la vie de S. Richard Martyr,

un Traité de l'immaculée Conception, un Recueil de Lettres,

& quelques autres opuſcules. Il fut fait General de fon Ordre

en 1473 , & mourut le 22 Mai 1 5o I. C'eſt lui qui a fait bâtir

le Cloître des Maturins de Paris, & qui a fait achever l'Egliſe

du même Monaſtere. Son corps qui y avoit eté enterré, fut

trouvé preſque entier cinquante ans après fa mort, comme on

creuſoit une foffe près de fon cercueil pour une autre ſepulture.

On en detacha alors la tête, que l'on renferma dans une boëte

à part, & que l'on mit en depôt dans la Bibliotheque, où on

la montre à tous ceux qui ont la curiofité de l'aller voir.

Dans le temps même que les deux Inſtituteurs de l'Ordre

de la Sainte Trinité en jettoient les fondemens, c'eſt-à-dire,

en 1197, le Comte de Champagne Henry II mourut dans la

Terre-Sainte, & fut fuivi d'aflez près par la Comteſſe Marie

fa mere, fille du Roi Louis le Jeune. Henri I, pere du jeune

Prince , etoit mort le 17 Mars 1 181 à Troies, où il avoit eté

inhumé dans l'Egliſe de S. Etienne, & avoit laiſſé Marie fa

veuve Gouvernante de fes Etats pendant le bas âge & la mino

rité de fes enfans. Cette Princeſſe s'eſt rendue recommandable

par fa grande pieté, & par les largeffes qu'elle a faites à un grand

nombre d'Egliſes & de Monaſteres, où fa memoire eſt encore

aujourd'hui en grande veneration. Elle paffa de cette vie à une

meilleure le 1 1 Mars 1198 ; & auffi-tôt après fa mort, Thi

baud V, le fecond de fes fils , & frere de f , II, fonda fon

Anniverſaire dans l'Egliſe Cathedrale de Meaux où elle avoit

eté enterrée *. Les Chanoines s'engagerent en même temps à

celebrer pareillement ceux de Henry I, & de Henry II.

On voioit encore au feizieme fiecle dans le Choeur de cette

Egliſe le Mauſolée de la Princeſſe. C’etoit une tombe elevée

E XXX v I r.

Mort de Ma

rie , femme

de Henry I ,

Comte de

Champagnez

* p. Justif,

I 9 I •

CXXXVI I 1.

Mauſolée, &

Cierge de

A a ij
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de trois pieds du rez de chauffée, fur laquelle etoit fi repre

fentation en boſſe. Devant ce Mauſolée il y avoit un gros cierge

ardent nuit & jour , appellé le Cierge de la Comteffe Marie ;

qui etoit fourni par le Threforier du Chapitre, & paié par le

Receveur du Domaine; & l'on encenſoit la repreſentation tou

tes les fois qu'il y avoit encens à l'Autel : mais ce tombeau, qui

etoit près de la porte meridionale du Choeur, à l'oppoſite de la

Porte Maugarni , fut abbatu le 25 Juin 1562 par les Hu

guenots.

L'origine de ce nom de Maugarni , qui fe preſente ici par

occaſion, vient à ce qu'on croit, de ce qu'un homme qui s'ap

elloit ainſi , aiant commis je ne fçais quel crime , & s’etant re

fugié dans l'Egliſe Cathedrale pour fe derober à la Juſtice qui

le pourſuivoit, fut neanmoins faiſi dans cette Eglife, puis con

duit en prifon, & enfin pendu & etranglé. Le Clergé Meaux

fit de grandes plaintes au ſujet de cet attentat contre les fran

chifes des lieux faints, leſquelles ſubſiſtoient alors dans toute

leur force, & qui ne furent abolies entierement que pluſieurs

fiecles après en 1539 fous le regne de François I. A la pour

fuite des Chanoines le Prevôt de Meaux, qui avoit fait pen

dre Maugarni, fut condamné à le retirer de la potence, à lui

procurer la fepulture en terre fainte, & à faire faire à fes de

pens une Statue qui en conſervât la memoire à la poſterité. Le

Prevôt executa la Sentence : l'effigie de Maugarni fut attachée

entre les deux fermetures d'une petite porte de l'Eglife, qui

conduit au Cloître ; & on l'y voioit encore , lorſque les Hu

enots briferent en 156z toutes les ſtatues & toutes les images

cette Eglife.

L'année même de la mort de la Comteſſe Marie, tout le

peuple fut temoin à Roſai en Brie d'un miracle inſigne qui

tourna à la confuſion des incredules. Pendant qu'un

foit la Meffe au grand Autel de l'Eglife Paroiſfiale, le pain fut

viſiblement changé en chair, & le vin en fang. Le Prêtre, dit

on, doutoit de la realité du Corps de J. C. au Sacrement de

l'Autel : faifi d'effroi à la vůe de ce prodige , il prit auffi-tôt

la fuite ; & on ne fçait ce qu'il eſt devenu. Pour conſerver à

la poſterité la memoire de cet evenement , on le depeignit

fur la vitre qui fe voit encore aujourd'hui au milieu du rond

point de l'Egliſe : la pierre qui fervoit alors d'Autel, eſt encore

au même lieu, & dans la même fituation où elle etoit, lorf

que le miracle arriva ; & les Fideles n'en approchent qu'avec
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tune fainte fraieur. Mais on en a fait tailler une autre qu'on a

lacée immediatement au deſſus , & qui la couvre entiere

ment; & celle-ci eſt la ſeule qui fert aujourd'hui pour la cele

bration des faints Myſteres.

Trois ans après que ce miracle euteclaté dans la Province*,

fut terminé un different qui s’etoit elevé depuis quelque temps

CXL I.

Different en

trc l’Eveque

entre l’Eveque de Meaux & fes Archidiacres. Ceux-ci ne con- de M &

testoient point à l’Eveque le droit d'inſtituer & de destituer les e Archida

Doiens ruraux de fon Dioceſe: mais ils pretendoientque l'Eve

que ne pouvoit faire ni l'un ni l'autre fans les conſulter. L’E- zoo

veque ſe plaignoit à ſon tour de ce les Archidiacres lui en

levoient la plus grande partic des deniers qui lui etoient dûs

chaque année par les Curez, & de ce qu'ils faifoient malgré

lui diverſes exaćtions dans leurs Archidiaconnez. D’un autre

côté il ſe plaignoit encore du Doien , qui differoit fouvent

d'inveſtir ceux qu'il nommoit aux Prebendes vacantes de la

Cathedrale , & qui pour lui donner en cela plus de mortifica

tion s'abſentoit exprès, ou pretextoit mille autres excuſes fri

voles. Le Pape Innocent III, à qui Anfeau eut recours, com

mit pour terminer ce different l'Archeveque de Sens, & l'Ab

bé de fainte Colombe de la même Ville. Ceux-ci ſe rendirent

fans differer à Meaux, appellerent les parties à leur audience,

& donnerent gain de cauſe à l’Eveque fur tous ces chefs.

En 12o4 Jean, Abbé de Cafemare de l'Ordre de Citeaux

& Legat du Saint Siege, tint un Concile à Meaux pour etablir

CTCS»

* P. Just f:

C X L I I.

Concile de

la paix & la concorde entre Philippe Auguſte & Jean Roi d'An- M

gleterre. Il s'agifloit du Poitou que Philippe avoit cedé à Jean

à titre de FieẾ. & dont il s'etoit depuis remis en poſleffion.

Anfeau, Eveque de Meaux, & les autres Prelats François af

fifterent à ce Concile ; & dans la crainte que le Legat ne de

cidât ce different en faveur du Roi d'Angleterre, ils en appel

lerent au Pape, & allerent à Rome pour y pourſuivre leur ap

pel. Anfeau prit fa route par le Monaſtere de Barbeaux près

de Melun, au Dioceſe de Sens, où il fejourna quelque temps;

& Gerard Abbé de ce Monaſtere *, ecrivit aux Abbez de Ci

Cont. Labbe,

tom. I 1. pag

27•
*

* V. la Note.

teaux, de Pontigny, & de Clairvaux, pour leur demander des 4“

lettres de recommandation en fa faveur auprès d'Innocent III.

Ce Prelat mourut le 8 Juin de l'an 12.o7; & fut enterré dans

la même Abbaie de Barbeaux. Il avoit foutenu quelques an

nées auparavant un aflez grand procés contre l'Abbé & les Re

ligieux de S. Pierre de Lagny, au ſujet de la Cure d'Ognes, i

A a iij

C X L F I I,

Mort d'An

feau.

Necrolog. de

'Agliſe di
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dont la preſentation appartenoit à ceux-ci, & qu'il pretendoit

neanmoins conferer de plein droit. Nous ne voions point le

titre des Religieux : mais ce titre exiſtoit alors, & leur droit

etoit inconteſtable. Anſeau, qui crut pouvoir l'attaquer, fut

traduit à Rome. Innocent III donna commiſſion à l'Archeve

ue & au Chantre de l'Egliſe de Sens, qui jugerent en faveur

Religieux. L’Eveque de Meaux ne fe rendit pas pour cela :

il poufla même fon reflentiment juſqu'à interdire le Curé que

l'Abbé de Lagny avoit nommé ; & le Pape informé de cette

violence, donna en 1199 * une nouvelle commiſſion au Doien,

à l'Archidiacre, & à un Chanoine de Sens, pour obliger ce

Prelat à ſe conformer à la Sentence portée contre lui. L'Abbé

de Lagny preſente encore aujourd'hui à l’Eveque de Meaux

pour la Cure d'Ognes.

A Condé, affez proche du village de Forfery, mais dans

l'etendue de la Paroiffe d'Ognes il y a le Prieuré de S. Vićtor,

qui eſt auſſi de la dependance de Lagny : on l'appelle S. Viếfor

de Condé en Ognes , parce que Condé où eſt ce Prieuré, fe

trouve ſitué ſur la Paroiſle d'Ognes. Nous avons deja fait

mention de ce Benefice: mais il nous reſte à dire un mot de

quatre ou cinq autres, dont nous n'avons point encore eû oc

cafion de parler. Ces autres Prieurez font 19. Neſle la Gilberde,

fous le titre de S. Laurent, & fous la dependance de l'Abbaie

de Moutier la Celle proche de Troics. Ce Village a tiré fon

nom d'un nommé Gilbert, à qui il appartenoit au commence

ment du treizieme fiecle * : 2º. S. Jacques de Chalifer, de

pendant de S. Magloire de Paris: 3°. N. D. de Vernelles, de

endant de S. Arnoul de Crepy : 4°. S. Denys de Varennes,

de Jabelines, dependant de Lagny : 5°. & le S. Sepul

chre, qu'on appelle auſſi quelquefois le S. Sepulchre d'Allema

gne, dans l'etendue de la Paroiſſe de Montgé, & de la depen

dance de Tyron au Diocefe de Chartres. Nous fçavons que

tous ces Prieurez etoient fur pied dès le douzieme fiecle; mais

on ignore abſolument l'année de leur fondation, & le nom

de leurs Fondateurs. Il ſemble que celui du S. Sepulchre d'Al

lemagne ait eté ainſi appellé, parce qu'avant que d'être donné

à l'Abbaie de Tyron, il avoit appartenu à une Communauté

de Religieux que l'on connoît encore aujourd'hui fous le nom

de Chanoines Reguliers du S. Sepulchre d'Allemagne. On pre

fume facilemcnt que tous ces Benefices, austi-bien que la plû

Part de ceux ſur leſquels nous nous ſommes etendus dans le
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corps de cette Histoire, doivent leur origine à la pieté des Fi

deles qui poſledoient par ou autrement quantité de

biens Eccleſiaſtiques, & qui fe faifant un devoir de conſcien

ce de les reſtituer à l'Eglife, en firent donation à divers Mo

naſteres. Le fiecle des Croifades vit naître preſque toutes ces

reſtitutions. Les Abbaies enrichies de ces nouveaux biens, fe

trouverent dans la neceſſité d'envoier fur les lieux quelques Re

ligieux, pour en avoir le foin & l'adminiſtration. De là ce grand

nombre de Prieurez, qui etoient Conventuels dans leur origi

ne; & qui dans la fuite des temps aiant eté reduits à un feul

Religieux, qui n'en confervoit pas moins le titre de Prieur,

ont auffi paſië en Commende. Tous ceux dont nous venons

de parler font de cette nature; & c'eſt uniquement ce que nous

en pouvons dire, parce que les titres nous manquent. Le Prieuré

de S. Jacques de Chalifer dependoit anciennement de l'Ab

baie de Marmoutier. En 1181* cette Abbaie echangea quel

ques Prieurez avec celle de S. Magloire de Paris; & Chalifer

entra dans cet echange , qui fut autoriſé l'année ſuivante*

par le Roi Auguste. Depuis ce temps-là Chalifer a tou

jours dependu de S. Magloire, juſqu'à la réunion qui fut faite

de cette Abbaie par le Pape Pie IV en 1564, & Gregoire XIII

* P. Justif:

I 44»

* Ibid. 146

en 1575 , tant dans le chef que dans les membres à la Menſe * v. synodie:

de l'Archeveque de Paris. Il ne fut pas neanmoins fi-tôt eteint,

& divers Titulaires s'y font maintenus long-temps encore après.

Mais en 1721 le dernier de ces Titulaires etant mort, S. E.

Monfeigneur le Cardinal de Noailles en prit poſſeſſion le 15

Juillet pour lui & pour fes ſucceſſeurs Archeveques; en forte

que le titre ne ſubſiſte plus.

C’etoit ici naturellement le lieu de parler des Commande

ries de Malte qui ſe trouvent renfermées dans le Dioceſe ;

mais tous les titres de ces Commanderies font aux Archives

du Temple à Paris ; & quelque diligence que j'aie faite, quel

ques mouvemens que je me fois , il m'a eté impoſ

fible de penetrer dans ce fanétuaire. Je me bornerai doncà obſer

ver ſimplement, 1º. Qu'il y en a fix dans le Dioceſe de Meaux:

Choi0 le Temple, qui eſt le principal membre du grand Prieuré

de France; Lagny le sec ; doutran, proche la Ferté Gaucher;

Moi/) , Paroiſſe de Montigny l'Allier; l'Hôpital, près de Cou

lommiers, & Dieu-l'Amant, proche S. Fiacre. 2º. Que dans

quelques-unes de ces Commanderies, & peut-être dans toutes,

on a vů anciennement des Communautez de Chevaliers vivre:

Pariſ. p. 596,
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en commun, & acquitter le Service Divin, au lieu qu'apreſent

ce font des Benefices affectez à un feul Chevalier qu'on nomme

Commandeur ; en forte qu'on ne peut mieux les comparer

u'aux Prieurez ſimples de l'Ordre de S. Benoît. Telle etoit

la Commanderie des Templiers de l'Hôpital en 1221 *; celle

des Templiers de Choify en 1238*, & en 1264 *; & celle

des Templiers de Moiſy vers la fin du treizieme fiecle. On

voit encore dans la Commanderie de Choiſy pluſieurs tombes

des Religieux, leurs Livres de Choeur, & leurs bancs d'Eglife.

L'enceinte de cette Communauté eteinte etoit d'une vaſte eten

due : on y reconnoît encore quelques veſtiges du corps de logis

des Religieux ; & les moutons du Fermier occupent vraifem

blablement le Refećtoire. 3º. Enfin outre ces fix Commande

ries il y avoit encore en 1238 * une Communauté d'Hoſpi

taliers à Mont-Ion, & peut-être une autre à Villeroi : mais ces

deux Benefices font aujourd'hui eteints ou ſupprimez, & réu

nis à la Commanderie de Choiſy. Il ne reſte à Mont-Ion qu'une

ferme appellée l'Hopital ; & dans cette ferme une Chapelle

qui n'eſt plus que de devotion, fous le nom de faint Jean

Baptiſte.

elem - T-T

L I V R E I I I.

P R E s la mort de l’Eveque Anfeau, les Chanoines de

Meaux s'aſſemblerent pour lui donner un ſuccefleur;

mais ils ſe partagerent en deux factions : les uns donnerent

leur voix au Chantre de la même Egliſe; & les autres, à l'Ab

bé de fainte Genevieve de Paris. Cette eſpece de ſchiſme alla

loin : le Pape, qui en fut informé, caffa l'election de l'un &

de l'autre, non qu'il trouvât aucun vice perſonnel dans les deux

clûs, mais parce que l'oppoſition des parties pouvoit avoir des

fuites dangereuſes. Il donna en même temps commistion aux

Eveques de Senlis & d'Arras, & à l'Abbé de Lagny, de pro

ceder à une nouvelle election, avec pouvoir de confirmer l'E

veque elů, & au cas que les Chanoines ne půſlent s'accorder,

d'en elire un eux-mêmes. Le reſcrit eſt du 27 Novembre

1207*. Cependant l'affaire traîna en longueur juſqu'aux pre

miers mois de l'année ſuivante, & Geoffroi de Treffy, Cha

noine & Threſorier de l'Egliſe de Meaux, qui fut elů, nc fe

prcsta
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preſſa pas de fe faire ſacrer. L'Abbeſſe de Jouarre s'en plaignit

au Pape, parce qu'elle n'etoit pas elle-même benie ; & que le

retardement de fa benediction cauſoit du prejudice à fon Mo

nastere. Le Pape, pour lui donner fatisfaċtion, ecrivit à l'E

veque Geoffroi dès le mois d'Avril 12o8 *, de fe faire ſacrer in- * Ibid. 215.

ceſſamment, & de benir l'Abbeſſe quinze jours au plůtard après

fon facre : finon, qu'il donnoit pouvoir à l’Eveque de Troies

de faire cette fonction pour lui. Malgré tout cela Geoffroi

n'etoit pas encore ſacré au mois d'Août de l'an 12o9 *. Ce * nia 22;.

fut en partie par ſon arbitrage que furent aſſoupis l'année , ,

fuivante quelques differens qui setoient elevez entre Pierre ;

de Nemours Eveque de Paris, & Jean de Vernon, Abbé de rrez, liv. 3.

S. Germain des Prez, au ſujet des droits Paroistiaux que les Pºá ''“

Curez de S. Sulpice & de S. Severin pretendoient l'un contre

l'autre ſur une partie du faubourg S. Germain, dont la Ville

fe trouvoit nouvellement accrue. Mais une autre querelle de

bien plus grande importance, & qui avoit jetté depuis

temps la diviſion entre les Eveques de Meaux & l'Abbaie de

Rebais, fut terminée vers le même temps à ſon defavantage; &

c'eſt ici le lieu de nous etendre ſur ce ſujet.

L'Abbaie de Rebais, depuis l'affront que Robert II fon Ab- „ ! "

bé avoit reçu, lorſqu'il ſe vit contraint de renoncer à l'Eveché a se

de Meaux, & depuis la perte de fon procés contre l'Abbaie Äs de

de Conques, n'avoit rien perdu de fa ſplendeur & de fon eclat. : liv.

Les Princes & les Seigneurs fe faifoient un merite de la

dre fous leur protećtion, & de l'enrichir de leurs biens. Hen- & sc.

ry I, Comte de Champagne entre autres, pour la recompenſer

de quelques Reliques que l'Abbé Brice lui avoit données, pa

roît s'être epuiſé en fa faveur *; & dans la plûpart des domaines

dont ce Monaſtere fut accru, les Moines erigerent divers Prieu

rez fous leur dependance. On en compte encore aujourd'hui

juſqu’à douze : mais ils font tous reduits en titres de Benefices

fimples : celui de Marville au Dioceſe de Treves ; celui de
Guincourt ou Guignicourt, au Dioceſe de Châlons fur Marne;

celui de N. D. de Mammes, Paroiſſe de Buzancy, au Dioceſe

de Reims; celui de S. Fiacre de la Chapelle d'Urlai, Paroiſſe

de Champ-voiffy, proche Dormans, au Dioceſe de Soiſſons;

ceux de N. D. de Champ-couelle , & de S. Barthelemi de

Beaulieu, au Diocefe de Sens; celui de la Madelene d'Herbiſe,

au Dioceſe de Troies; & ceux de S. Pierre de Bregy, de faint

Denys de Sept-Sorts, de Montigny Paroiſle de Lêches, de la

Tome I. B b

* P. justif,
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Madelene, & de S. Aile proche de Rebais, tous cinq au Dio

cefe de Meaux. Outre ces Prieurez, ils ſe virent aufli en pof

feſſion des Cures de S. Jean, & de S. Nicolas de Rebais, de

S. Denys, S. Lager, la Tretoire, Bregy, Boiteron, Orly, faint

Ouen, & Uffy, toutes au Diocefe de Meaux, fans compter

quelques autres Paroiſſes dans les Dioceſes voiſins de Sens &

de Troies.

Tant de puiſſance jointe à de grands honneurs mit l'Abbé

& les Religieux en etat de tenir tête à leurs propres Eveques;

& nous verrons qu'en s'elevant contre eux ils ne negligerent

aucun de leurs avantages : mais il eſt à craindre auffi qu'ils

n'aient porté leurs vůes trop haut. On ne peut difconvenir

ce Monaſtere n'ait eté favoriſé dès les premiers temps qui fui

virent fa fondation, de quelques Privileges conſiderables. Saint

Faron lui en accorda un ; les Rois & les Papes en firent au

tant de leur côté. Mais en quoi precifement confiſtoient ces

Privileges ? L'Abbé & les Religieux pretendoient non ſeule

ment être exempts de la Juriſdiction ſpirituelle de l’Eveque ;

mais encore avoir acquis le droit d'exercer cette Juriſdiction

dans leur territoire, auffi-bien que lui dans le reſte de fon Dio

ceſe. Les Eveques au contraire foutenoient que l'Abbé, les

Religieux, le , & le peuple de Rebais, etoient du nom

bre de leurs Dioceſains, & qu’en cette qualité ils lui devoient

une obeiflance entiere & fans reſerve. Ce fut là le fujet d'une

grande conteſtation, qui paroît avoir pris naiſſance ſur la fin

du onzieme fiecle, qui fut agitée avec chaleur de part & d'au

tre pendant tout le douzieme, & que les Religieux virent ter
miner à leur avantage au commencement du treizieme fous

l'Epifcopat de Geoffoi de Trefly; mais qui aiant eté renou

vellée depuis quarante ans ou environ par feu M. Boffuet, a
enfin eté pour toujours en faveur de ce Prelat, & de

fes ſucceſſeurs.

S'il faut dire naturellement ce que je penſe ſur les Privile

ges de l'Abbaie de Rebais, voici en peu de mots quelles font

mes reflexions. Dès l'origine de ce Monastere S. Faron ac

corda aux Religieux un Privilege qu'il fit confirmer par le Roi

Dagobert & par le Saint Siege, & dont nous avons deja rap

porté la ſubſtance. Ce Privilege ne renferme aucune exemption

de l'Ordinaire ; il laiffe ſeulement aux Religieux le droit d'e

lire leur Abbé, droit que les Prelats ont etendu fort peu de

temps après à toutes les Abbaies de leur dependance , fur tou



D E M E A U X. Livre I 1 r. I 95

depuis l'introdućtion ou l'etabliſſement de la Regle de S. Be

noît, qui y eſt formelle, il n'appartint

qu'aux Eveques d'etablir chacun đe fon autorité privée des Su

perieurs dans les Monaſteres qui faifoient partie de leurs Dio

cefes. Il eſt vrai que ce même Privilege à l’Eveque d'en

trer dans l'Abbaie , & de fe mêler du gouvernement inte

rieur du Monaſtere, à moins qu'il n'en foit prié par l'Abbé

ou les Moines. Mais ce point ne donne aucune atteinte à la

Juriſdiction Epiſcopale : on y entrevoit même la fujetion de

l'Abbé. En effet il ne convenoit pas que l’Eveque fût chargé

par lui-même de tout juſqu'au detail ; & de plus

l'Abbé etoit obligé en certains cas de recourir à lui felon la

même Regle de faint Benoît qui le marque expreſſement.

Outre ce Privilege de faint Faron, les Rois & les Papes pri

rent l'Abbaie de Rebais fous leur fauvegarde & fous leur

rotection : les Papes , en defendant fous peine des cenſures

de toucher aux biens & aux poſſeſſions du Mo

naftere : les Rois, en accordant d'un côté des Domaines aux

Religieux avec tout droit de Juſtice ; & d’un autre côté en

evoquant à leur Cour la deciſion des procés & des differens

qu'on pourroit leur intenter. A la faveur de ces Privileges,

il eſt clair que l'autorité de l’Eveque de Meaux devoit s'affoi

blir conſiderablement. L’Abbé avoit ſa Cour & fa Juſtice

comme l’Eveque avoit la fienne. Si lui-même ou fes Reli

gieux etoient en cauſe pour des affaires ; ce n'e
toit plus devant l’Eveque qu'ils alloient plaider ; le Roi feul

etoit leur Juge. De ce côté-là le Monaſtere etoit donc exempt

de la Juriſdiction de l’Eveque. S'il fe preſentoit quelque cauſe

mixte, c'eſt-à-dire où le füt mêlé ou confondu avec

le temporel, l’Eveque alors pretendoit faire valoir fes droits :
il ſe croioit faiſi la procedure fous pretexte du ſpirituel

qui n'en pouvoit être detaché : l'Abbé au contraire foutenoit

à raiſon temporel que l'affaire devoit être portée devant

lui ou devant le Roi. D'un autre côté les Cures de Rebais,

& quelques autres Paroiſſes voiſines etoient entre les mains

des Moines : l'Abbé avoit donc fur ceux-ci l'autorité regu

liere inſeparable de fa dignité, & par pluſque tem

Reg. S. Be

nea. tap. 64,

Ibid.

orelle. Il n'eſt donc pas ſurprenant qu'infenſiblement & par

degrez cet Abbé & fes Religieux aient pretendu non fcule

ment l'exemption fimple de la Juriſdiction Epifcopale, mais

encore une Juriſdiction preſque ſemblable à celle de l'Eve

B b ij
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que, tant pour le ſpirituel que pour le temporel. Ajoutez à

cela le credit, la puiſſance, l'autorité, & les richeſſes: car les

revenus de l'Abbé ſurpafloient alors de beaucoup ceux de l'E

veque, comme ils les ſurpaſſent encore aujourd'hui. Enfin

joignez-y, s'il le faut, un peu d'ambition & de vanité : tous

les hommes font fuſceptibles de cette paſſion, & les Cloîtres.

mêmes n'en font pas toujours exempts ; & vous n'aurez pas de

peine à concevoir que l'Abbé & les Religieux de Rebaisaient

pu foutenir avec avantage, & pendant une aſſez longue fui

te d'années, les droits qu'ils conteſtoient aux Eveques de

Meaux.

Ce fut principalement vers la naiſſance du douzieme ſiecle

qu'ils commencerent à les diſputer avec plus de hauteur qu'au

paravant. L’Eveque Burchard s'en plaignit au Pape Honorius

II; & fur fon expoſé le Pape lui confirma vers l'an 1 128*

tout droit de Juriſdiction Epifcopale fur l'Abbé, les Moines,

le Clergé, & le peuple de Rebais. Le celebre Abbé Noel fit

alors quelque foumiſſion à Burchard ; mais il penſa bien-tôt

rès à fe relever ; & à peine Honorius fut-il decedé qu'il op

pofa fes plaintes à celles de l’Eveque devant Innocent II fon

ſucceſſeur : il repreſenta le Privilege de faint Faron : il fit voir

encore, ou du moins il fe contenta de faire l'expoſé de deux

autres Privileges, l'un du Pape Jean IV , & l'autre de Mar

tin I, qui font venus juſqu'à nous, mais, qui font manifeſte

ment faux, ou qui ont eté extraordinairement alterez*. Ce

vice n'etoit pas le vice propre de l'Abbaie de Rebais: on ne

diſconvient plus que le mal n'ait eté preſque univerſel, & que

non ſeulement les Monaſteres d'Hommes & de Filles, mais,

encore les Communautez feculieres, les Corps de Ville, les

Egliſes Collegiales , & les Cathedrales mêmes , n'aient ſuc

combé à la tentation de contrefaire des. Aćtes favorables à tout

ce qu'elles oſoient pretendre. Ceux de l'Abbaie de Rebais,

furent apparemment fabriquez pendant le cours du onzieme

fiecle quelque Religieux trop. zelé pour la gloire de fon

Monaſtere , mais en même temps trop malheureuſement

habile pour ne pas ſurprendre la religion des fiecles poſte-,

rieurs, où l'on ne penſoit pas à s'incrire en faux contre ti

tres anciens ou qui portoient l'apparence d'antiquité , parce

que l'on ne ſe mefioit pas encore affez de la fourberie des.

hommes. L'Abbé Noel y fut trompé, car nous voulons bien

croire pour ſon honneur qu'il n'eut pas les yeux affez clair
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voians pour appercevoir la ſuppoſition. Mais après avoir eté

feduir le premier, il entraîna innocemment après lui le Pape

dans le même piege. Innocent II , qui crut ces Privileges

veritables , les autoriſa de nouveau par une Bulle de l'an

1135*, dans laquelle après avoir pris fous la protećtion du

Saint Siege le Monaſtere de Rebais, & ratifié la validité de

toutes fes poffeſſions, il confirme auſſi l'exemption du Mo

naſtere, & la Juriſdiction que l'Abbé & les Religieux s'at

tribuoient dans toute l'etendue des Paroiffes de faint Jean, de

faint Nicolas, S. Denys, S. Leger, & la Tretoire. Il declare

en même temps que l'Abbé ne releve que du Saint Sicge, que

les Curez des cinq Paroiffes font exempts d'affifter au Synode

de l’Eveque, & que la fourniſſion que avoit faite à Bur

chard ne devoit prejudicier en rien à ſes droits , ni à ceux

de fon Monaſtere. La piece eſt du 12 Janvier fous l'Epifco

* p. 7-stif:

46�

pat de Manaffés II, fucceſſeur de Burchard, & fignée de plu- ,

fieurs Cardinaux.

. Ce Privilege n'embaraffa pas l’Eveque de Meaux : mais il

fe contenta ſimplement d'appuier en general fur fes droits, &

Innocent II les lui confirma en r 1 38* ſur tous les Monaſteres

de fon Dioceſe. Cependant comme aucun de ces Monaſteres

n’etoit expreſſement ; l'Abbaie de Rebais, qui ſe pre

tendoit exempte, paroiſſoit n'avoir rien à ſouffrir de ce nou

veau reſcrit. En 1162 l’Eveque Etienne ſuivit les mêmes tra

ces, & pourſuivit fon droit devant le Pape Alexandre III;

mais il n'eut d'abord qu’un reſcrit pareil mot pour mot à celui

de l'an 1 1 38 : cependant quelques mois après* il en obtint un

autre conforme à celui que Burchard avoit obtenu du Pape

Honorius II, c'eſt-à-dire que l'Abbaie de Rebais y etoit ſpe

cialement marquée; & que le Pape y declaroit les droits Epi

fcopaux que l’Eveque de Meaux avoit ſur ce Monaſtere. Le

Pape fit encore plus en fa faveur : il jugea enfin ce procés qui

duroit depuis long-temps; & par une Sentence datée de Sens.

où il fejournoit alors, il donna gain de cauſe à l’Eveque contre.

l’Abbé. L'Acte eſt du z Avril 1164.*..

Noel avoit abdiqué l'Abbaie, & s’etoit retiré à Cluny pour

vivre loin du tumulte & des affaires. Brice, qui lui avoit

Íuccedé, & qui n'avoit pû fe defendre avec avantage*, parce

que la Bulle d'Innocent II, qui faiſoit le plus en fa faveur, fe

trouvoit égarée, fut obligé de fe foumettre: il promit obeiſ

fance* à Etienne & à ſes ſucceſſeurs en preſence du Pape, des

B b iij
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de l’Eveque.

* P. JustifÇ.
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Cardinaux, de l'Archeveque de Sens, & des Chanoines de l'E

glife Metropolitaine, fous cette reſtriction neanmoins, qu'il

ne fe rendoit que pour autant de temps que cette Bulle ne pa

roîtroit pas, ou que lui & les fiens fetrouveroient hors d'etat de

prouver de quelque autre maniere que ce fût, que leur Mo

naftere eroit exempt. Mais les Moines de l'Abbaie regarderent

cette foumiſſion comme une prevarication indigne, & l'Abbé

lui-même comme un homme vendu à l’Eveque, qui abandon

noit les droits inalienables & les plus facrez du Monaſtere.

Ils entreprirent donc de fe faire juſtice eux-mêmes ; & pour

elever Autel contre Autel, ils chafferent * les Curez des Pa

roiffes où le Monaſtere poſledoit des biens fonds, & y celebre

rent à leur place les divins Offices. L’Eveque & l'Abbé les ex

communierent; ils tinrent ferme contre l'excommunication,

& entraînerent avec eux une multitude incroiable de peuple.

Deux ans ſe pafferent de la forte, fans que l’Eveque ni l'Abbé

pûffent les faire plicr, ni vaincre leur opiniâtreté. Il y avoit

cependant un moien de les reduire : c'etóit de detacher de leur

s'il etoit poſſible, ce même peuple qui s'eroit declaré fi

hautement pour eux. Alors fe voiant ſeuls & abandonnez de

tout le monde, il etoit à preſumer que leur folitude leur fe

roit horreur à eux-mêmes, & que peut-être ils viendroient à

reſipiſcence. L’Eveque Etiennetenta cette voie, & elle lui reuf

fit. Dans un Concile qui fut tenu à Beauvais en 1166, il re

preſenta vivement aux Peres de l'Aſſemblée la conduite ſcan

daleufe des Moines de Rebais: ſur la peinture qu'il en fit, les

Eveques indignez excommunierent fans distinction tous ceux

qui communiqueroient avec eux, foit dans le boire & le man

ger, foit en leur vendant ou en achetant d'eux quelque chofe,

foit enfin en leur pretant ſecours, ou en leur donnant des con-

feils pernicieux pour foutenir leur revolte; & l'Archeveque de

Sens conjointement avec les Eveques de Chartres, de ɔ

d'Orleans, de Meaux, & de Troies, fe chargerent d'en infor

mer par une lettre publique tous ceux des autres Prelats qui ne

s'etoient point trouvez à cette Aſſemblée.

L'excommunication produifit l'effet que le Concile en avoit

attendu : les Moines ſe rendirent enfin; & tous les troubles pa

rurent pacifiez. Mais quelque temps après, aiant retrouvé la

Bulle d’Innocent II *, ils prefferent auffi-tôt l'Abbé Joſcelin,

qui etoit alors à leur tête, reclamer fes droits, & de pourfui

vre à fon tour l’Eveque de Meaux. Joſcelin, qui peut-être n'ai
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molt pas les procés, & qui d'ailleurs avoit d'autres vůes, fe

tint en repos, & ne voulut point agir. Cependant les Moines

fatiguez la paix, firent de leur propre chef IIlOll

vemens qui obligerent l’Eveque Anſeau d'en porter fes plaintes

au Pape İnnocent III. Celui-ci donna commiſſion en Izo1 * à

Eudes de Sully Eveque de Paris, & à l'Abbé de Lagny, de les

contraindre par cenſures Eccleſiaſtiques à rendre à l’Eveque de

Meaux l'obeiſſance qu'ils lui devoient. Dans cet intervalle Joſ

celin fut fait Eveque * , on ne marque pas de quelle Egliſe ;
& fous fon la querelle recommença avec plus de cha

leur qu'auparavant. Ce nouvel Abbé, dont le nom eſt inconnu 3

s’etant preſenté à l’Eveque Anfeau pour être beni, il fe trouvá

un grand nombre d'autres Abbez des Dioceſes voiſins pour af

fifter à la ceremonie. Après les premieres queſtions que l'Eve

que fait à l'Elu, conformement au Pontifical, il lui demanda

s’il ne vouloit pas promettre obeiflance à lui & à ſes ſucceſſeurs

felon les regles etablies par les Saints Peres. L'Abbé s'etoit pre

aré à cette demande : il repondit qu'il ne devoit obeiſſance

qu'au Pape, & en même temps il preſenta à l’Eveque la Bulle

d'Innocent II qu'il avoit apportée avec lui. Mais l’Éveque qui

ne s'attendoit pas à cette reponſe, s'echapa juſqu'à dire qu'il ne

tenoit aucun compte de cette Bulle, & ne voulut pas même jet–

ter les yeux deſſus. Ce refus mutuel de l’Eveque & de l'Abbé

ne put qu'apporter un grand trouble à la ceremonie. On s'e

chauffa de part & d'autre ; Anfeau dit à l'Abbé qu'il n'exigeoit

de lui que ce que fes predeceſſeurs Abbez n'avoient point fait

difficulté d'accorder aux Eveques de Meaux. L’Abbé repondit

que fi fes predeceſſeurs avoient eté des fols, il ne vouloit pas

les imiter dans leur folie. Il proteſta auffi-tôt de la violence

qu'on lui faiſoit, & en appella au Saint Siege. En même temps

il fortit de l'Eglife fort animé ; & Anſeau acheva la Meſſe. Le

Pape, devant qui la cauſe avoit eté portée, aiant trouvé l'Eve

que de Meaux en poſſeſſion des droits Epiſcopaux ſur le Mo

naftere, du moins depuis le temps de l'Abbé Brice, jugea le

poſſeſſoire en fa faveur le 13 Janvier 12.o5 : mais à l'egard du

titoire, comme on lui avoit repreſenté la Bulle d'Innocent II,

il remità juger cette partie du procés juſqu'à ce que l’Eveque

eût produit les moiens qu'il avoit à oppoſer à cette Bulle. Pour

cela il lui donna fix mois de temps , & commit le Doien de

Soiffons, le Chantre de Reims, & le Sous-Chantre de Senlis,

avec ordre d'examiner fes raiſons; & fi elles ne ſe trouvoient

* Ibid. I 98.

* Ibia 212,
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N pas recevables, de donner # de cauſe entier à l'Abbé.

IX. Anſeau, qui pouvoit infirmer l'autorité de la Bulle d'Inno

cent II, en prouvant la furpriſe qui avoit eté faite à ce Pape,

" lorſqu'on lui repreſenta comme veritables les faux privileges

de S. Faron , & des Papes Jean IV, & Martin I, fe retrancha *

* P. 7ustif d'un côté fur une inſcription de faux, & oppoſa d'ailleurs les
22o. refcripts ou les Bulles d'Honorius II, & d'Alexandre III, qu'il

comme deux moiens vićtorieux contre l'Abbé. En

effet ces deux reſcripts etoient poſterieurs à la Bulle d'Inno

cent II, d'où il concluoit que fans entrer dans une plus grande

diſcuſſion, celle-ci devoit être cenſée anneantie. Cependant les

Commiſſaires ne voulurent point juger: mais le Pape, à qui ils

renvoierent la deciſion, frappé du moien de droit dont les deux

dernieres Bulles etoient revêtues, & dont elles paroiſſoient de

pouiller la , prononça une feconde fois le 15 Juin 12o7

en faveur de l’Eveque. La Sentence neanmoins n'etoit encore

que proviſionnelle. La poſſeſſion ne pouvoit plus être contestée

au Prelat, & il paroiſſoit même avoir emporté le fonds de la

cauſe: mais on lui impoſa la condition de prouver qu'Alexan

dre III avoit eu connoiſſance du privilege d'Innocent II. En ce

cas, dit le Pape Innocent III, le Pape Alexandre l'a annellé

avec connoi/ance de cau/e : mais, ajoute-t-il , /; l’Eveque ne

fệauroit prouver que ce Pape ait prononcé /ans en avoir eu

communication, le Privilege d'Innocent II doit /ub/ffer, d

l’Eveque fera dechu de toutes/es pretentions.

X. Cette nouvelle Sentence, qui donnoit encore lieu de reſpi

Lesde par- rer à l'Abbé & aux Religieux, fit naître de nouvelles proce

dures, dont le detail n'eſt point venu juſqu'à nous. Il paroit

äicionit neanmoins qu'elle ne fut publiée qu'en 12o9 * par l’Eveque,

"** le Doien, & le Chancelie de l'Égliſe de Paris, à qui le Pape

Justig en avoit donné la commiſſion. Mais enfin las de tant de pro

225. cés, & deſeſperant peut-être chacun de voir terminer cette af

faire à fon avantage, l'Evêque & l'Abbé en vinrent aux termes

d'un accommodement. La tranfaćtion fut paſſée au mois de

* Ibid. 228. Janvier 1212 * en preſence du Doien & de l'Ecolâtre de Soiſ

fons, & de l'Abbé S. Jean des Vignes , nouveaux Commiſ

faires nommez à cet effet par Sa Sainteté. Cet Acte porte que

l'Abbé de Rebais exercera par lui ou par fes Officiers la Jurif

diction tant ſpirituelle que temporelle fur tous les laïcs de fa

dependance , excepté le cas d'herefie, le facrilege, le Mariage

conteſté, & les cas penitenciaux refervez à l’Eveque : que ce

pendant
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pendant pour ce qui eſt du ſacrilege, l’Eveque n'en connoîtra

qu'au bout de quarante jours, que l'Abbé n'y ait pas mis

ordre. Que pour ce qui regarde les Clercs, c'eſt-à-dire, les

Curez, & les autres Eccleſiaſtiques des cinq Paroiſſes dont nous

avons déja parlé, la même Juriſdiction appartiendra pareille

ment à l'Abbé : mais que fi celui-ci ne pas au delit dans

l'eſpace de quarante jours, l’Eveque en pourra prendre con

noiſſance. Enfin par une eſpece de compenſation, & pour don

ner quelque dedommagement à l’Eveque, l'Abbé fera obligé de

lui delivrer tous les ans fix muids de grain, meſure de Meaux,

tant de bled-froment que d'avoine , à prendre fur la dîme

d’Uffy.

fut terminée cette grande affaire à la fatisfaćtion de

l'une & de l'autre partie. Les Abbez de Rebais y gagnerent la

Juriſdiction paifible pour laquelle ils avoient combattu depuis

tant d'années; & les Evêques de Meaux y trouverent de profit

fix muids de grain, dont le revenu de leur Menſe fut augmen

té. Geoffroi debaraffé de ce procés , en intenta un autre au

Prieur & aux Religieux de Sainte Foi de Coulommiers, dont

il ne fortit pas egalement à ſon honneur ou à ſon avantage. Le

Prieur & les Religieux de ce Monaſtere avoient preſenté un Ec

cleſiaſtique à l’Eveque Anſeau pour la Cure de Saints qui etoit

dans leur Patronage , & cet Eveque l'avoit admis ; mais il mou

rut peu de temps après. Geoffroi fon ſucceſſeur, fans avoir

egard au droit des Religieux , confera cette Cure à un autre

fujet. Ceux-ci s'en plaignirent: Geoffroi demeura ferme: l'Abbé

de fainte Genevieve, l'Archidiacre de Paris , & un Chanoine

de S. Marcel de la même Ville, Commiſſaires deleguez par le

Pape pour juger cette affaire, contre lui : il ne ſe

rendit pas pour cela. Cependant les Commiſſaires mirent en

poſſeſſion de la Cure celui en faveur de qui ils avoient jugé ; &

l’Eveque de Meaux s'obſtinant dans fon refus, ils le ſuſpendi

rent de toute collation de benefices. Le Pape confirma la dou

ble Sentence des Juges, & donna commiſſion en 12 12 * à l'Ar

chidiacre, au Sous-Chantre, & à un autre Chanoine de l'Egliſe

de Paris, de la faire executer, juſqu'à ce que l’Eveque de Meaux

fe defiſtât de toutes fes pourſuites.

Peut-être la perte de ce nouveau procés degouta-t-elle

Geoffroi : peut-être auffi independamment de cette mortifica

tion, comme on peut le juger favorablement, prit-il de lui

même la reſolution de renoncer aux honneurs & aux digni

Tome I, C c

X I.

Procés entre

l’Eveque

Geoffroi, &

les Religieux

de Coulom

miers.

* P. Justif

232.

X I I.

Geoffroi fe

retire à faint

Vićtor de Pa

ris, & y meurg
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tez de ce monde, & de conſacrer au filence & à la retraite le

reſte de ſes jours. Quoiqu'il en foit, il fe retira en 1213 après le

Archiver de mois de Juillet ( car on a encore des Aćtes de lui datez de ce

“ mois) dans l'Abbaie de S. Victor de Paris, & y mena ungenre

in de vie digne des Anachoretes des premiers ficcles. On remar

, que entre le grand nombre de fes auſteritez, qu'il paſſa entie

rement un Čarême & un Avent fans boire, & que pendant

gilt de tout ce temps-là même il ne mangea que trois fois par
Meaux. Dieu recompenſa bien-tôt la ferveur de fa penitence : il mou

rut le 6 Fevrier 12.15 ; & un Curé de Boutigny au Dioceſe de

Meaux, nommé Renaud , fonda pour ce jour-là à perpetuité

fon Anniverſaire dans l'Egliſe Cathedrale.

. Il eut pour ſucceſſeur peu de temps après fon abdication,

' , Guillaume de Nemours, fils de Gautier de la Chapelle & de

Eyeque de Villebeon, dont j'ai parlé plus haut: mais celui-ci ne fut ſacré

:la , que le 22 Juillet 1214. La Maiſon de la Chapelle etoit alors

nomb. 92. illuſtrée dans l'Eglife & dans l'Etat. Guillaume avoit eté

, , Grand-Chantre de l'Egliſe de Paris ayant que de paster à

l'Eveché de Meaux. Aufli fit-il de grands biens à cette Egliſe

endant fon Epifcopat. Il lui accorda dès le mois de Septem

* P. Justif: 12 14 * les dîmes des novales dans toutes les Paroiffes & les

236, ľieux de fon Dioceſe où ce Chapitre jouiſſoit deja des ancien

nes; & en reconnoiſſance de ce bienfait, furtout pour ce qui

regardoit les dîmes de Roſai en Brie, dont ce Chapitre eſt Sei

* Ibid. 245. gneur temporel , les mêmes Chanoines fonderent en 1217*

fon Anniverſaire à perpetuité dans leur Egliſe Cathedrale.

p g, ,, Vers ce même temps Erard de Brienne penſoità epouſer la

I " Princeſſe Philippote, fille de Henry II, Comte de Champa

à la Comté de gne, & d'Iſabelle, Reine de Jeruſalem ; & le Prince , fils

de Philippe Auguſte, qui regna depuis fous le nom de Louis

Arist. - VIII ; s'oppoſoit fortement à ce Mariage avec la Comteſſe

. Blanche, veuye de Thibaud V, lequel croit entré en poſſeſ

& ’’’ fion du Comté de Champagne après la mort de Henry II, fon

- frere. Il y avoit de grandes conteſtations au fujet de cette Prin

celle: l'alliance de la Reine fa mere avec le Comte de Cham

pagne n'eroit_point approuvée en France ; & le procés qui avoit

eté intenté à Rome fur fa naiflance, auffi-bien que fur celle

d'Alix Reine de Chypre, fa foeur, fut long-temps indecis. In

nemir, " III avoit defendu de proceder à la celebration de fon

« , mariage avec Erard de Brienne; & Guillaume, Eveque de
Meaux- Meaux, fit publier en 1216 cette defenſe du Pape dans fon



D E M E A U X. Livre r r I. zo 3

Dioceſe: neanmoins la même année le mariage fut celebré,

& la diviſion continua entre Erard & la Comteſſe Blanche.

Celui-là ne demandoit pas moins que le Comté de Champa

gne qu'il regardoit comme la dot & le patrimoine de fon

epouſe: mais par le credit du Prince Louis, Blanche gagna fon

procés en 1216 même, dans une afſcmblée des Pairs tenue ex

près à Melun fur ce ſujet. *

Guillaume eut quelques differens dès l'an 1214, ou 1215 *

avec les Officiers de la Comteſſe Blanche au ſujet de quelques

gages dont cette Princeſſe etoit redevable tous les ans envers

l'Egliſe de Meaux, & que ces mêmes Officiers avoient retenus

depuis peu, fans ſe mettre en devoir de les rendre. L'affaire

alla même fi loin, que l'interdit fut jetté ſur les terres de la

Comteſſe juſqu'à ce que les gages fuffent remis entre les mains

de l’Eveque : mais il ne paroît pas que ce procés ait eu de gran

des fuites. Guillaume mourut cinq ou fix ans après en 1221, fe

lon fon epitaphe, & fut enterré dans l'Abbaie Barbeaux au

près du grand Autel. Le Necrologe de l'Egliſe de Meaux mar

que fa mort au 18 d'Aouſt: ceux de Rebais, de Collinances, &

du grand Hôtel-Dieu de Meaux, la marquent au 19 du même

mois; & celui de Faremoutier, au 2o. *

Amaury, Archidiacre * de l'Egliſe de Meaux, lui ſucceda

la même année, & ne tint pas long-temps le Siege Epiſcopal.

A peine en eut-il pris poffeſſion, qu'il fut infulté dans la per

fone de quelques-uns de fes Officiers ou de fes domeſti

ques. La cauſe ni les auteurs de l'outrage ne font pas venus à

notre connoiſſance: nous fçavons ſeulement que ceux-ci fu

rent empriſonnez ; & que pour venger cet affront, Amaury fit

ceffer les orgues * dans ſa Cathedrale, & dans toutes les au

tres Egliſes de fon Dioceſe où l'on avoit coutume de s'en fer

vir. Ce Prelat mourut le 7 Janvier 1223 , & fut enterré comme

uelques-uns de fes predeceſſeurs dans l'Abbaie de S. Victor

Paris.

Il eut pour ſucceſſeur la même année avant le moins de Mai

Pierre de Cuiſy, fils * de Milon, Seigneur de Cuiſy au Dio

cefe de Meaux, & d’une Dame nommée Agnés, dont la fa

mille eſt inconnue. Celui-ci fut un des Prelats les plus recom

mandables de fon temps, & avoit eté Archidiacre de Meaux *

avant que d'en être Eveque. Il avoit pour freres* Guy ,

Seigneur de Cuiſy i Gilles, Seigneur du Pleſſis-Gilon, appellé

X V.

Mort de

Guillaume de

Nemours.

* P. justif,

8.2 3

depuis le Pleſſis-l’Eveque ; Jean ; Anſeau ; Milon, Abbé de

X V I.

Amaury ,

Eveque de

Meaux.

* P. Justif:

26 I •

* Ibid. 26o.

Necrol. du

Chapitre de

Meaux , Ćjº

de Farem.

X V I I.

Pierre de

Cuiſy, Eveque
de Meaux.

* P. 7ustif:

26 5.

* /kia.

* /ba'.

266.

C c ij
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Concil. Lab

be, tom. I 1.

P4g. 289.

Kigora apud

Duchefne, Hist.

Franc. tom. 5.

Pag. 67.

M. rien. Col

leti. ampliff.

iom. I pag.

* 1 88 , 1 1 89.

XV 1 I I.

Procés de

Jouarre fur la

Juriſdiction.

Benefices de

per dans de

cette Abbaie.

* P ) stiſ.

38 , Ở- 98.

Chambre-Fontaine ; Thomas Abbé de S. Faron ; & Aleaume.

Celui-ci lui ſucceda dans l'Eveché de Meaux. Thomas avoit

une paffion demeſurée de bâtir, & fut depoſé au bout de qua

torze ans. Sa tombe, qui etoit autrefois dans le Chapitre, fut

tranſportée il y a deja quelques années dans la Nef: on y voit

une figure d'Abbé qui tient en fa main gauche une crofle rom

pue ; & il y a apparence qu'on s'eſt fervi de ce Symbole pour

marquer fa depoſition. Cette figure eſt accompagnée de l'inſcri

ption ſuivante: Ici gist Damps Thoumas de Cuist, de S. Faron

jadis Abbé XIIII ans ; có puis fut demi : mout maffonna, ab

bata, có en rien /a vie fina *** Jeſu-Chrit V ans, moins de

CCC& M. au mouais de Mai. Priez Dieu pour ly. Pierre de

Cuiſy, fon frere, fe trouva dès l'an 1223 à un Concile tenu à

Paris contre les Albigeois, & aux obſeques de Philippe Au

gufte, celebrées avec grande magnificence dans l'Abbaie de

S. Denys en France. Il eroit à Tours en 1224, & fut du nom

bre des Eveques qui y affiſterent à l'aſſemblée des Grands du

Roiaume, où l'on examina fi ceux de Coutances, d'Avran

ches, & de Liſieux, devoient fervir en propre perſone dans

les armées du Roi. L'année ſuivante fut terminé le fameux

procés de l'exemption & de la juriſdiction ſpirituelle, qui

duroit depuis plus de cent ans entre les Eveques de Meaux &

les Abbeſſes de Jouarrel: mais nous allons reprendre cette

affaire de plus haut , comme nous l'avons fait pour l'Abbaie

de Rebais. -

Lorſque ceux-ci commencerent à fecouer le joug de l'Or

dinaire , les Religieuſes de Jouarre firent en même temps tous

leurs efforts pour reuffir dans la même entrepriſe; & les reſcripts

que Burchard & Etienne Eveque de Meaux, obtinrent de Ro

me en 1128, & I 162 * contre les pretentions de Rebais, com

battoient egalement celles de l'Abbaie de Jouarre. Dans le fonds

la demande des Religieuſes n’etoit pas plus legitime que celle

des Religieux ; & l'une & l'autre paroît partir du même prin

cipe : M. Talon, Avocat General au Parlement de Paris, avoua

au fiecle paſſé en concluant pour M. Boffuet, que l'Abbaie de

Jouarre avoit anciennement quelques privileges, qui ne l'em

pêchoient pas à la verité d'être foumiſe à l’Eveque de Meaux,

mais cependant avec quelque limitation. On peut donc ap

pliquer à cette feconde Abbaie ce que j'ai dit de la premiere.

Jouarre etoit devenu puiſſant: les Moines qui veilloient ancien

nement aux beſoins ſpirituels de cette Communauté, avoient
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fait place, comme dans l'Abbaie de Faremoutier à des Clercs

feculiers, qui ne tarderent pasà prendre le non de Chanoines, ou

à qui les Abbeſſes le communiquerent elles-mêmes pour donner

plus de relief& plus d'eclat à leur Maifon. On les trouve du Archiverze

moins honorez de ce titre dès les commencemens du douzieme 7"“”“

fiecle; mais comme cette Abbaie etoit devenue plus opulente

que celle de Faremoutier, ces Chanoines furent auffi créez en

plus grand nombre : il y en a treize aujourd'hui à la collation

pleine de l'Abbeſſe ; mais ces Beneficiers ont le titre de

Chanoines, & ne portent plus que celui de Chapelains. L'Ab

beſſe confere encore de plein droit les deux Benefices du Dia

cre & du Sous-diacre, qui doivent fervir à l'Autel aux grandes

Meſſes ; auſſi bien que les Chapelles de S. Jean-Baptiſte, Sainte

Croix, fainte Anne, les deux de Prime ou de la Matinée , tou

tes cinq dans l'Egliſe Abbatiale ; & depuis quelques années celle

de N. D. du Tillet, dans l'etendue de la de Reuil. Ou

tre cela on lui preſente pour diverſes Chapelles fituées dans le

voifinage de l'Abbaie. Enfin elle preſente elle-même à l'Eve

de Meaux pour les Cures de Jouarre, de Signy & Signets,

e Sameron, Sacy, S. Cyr , & Mery. Elle nommoit encore

anciennement à celles de Venderets, d'Ondevilliers , & de Vi

gnely ; fans compter quelques autres Cures aux Dioceſes de

Noion, de Chartres & de Soiffons, auxquelles elle a encore

droit de preſenter. Pour ce qui eſt des treize grands Chapelains,

ils ont donné dans la fuite temps bien de l'inquietude aux

Abbeſſes & aux Religieuſes ; mais c'eſt ce que nous verrons en ' infnaml.
fon lieu : ne nous ecartons pas de notre ſujet. I 53.

Quelles que fuffent d'abord les pretentions de l'Abbaie de . x I x.

Jouarre, on ne peut diſconvenir que le Curé du lieu ne pritfon inſtitution & la Cure des ames de l’Eveque de Meaux, auffi 3 1 L

bien que celui de Rebais. Il y en a des preuves inconteſtables

dans des Aćtes du douzieme fiecle *; & ſi ces titres ne prou- * p. 7ustif:

vent pas diſtinćtement la dependance de l'Abbeſſe & des Re-i 57 , & 284.

ligieuſes, du moins ils font foi que la juriſdiction fur le Curé

appartenoit de toute antiquité, non à celles-ci, mais à l'Eve

que. L'Abbeſſe witace pretendit fous le Pontificat de Simon I,

qu'elle pouvoit fe faire benir par tout autre Eveque que par

celui de Meaux. Cet article regardoit la dependance ou la fu

jetion : mais Simon ne laiſſa pas ainſi empieter fur un droit qui

lui paroiſſoit inalienable de fa Juriſdiction : il obligea l'Ab

à ſe foumettre ; & celle-ci declara en 1183* par un Acte * nid 2,9.

- C c iij
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X X.

Elle renou

velle la que

relle.

-

autentique & du confentement de fon Chapitre, en preſence

de Guillaume de Champagne , Cardinal & Archeveque de

Reims, que ni elle, ni tout le territoire de Jouarre, n'avoient

point d'autre Eveque que celui de Meaux : que cet Eveque

avoit droit de benir les Abbeſles de Jouarre : que l'Ordination

des Chanoines fervans de l'Abbaie appartenoit au même Eve

que : qu'enfin elle etoit tenue de à ce Prelat & à fes fuc

ceſſeurs tous les honneurs & toute l'obeiſſance que les Abbeſſes

precedentes avoient toujours rendue aux Eveques de Meaux

predeceſſeurs de Simon. -

Après une declaration de cette nature, qui ne devoit plus

laiffer aucun doute ſur la Juriſdićtion de l’Eveque de Meaux,

tous les troubles paroiſſoient avoir eté etouffez dès leur naif

fance. Cependant quelques années après, Agnés qui avoit fuc

cedé à Witace, renouvella la querelle, & entraîna dans fon

parti le Curé, le Clergé, & le peuple de Jouarre. L’Eveque

Anfeau, qui tenoit alors le Siege de Meaux, en porta fes plain

tes au Pape Innocent III; & celui-ci fit auffi-tôt expedier*

* P. Justif deux commiſſions qu'il addreſſa l'une & l'autre conjointement

*°3 : c’*** à Eudes de Sully Eveque de Paris, & à l'Abbé de Lagny :

X X I.

Elle eit ex

communiée.

2ο8.

X X I 1.

Elle trouve

la premiere, contre l'Abbeſſe ; les Chanoines, & le peuple ;

la feconde, contre le Curé, avec ordre de faire rentrer les uns

& les autres dans leur devoir , & de les obliger à rendre à

- l’Eveque de Meaux l'obeiflance & la foumiſſion qui lui etoient

důes en qualité d'Ordinaire.

Ce fut alors que l'affaire fut pleinement engagée. L'Ab

beste n'entra pourtant point dans le fonds de la queſtion; elle

ne fit que propofer des exceptions contre ſes Juges, & ceux

* p. 7rff ci n'y eurent aucun egard * : elle demanda du temps pour pro

duire fes Privileges; on le lui refuſa : elle en appella au Saint

Siege; les Commiſfaires, nonobſtant l'appel, felon la teneur

de leur commiſſion, jugerent en faveur de l’Eveque, excom

munierent l'Abbeſſe, jetterent l'interdit ſur le Clergé & fur

le peuple de Jouarre ; & firent publier leur Sentence dans toutes

les Egliſes voiſines. Cetoit un coup d'eclat qui ne fit qu'aug

menter le trouble. L'Abbeſſe, les Chanoines, & le peuplě,

n'eûrent de leur côté aucun egard à la Sentence : l'une ne ſe

regarda point comme excommuniée; & les autres n'obſerve

rent point l'interdit.

. Dans cet intervalle quelques amis de l'Abbeſſe & des Re

ligieuſes ſe rendirent à Rome, & produifirent devant le Pape
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Îe Privilege de l'Abbaie. C'etoit un titre qui marquoit expreſſe- i en

ment la ẳjetion immediate de ce Monastere au Saint Šiege; ***

mais il a tellement diſparu depuis, qu'on ne fçait ce qu'il eſt

devenu. Il ne ſe trouvoit perſone à Rome pour ju

ridiquement cet Aĉte, & pour foutenir les de l’Eveque :

mais le Pape convaincu de la verité du Privilege, le renou

vella ; & ce renouvellement a eté depuis inferé dans le corps

du Droit Canonique : il ajouta cela même il pretendoit parer. Grg.

uniquement conſerver l'ancien droit de l'Abbaie, fans avoir lĂ ti s tir.

intention de lui en accorder un nouveau : en même temps il **"* **

donna commiſſion * à l’Eveque elu de Châlons fur Marne & * p. 7ustic

à l'Abbé de Trois-Fontaines pour connoitre des exceptions zo7.

que l'Abbeſſe avoit propoſées contre fes premiers Juges, &

pour fixer en même temps un jour où les parties viendroient

fe preſenter à ſon audience, & où lui-même jugeroit la cauſe

au fonds, fi l’Eveque de Meaux etoit reſolu d'en courir les

riſques, parce qu'il ne vouloit pas que d'autres que les Papes

mêmes jugeaffent des Privileges Apoſtoliques. C’etoit adjuger

la poffeſſion à l'Abbeſſe, en attendant la deciſion du principal.

Les deux nouveaux Commiſfaires après avoir tout exami- XXIII. .

né, leverent la Sentence d'excommunication & d'interdit, & . "

citerent les parties à l'audience du Pape. Le jour marqué etant i e.

venu , l’Eveque demanda avant toutes choſes de fe voir reta

bli dans la poffeffion paiſible de fes droits; après quoi il con

ſentoit de plaider fur le fonds : il vouloit encore que l'Abbeſſe,

le Clergé, & le peuple de Jouarre fuffent punis, pour n'avoir

tenu aucun compte de la Sentence prononcée contre eux. L'Ab

beste repreſenta au contraire, que fes Religieuſes & elle jouiſ

foient de toute antiquité de la Juriſdiction Epifcopale: que

pluſieurs Souverains Pontifes la leur avoient confirmée : que

řEveque de Meaux les avoit troublées dans leur poffeſſion :

que ce Prelat etoit fi peu en droit de benir les Abbeſſes de

Jouarre, que le Cardinal Eveque d'Oſtie , & Legat en France,

aiant eû connoiſſance des Privileges du Monaſtere, en avoit beni

une depuis peu de temps, & reçu la profeſſion de fon obeif

fance pour l'Egliſe de Rome: qu'enfin il ne s'agiſſoit point du

poſſeffoire qui lui avoit eté adjugé ; mais uniquement du pel

titoire , fur lequel de Meaux pouvoit plaider, s'il le

jugeoit à propos. Cependant la poſſeſſion n'avoit point eté ac

cordée à l'Abbeſſe contradictoirement avec l’Eveque : & com

me celui-ci inſiſtoit ſur le jugement du poſſeſſoire , le Pape
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pour lui donner liberté d'attaquer le Privilege de Jouarre par

des Aćtes d'une poſſeſſion contraire, donna une troiſieme Com

miſſion à l'Abbé de Longpont, Dioceſe de Soiffons, à l'Abbé

de S. Juſt, Dioceſe de Beauvais, & à l'Archidiacre de Soiffons,

avec ordre d'examiner à fonds toute cette affaire, & de la

juger en dernier reffort fi les parties y confentoient: finon, d'en

voier le procés tout inſtruit à Rome, & de donner jour aux

parties pour ſe preſenter au jugement que le Pape en feroit lui

même. La Commiſſion eſt du 22 Decembre 12o 3 *.

Je paſſe tout ce qui n'eſt que de procedure, & qui pourroit

ennuier le Lecteur. Les deux parties comparurent à l'audien

ce du Pape; & l’Eveque n'oppoſa rien au droit que preten

doit l'Abbeſſe fur le Clergé & fur le peuple de Jouarre. Du

reſte l'eſprit de chicane avoit tellement embrouillé cette af

faire, que le Pape ne trouvant pas encore la cauſe pleinement

inſtruite, manda aux mêmes Commiſſaires par une nouvelle

Commiſſion du 7 Mars 12.o 5 * de travailler à la mettre dans

un plus grand jour, & de lui en faire inceſſamment leur rap

ort. Ils y travaillerent, & la cauſe aiant eté miſe en etat, le

adjugea à l’Eveque la poſſeſſion de quelques droits, fça

voir la confecration des Autels, la benediction des Egliſes, la

ceremonie de donner le voile aux Religieuſes, le droit d'im

poſer des penitences pour les grands crimes, & fur tout celui

de procuration & de viſite. Mais la queſtion demeura toujours

refervée au fonds, & il n'etoit point encore decidé, fi l'Eve

que avoit d'exercer toutes ces fonctions. Quant à la poſſeffion

de la Juriſdićtion ſur le peuple & fur le Clergé de Jouarre,

elle demeura totalement à l'Abbeſſe, faufà l’Eveque à l'attaquer

egalement fur la validité de fon titre. Le Pape donna en mềme

temps une cinquieme Commiſſion au Doien de S. Thomas de

Crepy Dioceſe de Senlis, à un Chanoine de Soiffons , & à

un autre Chanoine de Noion, de faire executer cette Senten

ce, avec ordre de proceder à l'examen du fonds de la cauſe,

& de lui envoier toutes les pieces du procés pour le juger de

finitivement. Que fi l’Eveque refuſe de au petitoire,

tant ſur les articles qui lui font que fur les autres,

les Commiſſaires remettront l'Abbeſſe en poſſeſſion de tout.

La Commiſſion eſt du 28 Janvier 12o6 *.

Depuis ce temps-là juſqu'à l'année 1225 „nous ignorons tout

ce qui fe pafla à Rome & en France au ſujet de cette grande

affaire. L'Abbeſſe de Jouarre mourut; & celle qui lui fucceda
Il CLOIC
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n'etoit point encore benie en 12o7. Ce fut à cette occaſion

que le Pape Innocent III ecrivit, comme nous l'avons obſervé V. fip. nom:

plus haut, à Geoffroi de Trefly Eveque de Meaux, de ſe faire " "

facrer lui-même inceſſamment pour benir cette nouvelle Ab

beſſe, fans prejudice neanmoins de la Sentence que l'Abbaie

de Jouarre avoit obtenue contre lui. Herfende ſucceda à celle

ci, dont le nom eſt inconnu, & fut encore benie par un au

tre Eveque que celui de Meaux en vertu d'une Commiſſion

fpeciale du Pape Honorius III. L’Eveque de Meaux repre

au Pape que Sa Sainteté avoit porté un prejudice nota

ble à ſes droits; & le Pape par une nouvelle Commiſſion du . *

I 1 Mars 122o * ordonna à l’Archidiacre, au Chantre, & au * p. 7ustif:

Threforier de l'Egliſe de Troies, de prendre connoiſſance de "34.

ce nouvel incident, d'entendre les parties, & de juger felon

la juſtice.

Pendant tout cet intervalle on ne voit pas que les Evcques . XXVI. .

de Meaux aient fait de grands progrés en de leur cauſe. . .

Mais foit que les deux parties craigniffent de n'en point venir jifiai

à leur honneur, ſoit qu'elles fuffent fatiguées d'un procés qui on sure à

duroit depuis trop long-temps, on en vint de part & d'autre "*"*

à un arbitrage, auquel l’Eveque & l'Abbeſſe, autoriſez l'un

& l'autre de leurs Chapitres, promirent de ſe ſoumettre. Le

Clergé & le peuple de Jouarre declarent dans leur Aćte qu'ils

fe fervent du Sceau de l'Abbeſſe, parce qu'ils n'en ont point

de particulier : c'eſt une circonſtance que je remarque, quoi

qu'elle ne faffe rien à l'affaire preſente; mais nous en ferons

uſage dans la fuite. Romain , Cardinal Diacre du titre de

S. Ange, etoit alors Legat en France; & ce fut à ſon juge

ment que toutes les parties intereflées s'en rapporterent. Le

Cardinal prononça au mois de Novembre 1225 *; & la Sen- * r. Justif:

tence porte que l’Eveque confervera les droits Epiſcopaux fur ’7°

l'Abbeffe & le Monaſtere de Jouarre en ce qui concerne le

Chrême, les faintes Huiles, la conſecration des Autels ou des

Egliſes, la benedićtion des Religieuſes, & l'Ordination des

Clercs : que cependant l'Abbeſſe en particulier pourra fe faire

benir par tel Eveque qu’elle jugera à propos, fans être tenue

de faire entre fes mains aucune profeſion d'obeiflance : que

dans tout le reſte, le Clergé, le peuple, & tout le territoire

exempt de la Juriſdiction de l'Ordinaire ; & que l’Eveque de

Meaux n'y aura pas même le droit de procuration ou de viſite:

qu'enfin pour indemnifer ce Prelat & fes ſucceſſeurs, l'Abbcíle

Tome I. D d
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fera tenue de leur delivrer tous les ans dix-huit muids de

grain, meſure de Meaux, les deux tiers froment, & l'autre

tiers avoine, à prendre ſur la dîme de Mai, fans compter deux

autres muids d'ancienne redevance, que l’Eveque avoit droit

de prendre fur la grange de Trocy. Ainſi fut terminé du con

fentement des parties ce fameux different, qui n'avoit pas fait

moins d'eclat que l'affaire de Rebais, & qui aiant eté renou

vellé ſur la fin du fiecle paſlė, tourna au contraire entiere

ment à l'avantage de l’Eveque. Peu de temps après cette fa

meuſe tranſaction, & fous le Pontificat de Gregoire IX, l'Ar

cheveque de Sens crut pouvoir exercer fur l'Abbaie fes droits

de Metropolitain : mais ce fut inutilement. Paſſons à un objet

d'une autre nature, & où nous trouverons plus de quoi nous

cdifier, qu'au milieu de toutes ces diffenſions.

Quatre ou cinq mois après la deciſion du procés de Jouar

re*, Hugues de Châtillon , Comte de Blois, Seigneur de

Châtillon & de Crecy en Brie, & depuis Comte de S. Paul,

& Marie d'Avênes fa feconde femme, fonderent du confen

tement de Pierre de Cuiſy Eveque de Meaux, & du Curé de

Couilly, l'Abbaie du Pont aux Dames pour des Religieuſes

de l'Ordre & de la Filiation de Citeaux ; & la tradition du

lieu eſt, que pour former cette nouvelle colonie, on tira des

Religieuſes de l'Abbaie de S. Antoine de Paris. Ce Monaſtere

fut d'abord etabli proche du pont de Couilly, d'où lui eſt venu

le nom d'Abbaie du Pont ſimplement , ou du Pont N. D.

comme on l'appclloit dans fon origine. Il y avoit alors en ce

même endroit un Hotel-Dieu, & ce fut là que fe fit l'etabliſ

fement de ces Religieuſes. Trois ans ou environ après *, on

les transfera où elles font aujourd'hui, dans le village de Rues,

qui n'en etoit qu'à un demi-quart de licue ; & qui depuis a

perdu fon nom pour prendre celui de l'Abbaie qui a gardé

le fien. Il y a apparence qu'en transferant ce Monaſtere on

n'en abbattit pas la Chapelle. Cette Chapelle, fi c'est celle de

l'ancien Hotel-Dieu qui etoiten celieu-là, avoit eté dediée fous

l'invocation de la Sainte Vierge*; & ſi c'eſt celle qui fubfi

ftoit encore au commencement de cc fiecle, elle avoit quitté

fon nom pour prendre celui de fainte Catherine. Parmi les fonds

que Hugues Châtillon donna pour cet etabliſlement, il y

avoit trois cens arpens de bois dans la forêt de Crecy : mais

les villages de Villeneuve le Comte, de Crecy, de Couilly,

S. Germain fous Couilly, Bouleurre, Villiers fur Morin, la
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Chapelle, Dammartin en Brie, Morestart, Bailly, & Cou

lommes, y avoient tous leurs uſages. Hugues de Châtillon

obtint en 1228 * des Habitans de ces Paroiſies de ceder leur

droit aux Religieuſes. Il ratifia fa fondation trois ans après *;

& la fit approuver par Thibaud VI, Comte de Champagne

& Roi de Navarre.

Dans le temps même qu'il fit cet etabliſſement, Gui de Châ

tillon, ſon frere aîné, le confirma * ; & y voulut même con

tribuer du fien. Pour cela il fonda deux Chapelles dans ce

Monaſtere*, c'eſt-à-dire qu'il donna des fonds pour y entre

tenir au fervice des Religieuſes deux Religieux du même Or

dre ; & Gaucher de Châtillon, fon fils, Seigneur de S. Aignan,

ratifia cette donation quelques années après *. Gui de Châtil

lon, petit-fils de Hugues, y en fonda une troiſieme vers l'an

1287 *. Iſabelle de Dreux, femme de Gaucher de Châtillon,

Connetable de Champagne, & depuis Connetable de France,

y en fonda encore une quatrieme en 13o1 *; & l'Abbeſſe Iſa

belle de Seris, une cinquieme en 1349 *. Gaucher, pere du

Connetable, & le Connetable lui-même * , ont fait des biens

confiderables à ce Monaſtere. Enfin les Religieuſes comptent

parmi leurs bienfaiteurs le Roi Charles le Bel, &

la Reine Jeanne, fon epouſe *; Blanche, Ducheſſe d'Orleans,

tante du Roi Charles VI; & Marguerite, Dame du Tour, &

de Dampierre, femme de Gaucher de Châtillon, fils du Con

netable *. Il m’eſt tombé entre les mains une copie du Teſta

ment de celle-ci ; & comme il ne reſpire que la pieté, on fera

peut-être bien-aiſe d'en voir ici quelques articles. Cette Dame

veritablement chretienne veut l'on reſtitue ce qu'elle avoit

du bien d'autrui; & elle entre ſur ce fujet dans le plus petit de

tail, juſqu'à un cheval que l'Abbé d'Igny lui avoit prêté, &

dont elle ordonne qu'on lui rende le prix. Elle fe reproche
d'avoir donné du pain à ſes chiens, n que les reſtes de

fa table qu'elle auroit dû faire diſtribuer aux pauvres; & en

reparation elle laiſſe une ſomme conſiderable pour ceux-ci.

Elle veut encore qu'on leur reſtitue tout le gain qu'elle a

fait au jeu de dez. Il lui reſtoit quelques pelerinages à ac

complir à faint Fiacre , & ailleurs : elle deſtine une cer

taine quantité d'argent pour les faire acquitter à ſon inten

tion. Teſtament eſt daté du mois de Janvier 1 3o9, c'eſt

à-dire 1 3 1o. Il fut confirmé le même jour par Gaucher de

Châtillon fon epoux, & elle y ajouta en 1315 * un Codi
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& 294.

X X V I I I,

Bienfaiteurs

de ce Mona

ftere.

3* P. justif.

272 •

* Ibid. 173

* Ibid. 3524

* Ibid. 4244

* Ibid. 44ra

* Ibid. 485.

Duchefne,

Hist. ae la

Maif de Chá

till. pag. 325

* P. justif.

423 •

* /óid. 4744

* Ibid. 49oả

„* Ibid. 453:

D d ij



2 I2, H I S T O I R E D E L’ E G L I S E

X X I X.

Sepultures

remarquables

dans l'Eglife

Abbaziale.

* P. justif.

350.

a

* Ibid. 5e7 ,

čr 5c8.

* Ibid. 5o6 ,

&° 5c8.

* Ibid. 474.

X X X.

Diverſes Ab

belfes tirées

de ce Mona

ftere.

'#'. le Catal.

der Abbeffer

au Pont.

Memoires de

l'Abbaie da

Ponf,

cile, par lequel elle elut fa ſepulture dans le Monaſtere.

Quoique les Seigneurs de la Maiſon de Châtillon aient bâti

& fondé pluſieurs Maiſons Religieuſes, cependant la plûpart

d'entre eux ont fait de celle-ci * pendant quelque temps com

me la ſepulture commune de leur famille. Le Fondateur, qui

mourut le 9 Avril 1249 , y fut enterré dans le Choeur, auſſi

bien que Marie d'Avênes fon epouſe. Mais parmi dix tom

beaux de marque qui s'offrent à la vůe dans ce même endroit,

& qui paroiffent tous être de cette illuſtre Maiſon, on ne di

ftingue que ceux de Marguerite de Dampierre dont je viens

de parler, & de Gaucher de Châtillon fon epoux, parce que

ce font les ſeuls où l'on ait eù foin de faire graver une in

fcription, ou du moins dont l'inſcription fe foit conſervée.

Dans la même Eglife font auſſi inhumées les entrailles de Blan

che, Ducheffe d'Orleans * , fille du Roi Charles le Bel, &

l'une des plus grandes bienfaitrices du Monaſtere*, auffi-bien

que deux autres enfans du même Prince*, & de Jeanne d'E

vreux, morts au bereeau. A côté de ces deux, on en voit un

troiſieme. Je ne fçais de qui il eſt.

L’Abbaie du Pont aux Dames a eû des Abbeſſes d'une fa

mille & d'un rang diſtingué, fur tout depuis le Concordat

paſſé entre Leon X & François I. On y a vů une Iſabelle de

Chabannes ; enſuite Madame Claude de Beauvilliers de Saint

Aignan fous le regne de Henry IV. Celle-ci cloîtra fes Reli

gieuſes qui ne l'etoient plus depuis long-temps, ou pour mieux

dire, elle ne fit qu'ajouter des grilles à la clôture qu'elles ob

fervoient d'ailleurs fort religieuſement : cette Dame avoit deux

autres foeurs Abbeſles; l'une de Mont-martre, & l'autre, de

S. Pierre de Lyon. Dans la fuite on a vû à la tête de l'Ab

baie du Pont deux Dames de la Maiſon de Lorraine, & deux

de celle de la Tremoille. Aujourd'hui elle eſt gouvernée par

Madame Catherine-Iſidore de Bourlamaque, d’une ancienne

Maiſon originaire de Lucques, & qui a donné dix-ſept

rands Gonfalonniers à cette Republique. Elle ſucceda en 1716

à Madame Françoiſe le Fevre d'Ormeflon , & fut benie à

Meaux dans la Chapelle Epifcopale , le 8 Juin 1727 par S. E.

Monſeigneur le Cardinal de Bifly. Pluſieurs Dames ont auſſi

eté tirées de ce même Monastere pour remplir d'autres Abbaies

vacantes. Je remarque entre autres depuis le dernier fiecle

Gaſparde-Gabrielle-Olivette de Leuville de Vauffelas, Abbeſ

fe de Beaumont lez Tours : Anne de Valier, Abbeſle de la Joie
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de Nemours: Marie de Mont-luc, Abbeſſe de Fervaques: Fran

çoife de Montgarny, Abbeſſe du Boulai : Louiſe de Vaudetar

de Perſan, Abbeſſe de la Buffiere: Anne Le Tellier, Abbeſſe de

S. Saens : Claire-Diane d'Angennes de Rambouillet, Abbeſſe

d'Hieres: Madelene Le Coigneux, Abbeſſe de la Joie de Hen

nebont : Anne Le Coigneux, Abbeſle de Kerlot : Marguerite

de Bethune, Abbeſſe de S. Pierre de Reims : Marie Hurault

de l'Hopital, Abbeste du Reconfort : Claude le Vergeur de

S. Soupplet, Abbeste du Paraclet d'Amiens: Marie-Therefe

de Flavacourt , Abbeſſe de l'Eſtrées : & Louiſe-Anne de Four

cy, Abbeſſe de S. Paul proche Soiſſons. J’en trouve une, nom

mée Marie Dignet, qui fut inſtituée Prieure de l'Hotel-Dieu

de Meaux le 6 Novembre 1 555. Mais la principale gloire de

cette Maiſon confifte moins dans cet eclat temporel, que dans

la grande regularité qui y a toujours eté obſervée, & dans cet

eſprit de ferveur & de pieté, qui n'y a encore ſouffert aucun

depuis fa premiere inſtitution.

L’Eveque Pierre de Cuiſy, fous le Pontificat duquel fe fit

cet etabliſſement, affiſta en 1227 à la Dedicace de l'Egliſe deLongpont ; & fit lui-même en 1233 celle de S. Antoine des C
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en preſence du Roi S. Louis, de la Reine fon epouſe, de la

Reine Blanche, d'un grand nombre de Prelats, & de toute

la Cour. Il aflifta auffi en 1229 au fixieme Concile de Meaux,

où fe fit en preſence du Cardinal Romain, de l'Archeveque

de Narbone, & de tous fes Suffragans, la reconciliation du :

Comte de Toulouſe. Ce fut un ſpectacle bien touchant, dit

Da Breuil ,

Antiq. de Pa

rir. p. 1 o 24

Conc. Labbe,

om. I 1. pag.

4 I 5•! 5 -

Guillelm. de

un ancien Auteur, de voir ce Prince, qui juſques-là avoit re- Pod ibid.

fiſté fi long-temps aux puiifances du ciel & de la terre, humi

lié au pied des Autels, & nud en chemiſe, demander pardon

à Dieu & à l'Egliſe de tous les troubles fcandaleux dont il

avoit eté l'auteur: mais nous laifſons aux fçavans Ecrivains de

la nouvelle Hiſtoire de Languedoc le detail de cet evenement

celebre, qui ne doit pas faire la moindre partie d'un ouvrage

auffi interestant que le leur.

Deux ans ou environ après *, Thibaud VI, Comte deCham

pagne, exigea le droit de peage des gens de l’Eveque & du

Chapitre de Meaux ; & cette exaction fut ſuivie d'un grand

eclat. Pierre de Cuiſy, pour venger les libertez de fon Èglife, g

mit toute la Ville & le Dioceſe en interdit, juſqu'à ce que le 8

Comte eût fait fatisfaction. C'eſt ce même Prince, qui accorda 2

- d iij
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la même année * des Privileges conſiderables aux Habitans

de Coulommiers ; qui changea aufli en 1235 le cours de la

Marne, comme nous l'avons obſervé plus haut; & qui n'a pas

laiſſé d'ailleurs de faire de grands biens à diverſes Egliſes. Čes

fortes d'interdits etoient fort frequens en ce temps-là : nous en

avons deja vů des exemples; & il y en a encore de poſterieurs *.

Il eſt vrai que les Eveques n'avoient gueres d'autre moien de

foutenir leurs biens, leurs droits , & leurs privileges : mais

etoient-ils bien exempts eux-mêmes, ou ceux qui leur appar

tenoient, de ces fortes de taxes ou d'impôts dûs aux Seigneurs

temporels? Les Seigneurs n'en convenoient pasapparemment; &

dans le temps que les Eveques ſouffroient impatiemment que les

Monaſteres les de leurs droits ſpirituels, les Sei

gneurs trouvoient etrange de leur côté que ces Prelats s'exem

ptaffent eux-mêmes des droits temporels dont ils les croioient

redevables envers eux. D'autres temps font venus. La plûpart

des exemptions des Monaſteres ont ceffé, & le Clergé paie à

l'exemple de J. C. même le tribut au Prince.

En 1234 il fe fit une tranſlation celebre du corps de faint

Fiacre, dont on renouvelle tous les ans la memoire avec grande

folennité au milieu d'une foule innombrable de peuple qui y

accourt avec empreſlement tant de la ville de Meaux, que de

tous les lieux circonvoiſins. Nous avons deja parlé du culte

de ce faint Confeſſeur, du concours des Fideles qui vont prier

à ſon tombeau, & des miracles que Dieu y opere tous les

jours par fon interceſſion. Le corps du faint Anachorete etoit

toujours demeuré en terre, & l'on fouhaitoit qu'il fût expoſé

publiquement à la veneration des peuples. Renaud I, Abbé de

S. Faron, & les Religieux du même Monaſtere en firent la

propoſition à l’Eveque de Meaux, qui fe rendit pour ce ſujet

au Monaſtere de S. Fiacre : il tira les oſlemens du Saint de

fon cercueil, & les renferma dans une châſſe, après en avoir

feparé le chef& un bras, qui furent mis dans deux reliquaires

à part : enſuite il fit une cxhortation au peuple, & l'on porta

les faintes Reliques en proceſſion dans les prez voiſins du

bourg. Cette auguſte ceremonie fe fit le jour même de la

* r. justif: Sainte Trinité *. L’Eveque ordonna en même temps que tous

jº73
les ans à pareil jour, pour en conferver la memoire à la poſte

rité, on fit fur le lieu même une femblable proceſſion : &

pour exciter davantage les Fideles à s'y trouver, il accorda à

tous ceux qui y viendroient faire leurs pricrcs, & rendre leurs
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hommages au faint Patron du Diocefe pendant un des jours

de l'Octave, quarante jours d'Indulgence, & la remiſſion de

divers pechez. Il etendit même cette grace juſqu'à ceux qui

auroient offenſé leurs peres ou leurs meres ; mais il en exclut

quiconque les auroit Je remarque cette exception

comme un veſtige affez ancien des cas refervez. Le Pape Gre

goire IX de fon côté ne montra pas moins de zele pour la

gloire du Saint, & pour les beſoins ſpirituels des peuples : il

ajouta en 1237 * vingt jours d'Indulgence à ceux que l'Eve

que de Meaux avoit accordez à l'occaſion de cette folennité.

Cette même année 1234 fut funeſte aux Religieuſes de

Fontaines par la mort de Guillaume des Barres, l'un de leurs

principaux bienfaiteurs. Ce Monaſtere avoit deja beaucoup

fouffert environ une vingtaine d'années auparavant, foit par

un incendie, foit par quelque autre accident, foit enfin par la

malignité de fes ennemis : il fallut rebâtir à neuf l'Eglife & les

lieux reguliers depuis les fondemens ; & les Religieuſes furent

obligées pour trouver dequoi ſubſiſter, de recourir aux aumô

nes des i Le Cardinal Romain, qui etoit pour lors Le

gat en France, accorda en 1215 * des Indulgences à tous ceux

qui concourroient de leurs biens à remettre cette Maiſon fur

pied. Guillaume des Barres fe ſignala entre tous les autres, &

merita par fes bienfaits d'en être regardé comme le reſtaura

teur. Sa mort, qui arriva le 22 Mars, & qui couta bien des

larmts aux Religieuſes, fut aufli-tôt annoncée ſuivant l’ufa

e de ces temps - là dans differentes Egliſes du Roiaume,

où l'on envoia exprès le rouleau de parchemin ordinaire,

fur lequel chaque Eglife marquoit qu'elle avoit offert fes prie

res pour le defunt. Sur celui de Guillaume des Barres, que l'on

conferve avec foin à Fontaines, on voit à la tête en miniature

la repreſentation de ce Seigneur, mort & etendu fur un lit; &

l’Evêque de Meaux, ſuivi de toute la Communauté de Fon

taines qui vient lui jetter de l'eau benite. La Preface de ce

rouleau eſt un grand diſcours * en forme de lamentation &

d'eloge ou d'Oraiſon funebre, par lequel il paroît que ce Sei

gneur avoit fouvent expoſé juſqu'à fa propre vie pour les inte

rêts du Monaſtere , dont il regardoit toutes les Religieuſes

comme fes propres Filles; & qu'il avoit fouhaité de mourir dans

l'habit de de Font-Evraud.

Parmi le nombre des fouſcriptions qu'il renferme , on y

trouve celle des Cordeliers de Meaux ; ce qui prouve que ces

-

* Ibja.

X X X I V.
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Guillaume des

Barres.

* p. 7ustif,

239.

* Ibid. 3o64

X XX V.
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deliers à

Meaux.

Religieux etoient etablis dans cette Ville avant l'an 1234. Ce

pendant l'inſcription qui eſt fous leur cloître, porte qu'ils n'ar

riverent à Meaux qu'en 1248 : que Jean Roſe leur donna alors

un fonds pour les etablir au faubourg S. Nicolas; & que la Prin

ceffe Blanche, fille du Roi S. Louis , à la priere du P. Adrien

fon Confeffeur, bâtit leur Egliſe , leur Cloître, & leur Dor

toir. C'eſt donc une faufle date que celle de l'an 1248, quoi

que la veritable ne foit pas venue à notre connoiſſance. Ce

Couvent fut entierement ruiné en 1594 pendant les guerres ci

viles: mais depuis, la pieté des Fideles a tout retabli.
XXX V I.

Anciens Sei

'gneurs de la

Maiſon des

Barres.

· V. fup, liv.

*. nomb. 86.

Duchefne ,

H ft. de la

Alaifon de

Chafiill. pag

66o.

* P. Justif.

389.

* P. la Note

44 •

XXXV I I.

Septieme

Concile de

Meaux.

Nangii in

Spicil. to. I 1.

Pa 5. 335.

Au reſte, quoique pluſieurs titres du treizieme fiecle ne pa

roiffent faire mention que de deux Guillaumes des Barres,

l'un fous le nom de pere, & l'autre fous le nom de fils, il y

en a eu cependant pluſieurs de ce nom. La Maiſon des Barres a

tenu un rang conſiderable parmi la Nobleſſe de France depuis

le douzieme fiecle, juſques dans le quatorzieme, où l'on trouve

un Jean des Barres, Marechal de France ſous le regne de Phi

lippe le Long; & le nom de Guillaume paroit s'y être perpetué

de pere en fils. Nous en avons vů un dès l'an 1153 , qui de

voit un cierge à l'Egliſe de Meaux au jour de S. Etienne. L'Hi

ftoire fait mention d'un autre Guillaume des Barres, qui vi

voit en 1299 : & dans cet intervalle j'en trouve encore trois du

même nom , l'aieul, le pere, & le fils, dont le dernier vivoit

vers l'an 1265 *. Celui-ci etoit frere d'un Jean des Barres, dont

on a dit bien des choſes romaneſques *, & que l'on croît en

terré au milieu du Choeur de l'Egliſe Collegiale d'Oiffery, où

l'on montre fa repreſentation en pierre au milieu de fes deux

femmes Petronille & Ifabelle, mais fans aucune inſcription.

Sous le Pontificat de Pierre de Cuiſy , pendant que tout

l'Empire etoit en combuſtion , & que le Pape Gregoire IX

pourſuivoit plus vivement que jamais l'Empereur Frederic II,

Jacques Eveque de Paleſtrine, & Legat du Saint Siege, affem

bla un Concile à Meaux en 124o , pour faire publier par toute

la France la Sentence d'excommunication portée contre ce

Prince, & pour engager les Prelats de ce Roiaume à ſe rendre

avec lui à Rome au Concile general que le Pape avoit indiqué

pour le jour de Pâques de l'année ſuivante, Nous n'avons point

les noms de ceux qui afliſterent à ce Concile , & celui de Ro

me ne fe tint pas. Cependant les Eveques François ſe mirent

en marche ; mais ils pris fur la route par un fils bâtard

de l'Empercur, & ils n’eprouverent pas un meilleur traitement

que
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ue ceux de diverſes autres Nations qui coururent le même

ort , & qui tomberent pareillement fous la puiſſance de ce

Prince irrité.

Trois ou quatre ans après, pour terminer une affez longue

diſpute qui s’etoit elevée entre l’Eveque de Meaux & l'Abbé de

S. Faron touchant les procurations que l’Eveque pretendoit lui

être důes tous les ans pour fon droit de viſite, tant dans l'Ab

baie, que dans les Prieurez qui en dependoient, les deux Par

ties convinrent enfin * , que la procuration feroit paiée à l'E

veque plus ou moins fort, felon que ces Prieurez y avoient

eté juſques-là foumis ou non : qu'au reſte l’Eveque auroit tou

jours droit de viſite & de correćtion dans l'Abbaie , & dans

tous les Monaſteres de fa dependance, fur l'Abbé, auſfi-bien

que fur tous fes Religieux : qu'enfin fi l’Eveque veut aſſiſter à la

grande Meſſe & à la Proceſſion qui ſe fait tous les ans dans

l'Abbaie au jour de S. Faron , il fera traité ce jour-là, lui &

tous les Eccleſiaſtiques de fa fuite, au Refećtoire ; & ſes do

meſtiques, dans une falle à part : finon, que l'Abbé fera tenu

de lui donner tous les ans quarante fols monnoie de Provins,

ourvů neanmoins qu'il affiſte à la Proceſſion & à la grande

Cette tranfaćtion nous donne lieu de nous etendre fur

deux points effentiels à cette Hiſtoire : les procurations důes à

l’Eveque de Meaux dans fon Dioceſe , & les Proceſſions de

S. Faron.

. Le droit de procuration en general n'eſt autre chofe qu'une

fomme d'argent qui doit revenir à l’Eveque ou à l'Archidiacre

dans le cours de leurs viſites, pour les dedommager en partie

des frais du voiage ; & dont les Monaſteres mêmes qui ne font

pas ſujets à la viſite Epifcopale, etoient fouvent redevables. Je

n'ai rien à dire fur ce ſujet, que ce que j'en ai trouvé dans le

threfor de l'Eveché fur un ancien Memoire de l'an 1 voo ou en

viron ; & je ne ferai ici mention que des ſommes důes à l'Eve

que par les Abbaies, les Prieurez, & les Egliſes Collegiales.

L'Abbé de Rebais, & l'Abbeſſe de Faremoutier, doivent cha

cun douze livres. Les Abbez de Chambre-Fontaine , & de

Juilly ; les Chanoines deCrecy; & les Prieurs d'Amilly, Bailly,

la Buhotiere, Claie, Dammartin, la Ferté Gaucher, la Ferté

fous Jouarre, faint Fiacre, fainte Foi, Fontenai, Greffy, la

Maiſon-Dieu , S. Maixme, Moreflart , Neſle la Gilberde,

Pecy, Souilly, & Trie-le-Bardoul, doivent chacun aix livres

dix fols. Jean du Tillet, Eveque de Meaux, les exigea de ce
Tome I, - E c

XXXV I I I.

Tranfaćtion

entre l'Eve

que de Meaux

& l'Abbé de

S. Faron ſur

le droit de

procuration.

* P. Justif:

342•
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de S. Faron.

V. fup. liv.

1. nomb. 73.

* P. justif:

377-j

* Ibid. 365.

* Ibid. 45o.

lui de la Ferté Gaucher, avant même que d'avoir fait la vi

fite chez lui: mais le Prieur en appella comme d'abus au Par

lement , & gagna fon procés par Arrêt du 3o Avril 1566.

L’Abbé de S. Faron ; le Commandeur de Moiſy; le Chambrier

de S. Germain fous Couilly ; & les Prieurs d'Annet , Bregy,

Choiſy , Condé en Ognes, Gandelu, Grand-Champ, faint

Martin lez Crecy, Mauregard, Nanteuil le Haudouin, Neuf

moutier, S. Ouen, S. Patus, Raroi, Reuil, Rouvres, & Ver

nelles, doivent chacun dix livres. L’Abbé de Chage ; & le

Prieur de Court-Evroul, cent fols. Les Prieurs de la Celle, &

du S. Sepulchre, /oixante fols. Le Prieur de Varennes, trente

fix /ols, trois deniers. Celui de fainte Celine , trente fols.

Enfin les Chanoines d’Oiffery, un befant d'or.

Pour ce qui eſt de la Proceſſion de S. Faron, nous avons

deja obſervé que l'Abbé André fit la tranſlation de ſes reli

ques en 114o. Depuis ce temps, les Religieux eurent la de

votion de porter le chef du faint Eveque en procestion juſqu'à

une Croix que l'on avoit elevée dans les prez voiſins de l'Ab

baie du côté du Nord ; & ils renouvellerent cette pieuſe cere

monie tous les ans le fecond Dimanche d'après Pâques. Ces

fortes de proceſſions etoient fort en ufage dans l'Egliſe de Fran

ce, & en particulier dans le Dioceſe de Meaux. Celle de faint

Fiacre, dont j'ai parlé un peu plus haut, fut inſtituée ſur le

modele de celle de S. Faron. A Faremoutier on en fait de mê

me de temps immemorial tous les ans le 1o de Mai pour la

Châſſe de fainte Fare; & pareille proceſſion fe fait encore à

Jouarre aux Fêtes de la Pentecôte. A celle de faint Faron ,

l’Eveque de Meaux, & le Clergé de la Cathedrale vinrent dans

les commencemens unir leurs prieres avec celles des Religieux :

infenſiblement ils s'en firent une obligation; & les Moines de

leur côté s'engagerent à leur donner une certaine retribution

toutes les fois qu'ils y affiſteroient. Cette retribution paroit

pour la premiere fois fur un titre de l'an 1227 *; mais on n'y

marque pas en quoi elle confiſtoit. En 1244 , comme nous

l'avons marqué, elle fut changée en un repas au Refećtoire;

mais peu de temps après, le repas ceffa, & on en revint à la

retribution. D'autres titres poſterieurs * nous apprennent que

l'Abbé & les Religieux donnoient douze ſols en argent, foi

xante pains de la Communauté , & deux muids de vin ; &

cette redevance eſt encore ſpecifiée dans quelques Actes des

années 1313 *, & 1 37o *. Outre cette Proceſſion de la Tranſ
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lation de S. Faron , le Clergé de la Cathedrale venoit encore

au jour même de S. Faron affifter à la grande Meffe & à la Pro

ceſſion autour du Cloître. Enfin il y venoit encore le jour de

Pâques Fleuries faire la benedićtion des rameaux : après quoi

les Chanoines & les Religieux fe rendoient enſemble dans le

Cimetiere de l'Abbaie de Chage. , !

Il ne paroît pas que juſqu'à la fin du quinzieme fiecle il

ait eu la moindre meſintelligence au ſujet de ces trois proceſ

fions entre les Chanoines & les Religieux: mais il eſt rare que

l'homme ennemi ne feme enfin, l’ivraie au milieu du bon

grain. On fit valoir de part & d'autre les droits & les preroga

tives : l'envie , la jaloufie, le point d'honneur s'en mêlerent :

on en vint à une rupture ouverte ; & le ſcandale fut public.

Qu'il eſt triſte que deux Egliſes fi reſpectables fe foient ainſi

données en ſpectacle, & qu'elles aient fait voir juſqu'où peut

aller la foibleſſe humaine dans les perſones mêmes conſacrées

à J. C. La cauſe de cette rupture eſt enſevelie dans de pro

fondes tenebres, auffi-bien que le nom du premier qui a com

mencé la querelle. Dès l'an 149o , & huit ans encore après,

les Chanoines negligerent de fe trouver à la Proceſſion du

Chef de S. Faron : c'eroit une affectation de leur part: les Moi

nes, qui fe crurent mepriſez , refuſerent de leur côté de leur

donner le pain & le vin accoutumé ; & toutes les fois que les

Chanoines en ont uſé de la forte, les Religieux leur ont auſſi

refuſé conſtamment cette redevance. -

Pour ſe venger, les Chanoines eurent recours à une chicane:

ils firent un procés à l'Abbé de S. Faron ſur la mitre & les au

tres ornemens Pontificaux qu'il portoit depuis quelque temps.

L’Abbé de Chage s'etoit apparemment declaré pour celui de

S. Faron contre les Chanoines ; car il ſe trouva enveloppé en

même temps dans la même querelle. Mais ils declarerent l'un

& l'autre à l’Eveque de Meaux par Aćte du 22 Mai 1499, qu'en

cela ils ne pretendoient prejudicier en rien aux droits de l'E

veque, mais ſeulement du leur. En effet, l'Abbé de faint

Faron jouiſſoit de cette prerogative depuis l'an 1396 * par la

conceſſion que lui en fit alors Benoît XIII, Pape d'Avignon ;

& celui de Chage, depuis l'an 1475*, par la conceſſion de

Sixte IV. La querelle etoit toujours fort animée, & le procés

fe pourſuivoit de part & d'autre avec chaleur. Les Chanoines

retendoient n'être en aucune maniere obligez d'affifter aux

de S. Faron : les Religieux foutenoient le contraire ;

X L I•

Procés entre

les Chanoines

& les Reli

gieux au fjer

de ces Procef.

fions.

* P. justif.
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ou en tout cas, qu'ils n'etoient pas tenus de leur côté à la diſtri

bution ordinaire du pain & du vin.

Cette affaire aiant eté portée au Châtelet, le Prevôt de Paris

fit commandement aux Chanoines & aux Religieux de fe com

muniquer reſpectivement leurs titres. En conſequence, il y eut

le 24 Avril 15 o 3, & les jours fuivans, une deſcente à S. Faron

& à Chage pour examiner les mitres des Abbez, & les tombes

de ceux qui etoient mort; & deux ans ou environ après, les

Chanoines obtinrent un compulfoire au ſujet du pain & du vin :

ils vouloient furtout avoir copie d'une tranſaction paſſée ſur ce

fujet le 14 Octobre 1 3 1 3 , entre l'Abbé & les Religieux de

S. Faron, dont nous parlerons plus bas. Le Commiſlaire vint

exprès à l'Abbaie le 31 Decembre, & le 2 Janvier ſuivant :

mais les Religieux ne voulurent jamais donner communica

tion de ce titre ; cependant peu de jours après ils produifirent

les regiſtres des comptes du leſquels COIIl--

pulſez à Paris.

De leur côté, ces mêmes Religieux avoient obtenu pareilles

Lettres de compulſoire contre les Chanoines ; & le Garde de

la Prevôté de Meaux etoit nommé Commiſſaire à cet effet

En confequence ils firent donner affignation à la Cathedrale,

& aux Curez de S. Saintin, S. Martin, S. Nicolas, & faint

Thibaud, pour produire leurs livres. Ceux-ci comparurent le

15 Janvier 15o6. Le Curé de S. Saintin repondit qu'il avoit

egaré le fien : l'Ordinaire de S. Martin fut repreſenté, auffi-bien

ceux de S. Nicolas, & de S. Thibaud; mais le Chapitre

e Meaux refuſa de donner communication du fien ; & le

Garde de la Prevôté le condamna à le faire devant le Prevôt

de Paris. Cependant le compulfoire des livres qn’on avoit pro

duits fut ordonné pour le lendemain, & les Chanoines prote
ſterent de mullité contre tout ce qui fe feroit. Le lendemain 16,

les Chanoines de S. Saintin apporterent leur livre; & les extraits

furent faits; mais ces extraits ne fe retrouvent plus aujourd'hui

Pendant que le fonds du procés etoit encore indecis, les

Chanoines & les Religieux firent naître de nouveaux inci

dens, qui ne fervirent qu'à traîner les choſes en longueur ,

& à aigrir davantage les eſprits. Les Religieux pretendirent

qu'au jour du Chef de S. Faron, les Chanoines entrant dans

le Choeur de l'Abbaie, avoient toujours pris la gauche, &

les Religieux retenu le côté droit: que lorſqu'on va en pro

Gellion à la Croix. S. Faron, l’Eveque marche le dernier, &

Înf. nomb. 81.

k - -
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l'Abbé immediatement devant lui ; & que fi l’Eveque n’y af

fifte pas, l'Abbé fe tient le dernier, & occupe le milieu en

tre les deux Choeurs : qu'au 28 Octobre, la Cathedrale ve

nant à l'Abbaie, les Religieux tiennent encore le côté droit

du Choeur ; & les Chanoines, le côté gauche ; & qu'à la pro

ceſſion autour du Cloître, l’Eveque & l'Abbé fans tenir rang

marchent enſemble les derniers l'un à côté de l'autre : qu'enfin

à la proceſſion des Rameaux l’Evequę & l'Abbé marchoient

comme au 28 Octobre ; & que ſi l’Eveque ne s'y trouvoit pas,

c'etoit à l'Abbé à benir les Rameaux : que pluſieurs fois il

l'avoit fait en l'abſence de l’Eveque ; & qu'un autre Religieux

même les avoit benis au defaut l'un & de l'autre. Les Cha

noines nierent toutes ces circonſtances; & pour la benedićtion

des Rameaux en particulier, ils foutinrent qu'en l'abſence de

l’Eveque elle etoit devolue à eux, & que fi le contraire etoit arri

vé quelquefois, ce n'etoit par tolerance du Chapitre. L’uſage

etoit encore felon l'expoſé des Religieux, qu'au 28 Octobre les

deux Chantres revetus à la Meſſe etoient le grand Chantre,

ou au moins le Sous-Chantre de la Cathedrale, & le Chantre

de S. Faron, celui-ci à droite, & l'autre à gauche. Cette dif

poſition commençoit à paroître odieuſe aux Chanoines : en

i 5 o6 le Chantre & le Sous-Chantre de la Cathedrale s'abſen

terent; & pareille chofe arriva encore en 15o7.

Après tant de conteſtations le Prevôt de Paris jugea enfin

en faveur des Religieux en 15o6 la poffeſſion de toutes leurs

demandes contre les Chanoines. Ceux-ci en appellerent, &

la Sentence fut confirmée par Arrêt du 19 Avril 15ο8. Le

Chantre de la Cathedrale s'oppoſa à l'execution de l'Arrêt ;

mais il fut jugé au Bailliage de Meaux le 16 Octobre fui

vant *, qu'il feroit executé felon fa forme & teneur, à la

referve neanmoins de la benediction des Rameaux , fur la

quelle les parties furent appointées. Cette nouvelle Sentence

ouvrit la porte à de nouvelles procedures : les compulſoires

furent remis en oeuvre ; & par l'Ordinaire même de l'Eve

ché de Meaux, qui fut produit cinq jours après *, on prouva

que les Religieux occupoient la droite dans leur Choeur; mais

cet article n'etoit point refervé par la Sentence du 16 Octobre,

comme celui de la benedićtion des Rameaux ne l'avoit point

eté par l'Arrêt du 19 Avril. Les Religieux pourſuivirent donc

leur droit, & ils obtinrent le 3 Juillet 15o9 un fecond Arrêt

du Parlement, portant commiſſion au Prevôt de Paris, aux

E e iij

* Ibid. 5 57.

* Ibid 743,
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Baillis de Senlis & de Melun, & au Prevôt de Meaux, ou à

leurs Lieutenans, de faire appeller les Chanoines devant eux

en execution de celui de 15ο8. Enfin au mois de Mars de

l'année ſuivante le Bailli de Melun jugea qu’ent l'abſence de

l’Eveque & de l'Abbé, c'etoit à un Religieux à faire la be

nedićtion des Rameaux, fauf le droit des Parties.

En 15 11 les troubles recommencerent tout de nouveau entre

les deux Egliſes ; & on ne voit pas que le fonds de ce procés

ait jamais eté jugé. Les Religieux fe contenterent de la poſ

feſſion ; mais elle ſouffrit de temps à autre plus d'une atteinte

de la part des Chanơines. Il ne reſte preſque plus ni à la Ca

thedrale, ni à S. Faron aucun titre confequence concer

nant cette grande affaire : on y trouve ſeulement quelques

peraffes delåbrées & fans fuite , dont il eſt impoſſible de for

mer une Hiſtoire bien circonſtanciée. Il faut neanmoins qu'il

y ait eû quelque Sentence ou quelque Arrêt, qui ait forcé les

Chanoines à reconnoître l'obligation où ils etoient d'affifter -

aux ceremonies de S. Faron les trois jours marquez , ou de

s'excuſer par un aĉte autentique ſur de bonnes raiſons, s'ils y

manquoient. Ils s'excuferent le 28 Octobre 1561 * fur la crain

te des Huguenots, qui n'attendoient que le moment favora

ble pour s’emparer de leur Egliſe : le 18 Mai 1588 *, jour de

la Croix S. Faron, ſur la pluie qui avoit commencé dès le

matin : & le 21 Mars 1723 *, jour des Rameaux, ſur le mau

vais temps.

uelques memoires portent que le 13 Mai 1624, Lundi

des Rogations, jour auquel la Cathedrale a coutume d'aller

chanter la Meſſe à S. Faron, les Chanoines trouverent les

ortes du Choeur & de la Sacriſtie fermées, fans que perſone

Íe preſentât pour les leur ouvrir; en forte qu'ils furent obligez

de s'en retourner : qu'en 164o il n'y allerent point pour la be

nedićtion des Rameaux : & que la même année 22 Avril, jour

du Chef de S. Faron, ils ſe placerent pour la premiere fois

dans le Choeur du côté droit, contre l'ancien ufage qui ne leur

donnoit que le côté gauche. On fit entendre aux Religieux

que c'etoit la volonté abſolue de l’Eveque ; & ceux-ci pour ne

caufer aucun trouble , & pour eviter toute confuſion, fe pla

cerent où l'on voulut : mais ils drefferent leurs proteſtations.

Il eſt ſurprenant que le pas ou la place d'honneur ait jamais

pû cauſer de fi vives conteſtations entre des perſones unique

ment conſacrées à Dieu, Il n'eſt point honteux au Clergé
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d'une Cathedrale, ni à l’Eveque même, qui eſt à la tête de ce

Clergé, de ceder le pas dans quelques occaſions à certaines

de fon Dioceſe. de Paris & tout fon

Clergé le cedent aux grandes Proceſſions de fainte Genevieve

à l'Abbé, & aux Chanoines Reguliers de cette Abbaie : c'eſt

une deference que l'on a cru devoir à la Sainte, dont les Re

liques font entre leurs mains ; en un mot cct honneur eſt moins

rendu à eux qu’à la Sainte même. Il n'y a donc qu'à s'enten

dre dans ces fortes d'occaſions. Les Chanoines de Meaux avoient

toujours pris la gauche à S. Faron juſqu'à l'an 164o : leur pieté

juſqu'alors les portoit à rendre cet honneur à l'un des plus grands

& des plus faints Eveques du Dioceſe ; ils le devoient même

en quelque maniere par reconnoiſſance pour celui qui les a le

plus avantagez des biens de la fortune ; & ils n'en etoient pas

moins pour cela le premier Clergé du Dioceſe. Mais peut-être

les Moines perdant de vûe le veritable objet de ce renverſe

ment exterieur des Regles, ont-ils detourné cet honneur fur

eux-mêmes. S'ils s'en font prevalu, ils meritoient de le perdre;

& les Chanoines en ce cas ont dû reprendre la place qui leur

etoit dûe, & qu'en rigueur de droit, eû egard aux perfones,

il n’etoit pas poſſible leur conteſter. -

M. Seguier, qui etoit alors Eveque de Meaux, exigea en

core plus des Religieux. Il voulut que lorſqu'il iroit en pro

eeffion à S. Faron, ceux-ci fe preſentaffent au-devant de lui juſ

qu'à la premiere porte de l'Egliſe avec l'eau benite pour le re

cevoir. C’etoit une nouveauté : les Religieux s'etoient toujours

tenus dans leurs places au Choeur; là ils attendoient le Clergé

de la Cathedrale : cependant ils donnerent encore cette preuve

de leur foumiſſion au Prelat; & pendant quinze à feize ans

ils parurent ne defirer que la paix. Mais M. Seguier etant

mort, ils firent une tentative pour ſe remettre fur le pied où

ils etoient anciennement. Ce fut en 1664, le jour des Rameaux,

qu'ils commencerent. M. de Ligny, ſucceſſeur de M. Seguier,

qui vint à la ceremonie, fe crut inſulté, & s'en plaignit hau

tement : cependant les Religieux avoient cedé le côté droit

aux Chanoines ; & il ne s'agifioit que de l'aller recevoir lui

même avec l'eau benite. Pour y avoir manqué, le Prelat fit

emporter les Rameaux à l'Abbaie de Chage, où il fit la be

nedićtion. Telle eſt la nature de ce differend que la charité,

des deux partis n'a point encore etouffé ; & dont nos neveux

verront peut-être des fuites encore plus fâcheuſes.
-
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L'année même que Pierre de Cuiſy tranfigea avec l'Abbé

de S. Faron pour les Proceſſions de ce Monaſtere, il affiſta

avec quelques autres Eveques à la Proceſſion folennelle qui fe

fit dans l'Eglife & fous le Cloître de S. Denys en France pour

le retabliſſement de la fanté du Roi. Il donna* auffi conjoin

tement avec Thibaud VI, Comte de Champagne & Roi de

Navarre, l'Hotel-Dieu de Meaux aux Religieux de l'Ordre

de la Sainte Trinité ; & il fut ſtipulé par cette donation que

tous les biens & tous les revenus qui y etoient attachez, fe

roient tellement affectez aux pauvres & à l'entretien des Re

ligieux, qu'on n’en ſepareroit pas le tiers felon l'uſage de l'Or

dre pour l'emploier à la redemption des Captifs. L'origine

de cette Maiſon de pieté remonte juſqu'aux temps les plus recu

lez ; & il en eſt de même de toutes celles que l'on voit eta

blies aux portes des Egliſes Cathedrales, des Collegiales ce

lebres, & des grandes Abbaies : c'eſt-à-dire que ces Hotels

Dieu font auffi anciens que les Egliſes mêmes ou les Mona

fteres dont ils font voiſins. On les appelloit anciennement

Hopitaux, parce qu'ils etoient deſtinez pour exercer :
talité envers les pauvres paffans. Ceux du lieu même, ou des

environs, trouvoient dans la vie commune des Clercs ou des

Moines, à qui ces Egliſes appartenoient, des reſſources ou des

fecours preſens pour foulager leur mifere : on leur diſtribuoit

charitablement du pain aux portes, ou dans quelque autre en

droit voiſin du Monaſtere ; & on leur donnoit d'ailleurs affez

liberalement de quoi ſubvenir aux autres neceſſitez de la vie.

C'eſt ce qu'on appelloit communement l'Aumonerie. Teletoit

l'uſage de l'Abbaie de Rebais, comme on l'a dû voir plus haut.

Tel etoit encore celui des Abbaies de S. Faron *, & de Fa

remoutier. Dans celle-ci on diſtribuoit de toute antiquité du

pain à la porte du Monaſtere tous les Dimanches , Lundis,

Mercredis, & Vendredis de chaque femaine : & un habitant du

bourg, nommé Pierre Brunel, donna cinq cens francs aux Re
ligieuſes en 1334*, pour etendre cette aux trois

aŭtres jours. Quelques titres anciens* font mention de l'Hopital

de l'Egliſe de Noëfort; & n'avoit point non plus d'au

tre origine. L'uſage de donner du pain aux portes s'eſt conſervé

encore, & ſubſiſte de nos jours dans pluſieurs Abbaies du Roiau

me. Mais ces fecours ne regardoient gueres que les pauvres en

fanté : il en falloit d'autres, egalement ou plus neceffaires en

core pour ceux qui ſe trouyoient affligez de diverſes, maladies,

On
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On reçut donc ceux-ci dans ces mêmes Hopitaux, pour leur

procurer les remedes & la nourriture dont ils avoient beſoin,

ou on leur en conſtruiſit d'autres plus eloignez, auxquels on

donna le nom de Maiſons-Dieu, ou Hotels-Dieu , parce que

ces Maiſons etant uniquement deſtinées pour des pauvres ma

lades, on les regarda ces deux titres comme le patrimoi

ne de J. C. Quelquefois on les appelle Maladeries i mais ce nom

eſt reſté plus communement à une autre eſpece d'Hotel-Dieu

que l'on crut devoir referver pour des ladres ou pour des le

reux, & qu'on a auſſi nommez pour cette raiſon Lepro/eries.

1 y en a un tres-grand nombre de toutes ces eſpeces dans le Dio

cefe de Meaux ; mais qui font toutes reduites aujourd'hui en

Hotels-Dieu, à l'exception de quelques-unes qui ont conſervé

le nom d'Hopitaux (quoiqu'on y foigne auffi ceux qui y tom

bent malades) foit qu'on y donne ſimplement le couvert aux

pauvres paffans, foit qu'on y entretienne & qu'on y faffe tra

vailler de pauvres gens qui n'ont pas de pain. Nous parlerons

ici de toutes ces Maiſons les unes après les autres, puiſque le

grand Hotel-Dieu de la Ville Capitale nous en donne l'occaſion.

Cet Hotel-Dieu eſt fitué à deux pas de l'Egliſe Cathedrale,

du côté du couchant, & joignoit autrefois une ancienne porte

de la Ville, que l'on appelloit Porte dorée, & qui prit enfuite

le nom de Porte S. Melor , d'une Egliſe voiſine, dediée ſous

l'invocation de ce Saint. Cette porte fut raſée en 1527 ; mais

l'Egliſe avoit eté abbatue quelque temps auparavant, & alors

on transfera les Reliques que l'on croioit avoir du Saint dans

l'Egliſe Abbatiale de Chage. Saint Melor eſt un Martyr d'An

gleterre, dont les aćtes ne font pas revetus d'une grande au

torité : il mourut le 1 Octobre, & ſon culte eſt transferé au

3 Janvier. Quelques Memoires portent que dans une Proceſ

fion generale qui fe fit à Meaux le 15 Mai 15 17, les Religieux

de Chage porterent le corps de ce Saint en grande ceremo

nie : on ne poſlede dans cette Abbaie qu'une tres

petite partie de fon crâne dans un bufte d'argent; & cette Re

lique n'eſt accompagnée d'aucun autentique, en forte qu'elle

eſt bien incertaine. On y fait la Fête du faint Martyr le 1

Oćtobre ; & fa tranſlation, le 6 Mai.

Avant que l'Hotel-Dieu de Meaux eût eté donné aux Reli

gieux Trinitaires, cette Maiſon etoit deja riche des bienfaits

d'un grand nombre de Fideles. J'ai recherché leurs noms avec

foin pour les faire connoître, & pour perpetuer leur memoire

Tome I, F f

X LI I I.

Ancienne E

glife de S.

Melor.

AMemoirer de

Lenfant , Ó

de M. Le Dłea.

V. Bolland.

3. 7anv. pag.
I 36•

X L I V.

Bienfaiteurs

de l'Hotel

Dieu de

Meaux,
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Me-noire1 , e

M. Le Dieu.

à la posterité : mais il ne nous en eſt reſté qu'un tres-petit nom

bre, & les autres ne font plus connus que de Dieu feul. Ade,

Vicomteſſe de la Ferté ſous Jouarre, & veuve de Simon Vi

comte de Meaux, tient le premier rang* parmi ceux qui font

venus à notre connoiflance. Dans la fuite on trouve Barthe

lemi de Mont-Ion *, & Thibaud V, Comte de Champagne,

qui ratifia en 1199 * pluſieurs donations de fes predeceſſeurs,

& en ajouta de nouvelles; entre autres un droit d'uſage dans la

forêt de Mant: deux muids de bled par an : un demi-ſeptier de

vin aux quatre Fêtes annuelles, & aux jours de l'Epiphanie, du

Mardigras, & de la S. Martin : pareille quantité par jour, lorf

qu’il fejourneroit à Meaux, avec fix deniers, & la moitié de

tous les mets que l'on retireroit de deſſus fa table : à l'Aſcen

fion, & à la Pentecôte, un quartier d'agneau ; & d'autres li

beralitez de cette nature. Le Pape Honorius III confirma cette

donation *; & elle futencore confirmée depuis par le Roi Louis

Hutin, par Charles VII, pendant qu'il n'etoit encore que Dau

phin & Regent*, & par le Roi Jean ſon pere. Cependant il

eſt arrivé que le Comte Thibaud VI aiant fait depuis * plu

fieurs conceſſions femblables dans la forêt de Mant à diverſes

autres Egliſes, l'Hotel-Dieu a tellement perdu ſon droit d'ufa

ge, qu'il n'en jouit plus depuis pluſieurs ficcles. En 12o7* Blan

che, Comteſſe de Champagne, obtint des Chanoines de la

Cathedrale la Cure de S. Remi, qui etoit à leur preſentation,

dans le deſfein de l'unir à cet Hotel-Dieu qui avoit befoin d'un

cimetiere & de Fonts Baptiſmaux. Les Chanoines y conſenti

rent à condition, que le Chapelain de l'Hotel-Dieu, qui par

là devenoit Curé de S. Remi, recevroit l'inſtitution des mains

de l’Eveque, promettroit fidelité au Chapitre, & feroit tenu

de faire à la Cathedrale le même fervice que tous les anciens

Curez de S. Remi y avoient fait juſqu'alors. Ce fervice ne

confiſtoit point en quelques fonctions honorables, telles que

font celles de porter les faintes Huiles aux Fonts Baptiſmaux

le Samedi Saint, & la veille de la Pentecôte, dont le Curé de

S. Chriſtophe, & celui de S. Saintin qui a pris la place du

Curé de S. Germain, font chargez. Chaque Curé de la Ville

avoit alors une fonétion fervile à la Cathedrale; & fi l'on en

croit la Tradition, celle du Curé de S. Remi etoit de ſonner les

cloches. -

Quelque temps après cette donation de la Comteſſe Blan

che, il s'eleva une conteſtation entre l’Eveque Pierre de Cuiſy
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& le Comte Thibaud VI, ſur le droit qu'ils pretendoient

avoir l'un & l'autre de nommer le Maître, ou l'Adminiſtra

teur de cet Hotel-Dieu : mais il fut reglé par arbitres en 1227 *,

que le Comte le nommeroit , & le preſenteroit à l’Eveque ;

mais que celui-ci de fon côté pourroit le recuſer, ou même le

deſtituer, lorſqu'il le trouveroit incapable d'occuper ce poſte,

& qu'en ce cas ce feroit le Comte qui le retireroit de fa pro

re autorité ; après quoi il en preſenteroit un autre à l’Eveque.

l fut reglé en même temps que cet Adminiſtrateur rendroit

fes comptes quatre fois l'année en preſence de l'Aumonier du

Comte, & de l'Official de l’Eveque; & qu'eux-mêmes s'y trou

veroient, s'ils le jugeoient à propos. Lorſque le Comte de Cham

pagne donna l'Hotel-Dieu aux Religieux Trinitaires, Pierre

de Cuiſy unit en même temps à la perſone du Miniſtre, ou

de tel autre Religieux que celui-ci lui preſenteroit, la Cure

de S. Remi aux mêmes conditions qu'elle avoit eté cedée au

paravant au Chapelain de cette Maiſon. La donation fut ac

ceptée la même année par Nicolas I, Miniſtre general, & par

le Chapitre general de l'Ordre*; & le Comte fit auſſi-tôt ex

pedier une Commiſſion au Châtelain de Noion & de Torote,

pour mettre les Religieux en poſſeſſion *. /

Depuis cet etabliſlement, Guy de Cuiſy, frere de l’Eveque

de Meaux, fit un legs aux pauvres de cette Maiſon * ; & parmi

les autres principaux bienfaiteurs on compte Guillaume de

Compans *; Guillaume de Charny * ; Jeanne de Coucy, Vi

comteſſe de Meaux, epouſe de Jean de Châtillon, laquellcy

elut fa ſepulture *; Guillaume Briçonnet, Eveque de Meaux,

qui y fit une donation de huit ou neuf mille livres; & Pierre

de Bullion, Abbé Commendataire de S. Faron, qui y donna

par Contrat du 1 3 Decembre 1656 trois mille cent vingt-cinq

livres de rente à prendre fur les Aides de Dourdan, ſomme

avoit heritée de la fucceſſion de M. de Bullion Surinten

nt des Finances fon pere, à condition qu'on y recevra tous les

pauvres qui s'y preſenteront, principalement ceux du faubourg

S. Faron ; qu'il y aura toujours dix Religieuſes, & qu'on y

acquittera deux Meſſes par jour, l'une dans la Chapelle, &

l'autre dans la Salle des malades; qu'on y fera la priere pu

blique tous les jours le matin & le ; que les malades y fe

ront catechifez tous les jours dans leurs lits, & les convalef

cens tous enſemble deux fois la femaine ; qu'on y prêchera les

veilles de Pâques, de la Pentecôte, de la Tº & de

F fij
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Noel, & tous les Samedis de Carême ; qu’enfin il y aura tou

jours un lit pour les pauvres Prêtres & Religieux,

Mais une des principales augmentations qui aient eté faites

aux revenus de cette Maiſon, eſt celle de la Maladerie de

Meaux, dont nous parlerons bien-tôt , & qui y fut unie en

1542 , & des autres Maladeries, Hopitaux, ou Hotels-Dieu

de Cornillon, de Soeur-Giboût, de la Ramée, de Coupevrez,

& de la Sablonniere, qui y furent unis en 1696. Après la re

* r. Justif vocation de l'Edit de Nantes le Roi donna en 1685 * à l'Hotel
7o9. Dieu, & à l'Hopital general de Meaux l'emplacement & les

demolitions des Temples que les Calviniſtes avoient eû à Nan

teuil lez Meaux, & à Moreffart : il ajouta en faveur de l'Ho

tel-Dieu une maiſon fife à Nanteuil , laquelle dependoit du

* liid. 71o. Temple du même lieu *, & tous les cimetieres que ces Reli

gionnaires avoient dans le Dioceſe, à l'exception de ceux de

la Ferté fous Jouarre, de Quincy, & de Moreſfart, leſquels

demeurerent l'un à l'Hotel-Dieu de la Ferté, & les deux au

tres aux Egliſes Paroiſfiales des mêmes lieux.
X L. V. Dès le commencement du feizieme fiecle l’Eveque & les

habitans de Meaux accuſerent les Religieux Trinitaires d'une

i el-Dieu conduite ſcandaleufe, & d'une exceſſive diffipation dans le

temporel de l'Hotel-Dieu ; & cette accuſation jointe à d'autres

a. ſujets de plainte, leur fit prendre la reſolution de retirer cette

thé, & Maiſon d'entre leurs mains. L'entrepriſe ne pouvoit reuffir

::: a qu'en foutenant un long procés : on l'intenta aux Religieux ;

& ceux-ci y fuccomberent. Après une infinité de procedures

on obtint enfin contre eux le 9 Fevrier 15 zo un Arrêt du Par

lement, avec ordre à un Confeiller de la Cour qui fut nommé

cet effet, de fe tranſporter fur les lieux, de regler le nom

re des Religieux neceſſaire pour acquitter le Service Divin

& pour exercer l'hoſpitalité, de pourvoir aux vivres & aux

autres beſoins des pauvres, & fur tout d'entendre les comptes.

Ces comptes devoient fe rendre à l'avenir devant l’Eveque &

le Bailli de Meaux ; & de plus le Chapitre de la d
le General des Trinitaires, le Miniſtré de la Maiſon, & les

Gens du Roi au Preſidial de Meaux pourroient egalement s'y

trouver s'ils le jugeoient à propos. Le Commiſſaire ſe mit en

devoir d'executer les ordres de la Cour; mais comme on avoit

Pris d'autres arrangemens ſecrets, les parties tranfigerent auffi

tôt entre fes mains. On convint de part & d'autre, que les Re

ligieux abandonncroient la Maiſon & tous les révenus : que
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cependant la Cure de S. Remi demeureroit toujours à la pre

fentation du Miniſtre general de l'Ordre, qui y nommeroit un

Regulier ou un Seculier felon qu'il le jugeroit à propos : que

le Curé nommé pourroit ſe faire aider dans les fonctions de fa

Cure par des Vicaires feculiers, ou par des Religieux de fon

Ordre: que ce Curé n’exerceroit plus de droit aucune fonction

curiale dans l'enceinte de l'Hotel-Dieu; mais que l’Eveque y

commettroit un autre Prêtre à ſon choix. Il y avoit dans cette

Maiſon quelques Religieuſes de l'Ordre, deſtinées au foulage

ment des pauvres & des malades : il fut reglé qu'elles ne de

pendroient du General , mais de l’Eveque. A ces con

ditions on demembra quelques biens de l'Hotel-Dieu, & on

les abandonna aux Trinitaires : on leur permit auſſi de fe bâtir

un autre Couvent près de la Paroiffe de S. Remi, & hors de

la Ville. Cette tranfaction eſt du 12 Novembre 152o *, &

elle fut homologuée au Parlement le 23 du même mois.

Sur le champ les Religieux fe retirerent de l'Hotel-Dieu,

& fe bâtirent le Couvent qu'ils occupent apreſent hors de la

Ville ſur le grand chemin de Paris : l'E n'en fut achevée

qu'en 1533; & l’Eveque de Ruffie en # la Dedicace le 21

Septembre de la même année. D'un autre côté l’Eveque, les

Gens du Roi, & les Echevins de Meaux reglerent enſemble

que dorenavant le temporel de l'Hotel-Dieu feroit mis entre

les mains de trois Adminiſtrateurs feculiers, dont le plus an

cien fortiroit de charge tous les ans pour faire place à un autre:

que l'election de ces Adminiſtrateurs fe feroit le Lundi de la

Paffion en preſence de l’Eveque, ou de fon Vicaire general en

fon abſence, ou enfin de fon Bailli ou de fon Lieutenant; &

pardevant les Officiers du Roi ou leurs Commis, & les deux

Adminiſtrateurs restans; & que les Echevins y feroient appellez:

que l'un des trois Adminiſtrateurs fera la recette: que le rece

veur rendra fes comptes devant l’Eveque ou fon Vicaire, Bailli,

ou Lieutenant ; & qu'on y appellera les Gens du Roi, le Cha

pitre de la Cathedrale, & les Echevins: qu'enfin les Admini

ftrateurs ferviront fans aucuns gages, ni eſperance de retribu

tion. Ces reglemens etoient fort fages; mais il manquoit des

Statuts pour le gouvernement interieur de la Maiſon. M. de

Belleau en publia le 24 Avril 1626. Nous les donnerons à la

fin de cet ouvrage *.

Outre le grand Hotel-Dieu de Meaux, il y en avoit un

autre fort ancien, mais plus petit, près de la même Ville, au

F f iij

* P justif:

557.
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lieu, dit Terfaut, près du faubourg de Cornillon, & qu'on a

pour ce ſujet appellė l'Hotel-Dieu de Cornillon. Dès l'an 11ro

Adele de Normandie, Comteſſe de Champagne, promit de

faire ratifier par fon fils Thibaud la donation Ā’une vigne faite

en faveur de cette Maiſon, qui etoit alors adminiſtrée par des

Religieux, & par des Religieuſes. On le transfera en Izoo au

grand Marché dans une place que quelques particuliers ache

terent pour ce ſujet de leurs propres deniers ; & il fut rebâti en

1448 par un Chevalier Banneret, appellé Manaffés. De tous

les autres Bienfaiteurs de cette Maiſon, je ne trouve que Guil

laume de Compans dont le nom foit connu : il y legua cinq

fols par teſtament en 1247 *. Un titre de l'an 1268 * fait men

tion d'une Chapelle de Cornillon à la collation du Chapitre

de Meaux , laquelle pourroit bien n'être point differente de

cet Hotel-Dieu. Ce n'etoit plus en effet qu'une fimple Cha

pelle en titre, lorſque le Roi en affecta les revenus à l'ordre

de S. Lazare par un Edit du mois de Decembre 1672. Mais par

Arrêt du mois de Janvier 1696 S. M. changea cette difpofi

tion, & donna ces mêmes revenus au grand Hotel-Dieu de

Meaux. La Chapelle ſubſiſte toujours; & l'Egliſe Cathedrale y

fait une ſtation tous les ans aux deux Proceſſions du Saint Sa

CrCIT1Cnt.

La Maladerie, dont j'ai parlé, etoit dediée ſous le nom de

S. Lazare, & fut deſtinée particulierement pour retirer les le

preux, ou d'autres perſones attaquées de maladies contagieu

fes. On la conſtruiſit hors de la Ville du côté de l'Orient fur

le chemin de Trie-le-Port ; & les titres qui nous en reſtent re

montent plus haut que ceux de l'Hotel-Dieu. Nous en avons un

de l'an 1153 * , qui fait mention d'une donation faite à cette

Maiſon par le Prieur & les Religieux de Reuil: il nous reſte

auſſi une ancienne traduction Françoiſe des Reglemens que

Guy de Noyers, Archeveque de Sens fit vers l'an 118o * en

qualité de Metropolitain pour le bon ordre qui devoit être ob

fervé dans cette Maiſon, où il y avoit alors des Religieux. En

1187 * Matthieu de Lify, Archidiacre de Brie, & fes deux fre

res, donnerent à ces Religieux une terre qu'ils avoient dans

le voiſinage de Meaux, & qu'on appelle aujourd'hui la Ferme

de Dam Leger. En 1197* Anfeau, Eveque de Meaux, leur fit

don de quatre arpens de terres labourables, & d'un arpent &

demi de vignes. Chanoines de la Cathedrale leur avoient

accordé le revenu d'une Prcbende entiere avant l'an 12oo *.
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Enfin en 12oo même Thibaud V , Comte de Champagne,

leur donna un droit d'uſage dans la Forêt de Mant; mais ils

le reſtituerent à Thibaud VI fon ſucceſſeur en 1231 *.

Pierre de Cuiſy eut un different avec eux. Ils ſe croioient

independans de l’Eveque fur certains points ; & ils lui conte

ftoient d'ailleurs le droit de nommer leur Adminiſtrateur. Sur

le premier article le Pape Gregoire IX leur enjoignit en 1235*

de rendre à l’Eveque toute l'obeiſſance qu'ils lui devoient ; &

fur le fecond il nomma des Commiflaires pour terminer l'af

faire à l'amiable. Il fut conclu en 1236 * du conſentement

des deux Parties , que les Religieux eliroient l'Adminiſtra

teur, & qu'ils le preſenteroient à l’Eveque : mais que celui-ci

neanmoins auroit droit de recuſer l'Elu s’il le trouvoit indi

gne ou incapable de remplir les fonctions de fa charge ; & qu'en

ce cas les Religieux feroient tenus de proceder à une nouvelle

elećtion. Pareille tranfaćtion avoit entre le même Eve

ue & le Comte de Champagne au ſujet de l'adminiſtration

grand Hotel-Dieu ; & elles eurent l'une & l'autre les mê

mes fuites, c'eſt-à-dire, que peu de temps après, le gouverne

ment de ces deux Maiſons fut changé , & pafla en d'autres

mains. L’Adminiſtrateur & les Religieux de la Maladerie fu

rent obligez de ceder la place aux Chanoines Reguliers du

Val des Ecoliers, à qui le Comte Thibaud VII & l’Eveque

Aleaume la donnerent en 1262. *. Par la tranfaćtion qui fut

affée entre l’Eveque & le Prieur du Val, celui qui feroit nom

mé Prieur de la Leproferie auroit tous les droits Paroistiaux dans

l’enceinte de cette on , & il devoit recevoir l'inſtitution des

mains de l’Eveque à qui il promettroit obeiffance. L’Eveque de

fon côté devoit jouir fa Juriſdiction pleine & entiere tant fur

le Prieur, les Religieux, & les Convers, que fur les malades,

& fur tous ceux qui auroient leur logement dans l'enceinte.

Ce nouvel etabliſſement ne fut pas de longue durée. Au

fiecle ſuivant le Roi Philippe le Bel nomma un Adminiſtrateur

à la Leproferie de Meaux ; mais l’Eveque à la tête des Reli

gieux & des Religieufes de cette Maiſon fe plaignit de ce trou

ble. L'affaire fut amplement diſcutée au Parlement: Le Procu

reur du Roi y foûtint les interêts de S. M. cependant après une

information faite, il fut obligé d'acquieſcer au droit de l'Eve

que, qui s’etoit juſques-là maintenu dans la poſſeſſion de nom

mer l’Adminiſtrateur, ou d'en abandonner l'election aux Fre

res; & le Parlement prononça que le don du Roi feroit mis à

Memoirer de

l'Hotel-Diete

de Meaux.

* P. Justif:
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« p. 7 stig neant. L'Arrêt eſt du 19 Septembre 1345 *. Le droit des Eve.
477

ues de Meaux demeura ſolidement etabli par cet Arrêt, & ne

r , fut interrompu, ou pour mieux dire troublé pour la ſecondel'Hotel-Dieu ae

Meaux. fois que fous le regne de Louis XI, qui nomma encore un

Adminiſtrateur en 1468. L’Eveque y pourvût de fon côté, &

celui qu'il avoit nommé s'oppoſa à la nomination du Roi. L'af.

faire evoquée devant le grand Aumonier de France : mais

le droit de l’Eveque fut confirmé. En 1474 le Roi y nomma

encore, & l’Eveque forma fon oppoſition. L'année ſuivante

Charles de Bourbon, Archeveque de Lyon, y nomma de fon

côté en qualité de Primat des Gaules , pretendant que depuis

long-temps cette Maladerie etoit vacante, & que l’Eveque n'y

nommant point, c'eroit à lui à y pourvoir. Un nommé Mat

thieu de Villiers, qui en jouiſſoit en 1476 , s'en demit entre

les mains de l’Eveque Louis de Melun, qui la donna à Jean

de Melun qu'on dit avoir eté fon bâtard : le Pape Sixte IV

* p. Justif; fondé ſur le droit de l’Eveque, ratifia cette donation en 1477 *;

53O.

L. I.

Union de la

Maladerie à

l'Hotel-Dieu.

* P. Justif.

5 7 9.

* Ibid. 58o.

* Ibid. 583.

Archiver de

l'Hotel-Dieu

de Meaux.

& depuis ce temps l’Eveque a joui paiſiblement de fon droit.

Au commencement du feizieme fiecle M. Briçonnet Eve

ue de Meaux , forma le deſfein d'unir cette Maladerie au

grand Hotel-Dieu ; & l'Adminiſtrateur de cette Maiſon, qui

entra dans fes vůes, commença fous fon gouvernement à don

ner à l'Hotel-Dieu vingt francs tous les mois des biens de la

Maladerie même : mais cette union ne fe fit que fous M. de

Buz le 19 Septembre 1542. *. Le Chapitre de la Cathedrale y

confentit le 25 du même mois * ; & l'union fut homologuée

au Parlement à la requête des habitans le 13 Juillet 1543 *. Mal

gré cette extinction un nommé Pierre Colbert fe fit pourvoir

par le Roi en 16o4 de la Maladerie ; & l'Hotel-Dieu eut un

grand procés à foutenir contre lui. Le Roi nomma des Com

miflaires : ceux-ci defunirent la Maladerie de l'Hotel-Dieu,

& la donnerent à Colbert. L’Eveque , les Adminiſtrateurs de

l'Hotel-Dieu, & les habitans de Meaux appellerent de la Sen

tence : l'affaire fut appointée au Confeil , & renvoiée le 29

Mai 16o5 au Parlement, qui debouta Colbert par Arrêt du 4

Mars 16ο6 ; & en même temps l'union faite en 1542 fut main

tenue. Malgré tout cela le 4 Mars 1673 l'Ordre de S. Lazare

obtint un Arrêt fur Requête de la Chambre Roiale etablie à

l'Arſenal de Paris, qui affigna les Adminiſtrateurs de l'Hotel

Dieu de Meaux , pour ſe voir condamnez à reſtituer cette

Maladerie ; & la même Chambre Royale rendit fon Arrêt le 2 1

Août
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Août 1674, par lequel elle confirma la poſſeſſion de cette Mai

fon à l'Hotel-Dieu, mais à charge de paier tous les ans à l'Or

dre de S. Lazare la ſomme de fix cens quatre-vingt quatre li

vres que la Maladerie devoit fournir par d'anciens Reglemensà

fix lepreux ; & outre cela cent livres par an, à quoi etoit evalué

leur logement. Cette fomme a eté paiée exaćtement pendant

le cours de pluſieurs années : mais enfin la lepre ne fe faifant

plus fentir dans ces cantons, ni même dans toute l'etendue du

Roiaume, le Roi par Arrêt du Confeil privé du 7 Fevrier 1695

en a dechargé totalement l'Hotel-Dieu.

Ce font là les trois plus anciennes Maiſons de la Ville de „ !

Meaux , destinées pour les pauvres, & ces trois font aujour- ""“3 P p y J Veniſe.

d'hui fondues en une ſeule. Les bâtimens de la Maladerie sæurs de la

ſubſiſtent toujours : on a foin même de les entretenir pour le .

beſoin en cas de maladies contagieuſes. Il y a encore dans la -

Ville Jean Roſe , dont je parlerai ailleurs ; & un É

peu au deſſous, aſſez près de la riviere, du côté de Villenoi, ” 747

une Maiſon appellée Veni/e, deſtinée pour les peſtiferez dans les

temps de calamité publique. Cette appartient au grand

Hotel-Dieu : elle demolie en 1589 pendant les troubles de Memoire,

la ligue, & rebâtie en 1596 à l'occaſion de la peſte qui affligea de Lenfant.

la Ville cette année-là. Nous voions qu'en 1231 * on avoit * P Justif:

ris le deſfein de fonder un Hopital particulier pour de pau- ***" ' "

vres Eccleſiaſtiques dans la rue & au faubourg de Chage ; mais

il ne paroît pas que ce projet ait eté mis à execution. Comme

l'Hotel-Dieu n'a pas de grands fonds, & que d'ailleurs il n'eſt

poſſible d'y tranſporter tous les pauvres malades de la Ville,

adame Louiſe de Vernon, veuve de Matthieu Payen, Se- Archiverde

cretaire du Roi, fonda le 3o Mai 1695 deux places pour des : zare aº

Sæurs de la Charité , qué l'on logea rue Tirechape fur un ""

fonds que M. Boffuet Eveque de Meaux, leur donna en pur

don. On fçait que ces Filles font fous la direction ſpirituelle

du Superieur general de la Congregation de la , qui

les envoie où l'on a beſoin de leur miniſtere ; & qu'elles fe

conſacrent uniquement au fervice des pauvres, à qui elles di

stribuent des medicamens lorſqu'ils tombent malades, & dont

elles elevent les petites filles dans la pieté. Mais elles ſe trou

voient fort à l'etroit dans la Maiſon que M. Boffuet leur avoit

donnée. Pour les mettre plus au large, S. E. M. le Cardinal

de Biffy a acheté une place voiſine, dont le fonds appartenoit

aux Religieux de la Trinité de Meaux ; & au moien de cette

Tome I, - G g
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* P. justif.

augmentation elles font aujourd'hui logées affez commode

ment. Dans le temps même que l'on penſoit à les introduire dans

la Ville, Madame Nicole Meufnier, veuve d'Adam le Ber,

Lieutenant de la Prevôté de Meaux, s'engagea pour la fonda

tion d'une d'entre elles, en cas que leur etabliſſement reuſsît ;

& comme elle fentoit les approches de fon heure derniere,

elle recommanda fes intentions à Madame Marie le Ber fa fille,

femme de Jean-François Marquelet, Seigneur de Rutel, &

Lieutenant general d’epée au Bailliage & Siege Preſidial de

Meaux. Celle-ci pour entrer dans les vůes de pieté de Mada

me fa mere, en a fait la fondation par teſtament ; & en atten

dant fa mort M. le Cardinal s'eſt chargé de l'acquitter de fes

propres deniers. La fondation de Madame Payen ne regardoit

que les trois Paroiffes de Chage , S. Chriſtophe, & S. Remi:

mais avec le fecours de cette troiſieme place ; les foins de ces

Soeurs doivent maintenant s'etendre fur toutes les autres Pa

roiffes de la Ville; & S. E. non contente de ce furcroît de cha

rité, en a encore fondé deux autres pour faire l'Ecole aux pe

tites filles, par contrat du 17 Decembre 1728.

Quelques années auparavant , fous le Pontificat de M. de

Ligny, on mit la derniere main à la fondation d'un Hopital

general, où l'on avoit deſfein de renfermer tous les pauvres

mandians, foit qu'ils fuffent incapables de travailler pour ga

gner leur vie , foit qu'ils ne trouver ailleurs de quoi

vivre du travail de leurs mains. Cet etabliſſement, que le Roi

Louis XIV confirma par Lettres Patentes en 1676 * , avoit

eté projetté depuis long-temps, & un grand nombre de per

fones de pieté s'y intereſſoient. Dès l'an 1667 on avoit com

mencé à enfermer les pauvres pour empêcher la mendicité pu

blique: Nicolas Ronffin & Matthieu Payen, avoient donné pour

commencer la fondation , le premier , huit mille cinq cens

livres une fois paié, & le fecond, quatre cens cinquante livres

de rente : Florent Mutel, Chanoine de la , avoit

contribué de fon côté d’une ſomme de trois mille livres: enfin

M. de Ligny avoit acheté pour l'emplacement de cet Hopi

tal, deux grandes maiſons au faubourg S. Nicolas, vis-à-vis

le Couvent des Cordeliers; & lorſqu'il follicita les Lettres Pa

tentes, on y voioit deja plus de cent pauvres logez, nourris,

& entretenus. Le Roi en confirmant cet etabliffement or

donna que l’Eveque de Meaux feroit Chef& Preſident de la

direction ou bureau de l'Hopital: qu'en ſon abſence ľun de
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fes Vicaires generaux y tiendroit la premiere place ; le Lieu

tenant general du Bailliage, la feconde ; enfuite deux deputez

du Chapitre de la Cathedrale ; après eux le Prieur de l'Abbaie

de S. Faron ou celui de Chage à l'alternative de trois ans en

trois ans ; & enfin les Subſtituts des Avocats & Procureurs ge

neraux : qu'il y auroit toujours quatre Adminiſtrateurs, leſquels

feroient choiſis de trois ans en trois ans du nombre des Offi

ciers ou Bourgeois dala Ville, dont l'un auroit le titre de Re

çeveur: enfin que l'election fe feroit au Palais Epiſcopal, que

les Echevins de la Ville y feroientappellez extraordinairement,

& que le Greffier de l’Eveque y tiendroit la plume & le Regi

ftre. Le Roi unit en même temps à cette Maiſon toutes les

aumones generales & particulieres, qui fe faifoient auparavant

dans la Ville & aux faubourgs de Meaux ; & ce fut en cette

occaſion que l'Aumonerie de S. Faron fut ſupprimée. S. M. ac

corda encore pluſieurs autres droits & privileges que l'on pourra

voir plus au long dans les Lettres mêmes , impri

mées à la fin de cette Hiſtoire parmi les Pieces juſtificatives.

Paffons au reſte du Dioceſe.

Un titre de l'an 125o * comptoit vingt Leproferies dans le

Dioceſe de Meaux, en Brie, & dix en France ; & il y en

avoit encore un plus grand nombre. La plûpart furent unies

par le Roi Louis XIV en 1672 à l'Ordre de S. Lazare: mais

elles en furent detachées depuis, pour les reunir aux Hotels

Dieu ou aux Hopitaux voiſins. garder quelque ordre

dans le denombrement de ces Hopitaux , nous les prendrons

les uns après les autres par Doiennez ruraux : Ceux de France

d'abord, & enſuite ceux de Brie. Mais nous commencerons

par les quatre Filles de l'Eveché.

Vareddes eſt la ſeule de ces quatre Paroiſſes où il y ait un

Hotel-Dieu. Il etoit fur pied dès l'an 1238*. Gilles de Cuiſy

y fit un legs cette même année ; & trente ans après * il etoit deſ

fervi par des Religieux. M. Boffuet, Eveque de Meaux, ſup

prima le 29 Juin 1691 le titre de l'Adminiſtrateur de cette

Maiſon, qui infenſiblement s'etoit emparé des deux tiers du

revenu, & en apppliqua tous les fonds au foulagement des pau

vres. L'année ſuivante il y etablit deux Soeurs de la Charité,

leſquelles doivent auffi avoir foin des pauvres malades de Ger

migny-l’Eveque. La Chapelle de cet Hotel-Dieu eſt unie à la

Cure de Germigny ; & le celebre Nicolas des Yveteaux, mort

le 9 Mars 1649, eſt enterré dans l'Egliſe de la Paroiſſe.

· G gij
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Dans le Doienné de Claie, il y avoit en 1239 * une Lepro

ferie à Annet, & une autre à Iverny. Celle-ci etoit encore fur

f: en 1244 *; mais je ne fçais ce qu'elles font devenues depuis

’une & l'autre. -

A Mitry il y avoit anciennement un Hotel-Dieu, & une

Maladerie dont la Chapelle ſubſiſte encore dans le voiſinage

fous le nom de S. Lazare : l'un & l'autre à la nomination des

Comtes de Dammartin. M. Boffuet y a fait etablir un Hopi

tal; & par Arrêt du Confeil du 26 Mars 1695 la Maladerie y a

eté reunie. M. Le Dieu en fut nommé deux mois après Admi

nistrateur par le même Prelat; & comme il avoit extremement

à coeur le bien de ce nouvel Hopital, il en fit conſtruire le bâ

timent, il y fonda en 1698 deux Soeurs de la Charité tant pour

le foulagement & la confolation des pauvres malades , que

pour avoir foin des petites Ecoles; enfin il fe demit encore dans

la fuite de fon adminiſtration , & il en fit ſupprimer le titre au

profit de l'Hopital même... .

A la Sabloniere, près de S. Maixme, il y avoit une Mala

derie, qui fut unie par Arrêt du Conſeil au mois de Janvier

1696 au grand Hotel-Dieu de Meaux. On ne voit plus ni la

Chapelle, ni aucun bâtiment de cette Maladerie ; mais il pa

roît qu'elle devoit être fituée ſur un petit ruisteau qui prend

fa fource à Mouffy le Vieux, paffe à Claie, & va fe jetter dans

la Marne un peu au deffus d'Annet. Il y a fur ce ruiſſeau un

pont que l'on appelle encore aujourd'hui le Pont de la Sablo

niere, & qui devoit être voiſin de la Maladerie du meme

IlO1T1.

A Trie-le Bardoul, il y avoit un Hopital & une Maladerie

fous M. Briçonnet. C'eſt tout ce que j'en ai trouvé.

Dans le Doienné de Dammartin en Goelle, il y avoit à

Dammartin même un Hotel-Dieu fous le titre de S. Jacques,

dont j'ai deja parlé : & une Leproferie * ſous le nom de faint

Guinefort, que le Comte de Dammartin donnoit ſous le bon

plaiſir du Roi à un Gentilhomme comme une Commanderie.

Les revenus de cette Leproſerie ont eté unis à l'Hotel-Dieu

de Meaux ; mais la Chapelle ſubfifte toujours en titre à la col

lation de l’Eveque. S. Guinefort eſt un ancien Abbé du Mo

naſtere de Saint Urfin de Bourges , qui n'eſt plus aujourd'hui

qu'une ſimple Egliſe Collegiale : fon corps repoſe fur l'Autel

Paroistial de cette même Egliſe : & l'autentique de fa châſſe

Porte : Hic jacet B. Guinefortis , quondam hujas Baßlice Ab
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bas, vir mire /anĉžitatis. Il eſtà preſumer que quelques-unes de

fes Reliques ont eté données anciennement à l'Egliſe de Vaux

fous Coulombs au Dioceſe de Meaux ; car on y va en peleri

nage de plus de deux cens Paroiſſes à la ronde implorer fon

interceſſion pour les maladies des enfans : cependant à l'ouver

ture du reliquaire qui en fut faite il y a quelques années, il ne

s'y eſt rien trouvé ; & le Curé s'eſt vů obligé d'y ſuppléer par

quelques Reliques de Saints baptifez venus de Rome. Pour

ce qui est de l'Hotel-Dieu de Dammartin il ſubſiſtoit dès les

commencemens du treizieme fiecle. Guillaume d'Annet*, &

Gautier Vicomte de Dammartin *, l'un & l'autre fils d'une

Dame nommée Rance, laquelle paroît avoir donné fon nom

au village du Mênil qui n'en eſt qu'à une lieue, firent du bien

à cet Hotel-Dieu vers ce même temps. En 1212 * Milon de

Betz y ajouta quelques arpens de terre. Gilles de Cuiſy, frere

de Pierre de Cuiſy Eveque de Meaux, y fit un legs en 1238*,

& Guillaume de Compans un autre en 1247 *. Mathilde,

Comteste de Boulogne, y fit auſſi quelques liberalitez en 1241 *;

& alors il y avoit dans cet Hotel-Dieu un Adminiſtrateur &

des Religieux. Vingt ans après on retira ces Religieux pour

donner la Maiſon à ceux de Chambre-Fontaine, comme nous

l'avons vû plus haut. Pluſieurs differens qui etoient furvenus

les années precedentes * entre le Prieur-Curé de S. Jean & le

Chapelain de l'Hotel-Dieu, purent être cauſe de ce change

ment. Quoiqu'il en ſoit les Religieux de Chambre-Fontaine

en prirent poſſeſſion : mais par Arrêt du Confeil du 26 Mars

1695 il y eut un Hopital etabli dans ce même lieu ; & par un

autre Arrêt du 19 Juin 1699, les biens & les revenus de cet

Hopital ont eté unis à l'ancien Hotel-Dieu. Depuis ce temps

l’adminiſtration en a eté confiée aux# Bourg, qui

ont etabli trois Soeurs de la Charité en 1715 pour le foulage

ment des malades; & il n'y reſte plus pour Chapelain qu'un

feul Titulaire Regulier à la preſentation de l'Abbé de Chambre

Fontaine. Ce Chapelain n'a plus d'autre fonction que d'acquit

ter les Meſſes de , & on lui accorde pour toute re

tribution fon logement avec trois cens livres de rente. Il y a

dans cet Hopital quatre lits pour hommes, & quatre autres

lits pour femmes.

A S. Souplets il y avoit une Leproferie en 1227 *; & elle

fubſiſtoit encore en 1494.

Dans le Doienné de Nanteuil le Haudouin, Philippe I,

G g iij

**

* P. justiſ.

2 I 4.

* Ibid. 224.

* Ibid. 23o.

* Hbìa. 325.

* Ibid. 347.

* Ibid. 334.
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lv i 1. Seigneur du lieu , y fonda au commencement du treizieme
fiecle un Hotel-Dieu fous le nom de S. Julien. Le titre de la

fondation portoit entre autres chofes, que le Prieur, le Curé,

douin. & le Seigneur de Nanteuil, en nommeroient conjointement

l'Adminiſtrateur, & le preſenteroient à l’Eveque : mais le Prieur

a perdu depuis long-temps fon droit de concours dans cette

nomination. L’Adminiſtrateur pourra être Clerc ſeculier, Re

ligieux, ou même laïque au choix des Preſentateurs : il pretera

ferment dans l'Egliſe du Prieuré en preſence du Curé, & y

promettra fidelité tant au Curé qu'au Prieur : enfin il aſliſtera

aux Proceſſions des Religieux. Cette fondation fut confirmée

* P. Justif: en 122.8 * par les enfans du Fondateur, & par Adeline leur

28 5. mere. Il paroît que peu de temps après cet etabliſſement l'ad

miniſtration en fut confiée aux Religieux de l'Abbaie de Juilly,

* Ibid. 319. & que ceux-ci en etoient en poſſestion avant l'an 1237 *; mais

dans la fuite, & long-temps même avant l'extinction de cette

Abbaie, on n'y a plus vů pour Adminiſtrateur qu'un Prêtre Se

* culier, comme il l'eſt encore aujourd'hui. En 1641 au mois

, de Septembre, la Ducheſſe d'Halvin & la Marquife de Mai

fiun. gnelai y fonderent deux Soeurs de la Charité pour le foulage

ment des malades.

Dans l'etendue de la même Paroiffe, & à un quart de lieue

au Nord du Bourg, Philippe II Seigneur de Nanteuil, fils de

* Philippe I, fonda en 1237 une Leproferie , à laquelle il unit,

: * comme nous l'avons deja remarqué ailleurs, les revenus de la

*** Chapelle de fon Château. Cette Leproferie, à laquelle le mê

* P.Justif me Fondateur fit encore du bien en 1248 *, dependoit du
349 • Prieuré, c'eſt-à-dire que les Religieux de ce Monaſtere avoient

droit de la deſſervir eux-mêmes, ou d'y ſubſtituer à leur place

* Ibid. 319. qui ils jugeroient à propos. Ils la donnerent en 1237* même

. , aux Religieux de Juilly qui deſfervoient deja l'Hotel-Dieu.

. : Nous avons dit ailleurs ce que ce Benefice eſt devenu.

Arhiv au A Chevreville, près de Nanteuil le Haudouin, il y avoit

“ une Maladerie au quinzieme fiecle : je ne ſçais ce qu'elle eſt

***“ devenue.

Je ne parle point de l'Hopital de Noëfort , dont nous ne

42. fçavons precifement que ce que j'en ai remarqué plus haut.

P. Justif: A Oiffery ily avoit un Hotel-Dieu en 1291 *; & c'eſt ap
4 3 2 • paremment la Maladerie appellée le Rouffel, dont il eſt fait

* Ilid, 39c, mention dans quelques titres de l'an 1266 * , & dont il ne

reſtoit plus fur la fin du fiecle paſlé qu'une maiſon en ruine.

Sup. nomb.
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Il fe pourroit faire auffi ce même Hotel-Dieu fùt celui

qu'on trouve appellé dans d'autres titres de l'an 1247* l'Hotel

Dieu, ou la Maladerie de S. Patus : car S. Patus & Oiffery

font deux Villages fort voiſins; & l'Hotel-Dieu pouvoit être

fitué entre l'un & l'autre, & deſtiné egalement pour les habi

tans des deux Paroiffes.

A la Ramée, dans le voiſinage du Monaſtere de Fontaines,

& fur la Paroiffe de Douy, il y avoit un Hotel-Dieu, dont

il eſt fait mention fur des titres de l'an 1247 *. Le Roi

Louis XIV l'unit au grand Hotel-Dieu de Meaux par Arrêt

du mois de Janvier 1696.

Dans le Doienné d'Affy, il y avoit autrefois à Aſſy même

un Hotel-Dieu, & une Maladerie. Ce Bourg eſt fitué ſur le

ru de Gergogne à quatre petites lieues au Nord de la ville de

Meaux, en declinant un peu vers l'Orient, & eſt celebre dans

tout le pais par le combat qui y fut livré le 1 1 Avril 1521 par

les habitans de Meaux contre un parti de foldats & de vaga

bonds qui s'y etoient retranchez. La journée fut funeſte à ceux

de Meaux. Ils avoient eté trahis; & dès le premier choc ils fe

virent contraints de lâcher pied après avoir perdu dix-neufhom

mes, qui furent tous enterrez ſur le lieu dans une même foffe.

Pour ce qui eſt de l'Hotel-Dieu & de la Maladerie, il eſt fait

mention de l'un & de l'autre ſur des titres de l'an 1238 *; mais

la Maladerie fut reunie à l'Hotel-Dieu par Arrêt du Confeil,

le 26 Mars 1695 ; & le Roi y joignit encore en même temps

l'Hopital ou la Maladerie de Houillon, fituée dans l'etendue

de la Paroiffe de Mareuil la Ferté, au même Doienné d'Affy,

& apparemment ſur le ru de Grivette, affez d'un petit bois

qui porte encore aujourd'hui le nom de Bois de Houillon. Cette

derniere Maladerie etoit fur pied dès la fin du douzieme fiecle.

Celle d'Affy avoit eté unie en 1623 au Prieuré de N.D. de S. La

zare de la Ferté Milon, Ordre deCiteaux ; & les Religieux de ce

Prieuré en ont joui juſqu'en 1674, qu'il tomba au profit de

l'Ordre de S. Lazare en vertu d'un Edit du mois de Decem

bre 1672. En 1693 les Religieux y rentrerent ; mais deux ans

après elle fut affectée à l'Hotel-Dieu d'Affy. Depuis cette union

l'Hotel-Dieu a eté d'abord adminiſtré par des Filles charita

bles qui n’etoient d'aucune Congregation, & que l’Eveque pou

voit renvoier quand il le jugeroit à propos. Elles devoient avoir

foin des malades & de l'inſtrućtion des petites filles. Mais en

1714 S. E. M. le Cardinal de Biffy en donna le foin à deux

* Ibid. 347•
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de Meaux.

* P. Justif:
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Soeurs de la Charité de l'Inſtitut de Nevers. Il y a deux lits

dans cet Hotel-Dieu ; & l'adminiſtration du temporel fe fait

par le Curé, qui en eſt le Directeur, & quatre habitans du

lieu, dont l'un eſt Receveur. L’Egliſe d'Affy eſt une des plus

belles du Dioceſe. Louis-Charles de Lorraine , Eveque de

Condom, mort à Auteuil auprès de Paris le 1 Juillet 1668,

y fut tranſporté & inhumé le 16 du même mois. Le clocher

ou la fleche eſt d'un affez bon goût : elle eſt bâtie de pierres de

taille, & percée à jour de tous côtez.

A Beauval, fur la gauche du chemin de Trocy à Echancu,

il y avoit une Maladerie en 1248 *.

A Betz, fur le ru de Maquelines ou de Grivette , à une

lieue au Nord d'Affy, le Sieur Charles-Louis Lallemant, Sei

gneur de Levignan, & pere de M. l’Eveque de Seez, a fait en

172o la fondation de trois Soeurs de la Charité pour le foula

gement des pauvres malades de Betz , de Levignan , & de

Maquelines au Dioceſe de Meaux, dont il eſt Seigneur, &

pour ceux mêmes d'Ormoi le Davien, au Dioceſe de Soiſſons,

dont M. Louis-François Lallemant, ſon fils aîné, & Maître des

Requêtes, eſt auſſi Seigneur. Il ne fe peut rien de plus propre

& de mieux entendu que le bâtiment qu'il a fait conſtruire

à ſes depens proche de fon Château pour ces trois Filles, &

pour les malades dont elles doivent avoir foin.

A Trêmes, ſur le chemin de Vareddes à Trocy, & dans

l'etendue de la Paroiffe de Congy , il y avoit en 1266 * un

Hotel-Dieu, dont on voit encore les ruines ſur le bord de

la petite riviere de Terouanne, & proche du paſſage que l'on

appelle le Gué à Trêmes.

Dans le Doienné de Gandelu, il y a à Gandelu même un

Hotel-Dieu, deſſervi autrefois par des Religieuſes Hoſpitalie

res, & qui eſt aujourd'hui reduit à deux lits. Il eſt fait men

tion de cet Hotel-Dieu ſur un titre de l'an 1266*.

A Coulombs on affûre qu'il y avoit anciennement une Ma

laderie. Elle ne ſubſiſte plus ; & je n'en ai rien trouvé.

A Lify , il y en avoit une ſur la fin du douzieme fiecle*;

mais elle a eté convertie en Hopital par Arrêt du Conſeil du

26 Mars 1695 ; & le Roi y a uni en même temps l'Hopital de

Venderets, & la Maladerie de Mai, dont je n'ai d'ailleurs au

cune autre connoiſſance.

A Vaurinfroi il y a eu un Hotel-Dieu, qui ne ſubſiste plus.

Dans le Doienné de Crecy, il y avoit à Crecy même un

Hopital
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Hopital ou Hotel-Dieu en 12 17 *; & quelques titres de l'an

1zz6 * font foi que cette Maiſon etoit alors adminiſtrée par

‘ des Religieux. Il y avoit auffi une ancienne Maladerie, dont

la Chapelle fous le nom de S. Michel ſubſiſte encore près d'une

des portes de la Ville. Le Roi par Arrêt du 26 Mars 1695 a

uni cette Maladerie à l'Hopital , & y a joint encore l'Hopital

de Villeneuve le Comte, & la Maladerie de Couilly, l'un &

l'autre dans le même Doicnné. Il eſt cependant arrivé que

FHopital de Villeneuve le Comte s'eſt maintenu, & que cette

reunion n'a point eu lieu à ſon egard. Pour ce qui eſt de la

Maladerie de Couilly, peut-être ne faut-il point la diſtinguer

de l'Hotel-Dieu fitué près du pont de ce village, où fe fit le pre

mier etabliſſement de l'Abbaie du Pont aux Dames. Cet

Hotel-Dieu ſubſiſtoit dès les premieres années du treizieme

fiecle, puiſque fous le Pontificat de Guillaume I * les Reli

gieuſes de Collinances lui faifoient une aumone annuelle de

deux muids de grain, froment, & partie avoine ; & il eft

à croire que celles du Pont aiant trouvé un emplacement plus

commode, l'Hotel-Dieu demeura alors ſur le pied où il etoit

avant leur fondation.

A la Chapelle auprès de Crecy, il y avoit auſſi un Hotel

Dieu, dont le plus ancien titre qui en faffe mention eſt de

l'an 1439 *. La Chapelle de cet Hotel-Dieu ſubſiſte toujours

fous le nom de S. Jean ; mais ce n'eſt plus qu'un ſimple Ora

toire affez mal entrenu. Le peu de revenus qui en depend fut

uni à l'Ordre de S. Lazare en 1672 ; mais on l'a depuis rendu

à la Paroiſſe ; & tout ſe diſtribue au bout de l'anà quelques

uns des plus pauvres du lieu. C'eſt le Seigneur même, & le

Curé de la Chapelle, qui ont foin de cette diſtribution.

A Coupevrez, il y avoit un ancien Hopital ou Hotel-Dieu,

dont tout ce que l'on fçait, c'eſt qu'il fut reuni au mois de

Janvier 1696 par Arrêt du Confeil au grand Hotel-Dieu de

Meaux. -

A Faremoutier il y a deux Soeurs de la Congregation de la

Charité Chretienne , ou de l'Inſtitut de Nevers. Ces Soeurs

font l'ecole gratuitement aux petites filles, & ont foin des pau

vres malades qu'elles faignent, & pour qui elles compoſent des
medicamens. Celles de Faremoutier ont eté fondées le 4 Avril

1714 par Jeanne-Madelene Denifart, Parifienne, laquelle etoit

alors Penſionnaire dans l'Abbaie de Faremoutier. Elles n'ont

ni Egliſe, ni Chapelle.
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Dans le Do

A Courtery, entre le Prieuré de la Celle & Dammartin en

Brie, il y avoit une anciene Leproferie, à laquelle Gilles de

Cuiſy fit du bien en 1238 *.

Dans le Doienné de Roſai , il y avoit à Roſai même au

treizieme fiecle un Hotel-Dieu fitué à quelque diſtance de la

Ville. On crut que pour l'avantage & la commodité des pau

vres il feroit à propos de le transferer dans la Ville même. Les

Chanoines de l'Egliſe de Paris, à qui l'on s'addreſſa pour ce

fujet comme Seigneurs temporels, y donnerent les mains, &

cederent même à cette intention en 1289 * une place vuide &

un jardin qui leur appartenoient, à la priere de Gilles de Jouy,

Chancelier de l'Egliſe de Bourges, qui s'intereſſoit beaucoup

à cette bonne oeuvre. Les Chanoines de Paris firent cette do

nation à condition que l'Adminiſtrateur de l'Hotel-Dieu fe

roit Religieux. Cette diſpoſition a changé dans la fuite. Le

Roy Louis XIV etablit à Roſai par Arrêt du Confeil, le 26

Mars 1695 , un Hopital, dont l'adminiſtration fut confiée aux

Habitans du lieu ; & les fonds de cet Hopital furent compo

fez des revenus de l'ancien Hotel-Dieu, & d'une Maladerie

voiſine, dont je n'ai rien trouvé autre choſe.

temps avant l'etabliſſement de cet Hopital, pluſieurs

Dames de pieté de la Ville avoient formé le d'y etablir

une Confrerie de charité, qui ſubſiſte encore aujourd'hui. Elle

eſt formée de toutes celles qui veulent bien contribuer de leurs

aumones au foulagement des pauvres malades; & elle fut eta

blie de l'agrement de M. Seguier Eveque de Meaux en 1642 *,

par le Pere Emilien de Beauvais , Capucin du Couvent de

Meaux. Ces Dames firent alors entre elles quelques Reglemens

pour le bon ordre & l'administration de leurs aumones; & elles

fe font perpetuées juſqu'apreſent.

A Bannots, Jean Nourry Curé de la Paroiffe, fonda de fes

propres deniers un petit Hotel-Dieu en 1688 pour les malades

du lieu ; & cinq ou fix ans après, fon ſucceſſeur y etablit des

Soeurs de la Charité ; mais dans la fuite on a renvoié ces Filles,

& les revenus s'en diſtribuent aux pauvres.

A Fontenai, il y avoit un Hotel-Dieu en 1252 *; & cette

Maiſon etoit alors deſſervie par des Religieux.

A Vaudoi il y avoit un Hopital du temps de M. Briçon
net. Je n'en ai point d'autre connoiſſance. •

Dans le Doienné de Coulommiers, il y a à Coulommiers

même un Hotel-Dieu, que l'on croit avoir eté fondé vers le
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commencement du treizieme fiecle par Pierre de Patras, Sei

gneur du fief de Patras dans la même Ville, lequel eſt de

uis long-temps reuni au domaine de la Ville même. Cet

s'eſt accru dans la fuite des fondations de divers

particuliers. Il etoit adminiſtré par des Religieux & par des

Religieuſes en 1242 * , & 1 3o2 *; & le Roi y reunit en 1695

la Maladerie de Chailly au même Doienné. Il fe fit dans

cette même Ville en 1647* un etabliſſement de Dames de la

Charité, ſemblable à peu près à celui de Roſai : mais cette

Confrerie ne ſubſiſte plus. Jean l'Huillier, Prieur de fainte

Foi, aiant laiſſé en 17ο8 par teſtament un fonds de cent foi

xante mille livres, pour être emploié en oeuvres de pieté, une

partie de ce legs fervit à achever la fondation de l'Hotel-Dieu

même, ou de l'Hopital de la Ville : on ſupprima en même

temps la Confrerie Dames, dont je viens de parler : on

etablit à leur place en 1712 trois Soeurs de la Charité pour le

foulagement des malades; & le Roi confirma cet etabliſſement

par Lettres Patentes du mois de Mars 1714.

A Lihout, près de Vaucourtois, il y avoit un Hotel-Dieu

en 149o *.

A Pomeuſe, il y en avoit un autre ſous l'Epifcopat de M.

Briçonnet; & c'eſt tout ce que j'en ai trouvé.

Dans le Doienné de la Ferté ſous Jouarre, il y avoit à la

Ferté même, au commencement du treizieme fiecle, un Hotel

Dieu ſous le nom de S. Leonard, gouverné par un Admini

ftrateur & des Religieuſes: mais il etoit fitué dans un lieu in

commode. Les Religieux de S. Jean des Vignes de Soiffons

avoient une maiſon dans la Ville ; & cette maiſon etoit voi

fine d'une ancienne Chapelle de S. Nicolas, qui dependoit de

ceux du Prieuré: l'une & l'autre etoit à la bienſeance l'Hotel

Dieu, qui y fut transferé en 1256*, du conſentement de l'E

veque Aleaume & des Religieux. En 1685 * le Roi Louis XIV

unit à cet Hotel-Dieu les biens des Calviniſtes qui etoient af

fectez à leur Confiſtoire de la Ferté ; & fix mois après* il y

affecta encore le cimetiere qu'ils avoient au même lieu. Enfin

le 26 Mars 1695 il y unit une ancienne Leproferie qui etoit

à quelques pas la Ville, & une Chapelle ſous le nom de

S. Guinefort, qui en dependoit.

A S. Jean les deux , il y avoit un Hotel-Dieu

en 1496. - - - -

A Jouarre, il y a un Hopital ou Hotel-Dieu, dont il eſt

ienné de Cou

lommiers.

* Ibid. 442.

Archiver de

l'Hotel-Dieu

de Coulom.

mieri,

* P. Justif.

666.

Archive i der

PP. de la Mift

ffon.

Archiver de

l'Hotel-Dieu

de Coulom

mieri.

* P. fustif.

54 I •

AMemoirer de

AM. Le Diete.

L X I I I.

Darís le Do

ienne de la

Ferté ſous

Jouarre.

* P. Justif,

377.

* Ibid. 7ο8.

* Mb'al. 7 1 I •

Archiveu de

/'Éveche.

Ibid.
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P. 7ustif fait mention fur quelques titres des années 1228 *, &

u. ,,,, 1315 *; & dont l'Adminiſtrateur eſt nommé par l'Abbeſſe

de Jouarre. -

Au Ru-de Verou, ſur le chemin de Jouarre à Rebais, il y

avoit auffi une Maladerie ; & l'Abbeſſe en nommoit egalement

l'Adminiſtrateur. Ce double droit lui fut conteſté vers les com--

Archives de mencemens du fiecle paſſé; & elle y fut maintenue par Arrêt

7""“”“ du Grand Confeil le 29 Novembre 1635. Mais le 16 Mars

1696 cette Maladerie fut reunie à l'Hotel-Dieu de Jouarre,

auffi-bien que la Chapelle de la Madelene qui en dependoit.

* P. Justif. A Sameron, il y avoit une Leproferie en 1228 *.

282. A Soetir-Gibou, dans l'etendue de la Paroiſſe de Boutigny,

il y avoit au commencement du treizieme fiecle un Hopital;

& il paroît par un titre de l'an 12 Io * , que l'ancien nom de ce

ce lieu etoit Bacoé, & qu'il n'a pris depuis celui de Saur

Gibou, que du nom d'une Dame de pieté, qui en fut apparem--

ment la Fondatrice & la premiere Religieuſe : car il y avoit

dans cet Hopital des Freres & des Soeurs; & ils y etoient en
Arch, vej de |- * *

i core en 13o9 *. Cet Hopital fut reuni au grand Hotel-Dieu de

de Meaux. Meaux par Arrêt du Confeil au mois de Janvier 1696.

L X I V. Dans le Doienné de la Ferté Gaucher, il y a à la Ferté mê

me un Hotel-Dieu ſous le nom de la Madelene,fondé en 12; 2 *

au par Matthieu, Seigneur de Montmirel & d’Oify. Le titre de la
cher. fondation porte que les Religieux qui deſſerviront cette Maiſon,

* Ibid. 227.

363 ront l'Adminiſtrateur; qu’ils le preſenteront à l’Eveque; & que

le Prieur de S. Martin y exercera de droit toutes les fonctions

* Ibid. 431. Curiales. En 129o * Enguerrand IV , Seigneur de Coucy ,

d'Oify, & de Montmirel, fit auffi quelques liberalitez à cette

, ,# Maiſon ; & on y a établi deux Soeurs de la Charité en 1697.

“"" A Rebais, il n'y avoit anciennement qu'un Hopital ou Au

sup. nomb. monerie, comme je l'ai obſervé plus haut. Dom Gilles Jamin,

* „..., 2. Prieur de l'Abbaie, fut le premier qui entreprit d'eriger cet/y/ º/729, i ef a c - - - -

K. bair. Hopital en Hotel-Dieu ; & il le fit vers l'an 1677. Il y avoit

encore près de Rebais une ancienne Maladerie que le Roi unit

à cet Hotel-Dieu le 26 Mars 1695. En 1707 S. E. M. le Car

dinal de Biffy crut devoir entrer cn connoiſſance du temporel

de cette Maiſon ; & il fut arrêté entre lui & les Religieux,

que ceux-ci la doteroient d'une ſomme de cinq cens livres

tous les ans : que le Prieur en feroit toujours le premier Ad

miniſtrateur né : & que l’Eveque cn nommcroit encore qua

* r. 7"ff fuivront la de ceux de l'Hotel-Dieu de Paris ; qu'ils eli--
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;

au jour

- --------------------- : ------ - ----- * -

tre autres. Revenons à Pierre de Cuiſy, dont nous nous fom

mes ecartez.

En 1246 *, Odon Eveque de Tuſculum, & Legat en Fran

ce, fit la viſite de l'Egliſe de Meaux, & reforma abus

qui s'y etoient gliflez : il confirma en même ivers Regle

mens qui avoient eté dreſſez fous quelqu'une des années pre

cedentes pour le bon ordre & pour la diſcipline. Par un de ces

Reglemens on avoit obvié à la licence que prenoient les Cha

noines de cauſer dans le Choeur pendant l'Office Divin, &

d'y parler même à voix haute & intelligible: on avoit arrêté

que quiconque tomberoit dans cette faute , de maniere qu'on

pût l'entendre à la diſtance de quatre ſtalles de chaque côté ,

perdroit la retribution entiere de l'heure à laquelle il auroit affi

fté avec tant d'indecence. Ce Reglement qu'on avoit laiffé

tomber par negligence, fut renouvellé. Un abus s'etoit gliffé

SS. Innocens: les Enfans de Choeur entroient dans

l'Egliſe comme en triomphe avec des bouquets à la main, & ſe

plaçoient dans les hautes chaires : rien n’etoit plus oppoſé à

la Majeſté de l'Office divin : le Legat ordonna que cette Fête

fe celebreroit dorenavant dans l'Egliſe de Meaux comme dans

les autres Egliſes du Roiaume.

Dans ce Reglement du Legat nous decouvrons l'origine des

Chantres à gage, ou du bas Choeur , qui s'eſt introduit dans

l'Egliſe Cathedrale de Meaux ; en forte qu'on en peut fixer

l'epoque avant le milieu du treizieme fiecle. En effet, outre

les Enfans de Choeur, dont nous venons de faire mention,

il y eſt encore parlé des Clercs qui frequentoient la Cathedrale,

& qui fans y poſſeder aucun Benefice, affiſtoient aux heures

Canoniales en habit d'Eglife. Infenſiblement ces Clercs ont

formé ce qu'on a depuis appellé le bas Choeur: & pour fe de

charger en partie fur eux de la fatigue du chant , les Chanoi

nes leur ont fait des gages & des appointemens annuels. La

n'y a trouvé accés que plus tard ; mais enfin elle } eft

L X V.

Reforme de

l'Eglife de
Meaux.

* W. Synod.

AŽel.:. §. 1.

L X V I.

Origine du

bas Choeur

dans cette

Eglife.

Ibia.

introduite: par là le bas Choeur n’en eſt devenu que plus ne

ceffaire, & en même temps le dernier vestige de l'anciểnne

vie Clericale, qui confiſtoit à chanter foi-même tout l'Office

comme on le voit dans les Egliſes des Moines , a preſque eté

entierement cffacé. Ce même Reglement decide que le Doien

n'eſt pas moins le Curé de tous ces Clercs fans titre, que des

Chanoines & des autres Beneficiers de la Cathedrale ; & que

pour fe conformer au Concile de Latran, tous feront tenus de .

H h iij
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fe confeffer à lui au moins une fois tous les ans ; faufneanmoins

l'autorité que le Grand Chantre doit avoir fur eux en qualité

de Maître du Choeur.

I, XV I I. Vers ce même temps l'Abbeſſe de Faremoutier remua de

nouveau, pour fe foultraire à la Juriſdiction de l’Eveque decS CI1IIC 1'L- A * *

si Ab. Meaux. Peut-être fut-ce par ambition, & pour ne le ceder en

belie de Fare- rien à l'Abbaie de Jouarre. Peut-être auffi lui fit-on alors jetter

" les yeux ſur le pretendu Privilege de S. Faron, dont j'ai deja

sup. liv. 2. parlé , & dont elle ne connut pas la fauffeté. Quoiqu'il en
nombre 81. , le procés fut intenté ; & le Clergé,& le peuple de Fare

moutier prit parti pour l'Abbeſſe. C'étoit Julienne de Grez,

fille de Barthelemi de Grez, Chevalier, Seigneur de Neſle en

Brie, & foeur d'Evrard Prieur de S. Martin des Champs à Paris.

Les deux Parties ſe pourvürent devant le Pape Innocent IV,

uitenoit alors le Saint Siege, & qui donna diverſes Commiſ

pour ce fujet, d'abord à Hugues, Cardinal Prêtre du ti

tre de Sainte Sabine, enfuite à l’Eveque d'Albano ; & enfin à

Guillaume, Cardinal Diacre du titre de S. Euſtate. Celui-ci

etoit prêt de terminer le different, lorſque l'Abbeſſe Julienne

mourut ; ce qui apporta quelque interruption. Cependant Si

bylle ſucceda à Julienne, & les procedures furent repriſes. Le

Procureur de l'Abbeſſe ſe preſenta ; mais le Clergé, & le peu

ple, qui etoient en cauſe, ne comparurent pas. La contumace

fut jugée contre eux, & le Cardinal decida que l'Abbeſſe, les

Religieuſes, le Clergé , & le peuple de Faremoutier etoient

foumis à la Juriſdiction ſpirituelle de l’Eveque de

eaux. Dans ce procés il y avoit deux ou trois articles impli

quez fur le ; & ces articles donnerent lieu à quelque

reſtriction ; en forte que l’Eveque n'obtint pas ſur cette matiere

tout ce qu'il demandoit. La Sentence du Cardinal eſt du 28

* p. justif Octobre 1252 *. L'Abbeſſe en appella au Pape ; mais l'appel

364- fut jugé nul, & le Pape confirma la Sentence le 29 Novem

* Ibid. 367. bre ſuivant *. Enfin fur quelques ſoupçons que Sibylle ne vou

lut pas encore ſe rendre, il la confirma de nouveau le zo Mars

* ttid. 368. 12.53 * ; & permità Pierre de Cuiſy le zo Juin ſuivant * de la

*"* 37° faire executer fous peine des cenſures Eccleſiaſtiques.

Lxv . . Ce Prelat ne vecut pas long-temps après la fin de ce procés.

- Il mourut en 1255 * le 9 de Mai felon le Necrologe de l'Egliſe

A fea Éve- de Meaux ,& felon ceux de Rebais, & de l'Abbaie d'Abecour.

que M - Celui de Fontaines, qui en fait mention au 1o du même mois,
* P. la Note * r -

..." l'appelle un homme de grande fainteté, & l'honore du titre
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de Bienfaiteur des Religieuſes. Je ne fçais pourquoi celui de

S. Juſt au Dioceſe de Beauvais , a rejetté fa memoire au

d'Avril. Il eut pour ſucceſſeur la même année Aleaume fon

frere, Chantre de l'Egliſe de Meaux. Pierre de Cuiſy ľavoit

revetu de cette dignité en 1237 * ; & en fa faveur le Chapitre

l'avoit diſpenſé de la reſidence. Aleaume etoit Seigneur du

Pleſſis-Gilon, Terre voiſine de Cuiſy, laquelle avoit appar

tenu auparavant à Gilles fon frere : elle porta enfuite le nom du

Pleſſis Äleaume, & a pris enfin celui du Pleſſis , qu'elle

garde encore aujourd'hui. Sous le gouvernement de ce Prelat

il ne ſe paſſa rien dans le Dioceſe de fort remarquable. Nous

íçavons ſeulement qu'en 1259 il donna permiſſion à S. Louis

d'emploier en oeuvres pies ou à ce voudroit , les reſtitu

tions que ce Prince s'etoit engagé de faire dans fon Dioceſe,

en cas que ceux à qui elles devoient être faites, demeuraffent

inconnus. Il affiſta en 1255 au Concile de Paris au ſujet du

meurtre du Chantre de Chartres, & mourut le 13 Octobre

1267, après avoir fait degrandes liberalitez au Chapitre de fon

Eglife.

Le lendemain même de fa mort le Pape Clement IV , qui

etoit alors à Viterbe, donna commiſſion à l’Eveque de Paris*,

pour arrêter le cours d'une indignité qui ſe commettoit à

Meaux depuis long-temps. La populace de cette Ville fans re

fpećt le Sacerdoce, ni même pour le lieu faint, n'avoit

point honte d'aller faire fes ordures aux portes des Chanoines,

& juſques fous les murs de Catheala e même. Ceux-ci

fe plaignirent à diverſes repriſes de cette infolence, mais tou

jours inutilement. Ils prirent donc la reſolution de fermer de

murs & l'Eglife, & leurs Maiſons clauſtrales, pour ſe mettre

dorenavant à l'abri de pareilles inſultes : mais les Magiſtrats

s'y oppoferent avec ; & ce que les Chanoines bâtiſ

foient de jour , les habitans l'abbatoient de nuit. Ils eurent

donc recours au Pape, qui ordonna fous peine des cenſures Ec

cleſiaſtiques de faire ceſfer ce ſcandale. Il eſt ſurprenant que

pour une affaire de cette nature, où un ſimple

de Police devoit fuffire, il ait fallu recourir à ľautorité du Pape

& aux cenſures de l'Eglife.

Après la mort d'Aleaume, le Chapitre de Meaux đemanda

au Roi de Navarre en 1267 permiſſion d'elire un autre Eveque,

& c'eſt la premiere fois que je trouve cet ufage pour l'Eveché

de Meaux. Il s'eroit deja introduit , mais depuis fort peu de

V. le Necrol.

de Chambre

Fontaine.

* P. Justif.

323

/Memoirer de

l'Egliſe de

Meaux.

Concil. Labbe ,

to. i 1 p. 738.

Necrol. ae

Meaux , de

Farem. Ở de

Aebais.

Memoires de

l'Eglife de

Meaux.

L X I X.

Infolence

de la Populace

reprimée.

* P. justif:

392.
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Trois Eve.
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}ean, en

tre Aleaume ,
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8. A ian de
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* P. justif:

3 2 5 -

* Ibia. 4c6.

L X X I.

Jean de

Poincy Eve

que de Meaux.

/Memoirej a e

l'Eglfe de

Meaux.

* p. 7a stif.

395 •

temps pour les Abbaies. En 1253 les Religieux de S. Faron ,

après la mort de l'Abbé Milon Botet, demanderent à la Reine

de Navarre permiſſion d'elire un autre Abbé; & cet ufage dura

long-temps. Pour ce qui eſt de l'Egliſe de Meaux, le Siege

etoit encore vacant au mois de Fevrier 1268 ; mais au mois de

Decembre ſuivant * il etoit rempli. Les Catalogues font ici

bien defectueux. Depuis la mort de l’Eveque Aleaume juſqu'au

Pontificat d'Adam de Vaudoi , qui monta ſur le Siege de

Meaux avant la fin du treizieme fiecle, ils ne mettent qu'un

feul Eveque, & il eſt sûr qu'il y en a eu pluſieurs. Jean Ragon,

Curé de Nêle la Gilberde vers le milieu du dix-ſeptieme fie

cle, a dreffé un Catalogue des Eveques de Meaux, qui eſt re

fté manuſcrit dans les Archives de l'Eveché ; & c'eſt le pre

mier que je fçache, qui en ait diſtingué deux. En effet, le Siege

etoit encore vacant en 1272 * aux Fêtes de la Pentecôte ; &

cela poſé, entre Alcaume & Adam de Vaudoi il falloit placer

au moins deux Eveques. Le nom du premier ne fouffre au

cune difficulté : on l'appelle Jean de Poincy fur tous les Cata

logues; mais le fecond eſt appellé Jean de Garlande par le Curé

de Nêle, & M. Phelippeaux qui met ici deux Eveques auffi

bien que lui, l'appelle Jean de Montroles. Ils ont tort & rai

fon tous deux. Jean de Garlande a ſuccedé immediatement à

Jean de Poincy ; mais entre lui & Adam de Vaudoi , il faut

encore placer Jean de Montroles. Ce font donc trois Eveques

au lieu d'un ; & la fuite de l'Hiſtoire nous fera voir bien-tôt

qu'il n'eſt pas poſſible de les confondre.

Jean de Poincy, d'une famille noble du Dioceſe, etoit fils

d'Ovide, Seigneur de Poincy , & Archidiacre de Meaux. Lorſ

qu'il fut elu Eveque fes premiers foins furent de penſer à con

tinuer le bâtiment de l'Eglife Cathedrale , qui avoit eté entre

pris fous le Pontificat de Gautier Saveyr , mais qui tomboit

en ruine pour la plus grande partie : & pour trouver des fonds

neceſſaires au nouvel edifice qu'il meditoit, on ordonna dans

le Chapitre general qui ſe tint le 27 Decembre 1268 *, qu’ou

tre les aumônes dont les Fideles contribueroient volontaire

ment pour la perfection de ce grand ouvrage , on prendroit

encore une année du revenu de tous les Benefices qui vien

droient à vaquer dans le Dioceſe pendant l'eſpace de dix an

* Ibid. 4oz. nées conſecutivės. Nous avons un titre * , par lequel l'Abbeſſe

de Chelles fut priée dė ne point s'oppoſer à ce Reglement ; &

la raiſon cſt qu'elle avoit alors pluſieurs Paroiſſes du Dioceſe

de
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de Meaux fous fa dependance & à fa nomination. Cependant

aujourd'hui il ne lui reſte plus que celle de Mitry. On ne fçait

pas même poſitivement depuis quel temps elle a droit de pre

fenter à celle-ci : mais elle etoit dans fon Patronage dès le

temps du Pape Alexandre III *. Les ſommes que l'on avoit

eu lieu d'attendre de la taxe impoſée en 1268, fuffirent à peine

pour commencer l'entrepriſe , ou ; amaſſer même les ma

teriaux neceſſaires. Auffi Adam de Vaudoi fit-il renouveller

cette impoſition dans un fecond Chapitre general tenu à ce fu

jet au mois de Mai 1282; & il fallut bien d'autres contributions

dans la fuite pour conduire cet ouvrage à fa derniere perfection.

C'eſt un detail dans lequel nous entrerons plus bas. Jean de

Poincy n'eſt gueres connu dans l'Hiſtoire que par ce trait uni

que, qui a rendu fa memoire reſpectable dans les fiecles poſte

rieurs. Il donna au commencement de l'année 1269 * la Cure

de Lify aux Chanoines Reguliers de Sainte Genevieve de Paris;

& c'eſt tout ce que nous fçavons de lui. Il mourut la même

année, & ce fut felon le Necrologe du Chapitre, le 27 Octobre.

Celui de Faremoutier fait memoire d'un Jean Eveque de Meaux

au 25 du même mois; & ce pourroit bien être le même.

Auffi-tôt après fa mort les Chanoines demanderent à Thi

baud VII, Comte de Champagne & Roi de Navarre, permiſ

fion d'elire ; & les ſuffrages } reunirent en faveur de Jean de

Garlande. Cependant le Roi de Navarre s'etoit emparé par

droit de Regale des meubles de Jean de Poincy ; & les c

noines qui s'oppoferent à cette pretention du Prince, eprouve

rent les dernieres violences de la part de leur nouvel Eveque,

qui apparemment prit parti contre eux dans cette querelle.

Ön a conſervé dans les Archives du Chapitre * une pro

clamation en forme d'anatheme contre les perſecuteurs de

l'Egliſe de Meaux. C’eſt un diſcours extremement vif, mais

cependant plein de ſentimens de religion ; & le Prelat n’y eſt

pas epargné. On l'y deſigne par un J, c'eſt-à-dire, par la pre

miere lettre de fon nom : & cet J ne peut ſignifier que Jean.

A entendre les plaintes des Chanoines, cet Eveque & fes com

lices avoient mis au pillage les terres de l'Egliſe de Meaux, ils

vivoient à diſcretion comme en pais ennemi , & reduiſoient

Íes Chanoines & leurs Fermiers après les avoir aflommez de

coups, à mandier leur pain, fans avoir ſeulement un habit
pour fe couvrir. Dans cette extreme affliction ils s'adreſſent à

J. C. comme à leur unique defenfeur : ils le prient de deſfiller

Tume I, I i

* Ibid. 9o.

Memoirer de
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AMeaze.x.
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* P. festif
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les yeux de leurs ennemis , & prononcent enfin l'anatheme

contre cux. L'amertume de leur coeur eſt depeinte dans cette

piece d'une maniere fort touchante : elle n'a aucun caractere

chronologique ; mais il ne paroît pas qu'on puiſſe l'appliquer à

un autre Eveque de Meaux qu'à Jean de Garlande. En effet, de

tous ceux du nom de Jean qui ont gouverné cette Eglife, il n'en

cſt pas un ſeul, dont le Necrologe du Chapitre ne faffe men

tion en des termes honorifiques. L'anatheme dont nous ve

nons de parler, ne regarde donc aucun d'entre eux ; & il ne

- reſte plus que Jean de Garlande ſur qui on puiſſe le faire re

tomber. Ce Prelat, dont la memoire fe trouve fletrie par la ma

niere odieuſe dont il en a ufé envers fes Chanoines , n'eut pas

le temps de leur faire tout le mal que ceux-ci en pouvoient at

tendre. Le Necrologe du Chapitre ne le nomme ſeulement

i pas : mais celui de Faremoutier memoire au 1 Janvier d'un

i Jean Eveque de Meaux ; & cette date ne peut convenir qu'à

lui. Cela poſé : il fera mort le premier jour de l'année 1272.

| xx . A peine eut-il les yeux fermez, que la querelle des droits

regaliens qui avoit cauſé tant de troubles dans le Dioceſe après

de Meaux. la mort de Jean de Poincy, fe renouvella entre les Chanoines

“ ” de la Cathedrale & Henry III Roi de Navarre, frere & fuc

, , , ceffeur de Thibaud VII. Ces troubles neanmoins furent en

* r. Justif: tierement appaifez cinq ou fix ans après en 1277 *. Edmond,

416. Duc de Lancaſtre & de Derby , fils de Henry III Roi d'An

gleterre, & tuteur de la Princeſſe Jeanne, fille du dernier Com

te de Champagne, parce qu'il avoit epouſé Blanche d'Artois

fa veuve, fit compter à Jean de Montroles, ſucceſſeur de Jean

de Garlande, la fomme de deux mille livres tournois, pour le

i dedommager des meubles qui avoient eté enlevez. Jean de

|- Montroles paroît fur divers titres depuis l'an 1272 , jufqu'en

1282 ; & il ne ſe paffa rien de dans le Diocefe

fous fon gouvernement. Nous avons un titre qui fait foi que

* ilii. 409. vers ce temps-là même * quelques perſones libres fe rendirent

par devotion ferfs, ou hommes & femmes de corps de l'Eglife

retrologe du de Meaux. Ce Prelar mourut le 18 Fevrier 1283 , & eſt loué

: “ pour avoir fait pluſieurs liberalitez à fon Eglife. C'eſt appa

- remment celui dont le Necrologe de Faremoutier fait memoire

1. xxiv. au 16 du même mois. ' - : -

Adam de Adam de Vaudoi, Chanoine de Meaux, lui ſucceda la mê
Vaudoi me année. J'ai deja dit que celui-ci fe fit un devoir de pour

Eveque de * A , * - -

fuivre le bâtiment de la Cathedrale que Jean de Poincy avoit



D E . M E A U X. Livre I I I. 25 1

commencé. C'eſt le premier de tous les Eveques de Meaux qui

ait tranfigé de notre connoiſſance avec fon Chapitre fur la Ju

riſdiction ſpirituelle : mais nous remettons au Pontificat de

Guillaume de Dormans à nous etendre fur cette grande affaire,

Adam eut quelques contradićtions à effuier de la part des Re

ligieux Trinitaires qui deſfervoient le grand Hotel-Dieu de

Meaux. Le temporel etoit mal adminiſtré dans cette Maiſon,

& le ſpirituel en fouffroit conſiderablement. Pour remedier à

CC Adam prit la reſolution d'y faire la viſite lui-mê

me : il y alla le 24 Octobre 1291 * , & ſignifia fes intentions au

Miniſtre, aux Religieux, & aux Religieuſes de la Commu

nauté. Le Miniſtre repondit en general qu'il etoit prêt de fe

foumettre au Roi, à l’Eveque, & à tous ceux à qui il devoit

obeiſſance : mais les Religieuſes, & tous les autres Religieux

à l'exception d'un feul, repondirent net qu'ils dependoient

du Miniſtre general de leur Ordre, & qu'ils n'avoient à repon

dre que devant lui. On leur fit à tous juſqu'à trois monitions;

& l’Eveque ne pouvant rien fur eux, prononça l'in

terdit, & les menaça même de l'excommunication s'ils perfi

ftoient dans leur revolte. Alors le Miniſtre, les Freres, & les

Soeurs, aiant tenu conſeil entre eux, firent leurs foumiſſions,

& Adam commença fa viſite. Il interrogea les uns & les autres

fur l'etat ſpirituel & temporel du Monaſtere ; enfuite il vifita

fucceſſivement par lui-même le Dortoir des Religieuſes, les Sal

les des pauvres & des malades, le Dortoir des Religieux, la

chambre du Miniſtre en particulier. De là il deſcendit au Cloî

tre où s'étant affis, il donna publiquement les avis qu'il crut ne

cestaires pour le bon ordre de la Maiſon ; & tous promirent de

s'y conformer. Adam mourut le 12 ou le 1 3 Fevrier 1298 ; &

felon le Cartulaire de l'Egliſe Collegiale de S. Saintin, le Siege

etoit encore vacant en I 3oo.

Jean de la Grange, qui lui ſucceda en 13oo, ou 1 3o1, etoit

d'une famille noble. Il ſe trouva en 13o3 à l'aſſemblée des

Grands du Roiaume que le Roi tint à Château-Thierry ,

pour mettre fin à la guerre de Flandre; & c'eſt tout ce que

l'Hiſtoire nous apprend de ce Prelat , qui mourut le 5 Janvier

felon le Necrologe du Chapitre de Meaux, en 13o4, ou 13.o5.

Ce fut en 13o4 même le 2 Avril , que mourut la Reine

Jeanne, epouſe de Philippe le Bel, fille & heritiere, de Hen

ry III, dernier Comte de Champagne, & Roi de Navarre.

Cette Princeste tient un des premiers rangs parmi les bien

1 - I i ij

* r. justif:
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faiteurs de l'Egliſe de Meaux. Par ſon mariage avec Philippe

le Bel la Champagne & la Brie furent reunies à la Couronne, &
n'en ont plus etė demembrées depuis. Cependant le Comté

articulier de la Ville de Meaux a quelquefois fervi d'appanage

à nos Princes. La Reine Catherine de Medicis en prit poſſef

fion en 1559, & en a joui juſqu'en 1574. Le Duc d'Alençon,

frere du Roi Henri III, fut fait alors Comte de Meaux. Ce

Prince mourut à Château-Thierry le 1o Juin 1584 ; & après

fa mort la Reine Mere rentra daus la jouiſſance du Comté.

Le 26 Juin 1596 le fieur de Vitry, Gouverneur de Meaux, à

qui le Roi l'avoit vendu à charge de rachat, en prit poſſeſſion;
Il mourut à Londres en ambaffade en 161 1 ; & ce Comté eſt

rentré depuis dans le Domaine du Roi.

Après Jean de la Grange on met communement Jean le

Moine, Cardinal du titre de S. Marcel, & Fondateur du Col

lege de ſon nom à Paris, où il eſt enterré : mais c'eſt contre

toute apparence de raiſon. Les anciens Catalogues des Eve

ques de Meaux n'en parlent pas; & il n'en eſt fait non plus nulle

mention fur fa tombe : circonſtance neanmoins qu'on n'auroit

as oubliée. Celui qui ſucceda à Jean de la Grange, fut donc

, auquel on donne le furnom de Châlons. Il etoit,

dit-on, fils Wermond Vidame de Châlons ; & fut d'abord

Secretaire du Roi S. Louis : dans la fuite il devint Threforier

de la Cathedrale d'Evreux ; & fut enfin elů Eveque de Meaux.

Mais ce font là autant de faits imaginez fur une ſimple con

formité de noms; & dont il est aifé d'ailleurs de faire voir la

fauffeté. Premierement Nicolas de Châlons, Secretaire de faint

Louis, fut commis en 1269 pour terminer un different qu'a

voit ce Prince avec la Vicomteſſe de Limoges. De là il s'enfuit

qu'alors il ne devoit pas être jeune, & qu'il feroit difficile de

le faire monter fur le Siege de Meaux après l'an 13oo. En fe

cond licu j'ai recouvré un titre * , par lequel il cſt conſtant

u'il s'appelloit Nicolas Volé : & que lorſqu'il fut fait Eveque

Meaux en 13os avant l'Aſcenſion, il etoit Chanoine de la

Collegiale de N. D. du Val de Provins. Ce Prelat avoit une

maiſon à Paris ſur la Montagne Sainte Genevieve, que le Roi

Philippe le Bel acheta de lui dans le deficin d'y fonder le Col

lege auquel on a donné le nom de Navarre. Nous ne fça

vons point l'année preciſe de fa mort. Le Necrologe de l'Ab
baie S. Faron en fixe le jour au 19 Avril : mais par un titre

de çelle de Chage , le Siege Epiſcopal etoit vacant au mois de

Mai 13ο8.
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,

: Simon Feſtu qui lui fucceda, naquit à Fontainebleau. Il etoit

Chanoine & Archidiacre de Vendôme en l'Egliſe de Chartres

lorſqu'il fut elu Eveque de Meaux. Le Roi Philippe le Bel

l'avoit fait fon Threforier, & la Reine Jeanne de Navarre le

nomma executeur de fon teſtament. Pour accomplir les inten

tions de cette Princeſſe, il fit jetter les fondemens du College

de Navarre, & en pofa lui-même la premiere pierre le Samedi

12 Avril 1399. Je ne parle point de l'accord qu'il fit la même

année avec fon Chapitre touchant la Juriſdiction, parce que

je remets à en parler ailleurs. Il mourut en 1317 le 3o No

vembre felon le Necrologe de l'Egliſe de Meaux, ou felon celui

de Faremoutier & d'autres Memoires le 4 Decembre, après

avoir laifié cent fols de rente à fon Chapitre pour fon anni

verſaire. -

L'année même de fa mort ľArcheveque de Sens devoit te

nir un Concile Provincial à Paris le Lundi d'après la Nativité

de la Sainte Vierge ; & le Chapitre de Meaux y deputa quatre

de fes Chanoines *. Cette même année il y eut un meurtre

commis en la perſone d'Audriet, Clerc d'un Chanoine de

Meaux nommé Guillaume Martin. Gaucher de Châtillon,

Connetable de France, jugea cette affaire ; & depuis ce temps

là, felon quelques Memoires, les Matines qui fe difoient à

minuit à la Cathedrale, ne ſe difent plus qu'à cinq heures du

II)2C11l.

Sous le Pontificat de Simon Feſtu, Adam de la Cloche ,

Abbé de S. Faron , donna une nouvelle forme au Prieuré de

S. Fiacre, qui depuis pluſieurs années avoit beſoin d'un plus

rand nombre de Religieux que l'on n'y en entretenoit, pour

# à la devotion des Fideles. L'Abbaie de S. Faron jouiſ

foit alors de pluſieurs biens conſiderables par la liberalité de

fes nouveaux bienfaiteurs, entre leſquels on remarque princi

palement depuis le douzieme ſiecle Hugues d'Oiſy, Vicomte de

Meaux * ; Raoul I , Comte de Vermandois, & Thibaud de

Crepy* ; Hugues, Seigneur de Lify, qui s'y fit Religieux; Jean

& Simon, fes fils*; Guy de Garlande *; Henry des Murs,

Eveque de Terouanne*; Jean de Châtillon, Comte de Blois*,

& pluſieurs autres : mais fur tout Thibaud VII, Comte de

Champagne, qui leur donna le Braſlet en 1268 * , & qui leur

fit encore pluſieurs autres biens * ; Alphonfe*, fils de S. Louis,

Comte de Poitiers & de Toulouſe ; & Gaucher de Châtillon,

Connetable de France *.

I i iij
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LXXX I.

Tranfaćtion

entre l'Abbé,

les Moines de

S. Faron.

L'accroiſſement de ces biens fit auffi accumuler les charges

du Monaſtere; mais lorſqu'il s'agifloit de les acquitter, les Re

ligieux n’etoient pas toujours d'accord avec leur Abbé. Celui

ci faiſoit tous les ans une certaine rente au Couvent, moien

nant laquelle les Religieux devoient pourvoir eux-mêmes à

tous leurs beſoins : mais il arrivoit quelquefois que ces beſoins

montoient trop haut, & que la fomme donnée par l'Abbé ne

fuffiſoit pas. La plus grande conteſtation fut à l'occaſion du

vin. Il y avoit au quatorzieme fiecle à S. Faron trente-ſix Re

ligieux de Choeur, outre les domeſtiques , non compris les

Convers, les Converſes, & les Religieux des Prieurez depen

dans, qui y faifoient fouvent un aſſez long fejour : tout ce mon

de ne faiſoit gueres moins de quatre-vingt bouches à nourrir

par jour ; & outre cela il y avoit bien des Hôtes à recevoir.

Il fut donc reglé par une tranſaction entre l'Abbé & les Re

ligieux, que ceux-ci fourniroient le vin aux trente-ſix Reli

gieux de Choeur, aux Convers, aux Converfes, aux domeſti

* p justif:

4 5 O•

ues, aux Religieux des Prieurez dependans lorſqu'ils vien

paſſer quelques jours dans l'Abbaie, aux freres, & aux

proches parens des Religieux dans le même cas, aux Religieux

des autres Ordres qui demanderoient l'hoſpitalité, & à leurs

domeſtiques, aux deux Chapelains dont je parlerai plus bas,

pour leurs Meſſes; a la cuiſine des Religieux, à ceux qui por

toient les rouleaux ou billets des Confreres morts, aux fon

neurs les jours de grandes Fêtes, enfin à toutes les Meſſes qui

fe devoient dire dans l'Egliſe Abbatiale, & au Mandatum, ou

lavement des pieds, qui ſe faiſoit exaćłement dans l'Abbaie

depuis le Mercredi des Cendres juſqu'à la Touflaints. Que fi

le nombre des Religieux venoit à exceder celui de trente-fix,

l'Abbé feroit alors obligé de ſupporter la depenfe du vin pour

les furnumeraires. A l'egard des etrangers ou des Hôtes, il le

devoit auſſi fournir pour les Abbez, pour les Abbeſſes, pour

les Prieurs Conventuels, & pour leur fuite, auffi-bien que pour

le lavement des pieds du Vendredi Saint, & pour la veille de

S. Faron, y compris les deux muids qui etoient dûs ce jour

là même aux Chanoines de la Cathedrale. Pour acquitter

toutes ces charges, l'Abbé s'obligea de donner tous les ans cent

trente-deux muids de vin aux Religieux : il leur ceda outre

cela une Ferme auprès de Beauval, appelée la Grange S. Faron,

& quelques autres revenus. Cette tranſaćtion eſt datée du mois

de Septembre 1313 *. Jean des Bordes ſucceſſeur immediat
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d'Adam de la Cloche, la ratifia en 1335, mais avec quelques

legeres modifications. -

La donation de Hugues d'Oiſy, dont je viens de parler, &

celles de Jean de Châtillon, d'Alphonſe Comte de Poitiers,

& de Gaucher de Châtillon Connetable de France, regar

doient en particulier l'Egliſe de S. Fiacre. C'eſt ce qui porta

l'Abbé de S. Faron à y etablir une Communauté fixe de dix

Religieux, y compris le Prieur, avec un Convers & une Con

verſe, tous tirez de l'Abbaie même ou du chef-lieu , dont

cette Maiſon avoit toujours dependu. Les loix de cette nou

velle Communauté furent que les Religieux y celebreroient

l'Office Divin nuit & jour comme dans l'Abbaie : que le Prieur

ne feroit plus deſtituable, comme il l'avoit eté juſqu'alors, à

la volonté de l'Abbé : que cependant, s'il meritoit la depoſi

tion, l'Abbé auroit droit d'y proceder, mais avec l'avis & le

confeil des autres Religieux : que comme le Prieur ſe trouve

roit fouvent dans la neceſſité de vacquer aux affaires tempo

relles du Monaſtere, il etabliroit un Sous-Prieur, pour veiller

fous fes ordres au gouvernement interieur & ſpirituel de la

Maiſon : qu’il pourroit aufſi nommer un Chefcier, & un autre

Religieux, pour avoir foin du tronc où les Fideles depoſoient

leurs aumones : que ces trois Officiers dependroient abſolu

ment de lui, & qu'il les pourroit inſtituer ou deſtituer lorſ

qu'il le jugeroit à propos pour le bien & l'avantage de fa

Communauté : que toutes les aumones qui fe feroient do

renavant dans l'Egliſe de S. Fiacre, appartiendroient aux Reli

gieux du même Monaſtere, à condition qu'ils en rendroient

tous les ans deux cens livres tournois à l'Abbé. Celui-ci leur

abandonna en même temps tout ce que le Comte de Cham

pagne avoit autrefois au territoire de S. Fiacre, qui

avoit paſſé depuis entre les mains de Gaucher de Châtillon

Connetable de France, & dont ce Seigneur s’etoit deſfaifi l'an

née precedente en faveur de l'Abbaie de S. Faron. Outre cela

il leur ceda diverſes autres terres aux villages de Tancrou,

S. Simeon, Bouillancy, & ailleurs. Cet Acte, qui fut approu

vé dans un Chapitre general de tous les Religieux, tant de

l'Abbaie, que des Prieurez qui en dependoient, eſt daté du

mois de Novembre 1 3 1 3 *, & fut approuvé au mois de Fe

vrier de l'année ſuivante par Simon Feſtu. Au moien de cet

etabliſſement les nouveaux Religieux de S. Fiacre firent une

Communauté à part, diſtincte & ſeparée de celle de S. Faron;

Archiver de

S. Faron.
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mais cependant toujours dependante de celle-ci, & ſoumiſe à

l'Abbé felon l'exigence des cas. Le même Connetable leur fit

| * Itid. 463. encore des largeſſes confiderables en 1326 *.

Lxxx III. . Après la mort de Simon Feſtu, Guillaume de Broffe, arriere

Guillaume neveu de Guillaume de Broffe, Archeveque de Sens, monta

::: fur le Siege de Meaux. Il eroit de la de Sainte-Severe,

gali. diriji. laquelle tiroit fon origine des Vicomtes de Limoges: fils de

· itarif. Roger de Broffe, Seigneur de Sainte-Severe & de Bouſſac,
.fag. 79• & de Marguerite d'Eaues, ou de Deols, & frere de Pierre Sei

gneur de Bouffac, lequel fit la tige des Seigneurs de Penthie

vre en Bretagne. Guillaume fut d'abord du Puy en

Velay: il fut transferé en 1318 à l'Eveché de Meaux, & en

1321 à celui de Bourges , d'où il paſſa enfin à l'Archeveché de

Sens. Il paroit par ces diverſes tranſlations que Guillaume de

Broffe ne manquoit ni d'amis, ni de credit à la Cour, où fa

naiſſance, & letalent qu'il avoit pour les negociations le firent

f| distinguer. Dès le 7 Octobre 1318 il fut deputé par le Roi avec

m. l’Eveque de Mende pour traiter des füretez que demandoit

7; fel: l'accompliſſement de la paix de Flandre; & l'année fuivante il

aktºr reçut ordre du Roi de promette en fon nom l'execution de

l'avis ou du confeil du Pape : Combien, dit ce Prince, qu'en

icelui y ait cho/es estranges cớ non accou/fumées ſoit à luy,

foit au Royaulme ; o qu'il n'a jamais donné autres fêúretez

ue/es lettres tant /eulement. Pour ce qui eſt de ce que fit

ce Prelat dans fon Diocefe de Meaux pendant les trois ans

ou environ qu'il le gouverna , nous ne voions qu'une ſimple

tranfaćtion entre lui & fon Chapitre au ſujet de la Juriſdićtion,

Inf. nomb, dont nous parlerons ailleurs. L'Egliſe de Meaux lui a donné

I 16. lace dans fon Necrologe au 18 Decembre.

LXXXIV . L'année même qu'il Řt transferé à l'Eveché de Meaux, le
“ de Pape Jean XXII proſcrivit par une Bulle folennelle la fećte

des Beguards, qui malgré la condamnation qu'en avoit deja

faite Clement V fon predeceſſeur, faiſoit tous les jours de nou

Fullar. tom, veaux progrés dans l'Eglife. Il y avoit anciennement à Meaux

“ Pºś: *** une Communauté de Beguines, dont on ignore l'origine & les

Fondateurs. Peut-être partie de cette fecte impie

& fanatique. Quoiqu'il en foit, ces Filles ont difparu depuis

long-temps ; & ce fut peut-être à l'occaſion de la Bulle de

Jean XXII. Mais il y a encore une rue au faubourg S. Ni

colas où elles etoient logées ; & on l'appelle de leur nom la

rue des Beguincs.

Pierre
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Pierre Jean, que quelques Memoires appellent Pierre de

Moufly, ſucceda à Guillaume de Broffe en l'Eveché de Meaux,

& preſque connu que par une tranfaćtion * de Durand de

S. Pourçain fon où il eſt cité. On trouve pourtant

quelques Aćtes de lui depuis le mois de Novembre 1321, juſ

qu'en 1325 ; mais ces Actes ne renferment rien de remarquable.

Durand de S. Pourçain etoit de l'Ordre des Freres Precheurs

ou Jacobins, & Doćteur de Paris. Il naquit à S. Pourçain,

village du Dioceſe de Clermont en Auvergne, dont il a retenu

le nom ſuivant l'uſage du temps. Il parut avec eclatà la Cour

Romaine où il enfeigna l'Ecriture Sainte, & fe diſtingua dans

l'Univerſité de Paris juſqu'en 1318, qu'il fut nommé par le Pape à

l'Eveché du Puy en Velai. Huit ans après, il fut transferé à

celui de Meaux ; & l'année ſuivante il paſſa avec fon Chapitre

une tranfaćtion dont nous parlerons plus bas. Ce fçavant Pre

lat a compoſé divers ouvrages, dont le principal eſt un Traité

de Theologie ſur les quatre livres des Sentences. Il le com

mença fort jeune, & n'y mit la derniere main que fur la fin

de ſes jours. Dans ce Traité il s'eſt eloigné des fentimens de

S._Thomas & de Scot, qui partageoient alors tous les Scho

: il y a même enſeigné quelques opinions particulieres

& affez hardies, ce qui lui fit donner le nom de Doĉžeur tres

reſolutif; car dans ces fiecles-là chaque Theologien que fon

merite ou fa reputation elevoit au-deſſus des autres, etoit en

même temps honoré dans les Ecoles de quelque titre femblable.

Durand a auſſi compoſé un Traité de la Juriſdiction Eccleſiaſti

à l'occaſion de la fameuſe queſtion qui fut agitée.fur ce

ujet en France en 1329 entre les Prelats & Pierre de Cu

gnieres. Le Pape Jean XXII aiant enſeigné que les Bienheu

reux ne verroient la Trinité qu'au jour du l’Evequede

Meaux s'eleva avec force contre cette opinion, & ecrivit pour

la combattre. Le Pape indigné contre lui , le fit citer à ſon

tribunal, & nomma des Commiſfaires pour examiner ſon ou

vrage; mais le Roi prit ſa defenſe. Au reſte, fi ce Prelat a

avancé lui-même quelques opinions fingulieres, il a foumis tous

fes ecrits au jugement de l'Egliſe, dans le fein de laquelle il

a declaré qu'il vouloit vivre & mourir. Il ne mourut point en

1333, commme l'ont ecrit quelques Auteurs, mais en 1334,

puiſqu'on a quelques Aćtes lui datez de cette année ; & ce

fut le 1o de Septembre felon les Necrologes de l'Egliſe de

Meaux, & des Religieux de fon Ordre. Son corps repoſe dans

Tomé I. K k

L X X X V,

Pierre Jean,

Eveque de

Meaux.

* P. Justif:

465

LXXXV I.

Durand de

S. Pourçain ,

Eveque de

Meaux

Dupin , Hiff.

Æccl./fccle 14.

pag. 237

Durand. Pro

log. Sent-pag

3. Ġº lib. 4

diff. 13. q. 3

Ibid. lib. 4«

dist. 24. q. 3

Dupin , ftp.

ibid. p. 238•

Reginald.

Annal. Ettlef.

ad an. 1333

num. 48. Ở“

e

"ſi... Vite

Patar. Ave

mion. 10m. 1 •

ag. 1 82

# md. Pro

log. Sent. p. 3.

Dupin, ftp.

ibia. p. 182 ,

238.
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la Cathedrale au coin du grand Autel du côté de l'Epitre, ſous

une belle tombe de pierre, où l'on n'a gravé que trois cloches,

qui etoient fes armes.

LXXXVII. Jean de Meulant, Chanoine & Archidiacre de Brie, lui fuc

: ceda, & fit fon entrée publique à Meaux le 15 Octobre r 335.

i II etóit frere & heritier de Guillaume de Meulant, Chevalier,
i de le uel avoit epouſé Iſabelle de Trie. On trouve dans un Re

Meaux. giſtre de la Chambre des Comptes de Paris, qu'il alla en 1 34o à

la guerre de Flandre à ſes propres depens avec deux Chevaliers

Bacheliers, & dix Ecuiers ; mais nous ne fçavons ni le jour,

ni l'année precife de fa mort.

Lxxxvi II. En 1348 Guillaume de Melun, Archeveque de Sens, tint

" à Paris un Concile Provincial; & Jean de Meulant y aſſista:
ile Nous avons treize chapitres de ce Concile, dont lė fecond eft

Provincial de imparfait dans les deux editions du P. Labbe & du P. Har

„ti, douin. Ce fecond chapitre, qui regle l'habillement des Clercs,

tom. ir jag fe trouve dans un ancien manuſcrit de l'Abbaie de S. Faron:

': „2. nous le donnerons en entier à la fin de cet ouvrage parmi les

t . Pieces Justificatives *. En voici la fubſtance. Les Prêtres, &

1439: , , les Clercs ne paroîtront point en public avec des bas rouges,

* verds, jaunes, ou d'autres couleurs eclatantes : ils ne laifferont

croître ni leurs cheveux, ni leur barbe ; & leur tonfure fera

modeſte : leurs aumuffes ne feront point doublées d'etoffes de

foie ou de velours : leurs robes ne feront ni pliffées , ni trop

ouvertes par devant : ils n'affecteront point de porter ni des

capuchons courts, & terminez en pointe fur le front, ni des

manches longues: ils ne porteront point de bagues, ni de fou

liers à bởucles d'argent : enfin leurs aumuffes feront noires,

& fourrées de menu-vair pour les Chanoines des Egliſes Ca

thedrales & Collegiales ; mais pour les autres Beneficiers des

mêmes Egliſes, elles feront noires fimplement fans menu
V21f. - -

Lxxxix. _ Jean de Meulant eut pour ſucceſſeur Philippe de Vitry.

Philippe Celui-ci s'etoit appliqué à la Poëſie & à la Muſique, & avoit

“ reuffi dans ces deux arts autant qu'on pouvoit y reuſſir dans ces

Memoire de temps-là. Il traduiſit en vers françois les Metamorphofes d'O

“ vide par ordre de la Reine Jeanne de Bourbon , epouſe de
zas -n-: - Charles V ; mais on ne fçait ce qu’eſt devenu cet ouvrage. De

puis pluſieurs années les Eveques de Meaux & les Abbez de

S. Faron etoient en diſpute au ſujet de la Juriſdiction Epifco

Pale, que les Eveques exerçoient à la verité de plein droit fur
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l'Abbaie ; mais qu'ils pouſſoient auſſi quelquefois trop loin, ſi

l'on en croit les plaintes des Abbez & des Religieux. Ces dif

utes commencerent au plůtard vers le milieu du treizieme

fiecle. L'epitaphe de l'Abbé Relic, qui gouverna depuis l'an

1269 juſqu'en 1282 ; & celle de l'Abbé Jean des Bordes qui

mourut en 1338, les louent l'un & l'autre d'avoir conſervé

avec fermeté les droits & les privileges de leur Eglife; & cela

ne peut gueres avoir d'autre fens, que d'avoir foutenu leurs

pretentions contre les Eveques de Meaux.

Après bien des conteſtations fur cette matiere, il y eut en

135 f* une tranfaćtion paſſée entre l’Eveque & l'Abbé, du

confentement de l'Archeveque de Sens Metropolitain, & avec

l'approbation du Chapitre de Meaux. Cet Aćteporte que la Ju

fur les Prieurs & fur tous les Religieux dependans

de l'Abbé, appartiendra à l’Eveque en matiere civile : que s'il

s'agit de quelque offenſe faite à l’Eveque, foit dans fon Palais

Epifcopal à Meaux, foit dans les Villages dont il eſt Seigneur

temporel; & que cette offenfe doive être punie de la priſe de

corps, la Juriſdiction en encore à l’Eveque : mais

qu'en tout autre cas elle fera devolue à l'Abbé ; de maniere

neanmoins que ſi l’Eveque fe trouve dans le cours de ſes vi

fites , il aura droit egalement de corriger & de punir les

Prieurs & les Moines qu'il trouvera notez publiquement pour

cauſe d'infamie ; & que fi dans les cas où la Juriſdićtion eſt

conſervée à l'Abbé, celui-ci neglige d'en faire juſtice après un

certain temps marqué, l’Eveque alors en prendra connoiſſance

de plein droit. Enfin pour donner quelque dedommagement

à l'Èveque, l'Abbé & fes ſucceſſeurs feront tenus de lui livrer

tous les ans à la S. Martin d'hyver quatre muids de bled fro

ment à dix-huit deniers près du meilleur. Tel eſt le contenu

de cette Charte, que l'on appelle communement à Meaux la

hilippine: du nom de l’Eveque Philippe de Vitry, avec qui

l’Abbé de S. Faron tranfigea. L'exemption que cet Eveque ac

corda alors aux Religieux leur eſt devenue pleinement inutile

depuis quelques fiecles que la Juriſprudence du Roiaume a

& les Religieux mêmes ont reconnu depuis * l'Eve

que de Meaux pour leur Superieur. Il eſt vrai qu'ils ont ega

lement pretendu que cette fouffroit quelque limi

tation. f Louis de Breſzé voulut viſiter en perſone le

Prieuré de S. Fiacre au mois d'Octobre 1555; mais les Reli

gieux lui fermerent les portes de l'Egliſe & Prieuré, ſous

X C.

Tranſaćtion

entre l’Eveque

de Meaux , &

l'Abbé de S.

Faron ſur l'e

xemption.

* P. justif.

486»

* Ibid. 527a

Memoires de

S. Faron,

1)
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" X C I.

Fondation

de la fainte

Chapelle du

Vivier.

* P. Rustif.

487.

X C II.

Ce Chapitre

eſt ſupprimé ,

& reuni à la

fainte Cha

pelle de Vin

tcnncS.

* P. just f.

67 I.

pretexte que fon Vicaire general y etoit deja venu depuis fort

peu de temps, & qu'ils ne pouvoient être viſitez plus d'une

fois par an. Le Prelat que cette raiſon ne fatisfit pas, implora

l'aide du bras feculier, fit enfoncer les portes, & pouffa même

la violence juſqu'à faire conduire deux Religieux de ce Mo

naſtere aux de l'Eveché. Cependant le Cardinal de

Ferrare, Abbé de S. Faron, prit cette affaire à coeur ; & le

Privilege de l’Eveque Philippe aiant eté montré à Louis de

Breſzé, celui-ci renonça à toute procedure, relâcha les prifon

niers, & laiſſa l'Abbaie en paiſible de fon exemption.

En 135 z * , le Dauphin qui depuis avec tant de fa

geste fous le nom de Charles V, fonda pour le repos des ames

Roi Jean ſon pere, de la Reine Bonne fa mere, de Phi

lippe de Valois, & de tous les autres Rois fes aieux, une fainte

Chapelle dans fon Château du Vivier, ſur la Paroiffe de Fon

tenai en Brie, & donna pour cette fondation ſept cens livres

pariſis de rente, qu'il affecta à fix Chanoines, quatre Vicaires,

& quatre feculiers au fervice de l'Eglife. Chaque Chanoine

devoit avoir pour fon gros quinze livres de rente; chaque Vi

caire, dix ; & chaque Servant, foixante fols. Du nombre des

Chanoines il devoit y avoir un Chantre en titre d'office, & un

Threforier, qui feroit la ſeule dignité du Chapitre. Le Prin

ce ſe reſerva en même temps à lui, & à ſes ſucceſſeurs la pro

viſion & la nomination de ces quatorze Benefices, à condition

neanmoins que le Threforier, qui feroit le Curé né de tous

les autres, & de leurs domeſtiques, prendroit l'inſtitution &

la Cure des ames des mains de l’Eveque de Meaux. Il regla

en même temps comme un article effentiel de fa fondation,

u'aucun de ces Beneficiers ne tiendroit chez lui ni femme ni

quelque degré de parenté qu'il y eût entre eux & elles.

Enfin il exempta ce Chapitre du de procuration, du droit

de deport, & de toute Juriſdiction Epifcopale ; & voulut que

l'autorité ſpirituelle refidât entre les mains du Threforier, ou

du Chantre en fon abſence.

En vertu de cette Juriſdiction, le Threforier crut devoir pu

blier en fon nom & par un Mandement particulier en 1648*,

le Jubilé que le Pape Innocent X avoit accordé vers le même

temps pour la paix entre les Princes Chretiens: mais M. Se

guier, qui etoit pour lors Eveque de Meaux, regarda ce Man

dement comme un attentat fait à fon autorité Epifcopale: il

le declara nul & abufif, & le fit ſupprimer. Sur la fin du fiecle
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dernier, M. de Breteuil, Seigneur de Fontenai, agit puiſſam

ment en Cour pour faire reunir cette fainte Chapelle à celle

de Vincennes. Les Chanoines du Vivier, qui s'adonnoient à

la chaffe, venoient le plus fouvent tirer juſques dans les vitres

de fon Château. Elle fut eteinte & ſupprimée au mois de

Mars 1694*; & le Roi en la reuniflant à la fainte Chapelle de

Vincennes, n’y laiſſa qu'un fimple Chapelain de nomination

Roiale, qui feroit tenu d'y celebrer la Meſſe tous les jours,

& qui auroit outre fon logement fix cens livres de rente. Le

27 Juillet de la même année Etienne Fauvelet, dernier Thre

forier du Vivier, transfera à Vincennes tous les reliquaires

dont fon Eglife etoit en poffeſſion. Le principal etoit unegran

de Croix couverte de lames d'or, & ornée de pierreries, où l'on

ne trouva qu'un travers du bois de la vraie Croix ; car le mon

tant n'y etoit plus : & au dos de ce même reliquaire on liſoit

l'inſcription fuivante en lettres gotiques: Le Roi Charles, fon

dateur de l'Egli/e du Vivier, donna cette Croix à ladite Eglife

l'an 1 368. Et il y a du fust de la vraie Croix de la fainte

Chapelle du Palais. Et ne pourra estre alienée # quelcon

que neceſſité. Cette Croix eſt poſée fur un pied de vermeil,

emaillé de bleu, d'environ deux pieds de haut.

A l'occafion de ce monument de la pieté du Roi Charles V,

je crois ne pouvoir mieux placer qu'ici ce me reſte à dire

de diverſes autres Chapelles particulieres fondées dans quel

ques Egliſes de ce Dioceſe. Je ne parle point des Chapelles re

gulieres, c'eſt-à-dire, de celles qui ont eré fondées pour des

Religieux mêmes dans leurs propres Egliſes. Ces Chapelles

n'ont point eté erigées en titres de Benefices : en les fondant

on ne faiſoit pour ainſi dire que fonder de nouvelles places

our augmenter le nombre des Religieux des Monaſteres. Aufſi

revenus qui y etoient attachez ont-ils eté confondus avec

ceux des Menſes Conventuelles. Je ne parle point non plus

des Chapelles particulieres ou domeſtiques, qui ne font point

un objet pour une Hiſtoire, fi ce n'eſt peut-être leur origine

ou leur antiquité. La plus ancienne de ce genre que je trouve

erigée dans le Dioceſe de Meaux, fut accordée en 12 16 * à

Gaucher de Châtillon III , Comte de S. Paul, pour fon Châ

teau de Crecy. Près de quarante ans aprés*, Marie, Dame

du Pleſſis Placy en obtint une autre de de Cuiſy, pour

elle & pour fes domeſtiques; & ce fut à condition que les droits

du Curé n'en fouffriroient aucunement, qu'on diroit jamais

* ---r--r- - -

Memoireu de

l'Eglife de

Meaux

* r. justif.

71 7.

Archiver de

l'Eveché.

X C II I.

Diverfes

Chapelles du

Diocefe de

Meaux.

* P. justif:

24Os

* Ibid, 372.

11J
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X C I V.

Dans la Ville,

ou aux fau

bourgs.

* r. justif:

447•

I 1/. liv. 5•

nomb. 5.

X C V.

Dans l'eten

due des quatre

Filles de l’E.

vcché.

*

la Meſſe aux jours de Pâques, de Noël, & de S. Vićtor, Patron

de la Paroiſſe ; & que pendant le cours de l'année on ne pour

roit la commencer les Dimanches & les Fêtes, qu'après l'ele

vation de la Meſſe Paroistiale. Il ne s'agit donc ici que des

Chapelles beneficiales, fondées dans diverſes Egliſes pour des

Eccleſiaſtiques feculiers , & qui fervent encore aujourd'hui de

titre; ou qui en ont fervi autrefois. Je me ſuis deja etendu fur

celles de l'Egliſe Cathedrale & fur pluſieurs autres : il me reſte

encore à parler de quelques-unes; & pour le faire avec quel

que ordre, je les parcourerai les unes après les autres par

Doiennez ruraux, comme je l'ai fait pour les Hotels-Dieu,

& pour les Hopitaux. -

Dans la Ville même, ou aux faubourgs, il y a dans la Cha

le de l'Eveché deux titres , ou deux Chapellenies, l'une

de S. Nicolas d'Eté, autrement dite de la Confrerie des No

taires; & la feconde, de S. Nicolas d'Hyver ; l'une & l'autre à

la collation pleine de l’Eveque. Au Château, il y a celle de

Sainte Marguerite ; à la nomination du Roi. Dans l'Egliſe de

S. Martin, il y a celle de S. Jean-Baptiſte, à la collation du

Chapitre. Adam de la Cloche, Abbé de S. Faron, fonda dans

ce Monaſtere en 1312 * du conſentement de fes Religieux

deux Chapelles, qui devoient être deſſervies à perpetuité par

deux Prêtres ſeculiers alternativement, chacun pendant fa fe

maine. Ces Chapelains etoient tenus de celebrer tous les jours

une Meſſe baffe Morts : ils devoient auſſi affiſter à la grande

Meſſe, lorſqu'elle fe diroit pour un Religieux defunt, le corps

preſent; aux Vêpres, à Matines, & à la grande Meſſe des Fề

tes folennelles, & à toutes les Procestions que les Religieux fe
roient hors l'enclos du Monaſtere. Pour cela ils avoient leur

logement proche l'Abbaie : on leur donnoit à chacun huit

pains de la Communauté par femaine ; une quarte de vin, &

une retribution honnête en argent. La fondation fe fit du con

fentement de Simon Feſtu, Eveque de Meaux ; mais ces Cha

pelles ne ſubſiſtent plus. Dans la même Abbaie , il y avoit

une autre Chapelle , dite de S. Fiacre, dont le titre Ấ: fup

primé en 1617, & les fonds emploiez à la fondation des Ca

pucíns.

Dans l'etendue des quatre Filles de l'Eveché, il y a au ha

meau de Brunoi, Paroiffe d'Etrepilly, la Chapelle de faint

Laurent, qui eſt maintenant unie à la Cure ; & dans l'Egliſe

paroiſiale même il y avoit fous M. Briçonnet la Chapelle de la

– i.



D E M E A U X. Livre I I R. 263

r----

Sainte Vierge , dont le titre ne ſubſiſte plus. A Vareddes, il Memoire, de

y a dans l'Egliſe de la Paroiffe, la Chapelle de la Conception, M. Le Dieu.

à la collation pleine de & ci-devant, dans l'Hotel

Dieu du même bourg, celle de la Madelene, maintenant unie

à la Cure de Germigny-l’Eveque. Enfin fur la Paroiſſe de Vil

lenoi, il y en a une autre de Sainte Madelene, laquelle eſt

un membre dependant & uni à la Menſe du Prieur de faint

Martin des Champs à Paris.

: Dans le Doienné de Claie il y avoit à Charmentré en 1239 * x c v I.

une Chapelle & un Confrerie, dont il ne reſte plus ſeulement Dans le

aujourd'hui le moindre veſtige, ni la moindre idée. B :

A Charny il y a deux Chapelles dans l'Egliſe Paroiſſiale, * r 7ustif.

l'une fous le nom de la Sainte Vierge, & l'autre fous celui de 3°°

S. Georges, toutes deux à la diſpoſition pleine de l’Eveque. . .

A Frênes, deux autres Chapelles dans l’Egliſe de la Paroiſſe,

l'une fous le nom de la Sainte Vierge , & l'autre fous cèlui de

S. Pierre : celle-ci à la nomination du Seigneur ; & l'autre, à la

collation pleine de l’Eveque. S. E. M. le Cardinal de Biffy fup

rima cette derniere en 171o, & en unit les revenus à la Cure, Archives de

à condition que le Curé feroit tenu de paier vingt francs tous "év té :

les ans à la fabrique, pour être emploiez à l'inſtruĉtion des pau
vres enfans de la Paroiffe. , • • , ! - -

A S. Maixme, dans l'Egliſe Paroiffiale, il y a la Chapelle de

de Sainte Madelene, à la collation pleine de l’Eveque. C'etoit

la Chapelle de la Maladerie, qui a eté transferée à la Paroiſſe.

Sur la Paroiffe du Meſnil Madame Rance, il y a la Chapelle

ruinée de N. D. de Guivry , dont on ne connoit ni le fonda

teur, ni le Patron, ni les revenus. Une rue entiere de ce vil

lage, & pluſieurs pieces de terre du même territoire, portent le

nom de cette Chapelle. -

A Meffy, dans l'Eglife de la Paroiffe , il y a la Chapelle de'

S. Nicolas, dont l’Eveque eſt collateur de plein droit. Le Sei

gneur du lieu pretendit y nommer fur la fin du fiecle dernier ;

mais | perdit fon procés au Châtelet de Paris le 28 Fevrier

I 69 3 *. ' "

A Mitry, dans l'Eglife Paroiſfiale, il y a la Chapelle defainte

Catherine, à la collation pleine de l’Eveque ; & ci-devant,

celle de S. Jean-Baptiſte, qui eſt maintenant unie au Semi
naire *. - • * P. Just.

A Mory, dans l'Eglife Paroiffiale, il y a la Chapelle de faint 74°

Jacques, à la collation du Chapitre de la Cathedrale de Paris.

* Ibid. 716,
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* r justif. A Rutel, fur la Paroiſſe de Chauconin, il y avoit en 1486*

537. dans le Château du Seigneur , la Chapelle de S. Jacques, dont

le Seigneur même etoit Patron.

: A Trie-le-Bardoul , il y a dans l'Egliſe Paroiſfiale la Cha

elle de S. Nicaiſe, à la collation pleine de l’Eveque.

XCVII. Dans le Doienné de Dammartin, il y a à Dammartin mê

B e me dans l'Egliſe Collegiale dont nous parlerons plus bas, trois

Dammartin. Chapelles en titre : l'une fous le nom de S. Jean l'Evangeliſte;

, la ſeconde, fous le nom de S. Jacques, dite la Chapelle de

Ferry ; & la troiſieme, fous le nom de fainte Marguerite.

Celle-ci eſt donnée par le Marguillier de la Fabrique, car la

Fabrique s'eſt perpetuée dans cette Eglife; & ce Marguillier eft

un habitant de , feculier & laïque, comme dans

preſque toutes les Paroiſſes. La C de S. Jean fut fondée
* r. Justif: en 1543* par Jacques Terronge , Chanoine de cette Colle

58 I. giale ; & la fondation porte qu'il fera inhumé devant cette Cha

pelle : quc le Chapelain portera l'habit ó les draps de la Col

Îegiale, c'eſt-à-dire l'aumuffe , ou en un mot quelque marque

qui le diſtingue de tout autre ſimple Eccleſiaſtique, quoiqu'elle

ne l'eleve pas à la dignité de Chanoine : qu'il fera reſidence

perpetuelle dans l'Egliſe, c'est-à-dire, qu'il affiſtera indiſtincte

ment à toutes les heures de l'Office Divin : que tous les famedis

de l'année il celebrera une Meſſe haute du jour au grand Au

tel, & qu'à la fin de cette Meſſe on chantera un De profundis

fur la tombe du Fondateur. Enfin lorſque ce Benefice viendra

à vaquer, le Chanoine de femaine aura droit de preſenter un

e fujet à l’Eveque de Meaux. La Chapelle de Saint Jacques de

“ Ferry a eté fondée par un nommé Oủdin Ferry, & està la pre
ſentation des mêmes Chanoines.

A S. Soupplets il y a la Chapelle de S. Loup aux haies du

village, à la collation du Chapitre de la Cathedrale. Il eſt fait

* P. Justif mention de cette Chapelle fur un titre de l'an 1247 *; & il pa
347• roît qu'elle avoit eté fondée peu de temps auparavant par Guil

laume, Seigneur de Compans. .

A Thicux, dans l'Egliſe Paroistiale, il y a deux Chapelles

en titre, l'une fous le nom de S. Nicolas , & l'autre fous celui

de S. Charles. Le Seigneur du lieu nomme à cette derniere ;

& l'Eveque confere la premiere de plein droit. Il fe trouve

. nu. „... neanmoins qu'en 156: *le Roi Charles IX en pourvût un Ec

A cleſiaſtique du Diocefe d'Angers , quoique le Siege de Meaux

d. Le Pieu. ne fùt pas alors vacant. Je trouve auſſi fous "Frief: de M.

riçonnet
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Briçonnet une Chapelle de S. Medard du Moncel, autrement

dite des Hazards, fur la Paroiſſe de Thieux, & à la collation

pleine de l’Eveque.

Dans le Doienné de Nanteuil le Haudouin, Gilles d'Affy,

Seigneur du Château de Boiſſy près de Forfery , fonda dans

ce Château une Chapelle en 1271 *, pour le repos de l'ame

de Jean d'Affy fon , Doien de l'Egliſe de Meaux ; &

Guillaume de Broffe en unit les revenus en 1321 * à la

Cure de Rofoi en Multien , qui etoit devenue extremement

pauvre.

A Douy, dans l'etendue de la Paroiſſe, il y a la Chapelle

de la Trinité, à la collation pleine de l’Eveque.

A Silly, dans l'Egliſe Paroiſfiale, il y avoit au quatorzieme

fiecle une Chapelle à la preſentation du Prieur de Nanteuil-le

Haudouin.

Dans le Doienné d'Affy, il y a à Affy même la Chapelle de

S. Prix, Eveque de Clermont , dans le Cimetiere de la Pa

roiſſe. Ce n'eſt qu'un Oratoire de devotion, où les peuples des

environs vont en pelerinage pour la paralyſie. Il y a encore

dans l'etenduë de la Paroiſſe la Chapelle de S. Leu ou S. Loup,

Archeveque de Sens. Celle-ci eſt en titre , & à la collation

pleine de l’Eveque. Auprès de cette Chapelle on trouve un pe

tit ermitage bâti en 1671 par Frere Jean Duval, Ermite, qui

a fait conſtruire deux cellules, dont l'une communique à la

Chapelle, & l'autre eſt contigue à un petit jardin fermé de

murailles. Le terrain de cet ermitage appartenoit en propre à

Charles le Maire, Curé d'Affy, qui le ceda liberalement pour

contribuer à cet etabliſſement de pieté.

A Betz, dans l'Egliſe Paroistiale, il y a la Chapelle de N. D.

de Lorrete, fondée en 1677* par Charles d'Autry, Vicomte

de Levignan & de Betz , à la preſentation des heritiers du

Fondateur.

A Bouillancy, dans le Château, il y a la Chapelle de Jeſus

Marie-Joſeph , à la preſentation des Incurables de Paris , en

qualité de Seigneurs du lieu. Elle fut fondée en 1653 * par

Claudine Rouault, Dame d'Affy, & veuve de Pierre de Grou

ches, Marquis de Griboual, & Seigneur de Bouillancy. Au

commencement du quatorzieme ficcle * les Religieux de faint

X C V I I I.

Dans le Do

ienné de Nan

teuil le Hau

douin.

* P. justif:

4O4•

* Ibid. 459.

X C I X.

Dans le Do

ienné d'Astya

* P. Justift

7oo.

* Ibid. 68o;

* Ibid. 451;

Sup. liv. 1«

Faron avoient une autre Chapelle dans ce même lieu ; & l'on nomi. 89.

peut croire que c'eroit un reſte de l'ancien Monaſtere de Réez
P. le Catal. ,

º der Albez de

dont nous avons deja parlé. L’Abbé Jean de Hauteverve la fit .

Tome I, L l



266. H I S T O I R E D E L’ E G L I S E

C.

Dans le

1Doienné de

Gandelu.

* p justif.

275.

* tid. 82.

Abid.

· Memoires de

A1. Le Diett.

* P. jústif:

332 •

*

* P. Justif:

475 •

refaire ou reparer quelques années après : maisil y a long-temps

qu'elle ne ſubſiſte plus. - |

A Boularre, dans l'Egliſe Paroiſfiale, il y a la Chapelle de

S. Nicolas, à la collation pleine de l’Eveque.

A Mareuil la Ferté, dans l'Egliſe Paroiſfiale, celle de fainte

Marguerite, à la même collation,

A Trocy, dans l'Eglife Paroiſfiale, celle de S. Nicolas, à la

même collation.

Dans le Doienné de Gandelu, il y a à Chivres , fur la Pa

roiffe de Tancrou , la Chapelle de fainte Anne , à la collation

pleine de l’Eveque.

Au vieux Château du Houfloi, proche Crouy, & de la Pa

roiffe de Vaurinfroi , il y avoit anciennement une Chapelle

fondée vers l'an 1226 * par Jean des Barres. Le titre de cette

Chapelle, qui etoit à la collation de l’Eveque, ne ſubſiste

plus. En 1543 *, Merry de Sepois en fonda une autre au Châ

teau même de Crouy, fous le nom de S. André, des biens de

Jeanne de Saveuſes, qui l'avoit ordonné ainſi par Teſtament. La

reſentation en appartient en vertu du titre fondation à ſes

ou ſuccefleurs, de Sepois : mais il paroit

qu'infenſiblement on en a laifié eteindre le titre.

A Lify, dans l'Egliſe Paroiffiale, il y avoit fous M. Briçonnet

la Chapelle de S. Eloi, à la collation pleine de l’Eveque.

A Mary & à Mery, dans chacune des deux Egliſes Paroistia

les, il y en a une de fainte Anne, à la même collation.

Au de Preman, fur la Paroiſſe de Gandelu, il y

avoit une Chapelle de la Nativité de la Sainte Vierge, laquelle

menaçoit ruine, lorſque M. Seguier la fit demolir. On y di

foit anciennement deux Meſſes par femaine ; & c'etoit une

Communauté de Religieuſes, etablie dans une hameau voiſin,

nommé S. Martin , qui les faiſoit acquitter. Ces Religieuſes

fe retirerent au commencement du dix-ſeptieme fiecle au Prieu

ré du Charme, qui n'en etoit pas eloigné, & elles y font tou

tes mortes. Depuis ce temps le titre de la Chapelle de Preman
a CtC CTC1Ilt.

A Rademont, il y avoit anciennement une Chapelle, fondée

vers l'an 124o * par Pierre de Rademont.

A Venderers, dans l'Egliſe Paroiſfiale, il y a celle de fainte

Marguerite, fondée par Jean Gale, Chevalier, vers l'an 1342*

à la collation pleine de l’Eveque.

A Villiers le Rigaud , dans l'Egliſe Paroiſfiale , celle de
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fainte Marie Egyptienne , à la même collation.

Dans le Doienné de Crecy, il y a à Crecy même outre les

Chapelles dont j'ai deja parlé ailleurs, celle de S. Jean, dans

C I,

Dans le

Doienné de

l'Hotel-Dieu de la Ville, & de nomination Roiale. Crecy.

A Court-Evroul , dans l'etendue de la Paroiſſe, il y a la

Chapelle de N. D. de Mont-Aumer; mais je doute qu'elle ait

jamais eté en titre. -

A Dammartin en Brie, il y a dans l'Egliſe Paroiſfiale, celle

de S. Jean, à la collation pleine de l’Eveque.

A Faremoutier, un des Chanoines qui deffervent l'Abbaie,

fonda en 1282 * auprès de l'Eglife Abbatiale, la Chapelle de

N. D. de Pitié du conſentement & avec l'approbation de Jean

de Montroles, Eveque de Meaux. Cette Chapelle fait aujour

d'hui partie de l'Egliſe même de l'Abbaie, & depuis long-temps

il n'y a plus de Titulaire. -

A Mareuil lez Meaux, il y avoit une Chapelle en 12 go *.

Vers le même temps*, Guillaume, Seigneur du lieu, en fonda 3

deux autres ; mais il ne paroît pas que ce foit dans la même

Egliſe, parce qu'elles devoient être deſſervies , ou du moins

l'une des deux, par un Religieux de Chambre-Fontaine. Hu

gues, frere de ce Seigneur , avoit auffi fondé une Chapelle ;

mais on ne ſçait en quel endroit.

A Moreſfart, il y a au Château Royal de Bec-oifeau, qui

tombe en ruine, la Chapelle de N. D. de Lorrete, à la nomi

nation du Roi. Il ſemble qu'il eſt fait mention de cette Cha

pclle dans un titre de l'an 1217 *.

A Voulangis, il y a celle í. fainte Anne, à la nomination

du Roi, ou du Seigneur Engagiſte de Crecy,

Dans le Doienné de Roſai, il y a au Bois Garnier fur la

Paroiſſe de Pecy une Chapelle de la Sainte Vierge, dite quel

Au Bourg Baudouin fur la Paroiſſe de Nêle la Gilberde,

la Chapelle de faint Nicaiſe , à la collation pleine de l'E

veque. Il paroît par quelques anciens titres de Moutier la

Celle , qu'elle etoit au douzieme fiecle à la preſentation de

l'Abbé de ce Monaſtere. Dans l'etendue de la même Paroiffe,

au Moulin donné, ou comme d'autres ecrivent, au Moulin

Sup. liv. z.

nomb. 71.

P. lervuillié

* Ibid. 418,

- *

* P. Jaſ? f.

6o.

* Ibid.

* Ibid. 248;

- - "

C I I.

Dans le Do

quefois W. D. d'Août, à la preſentation du Seigneur. deks.

d'Aulné, il y avoit celle de S. Claude, fous l'Epifcopat de M. Memore, de
de Breſzé. M. Le Die tt.

A Crevecoeur, Gui & Hugues de Châtillon, freres, fonde

rent une Chapelle en 1222 *; & ils la doterent d'un revenu ,

* P. Justif:

62.

L lij
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annuel de trois muids de bled froment, de deux muids d'avoi

ne, d'un arpent de vigne, de ſoixante fols de rente; & de quel

ques autres revenus. C'eſt apparemment ce qui donna lieu aux

Eveques ſuivans d'y etablir une Paroiffe, telle qu'elle ſubfifte

aujourd'hui : mais nous ignorons l'année de cet etabliſſement.

A Fontenai , Roger & Milon d'Antilly, fils de Manaffės

* töid. soz. d'Antilly, fonderent en 1233 * une Chapelle pour le repos de

l'ame de leur pere, laquelle devoit être deſſervie à perpetuité

par un Religieux de Chage. -

* rbd. 241. - A Lumigny, Pierre de Toquin fonda en 1216 * une Cha

- pelle, dont la pleine collation devoit appartenir à l’Eveque de

Meaux. C'eſt apparemment celle qui porte aujourd'hui le nom

de la Viſitation. Il y avoit encore dans l'etendue de la même

** * * Paroiſſe celle de N. D. de la Licorne, & celle de S. Michel

“ d'Autreche: mais comme les bâtimens en tomboient en ruine y

- on les transfera le 3o Decembre 1677 dans l'Egliſe Paroistiale;

& il femble que leurs titres ne ſubſiſtent plus, ou qu'ils font

confondus avec la Chapelle même de la Viſitation.

A Malaffife , fur la Paroiffe de Fontenai , il y avoit une

r. 7 ff. Chapelle en 1288*, -

25 • Au petit Paris, fur la Paroiffe de Jouy le Châtel, il y a la

Chapelle de la Sainte Vierge, à la collation pleine de l’Eveque.

* P. Justif; Il en eſt fait mention fur un titre de l'an 1268 *.

3 96. : Au Pleſſis-feu-Auffou , il y a une Chapelle de la Sainte

Vierge, à la collation pleine de l’Eveque. Je ne fçais fi ce vil

- - - lage n'auroit pas tiré fon nom d'un Seigneur riche & puiſ

seg fant, qui vivoit du temps de l'Abbé Suger, & de Manaſſés II,

; ; : Eveque de Meaux ; & qui paroît avoir eté de la Maiſon de Cor

p. 4ø. nillon. Il y avoir un Auffou, Seigneur du Pleſſis en 1 184*.

"7"/"f: , A Toquin , il y avoit dans Fetendue de la Paroiffe une
I 5 5• Chapelle fous le nom de fainte Madelene , dont les revenus

font depuis long-temps reunis à la Menfe du Prieur de la

Celle. Sur la fin du fiecle paſſé cette Chapelle tomboit en

* P. 7ustif ruine : on acheva de la demolir en 1687 *; & du produit des

2 1 2 » materiaux , jointe à une fomme de mille livres que donna en

core le Prieur de la Celle, on fit un fonds pour la ſubſistance

d'un Vicaire à Toquin.

. A Vaudoi, il y a une Chapelle dans l'Hotel-Dieu ; & il y

en avoit une autre dans le Cimetiere de la Paroiſſe, ſous le

nom de la Sainte Vierge, toutes deux à la collation pleine de

"Eveque. Cette derniere est transferée dans l'Egliſe de Mourou

4

* - -

* *
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Áu Château de Vigneau, fur la Paroiſſe de Jouy le Châtel,

il ya une Chapelle de la Sainte Vierge, à la même collation.

Dans le Doienné de Coulommiers, il y a à Coulommiers

même, dans le Château, deux Chapelles ; l'une ſous le nom

de Sainte Madelene, & l'autre fous celui de S. Nicolas. Il y en

a encore une troiſieme dans l'Hotel-Dieu ſous le nom de la

Sainte Vierge; & elles font toutes trois à la nomination du

Roi. La derniere fut fondée en 129o * par le Roi Philippe

le Bel, & par la Reine Jeanne de Navarre fon epouſe , qui la

doterent d'environ vingt-ſept arpens de terres , &

fept arpens de pré, outre une maiſon, des bois, & quelques

autres redevances.

A Boiffy le Châtel, il y a dans le Château une Chapelle de

S. Jacques, dont la preſentation eſt conteſtée entre le Prieur

de Reuil, & le Seigneur du lieu.

A Mont-Geoffroi, fur la Paroiffe de Maifoncelles, il y en

a une de fainte Catherine , à la collation pleine de l’Eveque.

A Mourou, dans l'Eglife Paroiffiale, il y a la Chapelle dite

de Che/u à l'Autel de la Sainte Vierge, & à la même collation.

C'eſt celle qui etoit ci-devant dans le cimetiere de la Paroiſſe

de Vaudoi. -

A Saints, dans l'Egliſe de la Paroiffe , il y a aujourd'hui

la Chapelle de fainte Catherine, à la collation du Chapitre

de Meaux. C'eſt l'ancienne Chapelle de Fontaine-Archer dans

l'etendue de la même Paroiſſe, qui eſt ruinée depuis long

temps, & dont on a transferé le fervice dans l'Egliſe Paroiſ

fiale. Il en eſt fait mention fur un titre de l'an 1 3ο9 *.

A Sancy, dans l'Eglife Paroiſfiale , il y a celle de fainte

Marguerite, à la collation pleine de l’Eveque.

Dans le Doienné de la Ferté fous Jouarre, il y avoit dans

l'Egliſe Abbatiale même de Jouarre, un affez grand nombre de

Chapelles qui ne ſubſiſtent plus, telles que celle de S. Sauveur,

etoit fur pied en 1494 * auprès du cimetiere des Religieu

s: celle de S. Sauveur, ou de N. D. de Pitié, fondée en 15 14 *

l'Abbeſſe Antoinette du Moutier : celle de S. Jacques le

ineur, qui fubſiſtoit en 1528 *: cele de S. Martin, qui ſub

fistoit en 1539 *: & enfin celle de S. Jacques S. Chriſtophe, qui

etoit encore en titre en 1544 *.

Sur la Paroiffe de Jouarre, il y a la Chapelle de Nolongue,

fous le nom de S. Antoine de Pade, & celle de la Mazure

Michel. La premiere fut fondée en 1545 * par Abel le Roi,

L l iij

C 1 I I.

Dans le

Doienné de

Coulom

miers.

* P. ỹusti.

429.

* Ibid. 444,

C H V.

Dans le

Doienné de Ia

Ferté fous

Jouarre.

* P. Justif.

543.« -

* Ibid. 552.

* Ibid. 573.

* Ibid. 577.

* Ibia. 584.

* Ibid. 584,
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* Ibid. 322.

* Ibid. 5 49«

* Ibid. 444.

* (b d. 637.

C V.

Dans le Do

ienné de la

Ferté Gau

cher.

* P. justif.

348

C V I.

Fondation

de quelques

Vicaires dans

diverfes Pa

Seigneur de Nolongue, & fes heritiers en ont la preſentation.

L’Abbeſſe la confere, & pretend auffi avoir droit de nommer

à la feconde, dont la fondation eſt inconnue.

A Bierfy, fur la Paroiſſe de S. Cyr, il y a la Chapelle de

S. Antoine, unie depuis long-temps à la Cure même.

A Bufferoles, dans l'etendue de la Paroiſſe d'Orly, Gilles de

Bufferoles fonda en 1237 * une Chapelle fous le nom de la

Sainte Vierge : elle eſt à la collation pleine de l’Eveque.

A Magny, fur la Paroiſſe de Boutigny, il y a la Chapelle

de S. Loup, à la nomination du Chapitre. *

A Monceaux , Michel Saligot en 15o4 * dans le

Château, dont il etoit Seigneur, une Chapelle fous le nom de

la Sainte Vierge, dont lui & fes heritiers devoient avoir la

preſentation. Elle fut erigée en Cure en 17ro, & demembrée

de la Paroiſſe de Trie-le-Port, dont elle dependoit ; & com

me ce Château appartient aujourd'hui au Roi, S. M. preſente

le Titulaire à l’Eveque.

A Vincelles, ſur la Paroiſſe de Boutigny, il y a une Chapelle

ui etoit anciennement à la collation du Chapitre. Il en eſt

mention fur un titre de l'an 13o9 * : mais depuis long

temps il n'y a plus de Titulaire.

Au Château de Vorpilliere, ſur la Paroiffe de S. Cyr, il y

a la Chapelle de la V fondée en 1633 * par Antoine

le Redde, Threforier general de la Cavalerie Legere, pour

executer la derniere volonté de Gilles le Redde fon frere,

Intendant des Bâtimens du Roi. Cette Chapelle eſt à la pre

fentation du Seigneur, & à la collation de l'Abbeſſe de Jouarre.

Dans le Doienné de la Ferté Gaucher, je ne vois qu'une

feule Chapelle en titre fous le nom de la Sainte Vierge, &

à la collation pleine de l’Eveque, dans l'Egliſe Paroiſfiale de

Chaufery ; mais on dit que le titre ne ſubſiſte plus. On parle

d'une Chapelle de S. Servais fous la dependance de l'Abbaie

du Val Secret, & fur la Paroiſſe de S. Remi de la Vanne;

mais elle eſt ruiné depuis long-temps. Dans toute cette lon

gue enumeration je n'ai point parlé d'une Chapelle, qui etoit

à Baubigny en 1247 *, parce que je ne fçais où ce lieu eſt

fitué.

A toutes ces Chapelles on peut ajouter les Fondations de

Vicaires dans quelques Egliſes Paroiſiales. Les Vicairies font

de leur nature de veritables Chapellenies ; & toute la differen

ce effentielle que l'on peut mettre entre un Vicaire & un.
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Chapelain, c'eſt celui-ci eſt en titre, & que l'autre eſt

amovible au gré de l’Eveque. Agnés de Mont-Ion fonda à

Mont-Ion même une Chapelle pour la ſubſiſtance d'un Vi

caire en 1239 *. Marie Pignard, veuve de Veſpaſien Gran

gier, Seigneur du Mouceaux, fonda auſſi un Vicaire en 1639

dans l'Egliſe de Chalifer. En 1696, Marie Mufch, veuve de

Henry de Culant, Seigneur du Buât & de S. Cyr en partie, en

a fondé un autre dans l'Egliſe de S. Cyr, où elle eſt enterrée.

Pierre d'Affigny, Seigneur des Bordes, & Henriette de Cartor,

fon epouſe, en ont auffi fondé un en 1712 dans l'Egliſe de

S. Simeon. Marie-Anne Heron , veuve d’Etienne-Bernard

Langlois, Ecuier ordinaire de la Reine, & Seigneur de Mon

tery, en fonda un en 172o dans l'Egliſe de Montery. Enfin

Armand Charpentier, Seigneur de S. Mard, en a encore fondé

cette Paroiſſe; & il s'eſt refervé à lui & à ſes ſuc

ceffeurs Seigneurs du lieu le droit de le preſenter à l’Eveque.

Quatre ans après la fondation de la fainte Chapelle du

Vivier, qui nous a donné lieu de nous etendre fur toutes ces

autres Chapelles, un fimple Bourgeois de Meaux, mais accom

modé des biens de la fortune, & plus riche encore par le defir

ue Dieu lui inſpira d'en faire part aux pauvres, fonda dans

la ville de Meaux un Hopital qu'on appella dès-lors, & qu'on

appelle encore aujourd'hui de fon nom l'Hopital Jean Ro/è.

Il acheta pour cet effet une place vuide à l'entrée de la Ville,

du côté de la porte S. Remi, appellée le Donjon , laquelle

appartenoit à l’Eveque de Meaux, & où ce Prelat en laven

dant ſe reſerva la Juriſdiction tant ſpirituelle que temporelle

que lui & fes predeceſſeurs y avoient toujours exercées. Jean

Roſe fit cette fondation le 5 Avril 1356* pour la nourriture

& l'entretien de vingt-cinq aveugles de l'un & de l'autre ſexe,

& pour dix pauvres enfans ; & outre céla il voulut qu'il y eût

toujours douze lits deſtinez à recevoir les paſlans & les etran

gers. Pour gouverner cet Hopital fur le modele de l'Hotel

Dieu de Paris, il y etablit deux Prêtres de l'Ordre de faint

Auguſtin, dont l'un devoit avoir la Cure des ames dans l'en

ceinte de la Maiſon, & prendroit pour ce ſujet l'inſtitution

de l’Eveque de Meaux. Lorſqu'il s'agiroit de remplacer ces

Prêtres , dans le cas où leurs places vaqueroient par mort,

l’elećtion devoit ſe faire par le ſurvivant des deux, ou par toute

la Communauté affemblée, fi dans la fuite des temps ils ſe trou

voient en plus grand nombre, avec l'avis neanmoins des aveu
* - *

roiffes du

Dioceſe.

* P. Justif.

3 27.

Memoir ef e'e

l'Everb..

C V I I.

Fondation

de l'Hopital

Jean Rofe.

* p. 7uftif.

49 I •
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gles; & l'election ne fera valable, que lorſque l’Eveque ľaura

confirmée. On donnera à chaque aveugle tous les ans trois

feptiers de bled froment à douze deniers près du meilleur.

Cette Maiſon fera exempte de la Juriſdiction ſpirituelle des

Officiers de l’Eveque, & ne repondra qu'à lui feul, ou à un

Commiſſaire expreſſement delegué de # part. Enfin il pourra

avoir un cimetiere particulier. Telle fut la fondation de

l'Hopital Jean Roſe, que l’Eveque de Meaux Philippe de Vitry

agrea, & confirma la même année. Depuis ce temps le nom

bre des Religieux de cette Maiſon s'eſt augmenté. Guillaume

Archive de de Marlieres, Avocat, y en fonda un troiſieme en 1376 : Si

"7" mon Rofe, parent du Fondateur, un quatrieme en 1415 : &Acfr. ɔ 3 -

Denys de la Haye, avec Prote de Crouy fa femme, un cin

quieme en 1416; & toutes ces fondations furent confirmées

par le Roi Louis XI, en 1491.

cv III. Au mois d'Octobre 1645*, M. Seguier Eveque de Meaux,

„ .. qui avoit formé le deſfein d'etablir fon Seminaire dans cette

i s Maiſon, ordonna par un Decret, qu'au lieu du Maître ou de

tranſlation du l'Adminiſtrateur de l'Hopital, & des Reguliers qui l'avoient

deſſervi juſqu'alors, il y auroit dorenavant fix Prêtres Seculiers

* P. just f qui en prendroient le foin & le gouvernement; & ce Decret

66 3. ut autoriſé du conſentement de toutes les parties intereſſées,

c'eſt-à-dire de la Ville, d'Antoine Guillemin, dernier Reli

gieux Profés, & Adminiſtrateur de l'Hopital, & des aveugles

mêmes. Le premier jour de Janvier ſuivant, le College de la

Ville fut encore uni & incorporé à la même Maiſon. Ce Col

Memoire de lege avoit eté etabli en 1556 dans la rue Poitevine, au lieu

*""“ même où ſont aujourd'hui ſituées les Urſulines, & on devoit

y enfeigner gratuitement toutes les baſſes claſſes juſqu'à la Phi

loſophie excluſivement. La Ville le dota alors de cent livres

de rente de fes deniers patrimoniaux ; & le Chapitre de la Ca

thedrale y attacha de côté les revenus d'une Prebende,

que l'on appelle pour ce ſujet Preceptoriale : mais il fut reglé

en même temps que le Principal ou le Superieur de cette Mai

fon qui jouiroit de la Prebende, n'auroit pas droit pour cela

de prendre place dans l'Egliſe Cathedrale, ni d'y porter l'ha

bit Canonial, à moins qu'il ne fût revetu lui-même perſon

nellement de la dignité Chanoine, Cependant ſoit negli

gence de la part des Habitans, ſoit manque de fujets capa

bles de bien enſeigner, ce College n'etoit plus qu'une place

deſerte & abandonnée, lorſque M. Seguier frappé de l'utilité

- de
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de cet etabliſſement, fe propofa de le transferer à l'Hopital

Jean Roſe pour le rendre plus durable à l'avenir. Ce Prelat

follicita en même temps Lettres Patentes confirmatives

de la double union qu'il venoit de faire de fon Seminaire &

de ce College à l'Hopital ; & il les obtint au mois de Novem

bre 1647 *.

L'Hopital Jean Roſe aiant eté ainfi fecularifé, un devo

lutaire, Chanoine Regulier, parut en 1661, & fe fit pourvoir

en Cour de Rome du titre d’Adminiſtrateur. Alors M. de

Ligny, neveu & ſucceſſeur de M. Seguier, crut devoir remet

tre cette Maiſon en regle. Il s'addreſſa pour ce ſujet au P. Blan

chart, Abbé de fainte Genevieve de , & Superieur ge

neral de la Congregation des Chanoines Reguliers de France.

Le Concordat paſſé entre l'un & l'autre le 16 Decembre

1661*, & ratifié depuis par le Chapitre de l'Egliſe Cathedrale

le 1 Mars 1662, & par le Maire & les Echevins de la Ville º

le 8 Janvier fuivant. Cet Acte porte que les nouveaux Cha

noines Reguliers jouiront de tous les biens & revenus tempo

rels de l'Hopital, tant de l'ancien domaine porté par la

dation, que des acquets & augmentations faites & furvenues

depuis, & des fonds du College ; à la charge de paier toutes

les redevances de la Maiſon, & d'en entretenir les biens : que

l’Eveque ſe referve pour lui & fes ſucceſſeurs la diſpoſition de

la ſomme de vingt-cinq mille livres, une fois paié, outre mille

fept cens vingt-cinq livres de rente, le tout appartenant au Se

minaire ; en forte que fi dans la fuite des temps les Eveques

de Meaux jugent plus à propos de placer ce Seminaire ailleurs,

ils feront toujours les maîtres de le faire ; & qu'en ce cas ces

deux ſommes feront detachées du fonds de l'Hopital & du

College, fans que la tranſlation du Seminaire puiſſe prejudi

cier en aucune façon à l'etabliſſement des nouveaux Chanoi

nes dans la Maiſon de Jean Roſe, laquelle demeurera toujours

unie à leur Congregation. Ces Religieux feront foumis à l'E

veque en tout ce qui concerne le Seminaire même & le Col

lege, la celebration de l'Office Divin, & l'adminiſtration des

Sacremens, mais quant à la diſcipline reguliere, aux obſervan

ces , & aux Conſtitutions de leur Ordre, ils demeureront fous

la dependance de leurs Superieurs Reguliers. L'Abbé de fainte

Genevieve, comme Superieur general de cette Congregation,

fera tenu d'envoier huit Religieux pour gouverner l'Hopital, le

Seminaire, & le College ; & ce nombre fera toujours rempli

Tome I. Mm

* r. justiſ.
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tant que les trois etabliſſemens demeureront unis. Mais fi le

Seminaire, & le College en etoient un jour demembrez, alors

ils ne feront plus tenus qu'au nombre de cinq, conformement

à la fondation de l'Hopital. En confequence de ce Concordat

les Chanoines Reguliers de fainte Genevieve prirent poſſeſſion

de la Maiſon de Jean Roſe le 23 Decembre 1661. Le devo

lutaire neanmoins agiſſoit toujours avec chaleur pour foutenir

fon droit; mais par Arrêt du Parlement du 26 Juillet 1663 il

fe vit contraint de renoncer à toutes fes pourſuites; & le Con

cordat de 1661 fut confirmé. Une feule formalité paroiſſoit

manquer à cette nouvelle introduction : c'etoit le confentement

d'Antoine Guillemin, dernier Titulaire , qui avoit favoriſé

quelques années auparavant la fecularifation ; il le donna par

Áćte du 1o Septembre 1663; & les Religieux de fainte Ge

nevieve demeurerent alors paiſibles poſſeffeurs de la Maiſon.

Mais en 1723 S. E. M. le Cardinal de Biffy leur a intenté

procés pour la retablir dans le même etat , & lui rendre la

même que M. Seguier lui avoit donnée ; & cette af

faire eſt encore pendante au Confeil.

Quatre ou cinq mois après que Jean Roſe eut fondé ſon

Hopital à Meaux, le Roi Jean perdit la fanglante bataille de

Poitiers, & tout le Roiaume fut bien-tôt en combuſtion malgré

les foins & la vigilance infatigable du Dauphin. Ce jeune

Prince ſe vit même contraint l'année ſuivante de fe refugier

à Meaux avec la Ducheſſe fon epouſe; & peu de temps après

commença la Jacquerie de Beauvoiſin fi connue dans notre

ftoire. La ville de Meaux s'en reflentit plus que beaucoup d'au

tres. La Princeſſe Iſabeau, fille du Roi, la Ducheffe de Nor

mandie, la Ducheſſe d'Orleans, & plus de trois cens Dames

ou Demoiſelles de qualité s'y etoient refugiées pour eviter une

mort certaine, ou ce qui leur paroiſſoit plus cruel encore, l'in

famie de fe voir deshonorées par les plus vils & les plus me

rifables de tous les hommes. Ceux-ci à la vûe de tant de

raſſemblée en un même lieu fentirent redoubler leur

, ou plûtôt leur brutalité : ils y vinrent au nombre de

plus de neuf mille, & ils paroiſſoient dans la reſolution de

mettre tout à feu & à fang. Le Dauphin en etoit parti depuis

quelques jours pour aller à Sens, d'où il devoit rabbattre fur

les Parifiens, qui s'etoient livrez au Roi d'Angleterre : mais il

avoit laiffé dans la Ville le Comte de Foix, le Captal de Buch,

& le Seigneur de Hangeſt, pour commander en ſon abſence.
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Cependant Jacques Soulas, qui en etoit Maire alors , & qui

entretenoit des intelligences ſecretes avec ceux de Paris, fit

venir du fecours de cette Ville rebelle, dans le deffein de ſe

livrer lui-même aux Anglois. Un Epicier de Paris, nommé

Pierre Gilles, lui amena un corps de troupes affez conſidera

ble pour le nombre : mais ce n'etoient la plûpart que des ar

tifans ou des hommes de metier, gens, dit un Hiſtorien du

temps, plus propres à garder une boutique qu'à manier les

armes. Dès qu'ils parurent, les portes leur furent ouvertes;

& les Gentilshommes qui tenoient le parti du Roi ſe virent

comme afliegez eux-mêmes dans le grand Marché, où ils s'e

toient retirez auprès des Dames qui avoient choiſi ce quartier

comme le plus propre à mettre leurs vies & leur honneur en
fureté. Là ils eurent deux affauts à foutenir : l'un contre le

Maire, & ceux qui l'avoient ſuivi dans fa revolte; l'autre,

contre les païfans, ou les Jacquiers. Ceux-ci qui avoient trou

vé auſſi une entrée libre dans la Ville, fe preſenterent à la

porte du pont qui ſepare la Ville du Marché ; mais le Comte

de Foix, & le Captal du Buch, leur tinrent fi bien tête, qu'ils

les repoufferent juſques bien loin hors des murs : la plûpart

furent dans la riviere, ou paſſez au fil de l'épée : à

peine s'en

n'a preſque plus entendu parler d'eux. Jacques Soulas, & les

rebelles, fe battirent de leur côté pendant quelque temps avec

affez de reſolution; mais la vićtoire demeura encore à la No

blefle, qui n'epargna enſuite ni les hommes, ni les edifices:

Le feu fut mis à la Ville/ous-terraine ; c'eſt-à-dire, à un grand

nombre de maiſons des faubourgs qui etoient plus bas que le

ied des remparts, & où pluſieurs Jacquiers s'etoient retirez.

Soulas, & pluſieurs des habitans eûrent la tête tranchée ; &

on en pendit pluſieurs autres. Le feu fut auffi mis au Château

& à toutes les maiſons des Chanoines, & il duroit encore plus

de quinze jours après. Enfin il n'y eut dans cette defolation

que la feule Eglife Cathedrale d'epargnée ; encore en pilla

t-on toutes les richeffes. Cette double victoire fut rempor

tée par la Nobleſſe au mois de Juin 1358. Cependant dès

le premier jour de Juillet ſuivant le Dauphin permit aux Cha.

noines de rebâtir leur Cloître *. Il eſt incroiable combien

cette tempête cauſa de dommage aux Egliſes & aux Monaſte

res* de la Ville & des environs. Philippe de Vitry fürvecut

à tous ces malheurs : mais le Siege Epiſcopal etoit vacant le

- * *

auva-t-il deux mille ; & depuis cette defaite on .

zir

* Iiid. 493i

Mm ij
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2 Juillet 1361, & il l'etoit encore au mois d'Octobre de la

même année. Il mourut felon le Necrologe du Chapitre le 9

de Juin ; & on croit que ce fut en 1361 même.

Jean Royer, que quelques-uns font Manceau de naiſſance,

lui ſucceda; & nous avons des Aćtes de lui datez du mois de

Mai 1362 *. Il tranfigea cette année-là même avec ſon Cha

pitre au ſujet de la Juriſdićtion, de la maniere dont nous le

verrons bien-tôt. Cependant il ne fit fon entrée folennelle à

Meaux que le 29 Septembre 1 364. Ce Prelat etoit Aumonier

du Roi Jean, & fort avant dans les bonnes graces de ce Prince,

lorſqu'il monta fur le Siege Epiſcopal. Le Roi par amitié pour

lui alloit fouvent prendre le de la chaffe à Ger

migny ; & ce fut là qu'il donna en 1363 à Philippe dit le Hardi,

le quatrieme de fes fils, le Duché de Bourgogne. Germigny eſt

une Terre à une lieue & demie au Nord-eſt de Meaux, fur la

rive gauche de la Marne, & qui appartient de toute antiquité

aux Eveques de Meaux. On l'appelle pour cette raiſon Germigny

/’Eveque ; ce qui la diſtingue d'un autre Village de même nom

au Doienné de Gandelu, auquel on a donné le nom de Germi

gny (ou coulombs. Feu M. de Ligny y a bâti un Palais ou

une Maiſon de plaifance ſuperbe, où il ne manque preſque

rien de ce que l'art & la nature peuvent enfanter de plus beau.

On marque qu'il y a depenſé plus de cinquante mille ecus.

Pour donner à ce Palais toute la grace & toute l'etendue dont

il etoit fuſceptible, il fit abbattre l'Egliſe Paroiſfiale qui etoit

fituée dans la cour du Château, & la rebâtit à neuf dans un

licu plus commode où elle eſt aujourd'hui. Jean Royer fit

liberalitez à fon Chapitre, & mourut en 1378 le 5

e Juillet. C'eſt auffi le jour où le Necrologe de Faremoutier

fait memoire d'un Eveque de Meaux du nom de Jean.

Il eut pour ſucceſſeur Guillaume Seigneur de Dormans, de

Monceaux, de Gouſſainville, de Lify, du Plestis l’Eveque, &

de Damery : fils de Guillaume de Dormans, & petit-fils de

Jean de Dormans, Procureur au Parlement de Paris. Guil

laume, pere de notre Prelat, exerça d'abord la profeſion d'A

vocat au même Parlement; il devint enſuite Avocat General,

& le Roi l'annoblit en 135o. Il avoit un frere nommé Jean,

devint Eveque de Beauvais, Cardinal, & Chancelier de

rance ; & il lui fucceda dans cette derniere dignité. Outre

Guillaume de Dormans, qui fait ici notre principal objet, il

cut encore Milon de Dormans , Archidiacre de l'Egliſe de
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Meaux, puis Eveque d'Angers, enfuite de Baieux, ou de Baion

ne, & enfin de Beauvais, & qui devint à ſon tour Chance

lier de France. Guillaume n'eut pas moins de part que fon

frere aux grandes Dignitez de l'Egliſe. Il ſucceda d'abord à

Milon fon frere en 1371 dans l'Archidiaconné de l'Egliſe de

Meaux,dont il fut elu Eveque le 3 Decembre 1378; & enſuite

il fut transferé à l'Archeveché de Sens en 139o. Il affiſta le 2.

Oćtobre 1 38o au Confeil d'Etat, où du conſentement de Louis

Duc d'Anjou il fut reſolu que le Roi Charles VI, quoique

dans un bas âge, feroit ſacré au plûtôt , & gouverneroit ſes

Etats par lui-même. Trois ans ou environ après, Clement VII

qui fiegeoit à Avignon, mais dont l'autorité etoit alors reconnue

en France, accorda au Chapitre de l'Egliſe de Meaux la Ju

riſdićtion Epifcopale. C’etoit un point ſur lequel il y avoit eû

fouvent des debats & des diſputes entre les Eveques & les Cha

noines. Nous avons differé juſqu'ici d'en parler: nous allons

maintenant reunir fous un feul point de vůe tout ce que nous

fommes en etat de dire fur ce fujet.

L'origine des pretentions du Chapitre eſt enfevelie dans de

profondes tenebres. Il ne nous reſte de tous les fiecles paffez

ni titres, ni monumens qui puiſſent nous en donner la moin

dre connoiſſance ; & quoique les exemptions des Chapitres fe

culiers aient commencé dans l'Egliſe beaucoup plus tard que

celles des Monaſteres, les Chanoines de Meaux n'ont pas eté

affez heureux pour conferver au moins les noms de ceux à qui

ils ſont redevables des privileges qu'ils ont maintenus contre

quelques-uns de leurs Eveques qui y ont donné atteinte dans

la fuite des temps. Le premier de ceux-ci qui ſoit venu à no

tre connoiſſance eſt Adam de Vaudoi ; & il paroît que de ſon

temps la diſpute rouloit principalement ſur des points mixtes,

c'eſt-à-dire, qui n’etoient ni purement temporels , ni pure

ment ſpirituels. L’Eveque, comme Seigneur temporel de plu

fieurs terres, avoit fa juſtice ; & le Chapitre par le même droit

avoit egalement la fienne. Parmi les Vaſſaux des uns & des

autres il ſe trouvoit des Prêtres & des Clercs: & c'eſt à l'occa

fion de ces perſones Eccleſiastiques que naquirent les premiers

differens. Ceux-ci furent pacifiez de maniere que le Chapi

tre en tira quelque avantage. De nouvelles querelles furvin

rent ; & au moien de nouvelles tranſactions le Chapitre gagna

encore du terrain. De differens en differens, & de tranſaếtions

en tranfaćtions , les Chanoines acquirent enfin infenſible
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ment & par degrez non feulement l'exemption totale de la Ju

riſdiction Epifcopale, mais une Juriſdiction même egale à celle

de l’Eveque. Età dire le vrai, l'une & l'autre paroiſſent n'a

voir point d'autre origine que celle des Abbaies de Rebais &

de Jouarre , c'eſt-à-dire, que la Juriſdiction temporelle etant

mêlée fouvent, & comme infeparable de la Juriſdiction ſpiri

tuelle, la premiere a enfin entraîné la feconde,

Le procés d'Adam de Vaudoi contre fon Chapitre ne nous

eſt connu que par la tranſaction qui fut paſſée entre les deux

Parties le 5 Juillet 1289 *; & il en eſt de même de tous les dif

ferens qui fe font elevez dans la fuite entre les Eveques ſucceſ

feurs d’Adam, & les Chanoines de la Cathedrale. Ainſi pour

apprendre l'Hiſtoire de la Juriſdiction du Chapitre de Meaux,

il n'y a autre chofe à faire qu'à ſuivre les tranſactions les unes

après les autres, & à en rapporter ſimplement le contenu. Celle

de l'an 1289 porte que le Doien & le Chapitre auront Juriſdi

Étion fur les Prêtres & fur les Clercs qui demeurent dans les

terres dont ils font Seigneurs, fi ce n'eſt dans les cas qui deman

dent la depoſition, la degradation, ou la prifon perpetuelle ; lef

quels feront refervezà , auſſi-bien que la punition des

grands crimes, & la connoiſſance de tout ce qui concernera les

articles de foi, l'adminiſtration des Sacremens, & l'execution

des Mandemens de l’Eveque ou de fon Official. Si les Chanoi

nes de l'Egliſe Cathedrale tombent eux-mêmes dans quelque

faute, ils feront par le Doien & le Chapitre. Mais fi

ceux-ci negligeoient de le faire, & qu'après un certain temps

marqué par l’Eveque, ils ne fe fuflent pas mis en devoir d'y ap

porter remede, l’Eveque alors en prendra connoiſſance.

En 13o9 * , le 18 Septembre, fous l’Eveque Simon Festu,

les Chanoines convinrent avec ce Prelat de mettre dorenavant

dans les lettres que le Chapitre lui adreſferoit, un terme ou une

expreſſion qui marquât qu'ils lui devoient. Ils con

fentirent encore à ne plus conferer dorenavant de plein droit

la Chapelle de Soeur-Gibou, quoique dans l'etendue de la Pa

roiffe de Boutigny , laquelle leur avoit eté cedée par la tranſ

aćtion precedente, comme faifant partie de leur domaine tem

porel. Comme la cure des ames etoit annexée au titre de cette

Chapelle, ils de preſenter le Titulaire à l’Eveque

pour recevoir de lui l'inſtitution. Simon Feſtu obtint d'eux pa

reillement qu'ils lui preſenteroient pour les Chapelles de faint

Soupplets, Font-Archer, & de Vincelles; mais il leur laiſſa
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le droit de conferer celle de Magny, parce qu'elle etoit renfer

mée dans l'etendue de la Paroifle de Boutigny. La matiere du

procés que ces cinq Chapelles avoient fait naître , avoit deja

eté diſcutée ſous le Pontificat de Nicolas Volé ; mais l'affaire

ne put pas être terminée pour lors. Simon Feſtu convint en

core avec les Chanoines, que fi quelque ſujet juſticiable du

Chapitre etoit traduit en Juſtice devant l’Eveque ou fon Offi

cial, & qu'avant que de plaider il demandât d'être renvoyé au

Doien & au Chapitre, on lui accorderoit fa demande , à moins

que l'accuſation ne roulât fur quelque caufe matrimoniale,

ou qu’il ne s'agit de Teſtamens, de fermens , d'articles de foi,

& de Sacremens. Au furplus, la tranfaćtion de 1289 fera ob

fervée felon fa forme & teneur.

. En 132o * , Guillaume de Broffe accorda aux Chanoines,

que dorenavant ils pourroient fe fervir du terme de conferer

les Benefices de leur dependance, même ceux où la cure des

ames feroit attachée. Ce n’etoit qu'une vaine ſubtilité de mots;

car ils etoient toujours tenus de preſenter les Titulaires à l'Eve

ue: celui-ci leur conferoit la cure des ames , & fe refervoit

auſſi le droit de les pouvoir priver de leurs benefices ſuivant

les Canons, s'il arrivoit qu'ils le meritaflent.

En 1327 * , le droit de correćtion qu'Adam de Vaudoi

avoit accordé au Chapitre fur les Chanoines , fut etendu par

Durand de S. Pourçain juſques ſur les Vicaires , les Chape

lains, les Chantres à gage, & generalement fur tous les Officiers

da la Cathedrale, excepté le Curé de Saint Saintin, qui quoi

que Chanoine de cette Eglife , & ayant droit d'affifter au

Choeur, demeurera cependant toujours juſticiable de l’Eveque,

à cauſe de la cure des ames annexée à fon Benefice. On ex

cepta auſſi les cas où un de ces mêmes Officiers, à qui l'Eve

que auroit confié quelque emploi , y auroit malverſé. Pour

ce qui eſt des Vicaires dont les Benefices font conferez par

l’Eveque , fi leurs fautes regardent l'Office Divin , ils feront
foumis à la correćtion du Chantre comme les autres Vicaires :

mais en tout autre cas ils ne repondront qu'au Doien & au

Chapitre. Ncanmoins fi la grieveté du delit etoit telle qu'elle

demandât privation de Benefice , depoſition, degradation, ou

priſon perpetuelle, la connoiſſance en fera refervée à l’Eveque.

On convint encore que l'Official de l’Eveque ne pourroit ci

ter aucun Chanoine , ni aucune perſonne du Choeur de la

Cathedrale pour rendre temoignage devant lui; mais qu'il fe
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Tranfaćtion

de Durand de

S. Pourçain

* P. justif.

465
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Bulle d'exem

ption.

* P. Justif

roit tenu de les requerir feulement : que cependant en cas de

refus après les avoir requis, il pourra les citer. Il fera libre d'ap

peller à l’Eveque des Sentences du Doien & du Chapitre ; &

alors l’Eveque ſeul, ou un Commiſſaire expreſſement delegué

de fa part, pourra connoître de la cauſe, mais en tout autre

lieu qu'en l'Öfficialité. Le Doien & le Chapitre n’uferont point

de cenſures Eccleſiaſtiques dans leurs Sentences, fi ce n'eſt dans

les cas où le droit & l'uſage le leur permettent. Sous le Ponti

ficat de Pierre Jean, ſucceſſeur de Simon Festu, & predeceſſeur

immediat de Durand de S. Pourçain, les Chanoines avoient

pretendu pouvoir conferer de plein droit tous les benefices de

leur dependance : ils fe croioient encore en droit de depoſer

les Titulaires felon l'exigence des cas ; & ils ne laifſoient à l'Eve.

que que le feul pouvoir de les degrader. Pierre Jean ne vecut

point affez pour terminer ce different; mais par la Tranſaction

de 1 327 Durand de S. Pourçain renvoia les Chanoines fur cet

article à la Tranſaćtion precedente d'Adam de Vaudoi.

En 1362. *, fous l'Epifcopat de Jean Royer, il fut reglé que

les Curez, Chapelains, ou Vicaires, & tout autre dont le Ser

vice etoit d'obligation dans l'Egliſe de Meaux, feroit tenu de

demander congé à l’Eveque, ou en fon abſence à fon Vicaire

general, lorſqu'il auroit des raiſons de s'abſenter, à condition

neanmoins de ſubſtituer quelqu'un qui affiſteroit en fon nom,

ou qui fe chargeroit de fes fonctions. Il y avoit eu auſſi

quelques nouveaux mouvemens de la part des Chanoines pour

leur droit au ſujet de la collation de leurs Benefices :

mais Jean Royer les obligea de s'en tenir à la Tranſaćtion de

Guillaume de Broffe.

Trois ans après * , le même Jean Royer accorda au Chapitre

ue fi un Beneficier Choriſte , ou fervant à l'Egliſe Cathedrale,

Curé de quelque Paroiffe , & qu'il fut cité devant

l'Official, ou devant les Vicaires generaux de l’Eveque, pour

crimes concernant leurs Cures ; on ne le traduiroit point dans

l'Egliſe, ni dans le Cloître, mais dans un autre endroit expref

fement marqué pour ce ſujet. Le cas etoit nouvellement ar

rivé contre les Curez d'Ocquerre & de Quincy : les Chanoi

nes s'en plaignirent hautement ; & l’Eveque leur en fit fatis

faćtion.

Nous ne connoiffons que ces fix Tranfaćtions paſſées entre

les Evêques de Meaux & leur Chapitre au ſujet de la Juriſdi

&tion. Mais aucun de ces titres n'exempte pleinement les Cha

IlO1IlCS
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noines de la Juriſdićtion ſpirituelle & Eccleſiaſtique de l'Eve

que. Ce qu'ils ne purent obtenir par cette voie, ils l'emporte

rent enfin en 1383 * à la Cour d'Avignon. Clement VII, qui

etoit reconnu en France, declara par une Bulle en forme, qu'il

exemptoit de ſon propre mouvement le Chapitre de Meaux de

la Juriſdićtion de l’Eveque & du Metropolitain ; & dans cette

exemption furent compris non ſeulement le Doien & les autres

Chanoines, mais encore tous ceux qui poſledoient dans l'Egliſe

Cathedrale des dignitez, des perſonats, des Benefices, ou des

emplois de quelque genre qu'ils fustent. Le Cloître, & les

maiſons Canoniales furent auffi compriſes dans cette exemp

tion ; en forte quc les domeſtiques mêmes de ceux qui etoient

exempts, devoient jouir du benefice de leurs Maitres, & que

tous releveroient immediatement du Pape ou de l'Eglife Ro

maine. Au moien de ce Privilege l’Eveque de Meaux perdoit

non ſeulement les droits de viſite & de procuration fon

Chapitre, mais encore le pouvoir d'excommunier, de fufpen

dre, ou d'interdire aucun des Chanoines , ou de ceux qui

pouvoient ſe dire membres de la Cathedrale. En tous ces ar

ticles le Pape declara expreſſement qu'il derogeoit à toutes les

Tranſactions paſſées entre les Eveques & les Chanoines: mais

ur dedommager l'Archeveque de Sens, il ordonna que le

Chapitre de Meaux lui feroit tous les ans une rente de dix

livres tournois. -

Cette Bulle ne mit pas fin à tous les differens; car où eſt le

Legiſlateur qui a fçù prevenir tous les inconveniens auxquels

il ſe propoſoit de remedier ? Il eſt rare que dans la fuite des

temps il ne fe preſente quelque eſpece imprevûe, ou dont la

Loi ne faſle pas une mention bien expreſſe; & alors chaque

partie ou prend le parti de l'éluder adroitement, ou

trouve facilement le moien de l'interpreter à fon avantage. A

peine donc la Bulle de Clement VII fut-elle publiée, que les

anciennes querelles loin d'être afſoupies, parurent ſe renouvel

ler avec plus de vivacité : les difficultez mêmes ſe multiplierent

entre Guillaume de Dormans & fon Chapitre : & il fallut en

venir à une nouvelle Tranſaćtion. Mais comme le Pape etoit

alors intereſſé dans la cauſe , le projet d'accommodement lui

fut preſenté pour recevoir de lui ſa derniere forme & fon au

torité. Cet Acte porte que les Eveques de Meaux pourront

donner les Saints Ordres dans l'Eglife Cathedrale, y tenir leurs

Synodes, & en un mot y exercer toutes les fonctions qui font

Tome I. - - N n

* p justif,

5oo.

C X X I.

Nouvelle
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l'occaſion de

cette Bulle«
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* P. 7ustif.

5oI.

* Ibid. 5o2.

* Ibid. 6 12.

d'Ordre & non de Juriſdićtion : que dorenavant lorſque les

Eveques confereront les Benefices de la Cathedrale qui font

de leur dependance, dans les lettres qu'ils adreſſeront au Cha

pitre pour lui notifier cette collation, ils ne diront plus Nous

vous mandons de recevoir an tel; mais Nous vous requerons.

Que fi par effufion de fang, ou par quelque autre raiſon, IE

glife Cathedrale a beſoin d'être reconciliée, l’Eveque fera d'a

bord prié de faire cette ceremonie, & qu'à ſon refus il don

nera pouvoir aux Chanoines par lui-même, ou par fes Vicai

res Generaux, de la faire, à condition neanmoins que la com

miſſion en fera toujours adreffée à l'une des Dignitez du Cha

pitre. La Bulle du Pape avoit renfermé le Cloître des Chanoi

nes dans l'exemption : mais ce Cloître n'avoit point alors de

bornes fixes ; la nouvelle tranfaćtion les fixa. Sur l'article reglé

par la feconde Tranſaction de Jean Royer en 1365 au ſujet

Beneficiers de la Cathedrale, qui acqueroient des Cures, on

convint qu'en cas qu'il fallut leur faire leur procés, l'Official

de l’Eveque ne les jugeroit pas ſeul , mais qu'il auroit pour

Adjoint un Chanoine de la Cathedrale: & que fi le cas meritoit

priſe de corps, le Curé feroit mis dans les prifons du Chapi

tre, & non ailleurs. Sur l'article reglé en 13o9 par la Tranſ

aćtion de Simon Feſtu au ſujet de ceux qui etant mis en cauſe,

demanderoient d'être renvoiez par devant le Chapitre ; & fur

lequel il y avoit eû pluſieurs exceptions, une partie de ces

exceptions fut retranchée ou modifiée en faveur des Cha

noines. Guillaume de Dormans accorda encore au même Cha

pitre le pouvoir d'exercer ſa Juriſdiction par cenfures & ex

communications ; ce qui avoit eté reſervé à l’Eveque par la

Tranſaction de Durand de S. Pourçain en 1327. Enfin pour de

dommager l’Eveque de Meaux de ce qu'il perdoit en cedant

ainfi preſque toute fa juriſdiction , il fut qu'une an

cienne rente de treize livres dix ſols qu'il devoit tous les ans
2ll , feroit eteinte ; & qu’outre cela il jouiroit des re

venus d'une Prebende entiere quelque part qu'il fut, fans être

pour cela obligé à la reſidence. Ce dernier Acte eſt du 4 De

cembre 1483 *, & le Pape le confirma le 19 Fevrier de l'an

née ſuivante *. Depuis ce temps-là le Chapitre de Meaux n'a

preſque plus eté troublé dans fa Juriſdiction. Il s'eleva ſeule

ment un leger different en 1614 * ſous le Pontificat de M. de

Vieupont au ſujet de la collation des Cures; mais on convint

de Part & d'autre que le Chapitre les confereroit, & que ce
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pendant ceux qui en feroient pourvůs prendroient auſſi l'insti

tution de l’Eveque.

A peine les Chanoines commencerent-ils à jouir de leurs

nouveaux privileges , qu'ils intenterent procés à l'Abbaie de

S. Faron, à l'Abbaie & au Curé de Chage, au Prieuré de fainte

Celine , au grand Hotel-Dieu, à la Collegiale de S. Saintin,

à l'Hopital Jean Roſe, & au Curé de S. Germain de Cornillon,

fur une affaire d'une nature toute differente, mais où il s'agiſ

foit egalement de leurs interêts. L'uſage de la Ville de Meaux

en temps de guerre, etoit de placer un guet ou une ſentinelle

au haut du clocher de la Cathedrale, de peur de ſurpriſe. Les

Chanoines y eroient obligez par d'anciens Reglemens ; mais la

depenfe retomboit toute entiere fur eux & fur les Curez de la

Ville : & comme ils en fouffroient, ils s'efforcerent d'abord de

faire contribuer l’Eveque ; cependantilsabandonnerent bien-tôt

cette premiere pourſuite. Peu de temps après, ils s'attaquerent

aux autres Communautez Eccleſiaſtiques ou regulieres de la

Ville & des faubourgs; & cette feconde tentative ne leur reuſſit

pas mieux que la premiere. On leur repreſenta que jamais ces

Communautez n'avoient eté taxées pour la depenſe du guet,

qu'elles etoient même preſque toutes | de la Ville : que cel

les qui s'y trouvoient renfermées etoient des Hopitaux que l'on

fçavoit être privilegiez pour ces fortes de cas: que la Com

munauté de faint Saintin en particulier, & le Curé de S. Ger

main, etoient fituez dans le grand Marché, qui faiſoit pour

ainfi dire une autre Ville à part ; en forte que les habitans du

Marché n'etoient tenus à faire ni guet ni garde dans la Ville,

comme ceux de la Ville n'y etoient point obligez de leur côté

pour le Marché. En effet chacun de ces deux quartiers avoit

alors fa Police & fes Officiers independans les uns des autres :

il y a eu même long-temps ſeparation de deniers communs

entre le Marché & la Ville ; & cette ſeparation a duré juſqu'en

1 5 1 3. La Sentence en faveur des Communautez, eſt du mois

de Mai 1385 *.

Cette même année le Dioceſe de Meaux fut expoſé à la fu

reur d'une infinité de Brigands qui pilloient & maſſacroient

impunement les Eccleſiaſtiques , ſaccageoient les Egliſes, les

Monaſteres, les Hopitaux ; enlevoient les Calices, les vafes fa

crez, s'emparoient des terres, & commettoient des defordres

inexprimables ; en forte que la plûpart des Prêtres & des Reli

gieux , fugitifs & chaffez de leurs Egliſes , " " où

n 1)
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C X X I V.
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Haudouin.

* P. justif.

5o5.

trouver dequoi fubſiſter. Le Pape Clement VII touché de ces

malheurs ecrivit le 1o Octobre aux Evêques du Puy, de Beau

vais, & de Chártres, pour les faire ceſſer par voie de cenſures,

d'interdit, & d'excommúnication.

Deux ans ou environ après *, il arriva une Hiſtoire bien

rragique dans le Dioceſe. Jean Couſin, Prieur de Nanteuil le

, avoit fait conſtruire un vivier pour fa commodité,

ou pour celle de fon Monaſtere. Soit qu'il n'eût pas droit de le

faire, ou qu'il eût choifi pour cet effet une place dont le Seigneur

du lieu lui conteſtoit la proprieté , Renaud de Pacy, fils de ce

Seigneur, & qui n'avoit pour lors que 17 ou 18 ans,

parle mauvais confcil de quelques-uns de fes amis de fe faire

juſtice lui-même. Il apoſta juſqu'à neufvalets contre le Prieur,

& lui fit donner tant de coups de bâton, que fi celui-ci n'expira

pas fur le champ, il en mourut du moins fort peu de temps

après. Sous un autre regne ce jeune Seigneur eut eu peine à

trouver grace auprès du Prince : il l'obtint à ce qu'il paroît de

Charles VI avec affez de facilité. Le Roi eut egard aux fervi

ces de la maiſon de Châtillon, dont celle de Pacy n'etoit qu'u

C X X V.

Pierre Fref

ne branche , & peut-être encore autant aux traits envenimez

que l'on eût foin de repandre fur la reputation du defunt,

pour rendre la caufe de l'affaffin plus favorable. Mais fes com

plices & lui furent condamnez premierement à faire fatisfa

&tion aux parens du Prieur, & à paier une amende civile felon

la qualité du delit: fecondement à faire celebrer tous les jours

pendant quatre ans conſecutifs, une Meſſe haute pour le

repos de fon ame : troiſiemement à affigner douze livres

dix ſols de rente annuelle & perpetuelle aux Religieux du

Prieuré, tant pour fonder une M baffe qui y feroit acquittée

chaque jour à la même intention, que pour deux cierges ar

dens qui y brûleroient jour & nuit devant le grand Autel en re

paration d'honneur : quatriemement à faire reparer à leurs de

ens la couverture de l'Eglife & le Cloître du Prieuré. Enfin

de Pacy fut condamné en particulier à faire le peleri

nage du S. Sepulchre de Jeruſalem , s'il n'aimoit mieux qu'il

lui en coutât encore la ſomme de cent livres pariſis, pour être

convertie en aumones ou autres bonnes oeuvres , felon qu'il

feroit reglé par le nouveau Prieur & les Religieux de Nanteuil,

conjointement avec les parens du defunt.

Nous avons dit plus haut que Guillaume de Dormans fut

transferć cn I 39o à l'Archcveché de Sens. Au mois de De
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cembre de la même année, Pierre Freſnel lui ſucceda en l'E
veché de Meaux, & y fit fon entrée folennelle. Cetoi UlIl

homme de grande naiflance , d'une rare prudence ; & d'une

experience conſommée. Il aſliſta en 1394 à l'aſſemblée que le

Roi Charles VI convoqua à Paris pour l'extinction du grand

Schiſme d'Avignon , qui defoloit l'Egliſe depuis tant d'an

nées; & prit poſſeſſion au nom du Roi au mois de Mars 1 397,

de la Ville & Seigneurie de Gênes, en conſequence du tranſ

port que les habitans en avoient fait à nos Rois le 1 1 De

cembre de l'année precedente. En 1404 il fut preſent à

l'Acte ou Traité d'alliance, qui fut fait entre le Roi Charles

VI & le Prince de Galles. Le 17 Fevrier de l'année ſuivante

il benit la premiere pierre du Monaſtere des Celestins de Mar
couffy ; & la même année il reçut avec Philippe des Moulins

Eveque de Noyon, des mains de Louis de Poitiers, le Duché

de Valentinois au nom du Roi & du Dauphin. En 1406 il fut

fait Confeiller au grand Confeil: en 1407 il etoit Ambaſladeur

du Roi auprès de Benoît XIII Pape d'Avignon, avec les Eve
ques de Beauvais , de Cambrai, & d'Evreux. En 1408 il fouſ

crivit à Livourne la lettre par laquelle le même Benoît XIII

convoqua les Prelats de fon Obedience au Concile de Pife.

En 1469 il affiſta à ce Concile en qualité d'Ambaſſadeur du

Roi, & y fut d'abord le feul Eveque de la nation de France.

De retour du Concile il fut transferé le 29 Août de la même

année à l'Eveché de Noyon, d'où il pafla enfuite à celui de

Lifieux. |- «*

Jean de Saints, ancien Chanoine de l'Egliſe de Meaux lui

fucceda le même jour, & mourut le 2o Septembre 1418. Il

avoit affiſté au Concile de Pife auſſi-bien que fon predeceſſeur.

On trouve un Jean de Saints, Echanfon du Roi Louis XII;

& fous le même regne, en 15ο7, un autre Jean de Saints,

Seigneur de Marigny, & Pannetier du Roi, qui fut envoié en

Ambaſſade en Angleterre. Jean de Saints Eveque de Meaux

fit fon entrée publique le 27 Novembre 1409, & fe fit porter

par fes Vaſſaux depuis S. Pere de Cornillon juſqu'à la Çathe

drale. Les Memoires de l'Egliſe de Meaux portent qu'il em

prunta des Chanoines en cette occaſion un drap de foie, pour

parer la chaire où il devoit être porté ; & qu'il s'obligea ſous

caution de le rendre, parce qu'on apprehendoit que fes Vaſ

faux ne s'en faisiſſent. Nous avons deja dit un mot des pre

tentions de ceux-ci. Selon un ancien uſage de l'Eglife Cathe

nel, Eveque

de Meaux.

Bizarur,
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drale, qui eſt encore aujourd'hui en vigueur, il n'eſt permis

à aucun Chanoine, ni à qui que ce foit du Choeur, d'y en

trer pour affifter à l'Office, lorſqu'on a chanté le Gloria Patri

du premier Pfeaume. Jean de Saints obtint pour lui, & fans

. e. 7.gſ. tirer à conſequence pour ſes fucceſſeurs, qu'il ne feroit point

517. afſujetti à ce reglement*.

cxxv II. Robert de Girême, qui lui ſucceda, fut elu le 17 de De

e cembre 1418. Il croit d'une famille noble. L'Hiſtoire fait

i mention d'un Renaud de Girême , Chevalier de Rhodes en

Memoire de 1 393 , & d’un Nicolas de Girême, autre Chevalier de Rho

“ des en 146o, l'un & l'autre Grands Prieurs de France ; &
1 (/J//A • * »

dont le dernier fe fignala au fiege d'Orleans en 1428. Un

autre Renaud de Girême , Chambellan de Louis XI, fut

* v. la Note fait grand Bailli de Meaux en 1465 *. Antoine & Jean de
42 • Girême , Seigneurs de Mai en Multien, aſſiſterent en 15o9

armi la Nobleſſe à la redaction qui fut faite par autorité

des Coutumes particulieres de Meaux. On trouve quel

memoire de que part fur un Seigneur de cette Maiſon un trait que je ne

7"""" pretens pas cependant garantir : ce Seigneur , dit-on, voulut

eprouver un jour lequel des deux d'un homme roux ou d'un

noir vivroit plus long-temps fans nourriture : il les enferma

l'un & l'autre ; & le roux furvecut au noir. Les femmes re

demanderent leurs maris ; il les rendit l'un mort, & l'autre

expirant. On ne dit ni de quel Girême eſt cette histoire, ni

où, ni en quelle année elle eſt arrivée.

cxxvi II. . Le Pontificat de Robert de Girême fut un temps de trou

ble & de deſolation pour l'Egliſe de Meaux : cette Ville que
les l'exemple de Paris n'avoit pů corrompre, etoit demeurée fidele

& inebranlable dans fon devoir : fouvent même on voioit ſes

habitans fortir en foule par bandes hors de leur enceinte, &

bruler dans leurs courſes tout le pais ennemi juſques fous les

7even. dei murs de la Capitale. Les Pariſiens en porterent leurs plaintes

°/8° 3** en 14zo au Roi d'Angleterre, & ce reſolut enfin de

les venger à quelque prix que ce fût. Il s'avança donc à la fin

de Septembre vers la ville de Meaux avec un corps d'armée

confiderable, & prit d'abord fon quartier le 5 du mois fui

Memoires de vant au Château de Rutel: mais le lendemain il vint camper

* "" à S. Faron ; & le Duc d'Exceſter avec le Comte de la Mar

che, qui l'accompagnoient, prirent en même temps leurs lo

gemens, le premier à Chage, & le fecond aux Cordeliers,

Le Bâtard de Wauru, Capitaine general de toute la place, la
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defendoit avec le grand Bailli Louis Gaſt , le Gouverneur juven: “

Perron de Luppel, Sinador de Girême, Guichard de Chiffe, "

Philippe Maller,Jean d'Aunay, Bernard de Meureville, & Jean Charles vi.'

de l'Épinaſſe, à la tête d'environ mille combattans d'elite, fans *****“

compter les Bourgeois, qui tous avoient pris les armes, bien

reſolus de ne fe rendre qu'à la derniere extremité. De ce · · -

nombre etoit un Religieux de S. Denys en France, plein de

bravoure & de zele pour fon Prince , nommé Philippe de

Gamaches, de la noble Maiſon des Rouhauts Seigneurs de feli": iſ:

Gamaches en Picardie, & frere de Guillaume de Gamaches, ; ;tv/ ,

qui defendoit en ce même temps la ville de Compiegne con- jan char
tre l'ennemi commun de la nation. Sur la fin de Novembre "" " ***

les Moines de S. Faron perdirent leur Abbé Jean de Châte

lus, & ils mirent auffi-tôt à leur tête ce même Religieux ; car

il n'eſt pas croiable qu'ils euffent eté libres de le faire plûtard,

c'eſt-à-dire lorſqu'ils furent tombez eux-mêmes au pouvoir des

Anglois. Au bout de quelques années cette Ville etoit à peine

repaſſée fous la domination Françoiſe, que la Reine, epouſe

de Charles VII, y accoucha au Marché de deux jumelles :

l'Abbé de Gamaches ne l'abandonna pas un ſeul moment en Memoire de

cette occaſion où elle avoit beſoin de fecours; & en recompenſe *""·

elle lui procura l'année ſuivante l'Abbaie même de S. Denys,

dont il ne ſe vit neanmoins paiſible poſſeſſeur qu'en 1442. Si i fºf.
la ville de Meaux eût eté auſfi-bien fournie de vivres & de “

munitions de guerre, qu'elle l'etoit de bons foldats, le Roi

d’Angleterre n’en fût peut-être pas venu fi facilement à bout.

Les habitans fe negligerent trop de ce côté-là , comme fi leur Bellefºrest,

courage eût dû leur tenir lieu de tout. Ils foutinrent nean- “é”

moins pendant cinq mois entiers fans perdre un pouce de ter- ' "

rain tous les efforts de l'armée ennemie. Cependant à la fin

les vivres leur manquerent. Au commencement de Mars le journal de

Sieur d'Offemont tenta de leur jetter quelques proviſions. Il | #

conduiſoit lui-même le convoi ; mais comme il montoit à l'e- e se, s.

chelle pour fe gliffer dans la place à la faveur de la nuit, un

de fes foldats qu'il avoit fait paſſer devant lui laiſſa tomber fur

fa tête un fac harangs : ( l'abſtinence de la viande etoit en

core alors obſervée inviolablement , même à la guerre, en

temps de Carême) le Sieur d'Offemont tomba du coup à la

renverſe dans le foffé. Sa chute reveilla les fentinelles An

gloiſes : il fut fait priſonnier; & les affiegez n'eſperant plus de

fecours, abandonnerent enfin la Ville, & fe retirerent dans le
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Marché. Là ils ſe defendirent encore l'eſpace de deux mois :

mais enfin il fallut ſe rendre preſque à diſcretion ; & il en

couta la vie à pluſieurs. Le Bailli fut mené à Paris aux Hal

les, où il eut la tête tranchée ; & la plûpart des autres, juſqu'au

nombre de ſept ou huit cens, moururent de faim & de mi

feres dans diverfes priſons. L'Abbé de S. Faron penſa eprouver

les derniers ſupplices : on en menaça le Gouverneur de Com

piegne fon frere, s'il ne fe rendoit lui-même à la merci du Roi

d'Angleterre ; & celui-ci, qui ne pouvoit plus tenir long-temps

contre des forces fuperieures aux fiennes, ne balança pas da

vantage fur le parti qu'il avoit à prendre. Robert de Girême

fut traité avec aflez de douceur : on ſe contenta de l'emmener

priſonnier à Londres, où il etoit encore fur la fin de l'année

fuivante. Mais le Bâtard de Wauru n'eut point de quartier.

Ce miferable, que je n'ai encore fait connoître que parfon

nom, etoit moins un homme qu'une bête feroce : on en jugera

par le feul trait que je vais rapporter. Un jeune laboureur des

environs de Meaux tomba un jour entre fes mains : il le lia

à la queue de fon cheval, & le traîna ainſi par les chemins

juſqu'à la Ville, où il lui fit ſouffrir mille tourmens. Ce jeune

homme manda auffi-tôt à fa femme l'etat deplorable où il fe

trouvoit; il lui marqua fur tout que fans une forte rançon il

ne pouvoit eviter une mort prochaine, & qu'en attendant

même fa delivrance il etoit expoſé à tout ce que la fureur

d'un homme enragé peut inventer de plus cruel & de plus

barbare. Sa femme vint ſur le champ toute eplorée ſe jetter

aux pieds du tyran : il n'y avoit pas un an qu'elle etoit ma

riée, & fes couches approchoient ; elle ne put rien gagner fur

l'eſprit de ce tygre violent & emporté. La rançon fut exigée

avec rigueur, il falloit la paier au terme marqué, & elle etoit

exorbitante. Elle vint neanmoins à bout de la trouver, mais

elle l'apporta huit jours trop tard. Sur la demande qu'elle fit

de fon mari, on lui que fans rançon elle ne pouvoit

eſperer de le revoir; & à ſes yeux le cruel Bâtard en fit pen

dre ou noier pluſieurs qui n'avoient pû fe racheter. Saifie de

crainte pour mari, elle tira l'argent qu'elle avoit apporté,

& c'etoit toute la fomme que l'on avoit exigée d'elle. Mais on

lui dit d'un air inſultant qu'elle pouvoit maintenant fe retirer;

que depuis huit jours celui cherchoit n'etoit plus en

vie. A ces mots tranſportée de colere, & animée de la plus

vive douleur, elle vomit contre ſon bourreau un torrent d'in

jures.
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jures. Celui-ci impatient de fe voir outragé par une femme,

la fit rouer auffi-tôt de coups de bâton, & ordonna qu'on la

pendît enfuite par-deſſous les bras à un orme voiſin, theatre

ordinaire de fes fanglantes executions, & qu'il avoit appellé

lui-même de fon nom l'Arbre de V vauru. On y voioit près

de cent hommes pendus par fon ordre, les uns plus haut, les

autres plus bas; & on la fufpendit elle-même au milieu de ces

cadavres infortunez. Mais pour la couvrir davantage de honte

& de confuſion, l'infame tyran fit couper fes vêtemens du bas

en haut juſques par deflus la ceinture. Là cette pauvre femme

prête à rendre les derniers foupirs recommanda fon ame à

Dieu, & les douleurs de l'enfantement la prirent. Des loups

affamez que ſes cris lamentables attirerent en ce lieu autant

que l'odeur des corps de tant de malheureux, fe lancerent fur

elle, & lui dechirerent le ventre. Son fruit fut mis en pieces, &

elle expira elle-même fous la dent de ces animaux carnaciers. *

L'auteur d'une fi etrange cruauté meritoit bien de perir lui- cxxx. .

même d'une maniere tragique & honteufe. Le Roi d'Angle- ""g"

terre le nomma expreſſement parmi ceux qui devoient lui ếtre ""
livrez pieds & poings liez ; & dès que le coupable fut entre journ. fap.

fes mains, il le fit d'abord traîner ignominieufement au cul fas: 84:

d'une charrette ſur le pavé de la ville de Meaux : on lui coupa " "

enſuite la tête que l'on attacha au bout d'une pique, & que

l'on ſuſpendit avec le reſte de fon corps aux mêmes branches

où il en avoit ſacrifié tant d'autres à fa brutalité : enfin pour

effacer juſqu'au dernier de fa race du nombre des vivans, un

nommé Denys de Wauru, fe diſoit fon coufin, y fut en

core pendu avec lui. Ce fut là la vengeance que Dieu tira

à la fin de cet homme fanguinaire , dont lå memoire eft

encore en execration dans tout le pais. L'arbre fatal que fon

nom, & fon propre ſupplice ont rendu celebre, etoit planté

fur le grand chemin qui conduit de Meaux à Paris, & ne

devoit pas être loin d'un Orme que l'on voit à l'entrée de l'a

venue de Chauconin, & où l'executeur de la haute Juſtice

fufpend encore aujourd'hui les malfaiteurs après les avoir re

tirez de la potence. -

Robert de Girême, dont l'ennemi quelque acharné qu'il

fût contre la nation Françoiſe, reſpecta affez le caractere pour b

ne point attenter à fa vie, comme nous l'avons deja remar- m:

qué, ne mourut fuiyant les Memoires de l'Egliſe de Meaux e .

du'en 1426. On croit qu'il fut enterré dans fa Cathedrale près e de Meaux.
Tome I, O o
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de la lampe. Cependant fon nom ne paroit fur aucune tombe.

n'emores de Jean de Briou, Docteur en Theologie , lui ſucceda , & fit

“ ſon entrée publique à Meaux au mois d'Août de la même an

latie, née. Trois ans ou environ après, en 1429, il aſſiſta au Con

tom. 12. Pag- cile de la Province de Sens tenu à Paris dans le College des
392 • Bernardins. L'année ſuivante il fit quelques efforts pour refor

mer fes Chanoines, dont les moeurs etoient fi peu reglées dans

ce temps-là, qu'à peine une honnête fille oſoit-elle mettre le

pied dans le Cloître. Mais ces defordres durerent encore long

tig.vniver- temps. En 1432 il fut fait Conſervateur Apoſtolique des Pri

fii. Pariſtem. vileges de l'Univerſité de Paris à la place de Pierre Cauchon

****** Eveque de Beauvais, qui venoit de paffer à l'Eveché de Li

fieux. On met fa mort en 1435 , & quelques Memoires la fi

xent au 17 d'Août. C'eſt peut-être ce Prelat dont le Necro

loge de Faremoutier fait memoire au 21 du même mois. On

* croit qu'il fut enterré à Paris au College du Cardinal le Moine ;

& peu de temps après, Pâquier de Vaux lui ſucceda.

cxxxii. & etoit à ce qu'il paroît, d'une famille noble de Nor

v mandie, & fut d'abord Chanoine de l'Egliſe de Rouen, puis

de Meaux. Preſident de la Chambre des Comptes de Normandie, &

la Prieur de N. D. du Parc auprès deRouen. Il futelu le 31 O&o
Ville par les - - - - - - -

} bre 1435, mais il diſputa long-temps la Chaire Epifcopale

Alenire de contre Philippe de Rully, fils d'un Preſident au Parlement de

. “ Paris, qui fut elu le même jour par une autre partie des Cha

noines. Cependant à la faveur des Anglois qui etoient toujours

les maîtres de Meaux, il l'emporta fur fon competiteur, &

malgré les proteſtations de celui-ci, il prit de l'Eve

ché par Procureur le 7 Decembre fuivant. Pâquier etoit à

Paris en 1436 , lorſque cette Ville retourna fous l'obeiflance

de Charles VII. Il prit auffi-tôt la fuite, & fe retira à Meaux:

Jurnal de deux ans après, le 12 d'Août, cette Ville fut repriſe d'affaut

;# par le Connetable de Richemont : Talbot, General des An

p. is, 82. glois, qui etoit pour lors en Normandie, accourut en vain au

fecours de la place ; mais le Marché ne put être forcé. Six cens

Anglois qui s'y etoient jettez fe battirent courageufement pen

dant plus d'un mois, & ne mirent les armes bas que le 14

Septembre après une compoſition honorable. Cependant l'an

née ſuivante ils fe rendirent encore maîtres de la Ville, mais

le même Connetable les en chaffa une ſeconde fois le 6 Se

ptembre. Pâquier abandonna alors fon Egliſe plütôt que de

renoncer au parti des Anglois. Il ſe refugia en Normandie,
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& fut fait Eveque d'Evreux, d'où il paſſa enfuite à l'Eveché

de Liſieux, & parvint à la dignité de Chancelier du Roi d'An

gleterre. Il laiſſa en mourant cent piſtoles à l'Egliſe de Meaux :

mais quelque diligence que les Chanoines aient apportée pour

fe faire delivrer cette ſomme , ils n'en ont jamais pu rien

toucher.

Après une revolution pareille à celle qui penſa affermir au

commencement de ce fiecle la Couronne de France fur une

tête etrangere, il n'eſt pas difficile de concevoir que fi la Mo

narchie fut alors ebranlée juſques dans fes fondemens, l'Egliſe,

qui fait elle-même partie de l'Etat, a du être expoſée de fon

côté à tout ce que les guerres inteſtines qui precederent , &

qui ſuivirent cet etrange evenement, traînerent de malheurs

après elles. Le Dioceſe de Meaux fut en partie le theatre de

ces troubles funeſtes; & à peine y reſta-t-il une ſeule Egliſe

où l'ennemi n'eût point touché, parmi un grand nombre d'au

tres qu'il fit abbattre & demolir, ou auxquelles il fit mettre

le feu. Celle de S. Remi dans la Ville, celle de fainte Foi

de Coulommiers, & le Monaſtere de Fontaines, furent du

nombre de ces dernieres. Nanteuil le Haudouin ne put ſe

garantir du pillage; & de ce côté-là toute la contrée fut long

temps deſerte & en friche par les brigandages de Louis de Pacy,

Seigneur du Bourg, grand partifan des Anglois, & fils de celui

qui avoit fait affaffiner le Prieur du lieu quelques années au

aravant. L'Abbaie de Jouarre eprouva juſqu'à trois ou quatre

conſecutives la fureur du parti qui ſembloit avoir juré ſa

ruine*: à peine y reſta-t-il pierre fur pierre. Un jour que les

Bourguignons ſe rendirent maîtres de la groſſe tour où etoient

conſervées les Archives du Monaſtere , ils en jetterent tous

les Papiers par les fenêtres * au milieu d'un grand brafier qu'ils

avoient allumé exprès au pied de la tour même pour les re

duire en cendres. Une troupe de forcenez gardoit le bucher

de peur qu'il n'en echapât un feul ; & on les vit pouffer l'in

fulte juſqu'à en crier tout haut comme à un encan quelques

uns qui ſe trouvoient epars çà & là, & qu'ils ramaſſoient au

bout de leurs piques ou de leurs epées, mais qu'ils rouloient

fur le champ dans les flammes aux yeux de ceux qui ſe pre

fentoient l'argent à la main pour les racheter. Au milieu de

tant d'agitations l'Abbeſſe, & les Religieuſes prirent le parti

de la retraite : elles fe refugierent les unes d'un côté, & les

autres d'un autre , dans les Villes les plus voiſines ; & de long

-
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temps elles ne purent rentrer chez elles , ou y trouver un

afile fûr contre la licence d'un ſoldat effrené qui ne reſpectoit

ni les lieux faints, ni les perſones conſacrées à Dieu. Jeanne

d'Ailly, qui prit poffeſſion de ce Monaſtere en 1462, mourut

en 1492 hors de fon Cloître dans le Bourg même, ou dans

un autre Village voiſin ; & Antoinette du Moutier qui lui

fucceda, fut obligée de fe conſtruire une mechante cabane

auprès de l'Abbaie, juſqu'à ce qu'on en eût pu relever le

cloître & les dortoirs. Si les Egliſes fumoient de toutes parts,

ou etoient couchées par terre, quelle devoit être la trifte fi

tuation des Prêtres, & des Eccleſiaſtiques ? On ne voioit à

Raroi en 1496 ni Prieur, ni Religieux : l'Egliſe fe trouvoit

à la verité ſur pied, mais dans un etat pitoiable ; c'etoit une

Maiſon entierement deſerte & abandonnée. En 146o , il n'y

avoit à Collinances que deux Religieuſes : la Prieure, & la

Celleriere, avec deux Religieux de l'Ordre , dont l'un etoit

Curé de Fulaines, village voiſin de l'autre côté de la riviere

d'Ourcq, auquel la Prieure du Monaſtere a droit de preſenter;

& la Celleriere, nommée Agnés de Solday, avoit pris l'habit

à trois ans. Enfin les Chanoines de la Cathedrale eux-mêmes

etoient devenus fi pauvres, que depuis l'an 1428 juſqu'en 1456,

ils cefferent de chanter l'Office dans leur Eglife; & il fut reglé

dans un Chapitre general tenu en 1441 , que fix d'entre eux

feulement, avec le Prebendier de Chage, & quatre Vicaires,

feroient tenus de reſider, pour acquitter du mieux qu'ils pour

roient, le Service Divin, juſqu'à ce que les fonds du Chapitre

etant rentrez ou devenus plus , on pût obſerver

à la rigueur les anciens Statuts ſur la reſidence.

Telle etoit la face du Diocefe de Meaux, lorſque Pâquier

de Vaux fe retira vers le Roi d'Angleterre, & que Pierre de

Verſailles, qui lui ſucceda peu de temps après, prit en main

le gouvernement. Ce Prelat etoit Docteur en Theologie & en

Droit. Il fut d'abord Abbé de S. Martial de Limoges, puis

Eveque de Digne, & ſe trouva en cette qualité en 1439 au

Concile de Florence. Il devint enfuite Legat du Pape Eu

gene IV en France, & affiſta au Concile de Bâle fous le titre

d'Ambaſſadeur de Louis III , Roi de Jeruſalem & de Sicile.

Dans cette Afſemblée il fit deux diſcours, dont il addreſſà l'un

au Concile, & l'autre à l'Empereur. Le même Pape Eugene IV

fe fervit avantageufement de lui en Grece pour quelques af

faires Eccleſiaſtiques, & l'obligea de prendre une recompenſe



1 D E M E A U X. Livre I I I. 293

de deux cens ecus d'or, dont il fit preſent aux Chanoines de

fa nouvelle Egliſe, qui à peine avoient alors de quoi vivre,

comme nous l'avons remarqué. Il mourut le 1 1 Novembre

1446 , & fut enterré dans l'Egliſe Cathedrale au coin du grand

Autel du côté de l'Evangile. A fes obſeques il y eut trois Meſ

V. le Necrol.

du Chapitre

de Meaux , 1 1

Novembre.

Memzire i de

l'Egliſe de

Meats.r.

fes celebrées par les Abbez de S. Faron; de Chage, & de .

Chambre-Fontaine ; & c'eſt un ufage qui s'obſerve encore au

jourd'hui affez religieuſement dans le Dioceſe à preſque toutes

les funerailles. Avant l'inhumation du corps on chante ordi

nairement trois Meſſes : la premiere, de la Sainte Vierge; la

feconde, du S. Eſprit ; & la troiſieme, des Defunts.

Après la mort de Pierre de Verfailles , la Reine ecrivit au

Chapitre de Meaux en faveur de Jean Meûnier , Abbé de

S. Maur des Foſſez , & Prieur de S. Eloi de Paris. Peu de jours

après, elle voulut favorifer Guillaume de Vaux fon Confeſſeur,

& elle follicita pour lui, au defaut neanmoins de l'Abbé de

S. Maur. Mais les fuffrages ſe partagerent le 2 Janvier 1447

fur ce dernier, & fur Jean Haguenin Doien de la Cathedrale

& Confeiller au Parlement de Paris. Cette concurrence cauſa

entre les deux pretendans un grand procés qui fut plaidé au

Parlement, & à Sens devant le Metropolitain. Celui-ci caffa

les deux elećtions : l'Abbé de S. Maur en appella au Pape, &

le Roi Charles VII ecrivit à Rome pour appuier fon droit *.

Le Pape decida en fa faveur en 145o, & le Roi lui fit l'hon

InCu1T à ſon facre. Le Doien de Meaux, chagrin d'a

voir ſuccombé, fe retira ailleurs, & reſigna fon Doienné à

Jean de Penchart, Archidiacre de Brie. Jean Meûnier mourut

le 22 Juin 1458, & fut enterré dans l'Egliſe Cathedrale ſous

le banc de l'Aigle, où les Enfans de Choeur vont chanter tous

les Vendredis à l'iſſue de leur Meffe un Libera, parce que ce

Prelat a uni une Prebende à leur Office.

Sous fon Epifcopat mourut à Paris un Prelat illuſtre, qui n'a

pas moins fait la gloire de l'Egliſe de Meaux que la plüpart de

fes Eveques. Il etoit né dans le grand Marché fur la

Paroiste de S. Saintin, & portoit le nom de Denys du Moulin:

il fut d'abord Maître des Requêtes , & eut un fils nommé Jean

du Moulin, Seigneur de Fontenai en Brie, & de quelques autres

lieux. Après la mort de fon epouſe il embrafla l'etat Eccleſia

ftique, & parvint aux premieres dignitez de l'Eglife. De l'Ar

cheveché de Toulouſe il paſſa à l'Eveché de Paris en 1439 ,

& a fait pluſieurs fondations à Meaux, entre autres celle d'une
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Chapelle de S. Denys dans l'Eglife de S. Saintin, dont le titre

ne ſubſiſte plus. Il mourut felon le Necrologe de l'Egliſe de

Meaux le 15 Septembre 1447, & fut enterré dans ſa Cathe

drale de Paris.

La mort de Jean Meûnier fut ſuivie la même année de l'ele

&tion de Jean du Drac, Doien de la Cathedrale. Celui-ci etoit

fils de Jean du Drac, Confeiller au Parlement de Paris, & de

Jacquette , Vicomteſſe d'Ay. Nous connoiffons un Gerard

du Drac & un Adrien du Drac , Lieutenans generaux au Bail

liage de Meaux*: le premier etoit Seigneur de Claie en 1466,

& pouvoit bien être frere ou proche parent de notre Eveque.

Ce Prelat avoit un Hotel au même lieu, où il fit conſtruire

deux tours: mais le grand debordement de la Marne qui ar

riva en 146o , en emporta tous les meubles, après avoir cauſé

un dommage ineſtimable dans tout le village & aux environs.

Jean du Drac n'etoit point encore facré au mois d'Août 1459 ;

mais l'année ſuivante il affiſta au Concile de Sens où celui de

Bâle fut reçu. En 1461 il fut elů conſervateur des privileges

de l'Univerſité de Paris ; & c'eſt tout ce que nous fçavons de

lui. Il mourut le 17 Mai 1473, & fut enterré dans fon Eglife

Cathedrale qu'il avoit ornée de fon vivant d'un grand nombre

de tableaux à freſque. Son corps repoſe dans la Chapelle de

N. D. du Chevet , où l'on celebre tous les jours pour le repos

de foname une Meſſe qu'il a fondée.

Lorſque ce Prelat prit poſſeſſion de l'Eveché de Meaux, la

France commençoit à reſpirer ; & l'Egliſe jouiſſoit d'une affez

grande tranquillité pour pouvoir penſer à reparer ſes pertes.

Alors les Communautez religieuſes parurent s'empreſſerà l'envi

l'une de l'autre à relever les ruines leurs Monaſteres ; & les

aumones des Fideles ne contribuerent pas peu à les retablir la

plûpart dans l'etat où nous les voions aujourd'hui. Les Reli

ques de S. Fiacre furent promenées de Dioceſes en Dioceſes de

puis l'an 1468 juſqu'au commencement du feizieme fiecle * ,

& dans ces diverſes Proceſſions les Religieux trouverent des fe

cours abondans, qui leur firent oublier les miſeres paſſées. A

Coulommiers , il fe fit des miracles frequens au de

fainte Foi pendant preſque tout le quinzieme fiecle, fur un

grand nombre d'aveugles qui y recouvrerent la vûe : on en

conferve les procés verbaux dans les Archives du Prieur. D’un

autre côté Jean Rolin, Cardinal & Eveque d'Autun, accorda

en 1478 * des Indulgences à ceux qui contribueroient au reta
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bliſſement de l'Egliſe du Pont aux Dames : les Fideles y cou

roient en foule ; ils y laifferent comme au Prieuré de fainte

Foi des ſommes d'argent confiderables ; & ces deux Monaſte

res reprirent bien-tôt leur premiere forme. Lorſque les bâti

mens exterieurs de la plûpart de ces Egliſes furent achevez,

on penſa à la decoration du dedans , & on s'y porta avec zele.

Jean Picart, Chanoine & Archidiacre de Meaux, fit preſent

en 1477 aux fix premieres Egliſes de la Ville, d'un Aigle af

forti de divers ornemens, pour fervir de pupitre au milieu du

Choeur, & il deſtina le plus beau à l'Abbaie de Chage par la

devotion qu'il avoit pour la Sainte Vierge. Cependant il ne

fut pas poſſible de relever tout d'un coup & en même temps ce

grand nombre d'edifices que la fureur des guerres & l'animo

fité des Partis avoient pour ainſi dire reduits en poudre: tous

les Monaſteres n'avoient pas les mêmes reſſources ; & quel

ques-uns d'entre eux paroiſſoient tellement anneantis, qu'il eſt

furprenant qu'on ait jamais pû reuſſir à les remettre fur pied.

Jeanne Chrétien, Abbeſſe de Faremoutier, fe ſignala des pre

mieres: elle fit faire avant la fin du quinzieme fiecle de grands

travaux dans fon Abbaie ; & l'on remarque encore fes armes

fur les murs ou fur les vitres de l'Infirmerie, & ailleurs: mais

le grand bâtiment qui fait face en entrant dans la premiere

cour du Monaſtere, ne fut elevé que ſur la fin du fiecle dernier

par l'Abbeſſe Marie-Anne de Beringhen. A Jouarre , Antoi

nette du Moutier ſuivit de près Jeanne Chrêtien, & elle tra

vailla auffi-bien que celles qui lui ſuccederent, à remettre l'E

glife Abbatiale fur pied. Henry Le Mygnem, Eveque de Di

gne, en fit la Dedicace le 15 Mai 1588. Cependant il fallut

penfer peu de temps après à en conſtruire une nouvelle. Ma

dame Jeanne de Lorraine l'entreprit en 1629, & en vint heu

reuſement à bout ; mais comme le grand Autel ne repondoit

point à la magnificence du bâtiment, Marie-Marguerite de la

Tremoille, qui lui ſucceda, prit la reſolution d'en elever un

autre : elle amaſſa dans ce un grand nombre de mate

riaux ; & Madame Charlote-Armande de Rohan-Soubize, der

niere Abbeſle, l'a enfin conduit à ſa perfećtion. L’Abbaie de

Chage n'etoit preſque plus , lorſque vers les

dernieres années de Charles VII la France commençoit enfin à

jouir des douceurs de la paix. Les Abbez Nicolas Chevrot,

& Ifambert Dupuis, en reparerent les ruines du mieux qu'il

leur fut poſſible. Le Cloître & le Refećtoire etoient encore en
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aflez mauvais etat : M. Briçonnet Eveque de Meaux , donna

en mourant cent ecus d'or au foleil pour aider à les rebâtir.

Jean du Gué, Abbé de S. Faron, fit faire à grands frais fous

le regne de Charles VIII les chaires du Choeur de fon Egliſe,

telles que nous les voions encore aujourd'hui, à l'exception

de ce que les Huguenots en ont defiguré au feizieme fiecle. A

Chambre-Fontaine, Gilles Tavernier, dernier Abbé Regulier

de ce Monaſtere, jetta les fondemens d'une nouvelle Egliſe en

153o ; & il eut le bonheur de la voir achever avant que de

mourir. L'Hopital Jean Roſe ne put être fi-tôt retabli. Ce

fut Authaire Marlieu , l'un des derniers Adminiſtrateurs, qui

en fit refaire à neuf vers l'an 1635 le Choeur, la nef, le clo

cher, & generalement tous les lieux reguliers. Enfin l'Eglife

Cathedrale, le Palais Epifcopal, & le Cloître des Chanoines

reçûrent auffi avant la fin du quinzieme fiecle, & depuis en

core , de grands accroiſſemens. . Cette Eglife merite une at

tention finguliere: j'en donnerai ici une deſcription exacte, &

j'y ajoûterai diverſes particularitez tirées des papiers de M. Le

Dieu. Le Lecteur me pardonnera fi je le fais avec quelque eten

due : ce détail ne peut être refuſé à la premiere Egliſe du

Dioceſe.

Pour commencer par le Cloître, ce quartier tel qu'il ſubfi

fiſtoit anciennement, etoit des plus ſpacieux & des plus beaux.

Il avoit la Cathedrale au Midi, les murs de la Ville au Nord;

& l'Eveché, ou le Palais Epiſcopal dans le centre, auprès de

l'Egliſe. C’etoit le chemin tout fraié pour les Proceſſions, qui

faifoient alors fans le moindre embarras le tour de l'Egliſe

même & du Cloître en dehors. Les Chanoines qui travaille

rent fans relâche depuis l'an 146o malgré l'oppoſition des ha

bitans à s'y renfermer fous une eſpece de clôture, y vivoient

entierement ſeparez des laïques, & ils pouvoient ſe voir & fe

communiquer à toute heure fans fortir leur enceinte. Mais

au commencement du feizieme fiecle M. Briçonnet ayant en

trepris d'agrandir le Palais Epifcopal , renferma dans fon jar

din l'eſpace qu'occupoient pluſieurs maiſons des Chanoines ;

& ce retranchement qui les mit beaucoup plus à l'etroit qu'ils

n'etoient, diminua auffi conſiderablement la beauté & la com

modité de leur Cloître. On voit les armes de ce Prelat au

deſſous de celles de Louis Pinelle fon predeceſſeur, au cul de

lampe d'une tourelle hors d'oeuvre, du côté de ce bâtiment qui

regarde le Nord & le jardin.

En



D E M E A U X. Livre I I I. 297

En 1586 Louis de Breſzé, l'un de fes ſucceſſeurs, pour fer

mer l'Eveché plus fürement, & le mettre hors , fit

faire l'aîle de , dont le grand pignon qui donne fur

la place, va gagner les ecuries , avec une porte d'entrée, la

chambre du Portier au deſſus ; & un mur de face, qui s'etend

le long du parvis juſqu'à l'Egliſe, ſur l'allignement de la Tour.

On voioit les armes de cet Eveque dans le fronton au deſſus
de la porte, avec la date de l'année 1586, avant que S. E. Mon

feigneur le Cardinal de Biffy l'eût fait rebâtir à neufen 1719.

Cependant les dedans du grand bâtiment de l'Eveché n’etoient

pas encore accommodez ; & les Eveques n'habitoient que le

petit appartement du etage qui regarde la cour & la

tour. Leur cuiſine fe faiſoit en bas ſous eux ; & les choſes de

meurerent en cet etat juſqu'à M. Seguier, qui rendit le

mier les grands appartemens logeables comme ils font. Ce Pre

lat orna en même temps la Chapelle où ſont ſes armes au deſ

fus de l'Autel, & dont le tableau allegorique eſt de Vouet,

Peintre celebre de ce temps-là. Les mêmes armes font auſſi à

toutes les plaques de fer des cheminées, & au deſſus du man

teau de celle de la chambre de l’Eveque. Le même Prelat ob

tint en 1642 * des Lettres Patentes pour aggrandir le jardin de

l'Eveché, & le pouffer juſqu'au rempart de la Ville qu'il vou

loit y renfermer, après l'avoir fait orner en terraffe. Il fallut

pour cela jetter par terre huit ou dix autres maiſons Canonia

les , & prendre la ferre avec le parterre de l'orangerie. LeCha

pitre & la Ville confentirent à tout ; mais cet Eveque riche &

magnifique, paia largement ces nouvelles acquiſitions, & con

tenta ainſi tout le monde. Enfin M. de Ligny, ſon neveu & fon

fucceſſeur, a bâti un ermitage fur la terrafle avec de beaux ber

ceaux, tels qu'ils ſubſiſtent encore aujourd'hui.

Pour ce qui eſt de l'Eglife même, nous avons deja obſervé

que les fondemens en furent jettez ſous Gautier Saveyr, &

y travailla depuis avec ardeur fous les Eveques Jean de

oincy, & Adam de Vaudoi ; mais la pauvreté des Chanoines

& le malheur des temps ne permirent pas de pouffer fort loin

cette grande entrepriſe. En i 39o le Roi Charles VI ordonna

au Bailli de Meaux d'y faire contribuer les habitans; & trois

3111S , la Ville fournit deux cens quarante livres , outre

cent livres qu'elle donna en même temps pour aider à rebâtir

l'Egliſe de S. Chriſtophe. L'année ſuivante elle donna encore

deux cens livres pour la Cathedrale, autres deux cens quarante
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livres en 1495 ; cent livres en 15o5 ; & enfin cent ſoixante &

dix livres en 15 Io. Toutes ces jointes à celles que

produifirent les quêtes qui ne furent difcontinuées vers les

* v. synod. commencemens du feizieme fiecle *, & aux largeſſes particu

Me'denf. §. 2. lieres des Eveques, mirent enfin cette Egliſe en l'etat où nous

« ’

; ; : . la voions , excepté ce qu'elle a fouffert ſoit des injures du

Ag? /. I I • temps, foit de la fureur des Calviniſtes.

C X L I I. Ce vaiſſeau a quatre voutes differentes : la premiere & la

Les hors plus exhauffée qui s'etend d'un bout à l'autre de l'Egliſe par
La Tour- * * * • /*/

le milieu de fa longueur, & dans la croiſée par fa largeur :

en fecond lieu, celle du premier bas-côté ; qui eſt d'une mê

me ſtrućture à droite & à gauche de la Nef, & autour du

Choeur : troiſiemement celle du fecond bas-côté du même def

fein encore, & ſous laquelle font priſes toutes les Chapelles qui

regnent autour du Choeur : enfin celle des Chapelles de la Nef,

iefmeies font tout-à-fait hors d'oeuvre , & neanmoins austi

elevées que les voutes des bas-côtez. Cette Egliſe porte cin

quante-deux toiſes de long depuis le grand Portail juſqu'à la

Chapelle de N. D. du Chevet, fur vingt-deux toiſes de large

dans la croiſée, depuis la porte du Midi juſqu'à celle du Nord.

Sa hauteur eſt de ſeize toiſes fous clef, fans compter neufau

tres toiſes d'eſpace entre le deffus de la voute & le faîte du

bâtiment. Le qui ne fut fait qu'en 161o , en a vingt

de long du Midi au Nord ; mais il n'a que douze pieds de large

vis-à-vis des piliers , & vingt pieds vis-à-vis des portes. On

monte ſur cette eſplanade par huit marches de pierre dure,

qui commencent à fe reffentir de la longueur des années & de

l'injure des faiſons. La Tour , où ſont renfermées aujourd'hui

-einq groſſes cloches, & cinq petites, outre celle qu'on nomme

la Cloche Verte, a fix toiſes de tour, ou quatre-vingt un pieds

· en quarré , & environ deux cens pieds de haut. Les cinq

- groffes cloches font appellées Marie , Gilberte , Etiennette,

Memoires de Perrette , & Denyſe. Ces trois dernieres furent fondues le
Leaf af. 21 Août 1586. Perrette & Denyſe ſe nomment auffi les deux

Moineaux ; & Perrette , le gros Moincau. Les cinq petites .
t font le gros Barreau, le petit Barreau , la moienne, S. Jean,

& S. Etienne. Avec ces dix cloches on regle toute la fonne

rie de l'Office : mais pour ce qui eſt de la cloche Verte, on ne

la met jamais en branle , parce qu'elle a un fon lugubre &

obſcur, & qu’elle ne s'accorde pas avec les autres. On monte

à la Tour par un eſcalierà noiau, formé de 25o marches, au
--

-

-
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bout deſquelles on arrive à une plateforme couverte de plomb,

& environnée d'une baluſtrade de pierre à hauteur d'appui

avec quatre tourelles aux quatre coins , au deflus deſquelles

s'elevoient quatre pyramides dans les airs à la hauteur de dix

huit ou vingt pieds, mais que l'on fut obligé de diminuer de la,

moitié vers l'an 17oo, parce qu'elles etoient trop affoiblies par

les pluies & par les vents. Sur cette plate-forme , qui fait le

deflus ou le comble même de la Tour, font placez le Beffroi,

& la cloche du Tocſin de la Ville, dont j'ai deja eù occaſion de

parler: de là on decouvre affez aifement dans un beau jour le

Mont Valerien & Montmartre auprès de Paris. La cloche du

Tocſin fut fondue le 1o Octobre 1 586 aux depens de la Ville,

& on y lit cette Sentence de l'Ecriture : Nist Dominus custo

dierit Civitatem, frustra vigilat qui custodit eam ; avec les

noms des Echevins de ce temps-là. On y a austi repreſenté les

faints Patrons des Paroiſſes de la Ville : Notre Dame, pour

Chage, S. Nicolas, S. Chriſtophe, S. Remi , & S. Thibaud.

Autrefois tout l'edifice etoit couvert partie en ardoiſes , &

partie en plomb furtout vers la Tour, & juſqu'au milieu de

la Nef. Mais les ardoiſes ne pouvant tenir contre l'impetuo

fité des vents, on s'eſt vů obligé de leur ſubstituer de fortes,

tuiles. Sous cette couverture on voit une charpente magnifi

que de chataignier, auſſi faine, auſſi forte , & austi neuve,

fi elle venoit d'être placée. On y avoit pratiqué en dehors

es galeries & des baluſtrades à hauteur d'appui, pour faire en

fùreté le tour de l'Egliſe dans les goutieres ; & c'etọit un fort

bel ouvrage : mais la violence des vents & des pluies, qui l'a

voient entierement ebranlé, a fait prendre le parti de l'ộter tout

à fait, de peur qu'il ne vînt un jour à brifer tout par. quel -

chûte imprevûe. Sur le haut du pignon , du côté du

eſt un S. Michel qui a plus de ſept pieds de haut, avec des ailes

de fer, & des piquans pour empêcher les corbeaux de s'y per

cher; & de l'autre côté vers le Septentrion ețoit un S. Etienne

de même hauteur, que l'on a mis à bas depuis quelques an

nées, parce qu'il etoit à craindre qu'il ne tombât lui-même,

Anciennement on voioit ſur le de l'Egliſe un tres-bęau

clocher de charpente couverte de plomb, fait en manjere d'en:

cenſoir , & dont la fleche etoit fort elevée. C'etoit un des

principaux ornemens de cette Egliſe ; mais comme il mena

çoit ruine, on fut obligé de le demolir vers l'an 164o; & cin#

quante ans ou environ après, le plomb en fur vendu pọur four,
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C X L I I I.

Le Choeur.

La Nef.

nir aux frais de quelques reparations urgentes : la boule & la

Croix, qui etoient de bronze doré, peſoient fix cens livres ;:

on les fit fondre en même temps pour augmenter ou pour repa

rer la cuivrerie du grand Autel. Il y avoit dans ce clocher,

outre le timbre de l'horloge, fix autres cloches que l'on fon

noit du haut du Jubé, & qui fe faiſoient bien mieux entendre de

là dans tous les quartiers de la Ville, qu'elles ne font aujour

d'hui de la Tour où leur ſon fe perd, parce qu'elles y font trop.

enfoncées. A la place de ce clocher on ne voit plus qu'une fim

ple guerite où eſt fufpendue la cloche du Chapitre. Enfin pour

achever la defcription exterieure de ce bâtiment, vingt-huit

gros pilaſtres en foutiennent les murs, avec autant d'arcs-bou

tans en dehors qui leur repondent, & qui foutiennent la pouſ

fée des voutes; & tout eſt planté ſur une petite eleva

tion en colline, où l'on monte de tous les côtez de la Ville.

Au dedans, la Nef& ſes bas côtez font foutenus par dix

huit tant gros piliers en faiſceau, que colonnes rondes ; & il y

en a quatorze dans le circuit des bas côtez du choeur. Le San

étuaire eſt fermé par fix Colonnes rondes, fort deliées, extre

mement hautes, & diſpoſées de maniere qu'elles menagent un

grand jour dans toute l'Eglife. C’eſt un des beaux ouvrages.

d'architeaure gotique qui ſe puiſſent voir. L'eſpace qui ſe
trouve renfermé entre ces colonnes & les deux premiers piliers

de la croiſée, forme le Choeur, auquel on a donné vingt toiſes.

de long ſur dix de large. Les piliers contre leſquels ceChoeur

eſt adoffé, font au nombre de huit, quatre de chaque côté ;

& paroiffent avoireté faits dans le premier deſfein pour foûtenir

des galeries comme il y en a à N. D. de Paris ; car les ceintres

? y a faits aux deux tiers de leur hauteur, portent des croi

lons ou nervûres de pierre & de fer, où il ne manque que

des vitres; & ces croiſillons font terminez en haut par de fe

condes arcades , deſtinées ce ſemble à foûtenir la voute du

Choeur, telle qu'on l'avoit alors conçûe. C’eſt ce qui fait croire

à quelques-uns que ces huit piliers, avec les bas-côtez

qui leur repondent, font du premier deſfein pris du temps de

Gautier Saveyr; ſuivant lequel la grande voute aiant moins de

hauteur, n'eût eté accompagnée que de bas-côtez ecrafez &

ebſcurs comme ils le font à Paris. Mais c'etoit un deſfein pro

portionné aux forces d'un Eveque particulier, qui ne vouloir

fe charger ni lui, ni fes ſucceſſeurs d'une entrepriſe pareille à

«elle qui a eté executée depuis. Auffi eſt-il viſible que le deſ



D E M E A U X. Livre I I r. 3or

fein du Sanctuaire & de la croiſée ſurpaſle infiniment le pre
mier pour la delicateſſe & l'elevation de l'ouvrage ; & l'on voir

en même temps que pour corriger ce premier deſfein, il a fallu

donner aux huit anciens piliers au deflus des ceintres qu'ils

foutiennent une hauteur proportionnée à celle des colonnes du

Sanctuaire, pour leur faire porter à tous egalement cette belle

voute du milieu , dont l'exhauffement devoit ſuivre neceſſai

rement celui de ces mêmes colennes. Par le même moien on

a auſſi donné aux voutes des bas-côtez plus d'elevation qu'el

les n'en auroient eu , & on a repandu dans toute l'Egliſe une

lumiere qui la fait paſſer pour une des plus claires qui ſe voie

en France.

Il n'y eut donc que le Choeur d'achevé ſous l’Eveque Gau

tier Saveyr; & depuis ce temps-là juſques vers la fin du fiecle

fuivant, il ne paroit pas qu'on ait fait autre chofe que de le

couvrir fimplement. Du moins le fanćtuaire & la croiſée n’e

toient encore que commencez, lorſque Jean de Poincy, &

Adam de exigerent diverſes contributions des Egliſes

vacantes de leur Dioceſe pour achever tout l'edifice. On est.

rſuadé à Meaux que la Reine Jeanne de Navarre, epouſe

de Philippe le Bel, fit faire à fes depens de grands travaux

dans cette Eglife; & l'on aſſure que c'eſt la tête de cette Prin

ceffe, qui paroît en boffe avec une courone de Comte ſur la

principale clef de la voute du du Choeur. Ce pour

roit être neanmoins un fimple maſque fans aucune alluſion :

mais rien n'empêche d'ajouter foi à la tradition du lieu, qui

lui fait honneur d'une grande partie du bâtiment. Suivant cette

tradition que diverſes femblent encore fortifier,..

cette Reine pieuſe & magnifique y aura conſacré en mourant

des fonds conſiderables; & Simon Feſtu , exeeuteur de fon.

teſtament, emploia ces fonds à la conſtruction des voutes, du,

rond-point, du clocher, & de la fleche; mais la nef, & toutes.

les autres parties de ce grand vaiſſeau, n'ont eté achevées, ou,

même commencées que depuis, & à diverſes repriſes. La tour,

ne fut elevée i ous l'Epifcopat de Jean du Drac vers l'an

146y, & pouſſée de ſon temps juſqu'aux premieres galeries,

où paroît un dragon qui s'eleve en pyramide ; ( c'etoit le fym

bole ou les armes mêmes de cet Eveque) mais elle ne fut

achevée que vers l'an 153o ; car on y voit en haut les falaman

dres de François I. On remarque encore au troiſieme pilier de

la nef du côté du Midi des dragonssimpu', can l'Huillier,,

: P 11J



ses . . HISTO IR E DE L'E GLI SE

qui vint depuis, n'y travailla pas avec moins d'empreſſement :

on voit fes armes, qui font un ecuflon chargé de trois coquilles

au ſecond pilier de la nef du même côté. Celles de la Ville.

ont eté placées aux clefs des voutes du côté des orgues; &

c'eſt ce qui fait croire que ce côté-là fut bâti des deniers aux

quels les Habitans fe taxerent eux-mêmes fur la fin du quin

zieme fiecle, & au commencement du feizieme. Le Chantre.

Jean de Marcilly, mort en 15o6, fit faire le portail de deſfous,

la tour. Pierre Fabri, Chantre & Chanoine, conſtruiſit les bas.

côtez du Nord en 15 12. Enfin il paroît que vers l'an 1 54o

ou 155 o tout ce grand edifice s'achevoit, & alloit à fa perfe

ćtion; car on remarque les armes de Jean de Buz, deux epeés

en fautoir, au haut du vitrail, fous la tour du côté du degré ;

& l'uſage eſt de ne poſer les vitres qu'après que tout eſt fait,

ou qu'un bâtiment eſt fur le point d'être habité. En 172 I Mon

feigneur le Cardinal de Biffy, & le Chapitre conjointement.

firent aggrandir la Sacriſtie d'un nouveau corps de bâtiment.

S. E. avoit donné deux ans auparavant à fon Eglife un orne

ment fort riche, & elle fit creufer en 1723 un caveau dans

le fanctuaire pour la ſepulture des Eveques.

Pour revenir à la deſcription interieure de ce bâtiment, le

carré de la nefau milieu de la croiſée a cinq toiſes d'un pilier à

l'autre en ligne droite; & entre chacun des autres piliers ou

colonnes il y a neuf pieds d'eſpace. A l'entrée de la nef, fur

une grande arcade, | long du mur du grand portail, font

lacées les orgues , faites & poſées en 1627 par Valeran de

le plus habile facteur de fon temps. Treize grands

vitraux eclairent le Choeur ; & il y en a douze autres pour

la croiſée, & ſept pour la nef, y compris la roſe du

au-deſſus des orgues : car je ne compte point ici les vitraux .

des bas côtez & des Chapelles, qui font en tres-grand nom

bre. La grande vitre du fond du Choeur, qui tient le milieu,

& repond au grand Autel, eſt toute de gros verre peint de

diverſes couleurs. Dans le panneau du côté de l'Epitre on a

J. C. en croix, accompagné à droite de fa Sainte

ere, & à gauche, de S. Jean l'Evangeliſte; & au-deflous,

de S. Etienne lapidé par les Juifs. Dans le panneau du côté

de l'Evangile, on voit en haut la Sainte Trinité, & au-deſſous

S. Pierre avec ſes clefs. Sur la grande vitre qui fuit du côté

de l'Evangile, font des ecuffons ou des armoiries des Maiſons

de Flandre, Craon, Roie, Beaufremont, Chantemerle, & de

*
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quelques autres qui ont apparemment eû des commandemens

à Meaux. Dans toutes les autres ce ne font pour la plûpart

ue des verres communs, où l'on ne diftingue rien qui ſoit

de remarque. Les chaifes du Choeur furent faites en

161o pour remplacer celles que les Huguenots avoient rom

pues en 1562, elles couterent trois mille quatre cens livres ;

& en 1722 on y ajouta, partie aux frais du Chapitre, & partie

aux depens d'Antoine Laurent, Chanoine de la

un fort beau lambris terminé par un fronton, & orné de pi

laſtres & de panneaux en compartimens. Le même Chanoine

donna encore en même temps les deux portes grillées des deux

côtez du Choeur. La même année on abbatit un mur qui fer

voit comme de ceinture au fanćtuaire ; & à la place CCtte

maçonnerie on pofa en 1723 fix panneaux de grilles de fer,

dont quatre furent paiez des deniers provenans d'un legs de

M. Boffuet, & les deux autres des propres deniers du Cha

pitre. La ' grille, qui eſt celle du fond, derriere l'Au

tel, a eté donnée en 1724 par Monſeigneur le Cardinal de

Biffy. Je ne parle point du grand Autel qui fut demoli en

1723. Il etoit trop chargé d'ornemens, & d'un affez mauvais

goût : on lui en a ſubſtitué un autre qui n'a rien que de fort

fimple, mais qui n'en eſt que majeſtueux. Il y avoit auſſi

un jubé foutenu de trois arcades avec leurs piliers, dont celle

du milieu faiſoit la porte même du Choeur. jubé qui avoit

eté retabli en 1563 aux frais du Chapitre, etoit orné de di

verſes ſtatues de S. Etienne, des douze Apôtres, & des quatre

Doćteurs de l'Egliſe Latine, toutes à ce qu'on croit de Ger

main Pilon, fameux Sculpteur du feizieme fiecle. On l'a ab

batu en 1723 pour degager davantage l'entrée du Choeur; &

à la place de la grille qui fermoit cette entrée, le même An

toine Laurent dont je viens de parler, en fit placer une autre

le 27 Août 1724, qui lui couta quatre mille cinq cens livres.

La premiere avoit eté donnée par Antoine Blouin, autre Cha

noine de la Cathedrale, mort le 8 Oćtobre 1689. Sous les

deux autres arcades du jubé à droite & à gauche il y avoit

deux Autels qu'on a laiſſez à la même place, mais qui ont

changé de nom, & que Monſeigneur le Cardinal de Biffy a

fuperbement ornez en 1729. Il ne me reſte plus à parler que

de ces deux Autels, auffi-bien que de toutes les autres Cha

pelles qui font le tour de la nef& du Choeur.

Celles-ci font toutes egales entre elles d'une forme circulaire;
* * * *
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& leur profondeur repond à la largeur du bas côté. Leurs

voutes ont auſſi le même exhauffement que celles de ce bas

côté ; & elles tiennent chacune toute la largeur de l'eſpace

d'un pilier à l'autre : elles fe rapportent parfaitement aux cein

rres & aux arcades du Choeur, & même aux treize grands

vitraux de la grande voute : enfin elles repondent directement

au fecond bas côté de la nef, & leur centre repond au centre

même du ſanctuaire, en forte que du milieu de ce ſanctuaire

on les decouvre toutes en entier à travers les arcades , &

que leurs vitraux eclairent le fanctuaire à travers l'arcade

même qui repond à chacune d'entre elles ; ce qui eſt d'une

fymmetrie parfaite. Comme il y a treize eſpaces entre les

piliers de ce circuit, on auroit pu auffi y bâtir treize Chapel

les ; mais pour menager la porte Maugarni, & pour fa

ciliter en même temps la fortie & l'entrée de la Sacriſtie qui

eſt fituée de ce même côté, on en a laiſſé trois entierement

libres & fans clôture, depuis la Chapelle de S. Eloi juſqu'à

la croiſée.

s. Eloi eſt donc la premiere de toutes ces Chapelles du côté

du Nord, proche la porte Maugarni. Elle fut ornée d'un lam

bris, d'un retable, & d'une baluſtrade, par le Chantre Claude

Fremin en 1649; & on y voit un tableau fort eſtimé de Jean

Senelle, Peintre natifde Meaux. Il y a dans cette Chapelle deux

titres de grands Chapelains : S. Eloi d'Hyver, & S. Eloi d'Eté.

Suit la Chapelle de S. Jacques, autre titre de grand Chape

lain: elle eſt tres-propre, & aeté ornée aux frais principalement

de Charles Paſtel, Chanoine & Chancelier de l'Égliſe de

Meaux, qui mourut le 13 Mai 169o , & qui y fut enterré. On

y a encore affećté un autre titre de grand Chapelain, fous le

nom corrompu de S. Blave, c'eſt-à-dire de S. Blaiſe, Martyr.

Vient après, la Chapelle de S. Jean l'Evangeliste,

un fonds que le Roi Charles le Bel donna en 1322 *, & où

il y a deux titres ; l'un de petit Chapelain ſous le nom même

de S. Jean ; & l'autre de grand Chapelain, fous celui de faint

Blaiſe. Le tableau de l'Autel etoit de Senelle auffi-bien que

les autres petits que l'on y voit enchâſſez dans le lambris, &

elle fut ornée par Jacques de Polangis, Chanoine, en 1646.

On y a mis depuis quelque temps un autre grand tableau.

La Chapelle de la Sainte Vierge fe trouve ici au fond de

l'Eglife, d'où vient qu'on l'appelle W. D. du Chevet. Là est

un titre de grand Chapelain, ſous le nom de la Conception :

“C X:L IV.

Les Chapel

les.

* p. justif:

46o.

&
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& deux autres titres de petits Chapelains, l'un & l'autre fous

le nom de la Decollation de S. Jean. M. de Ligny, predeceſ

feur de feu M. Boffuet, a fait orner magnifiquement cette

Chapelle en 1661 , & fes armes etoient au de la

porte ; mais à la place de cette , qui n'etoit que de bois,

on a mis depuis peu une baluſtrade de fer à hauteur d'appui.

Le tableau de l'Autel, qui eſt une belle Annonciation, a eté

copié à ce qu'on dit d'après un original de Stella, Peintre fa

meux; & la lampe d'argent qui eſt ſuſpendue devant cette Cha

pelle, a eté donnée par Antoine Blouin, Chanoine, & Aumo

nier du même Prelat.

Suit la Chapelle de la Sainte Trinité & de tous les Saints,

deux titres de petits Chapelains. Pierre Hannier , Cha

noine, l'a fait peindre & lambriffer, & y a mis un tableau de

Sainte Genevieve ; ce qui lui fait donner aujourd'hui le nom

de cette Sainte, ſous lequel il y a en effet dans cette même

Chapelle un troiſieme titre de petit Chapelain ; outre un qua

trieme de petit Chapelain encore, fous l'invocation de fainte

Catherine.

La belle Chapelle qui fuit eſt celle de S. Pierre, où ſont

affećłez deux titres de grands Chapelains : S. Pierre & S. Paul,

& S. Pierre aux Liens. Il y a outre cela S. Matthieu, titre

d'un petit Chapelain. Elle a eté decorée avant l'an 1645 par

Antoine Caignet, Chanoine & Theologal, qui mourut le

12 Novembre 1669, & qui y eſt inhumé. Cette Chapelle,

dont les peintures font bonnes & de bon goût, eſt encore plus

claire que celle de S. Jacques, parce qu'outre un pareil nom

bre de vitraux, elle eſt tournée au Midi; ce qui lui donne

un grand jour. Le coeur de M. de Vitry, Gouverneur de

Meaux, y repoſe aujourd'hui. Il etoit anciennement placé ſur

une colonne de marbre noir, que la Ville avoit elevée avec

fa baſe & fon chapiteau de bronze, au milieu d'une baluſtrade

de pierre de taille, entre les deux piliers de la ceinture du

Choeur du côté de l'Epitre: mais on abbatit cette colonne le

19 Novembre 1722, & on tranſporta en même temps le coeur

dans cette Chapelle.

Vient enfuite celle de s. Nicolas, où il y a deux titres de

grands Chapelains ; l'un de S. Nicolas d'Eté , & l'autre de

S. Nicolas Elle a eté ornée par Jean Bordel, Cha

noine, qui a mis ſur l'Autel une deſcente de Croix de Senelle,

fort bonne & fort devote. . - - , ,

Tome I, Q q
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Suit la Chapelle de S. Fiacre, qui eſt celle de la Commu

nauté des grands Chapelains. Ils l'ont ornée d'un lambris ;.

& Jean Forgeat, Chanoine, y a mis un bon tableau du Saint,

fait par Senelle. Ce n'eſt pas un titre particulier ; car le titre

de Chapelain de S. Fiacre, dont nous avons fait mention

ailleurs, ne ſubſiſte plus. Les Chapelains fe fervent de cette

Chapelle pour acquitter leurs Obits, entretenir la Confrerie du

Saint, & decharger les autres fondations de leur Commu

IlaU1UC..

Celle qui fuit, porte le nom de S. Georges, titre d'un pe

tit Chapelain. Pierre & Claude de Vernon, Chanoines, &

natifs de Meaux, qui y ont leur ſepulture, l'ont fait orner

d'un lambris & de baluſtrades, & ont mis à l'Autel un tableau

de la Nativité de N. S. fait par des Rogers, Peintre natif de

Meaux, copie tirée ſur un original de Vouet. On y a peint

au naturel pluſieurs perſones de la ville de Meaux. Pierre Jan

vier, Curé de S. Thibaud, & fameux compilateur, dont je

en plus d'un endroit de cet ouvrage, y eſt repreſenté en

erger avec une panetiere fur l'epaule.

s. Michel eſt la derniere Chapelle de ce côté. C’eſt un an

cien titre uni à l'Office des Enfans de Choeur, qui en acquit

tent les Meſſes certains jours de chaque femaine, & l’Office

entier, le jour de la Fêtedu Saint. Il y a de plus un titre de petit

Chapelain , fous l'invocation de S. Remi & S. Louis. Cette

Chapelle fut ornée en 1663 par Charles Langlois, Archidia

CTC Brie, qui a fondé la Meſle d'onze heures en 1678. On

y voit un tableau de S. Michel, qui eſt une fort mauvaiſe

copie:

Tel eſt aućtuellement l'ordre & la fituation de ces dix Cha

pelles. Mais on penſe à jetter par terre les trois dernieres,

rendre ce côté du Midi ſemblable en tout à celui du

Nord, où nous avons obſervé qu'il y a trois eſpaces vuides:

Antoine Laurent, Chanoine de Î'Egliſe Cathedrale, dont j'ai

deja parlé, mourut le 28. Avril 1729, & laiſſa par testament

des fonds confiderables au Chapitre de Meaux pour l'acquit

r..Justif de diverſes charges*. Comme il avoit elu fa ſepulture dans la

Chapelle de S. Michel, on l'enterra dans celle de S. Nicolas,

portera dorenavant le nom de S. Michel même, & qui

era auffi la derniere de ce même côté..

Au fond du Choeur, derriere le grand Autel , il y avoit

une repreſentation du Sepulchre de N. S. J. C. fans Autel &
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fans titre. On voit encore dans un affez grand nombre d'an

ciennes Egliſes de pareils monumens qu'on y elevoit en quel

ue endroit à l'ecart comme un tendre objet de meditation.

de la Cathedrale de Meaux fut demoli en 1723, lorf

u'on abbatit les murailles qui fermoient le ſanctuaire. Au

de ce Sepulchre il y avoit un Autel, dit de s. Blaiſe,

où l'on diſoit les Meſſes d'Obits, & celles des Jeûnes lorſqu'il

y a deux grandes Meſſes. C'eroit un reſte de l'ancienne difci

pline de l'Eglife, felon laquelle ou on ne difoit qu'une Meſſe

par jour, ou on n'en diſoit qu'une fur un même Autel; & cela

en memoire de l'unité du Sacrifice offert une ſeule fois ſur la

Croix par le ſeul Pontife Eternel : mais cet uſage n'a plus lieu

aujourd'hui à la Cathedrale; & en demoliſſant cet Autel, on

en a transferé les titres ailleurs. Là encore, fur une architrave

relevée d'une riche corniche, & poſée fur deux colonnes ca

nelées & dorées, etoit placée la châffe de S. Fiacre, qui a eté

transferée la même année 1723 dans la Chapelle de N. D.

du Chevet. -

Aux deux côtez de la grande porte du Choeur, il y avoir

fous le Jubé deux Autels, dont j'ai deja dit un mot : celui de

S. Etienne du côté du Nord, & celui de S. Sebaſtien du côté

du Midi; l'un & l'autre orné d'un tableau du Saint de la façon

de Senelle. S. E. Monſeigneur le Cardinal de Biffy, qui a fait

rebâtir à neuf ces deux Autels, a mis au premier un tableau

de S. Henry fon Patron, peint par Hallé; & au fecond, celui

de s. Faron, peint par Restout. A l'Autel de S. Henry il y

a quatre titres de petits Chapelains : S. Laurent, S. Denys,

fainte Madelene, & S. Leger ; & à celui de S. Faron, il y en

a deux autres, S. Sebaſtien, & S. Euſtache.

Sous la croiſée, au Nord, ou du côté de la porte de l'E

veché, contre le pilier du milieu, on voioit un Dieu de Pitié,

& un Autel dit S. Jean ou du Cantuaire, avec un tableau

de Senelle, qui repreſentoit S. Jean-Baptiſte dans le

defert. C’etoit l'ancienne Paroiffe de la Cathedrale pour les

domeſtiques des Chanoines, & pour la plûpart des Habitans

de la Ville. Les Fonts Baptiſmaux n'en etoient pas loin ; car

felon l'ancien ufage de l'Egliſe on les plaçoit toujours au Nord.

Mais la Paroiffe & le titre de cet Autel ont eté depuis transfe

rez & unis à l'Egliſe de Chage, comme nous l'avons obſervé

ailleurs; & les Fonts ont eté eux-mêmes tranſportez au bas

de la nef du côté du Midi. C'eſt là que pour marque de ſubor

· *
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* P. Justif:

462»

dination à la premiere Egliſe du Dioceſe, tous les Curez de

la Ville font tenus de baptifer depuis le Samedi Saint inclu

fivement, juſqu'au veille de Quastmodo, & depuis la

veille de la Pentecôte juſqu'au Samedi fuivant : car

ces quinze ou feize jours les Fonts particuliers des Paroiſies

font fermez. Sous la même croiſée au Midi, ou du côté de

la porte qu'on appelle des Lions, contre le pilier du milieu qui

repondoit à l'Autel du Cantuaire, etoit l'Autel de S. Eustache,

titre d'un petit Chapelain. Mais ces deux Autels ont eté ab

batus en 1724, & le titre de S. Euſtache transferé, comme

nous venons de le dire à l'Autel de S. Sebaſtien, aujourd'hui

de S. Faron.

Dans la nef il y a quatre Chapelles, deux au Septentrion,

& deux au Midi. Celle de la Viſitation, qui eſt la plus voiſine

du grand portail, fut bâtie en 1512 Pierre Fabri, Chantre

& Chanoine de Meaux, qui fit conſtruire en même temps tout

le bas côté le long de cette Chapelle juſqu'à la tour. Le même

Fabri a encore fondé dans l'Egliſe Cathedrale l'Office de la

Viſitation, & a fait en mourant beaucoup de bien aux Ho

pitaux, & à diverſes Eglifes du Dioceſe. Il mourut le 5 Jan

vier 1527, & fut enterré dans cette Chapelle, qui eſt la feule

où il n'y ait point encore eû de titre affecté. Celle qui fuit

eſt appellée de la Preſentation, ou de l'Annonciation ; & c'est

le titre d'un petit Chapelain. Jean de Marcilly, Chantre &

Chanoine, qui l'a fait bâtir, mourut le 11 Octobre 15o6 , &

y eſt enterré. C'eſt à lui que l'Egliſe Cathedrale eſt encore re

devable d'une riche Croix de vermeil cifelée, & d'un precieux

reliquaire de la vraie Croix qui y eſt enchâſſé. On s'en fert

aux entrées folennelles des Eveques, & le Vendredi Saint à

l'Adoration. Jean de Vitry, l'un de fes ſucceſſeurs, a depuis

orné cette même Chapelle d'une balustrade de clôture, &

retable d'Autel óù il a mis le tableau de la Preſentation. Il eſt

mort le 6 Juillet 1686, & y eſt enterré. Du côté du Midi,

la plus voiſine de la porte des Lions, eſt celle du S. Sacrement,

fondée pour un petit Chapelain par le celebre Jean Roſe, qui

a fait auffi en partie les frais du bâtiment *. Le tableau eſt de

Senelle. Là font encore deux titres ſous le nom de S. Leu &

S. Gilles pour deux autres petits Chapelains. Jacques Rouffe,

Threforier & Chanoine, mort en 1687, l'a ornée lambris.

Jean Roſe & fa femme y font enterrez fous une tombe de

marbre noir. Enfin la derniere cſt celle de S. Martin , ornée
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d'un lambris par Martin Marinel, Chanoine, mort en 1649.

Le tableau eſt encore de Senelle ; & il y a deux titres de petits

Chapelains, l'un de la Tranſlation du Saint, & l'autre de faint

Martin d'Hyver, dit autrement du petit Buff). C'eſt tout ce

que j'avois à dire des bâtimens de la Cathedrale. -

Pendant que l'on relevoit les Temples materiels du Dio

ceſe, on travailloit auſſi à la reforme interieure des Monafte

CXLV.

Reforme du

Prieuré de

res. Marie de Bretagne, Abbeſſe de Font-Evraud, dont la me- F .

moire fera en eternelle recommandation dans fon ordre,

après avoir reformé celui de la Madelene d'Orleans , remit

en vigueur peu de temps après , l'ancienne obſervance dans

celui de Fontaines. Elle donna ce foin à Jean Henry, Chantre

de l'Egliſe de Paris, & Preſident aux Enquêtes du Parlement.

Celui-ci s'acquitta dignement de fa Commiſſion, & après avoir

tranfigé avec Gervais Rouffel, Religieux de l'Ordre, qui pre

noit le titre de Prieur du lieu, il y introduifit le 1 Mars 1478 *

dix Religieuſes reformées de la Madelene d'Orleans, avec une

Novice. Dans la fuite il fut enterré lui-même avec Pierre

Henry ſon frere au pied de la grande grille du Choeur. Ce

pendant comme le Monaſtere n'etoit pas encore en etat de re

cevoir cette nouvelle Colonie, on mena les Religieuſes au

Couvent de l'habit des Freres, qui etoit à S. Quentin ; & elles

y demeurerent près de trois ans. Enfin le Dimanche de la Tri

nité 17 Juin 1481, elles entrerent dans le Monaſtere accompa

gnées de l’Eveque de Meaux Louis de Melun, de quelques Re

Īigieux de l'Ordre, du Chantre de Paris, & d'un très-grand

nombre d'autres perſones. Louis de Melun avoit beni la Cha

elle des Freres en l'honneur de S. Jean l'Evangeliſte dès le 5

uin de l'année precedente; & le 6 Août 1486 Jean l'Huillier

fon ſucceſſeur benit le Cloître & le Chapitre tant des Reli

gieuſes que des Religieux. Les deux Aurels du dehors n'ont

eté benis que le 11 Juillet 1646 par M. Barthelemi d'Elbene

Eveque d'Agen.

Le Prieuré de Collinances eut plus de peine à fe relever.

Un nommé Pierre Greſlier, qui prenoit le titre de Prieur Com

mendataire de cette Maiſon, pretendoit s'y maintenir, & s'op

Memoires de

Fontaineu.

zne
53
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foit à la reforme de toutes fes forces. La Prieure Antoi-,

nette du Mas lui tint tête, & obtint contre lui au mois de De

cembre 1514 * un Arrêt du Parlement, par lequel il lui fut

ordonné de s'y foumettre lui-meme. Les Religieuſes de Font

Evraud, que l'Abbeſſe Madame Renée de Bourbon avoit deſti

Q q iij

* P. Justif.

5 53.
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nées pour cette reforme , partirent le 26 Octobre 1515 au

nombre de fix Profeſſes de Choeur , la Prieure Jeanne de

Troix à leur tête, outre deux Novices, & deux Soeurs Con

verſes. Elles arriverent à Collinances le 2.o Novembre ſuivant,

& y trouverent une pauvreté extraordinaire. Cependant ceMo

naftere s'eſt retabli de maniere que tous les bâtimens en ont

eté remis ſur pied. L’Eglife furtout, auſſi-bien que celle de

Fontaines, eſt d'une grande propreté , & le Cloître eſt d'un

fort bøn goût ; mais ce qui etoit effentiel , la pieté & la Reli

y ont jetté de profondes racines. L’Egliſe, qui fut encore

epuis profanée par les Huguenots, fut reconciliée le 28 Mai

1584 par l’Eveque de Soiffons , qui benit en même temps le

Cloître ; & le 1o Juin 16o7 M. de Vieupont, Eveque de

Meaux, dedia tous les Autels tant du dehors que du dedans,

après que les Religieuſes eurent paſſé toute la nuit en prieres.

L’Abbaie de S. Faron travailla d'elle-même vers le même

temps, & avec un zele egal, pour fe reformer. Dès l'an 141o*

cette reforme avoit eté tentée; & l'on voit que ce Monaſtere s'af.

focia pour ce ſujet avec ceux de S. Denys en France, de Saint

Remi de Reims, & de S. Amand, entre Valenciennes& Tour

nai. Les Abbez de ces quatre Monaſteres tinrent cette même

année un Chapitre general à S. Faron, où ils firent pluſieurs Re

glemens ; mais ce n'etoit là encore qu'une foible tentative.

Dans la ſuite, en 1514, l'Abbé Charles de Billy fit venir quatre

Religieux de Marmoutier pour le même ſujet. Ils arriverent

dans des temps difficiles. Ce Monaſtere etoit troublé depuis

quelques années par divers feculiers qui l'obtenoient en Com

les uns après les autres ; & d'un autre côté l’Evêque

Guillaume Briçonnet traverfoit l'Abbé en tant de choſes que

ces nouveaux venus laifferent après eux beaucoup plus de tra

vail à faire qu'ils n'en avoient eux-mêmes trouvé.

La reforme de Faremoutier fuivit d'affez près celle de Fon

taines. Ce ne fut neanmoins d'abord qu'une tentative , dont

le ſuccés ne repondit pas à l'attente qu'on s'en etoit formée.

L’Eveque Jean l'Huillier fe propofa peu de temps après d'y reuſ

fir; & il l'entreprit d'autorité. Il obtint dans cette vûe un Arrêt

du Parlement, par lequel il fut reglé que les Religieuſes man

geroient & coucheroient en commun, qu'elles entretiendroient

une clôture exacte, & qu'aucune d'elles ne pourroit fortir hors

de cette enceinte fans la permiſſion de l'Abbcffe ou de la Prieu

re. Mais en 1498 * les Religieuſes ſe plaignirent de ce que
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I Eveque de Meaux pastoit à leur egard ſes pouvoirs legitimes:

elles repreſenterent que, quoiqu'elles fuffent exemptes de ſa

Juriſdićtion, il vouloit neanmoins les contraindre à obſerver

toute autre regle que la leur : enfin elles appellerent eomme

d'abus au Parlement de ſes Ordonnances, & defenſe fut faite

au Prelat de paſſer outre, ni d'ufer d'aucune voie de fait juf.

qu'à ce que la Cour en eût ordonné. Voici donc le privilege de

l'exemption tiré encore une fois de l'obſcurité à laquelle il pa

roiſſoit avoir eté condamné pour toujours. Nous ne fçavons

pas les fuites de cette affaire: nous voions ſeulement que l'exe

cution du projet qui donna lieu à tous ces mouvemens, fut

reculée juſqu'en 1515. Madame Madelene d'Orleans, ſoeur na

turelle du Roi François I, etoit pour lors Abbeſle de ce Mona

ftere. Pour entrer dans les vůes du Roi, qui vouloit abſolument

v introduire un nouveau de reforme , elle ceda la place

à une autre, & alla pren

elle l'etablit cependant elle-même prefque fur le même pied

peu de temps après. L’Obſervance reguliere etoit alors en vi

gueur dans les Abbaies de Chelles & de Montmartre au Dio

cefe de Paris. Ce fut fur le modele de ces deux Maiſons, où les

Abbeſſes n'etoient que triennales, que l'on crut devoir refor

mer celle de Faremoutier. On tira onze Religieuſes tant de

l'une que de l'autre; & Marie Cornu, qui etoit pour lors Ab

beſſe Chelles, fut miſe à la tête de cette nouvelle planta

tion. Les Reformées n'arriverent à Faremoutier qu'au mois

de Fevrier 1518* ; & cependant Marie Cornu n'y demeura pas

un an: elle ſe retira je ne fçais pour quelle raiſon au Prieuré

de Joinville, où elle mourut au mois de Janvier de l'année ſui

vante. Le gouvernement triennal des Abbeſſes fut auſſi plûtôt

rojetté alors qu'executé. Marie Cornu fut ſuivie de trois Ab

| perpetuelles ; mais on n’en voioit pas moins refleurir dans

cette Maiſon l'ancienne Diſcipline Monastique, & on l'y voit

encore de nos jours fe foutenir avec edification dans la plus

exacte feverité. Marie Baudry, l'une d'entre elles, y appella

des Religieux de fon Ordre pour prendre la place des Chanoi

nes ſervans : c'eroit retablir l'Abbaie fur le plan que la fainte

Fondatrice s'etoit formé lorſqu'elle en jetta les premiers fon

demens. Madame Antoinette de Lorraine , fille de Claude I,

Duc de Guiſe, & la derniere de ces trois Abbeſſes, mourut en

1562 ; & ce fut alors qu'en execution de l'Ordonnance d'Or

leans, publiée l'année precedente, les Abbeſſes triennales pri

re poſſeſſion de celle de Jouarre, où

Memoirer der

Farensentiers

* P. fust,

554»

Ordonnames“

d'Orleans S

1 563 , 4rf» {{n -
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rent à la fin le deſfus. Françoiſe Guillard, Profeſſe de la Mai

fon même fut elue, & malgré les efforts de Charlote de Han.

geſt, Religieuſe de S. Pierre de Reims, qui pretendoit à l'Ab.

baie, fon election fut confirmée au Confeil privé du Roi le 2o

Janvier 1564. Trois ans après, Marie Violle lui ſucceda, & fut

encore continuée pour trois autres années en 157o. Cependant

au bout de quelque temps on l'obligea de refigner à Madame

Louiſe de Bourbon, fille de Louis II de Bourbon, Duc de

Montpenfier. Après la mort de celle-ci, qui arriva le 9 Fevrier

1586 , les Religieuſes elûrent Marie Violle pour la troiſieme

fois ; mais le Roi nomma Iſabeau de Chauvigny, profeſſe de

l'Abbaie de Font-Evraud ; & depuis ce temps-là il n'a plus eté

parlé à Faremoutier d'Abbeſſes triennales.

Madame Madelene d'Orleans, qui etoit fortie de Faremou

tier en 15 15 pour aller prendre poſſeſſion de Jouarre , penſa

auffi-tôt à etablir une exacte diſcipline dans fa nouvelle Ab

baie. Mais elle fut obligée quelque temps après de la quitter,

puiſqu'elle eût beſoin dans la fuite d'y être reintegrée*. On la

transfera d'abord à Chelles, puis à Font-Evraud ; & pendant

fon abſence qui dura depuis l'an 15 18 juſqu'en 1523, la Prieure

recevoit les profeſſions des Religieuſes qui vouloient embraf

fer la Reforme. Enfin elle amena avec elle en 1523 même plu

fieurs Religieuſes de ces deux Communautez: mais l'année fui

vante elle renvoia celles de Chelles, & ne garda que les au

tres, qui etoient venues de Font-Evraud. Le nouveau genre

de vie que ces dernieres apporterent à Jouarre, alla juſqu’à y

introduire le Breviaire, l'habit blanc, & le rochet de leur Or

dre: peut-être même fe firent-elles auffi accompagner de quel

ques-uns de leurs Religieux ; car dans une afſociation de prie

res arrêtée en 1523 * entre ce Monaſtere & celui de S. Martin

des Champs de Paris, les Religieux de S. Martin s'obligerent à

celebrer une Meſſe non ſeulement pour chaque Religieuſe de

Jouarre, lorſqu'elle feroit decedée ; mais encore chacun

de leurs Religieux : à moins que fur le modele de Faremoutier

on n'y eût retabli quelques Moines à la place des Eccleſiaſti

ques feculiers dont on fe fervoit dans ces deux Abbaïes depuis

fiecles ; ce qui en tout cas n'a pas eu de fuite dans ce

ui-ci non plus que dans l'autre. Cette reforme chancella pref

que auſſi-tôt que les fondemens en furent jettez. Dès l'an 1525 *

l'Abbeſſe obtint de Rome pour elle & pour ſa Communauté

pouvoir de faire gras le Dimanche, le Mardi, & le Jeudi de

-
chaque
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chaque femaine. Cependant à cela près on y mene une vie

tres-reguliere: la retraite, le filence, le travail, les veilles, & ge

neralement toutes les auſteritez de la vie religieuſe, y font em

braſſées avec joie, & pratiquées avec ferveur.

Depuis ce temps-là ces deux Monaſteres fe font foutenus dans

un grand eclat, & pluſieurs Religieuſes en ont eté tirées pour

être miſes à la tête de diverſes Abbaies. Faremoutier a donné

depuis quelques années N. . . de Kernevaux de Valencé à l'Ab

baie d'Eſtival en Charnie; Catherine de l'Eſcouraille de Rouf

fille, à l'Abbaie de Chelles; Marie-Madelene de Beringhen, à

l'Abbaie de S. Julien du Pré. Et de celle de Jouarre font forties

Jeanne Chabot, Abbeſſe du Paraclet, Dioceſe de Troies; Fran

çoiſe de Lorraine de Guiſe , Abbeſle de Montmartre ; Eliza

beth d'Humieres , Abbeſſe de Mouchy le Perreux, puis de

Marquette en Flandre; Anne d'Humieres, Abbeſſe de N. D.

des Prez à Douai; Madelene Cebrer, Abbeſſe de S. Corentin,

laquelle retourna à Jouarre, où elle mourut le 4 Septembre

1718, âgée de quatre-vingt ans ; Catherine de Fiefque, Ab-

beffe de N. D. de Soiffons; Françoiſe de la Chetardie, Abbeſſe

& Reformatrice d'Effay en Normandie; Charlote de Guife,

Abbeſſe de S. Pierre de Lyon; Marie de Lenoncourt, Abbcffe

de Saint Loup près d'Orleans ; Eleonor de Rohan-Soubize,

Abbeſſe d'Origny ; Therefe de Saulx de Tavannes, Abbeſſe de

S. Andoche à Autun ; Anne Therefe de Rohan de Montba

zon, Abbeste de Preaux en Normandie, transferée depuis peu

à Jouarre même ; & Angelique de Rohan de Guemcné, Ab

beffe de Preaux par la demiſſion de Madame fa foeur. · -

L'Abbaie de Chage fut encore reformée en même temps.

Le Parlement l'avoit ordonné par un Arrêt ; & en confequence

Pierre Beuve , premier Abbé Commendataire de cette Mai

fon, paſſa avec les Religieux une Tranfaćtion | fut homo

loguée au Parlement le 5 Septembre 1515. Jean Coullon, Abbé

de Livry au Dioceſe de Paris, fut fait peu de temps après * Abbé

de Chage, & il y fit revivre le premier eſprit des

On le regarde comme le Reſtaurateur de la pieté religieuſe

dans ce Monaſtere : mais l'entrodućtion des Commendes fut

cauſe comme à l'Abbaie de S. Faron, que malgré ſes foins &

fes travaux il fallut encore y revenir cent ans ou environ

aDTCS. - - - - ' *: , *

C'est là tout ce que fai pû decouvrir fur les reformes des

Monaſteres du Dioceſe de Meaux. Le Clergé de la Cathe
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drale avoit lui-même beſoin de quelques Reglemens. Le Doien

Pierre Regnault, qui fe fentoit animé d'un vrai zele pour l'Of

fice Divin, preſenta en 1515 une Requête au Chapitre, &

demanda premierement que les Chanoines ne fustent pas paiez

de la retribution de tout le jour, comme il s'etoit introduit

ar abus, lorſqu'ils n'auroient affiſté qu'à Matines, à la grande

ou à Vêpres : en fecond lieu les Prebendes de

ceux qui reſidentailleurs ne fuffent pas diſtribuées aux autres,

mais qu'on les mit en fequeſtre au profit de l'Eglife ou de la

Fabrique : enfin qu'on eût egard à la peine & au travail affidu

des Vicaires, qui ne recevoient qu'une tres-petite partie de

ce que portoit leur fondation. Pierre de Cuiſy en les etabliſ

fant leur avoit donné fix muids de bled par an *: Pierre Re

gnault propoſa de les leur rendre, & aflùra même que de fon

côté il etoit dans la diſpoſition de faire quelque choſe de plus

en leur faveur. Mais fes Confreres n'etoient pas alors diſpoſez

eux-memes à profiter de fes avis.

Telle etoit au commencement du feizieme fiecle la face du

Diocefe de Meaux. Les Monaſteres embraſſoient à l'envi di

vers genres d'auſteritez & de reformes ; & le Clergé feculier,

dont les obligations à certains egards ne s'etendent pas fi loin

que celles des Religieux, n'avoit pas la force de remedier à

duelques abus, dont le retranchement ne devoit pas lui cou

ter beaucoup. Les Chanoines de Jouarre, loin de confentir à

rien perdre, crurent au contraire avoir trouvé fur les traces

de ceux qui les avoient precedez, le moien de gagner confi

derablement. Nouvellement retablis dans cette Abbaie, où ils

fe virent pour la feconde fois ſubſtituez aux Religieux que

la fondation y avoit introduits , ils ne cefferent de s'en re

garder comme les Maîtres, & les feuls proprietai

res ; en un mot ils porterent leurs vůes juſqu'à s'emparer du

Monaſtere, & à en chaffer les Religieuſes, ou tout au plus à

les y ſouffrir comme fubordonnées à leur domination. Le pro

jet etoit grand, & digne d'une petite Republique ambitieuſe:

mais ou il falloit d'autres têtes pour le conduire, ou affez de

foibleſſe dans le gouvernement pour ſouffrir leur uſurpation;

& ils n’ont trouvé ni l'un ni l'autre. Le fonds de

etoit appuié fur ce que l'Abbaie de Jouarre avoit eté fondée

originairement pour des Moines; & que les Dames qui s'y re

tirerent dans les commencemens n’y furent reçûes pour ainfi

dire qu'à titre de Precaire, ou comme des Religieuſes de fur
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erogation. De là il leur etoit aifé de conclure que la Maiſon .

etoit à eux, & qu'en s'y prenant adroitement ils viendroient

enfin à bout de mettre les Religieuſes à la porte. -

Lorſqu'ils prirent la place de ces anciens Solitaires, il etoit ' -

juſte de leur donner du pain pour le fervice qu'ils devoient

rendre à l'Abbaie. On leur abandonna quelques maiſons ou

quelques cenſives dans le Bourg , outre certaines redevances

alimentaires & journalieres. Quelque temps prirent

le titre de Chanoines, ou lesÀ : onnerent elles

- !
**

es le leur

mêmes; & bien-tôt ils ſe perſuaderent ou ils voulurent perſua-,

der aux autres qu'ils formoient un Corps & une Communauté

Eccleſiaſtique. Pierre de Chalongues, l'un d'entre eux, prit'

auffi-tôt le nom & le titre de Doien : il avoit obtenu pour cela

des Bulles de Rome ; mais il fut arrêté dans ſon entrepriſe.

L'Abbeſſe de Jouarre obtint des Lettres Royaux contre lui le

24 Decembre 147o ; & le 6 Mars ſuivant le Bailli de Meaux Archive, de

de l'autorité du Čonfeil, lui fit defenſe de prendre à l'avenir 7"*""·

cette qualité. Le droit des Religieuſes etoit palpable. Comment

ces Chanoines auroient-ils prouvé que dans fon origine l'Ab

baie de Jouarre appartenoit aux Religieux, & non pas aux Re

ligieuſes ? Mais il y a quelque chofe de plus. Nous ayons re- sup. nomi.

marqué qu'en 1225 ils n'avoient point de ſceau particulier : *“

ils ſe fervoient dans leurs affaires de celui de l'Abbeſſe; & ils

l'avoient declaré publiquement. Il eſt vrai que peu de

après ils entreprirent d’en avoir un ; mais on leur defendit de

s'en fervir : comment donc auroient-ils formé une Commu- Archive, de

nauté ? Cependant ils fe font maintenus dans l'uſage de pren- 7°"arre.

dre de leurs Benefices au grand Autel de l'Egliſe

Abbatiale ; & felon eux cela ne ſignifie rien moins que pren

dre poſſeſſion de l'Eglife même & du Monaſtere. Peut-êtrc

ont-ils eté trompez, ou ont-ils voulu abuſer de mot de Doien

de Jouarre, qui ſe trouve à la verité dans quelques titres an

ciens, & qu'ils ont même inferé dans leur Necrologe. Mais,

Doien de Jouarre ne fignifie pas Doien ou Chefde la Colle

giale de Jouarre ; il ne marque precifement que le Juge ou le o.c.,...,

Bailli du lieu , ou peut-être fignifie-t-il encore un Doien ru- Decanu ,

rał. On fçait que dans le Dioceſe de Meaux , comme dans

beaucoup d'autres , le titre ou la qualité de Doien n'eſt pas

attachée neceſſairement au Curé du lieu dont le Doienné ru

ral porte le nom. Nous trouvons dans ce même Dioceſe quel

ques Doiens anciens d'Oiffery, de Chailly , de Venderets*, *r 7.st.,,.

R r ij |

* **
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Ivort * dans celui de Soiſlons qui en eſt limitrophe : & ces

Doiens ne ſignifient certainement que des Baillis, c'eſt-à-dire,

des Juges Civils, ou en un mot des Doiens ruraux.

Ces Chanoines objećtoient encore pour prouver que les

biens de l'Abbaie leur appartenoient autrefois, que les Ab

beffes ne pastoient anciennement aucune tranſaction à l'occa

fion de ces biens, que de leur conſentement ; & on a à la ve

rité des Aétes du douzieme fiecle * , où ce conſentement eft

exprimé. Mais ils ne prouvent pas que l'aveu des Chanoines

fùt neceſſaire. Ces mêmes Actes font mention du confente

ment des Religieuſes; & il feroit difficile de prouver que ja

mais l'Abbeſſe n'eût pû tranfiger fans cette condition. La regle

de S. Benoît ordonne il eſt vrai à l'Abbé, lorſqu'il y a quelque

affaire à decider , d'aſſembler toute fa Communauté, & de

prendre l'avis même du plus jeune, parce que, dit-il, Dieu

revele fouvent à celui-ci ce qui eſt le plus expedient. Mais mal

gré cette fage précaution, loin de ſoumettre l'Abbé à la plura

lité des voix de fa Communauté , elle lui laiste au contraire

le pouvoir abſolu d'agir comme il le jugera à propos. L'avis que

l'Abbeſſe prenoit de fes Chanoines, n'etoit donc que de bien

feance. Peut-être encore ceux-ci etoient-ils alors ou Fermiers

ou Intendans de l'Abbaie ; & en ce cas il etoit à propos de ne

rien faire que de concert avec eux. Mais ſi un Seigneur fait fa

de conſulter ſon Intendant ou fon Fermier ſur ſes af

aires temporelles, il n'eſt pas obligé pour cela de ſuivre leurs.

avis. Enfin comme les Religieuſes avoient abandonné quel

ques biens fonds à leurs Chanoines pour leur ſubfistance, il ſe

peut bien faire que les biens dont il eſt parlé dans les A&tes

que citent ceux-ci en leur faveur, appartinflent alors en com

mun à l'Abbaie & à eux ; & dans cette ſuppoſition il n'eſt pas.

furprenant que leur conſentement ait eté neceſſaire.

Ce qui les frappe encore, c'est qu'anciennement felon eux.

les Chanoines avoient droit de aux elećtions des Ab

beſſes. Et pour le prouver, ils rapporrent une Bulle du Pape

Innocent VI*, laquelle leur paroît conſtater ce droit. Il s'agiſ

foit de confirmer l'election de Marguerite de S. Martin, à la

quelle, dit la Bulle, concoururent egalement les. Religieuſes.

& les Chanoines. Mais qui empêche que ces Chanoines n'eûſ--

fent eté nommez Commiſſaires en cette occafion ou par le Roi,

ou par le Pape même, pour proceder à une elećtion canoni
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que & fans trouble, dans un temps où les Religieuſes n'etoient

ut-être pas trop bien d'accord entre elles fur le choix de celle

devoient elire? Qui empêche encore que les Religieu

CS , faire honneur à leurs Chanoines, ne les aient invi

tez d'elles-mêmes, & de leur plein gré à ſe trouver à l'election,

pour en rendre temoignage dans le beſoin? Il qu'en cela

elles agirent prudemment, puiſque l'election ſouffrit des diffi

cultez, & qu'il fallut recourir à l'autorité du Pape pour la con

firmer. Les Chanoines qui y avoient eté appellez rendirent leur

temoignage : mais s'ils n'y furent admis que par bienfeance,

iis abuferent fans doute de l'honneur qu'on leur avoit fait de

les y introduire. Ils firent entendre au Pape, que l'election s'e

toit faite avec les ſuffrages unanimes des Religieuſes & des

Chanoines, & fur leur parole le Pape le ſuppoſe dans fa Bulle ;

car c'eſt affez l'uſage des Souverains Pontifes d'inferer au long

dans leurs reſcrits l'expoſé de ceux qui leur demandent des

graces. Cette Bulle ne prouve donc pas le droit des Chanoi

nes : elle ſuppoſe ſeulement que ces Eccleſiaſtiques le lui

avoient expliqué ainfi. Or eſt-il croiable que ce droit ait ja

mais pû exiſter ? La Regle de S. Benoît ordonne que l'elećtion

fe fera par toute la Communauté. De quelle nature eſt celle

de Jouarre? Eſt-ce un corps compoſé d'Hommes & de Filles,

dont les uns & les autres foient egalement les membres? On

n'en connoît point de tels dans l'Eglife. Si ce font deux Com

munautez ſeparées, les Filles n'ont aucun droit fur l'elećtion

des Hommes, comme les Hommes n’en ont aucun fur l'e

lećtion des Filles. Parlons juſte. Jouarre eſt une Communauté

de Religieuſes : les Eccleſiastiques qui la deffervent n'ont ja--

mais formé ni Corps, ni Communauté; & on ne croira pas

facilement que les Eveques aient renoncé à leur droit d’v in
q

Reg. S. Bege

tap. 64«.

ftituer une Abbeſſe, pour leur abandonner celui de concourir à
fon elećtion. ·

Les Chanoines de Jouarre dechus de l'eſperance de voir un

Doien à leur tête, ne fe rendirent pas pour cela. Il n’eſt point

de querelle ni de chicane qu'ils n'aient intenté à l'Abbeſſe &

aux Religieuſes. Cependant le 9 Decembre 1634 il y eutun Archives de

Arrêt du Parlement qui les obligea de reſider, leur fit defenfe 7"""""

de s'abſenter fans permiſſien de l'Abbeſſe, à peine de privation

de leur gros, qui en ce cas demeureroit au profit Reli

gieuſes. Huit ans après, celles-ci furent maintenues par Arrêt

du Confeil dans la poſſeſſion où elles etoient de faire officier:

R r iij,
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* P. justif

729.

Ibid.

ằ leurs Meſſes & à leurs Services, à la deſcente des châſſes, aux

Proceſſions du S. Sacrement, & aux autres ceremonies ou

aćtions de celebrité, foit leur Official, leur Promoteur, ou leur

grand Vicaire, foit enfin tel autre Prêtre ou Prelat qu'elles

jugeroient à propos de choifir ; & cet Arrêt fut confirmé par

un autre du 13 Août 1655, avec defenſe aux Chanoines, &

à tous autres d'y apporter aucun trouble ni empêchement, &

de plus entreprendre à l'avenir ni violences, ni voies de fait

contre le droit des Religieuſes, à peine de priſon, de priva

tion de leurs Benefices, & de deux mille livres d'amende con

tre chacun des contrevenans. Enfin à chaque tentative qu'ils

ont faite, on les a condamnez : mais un procés perdu fem

bloit leur donner plus de force & de courage pour en entre

prendre un autre. En 1687 ils refuſerent opiniatrement de

porter les corps des defuntes juſqu'au lieu de la ſepulture, fe

lon l'ancien & pieux uſage du Monaſtere ; en forte que les

Religieuſes qui avoient trop de chriſtianiſme pour regarder

cette ceremonie comme un fervice de valet, s'en acquitterent

elles-mêmes. On en a vû quelques-uns fe ruiner tellement à la

pourſuite de ces procés, qu’etant tombez malades, il ne leur

reſtoit pas un fol pour fe procurer un miſerable pot de ptifane;

& d'un autre côté on a vů les Religieuſes charitables leur en

voier des bouillons, & pourvoir à toutes leurs neceſſitez : ce

fait eſt arrivé en 1715. Auprès d'une Communauté où l'on ne

reſpire que l'eſprit de l'Evangile, les ennemis mêmes ne man

quent de rien. Mais les Communautez les plus faintes fe font

toujours cru obligées en conſcience de conſerver de tout leur

pouvoir les droits & la dignité de leurs Monaſteres. Les Re

ligieuſes de Jouarre infultées fans relâche depuis près de trois

cens ans par leurs propres Beneficiers, que le nom de Cha

noines dont ils ſe prevaloient avoit trop fiers & trop

hautains , leur ont fait perdre ce titre d'honneur par Arrêt

contradićtoire du 3o Juin 17o4; & il leur eſt defendu * de

prendre dorenavant d'autre titre que celui de fimples chape

lains. Depuis cet Arrêt les Abbeſſes pour le bien de la paix

fe font relâchées en quelque chofe de la feverité de leurs pre

micres demandes : mais les anciennes querelles ne font pas

encore parfaitement aſſoupies ; & le feu eſt toujours caché

la cendre. Reprenons la fuite des Eveques de Meaux, dontº

nous nous ſommes peut-être trop ecartez. . :

Triſtan de Salazar ſucceda à Jean du Drac, & prit poſſeſ
*
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fion de l'Eveché le z6 Octobre 1474, avant que d'être ſacré.

L'année ſuivante l'Archeveché de Sens aiant vaqué par le de

cés de Louis de Melun, le merite de Triſtan, & le grand credit

qu'il s’etoit acquis à la Cour du Roi Louis XI, lui procure

rent l'avantage fur Louis de Melun , neveu du defunt, qui

par les Chanoines de Sens fut obligé de lui ceder, &

e prendre l'Egliſe de Meaux. Triſtan etoit originaire de Bif

caie, fils de Jean de Salazar, qui s'etoit diſtingué au fervice

de la France contre les Anglois, & de Marguerire fille natu

relle de Georges de la Tremoille, grand Chambellan de Fran

ce. Il naquit au Château de S. Juſt en Champagne, & eut

trois freres qui ſe diſtinguerent dans le metier des armes:

Hećtor, Galeas, & Lancelot.

Louis de Melun fon ſucceſféur, dont je viens de parler, etoit

fils de Jean de Melun, Seigneur de la Borde, & de Nicole,

Dame de Nantouillet. Il fut Aumonier du Roi Louis XI, &

etoit Chanoine & Archidiacre de Sens, lorſqu'il fut fait Eve

: de Meaux en 1475. Il mourut de la peſte à Germigny

I 3 Mai 1483, après avoir fait quelques legs à fon Egliſe,

& fut inhumé dans le Chæur de la Cathedrale près de l'Au

tel, du côté de l'Epitre.

Sous fon Pontificat, en 1478, le Roi Louis XI fit couvrir

d'argent la châſſe de S. Fiacre, quoique depuis quelques an

nées les Religieux du Prieuré y euffent fait une depenſe affez

conſiderable; car on trouve dans leurs Archives une quittance

du 21 Juillet 1468 * d’un Orfevre de Paris, de la ſomme de

cinquante cinq ecus d'or, reſte de plus grande ſomme, pour en

avoir refait à neufla plus grande partie. Mais le principal orne

ment de ce precieux depôt eſt dû à la pieuſe liberalité des deux

Rois Louis XI, & Louis le Juſte. Nous y diſtinguons encore

le deſfein d'architecture que l'on y ſuivit fous le premier de

ces deux Princes, dans les fleurs de lys & les dauphins dont

la couverture ou le comble de la châſſe eſt parfemé, & qui

compofoient alors les Armes des Rois de France, depuis qu’ils

etoient devenus Dauphins de Viennois. Ce n'eſt après tout

qu’une architecture gotique, dont les differentes faces repreſen

tent en bas reliefs quelques aćtions eclatantes du Saint, & des

elerins en prieres aux pieds de fon Autel. La figure de

ouis XI ne s'y trouve point ; on n'y voit que celle de

Louis XIII. Mais au-devant paroît la Becnaude inſultant:

S- Fiacre ; & d'un autre côté on la voit encore premierement:

C L I V.

Triſtan de
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que de Meaux.
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Louis de Me
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en poſture de fuppliante , vomiffant un ferpent, c'eſt-à-dire

deteſtant ſes calomnies, fecondement etendue malade fur un

lit, & invoquant le Saint qu'elle avoit outragé. Le Roi fit

empleier à cet ouvrage ſept à huit vingt marcs d'argent; &

Louis de Melun après avoir fait la tranſlation des faintes Re

liques le 6 Juin 1479 dans deux caiffes de bois ſeparées, l'une

pour les offemens de S. Fiacre, & l'autre pour ceux de S. Kilain,

les renferma toutes deux l'une fur l'autre dans la châſſe queLouis

XI venoit d’orner avec tant de magnificence. En 1643 le Roi

Louis XIII etant attaqué de la maladie dont il mourut, promit à

Dieu d'embellir encore de nouveau cette même châſſe; & deux

ans après * la Reine Anne d'Autriche fa veuve, pour accomplir

ce voeu, y fit emploier douze cens ecus d'or. Les nouveaux orne

mens dont on l'enrichit alors, furent la repreſentation même du

Roi, fort reflemblante de vifage, en manteau roial, avec le collier

de ſes Ordres, & à genoux devant un Autel de S. Fiacre. Un

Ange elevé en l'air au-deſſus de ce Prince , porte l'ecuston

des Armoiries de France & de Navarre. Six autres Anges

maſſifs placez fur l'entablement, & le long d'une eſpece de

baluſtrade, tiennent en leurs mains des couronnes de fleurs.

Les eſpaces CCS laiffent entre eux font remplis de

groffes fleurs de lys maffives, & on en a mis pareillement aux

quatre coins de la châſſe, & aux deux extremitez du comble.

Enfin fur ce comble, dans le milieu, eſt une ſtatue de faint

Fiacre en pied, vetu en Religieux & la bêche à la main, ſous

un dôme de huit colonnes deux à deux en quatre fa

ees; & au-deſſus de ce couronnement il y a une groffe fleur

de lys maſſive comme les autres. Tout ce travail eſt d'argent.

doré, & d'un fort bon goût. Du côté où paroît la Becnaude

vomiffant ſon ferpent, & dans un ornement de fenêtre d'E

glife en maniere de roſe, on avoit attaché un riche diamant,

eſtimé deux mille ecus: mais il fut enlevé en 1693, lorſqu'on

deſcendit la châſſe, & qu'on la porta en proceſſion pour la

difette publique ; & on ne fit alors nulle information de

ce vol.

Sous le même Pontificat de Louis de Melun, en 148o *, An

toine de Chabannes, Comte de Dammartin, fonda pour le repos

de foname, & pour celle du Roi Charles VII fon bienfaiteur,

un Chapitre de Chanoines feculiers dans l'Egliſe de N. D. de

Dammartin. Cette Egliſe qui avoit eté ruinée durant les der

nicres guerres, avoit auſſi été remiſe ſur pied par fes foins &

3
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à ſes depens. C'etoit originairement une Succurſale du Prieuré

Cure de S. Jean dans la même Ville; & le Fondateur y crea

neuf titres de Benefices : un Doien, qui jouiroit d'une Pre

bende & demie, cinq Chanoines, deux Enfans de Choeur,

& un Marguillier. Le premier des Chanoines devoit toujours

être le Prieur-Curé de S. Jean, en forte que ce Canonicat &

fa Cure ne feroient reputez qu’un ſeul & même Benefice: mais

cet article a changé *, & il fut reglé qu'au lieu du

Prieur-Curé, le premier Chanoine après le Doien feroit tou

* Ibid. 544;

jours un Regulier preſenté par l'Abbé de S. Martin aux Bois,

dont cette Chapelle dependoit, puiſqu'elle etoit elle-même

une dependance du Prieuré de S. Jean. Pour ce qui eſt des

Enfans & du Marguillier, le Doien & le Chapitre pourront

les inſtituer & les deſtituer à volonté. Les Chanoines feront

obligez à la reſidence perpetuelle, dans le cas même où ils

feroient encore Beneficiers ailleurs : & quand ils auroient ob

temu des lettres de non-reſidence, fi cependant ils ne reſident pas,

ils perdront leur Canonicat, à moins qu'ils ne foient 3

ou que par deliberation capitulaire ils ne fuffent emploiez ail

leurs pour l'utilité du Chapitre. La preſentation des Chanoi

nes appartiendra au Fondateur, & après fa mort à ſon plus

proche parent deſcendu de lui, portant fon nom & fes armes.

Depuis une longue fuite d'années les Eveques de Meaux la dif

putent aux Comtes de Dammartin ; & on voit que pluſieurs de

ces Prebendes ont eté conferées de plein droit par M. Briçon

net, & par fes ſucceſſeurs. Le Connetable de Montmorency

y nomma en 1556 ; mais M. de Breſzé, qui refuſa en même

temps de conferer fur fa preſentation, parce que la Comté de

Dammartin etoit alors alienée, & que le Connetable qui en

jouifloit ne deſcendoit pas d'Antoine de Chabannes, confera

lui-même de plein droit le Canonicat vacant. Cependant les

Seigneurs de Dammartin fe maintiennent de leur côté dans

la poſſeſſion d'y preſenter. Sixte IV approuva la fondation par

une Bulle de l'an 1483 *; & Jean de Chabannes, fils du Fon

dateur, la ratifia en 1489 *. Une ancienne devotion du bourg

de Dammartin eſt de n'y enterrer perſone, qu'on n'ait aupa

ravant porté en ceremonie le corps defunt dans l'Egliſe de

N. D. On y chante pour le repos de foname une Antienne de

la Sainte Vierge, après quoi on le tranſporte dans le lieu deſtiné

à fa ſepulture. Antoine de Chabannes mourut le 25 Decem

bre 1488, & fut cnterré dans le Choeur de cette Collegiale
Tome I, S f

Archiver de

l'Eveché,

* r. 7ustif,

534.

* Ibid. 5394
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fous un mauſolée de pierre. Jeanne de Sancerre, Comteſſe de

Dammartin y eſt inhumée.

Louis de Melun eut pour ſucceſſeur Jean l'Huillier, Parifien,

fils de Guy, Bailli de Melun, & frere de Jean, Avocat General

au Parlement de Paris. Ce Prelat avoit enſeigné long-temps la

Theologie avec applaudiffement, il etoit Doien de l'Egliſe de

Paris, Proviſeur la Maiſon de Sorbone, Confeiller, Con

feffeur & Aumonicr du Roi Louis XI; & fon election ne pou

voit gueres manquer de reuſſir. Le Roi le foutenoit ; il en avoit

ecrit au Pape; & par une autre lettre du 2o Mai 1483 * il fit

entendre aux Chanoines de Meaux, que comme il s'intereſſoit

à Jean l'Huillier, il leur defendoit de s'aſſembler pour le choix

d'un Eveque, fans l'avoir auparavant averti de leurs intentions.

Le Chapitre de ſon côté fit reponſe au Roi qu'il etoit entiere

ment diſpoſé à entrer dans les vůes de S. M. & fur cette aflu

rance Louis XI ordonna de proceder à l'election. Il fe formoit

neanmoins je ne fçais quel parti en faveur d'un autre ; mais les

Proviſions de Jean l'Huillier arriverent : aufli-tôt le Roi manda

au Chapitre de ne penfer à aucune election, & de s'en tenir aux

lettres de ſa Sainteté. Arnaud l'Huillier , frere de Jean, &

deux autres Commiſſaires ſignifierent ces ordres aux Chanoi

nes affemblez ; ils fortirent enfuite du Chapitre, & Jean l'Huil

lier fut reçu. Il fut ſacré à Sens le 7 Août de la même année

par ſon Metropolitain Triſtan de Salazar, & fit fon entrée fo

lennelle à Meaux le 7 Septembre de l'année ſuivante.

En 1485 Triſtan de Salazar tint un Concile Provincial, où

l'on renouvella quelques Conſtitutions que Louis de Melun

avoit publiées avec diverſes modifications, & on y ajouta auſſi

de nouveaux reglemens. Jean l'Huillier affiſta à ce Concile,

& publia fes Statuts Synodaux en 1493 au mois de Septem

bre. Il eſt defendu par un de ces Statuts de celebrer aucun

mariage dans toute l'etendue du Dioceſe , fans une approba

tion par ecrit de l'Official de l’Eveque. Je remarque ce point

de Diſcipline, parce qu'il eſt peut-être unique dans l'Egliſe de

France, & qu'il n'a jamais eté interrompu dans le Diocefe de

Meaux. Nous en trouvons les premiers veſtiges dès l'an 1346

au plütard ; & il eſt encore aujourd'hui en vigueur.

Jean l'Huillier eut un different avec fon Chapitre touchant

quelques points de la Juriſdiction, mais qui font de peu d'im

portance, & qui furent terminez à l'amiable la même année.

En 1488 il fut elu Conſervateur des Privileges Apoſtoliques
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de l'Univerſité de Paris, & fe trouva à Meaux dix ans après : *

à la magnifique reception qui y fut faite au Roy Louis XII. " iler.

Il mourut le 21 Septembre 15oo, & fut enterré à l'entrée du ĝi fariſ, ton.

Choeur de la Cathedrale du côté de la nef. ' , .

Les obſeques finies, le Chapitre deputa au Roi pour deman- 1 Ägtif d,

der permiſſion d'elire un autre Eveque. L'Acte eſt du 5 Se- *ếËži

ptembre ; & fur la recommandation de S. M. Jean de Picrre- ja pier

pont, Maître des Requêtes , Abbé de Coulombs au Dioceſe reponto Eve

de Chartres , & Prieur de S. Fiacre, fut elu au mois d'Avril :

de l'année ſuivante. Il avoit eté Chanoine & Archidiacre de i gia de

Joſas en l'Egliſe de Paris; fit fon entrée folennelle à Meaux *****

au mois d'Avril 15o1 ; mourut felon le Necrologe de Fare

moutier le 2 Septembre 15 Io, & fut inhumé dans le Choeur

de la Cathedrale auprès du grand Autel , du côté de l'E

vangile.

Louis Pinelle, qui lui ſucceda, etoit né à Montluc en Bour- clx II.

bonnois, & après avoir eté Archidiacre de Bourges, Doien de Lei ne
- * - * * reque dS. Martin de Tours, Chanoine, Chancelier, & grand Vicaire “ c

de Paris, il jouiſſoit d'une Prebende dans l'Egliſe de Meaux laenoi, Hist.

depuis le 26 Octobre 15 Io lorſqu'il fut elu. Mais cette election var
fouffrit d'affez grandes difficultez. Elle fe fit le 4 Novembre p# , ,

de la même année. Jean de la Place, Chanoine & Archidia- i fg'ile aº

cre de Brie , cut ſeize voix. Louis Pinelle , que le Roi “**

Louis XII avoit extremement recommandé , n'en eut que

dix : Jean de Chavanhac, Chanoine & Confeiller de la Cour,

trois: Thibaud Drouyn, une : & Antoine le Seur, Dočteur

en Theologie, une; en forte que Jean de la Place devoit l’em

porter. Aufli fut-il declaré elu, l'election publiée, & le Te Deum

chanté. Cependant le 29 du même mois Pierre Fabri, qui avoit

eté l'un des ſcrutateurs, fut mandé en Cour avec le nouvel elu

& quelques autres Chanoines pour rendre compte de cette

election : elle ſe trouva defectueuſe ; Louis Pinelle prit poſlef-

fion en vertu d'une Sentence de l'Archeveque de Sens du 19

Mars 1 5 1 1 , & fit fon entrée publique au mois de Juillet fui

vant. Ce Prelat avoit eté fait grand Maître du College de raunsi,fug.

Navarre en 1497, & il acheva la Bibliotheque de ce College. ibia.

En 15o5, pendant qu'il y enfeignoit la Theologie, le Cardi

nal Georges d'Amboiſe, Archeveque de Rouen, le revetit de

tous fes pouvoirs pour mettre la derniere main à la reforme

des Monaſteres de S. Severin de Château-landon au Dioceſe .

de Sens, de S. Calliſte de Ciſoin au Dioceſe de Tournai, & - - »

S ſ ij

-
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de N. D. de Livry au Dioceſe de Paris. Il y travailla avec fuc

cés, & tint pour ce ſujet le 18 Janvier 1 jo7 un Chapitre ge

neral à Livry même, où il publia des Statuts pour affermir cette

reforme. En 1511, l'année même qu'il prit poffeſſion de l'Eveché

de Meaux, Antoine le Seur, dont je viens de parler, & Mar

tial Gallicier Archidiacre de Meaux, affifterent au Concile

de Piſe, & Antoine le Seur y fit un grand diſcours fur le

corps Myſtique de J. C. Louis Pinelle mourut le z Janvier

1516, après avoir legué deux cens livres au Chapitre pour fon

anniverſaire. Il fut enterré fous les lampes du Choeur, où Guil

laume Briçonnetfon ſucceſſeur, qui avoit deflein de s'y faire en

tCrrer , lui fit dreffer une epitaphe qui devoit être commune

à l'un & à l'autre Ce Prelat eſt loué dans fon Dioceſe, pour

s'être acquitté dignement de toutes les fonctions attachées à

fon miniſtere. Quelques perſones l'ont accuſé d'avoir preferé

dans le choix qu’il faiſoit de fes Predicateurs ceux qui n'a

voient que des talens exterieurs, à beaucoup d'autres dont les

moeurs etoient irreprochables ; mais fur tout de n'avoir point

eû fur la Doctrine de l'Eglife toute la pureté des fentimens

que l'on doit attendre des premiers Paſteurs, depoſitaires de

la Foi. C'eſt une accuſation atroce, à laquelle nous nous gar

derons bien de fouſcrire fur le ſeul temoignage d'un homme

peut-être trop jaloux du merite d'autrui. Mais cette accuſation

nous prepare aux temps malheureux qui vont ſuivre, & dont

nous ferons bien-tôt la deſcription.

L I V R E I P.

"O u s ſommes arrivez à l'Epifcopat de Guillaume Bri

çonnet , auffi remarquable dans l'Egliſe de

Meaux, que celle de François I qui monta fur le throne vers

le même temps est celebre dans toute la Monarchie. Le Con

cordat qui fut paſſé entre ce Prince & Leon X en 15 16 , fit

prendre à l'Egliſe de France une face toute nouvelle par la

nomination des Evechez & des Abbaies qui fut devolue au

Roi au lieu des elections qui avoient eû lieu juſqu'alors. Les

beſoins de l'Etat donnerent lieu fous le même regne à l'im

poſition des Decimes: elles furent paiées pour la premiere

fois dans le Dioceſe de Meaux en 1517, & elles ſe monte
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rent à ſept mille livres. Mais ce qui plongea l'Egliſe & le

Roiaume dans un abîme de miferes, ce furent les herefies de

Luther, de Zuingle, & de Calvin, auxquelles la France s'eſt

vûe en proie juſques fous le regne de Louis le Grand, par

les fuites funeſtes qu'elles entraînerent après elles ; & le Dio

cefe de Meaux eſt le premier qui ait eù le malheur d'ouvrir

fon ſein aux Novateurs. On le regarde pour ce ſujet comme

le berceau de l'herefie en France ; tache honteufe, dont il ne

pourra jamais fe laver dans les fiecles à venir. -

Le Roi avoit conçû le deſfein de faire refleurir les Lettres

dans fon Royaume, où les ſciences & les arts etoient tellement

I I,

Naiſſance de

l'Herefie dans.

negligez depuis quelques ficcles qu'on n'en connoistoit lus le i

prix. Le projet etoit digne du Prince qui l'avoit formé ; Meaux.

mais il couta cher à l'Egliſe. Pour y reuſſir il falloit attirer en

France les perſones les plus habiles de tous les Etats de l'Eu

rope où la ſcience etoit encore en quelque eſtime; & le Roi

n'epargna ni les honneurs, ni les penſions. C’etoit le temps fu

neſte où Luther avoit deja empoifonné une grande partie de

l'Allemagne & des Etats voiſins du venin de fes erreurs. Il

etoit difficile d'acquerir la reputation de fçavant fans donner

dans les nouveautez , & il n'y eut que trop de gens qui y don

nerent. François I. ne s'en mefia pas, & Guillaume Briçonnet

fut pris comme lui. Le renouvellement des arts eut pour ce

# comme pour fon Prince des charmes dont il ne put fe

defendre. Quelques ſçavans ſe preſenterent à lui: il les reçut,

il leur donna des poſtes ou des places honorables dans fon Dio

ceſe. Ces ſçavans etoient pour le malheur de l'Egliſe de France,

& peut-être pour celui de l'Europe entiere , infectez des nou

velles erreurs; & de là vint la corrompit premie

rement la Ville & le Dioceſe de Meaux, & qui de là comme

de fon centre ſe repandit enſuite avec une rapidité prodigieuſe

dans toutes les parties de la Monarchie. -

Guillaume Briçonnet etoit un de ces hommes nez comme le

Roi fon Maître pour le bonheur du Peuple, fi la dure neceſ

fité des temps n'avoit deconcerté toute la fageffe & la pru

dence de leur gouvernement. Il etoit d'une famille illustre

dans la robe & dans l’epée. Jean Briçonnet, Receveur general

des Finances, avoit eu fix enfans de Jeanne Berthelet fon epou

fe. Robert, l'un d'entre eux fut Abbé de S. Walt d'Arras, puis

Archeveque de Reims, & enfin Chancelier de France. Guil

laume, qui etoit le Puiné, avoit eu entre autres de Raoulettc

Sf. iij,

I I 1;
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de Beaune fon epouſe , Jean Preſident de la Chambre des

Comptes, Guillaume Eveque de Meaux, & Denys Eveque de

Toulon, de Lodeve, & de S. Malo. Il embraffa depuis l'etat

Eccleſiaſtique, & fut fait confecutivement Eveque de S. Malo,

& de Nifmes. Le Pape Alexandre VI l'eleva à la dignité de

Cardinal à la priere du Roi Charles VIII. Jules II l'en degra

da, mais il y # retabli par Leon X, & après la mort de Robert

fon frere, il fut fait Archeveque de Reims, d'où il paſla enfin

à l'Archeveché de Narbone. Il eut encore en Commende les

Abbaies de Grandmont, de S. Nicolas d'Angers , & de faint

Germain des Prez; mais il ceda celle-ci en 15 o7 à Guillaume

fon fils, & mourut à Narbone en 15 14. On remarque de ce

Prelat, qu'un jour celebrant Pontificalement, fes deux fils,

Guillaume Eveque de Meaux , & Denys Eveque de S. Malo,

lui ſervirent l'un de Diacre, & l'autre de Soil-diacre.

L’Eveque de Meaux, qu'on appella d'abord le Comte de

Montbrun, fit fes premieres etudes à Paris au College de Na

varre, & eut pour Regent Louis Pinellefon predeceſſeur. Dans

la fuite ayant embraſle l'etat Eccleſiastique, il fut fait Eveque

de Lodeve, & alors il fit venir auprès lui le celebre Joſſe

Clićtoveus, avec lequel il fe renfermoit fouvent des journées

entieres dans fon cabinet pour gouter à loifir les delices de

l'etude. Mais le Roi Louis XII , que le Cardinal ſon pere

avoit facré, l'attira bien-tôt fa perſone. Sur le dif

ferent qui s'etoit elevé entre ce Prince & le Pape Jules II, il fut

envoié à Rome en 1507 : & il ne tint pas à lui que tous les fu

jets de querelle ne fustent aſſoupis. Quelques années après, en

15 15 , il unit fon Abbaie de S. Germain des Prez à la Con

gregation de Chezal-Benoît ; & l'année ſuivante 15 16 Fran

çois I le deputa vers Leon X pour de nouvelies negociations.

Il venoit de prendre poſſeſſion de l'Eveché de Meaux où il fit

fon entrée publique le 19 Mars. Mais fon ambaffade le re

tint deux ans ou environ à Rome, & il ne pût être de retour

en France qu'en 15 18.

Alors il s'attacha à faire refleurir dans fon Dioceſe l'an

cienne Diſcipline de l'Eglife, qui y etoit preſque entierement

ignorée. Les Curez reſidoient à peine dans leurs Paroiffes : il

les y contraignit dans un Synode qu'il tint le 1 3 Octobre de

cette même année ; & pour l'inſtruction du Peuple , furtout

pendant les temps de l'Avent & du Carême, il diſtribua tout

fon Diocefe en trente-deux Stations, dans chacune deſquelles
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il devoit envoier un Predicateur: ufage qui ſubſiſte encore de

nos jours * , mais avec quelques changemens dans l'ordre que

M. Briçonnet y avoit etabli. Le nouveau Reglement de la re

fidence ne parut pas avoir remedié aux longues & frequentes

abſences des Curez : M. Briçonnet le renouvella dans deux au

tres Synodes du 7 Janvier *, & du 27 Octobre * 15 zo, fous les

eines de droit les plus rigoureuſes. Son attention fe porta à

d'autres points de la Diſcipline Eccleſiaſtique: il defendit par un

Mandement les danſes publiques les jours de Dimanches, & les

Fêtes de la Sainte Vierge *, comme extremement dangereuſes

à la pureté; & ce Reglement fut autoriſé par Lettres Patentes du

Roi François I, publiées à Meaux le 7 Janvier 1521.

Ce fut vers ce même temps, que pour fuivre les vůes de ce

Prince, il attira dans fon Dioceſe tout ce qu'il put d'habiles

gens. Guillaume Farel, du Diocefe de Gap, & qui avoit en

feigné long-temps au College du Cardinal le Moine à Paris, fut

de ce nombre, auffi-bien que Jacques Fabri, ou le Fevre, fur

nommé d'Etaples , du lieu de fa naiflance au Dioceſe d’A

miens : Gerard Rouffel, Docteur en Theologie, Curé de Bu

fancy au Diocefe de Reims, à qui le Prelat procura d'abord la

Cure de S. Saintin, & qu'il fit enſuite Chanoine & Threforier

de fa Cathedrale : & François Vatable, qu'il fit paffer fucceſ

fivement de la Cure de S. Germain ſous Couilly à celle de Quin

cy , & enfin à un Canonicat de S. Etienne. Tous ces Docteurs

à la faveur du Grec & de l'Hebreu , qu'ils fçavoient autant

qu’on en pouvoit avoir de connoiſſance ces temps-là, s'in

dans fon eſprit. A l'exterieur ils paroiſſoient Catho

liques zelez ; mais dans le fonds ils n'avoient preſque tous

d’autre Religion que celle qu’ils s'etoient formée des opinions

diverſes de Luther & de Zuingle, dont ils s'etoient fait un

corps de Doctrine à leur façon. On excepte neanmoins Gerard

Rouffel, Vatable, & Fabri , qui n’ont jamais abandonné la

Religion Catholique. M. Briçonnet donna à celui-ci la Maî

trife de la Maladerie de Meaux le 1 1 Août 1 5 2 1 ; & au mois de

Mai 1523 il le nomma fon Grand Vicaire. Cependant les No

vateurs faifoient du progrés dans la Ville & dans le Dioceſe ;

& une partie même de ceux qui avoient eté envoiez pour rem

plir les Stations, etoient de ce nombre. M. Briçonnet revoqua

leurs pouvoirs le 12 Avril 1523 *. Guillaume Farel fe retira

alors en Suifle, où il fe deshonora par fa Doctrine & par fes

moeurs dans l'eſprit de tous les honnêtes gens. C'eſt un de

-*
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ceux qui ont leplus contribué au changement qui fe fit peu de

temps après à Geneve dans le Gouvernement & dans la Re

ligion. Fabri ne fut jamais ſoupçonné dans l'eſprit du Prelat,

& c'en eſt affez pour juſtifier ce fçavant homme: cependant il

n'en fut pas moins expoſé à la perſecution. Forcé de quitter

Meaux en 1526, il fe retira d'abord à Blois, puis à Nerac en

Bearn auprès de la Reine Marguerite de Navarre, où il mou

rut dans une grande vieillefſe en 1537.

Pour s'oppoſer aux nouveautez , Guillaume Briçonnet af

fembla fon Synode au mois d'Octobre 1523 *, & il y con

damna hautement les impietez de Luther. En même temps il

publia un Mandement * contre ceux qui nioient le Purgatoire,

& qui condamnoient l'invocation des Saints ; & au mois de

Decembre ſuivant * il revoqua de nouveau les pouvoirs qu'il

avoit accordez à divers È , parce qu'ils enfeignoient

publiquement des nouveautez dangereuſes. Alors pour reme

dier au mal qui faiſoit des progrés inouis, il fit venir d'autres

Sçavans, dont la Doctrine ne lui etoit point fufpecte. De ce

nombre furent Martial Mazurier, Principal du College de faint

Michel à Paris , & celebre Predicateur, à qui il procura la

Cure de S. Martin au grand Marché ; Michel Rouffel ; Arnaud

Rouffel ; Pierre Caroli, Chanoine de l'Egliſe de Sens, à qui

il donna la Cure de Frênes , & enſuite celle de Tancrou. Tous

ces Docteurs, & pluſieurs autres dont les noms ne font pas ve

nus à notre connoiſſance, parurent d'abord remedier au mal

avec tout le zele que l'on pouvoit attendre d'eux. Cependant

uelques-uns ſe rendirent encore ſuſpects, Caroli entre autres

cité en Sorbone pour ce ſujet, de la faculté, & in

terdit de la Predication dans le Dióceſe de Paris; & Mazu

rier fur les mêmes ſoupçons fut jetté dans les priſons de la Con

ciergerie : mais l'innocence de celui-ci furtout parut enfin avec
eclat.

Le vigilant Eveque non content d'avoir renouvellé fes Miſ

fionnaires, prit encorc la reſolution de recommencer par lui

même la viſite de fon Dioceſe qu'il avoit deja faite dès la

premiere année de fon Epifcopat*, pour arracher s'il le pou

voit juſqu'aux dernieres fibres de l'Herefie. Il n'avoit pas eu

lieu d'être content de fes premieres viſites : à peine dans toute

l'etendue de fon Dioceſe trouva-t-il quatorze Prêtres capables

d'enfeigner les peuples, ou de leur adminiſtrer les Sacremens,

Il commença le 29 de Mars 1524 *, par l'Egliſe de S. Martin

ald
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augrand Marché ; & après les ceremonies ufitées en pareilles

occaſions, il monta en chairc, & fit un difcours, où il com

damna hautement la fećte & les herefies de Luther, & ex

communia tous ceux qui l'avoient embraſſée. Il s'etendit en

articulier ſur le dogme du Purgatoire, de la priere pour les

, & de l'invocation des Saints, qu'il expliqua conforme

ment à la Doctrine Catholique ; après quoi il donna le Sacre

ment de Confirmation à ceux qui ſe preſenterent, & la ton

fure à quelques autres. Les jours ſuivans il continua fa viſite

dans les Egliſes de S. Saintin, de S. Remi, & de S. Chriſto

phe , & prêcha par tout avec la même force & le mêmezcle.

Vers ce même temps le Pape Clement VII publia des In

dulgences , & ordonna dans toute l'Eglife un jeûne de trois

jours, outre les prieres & la des Sacremens, pour

obtenir de Dieu la paix entre les Princes Chretiens ; & Guil

laume Briçonnet fit afficher la Bulle du Saint Pere aux portes

de l'Egliſe Cathedrale , & dans les principaux quartiers de la

Ville. Il arriva à cette occaſion ce que nous avons vû arriver

de nos jours en 1728 dans la Capitale du Roiaume. Il ſe trouva

des perſones affez hardies, ou plûtôt aflez declarées contre le

Souverain Pontife, & contre les Loix de l'Etat, pour enlever

les affiches, pour les dechirer à la vůe du peuple , & pour en

placarder d'autres toutes contraires. L'eſprit de revolte ne fe

dement pas : toujours egalement altier & ſuperbe, ne reſpe

&tant ni les Loix humaines, ni les Loix divines, il ſe fait un

merite d'inſulter à toutes les Puiffances. Cependant la fedition

alla encore plus loin fous M. Briçonnet. Dans les nouvelles

affiches que l'on ofa expoſer aux yeux du public, on ne rougit

pas d'avancer que le Pape etoit le veritable Antechrift. Guil

laume Briçonnet fit publier des Monitoires le 25 Decembre fui

vant pour decouvrir les auteurs du ſcandale: mais perſone ne

vint à revelation, Bien plus, au mois de Janvier ſuivant les He

retiques leur audace & leur fureur juſqu'à dechircr

à coups de couteau ou avec la pointe de l’epée diverſes formu

les de que l'on avoit appliquées dans l'Egliſe Cathe

drale, foit contre les murs, ſoit contre de legeres tablettes de

bois pour la commodité des Fideles, comme s'ils euffent voulu

donner dèflors un prefage de la guerre fanglante qu'ils de

voient allumer bien-tôt aux quatre coins du Roiaume , & du

carnage des Catholiques qu'ils meditoient deja dans le coeur. . ,,

* Ceux qui avoient arraché la Bulle du Pape tomberent enfin

Tome I. T t *
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entre les mains de la Justice, & par Arrêt du Parlement ils fü

rent condamnez à être fouettez publiquement à Paris trois jours

de ſuite par la main du Bourreau. De là on les renvoia à Meaux,

où ils de nouveau fuſtigez , puis marquez d'un fer

chaud , & chaffez avec indignation des du

Roiaume. Je ne doute pas qu'un de ces frenetiques ne fût

le fameux Jean le Clerc, Cardeur de laine, que Theodore de

Beze eleve juſqu'aux Cieux pour avoir ſignalé ſon zele dans

cette occaſion, qu'il rapporte mal cependant, deux années trop

tôt , à l'an 1323. Ce malheureux après fa punition fe retira

d'abord à Roſai en Brie ; & comme il n'y etoit pas en ſûreté,

il fe refugia peu de temps après à Mets, où iltint de frequentes

affemblées d'Heretiques: mais ayant un jour abbatu quelques

images dans urfe Chapelle hors de cette Ville, il fut pris, jugé,

& executé à mort. Il eut le poing coupé, le nez arraché, fut

tenaillé aux deux bras & à la poitrine, & enfin brûlé à petit feu.

La ſeverité des Arrêts n'etonna pas les Novateurs. Deux

Eccleſiaſtiques de Meaux, Matthieu Saulnier, & Jacques Pau

vant, qui n'etoient que trop convaincus d'herefie, furent me

nez dans les prifons de la Conciergerie, & par Arrêt du Parle

ment du 29 Mars 1525 * , l’Eveque de Meaux donna des Let

tres de Vicariat à deux Docteurs en Theologie de Paris pour

connoître de leur crime , & pour en decider. Jacques Pauvant

fut brûlé vifen place de Greve.

Après avoir pourſuivi les Sectaires avec tant de chaleur, &

montré tant de zele pour la Religion, qui croiroit que l'Eve

que de Meaux eut půjamais être lui-même accuſé d'innover en

matiere de Religion ? Il n'avoit ce ſemble à fe reprocher que

d'avoir donné d'abord trop de confiance à des gens que la re

nommée preconiſoit de toutes parts comme les Oracles du fie

cle ; & il repara bientôt le trop de facilité qu'il avoit eu à leur

egard en les interdifant de leurs fonctions, & en appellant à

leur place d'autres Miniſtres dont il n'avoit point à ſe mefier.

Cependant on l'accuſa d'herefie , & ce furent les Cordeliers

de la Ville qui intenterent cette accuſation contre lui. Si ces

Religieux agirent par pur zele, on peut dire que leur zele n'e

toit point felon la ſcience, & qu'ils furent feduits comme l'E

veque l'avoit eté lui-même, avec cette difference neanmoins

que ce Prelat croioit Catholiques des gens heretiques dans le

coeur, parce qu'ils ne ſe montroient pas tels qu'ils etoient ; au

lieu que les Cordeliers crurent heretique un Eveque, & leur
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propre Eveque, qui depuis deux ans, que le ſoupçon pouvoit

avoir lieu, avoit donné dans toutes les occaſions les preuves

les plus indubitables de fa Catholicité. Mais on fçait le mo

tif qui fit agir ces Peres avec tant de chaleur ; & ce motif

eſt de fa nature trop intereſſé, pour ne pas croire qu'il y eût

de leur part moins de vrai zele que de vengcance dans cette

fameuſe querelle. Dès l'an 1521 M. Briçonnet avoit fait de

fenfe aux Cordeliers de repreſenter dans leur Egliſc, ou quel

que part ailleurs que ce fut, S. Stigmatizé ; & avoit

obtenu cette même année un Arrêt du Parlement qui le leur

defendoit expreſſement fous de tres-grieves peincs. L'uſage de

ces mêmes Religieux eroit encore de prêcher par tout où ils le

jugeoient à propos, autant pour vivre de l'autel, que pour pro

curer le falut des ames ; & c'etoit toujours ou prcfque toujours

fans avoir auparavant obtenu les pouvoirs de l’Eveque Diocc

fain. Ils le fans permiſſion dans la Ville de Meaux en

1 525 , dans le temps même que M. Briçonnet elevoit fa voix

avec le plus de force dans fon Egliſe contre les No

vateurs. Ce Prelat, dont ils n'avoient point pris leur miſſion,

les interdit, & leur fit faire defenſe par les Juges Civils de rien

attenter de ſemblable à l'avenir. C'etoit heurter de front ce

qu'il a plû aux Religieux Mandians d'appeller, même en Fran

ce, leurs privileges. Ceux de Meaux en appellerent au Parle

ment *; & le Parlement les maintint dans leur poffeſſion, avec

cette referve neanmoins, qu'ils ne monteroient point en chaire

foit le matin, foit l'après dînée, lorſque l’Eveque prêcheroit

lui-même, ou qu'il feroit prêcher devant lui. -

Cette restriction mit les Cordeliers en feu. Ce fut alors qu'ils

fe declarerent plus hautement qu'ils n'avoient encore fait. Ils

accuferent les Predicateurs de l’Eveque, & l’Eveque lui-même

de favorifer l'herefie , & d'avoir d'ailleurs des opinions tres

reprehenſibles. L'accuſation formée contre M. Briçonnet rou

loit principalement ſur ces trois points : il avoit, diſoit-on,

traité les Cordeliers de faux Prophetes, de Scribes, & de Pha

rifiens: il avoit diſtribué aux pauvres pluſieurs exemplaires du

Nouveau Teſtament & des Pfeaumes de David, nouvellement

traduits en langue vulgaire par ordre du Roi François I * : enfin

il avoit avancé que # ne pouvoit impoſer aux Fideles

d'autre obligation que les preceptes. Celles qui furent inten

tées contre les Predicateurs , etoient plus etendues. On ob

jećta vingt articles à Martial Mazuricr*, dº plüpart n'ont

t 1)

Boucheľ,
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pour objet que l'honoraire de la Meſſe ; & cette retribution y

eſt traitée de Simonie. Dans d'autres articles on approuve qu'il

y ait parmi le une Traduction Françoiſe du Pfeautier,

& on loue les Predicateurs qui font reciter l'Oraiſon Domini

cale avant la Salutation Angelique entre l'exorde & le premier

point de leurs Sermons. Mais Mazurier foutint qu'il n'avoit

jamais rien avancé de pareil, & confentit que le Gardien des

Cordeliers prêchât tout le contraire en fon nom dans l'Egliſe

de faint Martin.

Cependant ces Religieux & l’Eveque de Meaux prêcherent

un jour à la même heure, celui-ci à la Cathedrale, & ceux-là

dans l'Egliſe de leur Couvent. Pierre Fabri, Chantre & Offi

cial de l’Eveque, dont j'ai deja parlé, les cita à fon Officialité:

mais le Jean Crocau, & tous fes Religieux en appel

lerent comme d'abus au Parlement. Là ils fe defendirent fur

ce qu'il ne leur etoit pas poſſible de fçavoir l'heure à laquelle

l’Eveque prêcheroit , à moins qu'ils n'en fuffent avertis; & que

de plus leur Predicateur etoit deja en chaire, lorſque le Pre

lat par une eſpece d'affectation, jugea à propos d'y monter lui

même de fon côté pour trouver un pretexte de les accabler:

enfin ils ajouterent que fur la nouvelle du Sermon de l’Eveque

leur Religieux ceſſa tout à coup par ordre de fon Gardien. Ce

procés ne fut pas fi-tôt jugé ; mais en attendant la deciſion, les

Cordeliers crierent fi haut & firent tant de bruit , qu'ils jet

terent enfin de violens ſoupçons ſur la doctrine du Prelat ; &

u'à peine ces ſoupçons font-ils encore aujourd'hui pleinement

La peſte ſe fit fentir cette même année à Meaux &

dans tout le Dioceſe. Guillaume Briçonnet pour le foulage

ment des peuples, crut devoir faire interrompre les predica

tions; & les Cordeliers faifirent encore cette occaſion d'inve

étiver contre lui, comme s'il ne vouloit plus que l'on annon

çât la parole de Dieu aux Fideles,

Au mois d'Août * le Prelat inſulté ſe preſenta au Parlement

dans la reſolution de pourſuivre le jugement de fon procés, &

on lui promit de lui faire juſtice. Un mois ou environ après

il excommunia publiquement un Cordonnier de la Paroiffe de

S. Christophe, nommé Antoine Sextetelle, notoirement dif

famé pour crime d'herefie, mais qui demeuroit caché ; & il

enveloppa dans la même excommunication tous ceux qui le

recevoient chez eux, ou qui lui pretoient azile. Malgré toutes

ces demarches les Cardeliers obtinrent du Parlement au mois
-
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d'O&tobre ſuivant *, un Arrêt par lequel fut decretée priſe de

corps contre divers particuliers la ville de Meaux, & l’Eveque

ajourné devant deux Confeillers de la Cour, pour repondre fur

les accuſations dont il etoit chargé. Le Prelat innocent com

parut en perſone le zo * du même mois, & demanda d'être

entendu en pleine Audiance toutes les Chambres aſſemblées,

plûtôt que de ſubir l'interrogatoire ſecret de deux Commiſ:

faires. Sa conſcience ne lui reprochoit rien. Sûr de la pureté

de fa foi, il ne craignoit point de la faire paroître au grand

jour. Le Parlement neanmoins s'en tint à fon Arrêt du 3 Octo

bre, & les deux Conſeillers furent confirmez dans leur Com

miſſion. C’etoit Jacques Menager , & André Verjus. Nous

ignorons ce qui fe paſſa dans l'interrogatoire ; mais l’Eveque

de Meaux retourna dans fon Diocefe au mois de Novembre,

& fit de nouveaux Mandemens contre divers Eccleſiaſtiques

ui s'ingeroient encore de prêcher fans fa permiſſion. Sur la

de ce même mois * il fut taxé par Arrêt du Parlement à

deux cens livres Pariſis, pour fournir aux frais du procés qui

fe pourſuivoit contre les prifonniers heretiques de fon Dio

; & il les configna au commencement de Decembre *.

Peu de jours après, il aſſembla * au Palais Epiſcopal tous les

Curez ou Vicaires de la Ville, il les interrogea ſeparement fur

l'etat de leurs Paroistes pour fe mettre en etat de pouvoir de

mêler lui-même le bon grain d'avec le mauvais. Tous repon

dirent de la foi & de la Catholicité de leurs ouailles; & ce

pendant il n'eſt que trop certain que les Heretiques fourmil

loient alors tant dans la Ville que dans le Marché.

Le Roi, qui etoit alors à Madrid, avoit ecrit au

Parlement dès le mois de Novembre precedent * en faveur

de Fabri, de Caroli, & de Gerard Rouffel, & la Reine Re

gente qui prit egalement leur parti, follicita de fon côté pour

faire ceſfèr toute procedure contre eux. Le Parlement qui ne

reçut ces lettres que ſur la fin de l'année, delibera de faire des

remontrancesà la Reine, & delui repreſenter l'inconvenient qui

alloit naître de fa recommandation & de ceile du Prince : que

l'herefie n'etoit que trop réelle, & deja trop accreditée : qu’il

falloit enfin s'oppoſer au mal dès fa naiſſance, & en couper

juſqu'à la racine ; & en même temps il fut ordonné que le

procés feroit continué. - ''

Les ennemis de l’Eveque de Meaux profiteremt de cet Arrêt,

par lequel ils le croioient dechu de tout ſon credit, pour le

- T t iij
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charger avec moins de menagement qu'ils n'avoient encore

fait. Ils infilterent de nouveau fur la tradućtion francoiſe des

faints Evangiles que ce Prelat avoit diſtribuée dans Dio

ceſe; & le 19 Decembre* le Parlement qui ſupprima cette

traduction pour un temps, ordonna que le Prelat ſubiroit un

nouvel interrogatoire fur ce ſujet devant les mêmes Commiſ

faires. Les Cordeliers triomphoient : mais les Heretiques deve

nus plus audacieux que jamais repandirent dans le public des

chanfons infamantes contre le Parlement ; & l'Arrêt qui fut

rendu à ce ſujet, nous donne enfin une preuve convaincante

de la Catholicité de l’Eveque de Meaux, malgré tout ce qu'ont

ecrit pour le noircir, ou pour jetter du moins foupçons

fur fa doćtrine Theodore de Beze, Florimond de Raimond,

Mezerai, Maimbourg, & pluſieurs autres. Le Parlement or

donna d'informer contre les auteurs de ces couplets injurieux,

& pria* l’Eveque de Meaux d'aider de tout fon pouvoir les

Juges Civils dans certe recherche. Dans la diſpoſition où etoit

alors cette Cour Superieure, on ne peut douter qu'elle n'ait

cru enfin le Prelat tres-orthodoxe : fans cette perfuaſion les

Magiſtrats n'auroient point eù recours à lui, & ils ſe feroient

bien paſſez de fon zele ou de fon credit. Les divers interro

gatoires que cet Eveque ſe vit contraint de fubir, & qui pa

rurent d'abord le deshonorer, tournerent donc enfin à ſa gloire

& à la confuſion de fes ennemis. -

Cependant il fut obligé d'eloigner d'auprès de lui tous fes

Docteurs, ou ceux-ci pour fe fouftraire à l’envie, fe retirerent

d'eux-mêmes. Nous avons deja dit que Jacques Fabri chercha

un afile premierement à Blois, puis à Nerac. Gerard Rouffel

le ſuivit dans ces deux retraites, & revint enſuite à Paris, où

la liberté qu'il fe donna dans quelques-uns de fes Sermons lui

couta la prifon. Il en fortit neanmoins avec honneur ; & la

Reine de Navarre le fit enſuite Abbé de Clerac, & Eveque

d'Oleron. Il eſt für qu’il avançoit dans fes Sermons & dans la

converſation qui paroiſſoient contraires à

la Doćtrine Catholique. Un jour, comme il prechoit à Mau

leon, un de fes auditeurs nommé Arnaud Maytie, donna un

coup de hache au pied de la chaire, & fit tomber la chaire

& le Predicateur à la renverfe. Cependant Theodore de Beze

pretend qu'il n'a jamais eté vrai Proteſtant; & l'on croit que

c'eſt contre lui que Calvin a ecrit fon livre adverfas Nico

demitas. Il mourut aux eaux en 1549. Martial Mazurier fut
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fait Chanoine & Penitencier de l'Egliſe de Paris, & precha

long-temps avec force contre les Lutheriens : il mourut vers

l'an 154o. Je ne fçais ce que font devenus les autres.

Guillaume Briçonnet toujours fes premieres vûes

affembla fon Synode en 1526 *, & y recommanda fortement

la reſidence des Curez dans leurs Paroiffes. Ceux-ci s'etcn

dirent de leur côté ſur la neceſſité des bons Predicateurs; &

les Cordeliers ne furent pas epargnez. Les Curez repreſentc

rent que lorſque ce Prelat monta ſur le Siege de , il

avoit trouvé ces Peres en poſſeſſion de toutes les Chaires de

fon Dioceſe: que cependant ils prechoient rarement, & ſeule

ment dans le temps des quêtes : qu'alors à la verité on voioit

le même Predicateur monter en chaire dans quatre ou cinq

Paroiffes differentes en un même jour; mais qu'il debitoit par

tout le même Sermon, & que c'etoit pour groſſir la quête dont

il etoit chargé avec plus de celerité & de promptitude : que ces

Religieux affectoient cependant de ne precher que dans les

les plus riches, où confequent la recolte devoit être

plus abondante, & que les Paroiſſes pauvres etoient negligées ;

& ils en nommerent pluſieurs où depuis neuf ou dix ans on

n'avoit point encore annoncé la Parole de Dieu une ſeule fois:

u’enfin le temps des quêtes fini ils ſe renfermoient dans leur

& ne plus qu'au temps de la quête fui

vante. Après cet expoſé ils conclurent en priant l’Eveque de

penſer enfin ferieuſement à remedier à cet abus; & l’Eveque

y apporta tous fes foins. Il en parla d'abord aux Cordeliers ;

mais ceux-ci ne manquerent pas de rejetter toute la faute fur

les Curez eux-mêmes, qui ne vouloient pas, difoient-ils, les

laiffer precher : Ne vous plaignez pas; reprit l’Eveque, on ne

XI R.
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Curez à la re

fidence.

* Synodie.

Mela, 6. 16.

vous empêche pas au moins de quêter. Peut-être la diſpute eut

elle eté pouffée plus loin : mais enfin il fut arrêté de part &

d'autre qu'on abandonneroit aux Cordeliers quelques-unes des

trente-deux Stations qui partageoient tout le Dioceſe: on leur

donna l'option : ils choiſirent celles qu'ils voulurent; & l'Eve

que fut obligé de remplir les autres à ſes depens. Cependant

il recommanda fortement aux Curez de s'acquitter eux-mê

mes de cet emploi, puiſqu'il etoit inſeparable de leur mini

ftere ; & comme ceux-ci ne pouvoient y vaquer fans reſider

affidûment dans leurs il leur reitera avec force &

avec fermeté les Statuts publiez fur ce point dans fes trois Sy

nodes precedens : enfin il leur ordonna expreſſement, en cas
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gu’ils fuffent obligez de s'abſenter pour quelque temps, d'a

voir foin d'etablir chez eux de bons Vicaires pour ſuppléer à

leur defaut.

- Le vigilant ne negligea aucun point eſſentiel de la

Diſcipline Eccleſiaſtique. Depuis quelques années une aflez

grande partie du peuple faiſoit fans difficulté fes Pâques ail

leurs qu'à ſa Paroiſſe ; & la caufe de ce defordre fut encore

rejettéc fur les Cordeliers. C'eſt d'eux principalement que l'E

veque ſe plaignoit ; & il avoit ſujet de trouver etrange que

ces Religieux n'etant point chargez par eux-mêmes du foin

des ames, ils ne fiffent neanmoins aucun ſcrupule d'admini

ſtrer aux Fideles la Confeſſion & la Communion Paſchale.

M. Briçonnet reforma cet abus par un Mandement public du

6 Avril 1526 *, & declara excommuniez tous ceux qui y

contreviendroient dorenavant.

Le peuple avoit austi pris goût depuis quelque temps à je

ne fçais quelles tragedies informes, ou autres pieces de thea

tre, qui n'avoient à la verité pour objet que les Myſteres de

la Religion. Ces ſpectacles pouvoient être edifians ; mais il

s'y glifloit une d'erreurs & de groffieretez indignes du

nom Chretien. M. Briçonnet defendit encore en 1527 * d'en

repreſenter de pareils dans fon Dioceſe, à moins que les pieces

n’eûffent eté vůes auparavant , & examinées ou par lui, ou

par fes grands Vicaires,

La même année * il ordonna pour le jour du S. Sacrement

une Proceſſion publique & folennelle, afin d'implorer la mi

fericorde de Dieu ſur les beſoins preſſans de l’Etat & de

l'Egliſe; car le Roi n'avoit point encore obtenu fa liberté ; le

Dauphin & le Duc d'Orleans s'etoient allé livrer en otage pour

lui ; & le Pape fe trouvoit aſſiegé dans Rome par une armée

d'Allemans & d’Eſpagnols. Nous n'avons point encore parlé

de ces Proceſſions publiques. Voici l'ordre que l'on y obſerve.

Les Capucins marchent les premiers, enſuite les Cordeliers;

puis l'Hopital Jean Rofe, & les Trinitaires : ces quatre Com

munautez, chacune ſous fa Croix. Après elles marchent tou

tes les Croix des Paroiſſes, ſuivies de leur Clergé ; enfuite les

Vicaires, puis les Curez de la Ville, non felon le rang de

leur antiquité, mais ſuivant le titre ou la dignité de leurs E

gliſes. Ainſi le Curé de S. Nicolas, qui eſt le fecond, mar

che le dernier, & devant lui ſucceſſivement ceux de S. Chri

#ophe, de S. Remi, de S. Martin, & de S. Thibaud, qui
C
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eſt aujourd'hui le dernier depuis l'extinction de la Cure de

S. Germain de Cornillon. Le Curé qui eſt le premier en di

gnité, & qui eſt toujours le Prieur de l'Abbaie de Chage,

ne marche point avec les autres Curez : il demeure à la tête

de fa Communauté fous fa Croix particuliere , immediate

ment après les autres Paroiffes. Enſuite vient celle de S. Faron

fous fa Croix ; & enfin le Clergé de la Cathedrale, fous la

Croix de laquelle les Chanoines & le Curé de S. Saintin, qui

n'eſt que le cinquieme en dignité, marchent après les Chan

tres & avec les petits Chapelains. Pour ce qui eſt du Preſidial,

de l'Election, & de l'Hotel de Ville, ces trois Corps pafferent

au mois d'Août 1727* une tranfaćtion avec les Chanoines, * p. 7uſse

pour regler entre eux le rang & les feances qu'ils tiendroient 741.

dorenavant, ſoit à ces fortes de Proceſſions, ſoit dans toutes

les autres ceremonies publiques. L'Abbaie de S. Faron s'eſt

toujours cru diſpenſée d'affifter à ces ceremonies; & il ne pa- . ^

roît pas en effet qu'elle y fut anciennement obligée. Le 25 Juin memoire, da

1538 jour de l'Octave du S. Sacrement, l’Eveque ſomma les S. faron.

Religieux de s'y trouver : ils declarerent par un Aćte qu'ils y

aſſiſteroient de leur plein gré, non en vertu de la fommation

qui leur avoit eté faite; mais enfin ils s'y trouverent. Pareille

choſe arriva le 24 Janvier 1 562., & le zo Septembre 1575 ,

pour des Proceſſions generales. En 1639 on ſomma encore- - o

les mêmes Religieux de fe trouver à la Proceſſion du S. Sa

crement : ils yanisterent avec proteſtation que ce feroit fans

confequence pour l'avenir; mais infenſiblement fans proteſta

tion leur part, & fans aucune fommation de la part de

l’Eveque, ils n'ont plus manqué de s'y rendre.

Cependant les Heretiques faifoient tous les jours de nou- xx i 1.

veaux profelytes dans la Ville & dans le Dioceſe. Fiers de a

leur multitude juſqu'à l'infolence, ils afficherent en 1; 28 aux

rtes de l'Egliſe Cathedrale par une eſpece de bravade ou de Archives de

plaifanterie une pretendue Bulle en françois fous le nom "*"***

de Clement VII, par laquelle le Pape revoquoit celle que .. " ".

Leon X, & Adrien VI, avoient auparavant fulminées contre · · · *

Luther. L'artifice etoit trop groffier : mais il n'en devoit pas

moins exciter le zele des premiers Paſteurs & du miniſtere pu

blic, Guillaume Briçonnet confondit les Auteurs de la piece

dans une Inſtruction Paſtorale, & en fit chercher les Auteurs.

On en trouva huit, auxquels on fe contenta pour lors de faire

faire amende honorable, la torche au poing. On en ufa plus fer

Tome I. V u
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vercment cnvers un nommé Denys de Rieux, natif de Rieux

en Multien. Ce miferable avoit oſé avancer en public divers

blaſphemes contre la Sainte Eucharistie : il fut brulé vif au

milieu de la Ville. Philippe Papillon, Chanoine de la Cathe

drale, n'eut peut-être pas un meilleur fort. Il etoit à Paris en

tre les mains de la Juſtice pour cauſe d'Herefie; & l’Eveque

de Meaux fit expedier des lettres de grand Vicaire à deux

Confeillers du Parlement pour lui faire fon procés *, Quel

ques jours après, il donna des pouvoirs encore plus etendus à

Martin Ruzé, autre Confeiller de la Cour, & grand Chantre

de l'Egliſe de Paris : il le commit expreſlement pour exercer

en ſon nom toute juriſdiction contre les Heretiques qui ſe,

trouveroient dans la Ville, le Marché , & les faubourgs de

Meaux. -

C'eſt ainſi que ce Prelat par une attention infatigable fur

la portion du troupeau que la Providence lui avoit confiée fe

preparoit au paſſage de l'Eternité. Il mourut dans fon Château

d'Aimans près de Montereau-faut-Yonne le 24 Janvier 1534,

& fut enterré dans l'Egliſe du même lieu. Il avoit affiſté à

Paris en 1528 au Concile de la Province de Sens; & ceux

qui ont travaillé à faire fon eloge fe font etendus fur les grandes

vertus qui l'ont rendu recommandable. En 1522 , & les an

nées ſuivantes, la peſte ravagea la Ville & les environs de

Meaux : il fit alors des charitez immenſes à fon peuple. Il

jeûnoit preſque toujours au pain & à l'eau toutes les veilles des

Fêtes de la Sainte Vierge : la devotion qu'il avoit pour elle le

porta à etablir en 1528 dans tout fon Dioceſe la Fête de la

Viſitation, qui cependant n'y eſt plus de precepte. Cette même

année il diftribua du bled & de grandes ſommes d'argent aux

pauvres de fon Dioceſe, que la des vivres accabloit de

miſeres. Il a fait preſent à fon Egliſe Cathedrale d'un riche

Soleil, & d'un beau voile pour l'expoſition du Saint Sacre

ment. Ce fut de fon temps, & par foins, que la ville de

Meaux fut aggrandie de tout le bourg de S. Remi. Nous avons

deja remarqué qu'il a fait de grands travaux au Palais Epifco

pal : c'eſt lui qui y fit faire cet eſcalier, ou plûtôt cette pente

douce fans marches, par laquelle on monte rez de chauffée

aux appartemens, & juſqu'à l'entablement. L'Abbaie de Chage

le regarde comme un de fes principaux bienfaiteurs ; & les

Religieux de S. Germain des | e louent d'un grand nom

bre de livres dont il a enrichi leur Bibliotheque. Il a fondé
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dans ſa Cathedrale une Meſſe de la Sainte Vierge pour tous

les jours de l'année, excepté en Avent & en Carême ; la Pro

ceſſion du jour de l'Octave du S. Sacrement ; & fon anniver

faire ; & il fit en mourant un legs de deux mille ecus à l'Hotel

Dieu. Ce Prelat eut le malheur de voir naître l'herefie dans

fon Dioceſe, & il en fut la cauſe quoiqu'innocente : mais il

la combattit de toutes fes forces ; & Dieu lui a epargné la

douleur d'en voir les plus funeſtes progrés.

Le Cardinal Antoine du Prat lui ſucceda peu de jours après

fa mort. Celui-ci etoit né en 1463 à Iſſoire en Auvergne,

d'Antoine du Prat , & de Jacqueline Bouhier. Il s'appliqua

d'abord à l’etude du Droit, & fut ſucceſſivement Avocat Ge

neral au Parlement de Toulouſe, Maître des Requêtes, Pre

mier Preſident au Parlement de Paris, Chancelier de Breta

, de Milan, des Ordres du Roi, & enfin Chancelier de

rance. Ce fut par fes foins & par ſon entremiſe que la Prag

matique Sanction fut abolie en France, & que le Concordat

y fut reçu. Il epouſa Françoiſe Vainy d'Arbouze, dont il eut

Antoine du Prat, Seigneur de Nantouillet, & Guillaume du

Prat, Eveque de Clermont. Après la mort de fon epouſe il

entra dans l'etat Eccleſiaſtique, & fut fait Archeveque de Sens

en 1524, en vertu du Concordat. Le Roi aiant eté fait pri

fonnier à la bataille de Pavie, il gouverna le Roiaume avec

la Reine mere Louiſe de Savoie. En 1527 il fut fait Cardi

nal du titre de fainte Anaſtaſe à la recommandation du Roi.

L'année ſuivante il tint à Paris le Concile Provincial dont j'ai

p fous Guillaume Briçonnet ; & fut fait Eveque d'Alby.

n 1529 il fut fait Legat a Latere, fit fon entrée à Paris en

XX I V.

Antoine du

Prat , Cardi

nal, Eveque

de Meaux.

Memoirei de

l'Ægliſe de

Meaux.

cette qualité le 17 Decembre 153o, & benit à S. Denys en

France la Reine Eleonor d'Autriche. Enfin après la mort de

Guillaume Briçonnet il obtint encore l'Eveché de Meaux ; &

ce fut l’Eveque de Clermont fon fils qui en prit poſſeſſion pour

lui le 5 de Mai 1534. Alors il fit bâtir un Château à Nan

touillet qui lui appartenoit, & où l'on voit encore le caveau

où il avoit -

Roi François I emploia après ſa mort aux beſoins de l'Etat.

Il mourut le 9 Juillet 1535. Son corps fut porté dans l'Eglife

de Sens, où il n'avoit jamais mis les pieds de fon vivant, &

fon coeur dans celle de Meaux. Au-deſſus du lieu où ce coeur

fut mis en terre, affez près de la lampe du Choeur, on ſuſpen

dit du haut de la voute fon chapeau de Cardinal ; & on l'y

des fommes d'argent prodigieuſes, que le

Memoirer de

Lenfant.

V u ij
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voioit encore en 1562, lorſque les Huguenots abbatirent tous

les Autels, & toutes les Images de cette Egliſe. Le coeur fut

Atenoire de trouvé dans un vafe de plomb en 17z 3 , lorſqu'on bâtit le ca

“ veau qui doit fervir de ſepulture aux Éveques. Je ne m'etens
Meaux.. - * - A A , A

as davantage fur la vie de ce Prelat : elle appartient plûtôt à

l'Hiſtoire de France en general qu'à celle de l'Egliſe de Meaux,

dont à peine il a occupé le pendant un an.

X X V. . Il n'eut pas plûtôt les yeux fermez, que le Roi ecrivit au

Troubles ex- Chapitre de Meaux pour lui defendre de penſer à aucune ele
citez par le

da ćtion. Le Concordat fouffroit neanmoins encore d'affez gran

A Faremou- des difficultez. L'Univerſité & le Parlement s'y oppofoient ;
41CT » & d’un autre côté les elections ſe perpetuoient toujours dans

divers Evechez , & dans une grande partie des Abbaies du

Roiaume : mais tous ces efforts furent inutiles ; il fallut à la

fin ceder aux deux Puiflances. Dans le Dioceſe de Meaux en

Memoire de particulier l'Abbaie de Faremoutier jouit d'abord d'une affez

""""""" grande tranquillité ſur ce fujet. Marie Baudry fut elue en 1531

felon les formes ordinaires, & gouverna paiſiblement & avec

une pieté exemplaire pendant vingt-cinq années ; mais au bout

de ce temps on lui ôta l'Abbaie pour en gratifier la Princeſſe

Antoinette de Lorraine, fille de Claude I, Duc de Guiſe. Ce

endant elle ne donna fon Aćte de ceſſion que le jour même que

a Princeſſe fut benie. A cette Princeſſe ſuccederent les Ab

beſſés electives & triennales dont nous avons deja parlé : mais

on obligea la derniere de ces Abbeſſes, Marie Violle, de re

figner à Madame Louiſe de Bourbon , fille de Louis II de

Bourbon, Duc de Montpenfier, & de Jacqueline de Longvic.

Cette Princeſſe jouiſſoit certainement de l'Abbaie en 1571 ;

cependant il eſt à preſumer qu'elle ne la tenoit encore que par

Brevet, car ſes Bulles ne font que du 15 Juillet 1574. Après

fa mort, qui arriva le 9 Fevrier 1586, les Religieuſes voulu

rent rentrer dans le droit d'elećtion ; elles elurent Marie Violle

pour la troiſieme fois : mais le Roi nomma Iſabeau de Chau

vigny, Profeſſe de l'Abbaie de Font-Evraud ; & celle-ci obtint

fes Bulles le 8 d'Août de la même année. Cependant lorf

qu'elle ſe preſenta pour mettre le pied dans le Monaſtere, on

lui en ferma les portes, & elle fut quinze mois entiers fans

souvoir entrer en poffeſſion de l'Abbaie. Elle y fut cependant

reçûe à la fin. Peu de temps avant fa mort qui arriva en 1593,

elle reſigna à Louiſe Trottin de la Chetardie, que les Religieu

fcs clurent en même temps d'une commune voix pour fe con
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ferver toujours le droit d'election, ou plûtôt l'idée ou le phan

tôme de ce droit. Mais le Roi n'eut egard ni à la reſignation

de l'une, ni à l'election des autres : il en pourvut Madame de

S. Agnan, Abbeſſe du Pont aux Dames, & fur le refus de

celle-ci, Madame de la Châtre, Profeſſe de S. Pierre de Reims.

La nomination du Roi ne fouffrit preſque pas de contradićtion:

Louiſe de la Chetardie renonça la même annéeà toutes ſes pre

tentions ; & depuis ce temps-là le Concordat n'a plus fouffert

aucune atteinte dans cette Abbaie.

Au Pont aux Dames, après la mort de Perrette Ornot, les

Religieuſes elurent au mois d'Août 1551 Perronnelle du Va

langelier, & le Roi Henry II nomma Iſabelle de Chabannes,

Religieuſe de Poiffy , laquelle obtint fes Bulles le 7 Janvier

155z. Sa concurrente ne diſputa pas long-temps avec elle. C'e

toit une fille âgée de quatre-vingt-dix ans : elle mourut un mois

après fon election. A la mort de Madame de Chabannes ar

rivée au mois d'Août 159o , les Religieuſes elurent Iſabelle de

Pomeuſe; & le Roi de fon côté nomma Madame de S. Agnan,

Profeſſe de l'Abbaie de Montmartre. Iſabelle de Pomeuſe ne

vecut qu'onze jours après fon election, & les Religieuſes n'ont

plus penſé à en elire d'autres.

A Rebais, les Commendes paroiffent auffi anciennes que

le Concordat même. Adrien de Boiffy , Cardinal, & Eveque

de Coutances , poſledoit l'Abbaie en 15 17. L’année ſuivante

il y avoit procés * entre Louis Robertet, autre Abbé Com

mendataire, & Dom Pierre-Claude Baret, pretendant à l'Ab

baie , en confequence apparemment de ſon elećtion. Louis

Robertet l'emporta, & Dom Baret fut obligé de fe contenter

de l'Office clauſtral de la Threforerie, que l'Abbé lui donna

en 1521 *. Il n'y eut point d'autres troubles à ce ſujet dans

ce Monaſtere. Pierre Palmier, Archeveque de Vienne, ſuc

ceda fans conteſtation à Louis Robertet. Il fut ſuivi du Cardi

nal Babou de la Bourdaifiere. Après celui-ci on y a vû ſucceſ

fivement trois Abbez de la Maiſon de Lenoncourt ; enfuite

Henry-Charles de Foix ; & enfin M. de la Salle, Ancien Eve

que de Tournai, qui en jouit aujourd'hui depuis l'an 1672. .

Entre ces Abbez Commendataires, je ne puis m'empêcher de

faire ici une attention particuliere ſur l'Archeveque de Vien

X X V I.

Au Pont aur;

Dames.

Memoires das

Pont.

X X V I I.

A Rebais.

Memoires de ' •

Rebair.

* P. justif--

5 5 5 •

* Ibid. 558s

ne. Ce Prelat fut d'abord Chanoine de la Sainte Chapellede

Paris ; il eut enfuite l'Abbaie de S. Memin de Micy près d’Or

leáns; & il tenoit en Commende celle de Rebais, dès l'an 1525;.

V u iij,
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Mabill. Aćř.

SS. Bened.

fom. 2. pag

31 6.

Memoires de

Rehair,

XXV I 1 I.

A Chage,

Memoires de

Chage.

sup. liv. 3.

nomb. 15 1.

İl y mourut le 8 Août 1555 après y avoir fait un affez grand,

nombre de bâtimens. On reconnoît que fon corps y fut aufli

enterré ; mais on ajoute que ce fut un lieu qui eſt au

jourd'hui inconnu. Cependant des temoins oculaires ont at

teſté qu'il eſt inhumé au bas de la Nef de l'Eglife Abbatiale

proche la porte par où l'on deſcendoit dans le Cloître ; & fon

tombeau elevé de terre, & orné de figures, s'y eſt vû juſqu'à

la ruine de cette Egliſe. Il fut ouvert par un Religieux de

l'Abbaie, nomme Blaiſe Regnouſt, qui trouva le corps avec

encore quelques ornemens facerdotaux, & entre autres un Ca

lice d'etain. Quelques-uns à la verité crurent alors que ce corps

etoit celui de S. Authaire : mais un Calice & des ornemens

cerdotaux ne depoſent pas en faveur d'un laic. Pierre Pal

mier , qui vouloit eriger le bourg de Rebais en ville, le fit en

fermer de foffez & de murailles, après avoir obtenu des Let

tres d'Octroi pour ce fujet.

L'Abbaie de Chage fut troublée par fes Abbez avant mê

me le Concordat. Dès l'an 15o5 deux Competiteurs fe la dif

puterent : Iſambert Dupuis, elů par la Communauté ; & Jean

Antoine de Cribelles, dit de Saint Nazare, nommé par le

Cardinal d'Amboife, Legat du Saint Siege. L'elećtion d'Ifam

bert prevalut: mais celui-ci reſigna en Cour de Rome dix ans

ou environ après à Pierre Beuve, qui obtint fes Bulles en 1514.

Pierre Beuve ne tarda pas à s'emparer de tous les revenus de

l'Abbaie, & refuſa même aux Religieux leur ſubſiſtance. Le

Parlement y mit ordre dès le 25 Mars de l'année ſuivante, en

lui donnant Jean Coullon Abbé de Livry au Dioceſe de Paris,

pour Grand Vicaire irrevocable ; de forte que Pierre Beuve fe

vit contraint de traiter la même année avec ſes Chanoines , &

de s'accommoder d'une penſion. Ce fut alors que l'Abbé de

Livry introduiſit dans ce Monaſtere la reforme dont nous

avons parlé. Après fa mort, qui arriva au mois d'Avril 1531,

il y eut election : mais comme il paroiſſoit difficile de la fou

tenir, la Communauté s'en remit à la decifion du Saint Pere au

mois de Novembre ſuivant. Cependant le Roi François I avoit

nommé en vertu du Concordat Jean de Buz , Seigneur de

Villemareuil, Curé de S. Jean les deux Jumeaux au Dioceſe

de Meaux , & encore de S. Martin de Brai au Dioceſe de

Troies, & Prieur Commendataire du Prieuré de S. Martin

proche Crecy en Brie. Celui-ci eut fes Bulles le 24 Decembre

I 5 3 1. D'un autrc côté les Definiteurs de la Congregation de
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S. Victor lui nommerent en plein Chapitre general en 1532

Jean Bienvenu, Abbé de Livry pour fon Grand Vicaire. L'Ab- .

bé de Buz, fans avoir egard à cette nomination , voulut mar

cher ſur les traces de Pierre Beuve ſon predeceſſeur : mais un

Arrêt du Parlement du 27 Mai 1533, le contraignit de fe con

former à celui du 25 Mars 15 15. Il ſe demit de cette Abbaie

long-temps avant fa mort, & depuis lui les Commendataires

n'y ont fouffert aucune contradićtion. On remarque ſeulement

qu'un Chanoine Regulier, nommé Louis de Vente, & Proven

çal de nation ; en prit poſſeſſion au mois de Mars 1588, en

vertu de la reſignation que ſon predeceſſeur lui en avoit faite

en Cour de Rome. Les Religieux de cette Abbaie, qui de

uis l'introdućtion des Commendes avoient toujours eu leur

feparée de celle de leurs Abbez, remirent tout le bien

en commun fous celui-ci : mais ils s'en trouverent mal. Louis

de Vente s'empara du fonds & des revenus. Les Religieux qui

ne tarderent pas à fe repentir de ce qu'ils avoient fait, obtin

rent du Parlement l'année ſuivante Lettres de reſcifion ; &

ils n'en vecurent pas depuis en meilleure intelligence avec leur

Abbé. Cependant celui-ci devenu infirme & valetudinaire, fe :

retira à Marſeille pour y reſpirer l'air de fa naiſſance ; & il y a

finifes jours.

A Chambre-Fontaine, à Juilly, & à Jouarre , je ne trouve x x 1 x.

as que le Concordat ait cauſé de grands troubles. Mais l'Ab- as Faron.de S. Faron fut un peu plus agitée. Elle ſe vit même en " de

proie à la cupidité de pluſieurs pretendans dès la fin du quin- ""

zieme fiecle. Le 3o Juillet 1482. Simon Navet fut elû felon les

formes ordinaires, & l'Eveque de Meaux à qui il s'adreſſa pour

confirmer fon election, s'excuſa fur un ordre du Roi, qui lui

defendoit poſitivement de le faire. Les Religieux prirent aćte

de refus , & ſe pourvûrent premierement à Sens, où on ne

voulut point fe mêler de cette affaire, & enſuite à Lyon de
vant le Cardinal de Bourbon. L'Abbé Simon avoit en tête le

Cardinal Filibert Hugonet, Eveque de Mâcon, qui pretendoit

à l'Abbaie fur la nomination du Roi admiſe en Cour de Ro

me. Cependant il gagna fon procés à la Primatie au mois

d'Octobre 1483. Mais čomme le Cardinal Hugonet s’etoit mis

en poffeſſion des biens de l'Abbaie , ce furent de nouveaux

procés qui lui tomberent fur les bras. L'amour du repos l’em

rta alors dans ſon coeur fur toutes ſes pretentions : il ceda

l'Abbaie à Jean du Gué au commencement de l'an 1484; &
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Jean l'Huillier Eveque de Meaux, confirma cette refignation.

. Le Cardinal Hugonet mourut vers le même temps ; & le Roi

Charles VIII laiffa paiſiblement Jean du Gué en poffeſſion de

fon Benefice. Charles de Billy lui ſucceda en 1494. Mais au

mois d'Août de l'année ſuivante, l'Archeveque de Sens nom

ma de plein droit Dom Michel Houffaie, Religieux Benedi

&tin. Il ſe pretendit en droit d'y nommer pour cette fois, parce

que ne croiant pas que l'Abbaie eût eté legitimement remplie

par la poffeſſion de Jean du Gué, il la regardoit comme va

cante depuis long-temps: neanmoins fa nomination n'eut point

de lieu, & Charles de Billy fut maintenu. Npus avons deja

Sut liv. 3. dit que Guillaume Briçonnct le traverſa en tout ce qu'il put,

"***7 fans qu'on fçache la raiſon de cette meſintelligence. L'Abbé

our vivre en paix, prit enfin la reſolution fur la fin du mois

d'Août 15 17 permuter fon Abbaie contre celle de S. Leo

nard de Ferrieres auprès de Thouars, que tenoit alors le Car

dinal Louis de Bourbon, fils de François Comte de Vendôme.

Louis la reſigna à fon tour en 15 19 à Gerard de Cuinghien,

Religieux de S. Bertin proche S. Omer ; & après la mort de

celui-ci arrivée en 1 5 33 , le Roi nomma pour lui ſucceder Jean

de Buz, Abbé de Chage, dont nous venons de parler, & qui

depofa auſſi-tôt le Prieur Clauſtral pour mettre en fa place un

avanturier nommé Jean Nivault, Moine de S. Jean d'Angeli.

Celui-ci qui avoit eté Cordelier avant que de paffer dans l'Or

dre de S. Benoît, prit tout ce qu'il put des richeſles de l'Ab

baie en 1544, & s'enfuit à Geneve, où il fecoua honteuſe

ment par une apoſtaſie fes deux regles, & la Religion Ca

tholique. Jean de Buz conſerva l'Abbaie juſqu'à fa mort ; &

depuis lui ce Monaſtere n'a plus eu d'autres Abbez que ceux

que le Pape a nommez fur la preſentation du Roi.

X X X. Lorſque François I ecrivit en 1535 aux Chanoines de Meaux

i " après la mort du Cardinal du Prat, pour leur defendre de pro

ceder à aucune election, il leur ſignifia en même temps qu'il

Memoire de avoit nommé le même Jean de Buz pour leur Eveque, & qu'il

.“ en avoit ccrit au Pape. Ce Prelat etoit fils de Charles de Buz,

Seigneur de Villemareuil, & de Marguerite Bureau. Antoine

de Buz, Prevôt de Meaux , etoit ſon frere ; & cette famille,

originaire du pais, n'avoit rang parmi la Nobleſſe que depuis

quelques années ; car on trouve un Jean de Buz Notaire à

* r. Justif. Meaux en 1312 *. Les Bulles du nouvel Eveque furent expe

447- dićcs le 13 Août 1535 ; cette même année il fut elů

VatCulf
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vateur des privileges de l'Univerſité de Paris. Cependant il ne Hist. univer
put prendre par lui-même qu'au mois de Mai 1542*, /07Mo

tant à cauſe d'une affez longue , que parce qu'il avoit ! #j :

eté obligé de ſuivre le Roi au voiage de Nice ; mais il l'avoit 378.

fait par Procureur ; & dès l'an 1536 on commença à reflentir le

poids de fon autorité dans le Dioceſe.

L'Abbaie de Faremoutier eut lieu de s'enplaindre plusqu'au- -

cune autre. Ce fut auffi cette Maiſon qui porta les premiers l

coups; & il ſemble que dans la guerre qu'il lui a declarée il ſe ſe däre

foit fait gloire de ne rendre les armes qu'avec le dernier fou- "“

pir. Il y avoit peu de Monaſteres où l'on vecut alors plus re

ligieuſement qu'à Faremoutier: malgré cette grande reputation

de regularité il ne manqua preſque pas une ſeule année d'en

faire juridiquement la viſite, & d’une maniere qui parut tou

jours odieuſe. Un des articles de la reforme qui avoit eté in

troduite dans cette Maiſon en y etabliſſant le gouvernement

triennal des Abbeſſes , portoit que le Viſiteur du Monaſtere

à la verité fa miſſion de l’Eveque comme Grand

icaire de l'Abbaie; mais qu'il feroit neanmoins au choix de

l'Abbeſſe & des Religieuſes. Celles-ci après avoir effuié les vi

fites de l'Official de Meaux , du grand Archidiacre, & de -

l'Abbé de S. Vincent du Mans, jetterent enfin les yeux fur le -,

Prieur de S. Germain des Prez; & ce Prieur après s'être ac

uitté dignement des fonctions de fon Vicariat, qui le regar

perſonnellement, laiſſa deux Religieux de ſa Maiſon

dans l'Abbaie pour celebrer la Meſſe, pour adminiſtrer les Sa

cremens aux Religieuſes, & pour les aider dans les autres be

foins de la vie ſpirituelle. Ces deux Religieux avoient leur

logement dans la cour d'entrée, où ils s'etoient pratiqué des * * --

lieux reguliers, & une eſpece de petit Monaſtere à part. On y

trouvoit un Dortoir, un Refećtoire, & un logis ſeparé pour les

hôtes. J'y ai vů il n'y a pas encore long-temps deux portes de

bois, fur l'une deſquelles on liſoit Domus Fratrum , c'eſt-à

dire , Logement des Freres , & fur l'autre, Domus Hoſpitum ,

c'eſt-à-dire, Appartement des Hôtes. En un mot, ils menoient

là une vie tres edifiante ; les Religieuſes n'entreprenoient rien

fans leur confeil ; & ils avoient pris extremement à coeur les in

terets du Monaſtere.

C'en etoit affez pour encourir la haine de l’Eveque. La fa- :

mille de ce Prelat poſſedoit de grandes terres dans le Dioceſe

de Meaux, & etoit devenue fort puistante. Non contens des l'Abbtile. ,,

Tome I. X x * -

Memoires da

Faremoutiers
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Memoire, de revenus dont ils jouiſſoient lui & les fiens, ils mettoient encore
f.Eglife de

Meaux.

* p. fustif.

88.

9 Ibid. 589.

� Ibid. 59Os

3

* P. justif.

92.

touten oeuvre pour s'enrichir aux depens d'autrui ; mais fur

tout pour empieter ſur les terres de leurs voiſins. L'Abbaie de

Faremoutier eut quelques demêlez contre eux à ce ſujet. Ils

crurent d'abord pouvoir la depouiller de haute lutte & de vive

force, comme ils avoient depouillé une infinité de paiſans &

de pauvres Laboureurs ; mais ils trouverent plus de fermeté

dans ces filles qu'ils n'en attendoient. Les Grands ne ſouffrent

pas qu'on leur refiste. Souvent même fans attendre les voies or

dinaires & preſcrites par les Loix, ils fe font justice eux-mê

mes fans ſcrupule ; & l'Abbaie de Faremoutier ne l’eprouva

que trop. Il y eut des meurtres, des incendies , & d'autres

voies de fait exercées contre les gens de l'Abbeſſe & des Reli

gieuſes. Celles-ci s'en plaignirent hautement en juſtice reglée:

mais l’Eveque fe perſuadant que leurs plaintes & leurs cla

meurs ne pouvoient avoir d'autre cauſe la direćtion des

Moines ; & que fi elles manquoient de ce fecours, toutes pour

fuites ceſſant, les injuſtices de fa famille demeureroient impu

nies, envoia ordre au Prieur de S. Germain de retirer fes deux

Religieux , & de les rappeller auprèsde lui. Le Prieur acquieſça;

& dès le lendemain de la Pentecôte de l'an 1547 * les deux

Benedićtins fortirent de Faremoutier, & retournerent à Paris,

Ainſi les Religieuſes demeurerent fans Confeſſeurs, & ne pu

rent communier ni le jour de la Sainte Trinité, ni le jour du

Saint Sacrement. Elles appellerent neanmoins comme d'abus

au Parlement de cette violence ; & le Prelat fut cité pour re

pondre aux accuſations dont on le chargeoir. Soit qu’il fe fût

, ou qu'il eût laiſſé prendre un defaut contre lui, il

ut ordonné par Arrêt du 21 Juin de la même année*, que le

Prieur renvoieroit à Faremoutier fes deux Religieux. Ils y re

tournerent : mais fur la premiere nouvelle qu'en eut l’Eveque,

il fe tranſporta lui-même ſur les lieux, ſuivi de quelques va

lets armez de bâtons ; & après avoir chargé d'injures les Reli

gieuſes & les Moines, il obligea ceux-ci fe derober à fa fu

rie. Le Parlement par Arrêt 8 Juillet ſuivant * leur ordonna

de retourner , & fit faire commandement à l’Eveque de ne

plus attenter de pareilles violences. L'Arrêt fut executé ; mais

le Prelat n'en conſerva que plus de fiel & de reffentiment con

tre les Religieuſes. Il leur fuſcita de nouvelles chicanes qui

donnerent lieu à de nouveaux procés.

En 1552 * , pendant que ces procés duroient encore, il fir
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defendre à l'Abbeſſe de couper les bois du Monaſtere fans fa

permiſſion. Celle-ci s'inquieta peu apparemment d'une pa

reille defenſe. Mais pour la frapper elle & toute fa Commu

nauté d'un coup plus |

x x x I 1 r.

Nouvclles

diffenſions en

tre l Eveque

enſible, il revoqua les pouvoirs du Prieur &le; Reli

de S. Germain, & les Lettres de grand Vicariat qu'il lui avoie 5"

données ; & il commit en fa place un Religieux Trinitaire,

nommé Philippe Meûnier , ancien Miniſtre du Couvent de

Meaux, & Eveque de Philadelphie, qui avoit depuis peu dif

puté en vain le Generalat de fon Ordre contre Thibaud Meû

nier fon neveu. Les Religieuſes en aiant encore appellé corn

me d'abus, il fut fait defenfe à l’Eveque de fe mêler du tern

porel de l'Abbaie: & pour ce qui etoit du grand Vicariat, il re

ordre d'en faire delivrer les Proviſions ou au Prieur de Saint

ermain des Prez, ou à celui de Saint Martin des Champs à

Paris , dont les Religieuſes apparemment lui avoient donné

l'option; & en leur abſence à leurs Sous-Prieurs, Jean de Buz

refuſa conſtamment de fe foumettre à cet Arrêt, & il y fut con

traint par un autre du 7 Septembre de la même année *. C'eſt

là toute la connoiſſance que nous avons de ce grand procés,

qui ne put manquer de cauſer beaucoup d'eclat dans le Dioceſe.

On peut dire que les commencemens n'en firent gueres d'hon

neur à cet Eveque , dont l'humeur etoit d'ailleurs extreme

ment fiere & hautaine. Ce fameux different fe termina nean

moins à ce qu'on peut conjećturer à l'expulſion totale des Re

ligieux. Car depuis plus de cent cinquante ans les Chanoi

nes tels que nous les voions aujourd'hui, y font rentrez, com

me ils en etoient en poffeſſion avant que les Religieuſes fe

fuffent mifes fous la direction du Prieur de S. Germain des

Prez. Jean de Buz conſentit * enfin à donner fcs Pouvoirs

au Prieur de S. Martin plůtôt qu'à celui de S. Germain. Ce

pendant fous M. de Breſzé, fucceſfeur de Jean de Buz, celui-ci

fut encore nommé Viſiteur ou Grand-Vicaire : mais infenſible

ment on a fait confentir les Religieuſes à n'en plus demander

que de feculiers : il fut enfuite aifé de renvoier les Moines dans

leur propre Cloître ; & l'Abbaie ſe retrouva bien-tôt fur le mê

me pied où elle etoit avant fon aſſociation.

Pendant les plus chaleurs de ce procés, l'Empereur

à la tête d'une groſſe armée, parut au mois de Septembre de

l'an 1 544 fur les bords de la riviere d'Ourcq , & fes coureurs

s’avan cerent juſqu'à la Ferté fous Jouarre. La terreur s’em

para alors de tous les eſprits, & la Ville de devint

* Ibid. 5934

* Ibid. 594.
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preſque deferte. La plûpart des habitans s'enfuirent les uns à

Lagny, d'autres à Paris, à Melun, à Corbeil, & ailleurs. Les

Religieuſes de Collinances * fe refugierent à Paris chez un

Avocat au Parlement, nommé Pierre Yſambert, qui les re

çut. Mais cette peur ne fut pas de longue durée. La paix fut

le 2o du même mois entre les deux Couronnes ; & les

eligieuſes qui etoient parties le 7 de leur Couvent, y retour

nerent le 25.

Au milieu de ces troubles l'Egliſe avoit à combattre un au

tre genre d'ennemis , dont elle ne pouvoit triompher qu'en

s'expoſant elle-même à des pertes irreparables. Dans le Dio

cefe de Meaux en particulier les Heretiques devenoient plus à

eraindre que jamais. Ils tenoient publiquement des aſſemblées

pour l'exercice de leur Religion : là ils dogmatiſoient ſur l'E

vangile, & les laïques mêmes artentoient ſur le miniſtere fa

cré. On en ſurprit en 1546 une ſoixantaine dans la maiſon

d'un nommé Etienne Mangın, Cardeur de laine , au grand

Marché de Meaux. Le Lieutenant general & le Procureur du

Roi s'y tranſporterent: on ſe faifit d'eux, & leur procés leur

fut fait au Parlement. Comme ils n'etoient pas tous egalement

coupables, les Juges decernerent auſſi contre eux divers gen

res de punition plus ou moins feveres. Etienne Mangin &

treize autres furent condamnez à être brûlez vifs au grand
Marché, après avoir fubi la queſtion extraordinaire. Lui, &

un nommé Pierre Le Clerc, fils ou parent d'un Jean Le Clerc,

dont nous avons deja parlé, auffi coupable, & auffi obſtiné

Mangin, furent traînez ſur des claies juſqu'au lieu du

upplice ; & les autres , menez dans des tombereaux. Un

jeune enfant, nommé Louis Piguery, que fon âge encore ten

dre rendoit moins criminel, fut condamné à être ſeulement

pendu ſous les aiffelles, puis fouetté par la main du Bourreau,

& enfermé pour le reſte de ſes jours l’Abbaie de S. Faron

aux depens de l’Eveque de Meaux. Il fe convertit dans la

fuite : les Religieux lui confierent quelque emploi dans le Mo

naſtere ; & après avoir donné à la mort des marques d'un fin

cere repentir, il fut enterré au pied du grand portail. On en

condamna quelques autres au & au banniſſement après

avoir aſſiſté à l'execution des quatorze premiers, la corde au

col. D'autres ne furent condamnez qu’à ſe trouver prefens à

la même execution, tête nue, & la torche au poing: d'autres

à faire amende honorable à Dieu & à la Justice devant la porte
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de l'Egliſe Cathedrale, nue tête, en chemiſe, & un cierge ar

dent à la main : quelques-uns à affilter ſeulement à une Pro

ceſſion folennelle, qui fe feroit en reparation de cet attentat:

enfin il fut ordonné que la maiſon de Mangin feroit raſée, &

que pour perpetuer la memoire de fa Sentence on bâtiroit ſur

la place une Chapelle, où feroit celebrée tous les Jeudis à per

etuité une haute & folemnelle du Saint Sacrement.

'Arrêt fut executé de point en point le 7 Octobre , excepté

ce dernier article, pour lequel on ne trouva pas alors des fonds.

ſuffiſans. Il eſt du 4 Octobre 1546 *; & on l'appelle à Meaux

/'Arrêt des Quatorze , à cauſe des quatorze premiers cou

ables, qui furent ſeuls condamnez à la mort , mais qui le

de maniere à imprimer la terreur, & à fervir d'exemple

à tous leurs complices.

Ce fut là la ſeule aćtion d'eclat que Jean de Buz vit faire

contre les Heretiques de fon vivant. On brula vif un nommé

Mallé le 22 Mars 1549 au Pré des Mortiers; mais ce fut pour

cauſe de forcellerie. Jean de Buz mourut le 9 Octobre 1552.

dans fon Château de Villemareuil, peu de jours après avoir

eté contraint de donner des lettres de grand Vicariat pour

Faremoutier au Prieur de S. Martin des Champs; & fi l’on.

en croit le bruit public*, le genre de fa mort ne doit pas

faire beaucoup d'honneur à fa memoire. On l'accuſe outre

cela de fimonie, & d’avoir joui par confidence du Prieuré de

S. Fiacre, & d'un grand nombre d'autres Benefices de fon

Dioceſe. Il erigea contre toutes les formes l'Egliſe de Ville

mareuil en Cure en 1549, fans avoir pris le conſentement ni

du Curé, ni des Habitans du bourg de S. Fiacre, dont Ville

mareuil dependoit pour le ſpirituel. Cette Egliſe avoit eté

bâtie par Charles de Buz fon aïeul, de Villemareuil,

qui mourut le 3 Janvier 1496, & qui y fut enterré. Antoine de

Buz, petit-fils de Charles, & frere de l’Eveque , voulut en

faire une Paroiſſe, & l’Eveque lui donna ce titre de fa pleine

autorité, fans y appeller aucun des intereſfez. En vain cinq

Prieurs conſecutifs de S. Fiacre , & les Habitans du même

bourg y formerent-ils oppoſition dans la fuite : ils s'y prirent

trop tard ; l'erećtion de la nouvelle Paroiſle ſubſiſta, & elle

demeura à la preſentation laïque des Seigneurs du lieu à l'ex

cluſion de l'Abbé de S. Faron , preſentateur de la Cure de

S. Fiacre, dont celle de Villemareuil avoit eté demembrée.

Ce fut dans cette Egliſe Paroiſiale que Jean de Buz Eveque

X x iij, *

* P. Justif:
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e Meaux fut enterré fans pompe & fans ceremonie; & on

n'a pas même daigné mettre la moindre inſcription fur le lieu

de fepulture.

XXXVII - Après fa mort le Roi nomma pour lui ſucceder, Jean de

s ... Levis de Charlus, qui avoit deja eté preſenté à l'Eveché de

: Challon fur Saône fåns avoir pu obtenir ſes Bulles. Il ne fut

i ". “ pas mieux fervi pour celui de Meaux: il mourut en 1; 13 au

Meaux, près de Lyon avant qu'on eût feulement penſé à lui à la

Chancellerie de Rome ; & le Roi nomma Louis de Breſzé.

* Celui-ci etoit fils de Gaſton de Breſzé, Marechal Hereditaire

de Normandie, & de Marie de Cerifey. Il etoit neveu de

Louis de Breſzé, Comte de Maulevrier, & Senechal de Nor

r 'ara sa : mandie, qui epouſa Diane de Poitiers, depuis Maîtreſſe du

“ Roi Henry II. Outre l'Eveché de Meaux il poſſeda les Ab

. . baies d'Igny, de Pontlevoi, de S. Georges de Bocherville au

i ' '. Dioceſe de Rouen , & de S. Faron de Meaux ; & fut encore

Prieur Commendataire de S. Sanſon d'Orleans, Grand Au

monier de France, & Threforier de la Sainte Chapelle de

Paris. Ce fut à la recommandation de la Ducheſſe de Va

lentinois qu'il obtint l'Eveché de Meaux, & il y fit ſon en

trée publique le premier jour d'Avril 1554.

. Sa premiere attention fut de penſer à la decence & à la

e dignité de l'Office Divin : il fit imprimer pour ce ſujet en

1556 à Paris un Miffel à l'uſage de fon Dioceſe, que l'on a

cependant beaucoup perfectionné depuis. Mais les Calviniſtes
lui donnerent bien d'autres foins & d'autres embarras. L'Herefie

qui avoit eû cours à Meaux dès le commencement, n'eroit à le

bien prendre ni celle de Luther, ni celle de Zuingle; c'etoit

un melange mal afforti de l'une & de l'autre, & de toutes les

impietez differentes que chacun y ajoutoit du fien. Calvin pa

rut en France peu de temps après : il debita ſes maximes fous

une forme moins empruntée & plus fyſtematique que celle

qui avoit eté ſuivie juſqu'alors ; & tous ceux à qui il impor

toit peu d'embraſſer une feéte plûtôt qu'une autre, pourvû qu'ils

fe ſeparaffent de l'Egliſe Romaine, à laquelle ils ne tenôient

deja plus dans le fond du coeur, donnerent auffi-tôt tête baiſſée

dans ces nouvelles chimeres. Il eſt incroiable combien cet He

refiarque fit de partifans, & avec quelle rapidité il les fit. Ce

n'etoit plus ſeulement la vile populace, comme du temps de

Guillaume Briçonnet: les grands Seigneurs, & les Families les

plus diſtinguées du Roiaume, fecouerent à Fenvi le joug de
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l'ancienne Religion, & fe declarerent hautement pour la nou

velle. De ce nombre fut le fameux d'Andelot , Colonel de

l'Infanterie Françoiſe, frere de l'Amiral de Colligny, & du

Cardinal de Châtillon; & l'eclat que fit fon apoſtaſie à Mon

ceaux eſt de mon ſujet, car je ne prens de l'Hiſtoire du Cal

viniſme que ce qui regarde en particulier le Dioceſe de Meaux :

mais en recompenſe aux traits generaux de cette Hiſtoire qui

font affez connus, nous ſommes en etat d'ajouter bien

circonſtances nouvelles, dont il n'y a juſqu'apreſent que tres

peu de perſones bien inſtruites. D'Anđelot etoit en 1558 à

Monceaux avec le Roi Henry II, & toute la Cour. Il traitoit

publiquement la Meſſe d'idolatrie ; & le Prince qu'on ſçait

Thuan. tona

I. lib. 2o.

P4g- 612.

avoir eté extremement zelé la Religion Catholique, vou- .

lut fçavoir de fa propre bouche ce qu'il en penſoit. D’Andelor

fans rien rabbattre de fon humeur bouillante & impetueuſe,

repondit bruſquement qu'il la regardoit comme une abomi

nable invention des hommes. A ce mot le Roi ne ſe poſſedant

pas prit une lance de colere, & bleſſa accident le Dau

phin qui etoit aſſis auprès de lui. D'Andelot eſquiva le coup;

mais le Roi l'envoia en priſon à Meaux fous la conduite de

Jean Babou de la Bourdaifiere, Maître de la Garderobe. Il fut

enfermé pendant quelque temps dans le Palais Epifcopal, où les
Habitans de Meaux exactement la garde de peur qu'il

ne leur echapât, & transferé enſuite dans le Château Melun.

Rien ne paroiſſoit plus capable d'arrêter la fougue des No

vateurs. Dès le mois d'Octobre 1754 il fe fit publiquement
dans le grand Marché un mariage à la façon de Geneve; &

c'eſt le premier qui ait eté contracté dans le Dioceſe fous cette

forme. Une partie de ceux qui Ä avoient aſliſté furent con

duits en priſon : la peur fit prendre la fuite aux autres. Au

mois de Juillet 1559 on brula en effigie au même grand Mar

ché feize Habitans du lieu qui avoient eté condamnez à mort,

& qui s’etoient enfuis à Geneve. Quelques parens des condam

nez avoient appellé de la Sentence, mais elle fut confirmée par

Arrêt. Cependant les Heretiques fe faiſoient tellement crain

dre, fur-tout des Eccleſiaſtiques, que cette année-là même la

Cathedrale n’ofa fe mettre en le 28 Octobre, pour aller

felon l'uſage à S. Faron. Les Magiſtrats firent afficher au pi

lori du Marché des defenſes expreſles de chanter les Pſeaumes

en langue vulgaire, & de tenir aucune affemblée de religion,

ce qui n'arrivoit que trop fouvent, mais fur-tout les Diman
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ches & les Fêtes après fouper. Cette partie de la Ville etoit

alors compoſée de plus de douze cens Familles, & à peine en

comptoit-on une douzaine qui fuffent demeurées fermes dans

la Foi Catholique. On dechira les affiches, & les Sergens que

la Juſtice envoia pour en ſubſtituer d'autres, accablez ſous une

rêle de pierres purent à peine fauver leurs vies. Tel etoit

Î'eſprit de revolte des premiers Calvinistes, bien different de

l'eſprit de paix & de charité des premiers Fideles. Henry II

irrité contre ce peuple feditieux abolit la même année les fran

chiſes que les Rois fes predeceſſeurs avoient accordées aux

Habitans du Marché ; mais peu de temps après elles leur furent

C'eſt ici, à proprement parler, que commence le journal

manuſcrit dont il s'eſt repandu pluſieurs copies à Meaux fous

le nom de Memoires de Lenfant. Ces Memoires renferment

bien des particularitez intereſſantes pour le Dioceſe. L'Auteur

etoit temoin oculaire de preſque tout ce qu'il avance : je ne

puis donc mieux faire que de le ſuivre ici pied à pied ; mais

je ſerai obligé d'en refondre le ſtile preſque par tout. J'abre

gerai austi ce qui eſt trop diffus en quelques endroits ; & d'un

autre côté j'y infererai encore tout ce que mon fujet deman

dera de moi. -

Au commencement de l'année 156o, Philippe Rumet, Lieu

tenant general de Meaux, ordonna fur les remontrances du

Procureur du Roi, aux Quarteniers, Centeniers, & Dixainiers

de la Ville & du Marché, d'avoir l'oeil fur tous les Habitans,

de prendre garde fi l'on etoit exact à fe rendre aux Egliſes les

jours de Fêtes & de Dimanches, & à y adorer le S. Sacrement;

& s'ils trouvoient que quelqu'un manquât à ce devoir de reli

gion, d'en avertir auffi-tôt la Juſtice. Ils eurent ordre en par

ticulier de veiller fur les conventicules & fur toute affemblée

illicite, & s'ils en decouvroient quelques-unes de cette nature,

de faire conduire en prifon tous ceux qui s'y feroient trouvez.

Defenſes furent faites en même temps de garder chez foi au

cun valet ni domeſtique qui ne fit profeſſion de la Religion

Catholique. Par la même Ordonnance ces Officiers de Ville

curent ordre de fe rendre au Château tous les premiers Di

manches du mois à l'iſſue du Sermon, pour y leur rap

port de tout ce que portoit leur commiſſion. Cette même année

156o les Etats generaux avoient eté convoquez à Meaux pour

le 1o de Deccmbre ; mais ils fe tinrent à Orleans, & Etienne
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Thibouſt, Prieur de Grand-champ, y fut deputé pour le Cler

gé du Dioceſe. -

Malgré la vigilance des Magistrats & des Officiers de Juſtice, x L i 1.

les Huguenots commirent au mois de Decembre une infinité i des

de defordres à Meaux & dans tout le Dioceſe; mais particu- is

lierement aux Eglifes de S. Saintin, S. Martin, S. Germain, & dans le

& S. Remi, à la Maladerie, & aux villages de Cregy, Pen- er de

chart, S. Saturnin, Nanteuil, Mareuil, Fublaines, Quincy, rägije ze

Condé, Villiers fur Morin, Coulommes, Boutigny, & plu- *****

fieurs autres. L’Eveque même fut affiegé juſques dans fon Pa- sinistrue.

lais où il s'etoit retranché avec quelques Eccleſiaſtiques de fa : :

fuite ; & fans un prompt fecours que le Roi lui envoia de piff iom. 5.

Paris, il avoit tout à craindre de la fureur de ces ſeditieux. Pºs 1438.

Cependant à la Cathedrale même, à l'Hopital Jean Rofe, & Memºire de
à S. Christophe, ils ſe contenterent pour cette fois de cafler de

les vitres ; mais preſque par tout ailleurs à peine reſta-t-il for

me d'Egliſe : les cloches furent miſes en pieces ; toutes les

Croix qui etoient ſur les chemins, ruinées & abbatues ; les

Fonts Baptiſmaux rafez ; les Images brifées ; les ciboires &

les vafes facrez, rompus ; les Hoſties foulées aux pieds. Au

mois de Janvier ſuivant, l’Eveque & les Chanoines en porte

rent leurs plaintes au Roi : mais foit que le Prince fut lent

à punir, foit que le châtiment ne fit qu'irriter les coupables,

en trouva la Croix de S. Faron abbatue la veille même du Memoires de

Dimanche où les Religieux y portent tous les ans en procef- ""/""“

fion le chef du faint Eveque ; en forte que ce jour-là il n'y

eut ni Proceſſion, ni Sermon : & le 12 d'Août ſuivant on

brifa une Chapelle, dite du S. Sepulchre, qui etoit à l'en

trée de l'Eglife de Chage, & qui avoit eté bâtie fomptueuſe

ment aux depens de Philippe du Valengelier , Doien de la

Cathedrale, & de Jacques du Valengelier fon frere , Recc

veur des Aides de l'Election de Meaux. Cette Chapelle de

diée fous le nom des faints Patrons des Fondateurs, pafloit

pour un des plus beaux morceaux d'architecture qu'on cût

encore faits depuis la renaiſſance des Arts. Les deux freres y

avoient elu leur fepulture; mais il n'y reſta pas pierre fur pier

re. Quatre jours , on rompit des Croix qui etoient à

l'entrée du parvis de la Cathedrale, on brifa les Images de

l'Eglife de S. Saintin & de celle de Fublaines, en avoir

pillé tous les meubles. Le mois d'Août entier ſe paſla dans

ces brigandages. Le menu peuple de Meaux alloit aux Vil
Tome I, - Y y *
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lages voiſins, un Ministre à leur tête, faire leur Prêche dans

les Egliſes : ils etoient armez ; mais ils affectoient d'y aller

nuds-pieds, & ils furent long-temps appellez pour cette raiſon

Pieds-nuds. Au mois de Novembre, Pierre Dantan, Curé de

S. Martin, qui avoit eté perverti au Sermon d'un Miniſtre,

fit marché avec les Huguenots, & moiennant une certaine

fomme il leur abandonna fon Eglife par Contrat paſſé devant

Notaires. Ce fut là que les Calviniſtes de Meaux commencerent

à avoir un etabliſſement plus fixe & plus ſolide qu'auparavant:

ils y firent leurs aſſemblées, leurs Catechiſmes, leurs Baptêmes,

& leurs Mariages. L'Egliſe de S. Rigomer, qui n'en etoit pas

loin, fut preſque abbatue peu de jours après, auſſi-bien que

celle de S. Saintin, dont les Chanoines ſe virent obligez d'aller

faire leur Office à la Cathedrale dans la Chapelle de S. Fiacre

qu'on leur ceda. Mais ce n'etoit encore là que le prelude de

la fanglante tragedie qui fut jouée l'année ſuivante au centre

& dans toutes les extremitez de la Ville.'

Dès le 17 Janvier 1 562 le Roi Charles IX publia en fa

veur des Religionnaires un Edit qui leur permettoit de faire

leurs Prêches par tout le Roiaume , excepté dans les Villes

cloſes. C'eſt le premier qui ait jamais eté revetu en France de

l'autorité Roiale pour y permettre l'exercice d'une autre Re

ligion que la Catholique. Il fut obtenu de vive force par l'A

miral de Colligny. Le Parlement s'y oppoſa de tout pou

voir, mais il fut enfin obligé de le verifier. Telle etoit alors

la triſte fituation de l'Eglife & de l'Etat. Des ſujets revoltez

contre leur Souverain, etoient en etat de lui faire la loi, &

d'en extorquer les armes à la main des graces ou des Privile

ges que le malheur des temps ne permettoit pas de leur re

fufer. A la faveur de cet Edit les Heretiques devinrent plus

infolens & plus audacieux que jamais; & les troubles qu'ils

exciterent dans tout le Roiaume peuvent à peine être decrits.

Le Prince de Condé vint à Meaux ſur la fin Carême, ſuivi

de l'Amiral, de d'Andelot ſon frere, du Vicomte de Rohan,

& d'une efcorte nombreuſe de gens de guerre de leur parti.

Ils y firent tous la Cene à la mode de Geneve: un nommé

Perruffel, Miniſtre de la Religion pretendue reformée , qui

auparavant avoit eté Cordelier, y prêcha le jour de Pâques ;

& la Cene finie, ils partirent pour Orleans, dont ils s'empa

rerent, & où ils commirent des defordres incroiables. Le

Prince en partant pour aller coucher à Claie, fe fit ſuivre par
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cent Arquebuſiers de la Ville, qu'il envoia loger à Meffy; &

à peine ceux-ci y furent-ils arrivez, rompirent les Ima

ges, & qu'ils pillerent tous les meubles de l'Eglife.

La terreur que les Huguenots repandoient dans toute la

Ville & aux environs fit penſer les Catholiques à ſe precau

tionner contre leurs inſultes. On eleva une fortereſſe, & on

fit d'autres travaux dans le Marché ; mais tous ces ouvrages,

excepté la fortereſſe même, furent demolis l'année ſuivante;

& des demolitions les Huguenots fe bâtirent un Temple au fau

bourg de Cornillon, où ils firent l'exercice public de leur Reli

gion juſqu'au jour de S. Michel de l'an 1567, que ce Tem

ple fut abbatu par les Suilles qui vinrent au fecours du Roi.

Pendant que l'on travailloit ainſi à ſe mettre fur fes gardes,

le Roi qui etoit à Monceaux avec la Reine mere, vint juſqu'à

Meaux où il entra le 27 de Mai, ſuivi du Roi de Navarre, &

du Cardinal de Bourbon. A fon arrivée on fit commandement

à tous les Habitans de la Ville & du Marché de porter toutes

leurs armes au Palais Epifcopal. Ils le firent, & on les leur

rendit peu de temps après. Le lendemain, qui etoit le jour

du S. Sacrement, le Roi & la Reine mere aſſiſterent à la Pro

ccffion folennelle où le Cardinal de Bourbon officia. On avoit

ordonné fous peine d'amende & de punition exemplaire de

tendre le devant des maiſons de pluſieurs n'en fi

rent rien ; & cependant perſone ne fut inquietté pour y avoir

manqué. Au retour de la Proceſſion, le Clergé, les Magiſtrats,

& les principaux Habitans allerent trouver le Roi, & lui re

preſenterent que la Ville etoit remplie d'Heretiques, qu'il en

venoit tous les jours de Paris, & de tous les autres endroits

du Roiaume, en forte qu'ils ſe trouvoient à la veille de perir

fous leurs coups, ou de fe voir enlever leurs biens. Ils deman

derent garnifon au Roi ; mais la Reine, & le Roi de Navarre

s'y oppoferent. Celui-ci agifloit en cela pour les interets de

ceux de fa Religion ; & l’on fçait que la Reine balança toujours

entre les deux partis , favorable tantôt aux Catholiques , &

tantôt aux Proteſtans. Au reſte quarante des principaux de la

Ville preterent ferment de fidelité au Roi, vingt Catholiques,

& vingt Huguenots. Ce ferment fut ecrit, & chacun y appo

fa fon feing ou le ſceau de fes armes. Le Roi croiant avoir ainſi

pacifié tous les troubles, partit le lendemain pour Vincennes,

& laiſſa la Ville plus en combuſtion que jamais. L’Eveque de

Meaux l'accompagna, ou ne tarda pas à le ſuivre , pour fe
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rendre de là au Concile de Trente, dont les Lettres de con

vocation avoient eté apportées au Chapitre dès l'an 1544.

Deux Bourgeois du Marché, l'un nommé Regnard, & l'au

tre, Coutery, etoient nouvellement arrivez d'Orleans, où tou

tes les Egliſes fans epargner même la Cathedrale, venoient d'e

prouver ce que peut une populace mutinée dans les tranſports

furieux d'un faux zele de religion. Ils avoient apparemment

eû part eux-mêmes au fac & à la defolation de tant de lieux

faints; & ils propoferent en plein Confiſtoire d'en faire au

tant dans la Ville de Meaux. Regnard y montra même de

fauffes lettres du Roi, par leſquelles S. M. ſembloit autoriſer

les Protestans à ufer de pareilles violences contre ceux qui les

troubleroient dans l'exercice de leur Religion. Dans une af

femblée de factieux les confeils violens font toujours les mieux

reçus. Celui des deux Marchands fut embraflé avec joie, &

la reſolution fut priſe de l'executer. Il y avoit alors à Meaux

un bateau chargé de toutes fortes d'armes pour le compte d'un

Echevin de Paris, nommé Nicolas Leſcalopier. On ſe faifit

du bateau, & on elut deux chefs de l'expedition : Louis de

Meaux , Seigneur de la Ramée, qui devoit commander dans

la Ville; & Pierre Parcalus, furnommé le Diable, parce que

dans les Tragedies qui fe repreſenterent à Meaux en 1547, il

avoit joué le role du Diable au Myſtere de la Pastion. Ce

Parcalus avoit eté autrefois Capitaine, & devoit commander

dans le Marché. Le jour fut pris pour le lendemain de la Saint

Jean, 25 du mois de Juin, entre cinq & fix heures du matin,

lorſqu'on fonneroit la premiere Meſle.

Pour executer leur deſfein ils s'emparerent d'abord des clefs

de toutes les portes de la Ville , & placerent des Corps de

Garde de vingt-cinq ou trente perſones dans quelques maiſons

voiſines de ces portes : mais le principal renfort etoit posté

dans une maiſon voiſine de la Cathedrale, nommée alors ls

grand Gournault ; & qui faiſoit le coin de la rue de la Halle.

Au coup de cloche tous devoient entrer en armes dans l'E

glife Cathedrale, en faire fortir les Prêtres & les autres Eccle

fiaſtiques, & les chaffer enſuite hors de la Ville. Un de ces

Corps de garde occupoit_le College où ſont aujourd'hui les

Urſulines près de la porte Poitevine. La femme du Principal,

dont on ne fe mefioit point, aiant entendu tout le complot,

fit ecrire un billet par un ecolier pour avertir les Chanoines

de tout ce qui ſe tramoit contre eux. Comme elle ne ſçavoit
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encore de quelle maniere s'y prendre pour mettre ce billet en

mains fùres, elle apperçut par fa fenêtre , dont la vůe don

noit fur le jardin d'un Chanoine de l'autre côté de la rue,

la ſervante de ce Chanoine qui entroit dans le jardin. Sur le

champ elle attacha fon billet à une pierre , & le jetta aux

ieds de cette fille, lui faifant ſigne de le porter promptement

à fon Maître. Il eroit deja cinq heures du matin, & le Cha

noine alloit fortir pour ſe rendre à l'Eglife. Sur l'avis qu'il

venoit de recevoir il demeura chez lui , & le billet fut bien-tôt

communiqué à pluſieurs autres Chanoines voiſins, qui ferme

rent pareillement leurs portes fur eux. Le bruit s'en repandit

en même temps juſqu'au grand Gournault, & ceux qui y etoient

en armes , de peur de manquer entierement leur coup , fe

jetterent bruſquement dans l'Egliſe , où ils trouverent quel

ues Eccleſiaſtiques qui n'avoient point eté avertis, & qui ne

e doutoient encore de rien. A la vûe de tant de gens armez

les Prêtres reculerent deux ou trois pas ; ils demanderent nean

moins en tremblant ce que l'on cherchoit , & à qui on en

vouloit : Nous voulons, repondirent ces brigands d'un air de

terminé, que vous quittiez la Ville ince/amment. Depuis plu

feurs jours nous /ommes logez trop à l'etroit ; il est temps.

que vous nous faffiez place. Choi/ffez /eulement ceux d'entre

holes , /oit de la Ville , /oit du marché, à qui vous aimerez.

mieux ceder vos maiſons pendant votre abſence. Les Cha

noines s'apperçurent bien qu'il n'y avoit pas deux partis à pren

dre, & ils n'avoient qu'un moment pour fe determiner. Ils

firent choix de quelques Religionnaires nouvellement arrivez

de Paris; & ceux-ci prirent poſleffion des maiſons Canonia

les, où ils vecurent à difcretion. - - -

D'un autre côté ceux qui etoient aux Corps de garde près

des portes de la Ville , en armes , & fe rendirent

maîtres de ces portes, pendant que Parcalus à la tête de deux

cens hommes armez, & ſuivi de toute la populace, entra dans

la Ville. Quelques-uns de cette bande ſe detacherent pour ſe

faifir de tous les Eccleſiaſtiques, & pour s'emparer de leurs mai

fons- Les atitres marcherent droit à l'Egliſe Cathedrale, où

ils renverferent les Autels, briferent les croix & les images,

mirent en pieces la ccinture du Choeur, qui etoit d'albâtre ,.

& où etoient repreſentez en relief de trois pieds de hauteur les.

Aćtes des Apôtres , & le martyre de S. Etienne ; foulerent.

aux pieds les Reliques des Saints, & firent un degât inexpri

Y y iij, *
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mable. Les ornemens de l'Egliſe ne furent pas epargnez: on

les mit au pillage comme dans une Ville de guerre, & cha

cun eut part au butin; mais Targenterie fut miſe de côté, &

envoiée au Roi. Le dommage qu'ils cauſerent fut eſtimé au

mois de Decembre ſuivant à plus de trois cens mille livres.

Pendant ce temps-là les Catholiques fe tenoient renfermez

dans leurs maiſons, & n’oſoient feulement mettre le pied fur

le feuil de leurs portes , de crainte qu'il ne leur arrivât quel

ue chofe encore de plus funeſte. Les Chanoines de la Ca

thedrale furent conduits hors de la Ville ; les uns fe refugie

rent à Crepy, & les autres à Dammartin; & ils n'eurent la li

berté de rentrer dans leur Egliſe qu'au mois d'Octobre fui

vant, pour y retablir l'Office Divin & la pricre publique.

De Cathedrale les Huguenots ſe jetterent avec impetuo

fité fur toutes les autres Egliſes de la Ville, dont ils ne laiffe

renr ſur pied que les piliers & les gros murs. Une troupe de

ces furieux allerent fondre fur les neuf heures du matin dans

l'Abbaie de S. Faron, armez de bâtons, d’epées, & d'autres

armes offenſives. On met de ce nombre Nicolas Seguin, Jean

Lambert, Jean Caboche, Denys & Guillaume Moreau, Jean

Le Fevre, Jacques Maillard, Jean Sallé , Simon Camus, &

Jean Lievin; mais fur-tout Faron Harang, & Firmin Cavillier,

l'un & l'autre Echevins de la Ville. Tous ces bandits decla

rerent nettement au Prieur & aux Religieux , qu’ils etoient

venus pour ſe mettre en poſſeſſion du Monaſtere, & que dore

navant on n'y diroit plus de Meſſe. Ils entrerent au Refećtoire

à l'heure du dîner , & mangerent les viandes qui avoient eté

preparées pour la Communauté. Sur les onze heures du ma

tin arriva une autre bande de quatre à cinq cens, ſuivie d'une

troiſieme de plus de mille perſones, dont la plûpart etoient ar

mez de f en cap, & portoient des epées, des bâtons, des

arquebuſes, des piſtolets, des piques, & des hallebardes : tous

dans la reſolution à ce qu'il paroiſſoit de faccager l'Abbaie, &

de n'en faire qu’un monceau de pierres. Ils commencerent

par l'Eglife, dont ils eurent bien-tôt brifé toutes les croix &

toutes les images, les chaires du Choeur , les tuiaux des or

gues, la menuiferie, & la clôture des Autels. Les fonts bap

tiſmaux qui etoient confervez dans cette Egliſe, comme ma

trice de celle de S. Thibaud, Paroiffe du faubourg , furent ren

verfez : les chappes, les chafubles, & les autres ornemens d'Au

tcl, dechirez & mis en lambeaux ; les livres du Choeur lace
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rez, puis jertez dans un grand feu que l'on avoit allumé ex

près. De là ils monterent à la Bibliotheque, qui fut pillée ; &

aux Archives , où ils trouverent pluſieurs tonnes pleines des

titres du Monaſtere: il y en avoit la charge de trois chariots ;

tout fut dechiré, & jetté au feu. Dans la Sacriſtie, on con

fervoit une table d'argent, richement travaillée, & eſtimée

alors huit cens piſtoles : c'etoit pour orner le devant du Maî

tre Autel aux grandes folemnitez; Faron Harang la fit em

porter chez lui. D'autres monterent au Dortoir, briferent les

portes des chambres, rompirent les coffres & les lits, enleve

rent les draps & les couvertures. Les Religieux avoient ferré la

plus grande partie de leur vaiffelle dans le puits de la cuiſine,

& pluſieurs autres effets au logis Abbatial : une partie de ces

forcenez s'y tranſporta, & tout ce qui s'y trouva fut pillé. En

fin les Religieux eux-mêmes furent mis à la porte ; & plus de

trois mois ſe pafferent fans qu'ils ofaffent reparoître. Pendant

ce temps les Huguenots avoient mis dans le Monaſtere une

garniſon de quarante hommes ou environ , & ceux-ci firent

tranſporter ailleurs les grains, le vin, le bois, & toutes les

autres proviſions qu'ils ne purent pas conſommer eux-mêmes.

C’etoit un convoi de charrettes & d'autres voitures, qui dura

deux jours entiers. On emploia une demie-journée à charrier

le plomb qui avoit eté enlevé de la couverture de l'Eglife, des

orgues, & des goutieres du Monaſtere.

Les Reliques du faint Eveque de Meaux, Patron & Fonda

teur de l'Abbaie, furent heureuſement fauvées de ce pillage

general. On en avoit enlevé dès le 17 Fevrier 1555 quelque

Îegere portion qui ſe trouvoit renfermée dans de petits reli

quaires ſeparez. Ce vol rendit les Religieux plus attentifs dans

la fuite, & à peine s’a qu'ils avoient tout à crain

dre pour le reſte, ire, pour la plus grande partie de ce

riche depôt, qu'ils ouvrirent eux-mêmes la châſſe du Saint,

& qu'ils en retirerent tous les offemens , de maniere qu'en

I 562 les Huguenots n'y trouverent plus rien à prendre que les

perles, les pierres pretieuſes, & l'argenterie. Quelques années

après, lorſque Dieu eût rendu la paix à fon Egliſe, on retira

les faintes Reliques du lieu où on les avoit cachées , & on

penſa alors à une nouvelle decoration de la châſſe. Mais quel

que effort que l'on ait pû faire, cette châſle n'eſt encore au

jourd'hui que de ſimple bois doré. Cependant vers le milieu

du fiecle paſſé * , on fit la depenſe d'un buſte d'argent, où l'on
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renferma le Chef du Saint, qui y eſt encore tout entier. Ce

Aamiru de reliquairc fut porté pour la premiere fois en Proceſſion le 2

***" Mai 1677 avec trois autres Chefs de fainte Fare, de S. Fiacre,

& de S. Leger, que les Religieux avoient auſſi fait faire dans

le même temps. *

L I, Dès la nuit du 25 au 26 la Ville de Meaux fut plus tran

j quille, & le calme parut ſucceder à la tempête. Neanmoins la

z; Juin. plus partie des Catholiques aimerent encore mieux

4 rei de abandonner le pais, & fuir dans une terre etrangere, que de
Lenfant. voir plus long-temps de leurs propres yeux les malheurs de

leur Mais on ne le permit pas à tous. Il falloit pour

s'exiler foi-même avoir à la main un paſſeport de Nicolas Se

guin, & de Faron Harang ; & on en retint pluſieurs malgré eux,

que l'on fit fervir aux emplois les plus bas & les plus vils. Le

lendemain matin le Lieutenant general , & le Procureur du

Roi, affemblerent les principaux habitans de l'une & de l'autre

Religion; & ils drefferent tous enſemble divers Reglemens pour

la Police & le bon ordre de la Ville. On ſe determina auſſi à

} deputer vers le Roi qui etoit en ce temps là à Melun, pour lui

demander pardon de tout ce qui s'etoit paſſé : on en rejetta la

faute fur la menue populace autant que ſur le grand nombre

de Pariſiens & d'autres etrangers, qui rempliffoient alors toute

la Ville. Enfin on devoit prier S. M. d’envoier en même temps

à Meaux quelqu'un qui # capable de commander ; & Len

fant Auteur des Memoires que nous fuivons, fut de cette de

putation. Rien n'eroit plus deplorable que la ſituation où ſe

trouvoit alors l'Egliſe de Meaux. La Meſſe fut abolic dans la

Ville & les faubourgs ; & huit jours ſe pafferent encore pref

que enticrs, fans qu’on y vit aucun exercice de la Religion

Catholique. La nouvelle de ce deſaſtre ne fut pas plûtôt an

noncée à Paris , que le Parlement publia un Arrêt fanglant

contre les feditieux. Cet Arrêt eſt du 3o Juin. Il permettoit

de les pourſuivre comme des traitres à leur patrie ; & il fut

bien-tôt ſuivi d'un autre du 1 3 Juillet, qui les condamna tous

à la mort. Mais les Hereriques oppoferent à ces deux Arrêts

l'Edit du mois de Janvier precedent , qui leur permettoit le

1. i 1. libre exercice de leur Religion. - - -

Le cede . Cependant la deputation du 26 Juin n'etoit compoſée que

de Catholiques, & n'eut point d'abord l'effet qu'on en atten

doit. Le Roi manda quelques jours après du Château de Vin

º Ville, cennes au Corps de Ville, qu'on lui envoiât quelques perſones
léle - dc
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de l'une & de l'autre Religion pour l'informer de l'Etat pre

fent des affaires, & des plus preſſans beſoins de la Ville. On

en envoia quatre le 15 Juillet , deux Catholiques, & deux

Calviniſtes. Un Conſeiller de Ville , nommé Vivier, s'y
Beze , Hist.

trouva le même jour, ſuivi de près de deux cens habitans qui ai tom, z.

s'etoient refugiez à Lagny ; & ils firent tous enſemble au Roi ::: 331 · 3

une peinture fi vive & fi touchante de l'etat pitoiable où la vio

lence des Heretiques les avoit reduits, qne la Reine fur leur

repreſentation fit partir de Paris Joachim Montluc de Luz, qui

fe rendit auffi-tôt à Meaux avec quelques gens armez, mais en

fort petit nombre. Les Calviniſtes n'oferent cependant remuer;

& Montluc retablit par toute la Ville l'exercice public de la

Religion Catholique. Peu de jours après, ce Seigneur ordonna

à tous les habitans de la Ville & du Marché de porter leurs ar

mes à l'Hotel de Ville; & la plûpart obeirent. Il s'en trouva

feulement prés de quatre cens , qui refuſerent, & qui aime

rent mieux prendre le parti de franchir les portes. Ils fortirent

armez fous la conduite d'un Capitaine nommé Bethinie, pour

aller joindre le Comte de Porcien : mais ils tomberent fur les

chemins entre les mains des paiſans qui les tuerent preſque

tous. A peine en reſta-t-il quarante, & ceux-ci prirent la route

d'Orleans. A Montluc ſucceda Chriſtophe de la Chapelle des

Urfins, qui traita les Proteſtans avec moins de feverité. Ce

nouveau Gouverneur fe tenoit à Monceaux , où loin de s’em

barraffer des affaires publiques, il goutoit nonchalamment dans

l'inaćtion & la tout le repos d'une vie oifive ; en forte

qu'une partie des Catholiques qui avoient eté chaſſez de la

Ville , n'ofoient encore pour la plûpart y rentrer. Les Cha

noincs de la Cathedrale n'y remirent les pieds quele 19 d'Qcto
bre ; & pendant ce temps-là les Calviniſtes obtinrent du Chan

celier de l'Hopital des Lettres d'abolition de tout ce qui s'etoit

paſſé ; mais jamais le Parlement ne voulut les

Enfin le 21 de Septembre arriva Claude Gouffier, Marquis

de Boiffy, grand Ecuier de France, avec commiſſion de de

molir toutes les fortifications du Marché ; & à ſon arrivée une

partie des Proteſtans prirent la fuite. Deux jours après il fit

miner & abbatre les tours de la porte du Marché. Entre cette

porte & celle de la Ville à l'oppoſite, il n'y avoit qu'un pont

devis pour communiquer de l'une à l'autre ; & ce pont tenoit à

la porte du Marché. Boiffy en changea la fituation, & fit ajou

ter d'autres travaux tant à celle de la Ville, que vers le Châ
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teau. Cependant les habitans du Marché avoient deputé vers

le Roi pour empêcher s'il fe pouvoit, l'effet de la commiſſion du

Sieur de Boiffy; mais ils ne purent rien obtenir. Peu de jours

après ils s'affemblerent pour tenter les moiens d'empêcher la

ruine de leurs Tours & de leurs Forterefles en cas que l'on

pensât à les demolir ; & pluſieurs Religionnaires de la Ville

même ſe trouverent à cette aſſemblée. Quelques-uns propoſe

rent de ne point permettre l'entrée du Marché au nouveau

Gouverneur. D'autres crurent qu'il etoit plus à propos de le

laiffer entrer, & de fe faifir enſuite de fa perſone. Les plus fa

es trouverent de grandes difficultez dans ces deux avis, &

à la verité ils etoient impraticables l'un & l'autre: car Boiſſy

n'etoit point feul ; Strozzi & fa Compagnie Colonelle logeoit

à Meaux depuis le mois de Juillet ; & à tout evenement il n'eut

pas manqué de lui prêter main forte. Il ne fut donc rien de

cidé ſur ce ſujet. On ſe contenta ſeulement de deputer une

feconde fois vers le Roi, pour le prier de revoquer fa com

miſſion : mais le Prevôt des Marchands & les Echevins de Pa

ris s'y oppoferent. Ils firent entendre au Conſeil que fi on laiſ

foit ſur pied les fortifications du Marché de Meaux , les Rc

ligionnaires qui occupoient cette partie de la Ville, feroient

toujours les maîtres d'empêcher la conduite des vivres à Paris

par la riviere de Marne. Le Roi s'en tint donc à ce qu'il avoir

d'abord reglé ; & les Deputez ſe virent encore une fois obligez

de retourner à Meaux fans avoir pû reuſſir.

Boiffy aiant executé fa commiſſion, partit de Meaux, &

alla rejoindre le Roi. Comme il etoit au Camp devant la Ville

de Rouen, les Catholiques de Meaux lui re par une

deputation qu'ils n'etoient pas en ſûreté la Ville, parce

que la Compagnie de Strozzi qui devoit veiller à leur confer

vation, n'etoit compoſée la plûpart que de Calviniſtes,

& qu'elle avoit même deffein de livrer la Ville au Chevalier

de Bethune. Ils le prioient donc de retourner à Meaux, & de

faire en forte que Strozzi fut revoqué ; & ils obtinrent l'un &

l'autre. Boiffy reparut le 21 de Novembre avec un Prevôt des

Marechaux appellé du Mas, & un Capitaine nommé Saufeux,

peu experimenté, mais brave homme, ſuivi d'une Compagnie

de gens de pied. On joignit à ce Capitaine un bourgeois de la

Ville, nommé Robert le Gendre, Controlleur des Aides & des

Tailles de la Ville, fans lequel il ne pouvoit ni loger fes gens,

ni admettre un foldat dans fa Compagnie. Or le Gendre ne
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faiſoit rien que par l'avis des Echevins, des Magiſtrats, & du

Corps de Ville; & ces poſtes n'etoient alors occupez que par

des Catholiques depuis un Arrêt du Parlement qui avoit eté

nouvellement publié à ce fujet.

Alors feulement les Catholiques commencerent à reſpirer un

peu. L'Echevin Cavillier fut condamné à paier cinq cens li

vres à la Fabrique de l'Egliſe Cathedrale. Un Chanoine de

Meaux, Apoſtat, avoit vendu quelques joiaux de l'Egliſe à la

Reine Catherine de Medicis; les Chanoines les revendique

rent, & ils leur furent rendus. Un jour dans le Conſeil qui

fut tenu à l'Hotel de Ville ( c'etoit le 17 Janvier 1563) on prit

la reſolution de chaffer fans diſtinétion tous les Proteſtans ;

mais ce ne fut point par la force ouverte que l'on s'y prit. Pour

executer ce deſfein le Prevôt du Mas prit fon logement chez

un nommé Gentien Herbelin, Calviniſte. Il lui fit la fauffe

confidence d'un ordre pretendu qu'il diſoit avoir reçu d'em

priſonner divers particuliers de ſa Religion ; & il les IlOIIl

ma les uns après les autres, afin, ajoutoit-il, que comme il vou

loit bien les favorifer à fa conſideration, ils puffent auffi fur fon

avis fecret trouver le temps & les moiens de s'abſenter. Dès

que ces premiers eurent abandonné la Ville, iluſa du même ſtra

tagême pour en eloigner d'autres ; & par ce moien il vint à bout

d'en faire fortir une tres-grande quantité tant de la Ville que du

Marché, qui fe retirerent les uns à Jouarre, & les autres à la

Ferté ſous Jouarre , dont le Prince de Condé etoit Seigneur.

A la fin ceux-ci s'apperçurent, mais un peu trop tard, de la

fupercherie. Indignez d'avoir eté chaffez ſi honteuſement, ils

repreſenterent au Roi& à la Reine mere, qu'on ne devoit point

les tenir hors de chez eux ; que l'année precedente ils avoient

reçu l'amniſtie de tout ce qui s’etoit paſſé le 25 de Juin : que

les foldats Catholiques tourmentoient leurs femmes, & ufoient

de leurs biens à ; mais ils ſe plaignirent furtout de ce

que ces foldats faifoient rebaptifer leurs enfans, quoique de

l'aveu même de l'Eglife Romaine , ils euffent reçû un vrai

Baptême des mains de leurs Miniſtres. Sur leur expoſé la

Reine envoia à Meaux un Lieutenant du Prevôt de l'Hotel,

nommé Pachault, avec ordre de leur faire rendre toute la ju

ftice qu'ils demandoient: mais les Catholiques remontrerent à

celui-ci qu'ils commençoient à vivre en paix depuis la fortie

de ces Calviniſtes, & qu'il n'y avoit plus que troubles à eſperer

fi on leur ouvroit les portes; enfin ils parurent determinez à ne

L V.

Grand nom

bre de Calvi

niftes eloi

gnez de la

Ville par fu

percheric. ,

Ibid.

L V I.

Ils negotient

inutilement

leur retour.

Ibid.

Z z ij



i 364 H I S T o I RE DE L’E GLI SE -

L V I I.

Ils l'entre

prennent de

force , & fe

rendent Maî

tres du Mar

ché.

Ibid.

:

les pas fouffrir davantage. Pachault voiant leur reſolution, re

tourna en Cour, & ecrivit aux Religionnaires qu'il n'avoit ni

la force, ni les moiens de les faire rentrer.

A cette nouvelle tous ces abſens s'affemblerent à la Ferté,

& aiant tenu confeil entre eux, ils refolurent de s'ouvrir abfo

lument un paſſage de force ou de gré. Le jour fut pris pour le

13 de Fevrier, & ils ſe trouverent dès la nuit au bois le Comte

entre Boutigny & Nanteuil lez Meaux , où etoit le rendez

vous , au nombre de quatre cens ou environ , dont il y en

avoit quatre-vingt à cheval ; & le reſte à pied. Au point du jour

toute la troupe prit le chemin du faubourg de Cornillon : ceux

qui etoient à fe poſterent dans la cour du Prieuré de

S. Pere ; & les gens de pied ſe mirent en embuſcade dans quel

ques maiſons du faubourg. Ceux-ci felon les meſures qu'ils

avoient priſes, devoient fe faifir de la porte dès qu'elle feroitou

verte, & que les foldats de garde auroient poſé bas leurs ar

mes ; & les premiers ſe mettoient en devoir de courir en mê

me temps à bride abbatue ſe faiſir de l'autre porte qui commu

nique la Ville au Marché. On avoit eu à Meaux quelques

nouvelles fourdes de ce projet ; en forte qu'on ne fe preila pas

d'ouvrir la porte de Cornillon d'auffi bonne heure qu'à l'ordi

naire. D’un autre côté trois foldats de la garniſon qui avoient

paſſé la nuit dans le faubourg, n'eurent pas plûtôt découvert

l'embufcade, que l'un d'entre eux s'approchant de la porte

our ſe la faire ouvrir , cria le plus haut qu'il put que le fau

etoit plein de Huguenots. Il lui en couta la vie. Ces

Huguenots fe ruerent aufli-tôt fur lui, & le maſſacrerent. Con

fus cependant de ſe voir prêts à manquer leur coup, mais pleins

de reſolution & de hardiefſe pour l'executerà quelque prix que

ce fût, ils ſe partagent en deux Corps : les uns ſe jettent dans

des barques qu'ils trouvent fur le rivage , paffent rapidement

de l'autre côté, & entrent ainfi dans le Marché par diverſes

rues qui donnoient fur la riviere ; les autres vont droit à la

porte, pour en forcer le pastage. Un batelier, nommé Jacques

Angot, faute legerement fur une des branches du Pont-levis,

qu'il fait tomber en detachant la corde qui le foutenoit en

l'air, & rompt en même temps avec une piece du même pont

le guichet voiſin de la porte. Alors les gens de pied purent en

trer facilement ; la Garde n'etoit plus là pour leur reſiſter: fur

la nouvelle de ceux qui avoient paſſé la riviere, elle s'eroit re

fugiée à la hâte dans la Ville. Lors donc que ceux-ci ſe virent
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maîtres du guichet, la grande porte fut bien-tôt libre : ils en

couperent la barre, & ouvrirent ainfi le paſſage aux gens de

cheval. Cependant la garnifon fit ferme à la porte de la Ville,

& il y eut là trois ou quatre foldats de tuez , & ou huit

faits priſonniers : mais quelque diligence que les Huguenots

puffent faire, le pont fut levé aſſez-tôt pour les empêcher de

mettre le pied dans la Ville.

Ils ne perdirent pas pour cela de vůe leur premier objet,

qui etoit d'y rentrer de force malgré la refiſtance des Catho

liques; & comme ils etoient du moins maîtres du Marché,

ils fe flatterent qu'avec un peu de refolution & de bonne con

duite ils en viendroient facilement à bout. Ils envoierent à

Sedan demander un Chef au Duc de Bouillon, & raffemble

rent en attendant tout ce qu'ils purent de gens de leur religion.

Il leur en vint de tous les lieux des environs, tant de la France

que de la Brie; & ils faiſoient etat de ramaffer bien-tôt un

corps de quatre mille hommes : mais il ne fe trouva de vivres

dans le Marché que pour une quinzaine de jours. D'un autre

côté grand nombre Parifiens tant à pied qu'à cheval arri

verent le 15 au fecours des Catholiques par ordre du Conne

table de Montmorency ; & les Seigneurs de Betz & de Tury

en Valois ſe joignirent à eux, en forte que les Huguenots ap

rehendant d'être inveſtis prirent auffi-tôt la fuite, & fe fau

verent les uns d'un côté, & les autres d'un autre. Ceux de la

Ville entrerent dans le Marché, & n’y trouvant perfone de

ceux qui etoient venus le furprendre deux jours auparavant,

ils fe contenterent d'y faire le pillage.

On apprit neanmoins quelques jours après , qu'une partie

d'entre eux s'etoient retirez au Château de Signets. On y alla li

avec une piece d'artillerie pour les forcer, & ils ſe rendirent

fous la promeſſe qu'on leur fit qu'ils auroient la vie fauve; mais

on ne leur tint pas parole. On les conduifit à Meaux où ils

furent pendus & etranglez au mois de Mars ſuivant. Firmim

Cavillier, ancien Echevin, dont j'ai deja parlé, n'eut pas un

meilleur fort : il fut trouvé dans le Château de la Ferté fous

Jouarre ; on fe faifit de lui , & il fut pendu. Les premiers

troubles du Calviniſme fe terminent là. Il y eut au même mois

de Mars un Edit de Pacification, negocié à Orleans,& figné le

1 z à Amboiſe. Cet Edit n’etoit pas fi favorable aux Proteſtans

que celui de Janvier 1562 ; mais il derogeoit auffi en bien des

chefs à celui du mois de Juillet 1561, qui ne permettoit d'au
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tre Religion dans le Roiaume que la ſeule Catholique. Par

l'Edit d'Orleans on laistoit aux Seigneurs Protestans Hauts

Juſticiers l'exercice libre de leur religion pour eux & pour leurs

Vaſſaux : on affigna une Ville dans chaque Bailliage ou Sene

chauffée, aux faubourgs de laquelle les Huguenots pourroient

avoir un Prêche : toutes celles dont ceux-ci etoient en poffeſ

fion devoient être remiſes en la puiſſance du Roi ; & toutes

les Egliſes qu'ils occupoient, reſtituées aux Catholiques. Au

moien de cet Edit les Calviniſtes de Meaux fe raſſemblerent

en peu de temps à Jouarre & à la Ferté; & au mois de Mai

fuivant ils rentrerent dans la Ville, où on les remit en poſ

feffion de leurs maiſons. Le commerce du Marché qui avoit

eté "" pendant les troubles, fut austi retabli & remis

fur pied.

Ä mois d'Avril precedent il s'etoit tenu à la Ferté ſous

Jouarre un Synode Ë de toutes les Egliſes preten

dues reformées de Champagne, Brie, Picardie, Iſle de Fran

ce, & Vexin François. Il s'y trouva quarante-cinq ou qua

rante-fix Miniſtres de cette Religion, avec leurs Diacres, & fur

veillans. Cette aſſemblée commença le 27 d'Avril, & ne finit

ue le dernier jour de Mai : la Roche, autrement dit Chan

fut elu pour Preſident; on y lut un grand nombre de

lettres qui y etoient envoiées de toutes parts, & entre autres

eelles de Theodore de Beze , qui recommandoit aux Prote

ftans de tenir ferme, mais fur-tout de fe tenir ſur leurs gar

des, parce qu'il paroiſſoit, diſoit-il, que la Cour de France

etoit plus diſpoſée que jamais à les exterminer. Il y fut bien

arlé contre la Reine, & contre le Cardinal de Tournon ; &

fut prié de recommander la caufe des Proteſtans au

Prince de Condé. Le Duc de Bouillon y donna austi parole

par le même Perruffel, que lui & la Ducheste fa femme aide

roient la cauſe de tout leur pouvoir : que dans peu il fe faiſoit

fort d'exterminer de fes Terres la Meſle, les Moines , & les

Prêtres: qu'il prioit l'Aſſemblée de lui faire venir des Regens

de Geneve, dans le deflein où il etoit d'etablir à Sedan un Col

lege qu'il vouloit renter de deux ou trois mille livres, Enfin

il les affuroit que fes places feroient toujours un refuge aſſuré

aux Huguenots, & qu'elles etoient hors de toute inſulte.

Pendant que la paix fembloit regner dans le Roiaume, l'E

veque de Meaux revint du Concile de Trente , & permuta

fon Eveché avec Jean du Tillet, Eveque de S. Brieu. Celui-ci
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etoit frere puiné de Jean du Tillet, Greffier en chef du Parle

ment, & setoit appliqué comme lui premierement à l’etude

de la Juriſprudence, & enſuite à l'Hiſtoire de notre Monar

chie. L'un & l'autre firent de grands progrés dans ce dernier

genre de litterature. Le Greffier donna au public pluſieurs ou

vrages confiderables ſur cette matiere; & nous avons de l'Evc

que une Chronique abregée depuis Faramond juſqu'à Hen

ry II, que l'on regarde comme une piece achevée en fon

genre. Pour donner à cet ouvrage toute la perfection poffi

ble, il avoit parcouru les Bibliotheques de France les plus

nombreuſes , & les Archives des Monaſteres. Il s'etoit auſſi

appliqué à la connoiſſance de l'antiquité Eccleſiaſtique, & don

na en 1568 l'edition des oeuvres Lucifer de Cagliari, qu'il

dedia au Pape Pie V. Ce Prelat obtint fes Bulles le 5 d'Août

1 564, & ne fit ſon entrée publique à Meaux que le 16 De

cernbre de l'année ſuivante.

En 1567 le Calviniſme aiant repris feu, les Heretiques de

Meaux mirent deux corps de troupes ſur pied : l'un de cava

lerie commandé par les Sieurs de Gorets & d'Aigrefoin; l'au

tre d'infanterie, fous la conduite des Sieurs de la Ramée &

de Pradines; & tous quatre devoient attendre les ordres du

Sieur d'Arles, Seigneur de Lify, & Abbé de Lagny. Ce fut

certe même année que le Roi Charles IX, après avoir viſité

pluſieurs des principales Villes de fon Roiaume, vint fe repofer

au Château de Monceaux, où il vouloit tenir le 29 de Septem

bre le Chapitre general de l'Ordre de S. Michel; & que le

Prince de Condé, l’Amiral de Colligny, d'Andelot, & les au

tres Chefs du parti Proteſtant, formerent le deffein de fe faiſir

de fa perſone. Il y avoit une armée confiderable fur pied pour

executer ce complot, & la Cour ne ſe mefioit de rien.

de Meaux qui avoient pris les armes, ne recevant aucun ordre

de leurs Capitaines, etoient allé trouver le Sieur d'Arles, qui

fe tenoit avec un Seigneur de la Maiſon de Stuart dans une

de fes Terres appellée la Grange au Bois auprès de Lagny ; &

ces Seigneurs, malgré la difficulté de l'entrepriſe, les avoient

preffez de retourner promptement à Meaux, pour être en etat

de tenir une porte ouverte au Prince de Condé. Alors fur des

avis reiterez que le Roi devoit prendre garde à lui ; qu'on en

vouloir abſolument à fa perſone ; que l'armée même des Con

jurez n'etoit pas loin ; que le Sieur d'Arles s’etoit emparé de

la ville de Lagny ; & que le Prince de Condé avoit pris Mon
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tereau-faut-Yonne, le Roi fortit de Monceaux, & ſe rendit

à Meaux, où il pouvoit prendre plus fürement fes meſures pour

fe tirer des mains de fes ennemis. On raſſembla prompte

ment fix mille Suiſſes qui etoient à quelques lieues de là en

divers quartiers vers Château-Thierry; mais comme ils cou

roient riſque d'être coupez par le Prince de Condé, le Ma

rechal de Montmorency pour leur faciliter la jonction du Roi

arrêta adroitement l'armée des Conjurez à Roſai en Brie, où

il etoit allé trouver le Prince, par une conference de deux ou

trois heures; & à la faveur de ce retardement les Suifles fous

la conduite du Colonel Pfiffer arriverent tous à Meaux la nuit,

veille de S. Michel. Ils prirent auffi-tôt leur logement au grand

Marché; & ce fut en cette occaſion qu'ils detruiſirent le Tem

ple que les Huguenot s'etoient bâti de Cornillon.

On etoit à la Cour dans un affez grand embarras , parce

u’excepté les Suiſles, il ne s'y trouvoit pas un homme qui

en etat de combattre contre des gens armez de toutes

pieces. La plûpart n'avoient que des haquenées, & tous etoient

fans autres armes que l’epée & quelques fuſils pour la chaffe.

On ne fçavoit s'il etoit à propos de demeurer dans une fi me

chante place fans vivres & fans munitions, en danger d’y être

affiegez par les Huguenots qui accouroient de toutes les Pro

vinces voiſines de la Marne, ou fi l'on devoit reculer ou avan

cer, & s'expoſer par là au hazard d'un combat contre des gens

& fi reſolus & fi bien armez. Enfin ſur la confiance qu'on

eut en la valeur & en la fidelité des Suiſſes, le parti fut pris

de monter à cheval avant le jour, pour fe rendre droit à Paris

à la vůe des Conjurez; & les Suiſſes qui en furent ravis de

joie, fe promettoient bien de les faire tous perir, s'ils avoient

l'audace de ſe preſenter en armes devant leur Roi. La refo

lution prife de la forte, le Connetable forma de toute la troupe

des Suiſſes un gros bataillon quarré, au milieu duquel, comme

dans une forte citadelle il enferma la Reine, & toutes les Dames

de la Cour. Le Roi ſe mità côté environné de toute la Noblefle

qui l'accompagnoit, & des Chevaux Legers de fa garde, de

maniere que pour l'attaquer il falloit auparavant paſſer fur le

ventre dont il etoit epaulé. En cet etat cette petite

armée commença fa marche fur les quatre heures; & le Con

netable, malgré fon grand âge & la goute dont il etoit alors vio

lemment tourmenté, fe mit à la tête. Cependant les Conjurez

parurent au point du jour auprès de Meſſy ; & auffi-tôt les

Suiſſes
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Suiffes firent alte pour les bien recevoir. Le Prince s'avanca

d'abord à la tête quatre ou cinq cens chevaux, ſuivis

reſte de ſes troupes que d'Andelot conduiſoit à peu d'intervalle,

& demanda à parler au Roi, qui refuſa tout net de l'ecouter,

& qui lui fit fierement en maître juſtement irrité, que

ce n'etoit point en cette poſture de rebelle, &„les armes à la

main, qu’un Sujet parloit à fon Roi.

Le Prince ne fut pas etourdi de cette reponſe. Loin même

de penſer à reculer, il fe mit en devoir de charger les Suiſſes

qui couvroient l'eſcadron du Roi, & fit tous fes efforts pour

les enfoncer : mais il eut beau tenter de les prendre tantôt en

ueue, & tantôt par les flancs, ce fut toujours inutilement.

Ces braves ſoldats faiſant face de tous côtez ſe tournoient pi

ques baiſſées vers l'ennemi, & le provoquoient même à belles

injures, fans qu'il ofår jamais donner dans un corps d'infan

terie fi ferme, fi ferré, & fi bien aguerri. Les Suiſſes conti

nuerent donc leur marche par le chemin de la Villette aux

Aulnes, & le Prince ne faifant plus que caracoller, fe con

tenta de côtoier & de ſuivre cette armée, tantôt de loin, tantôt

de près. Mais tout ce qu'il put faire fut de la harceler par de

legeres eſcarmouches, & de petits combats de quelques Cava

liers qui fe detachoient pour faire le coup de piſtolet. Ainſi le

Roi marcha toujours en bataille, juſqu'à ce que le Duc d'Au

male, & le Marechal de la Vieuville etant venus avec deux

ou trois cens Chevaux au-devant de lui, le Connetable qui lui

donna de bons guides pour le conduire par des chemins ecartez

hors de la vûe des rebelles, le pria de prendre les devans avec

la Reine pour ſe rendre plûtôt à Paris; & il y arriva heureuſe

ment ſur les quatre heures du foir. Les Suiſſes demeurerent

au Bourget avec le Connetable, & entrerent le lendemain au

milieu des acclamations du peuple. Le Roi les voulut aller rc

cevoir lui-même à la porte S. Martin comme fes liberateurs ;

& il leur fit diſtribuer une montre extraordinaire comme à

des ſoldats victorieux après le gain d'une bataille.

- Cependant le Prince de Condé n’aiant pu venir à bout de

fon , s'arrêta à Claie avec ſon armée, & marcha en

fuite vers S. Denys, où il arriva le 2 Octobre, après qu'une

partie de fes troupes eurent brulé dix-ſept ou dix-huit moulins

aux faubourgs de Paris. Ceux de Meaux qui l'avoient ſuivi

juſques-là, lui confeillerent d'envoier quelques troupes à Meaux

même pour ſommer la Ville de fe rendre. Le Prince, fur l'af
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furance qu'ils lui donnerent qu'il y avoit dans cette place tres

eu de monde en etat de reſiſter, & qu'elle ſe rangeroit auffi

tôt ſous fon obeiflance, y envoia avec eux le Sieur d'Arles,

& deux Compagnies de gens de pied ; mais les Habitans re

fuferent d'ouvrir leurs portes. Les Huguenots s'emparerent

neanmoins du Marché. de jours après ils mirent le feu aux

moulins qui etoient fur la riviere entre le Marché même & la

Ville ; & ils ſe trouverent bien-tôt au nombre de cinq à fix

cens hommes tant de pied que de cheval. Le Sieur d'Arles

les y laiffa, & retourna à S. Denys avec les deux Compagnies

u'il avoit amenées. Le 1o de Novembre, jour même de la

bataille de S. Denys, Louis de Meaux, Sieur de la Ramée,

fut pris au Pleffis Placy, où il s'etoit arrêté pour rafraîchir.

On le conduiſit fur le champ à Meaux où il fut decapité

devant l'Egliſe Cathedrale, & fa tête fut mife au bout d'une

ique fur la porte faint Nicolas. Cependant les Calvinistes

de la Ferté fous Jouarre ne tarderent pas à ſe reunir à ceux de

Meaux ; & ils partirent tous enfemble le zo Novembre pour

aller joindre le Prince de Condé à Montereau au nombre de

fix vingt hommes de cheval, conduits par les Sieurs de Gorets

& d'Aigrefoin, & de fix cens hommes de pied ou environ,

commandez par le Capitaine Martault.

Dès le lendemain ceux de la Ville fondirent à main armée

dans le Marché, & pillerent toutes les maiſons des Huguenots.

Ils travaillerent en même temps à diverſes fortifications pour

la ſûreté de la Ville; & on crut alors devoir abbattre la tour

de l'Egliſe de S. Remi. On demolit auffi la fortereſſe du Mar

ché felon l'ordre que le Roi en fit expedier le 25 Novembre

à la priere des Habitans; & on remplit de terre les foſfez qui

environnoient ce quartier, excepté le canal de Cornillon qui

demeura pour la commodité du peuple, & pour la plus grande

facilité du tranſport des marchandifes. Ces foſfez Url

circuit de fept cens ſoixante & douze toiſes : ils furent com

blez aux depens des Huguenots, dont tous les biens avoient.

eté confiſquez. Mais il arriva dans ce temps-là même un ac

cident qui jetta la triſteſſe dans tous les coeurs des Catholiques.

Le Sieur de Clerenceau paſſoit par Meaux, pour aller porter

en Champagne au Duc de Guife une belle & riche echarpe

de la part de la veuve du Prince de Porcien que ce Duc epou

fa depuis. Comme il etoit nuit, & qu'il paſſoit près des foſfez,

pluſieurs fentinelles lui crierent l'un après l'autre, „2gi va là ?
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& il fe fit connoître aux premiers ; mais à la fin s'etant lastě

de repondre, & avançant toujours pour continuer ſon che

min, il reçut un coup d'arquebuſe, dont il tomba roide mort.

On l'enterra honorablement dans l'Egliſe Cathedrale ; & les

Paroiffes, les Communautez de la Ville, & les ſoldats de la

garnifon fe firent un devoir d'affifter à fes funerailles.

Au commencement de l'an 1568, pendant que le Prince

de Condé tenoit la ville de Chartres affiegée, les deux partis

negocierent une nouvelle paix, & le traité en fut conclu à

Long-jumeau. L’Edit qui eſt daté du 23 Mars, portoit en ſub

ftance que celui d'Orleans de 1563 feroit obſervé purement

& fimplement, fans avoir egard aux reſtrictions & aux modi

fications que l'on y avoit apportées depuis, & que le Roi decla

roit nulles: qu'il y auroit abolition generale pour tout le paſſé :

que les Huguenots rentreroient dans tous leurs biens, charges,
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& honneurs, dont on les avoit depouillez : que le Roi tien-

droit tous ceux qui avoient ſuivi le Prince de Condé pour fes

fideles ſujets & ferviteurs ; mais à condition qu'ils deſarme

roient ſur le champ, qu'ils renonceroient à toutes ligues & af

fociations tant au dehors qu'au dedans du Roiaume, & qu'ils

remettroient promptement entre les mains de S. M. toutes les

Villes & toutes les places qu'ils occupoient. C'eſt ce qu'on

appella la Paix de Chartres, ou la petite Paix, parce qu'elle

fut ſignée pendant que le Prince de Condé affiegeoit la ville

de Chartres, & qu'elle ne dura pas cinq mois. Au mois d'Août

fuivant elle fut rompue ; & deux ans après on en conclut à

S. Germain en Laie une troiſieme auffi avantageuſe aux Hu

guenots, que s'ils fuffent fortis victorieux de la bataille de

Moncontour qu'ils venoient de perdre, & qui en fut l'occaſion.

Pendant tout ce temps les guerres de religion ne ſe firent

pas beaucoup fentir à Meaux, ni dans tout le Dioceſe. Seule

ment le 5 Octobre 1568 les Huguenots du Marché aiant à

leur tête le Sieur de Gorets , s'approcherent de la Ville du

côté de la porte S. Remi, où ils fommerent les Habitans de

fe rendre. Sur le refus qui leur en fut fait , ils forcerent la

porte, mirent le feu aux Egliſes de S. Remi & de la Trinité,

& fondirent avec impetuofité dans la Ville, dont ils furent

repouſſez par les Habitans avec grande perte des leurs, Alors

ils ſe jetterent dans le faubourg S. Nicolas , où ils pillerent

l'Eglife Paroiſſiale, & celle des Cordeliers ; après quoi ils ren

trerent dans le Marché, & firent encore bien du degât aux
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environs. Au milieu de ces troubles les Religieufes de Colli

nances ſe retirerent les unes à la Ferté Milon , & les autres

à Paris, où quelques-unes moururent. /\

Le nouvel Edit fut publié à Meaux le 1o d'Août, & en con

fequence un Conſeiller du Parlement s'y tranſporta par ordre

de la Cour, & y fit acheter deux places pour fervir de cime

tiere aux Heretiques: l'une au bout de la rue Dame Alix pour la

Ville ; l'autre au bout du cimetiere de S. Martin, pour le Mar

ché. Tous les Religionnaires contribuerent à cette acquiſition ;

& comme depuis peu de jours on avoir pendu en effigie plu

ſieurs particuliers de Meaux qui avoient ſuivi le parti du Prince,

le Commiſfaire de la Cour, pour ne rien laiffer d'odieux à

la vůe du peuple, fit ôter ce ſpectacle. -

A peine la paix avoit-elle eté rompue, que les Re

ligieux de S. Fiacre pour mettre la châffe de leur Saint à cou

vert, penferent à l'envoier en depôt dans la Cathedrale même.

On leur avoit deja volé le 28 Decembre 1557 le Chef du

Saint ; & deux particuliers de Meaux, Maître Alexis, & Lau

rent Langlois, que l'on accuſa d'avoir fait ce larcin ; furent

menez en priſon à Paris, où ils moururent ; mais le reliquaire

n'en demeura pas moins perdu pour toujours,& on n'a jamas

u ſçavoir depuis ce qu'il est devenu. La même choſe etoit

à cráindre pour la où le corps entier etoit renfermé. En

1565 ſur l'apprehenſion de quelques nouveaux troubles , les

Religieux la cacherent dans une cabane proche de leur

etang ſur le chemin de Trie-le-Port : mais dans la fuite ils

crurent qu'elle feroit plus en füreté au Château de Villemareuil,

& ils l'y tranſporterent. Les Calvinistes netarderent pas a venir

ravager le Monaſtere, & à peine y laifferent-ils figure d'habi

tation humaine. Dans ce même temps un Chanoine de Meaux,

nommé Dalibert snatif du bourg mềme de S. Fiacre, alla trou

ver les Religieux qui ſe tenoient cachez dans les bois voiſins

pour ſe ſouſtraire à la fureur des Huguenots. Il leur
que l'unique moien de conſerver les Reliques de leur aint Pa

tron, etoit de les depoſer dans l'Egliſe Cathedrale même ; &

il les affura par ferment que dès que les troubles feroient pa

cifiez, ce ſacré depôt leur feroit fidelement rendu. Ceux

ci fe laifferent perſuader : ils mirent la châſſe entre les

mains des Chanoines ; mais quelque inſtance & quelque dili

gence qu'ils aient pu faire depuis, ils n’ont plus eù la confo

lation de la revoir. Le Roi Louis XIV au retour de la viſite

-
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des frontieres paſſa à S. Fiacre avec la Reine fon epouſe au

mois de Juillet 1683 ; & les Religieux fe plaignirent alors à

ce Prince du Clergé de la Cathedrale qui leur retenoit contre

toute justice un bien dont ils devoient être ſeuls les legitimes

poſſeffeurs. Leurs plaintes furent inutiles. M. Boſluet qui etoit

reſent, fit entendre à S. M. que ces precieuſes Reliques etoient

à la garde des Magiſtrats, des Echevins, & de toute la Ville;

& qu'il ne pouvoit, ni lui, ni fon Chapitre, en difpofer en
allCuInC ITlaIl1CTC.

La châſſe de S. Fiacre arrivaà Meaux le 1 3 Septembre 1568*,
& dès le lendemain elle fut portée en Proceſiion avec ſolen

nité autour de l'Egliſe ö On la laiſſa enfuite expoſée

devant le grand Autel, où elle fut gardée par les Chanoines

juſqu'à ce qu'on eut preparé dans la Chapelle de S. Blaiſe la

pyramide fur laquelle on devoit la placer, & où on l'a vûe en

effet juſqu'en 1723, qu'elle fut transferée dans celle de N.D.

du Chevet. Cependant pour dedommager en quelque forte les

Religieux de cette perte ; dont ils ne peuvent encore ſe con

foler, M. Seguier leur fit preſent en 1649* d'une Relique du

Saint. Le fieur de Vaistiere, Lieutenant general de Meaux,

leur en avoit deja envoié une autre legere portion le 15 Jan

vier 1637, lorſque M. de Belleau en tira une vertebre pour le

Cardinal de Richelieu. Il s'eſt fait dans d'autres temps diver

fes diſtributions de ces mêmes Reliques. Nous avons obſervé

plus haut que les Ducs de Toſcane en ont reçû à deux diver

fes repriſes. Le menton du Saint etoit au quinzieme fiecle*

dans l'Egliſe du Prieuré de Mont Louvetau Dioceſe de Rouen,

& de la dependance de l'Abbaie de S. Faron. En 1643 M. Se

guier en envoia, une petite partie au Roi Louis XIII pendant

fa derniere maladie. Enfin l'Abbaie de S. Faron , celle de Fa

remoutier, & d'autres Egliſes encore, en ont auffi obtenu dans.

divers temps.

Peu de jours après que la châſſe de S. Fiacre eut eté reçue à
la Cathedrale, Jean du Tillet fut elů Conſervateur des Privi

leges Apoſtoliques de l'Univerſité : il ſucceda en cette qualité

au Cardinal de Châtillon Eveque de Beauvais, dont on fçait la

chute & l'apoſtaſie deplorable ; mais il mourut au mois de De

cembre 1 57o, prefquc en même temps que le Greffier du Par

lement fon frere, & fut enterré à Paris. Les conditions por

tées par la reſignation de M. de Breſzé ſon predeceſſeur, &

dont une des principales rcfervoit à celui-ci outre la collation de
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toutes les Prebendes de la Cathedrale, la jouiſſance des quatre

Paroiſſes filles de l'Eveché, n'avoit point eté admiſe en Cour

de Rome ; & il y eut même à ce ſujet un affez grand procés

entre les deux Eveques. Comme ce procés n'etoit point en

core terminé à la mort de M. du Tillet, Louis de Breſzé, qui

d'ailleurs n'avoit point pris non plus poſſeſſion de l'Eveché de

S. Brieu, fe mit en devoir de rentrer dans celui de Meaux ; &

il y fut maintenu le 3 Avril 1571 * par Arrêt du Parlement

contre Jacques du Tillet, neveu du defunt, & Confeiller de la

Cour, qui avoit même deja obtenu fes bulles de Rome. Le

Chapitre de Meaux conſentit à l'execution de cet Arrêt, à con

dition que tous les Actes de Juriſdiction qu'ils avoient exer

cez depuis la mort de Jean du Tillet ſubſiſteroient ; & M. de

Breſzé y conſentit par Acte du 19.

Son ſecond ne fut pas plus paifible que le premier.

Dès le commencement de l'année ſuivante l'Abbeſſe de Jouarre,

Charlote de Bourbon, fille de Louis II Duc de Montpenſier,

abandonna fon Abbaie, & fortit du Royaume, f uel

ques-unes de fes Religieuſes. Quelques Auteurs ont avancé que

Jacqueline de Longvic , mere de cette Princeſſe, & grande

protectrice des Calviniſtes , lui avoit donné dès fa plus tendre

jeuneſſe les premieres impreſſions de l'Herefie. Cependant les

Memoires l'Abbaie de Jouarre portent qu’elle fut amenée

dans ce Monaſtere quinze jours après fa naiſſance, & qu'elle y

fut elevée dans le deſfein de lui faire embraffer la vie religieu

fe. Ces mêmes Memoires ajoutent qu'elle n'avoit point encore

fait profeſſion en 1559 , lorſque Madame de Givry ſa tante

lui reſigna l'Abbaie : qu'alors ſeulement elle prononça ſes

voeux , ou plûtôt qu'elle dit tout ce qui lui vint en penſée,

& qu'elle proteſta même par un Acte Notaire qu'elle

n'agiſſoit que par contrainte. Si cela eſt, on ne peut l'accuſer

avec juſtice d'avoir ſecoué le joug d'une regle à laquelle elle ne

s'etoit engagée ni devant Dieu, ni devant les hommes; & ſup

ofé la nullité de fes voeux, il eſt inconteſtable qu'elle etoit li

de fe marier. Mais d'un autre côté on ne peut que de

plorer l'extreme aveuglement qui lui fit preferer à la foi an

cienne une Religion d'un jour. Il eſt für que depuis long-temps

elle meditoit fa fortie, & qu'elle ne fit même aucun ſcrupule

d'amaſſer pour ce ſujet une grande ſomme d'argent aux depens

de fon Monaſtere. Il y avoit au Dioceſe de Noion, affez près

de la Terre de Chaunes, un Prieuré Conventuel fous le nom
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de S. Chriſt, & de la dependance de Jouarre *. La princí:

commença par eteindre & ſupprimer le titre de ce Prieuré,

u’elle reunit à la Menfe Abbatiale ; & les Religieuſes qui y

furent envoiées dans l'Abbaie du Paraclet au

Dioceſe de Troies, moiennant une penſion annuelle que l'Ab

beſle de ce dernier Monaſtere fe reſerva ſur le revenu du

Prieuré eteint. On conferve à Jouarre pluſieurs quittances

de cette penſion * ; & il y eſt dit que l'Abbeſſe du Paraclet

avoit confenti à la ſuppreſſion. apparemment qu'outre

fon Abbaie elle etoit encore Prieure ce Monaſtere , ou

ue comme le Paraclet devoit être chargé des Religieuſes de

S. Chriſt, on crut que par cette raiſon fon conſentement etoit

neceſſaire. Ce Prieuré ainfi eteint, la Princeſſe penſa à mettre

dans ſes interêts le Comte de Chaunes , qui etoit puiſſant fur

la riviere de Somme, par où elle tentoit de s'ouvrir un paſſage

* r justif.

576.

* Ibid. 598.
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hors des terres de France. Le Pape par deux Bulles des an-

nées 1 564 & 1 568, avoit permis l'alienation des biens Eccle

fiaſtiques : l'Abbeſſe fe fervit de cet avantage, mais elle ne put

aliener la Terre de S. Chriſt que par le moien d'un echange.

Le Comte de Chaunes qu'elle vouloit favorifer, acheta celle

de Verdilly le 30 Mars 1571 , & ľechange fe fit le 1 de Juin

fuivant en conſequence d'une autre Bulle particuliere du

Pape, & addreſſée à l'Abbeſſe pour ce même ſujet. Verdilly

ne valoit pas à beaucoup près S. Chriſt : elle reçut en dedomma

gement une grande fomme d'argent qui fervità fon evaſion.

A peine fa fortie eut-elle eclaté, que l'Abbeſſe de Faremou

tier ſafoeur ſe tranſporta à Jourárre pour remedier promptement

au defordre qu'une action de cet eclat pouvoit y cauſer, & pour

empêcher que le fcandale n'augmentât. Quelques-unes des Re

ligieuſes pouvoient être ebranlées par le mauvais exemple ; &

d’un autre côté la Diſcipline reguliere avoit dû fouffrir plus

d'une atteinte fous le gouvernement d'une Abbeſſe qui n'etoit

rien moins que Catholique dans le coeur, quoiqu'elle en eût

toujours gardé les dehors & les apparences juſqu'au moment de

fa fuite. Ce Monaſtere avoit donc beſoin d’une Abbeſſe qui

fçut y maintenir cet eſprit de ferveur & de regularité dans le

quel il avoit eté nouvellement reformé ; & le Duc de Mont

penfier *, des deux Abbeſſes, celui de tous les Princes

& de tous les Seigneurs de la Cour qui etoit le plus veritable

ment zelé pour la Foi Catholique, outré de defeſpoir & de la

honte qui rejailliſſoit ſur lui & fur toute fa famille par la re
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traite de l'une , travailla à faire tomber encore l'Abbaie de

Jouarre fur la tête de l'autre , pendant qu'il donnoit fes ordres

pour chercher de tous côtez la fugitive, dont il vouloit faire

uņ châtiment exemplaire.

Il reuſſit fur le premier point. L'Abbeſſe de Faremoutier

obtint peu de temps après l'Abbaie de Jouarre , & elle con

ferva toutes les deux juſqu'à ſa mort arrivée en 1586. Mais

il n'en fut pas de même du fecond. Quelque diligence qu'il

pût faire, la fugitive lui echapa fi bien, qu'il ne put jamais
venir à bout de la faire enlever. Cette Princeſſe ſe retira

d'abord à Heidelberg fur les terres de Frederic III , Electeur

Palatin, où elle fit avec les Religieuſes qui l'avoient ſuivie ab

juration de la Foi Catholique, & profeſſion ouverte du Calvi

niſme. Le Duc de Montpenfier ecrivit à l'Electeur pour lui re

demander fa fille; mais ce Prince s'en defendit toujours : il

marqua même au Roi qu'il ne pouvoit la rendre qu'à condi

tion que S. M. fe fit qu'elle auroit pleine & entiere li

berté de conſcience de profeſſer hautement la Religion qu'elle

avoit embraſſée ; & le Duc de Montpenfier aima mieux qu'elle

ne revînt jamais en France, que de la revoir à cette

Elle demeura donc pendant quelque temps au Palatinat. De

là elle pasta à Brielle , où elle epoufa Guillaume de Naſſau,

Prince d'Orange, qui etoit lors de fa feconde fem

me Anne de Saxe ; & de ce mariage vinrent fix filles, dont

l'une nommée Charlote-Flandrine Naflau mourut Abbeſſe

de Sainte Croix de Poitiers le 1 o Avril 164o en odeur de fain

teté. Cette Princeſſe avoit eté mife toute jeune dans l'Abbaie

du Paraclet , où l'Abbeſſe Madame Jeanne Chabot l'elevoit

dans les principes du Calviniſme, dont elle fit elle-même dans

la fuite profeſſion ouverte fans neanmoins fe marier , ni

quitter fon habit de Religieuſe, quoiqu'on l'eût chaſſée de ſon

Monaſtere. Madame Jeanne de Bourbon , Abbeſſe de Sainte

Croix de Poitiers, fa tante, & ſoeur des deux Abbeſſes de

Jouarre & de Faremoutier, l'enleva du Paraclet à l'âge de neuf

ans, pour la retirer du precipice où on commençoit à la jetter :

elle forma fon coeur à la vertu, & fon eſprit dans les principes

de la Religion Catholique ; & après avoir eté nommée à l'Ab

baie de Jouarre pour ſucceder à ſes deux foeurs, elle fe demit

de celle de Sainte Croix en fa faveur.

Cette même année 1572 cſt connue dans l'Histoire par la

funeſte journée de la Saint Barthelemi, qui couta la vie à l’Ami

ral
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ral de Colligny, & tant de fang aux Huguenots. La nouvelle

de cette fanglante execution ne fut pas plůtôt venue à Meaux,

u'on ferma toutes les portes de la Ville, & qu'on mit en pri

tous les Calviniſtes qui s'y trouverent, fur les ordres qu'on

avoit reçûs du Roi de s'en defaire. Quelques-uns mêmes d'en

tre eux aimerent mieux s'y faire conduire par leurs amis, dans

l'eſperance du moins d'y être plus ſûrement, que d'attendre la

fureur du Peuple. Ces empriſonnemens fe firent le 24 & le

25 d'Août ; & la nuit y fut employée auffi-bien que le jour. Ce

fut le Lieutenant general Coffet, accompagné entre autres d'un

Marinier nommé Pigeon, & d’un Sergent au Bailliage, nom

mé Denys Rolland, qui ſe mit à la tête de cette expedition ;

& il depeupla preſque entierement la rue Poitevine, celle de
S. Remi , & celle Vieux Moulins. Cette même nuit du

24 au 25 pluſieurs du Marché trouverent le moien de s'enfuir.

Ils fe fauverent à Nanteuil le Haudouin, & enfuite plus loin

encore: mais ils revinrent peu de mois après, & abjurerent la

Religion Proteſtante, à laquelle neanmoins quelques-uns re

tournerent encore depuis. Le 25 qui etoit un Lundi, le Lieu

tenant general fe tranſporta au Marché, & fit main baffe ſur .

les femmes de ceux qui s'etoient enfuis. On nomme entre autres

les femmes de Quentin Rentier, & de Jean de Prunoi, Mar

chands Drappiers ; celle d'un Mercier, nommé Guillot, celle

de Philippe Savart, & une veuve nommée Genevieve Dalibert:

quelques-unes d'entre elles furent violées, & on en poignarda

environ vingt-cinq. Ce jour-là même Jean Maciet, Procureur

au Bailliage, & Gilles le Comte, Marchand Drapier, furent

decouverts comme ils cherchoient à s'enfuir ou à ſe cacher :

le premier fut mis en pieces fur le pavé ; & le fecond, jetté par

les fenetres de fa , puis traîné par les pieds juſques ſur

le pont, & enfin jetté dans la riviere après avoir reçû pluſieurs

coups de poignard. Le même jour encore on en trouva trois

ſur les tuiles d'une maiſon dans la rue du Château : ils cher

choient à fe fauver, & leurs amis pour leur conferver la vie

s'efforcerent de les conſtituer priſonniers; mais la populace ſe

jetta fur eux, & les túa fur la place. Le lendemain 26,

ques-uns du menu peuple allerent au Château , où pluſieurs

de ces priſonniers avoient eté renfermez : ils les appellerent par

noms & par furnoms, comme pour les faire conduire devant

le Lieutenant general ; & à meſure qu'ils fortoient pour traver

fer la cour, on les aflommoit à coups de levier, ou on leur paf

Tome I. B b b .

Memoirer de

Lenfant.

Thuan. tom,

2. lib. 52. p.

827.

Memoires de

l'Etat de Fr.

/ous Charler

IX. tom. 1. p.

327 • & ſuiva
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L X X V I.

Fin des trou

bles du Cal

viniſme.

Commence

ment de la Li

gue.

14 de Mai 1576; le Roi

foit l'épée au travers du corps. Nicolas Ozanne, Elû de Meaux,
paffa le premier ; & parmi les autres on nomme Nicolas Ma

ciet, Greffier du Bailliage, auffi zelé Huguenot que JeanMa

ciet fon frere ; Claude Bontemps, & Philippe Poyet, Prati

ciens ; Louis Villette, Notaire ; Jean Adam , Sergent ; Jean

Lievin; Quentin Croyer ; Faron Regnard ; Nicolas Montdo

lot ; Nicolas Blondel ; & Jean Foullé , tous gros Marchands;

Claude Rentier, Potier d'etain ; Nicolas Caillot, & Jean Gau

tier, Orfevres; Joffe Lamiral , Drapier ; Jean Seguin, jeune

homme, fils du Grenetier du fel; Jean Laloue, Tailleur ; Nico

las Beaufort , & Jean Taupin, Merciers ; Jean Vin, Foulon ;

Jean Jarry, Tondeur ; Jacques Bouville, Jean le Sourd, & un

nommé le Pere Adam, Cardeurs de laine ; mais furtout le fa

meux Faron Harang, qui s'etoit fignalé par deffus tous les au

tres dix ans auparavant au pillage de l'Abbaie de S. Faron.

Avant que d'affommer celui-ci, on lui coupa le nez, les oreil

les , & les parties honteufes ; & on en tua ainſi ce jour-là juſqu'à

foixante & dix, dont les corps furent jettez au fond d'une tran

chée que l'on avoit faite exprès dans la cour même du Châ

teau. Jean Laloue & Jean Taupin , quoique percez de coups,

n'etoient point morts : ils revinrent à eux, & fe retirerent pen

dant la nuit du milieu de ces cadavres ; mais ils ne purent pas

aller bien loin : à deux pas de là ils tomberent de defaillance ;

le lendemain matin on les acheva, car ils refpiroient encore,

& ils furent rejettez dans la tranchée avec les autres. Il en re

ftoit encore dix-ſept , que l'on mena la nuit du 28 au 29 au

moulin de la Juiverie, où ils furent poignardez, puis jettez dans

la Marne. L'un d'entre eux, nommé Pierre Foullé, Marchand

Drapier , malgré la roideur de fa chute, & le coup de poi

gnard qu'il avoit reçû, fut affez heureux pour ſe fauver. Il

vecut encore quinze ou feize ans depuis, & ſe convertit ; mais

il fut fi feverement menacé des plus cruels ſupplices, s'il par

loit, qu'on n'a jamais pû fçavoir de lui ni par qui, ni par l'or

dre de qui s'etoit faite cette cruelle boucherie.

Le maſſacre de la S. Barthelemi fut ſuivi d'une nouvelle

guerre, dans le detail de laquelle je n'entre point, parce que

pendant tout ce temps-là il ne fe paſſa rien conſiderable à

Meaux, ni dans tout le Dioceſe; & cette nouvelle guerre abou

tit à un quatrieme Edit de pacification, publié en Parlement le

i III ſiegeant. Par là les troubles

du Calviniſme cefferent; mais ceux de la Ligue prirent leur
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place, & ne cauſerent pas moins de defordre dans l'Eglife &

dans la Monarchie que les La Ligue fut donc pu

bliée à Meaux au mois de Fevrier 1577 ; les Chanoines d’A

miens avoient ecrit à ceux de Peronne pour les y engager:

ceux-là avoient eté gagnez par Jacques d'Humieres Gouverneur

de la Ville, où cette ligue avoit eté publiée & jurée folennelle

ment pour la premiere fois ; & ceux de Meaux imiterent bien

tôt leur exemple. La même année 1577, aux Etats qui fu

rent tenus à Blois, le dernier Edit de pacification fut revoqué:

cependant en 1578 la paix fut arrêtée à Bergerac.

Pendant que toute l'Europe etoit attentive fur ces grands

mouvemens, un Vigneron du village de Voulangis proche Cre

cy, nommé Jean Bouthillier, donna dans le Dioceſe de Meaux

un ſpectacle d'un autre genre. Il contrefit le poſfedé : on le fit

entrer juſques par deflus la tête dans une cuve pleine d'eau be

nite: & il exerça pendant pluſieurs mois de fuite la ſcience de

uelques voiſins, dont les exorciſmes ne purent

le delivrer. L’Eveque de Meaux plus habile en vint à bout :

il decouvrit la il s'apperçut que le paiſan ne faiſoit ce

metier que pour trouver moien de vivre, & après lui avoir fait

de grandes menaces, il le renvoia travailler à ſes vignes. Cette

miferable comedie, dont pluſieurs autres Dioceſes nous four

niffent plus d'un exemple, fut jouée dans celui de Meaux en

1 578 , & 1 579. - |- |

Les commencemens de la Ligue ne nous donnent rien de

bien ſuivi pour ce canton. Scipion de Meaux Seigneur de la

Ramée, fut trouvé les armes à la main, & enrollant le plus de

monde qu'il pouvoit pour s'emparer de la Ville. Il fut deca

pité le 22 Juin 158o devant l'Egliſe Cathedrale au même lieu

& du même glaive dont on s'eroit fervi pour fon pere dix-huit

ans auparavant. Comme les Chefs de la couvroient leurs

deffeins pernicieux du fpccieux pretexte de la Religion, tous

ceux qui embraſſoient ce parti fe diſtinguoient par mille pra

riques de devotion exterieures, dont l'eclat frappoit le peuple.

En 1583 les Ligueurs inventerent ce qu'on appelloit alors les

Proceffions Blanches. On alloit avec Croix, bannieres, & tor

ches allumées juſqu'à trois & quatre journées de chemin , les

yeux baiſſez, en bel ordre, à deux , & un linge blanc

par deſſus les habits ordinaires. Quelques-uns mêmes ſe met

toient nuds pieds ; & tous portoient une petite croix d'une

main, & un cierge allumé de l'autre. Un de la bande tenoit

B b b ij
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LXXIX.

Ordre du

Roi aux habi

tans de Meaux

de n'ouvrir les

portes de la

Ville qu'à

ceux qui y fe

rolent €Il

voiez de fa

Part.

Ibia.

L X X X.

Anciennes

Prieres de

4o heures.

Abia.

une lanterne pour conferver le feu par les champs , & pour

fournir de la lumiere dans le beſoin, lorſque les cierges ve

noient à s'eteindre. Les Prêtres fuivoient, dont l'un portoit le

Saint Sacrement fous un Ciel blanc foutenu par les plus hono.

rables de la bande. On chantoit pluſieurs cantiques à la louan

ge de Dieu & de la Sainte Vierge: mais furtout on repetoit fou

vent ce verfet d'une ancienne Profe de l'Aſſomption : Ave Ma

ria, Domini mei Mater alma, Calica plena gratia. De jeu

nes enfans commençoient feuls cc verfet , & tous les Pelerins

le continubient en choeur. Il vint à Meaux & à S. Fiacre un

grand nombre de ces Proceſſions ; & ceux de Meaux firent la

leur à N. D. de la Victoire, & à Senlis. On compta à celle-ci

dix-ſept cens perſones, dont il y en avoit environ cent ou fix

vingt des plus prochains villages. -

Le 28 Avril 1585 le fieur de Termes arriva à Meaux avec

ordre de fignifier aux Echevins & aux principaux habitans de

la part du Roi, que l'on n'eût à ouvrir les portes de la Ville qu'à

ceux qui y feroient envoiez S. M. Cet ordre parut ſignifié

directement contre le Duc de Guife , quoique ce Prince fut

Gouverneur de Brie & de Champagne ; & comme le parti de

la Ligue, à la tête duquel etoit ce Prince, avoit deja fait de

grands progrés à Meaux, l'Ordre du Roi mit toute la Ville en

mouvement. Les Ligueurs apprehenderent que le fieur de Ter

mes n'y fit entrer garnifon ; les autres au contraire craigni

rent que le Parti du Duc de Guiſe qui avoit une puiſſante ar

mée für pied, ne s'en emparât ; en forte que toute la nuit il

y eut garde devant l'Hotellerie du Sauvage, où logeoit le ficưr

de Termes. -

Le 24 Novembre 1587 les Reiſtres ou Lanſquenets furent

defaits à Auneau. C'etoit un Corps de troupes Allemandes que

le Roi de Navarre avoit appellé au fecours des Calvinistes juf

qu'au nombre de trente-cinq mille hommes ; & en action de

graces de cette Victoire le Pape envoia un Jubilé en France.

Pour gagner l'Indulgence dans les Villes il falloit vifiter trois

Egliſes, dans leſquelles on devoit faire le Service jour & nuit

pendant quarante heures continuelles , de maniere que l'une

de ces Egliſes finiflant, une autre ſuccedoit ; ce qui CIP

tout cinq jours & cinq nuits. Ce Jubilé fut ouvertà Meaux le

fecond Dimanche de Carême 1588. Le Service y fut annoncé

dès quatre heures du matin à la Cathedrale , où il continua.

juſqu'au lendemain Lundi, huit heures du foir, fans interru
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ion. A pareille heure du même jour les prieres commence

rent dans l'Eglife Abbatiale de Chage, & durerent juſqu'au

Mercredi midi. Alors les Cordeliers reprirent ; & la clôture

fe fit dans leur Egliſe le Vendredi à quatre heures du matin.

Telles etoient alors les Prieres de quarante heures , dont on a

depuis abregé le Service & la fatigue. -

Depuis la defaite des Allemans la Ligue devint fi puiſſante,

que le Roi lui-même qui n'avoit rien que de funeſte à en at

L X X X I.

Mouvemens

du Roi & de

tendre ſe vit comme forcé de s'y enroller. Deux jours après i

les barricades de Paris, qui obligerent ce Prince à fortir de s

cette Capitale, un Gentilhomme ſe preſenta à Meaux de la

'aſſurer de la

ville de

Meaux.

part du Duc de Guiſe : il expoſa dans une aſſemblée des Ma- ibia.

giſtrats tenue à l'Hotel de Ville, l'affection que fon Maître

portoit aux Habitans, & leur propofa de fa de leur en

voier une forte garnifon; mais on lui repondit que pour le

preſent la Ville n'en avoit pas beſoin, & il fut remercié. Neuf

jours après (c'etoit le 23 de Mai au matin) vint un autre Gen

tilhomme de la part du Roi pour fonder les diſpoſitions des

Habitans, & pour les engager en même temps à recevoir le

Sieur de Villemareuil en qualité de Commandant ou de Ca

pitaine general : les Habitans firent reponſe qu'ils deputeroient

au Roi fur ce ſujet; qu’ils n'avoient beſoin de perſone pour

les commander ; qu’ils fe fentoient affez de fidelité pour

arder la Ville eux-mêmes ; qu’enfin ils la maintiendroient

dans l'obeiflance qui etoit dûe à S. M. Le lendemain arriva,

le Cardinal de Guife, qui pria les Habitans de ne recevoir

garnifon que de la main du Duc fon frere. Ce Prelat fe faifit

en même temps des deniers qui ſe trouvoient entre les mains,

des Receveurs. Ce jour-là même on reçut des lettres du Pre

vôt des Marchands & des Echevins de Paris, dont la teneur

tendoit à concerter enſemble une eſpece de confederation

fous l'autorité de Dieu & du Roi. Le Duc de Guiſe arriva.

lui-même le 27 , & tira promeſſe verbale des principaux de.

la Ville, de ne recevoir ni garniſon , ni Commandant que

de fa main, en cas de neceſſité ; & de fon côté il leur promit

de leur faire rendre vingt-deux pieces d'artillerie, que le Sieur

de Longueval Lieutenant de Roi au Gouvernement de Brie

& de Champagne avoit enlevées ſur quelque mecontentement:

qu'il avoit reçu d'eux, pour les faire tranſporter à Châlons &:

à Sainte Menehoult. Le même jour encore on reçut de nou--

velles lettres du Prevôt des Marchands & des Echevins de:

- B b b iij,
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LXXX I I.

La Ville fe

declare enfin

pour la Ligue.

Abid. 8

LXXX I II.

Fondation

des Minimes

de Fublaines.

Paris, qui follicitoient fortement l'alliance propoſée entre les

deux Villes; & l'union fut accordée. Le Roi de fon côté ecri

vit de Houdan le 1 Juin pour affermir les Habitans dans la

foumiſſion lui devoient. Deux jours après, le Duc de

Guiſe leur fit propoſer de leur envoier un homme d'autorité,

repondroit aux lettres que l'on recevoit de temps en temps

e la part du Roi ; & le 19 ſuivant il manda à Paris le Lieu

tenant general du , pour lui communiquer, diſoit-il,

certaines choſes qui touchoient les interets de la Ville. Deux

jours après, la Reine ecrivit qu'on ne fe laiſlât point ſurprendre ;

qu'elle n'ignoroit pas qu'on faiſoit des propoſitions au Lieu

tenant general, & qu'on cherchoit à l'intimider pour l'obliger

à recevoir garnifon; que l'on fe donnât bien garde enfin de

laiffer entrer perſone la Ville. Le 23 le Roi ecrivit en

core que l'on eût à ſe mefier de la Ligue , & que le feul

moien que les Habitans euffent de conferver leur vie & leurs

biens, etoit de ne ſe point detacher de fon fervice.

Tant de mouvemens paroiſſoient devoir aboutir à quelque

grand eclat. Le Roi & le Duc de Guiſe vouloient s'affurer

chacun pour fortifier fon parti de la Ville de Meaux ; & la

Ville encore indeterminée balançoit entre l'un & l'autre. Elle

prevoioit l'orage qui alloit fondre fur toute la Monarchie ;

mais elle ne fçavoit de quel côté ſe mettre à couvert. Le Roi

n'etoit pas le plus fort. Il ſigna enfin l'union , & parut lui

même à la tête de la Ligue comme le plus determiné des Li

gueurs. Le Duc de Guife en envoia le 16 Juillet de Paris la

nouvelle à ceux de Meaux, & on la reçut le 18. Le 29 fui

vant l'Edit fut publié ſolennellement à l'Audiance, & l’Union

fut jurée à l'inſtant par les Juges, les Officiers du Roi, les Avo

cats, & les Procureurs; après quoi tous ſe rendirent à l'Egliſe

Cathedrale où on chanta le Te Deum en action de graces;

enfin on fit des feux de joie , & on tira pluſieurs pieces de
CalIlOIl.

Peu de jours auparavant, Pierre Pouffemie, Chantre, Cha

noine, & Official de Meaux, & Vicaire general de l’Eveque,

avoit fondé au village de Fublaines, à une lieue au Sud-eſt de

la Ville, un Couvent de Minimes. Le zele que cet Eccleſia

ſtique avoit pour la vraie Religion, & pour l'extirpation de

l'Herefie, qui couvroit alors toute la face du Dioceſe, lui fit

jetter les yeux ſur ces faints Solitaires, dont les Predications

ont toujours eté foutenues d'une vie extremement mortifice &
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penitente. Tout preſque du bon exemple dans ceux

qui fe mêlent d'inſtruire ou de convertir les autres : celui des

Minimes etoit capable de faire impreſſion fur les pretendus Re

formateurs ; & l'Egliſe de Meaux qui trouvoit peu de reflour

ces ailleurs, pouvoit tout attendre de leur zele. C'eſt ce que

porte l'Acte de leur fondation en date du 12 Avril 1588*.

Le Fondateur etoit lui-même Catholique zelé ; on n'en peut

douter, puiſqu'il etoit en même temps tres-zelé Ligueur. Lorf

que le Duc de Guiſe vint trouver le Roi Henry III à Meaux

au commencement de Juillet 1 587, le Clergé de la Ville lui

porta le vin de preſent; & ce fut le Sieur de Pouflemie qui

le harangua ; mais lui avoir recommandé la conſerva

tion de la Religion Catholique, Apoſtolique, & Romaine, il

ajouta qu'après Dieu, l'Egliſe de Meaux n'eſperoit plus qu'en

lui; expreſſion trop forte & trop hardie, dont le Roi à qui on

en fit part preſque en même temps temoigna fon chagrin. Ce

pendant on n'ignore pas dans la Ville que quelques motifs hu

mains n'aient auffi influé dans la fondation du Monaſtere dont

nous parlons. Pierre Pouffemie ambitionnoit le titre de Doien

de la Cathedrale; & comme il avoit d'affez gros biens, il

promit de les emploier à la decoration de l'Egliſe s'il pouvoit

parvenir à cette Dignité. Amé le Tavernier, Doien, mourut

le 4 Oćtobre 1 586 ; & ce fut alors qu'il remua plus qu'il n'a

voit encore fait pour l'obtenir : mais le Chapitre s'aſſembla

trois fois conſecutives fans pouvoir rien conclure. A la qua

trieme neanmoins le pretendant fut elů à la pluralité des fuf

frages. Mais Claude Coquelet, grand , & Eveque

de Digne, s'oppoſa à l'election fous pretexte que tous les Cha

noines ne s'y etoient pas trouvez. Il fut donc ordonné que

tous s'y trouveroient ; & alors Claude Coquelet aiant eû un

plus grand nombre de voix, il fut jugé par Arrêt du Grand

Confeil que celui-ci feroit maintenu. Le Decanat de la Ca--

thedrale etoit alors extremement couru : les uns s'addrefferent

au Roi ; d'autres firent valoir le mois de Graduez; le Sieur:

Ricouart, Confeiller au Parlement, le requit en vertu de fon

Indult : tous perdirent, parce que la Dignité eſt elective; & il
ne demeura pour contendans gue Claude Coquelet, & Pierre

Pouffemie. Celui-ci aiant eté obligé à ſon tour de ceder, aban--

donna le deſfein d'emploier fes biens au profit de l'Egliſe Ca

thedrale, & fit l'etabliſſement des Minimes. Ces Peres furent

d'abord fondez pour le nombre de treize*; enfuite par de

* P. Justif:
6o I.

Memoires de:

Lenfant

Memoirer de?

l'Eglife de

Meaux.

* p. 7ustif,.

6o1.



384 H I S T O I R E . D E L’ E G L I S E

4* Ibid. 6o8.
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LXXXIV.
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l'occaſion de
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Duc de Guife.

Memoirer de

Lenfant.

nouvelles donations ajoutées les unes ſur les autres, mais que

le malheur des temps a preſque reduites à rien, ce nombre de

voit augmenter juſqu'à vingt & un; & M. de Vieupont con

firma la fondation avec de grands eloges en 16o4*. Jacques

Pouffemie, Confeiller au Parlement, & frere du Fondateur,

s'y oppofa; elle fut maintenue par Arrêt. L'Egliſe du Mona

ftere porta d'abord le nom de la Sainte Vierge; mais lorſque

M. de Vieupont en fit la dedicace le 1 Mai 16o5 , on lui

donna le nom de S. Pierre par honneur pour le Fondateur.

Celui-ci mourut le 5 Octobre 1614, & y fut enterré. Ses heri

tiers firent graver fur fa tombe une epitaphe où ils ſemblent

fe plaindre de ce que les Minimes aient eté fes legataires uni

verſels à leur prejudice. Le Latin fait une equivoque aflez

curieuſe: Ad cujus eternam memoriam hoc monumentum erigi

curaverunt heredes ejus ex Minimo.

Dès que le Roi fe fut mis lui-même à la tête de la Ligue,

il convoqua les Etats du Roiaume à Blois pour le 15 Septem

bre; & les lettres de convocation en furent publiées à Meaux

le 12 d'Août. Le Roi y ordonnoit au Bailli de jurer l'Edit

d'Union, & de le faire jurer à toute la Nobleſſe de fon Reffort.

Les trois Etats du Bailliage s'aſſemblerent donc à Meaux le

19 d'Août, & on y elut les Deputez pour les Etats generaux.

La plûpart de la Nobleſſe en jurant l'Edit voulut d'abord le

faire avec quelque reſtrićtion ; mais après pluſieurs debats il

fut enfin figné unanimement, purement, & ſimplement. On

fçait ce qui ſe pafla aux Etats de Blois, & de quelle maniere

le Roi dont la couronne ne tenoit plus qu'à un filet, executa

la reſolution qu'il avoit formée de ſe defaire du Duc & du

Cardinal de Guiſe. La nouvelle de la mort du Duc arriva à

Meaux le 25 Decembre pendant les Vêpres, & auffi-tôt on

s'affembla à l'Hotel de Ville, où il fut reſolu de faire guet &

garde jour & nuit; ce qui fut commencé au même inſtant.

Le 1 Janvier ſuivant, le Capitaine Picart arriva de la part du

Duc d'Aumale qui à Paris; & après avoir

laVille de recevoir quelquestroupes avec un Commandant pour

la fùreté des Habitans, il la pria d'entretenir toujours une par

faite union avec le peuple de Paris. La reponſe fut qu'on etoit

toujours ami des Parifiens ; mais que juſqu’alors on s’etoit bien

confervé ſeuls, & qu'on n'avoit beſoin ni de troupes, ni de

Commandant. Le Duc d'Aumale interpreta cette reponſe en

fa favcur, & en ecrivit des lettres de felicitation le 6 ſuivant.

D’un
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D'un autre côté le Sieur d'Inteville, Lieutenant general au

Gouvernement de Brie & de Champagne, ecrivit le même

jour à la Ville, pour la maintenir dans la fidelité qu'elle de

voit au Roi, & pour lui offrir fes ſervices, ſi elle avoit beſoin

de fon fecours. ou neuf jours après, le Duc d'Aumale

demanda le paſſage libre pour les Pariſiens tant par terre que

par eau, & il fut verbalement. Le lendemain on

reçut des lettres du Roi, qui en aboliſſant tout le paſſé, main

tenoit toujours l'Edit d'Union, & paroiſſoit content de ce qui

avoit eté fait aux Chefs. Le zo au ſoir, quelques Habitans

de la Ville prirent querelle enſemble, les uns tenant pour le

Roi, & les autres pour la Ligue; car quoiqu'on pretendît alors

unir ces deux idées enſemble, les plus fages les diſtinguoient

toujours , & n'avoient pas de peine à s'appercevoir que les

moteurs de la Ligue faiſoient à la verité fonner

ort haut la Religion Catholique, mais qu'ils tendoient dire

étement à dethroner le Prince legitime. Les autres , qui ne

penetroient pas fi avant, ne pouvoient s'empêcher de ſoupçon

ner d'herefie tous ceux qui ne tenoient pas pour cette aſſocia

tion ; & fans elle en effet il faut avouer que la Foi Catholique

couroit riſque d'être à jamais bannie de toutes les Provinces

de la Monarchie. Les Habitans etoient donc dans une perpe

tuelle mefiance les uns des autres ; de forte qu'on penſa en

venir aux mains tout de bon, & repandre bien du fang. Ce

trouble naiſſant fut neanmoins affoupi. Le lendemain on tint

les portes fermées juſqu'à neuf heures du matin. Pendant ce

temps on s'affembla à l'Hotel de Ville, & on y etablit un

Conſeil de trente perſones qui devoit fe tenir trois fois la fe

maine pour veiller fans relâche à la conſervation des Habi

tans: mais on ne choiſit pour le former aucun de ceux qu'on

nommoit Roialistes ou Politiques. Enfin le 25 ſuivant on ce

lebra avec grande folennité le Service du Duc & du Cardinal
de Guiſe, où affiſterent la plus grande partie des gens de Juſti- e

ce, les Echevins, & nombre d'Habitans. -

Cependant le Roi fit defenſe de porter des vivres à Paris; : -

& cette defenſe fut ſignifiée aux Bourgeois de Meaux par le a *

Sieur d'Inteville le jour même du Service des deux Princes de le Duc de :

la Maiſon de Guife. D'un autre côté on retint à Paris les De- "
putez du tiers Etat de Meaux, qui paſſoient cette Ville ii . "

au retour des Etats de Blois pour fe rendre chez eux ; mais

fur une deputation des Habitans on les relâcha, & ils revinrent

Tome I. C c c

A
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1 de Fevrier. Trois jours après, les Parifiens demanderent

à ceux de Meaux de nouvelles aflurances de leur union avec

eux, & elles leur furent données. En conſequence ils mande

rent aux Elûs vers la fin de Fevrier de faire lever fur les Ha

bitans de l'Elećtion cent chevaux que le Duc d'Aumale de

ſtinoit au fervice de fon artillerie, & de les tenir prêts pour

le 15 du mois ſuivant : que cependant ſur ce rôle il ne falloit

point comprendre les Vignerons, parce qu'on vouloit faire fur

eux une levée de pionniers. Mais ces lettres furent gardées

fans en donner communication aux Habitans, parce qu'il pa

roiſſoit qu'en les executant c'etoit fe declarer ouvertement con

tre le Roi. On s'aſſembla neanmoins le 8 Mars à l'Hotel de

Ville; & alors on reſolut d'y avoir egard ; mais on ecrivit à

Paris pour demander quelque moderation ; & les cent chevaux

furent reduits à quarante. Le 15 ſuivant on reçut pour Gou

verneur de la Ville le Sieur de Villarceaux approuvé par le

Duc de Maienne, qui prenoit le titre de Lieutenant de l'Etat

& Courone de France ; & deux jours après on prit les armes

ar les rues & par les carrefours, & on empriſonna quelques

du nombre des Politiques. Le Lieutenant general

Coffet, & Philippe du Valangelier, Confeiller au Preſidial,

qui etoient de ce nombre, furent avertis affez à temps par

leurs amis de ce qui ſe tramoit; ils fortirent de la Ville dès

le matin, & par ce moien ils eviterent la prifon. Trois jours

après, le Sieur de Villarceaux en qualité de Gouverneur alla

fieger au Preſidial : il y fit lire les articles de l'Union jurez par

le Parlement, avec promeſſe de ne jamais abandonner l'Egliſe

Catholique, Apoſtolique, & Romaine, & de repandre

la derniere goute de fang pour le maintien de la Foi. Ces

articles furent egalement jurez par le Gouverneur, par tous

les Confeillers, Avocats, Procureurs, & tous ceux qui affifte

P. Justif: rent à l'Audiance ; & enſuite on les fit jurer aux Chanoines

6o3• de la Cathedrale*, & à tous les Habitans.

LXXXVI. Le 15 du même mois, jour de l'Annonciation, la Paroiffe

de S. Nicolas fit une grande Proceſſion dans le goût de la

la Faroiste de Ligue, où aſſiſterent grand nombre de perſones de tout âge,

S : , de tout ſexe, & de toute condition. Cette pieuſe maſcarade ſe

“ “ fit voir dans les principales rues de la Ville du Marché, & d
Lenfant. t voir dans les principales rues de la v 1lle, du Marcne, & des

faubourgs. On y repreſenta J. C. portant fa Croix ; & ce prin

cipal perſonnage etoit accompagné de pluſieurs autres qui te

noicnt la lance, l'eponge, la robe fans couture, les clous, les
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dez, & les autres inſtrumens de la Pastion. Tous ceux qui

compofoient ce cortege etoient couverts d'un linceul blanc,

la plůpart fur leurs habits, & 3 fur la chair nue. On

remarqua entre autres un Confeiller du Prefidial, qui avoit

laiſſé fes epaules à decouvert, & qui fe fouettoit rudement à

chaque carrefour avec des eſcourgées garnies d'hameçons &

de pointes de clous, qui lui enfanglantoient toute la peau.

Dès le commencement des troubles, au mois d'Avril, Etien- LXXXVII

ne Couſinet, Avocat du Roi au Bailliage de Meaux, leva une ,

Compagnie de gens de pied d'environ deux cens cinquante Jouarre.

hommes, fous l'autorité du Duc de Maienne, qu'il mena au ***

fiege de la Ferté ſous Jouarre. Pluſieurs autres 8 s'y

trouverent avec lui ; mais comme leurs Compagnies etoient

moins leſtes & moins nombreuſes que la fienne, ils en con

çurent de la jaloufie, & lui firent dire par le Duc de Maienne

même, ou par le Duc d'Aumale, de leur en ceder une partie.

Il repondit qu'il l'avoit levée à fes depens, & qu'il la garde

roit entiere. On lui fit entendre qu'il devoit faire ce qu'on

exigeoit de lui, ou quitter le fervice. Par cette hauteur on

fit un mecontent. Couſinet abandonna la Ligue, & ſe jetta

dans le parti du Roi. Et pour prevenir tous les ſoupçons qu'on

eût pu former contre fa fidelité, il alla au village de Montgrolle,

où etoit campé le Sieur Defloges avec quelques gens de cheval

de fa Compagnie pour le fervice du Duc de Maienne; il lui

tua quelques hommes, prit & emmena pluſieurs chevaux,

ETCI1tra dans la Ferté pour laquelle il tenoit auparavant,

& pilla la Ville. Ce changement fut cauſe qu'à Meaux on

conſtitua fa femme priſonniere. On la mit à l'Eveché, où elle

fut gardée etroitement.

Le 28 du même mois d'Avril, fur la nouvelle que la ville LxxxvIII.

de Senlis etoit rentrée le jour precedent fous l'obeiflance du , :
Roi, on s'aſſembla à l'Hotel de Ville, & on conclut à mettre

garniſon dans le Marché fous les ordres du Chevalier de Tury. tre les troupes

Vers le même temps le Conſeil general de l'Union permit “
aux Habitans de de lever une ſomme de quinze cens

ecus fur les Heretiques, & fur tous ceux qui paroîtroient mal

affectionnez au parti de la Ligue, pour être emploiée aux for

tifications & aux plus urgentes neceſſitez de la Ville. On ufa

bien-tôt de cette liberté. Les biens des abſens & de tous ceux

dont la Ligue fe mefioit, furent vendus pour onze cens qua

tre-vingt-ſeize ecus, & quelque peu dva fur quoi on

C C 1)
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eleva divers travaux dans la Ville; & tous les bacs & bateaux

des environs furent en même temps amenez à Meaux, ou en

foncez.

txxxix . Le 3 de Mai, les Gardes de la porte S. Remi intercepterent

des lettres que les Dames de Montmorency & de Damville

les Ligueurs addreſſoient aux Sieurs de Givry, de la Chapelle des Urſins,

d & autres du parti du Roi, à la Ferté fous Jouarre. On marProfanation « N - - a - • , A

d quoit à ces Seigneurs de marcher en diligence droit à Dam

du Château de martin ; que Nicolas Blondel, Commiſſaire des Guerres, &

* : natif de Meaux, etoit maître du Château ; & que comme il

----- etoit affećtionné au fervice du Roi , il leur en ouvriroit les

rtes. Ces lettres avoient eté cachées avec beaucoup d'ad

drefle & d'induſtrie dans un bâton. Dès qu'on les eut lues,

on les fit tenir au Duc d'Aumale, qui affiegeoit alors la ville .

de Senlis; & le Prince envoia auffi-tôt inveſtir le Château de

Chantilly où etoient les deux Dames.

?ul. Peleu: , , Vers ce même temps les Ligueurs arracherent de la Chapelle

: du Château de Frênes les armoiries de France, & les tableaux

ở de pieté qui y etoient fufpendus. Mais les foldats poufferent en

core plus loin leur infolence; ils y firent leurs ordures, & pen

dant tout le temps qu'ils fejournerent en ce lieu, ils n'eurent

point d'autre privé.

XC., , Le 26 du même mois , fur la nouvelle que les fieurs de

, Longueville, la Noue, Givry, & autres, venoient affieger la

parlestroupes Ville de Meaux, on ſe prepara à fe bien defendre. L'avis ne

" „, , parut pas donné à faux. Dès le lendemain ces Seigneurs pa
Lenfant. rurent ſur les hauteurs voiſines , & prirent leur logement les

uns à Villenoi, & les autres à Cregy : la Noue logea à S. Fa

ron. Ceux qui s’etoient poſtez à Villenoi s'emparerent le mê

me jour du , & de l'Egliſe de S. Remi , d'où ils tire

rent force coups d'arquebuſe contre la Ville ; mais on leur re

pondit du haut des tours, & de deffus une terraſſe qui etoit

alors entre la Ville & ce fauboug. Le lendemain Dimanche,

jour de la Sainte Trinité, le Marché fut pris par les Roialiſtes

qui remonterent la Marne à force de chevaux depuis Mareuil,

& mirent pied à terre malgré la refiſtance du Chevalier de Tury

qui s'etoit barricadé au bord de la riviere. Ce brave homme ne

pouvant tenir contre trois pieces de canon qu'on avoit poin

tées dans les jardins de Venife, & qui commandoient à ſon

retranchement, fe vit contraint d'abandonner la partie & de ſe

retirer. Il fut pourſuivi l’epée à la main juſques dans le Mar

-
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ché, & on ſe battit là avec beaucoup de chaleur : Senarpon qui

tenoit pour le Roi, y fut tué en combattant main à main contre

le Chevalier, & ſon corps fut porté à Senlis. Après cette action

le Chevalier rentra dans la Ville, où il travailla auſſi-tôt à ſe

retrancher. Pendant qu'il faiſoit face vers le pont, en tiroit

de tous côtez fur les ramparts; & les habitans furent ſommez

de ſe rendre par la Neuville vers le quartier de la porte S. Re

mi. Le fieur Villarceaux, Gouverneur, demanda trois jours

pour en conferer avec ceux de Paris: on lui refuſa ce delai ;

cependant on voulut bien lui donner terme juſqu'au lende

main matin. Sur le champ les Ligueurs tinrent confeil en un

logis proche la porte S. Remi, pour deliberer fi l'on traiteroit

avec les Troupes du Rei. Quelques-uns, à la tête deſquels etoit

le fieur de Villarceaux , furent d'avis qu'il falloit entrer en

compoſition. Mais le Chevalier de Tury arriva, & bien loin

de preter l'oreille à cette propoſition, il menaça tout haut de

faire jetter dans les foffez quiconque parleroit de fe rendre.

Il en prit mal à quelques-uns de ceux qui avoient ouvert le

premier avis, ils furent empoiſonnez comme gens ſuſpects à.
la Ville. - -

Le même jour au foir les affiegeans firent tranſporter leurs.

trois pieces d'artillerie près du moulin à vent de Chambry ,

où elles ne fe trouvoient plus à portée de faire breche; ce qui

raffùra un peu les affiegez. Cependant le lendemain on fom

ma de nouveau la Ville de fe rendre, & le Trompette qui fit

la fommation demanda à entrer pour conferer avec le ſieur

de Villarceaux. Il fut refuſé : on lui dit qu'il ne pouvoit lui

parler de plus près que de l'autre bord du foſſé. Il inſiſta en

adreſſant la parole au Gouverneur même qui ſe montra, que

fi celui-ci s'obſtinoit quelques jours encore dans une place qui

n'etoit pas tenable, il feroit caufe de la ruine de la Ville & de

tous les habitans. Ce diſcours ne perſuada point les afficgez.

Ils repondirent qu'ils feroient en etat de refiſter tant que le

fieur de Villarceaux feroit à leur tête : qu'au reſte ce Seigneur

avoit donné fa parole de mourir plûtôt que de manquer à les

defendre; & qu'il la tiendroit. Sur cette reponſe le Trompette

fe retira, & avertit que dans trois jours les troupes du Roi fe

roient devant la Ville. . . . . . . , . --- - - Y

- Le Mardi un autre Trompette fe preſenta pour demander un

priſonnier. Ce fut une feinte: car fes charnades etoient le ve

ritable ſignal dont on l'avoit chargé, pour avertir les troupes

C c c iij.

X C I.
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Roialiſtes le

vent le Sieges

Ibid.
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de fe retirer. Elles ſe retirerent en effet fur les ſept heures du

foir, excepté celles du faubourg S. Remi, qui ne decamperent

que le lendemain à deux heures de nuit. Le ſujet de leur re

traite fut la crainte du Duc de Maienne, qui faiſoit mine de

s'avancer avec toute fon armée au fecours des affiegez. Dès

que ceux-ci ſe virent delivrez, ils abbatirent les murailles des

jardins, & les maiſons des faubourgs qui bordoient les foſfez

de la Ville; & les jours ſuivans ils travaillerent fans relâche à

fe fortifier, & à faire venir d'amples proviſions de guerre & de

bouche.

Le dernier jour du Siege, qui fut le 3o de Mai, furent tuez

du côté des Roialiſtes Jacques d'Y , Seigneur de Gaucourt,

Capitaine de deux cens hommes de pied, & Jean d'Y , Sei

gneur de Tournoiſon, fon frere, & fon Lieutenant. Ils tom

berent à un quart d'heure près l'un de l'autre, frappez au même

endroit du corps, au même lieu , & par une même perſone.

On les porta à l'Egliſe de ſaint Faron , où ils furent enterrez

devant l'image du Crucifix dans une même foffe. Mais à

peine les affiegeans fe furent-ils retirez , que quelques habi

tans allerent deterrer leurs corps qu'ils vouloient jetter dans la

riviere, perſuadez qu'ils etoient Huguenots, & que par cette

raiſon ils ne devoient point être mis en terre fainte. Cepen

dant quelques Religieux du Monaſtere aiant attesté qu'ils

etoient morts bons Catholiques, qu'ils leur avoient demandé

l'abſolution par ſigne ne pouvant plus parler, & qu'ils l'avoient

reçûe devotement les mains jointes , on remit à l'inſtant les

corps dans la foſſe.

Juſqu'ici l’Eveque de Meaux n'a point paru ſur la Scene ;

& l'on ne ſçait s'il tenoit d'abord pour le Roi ou pour la Li

gue. Il fe laiſſa neanmoins entraîner au torrent comme une

infinité d'autres , & n’enviſageant dans le parti qu'il avoit à

prendre que les interêts de l'Egliſe, il fe declara ouvertement

contre le Roi, parce que ce Prince lui paroiſſoit favorifer les

Calviniſtes. Telle etoit alors la trifte fituation des affaires de

l'Eglife & de l'Etat. L'Herefie fit dès fa naiflance de fi grands

& de fi rapides progrés dans toute l'etendue du Roiaume, que

nos Rois ne ſe trouverent pas aflez puiffans pour l’etouffer dans

fon berceau. Il fallut donc penſer à d'autres meſures, & em

ploier des remedes lents & plus tardifs ; mais le Calviniſ

me eut le temps de prendre de nouvelles forces. Une Prin

ceſſe trop ambitieuſe, qui ſe trouvoit à la tête du Gouverve
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ment, & qui n'avoit en effet d'autre vûe que de regner elle

même ſous le nom de fes fils , fe voiant contrebalancée par

deux partis qui s'efforçoient de l'emporter l'un fur l'autre, donna

par politique l'avantage tantôt au premier, tantôt au fecond :

elle les tenoit ainſi dans une eſpcce d'equilibre pour ſe con

ferver toujours toute l'autorité. Mais cet equilibre ne pouvoit

as durer long-temps ; & les Chefs de Parti n'etoient pas gens

à plier juſqu'au bout fous le caprice d'une femme. Elle abuſa

de l'autorité du Roi ; & pour venger cet abus, les Proteſtans

inonderent le Roiaume de etrangeres, qui y cauſerent

des defordres inexprimables. D'un autre côté les Chefs des ,

Catholiques plus ambitieux encore que la Reine même , ſe

laifferent feduire à la tentation de dethroner leur Roi, & de

regner à fa place. De là la confufion qui mêla toutes les affai

res , & où à peine difcernoit-on le vrai d'avec le faux, le de

voir réel d'avec la perfidie. Les Catholiques avoient le Prince

regnant dans leurs interêts ; & il etoit de la gloire d'un Roi

tres Chretien d'épouſer hautement la querelle de l'Eglife. Ils

avoient donc le Roi pour eux : mais la trahiſon même, & la

plus noire des trahifons fe tramoit par les principaux Chefs

de leur parti. Les Proteſtans au contraire prirent les armes pour

fe maintenir dans la liberté de conſcience : mais ils avoient le

malheur de porter l’epée contre leur Prince ; & cependant ils

attaquoient des conjurez, dont l'unique but etoit de faire paf
fer ſa Courone fur une autre tête. Au milieu de ce defordre

general, qui mettoit tout le Roiaume & toute l'Egliſe en com

buſtion, combien y en avoit-il peu qui fuffent au fait du ve

ritable noeud de toute l’áffaire. La paſſion , le zele, l'interêt

aveuglent, & quand une fois la difcorde a foufflé parmi le

peuple, la premiere impreſſion eſt toujours celle à laquelle on

fe livre fans trop la connoitre. Ainſi du côté des Calviniſtes,

pluſieurs combattirent uniquement pour leur Religion fans
porter leurs vůes plus loin : d'autres les armes en fideles

fujets du Prince pour affoiblir un Parti dont ils voioient que

les forces tendoient à fapper les fondemens de la Monarchie.

Du côté des Catholiques les uns armerent uniquement pour la

Religion comme pluſieurs des Proteſtans ; & les autres la

vûe de fe rendre abſolument les maîtres du gouvernement, &

de donner naiflance à une quatrieme race de nos Rois. Un

grand nombre ne prit parti ni d'un côté ni d'un autre : celui

des Proteſtans leur parut hazardeux pour la Religion ; & celui
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des Ligueurs , dangereux pour le Roi. Henry III fçut bien

demêler toute cette fatale intrigue. Il vit à plcin les malheurs

dont l'Eglife, fon Roiaume, & fa Courone etoient menacez.

Il en fut frappé ; & combien d'autres en auroient eté conſter

nez: Mais au plus fort de l'orage, & pendant que le tonnerre qui

devoit l'ecrafer, etoit prêt de fondre fur ſa tête, fa grande aine

demeura ferme & inebranlable comme un roc au milieu des va

gues agitées. Ce Prince avoit en même temps deux devoirs à

remplir : defendre l'Eglife, & maintenir ſa Courone. Pour de

fendre l'une , il falloit abbattre la moitié de fon Roiaume; &

pour maintenir l'autre, il falloit ſacrifier l'autre moitié. Quelle

triſte extremité pour un Roi ! Il entreprit cependant de les cou

vrir toutes deux de fon propre bouclier, & de ne perdre de

fes fujets que ce qu'il n'en pourroit point conſerver. Dans les

temps où l'Egliſe etoit le plus en danger, il attaqua les Chefs

des Religionnaires ; il les noia dans leur propre fang : mais par

là il s'attira la haine de tous les autres. i le Throne lui

parut chanceller juſqu'au point de fe voir lui-même entraîner

fousfes ruines, il jura la perte des Chefs de la Ligue, & il en vint

egalement à bout; mais il fouleva contre lui tous les Catholiques.

L’Eveque de Meaux fut de ce nombre. Ce Prelat fit publier le

13 Juin 1589 des Monitoires contre tous ceux qui s'ctoient de

clarez en faveur du Roi, & qui paroiſſoient ennemis de la Li

gue. Dix jours après, on afficha par fon ordre aux portes des

Egliſes, une Bulle du Pape Sixte V, qui excommunioit le Roi

même, & qui le menaçoit de delivrer fes ſujets du ferment de

fidelité, pour avoir fait tuer le Duc & le Cardinal de Guife,

& parce qu'il tenoit toujours en prifdn le Cardinal de Bour

bon & l'Archeveque de Lyon. Enfin ce Prince y fuccomba, &

fut affaffiné comme l'on fçait à S. Cloud le 1o d'Août; & à

la honte eternelle du parti de la Ligue, ce fut de ce côté-là

que le coup partit. -

Peu de temps auparavant ce funeſte accident ; le Duc de

Maienne revenant de la priſe de Montereau-faut-Yonne,

etoit arrivé à Meaux avec toute fon armée, qui fut logée tant

dans la Ville, le Marché, & les faubourgs, qu'aux environs.

Il y demeura depuis le 22 juſqu'au 25 de Juin ; & pendant

cet intervalle la Ferté ſous Jouarre qui tenoit pour le Roi, fe

rendit le 23 à la vůe du canon que les Ligueurs avoient mené

pour battre la Ville. Le même jour le Château de Dammar

rin fut fommé de fe rendre de la part du Duc de Maienne:
IIl R1S
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mais Nicolas Blondel qui y commandoit, tint ferme pour le

Roi. Au mois de Juillet ſuivant quelques vingt-cinq ou trente

Roialiſtes ſe faiſirent du Château de Mont-Ion , & vinrent le

fabre à la main juſques fur le chemin de Paris menacer les ha

bitans de Meaux. On voulut les ſurprendre à Mont-Ion même ;

mais on ne put en venir à bout. - :

La nuit 3 au 4 Septembre , trois habitans de Meaux,

etoient prifonniers au Château pour avoir ſuivi le Parti

u Roi, prirent la reſolution de fe fauver. Ils etoient logez

dans la Baſſe-cour, dont les murs avoient plus de cinquante

pieds de haut; mais ils grimperent une cheminée , dont

la hauteur atteignoit preſque celle des murs. Ils avoient fait

une longue trace avec de la corde à fouet & les draps de leurs

lits; & avec ce foible fecours ils pretendoient fe fauver. L'un

d'entre eux, nommé David Guerin, attacha la trace au haut

de la muraille, & ſe mit en devoir de deſcendre le premier. Ses

meſures n'etoient pas bien priſes : il tomba ſur le bord du foſfé,

fe rompit la jambe , fe froiſſa le corps, & roula enſuite dans

le foffé où il fe noia. Le lendemain on le trouva mort; & on

ne ſçavoit fi on devoit lui faire fon procés comme à un hom

me qui ſe feroit tué lui-même de premedité. Il pa

rut neanmoins par la trace qui fut trouvée , que ce n'etoit

qu'un accident; & on rendit le corps à fa veuve qui le fit en

terrer. . . - - -

C'eſt tout ce qui arriva de confiderable à Meaux & dans le

Dioceſe, fous l'Epifcopat de Louis de Breſzé. Ce Prelat mou

rut le 15 du même mois à Paris, d'où ſon corps fut apporté le

24 Fevrier 1591 à ſa Cathedrale, & enterré le 23 Avril ſui

vant dans un caveau ſous le Choeur. Il paroît que depuis fon

retour du Concile de Trente il ne quitta preſque point la Ville

de Paris, où il demeuroit en qualité de Chancelier & Chefdu

Confeil de la Ligue *. Ce fut là qu'il ſacra le 18 Avril 1573

Jacques Fourré Eveque de Challon fur Saone dans l'Egliſe des

Dominicains de la rue Saint Jacques. De tous les Eveques de

Meaux c'eſt le premier qui ait ajoûté à ſes titres celui d'Eve

que par la grace de Dieu& du Saint Stege Apostolique. Il avoit

apparemment pris cette formule des Prelats d'Italie, lorſqu'il

alla au Concile de Trente. Sous fon fecond Epiſcopat en 1576,

les habitans de Meaux obtinrent du Roi un Marché franc pour

tous les premiers Samedis du mois; ce qui fait douze jours par

an, outre neuf autres jours des foires qui font au nombre de cinq,
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xcv 11. . Le Siege Epiſcopal de Meaux ne fut pas fi-tôt rempli. Le

Roi Henri IV y nomma d'abord etant au camp devant Dieppe
contre le Duc de Maienne, Alexandre de la Marche, fils

être ſacrez. Comte de Maulevrier, qui ne put jamais obtenir fes Bulles.

im 2. Le 11 Mai 1594 il y nomma Jean Touchart, Abbé de Bello

regiif a fane, natif du village d'Iffy , Docteur en Theologie de la Fa
Meaux- culté de Paris, où il avoit enſeigné long-temps les Humanitez

avec honneur, & Threforier la Sainte Chapelle du Palais.

C’etoit un bel homme, & qui parloit avec beaucoup de grace.

Il avoit eté Precepteur du Cardinal de Bourbon, qui fit pen

dant quelques jours le perſonage de Roi fous l'autorité la

„ ' Ligue, & enſuite du Cardinal de Vendôme. Il affiſta aux Etats

- de l'an 1596 ; mais il mourut en 1597, le jour même que fes

Bulles arriverent de Rome; & ſon corps eſt enterré à la Sainte

Chapelle. Enfin le 13 Juillet ſuivant le Roi etant au camp de

vant Amiens, nomma pour lui ſucceder Louis de l'Hopital,

fils du Baron de Vitry & de Coubert, Chevalier du Saint Eſprit,

Capitaine des Gardes du Corps, Gouverneur de Meaux, &

frere du Marechal de Vitry. Louis ne tint cet Eveché qu'en

Commende, en forte qu'il ne fut point ſacré non plus que ſon

predeceſſeur ; & en 16o2 il le reſigna à Jean de Vieupont fous

une penſion annuelle qu'il ſe reſerva. Il quitta enfuite l'etat

Eccleſiaſtique, & prit le parti des armes : il eſt connu dans no

tre Hiſtoire fous le nom du Marechal de l'Hopital.

xcv 111. Depuis l'an 1589 , qui fut celui de la mort de Louis de

Diverſ Breſzé, juſqu'à l'an 16oz que Jean de Vieupont fut fait Eve

que de Meaux, les troubles de la Ligue agiterent encore long

de Roialistes, temps tout le Roiaume. Dans le Dioceſe de Meaux en parti

º culier , quelques Cavaliers au nombre de quarante, ou cinc l’aI1I1cc |- * *

s 589. quante des troupes des Sieurs de Longueville & La Noue, qui

Memoires de etoient logez aux environs de Lagny, drefferent une embuſcade

*"" : le 21 Septembre 1589 dans S. Saturnin, proche de Meaux. Qua

tre de ces Cavaliers vinrent à huit heures du matin juſqu'au

' ', faubourg de S. Remi à la faveur d'un gros brouillard, fans avoir

pû être decouverts, & y firent quelques priſonniers. Le lende

main les fieurs de Longueville & La Noue vinrent loger eux

mêmes ſuivis de leurs troupes aux environs de la Ville, & ſe

poſterent à Mont-Ion, à , à Chauconin, & ail

leurs. On fonna le tocfin ; le Chevalier de Tury fortit avec

vingt-cinq ou trente hommes de cheval , & cent cinquante

Arquebuſiers à pied. Il trouva à fa rencontre près de Chau
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conin cent Cavaliers qu'il chargea & qu'il repouſſa juſques

dans le village. Le 23 il y eut encore une aćtion de peu de

confequence à Neufmoutier , où un Gentilhomme Ligueur,

nommé le Cadet de Douy, fut tué. Le z6 ſuivant, le Cheva

lier pritaux Mongoins ſur la Paroiſſe de S. Cyr, onze hommes

& quatorze chevaux du Parti du Roi, commandez par Gilbert

Chabouillier, qui etoit alors à Jouarre où il ſoupoit avec fa

femme & fes enfans. Le 7 Novembre, le Capitaine Couſinet,

qui s'etoit emparé peu de temps auparavant du Château de

Bellou, entra avec environ vingt hommes dans le faubourg , ,

de Cornillon, d'où il emmena trois hommes priſonniers. Vers

le milieu de Decembre la Marne groſſit tellement, que le Cou

vent des Cordeliers fut fort endommagé par le debordement des

eaux. Peu de jours après, le Chevalier de Tury fut fait Gou

verneur de Meaux contre les pretentions du de Villar

ceaux, qui vouloit à toute force fe maintenir dans ce poſte ;

& un jour, comme il etoit allé au devant du fameux Couſineti

pour le combattre, il rencontra un Capitaine de Cavalerie du

parti du Roi, nommé Barbe-d'Or, avec ſa Compagnie , près

du village de Giremoutier : il l'attaqua fi rudement que Barbe

d'Or y fut tué avec quatre ou cinq de fes gens; le Bailli de

Jouarre, nommé le Roi, qui etoit alors avec lui, fut bleflé.

dangereuſement, & emmené priſonnier à Meaux. La fin de

cette année , & le commencement de la ſuivante , fe paſ

ferent en diverſes affemblées pour la convocation des Etats,

ou pour celle du Ban & Arriere-ban: on prit diverſes meſures

contrè le Roi Henri IV, qu'on fe contentoit de nommer le

Roi de Navarre : on reconnut le Cardinal de Bourbon fous le

nom de Charles X : enfin on n'epargna rien pour prevenir les

eſprits en faveur du Roi d'Eſpagne qui protegeoit la Ligue.

: Le 26 Janvier 159o les foldats du Capitaine Couſinet vin-, xc ix.

rent fourager le faubourg de Cornillon, où ils prirent tout ce . "
qui fe trouva fous leurs mains, & emmenerent une femme :

# Le 1 de Mars un petit bateau du Chevalier de par les Li

ury, qui remontoit de Paris pour Meaux, chargé d'argent, *

de Marchandifes, & de diverſes fortes d'armes, fut pris vers

l'embouchure du grand Morin dans la Marne par les paiſans,

de Condé Sainte Libiaire, qui tenoient pour le Roi. Le Che

valier fe venger de cette inſulte, alla le lendemain ſuivi,

de quelques troupes à Condé, où il entra malgré la refistance

qui lui fut faite; & il y eut là quarante de tuez de

D d d ij
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la part des Roialiſtes, & environ quatre ou cinq du côté du

Chevalier. Le village fut forcé & pris. Les habitans fe fauve

rent pour la plûpart dans l'Egliſe : le Chevalier la fit fapper en

quelques endroits ; mais ceux qui s'y etoient retirez fe refugie

rent fur les voutes, où il fut impoſſible de les forcer. La nuit.

venue, chacun ſe retira chez foi, le Chevalier à Meaux , &

les paiſans dans leurs maiſons.

La priſe de ce bateau fut comme une femence de diſcorde,,

qui jetta alors la diviſion & l'inimitié entre la Ville de Meaux,

& les villages voiſins, & qui porta dans la fuite un grand pre

judice à toute la campagne. Ceux de Meaux, pour donner

moins de priſe ſur eux, commencerent par demolir un grand'

nombre de maiſons de leurs faubourgs; & on abbatit même

en cette occaſion l'Egliſe de S. Remi. La Ligue commençoit

à craindre les armes du Roi, qui venoit de battre le Ducde

Maienne à Ivry. Le 19. Mars on renouvella le ferment de

l'Union, & il fut ordonné à tous ceux qui ne voudroientpas.

le preter, de fortir, eux, leurs femmes, & leurs enfans , de

la Villedans trois jours, avec promeſſe neanmoins de leur de

livrer des paſſeports. Le 25 ſuivant, quelques troupes du Roi,

parurent dans le Multien ; & le bruit couroit qu'elles avoient

deſſein d'affieger la Ville. Une partie de ces troupes s'avança.

juſqu'à Etrepilly qu'elles prirent avec l'aide d'une piece de

canon que l'on avoit amenée du village d'Affy. Trois jours,

après, elles fe partagerent en pluſieurs corps, dont les uns vin
rent loger à Rutel, les autres à Cregy, Cham

bry, Vareddes , Poincy, & autres lieux du voifinage. Ceux.

pris le poſte de Cregy firent mine de vouloir con

uire des ponts fur le Braffet pour s'emparer des faubourgs,

de S. Faron & de Chage. Le Gouverneur y envoia quelques

pour les reconnoître. Ceux-ci furent faluez de

pluſieurs coups de fuſil par deſſus le Braſſet, & le Capitaine de

ceux qui avoient tiré ſe preſenta auffi-tôt ſuivi d'une autre.

partie de fes gens pour les foutenir. La nuit du 29. au 3o, cei

même detachement qui etoit logé à Cregy, fe preſenta devant

le faubourg S. Nicolas; mais on le reçut à coups d'arquebuſa

des, & il fallut fe retirer. Ils revinrent fur les trois heures du:

matin, croiant trouver les habitans endormis. Ils furent trom

pez dans leur attente : on les chargea encore plus vivement

que la premiere fois; & ils abandonnerent pource jour-là leur.

tentative. Pendant la journée, le Gouverneur, qui de peur de.
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furpriſe avoit fait mettre le feu la veille à pluſieurs maiſons du

faubourg S. Remi, envoia quelques Cavaliers pour reconnoî

tre fi les troupes du Roi etoient delogées des villages voiſins.

Ils rencontrerent quelques Reistres qui les pourſuivirent juſques

dans la Varenne du faubourg S. Nicolas. C'eſt là que le Gou

verneur les attendoit. Il avoit poſté une embuſcade dans la

Maladerie, & il vouloit les attirer de ce côté-là ; mais les Roia

listes s'en mefierent. Il n'y eut de tué dans cette eſcarmouche

u’un ſeul Reiſtre, qui fut enterré dans la Varenne même en

tre la Maladerie & le faubourg. -

Le 9 d'Avril, le Gouverneur ſuivi d'une partie de la gar- c I.

nifon, de plus de deux cens Habitans alla à Fublaines, où il Roialistes.

apprit que le Capitaine Couſinet etoit logé avec environ qua-

rante ſoldats, On ſe batit là avec beaucoup de chaleur; & il a les Li

y en eut pluſieurs de tuez de part & d'autre. Ce qui reſta de g : *

ceux de Couſinet fut pris par le moien du feu que l'on mit " *

au lieu où ils s'etoient retranchez : la plûpart etoient du Mar

ehé ou de la Ville. On les emmena priſonniers à Meaux ;

mais en chemin on en tua encore quelques-uns, dont on jetta

les corps dans la riviere, & on en pendit un autre par Ordon

aance de Juſtice pour quelques faits particuliers. Le Capitaine

Couſinet mourut à Lagny fur la fin du mois ſuivant ; & ſon

corps fut porté en terre à Nanteuil le Haudouin.

Le 12 Avril, ſur la nouvelle que Melun s'etoit rendu au , C I I.

Roiz & que tout ſe diſpoſoit pour le fiege de Meaux, on de-
pendit les cloches de S. Nicolas que l'on mit dans la cour du i

Chapitre avec celles de Chage & de S. Remi. Le lendemain le Meaux

on abbatit la maiſon de Veniſe, de crainte que les troupes “

du Roi n’y logeaffent leur artillerie. La nuit du 22 au 23

fuivant, une partie des troupes qui logeoient à Meaux alle

rent fourrager le village de Claie , fur IIłCCOnt.CntC---

ment que la Ville avoit reçu des paiſans du lieu, quoique ce--

pendant ils n'euffent point encore pris ouvertement parti con

tre la Ligue.

Le 6 Mai, les troupes du Roi, commandées par les Sieurs

de Longueville & La Noue, parurent devant la Ville , & fe.

logerent à Vareddes, Chambry, Cregy, & aux autres Villa

es voiſins. Ils s'efforcerent d'abord de fe rendre maîtres du

# S. Remi, mais ils furent repouflez. Comme ceux,

qui logeoient à Cregy menoient boire leurs chevaux à la fon

taine qui coule au pied de la montagne , le Gouverneur fit

D d d iij,
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Cavaliers de la garnifon de Meaux, coururent à bri

mener pendant la nuit même en cet endroit quelques char

retes chargées de fumier, dont ceux qui abbreuvoient les che

VauX I1C mefierent pas. Mais il y avoit des gens poſtez der

riere ces charretes, qui tirerent fur eux & en tuerent quel

ques-uns. Le 7 , les Roialiſtes delogerent pour eſcorter un

convoi de poudres & de boulets qui paſſoit par Lify ; & ce

jour-là même on abbatit la voute & la couverture de l'E

glife de Chage, parce que cette voute commandoit ſur un

ravelin que l'on bâtiſſoit de ce côté-là, & fur d'autres endroits

des remparts de la Ville. Les Habitans, & fur-tout ceux qui

demeuroient fur cette Paroiffe ne virent ce dommage qu'avec

eine; mais il fallut ceder à l'utilité publique. Le lendemain

a Compagnie du grand Prevôt, & quelques autres du parti

du Roi, qui etoient logez à Quincy, Mareuil , Fublaines,

& aux environs, aiant apperçu dans la Campagne quelques

abba

tue juſqu'au faubourg de Cornillon pour leur couper le che

min. Ils furent apperçus eux-mêmes par le guet du haut de

l'Egliſe de S. Etienne, qui fonna auffi-tôt l'allarme, & le Che

valier de Tury fe rendit fur le champ au faubourg à pied &

fans compagnie. Les Roialiſtes l'aiant apperçu tirerent ſur lui:

il ſe trouva à ſes côtez quelques ſoldats ; il prit la pique de

l'un, & s'avança avec les autres pour tenir tête ; mais ceux-ci

l'abandonnerent un inſtant après. pour lui quel

ques Arquebuſiers vinrent à fon fecours. Pluſieurs de ceux qui

etoient venus de Quincy demeurerent là ſur la place; ce qui

tint les autres en reſpećt, en forte qu'après quelques eſcar

mouches les uns & les autres fe retirerent.

Le 13 du même mois trente Cavaliers de la garnifon alle

rent ſe mettre en embuſcade à la Ferme de la Conche fur la

Paroiffe de Trie-le-Bardoul , & laifferent quelque Infanterie

dont ils etoient ſuivis dans une maifon voiſine pour les foute

nir dans le beſoin. Leur deffein etoit de furprendre quelques

picoreurs des troupes du Roi, qui etoient logez à Annet. Dès

le matin ſe preſenterent environ cent cinquante Lanfquenets

devant le village même de Trie-le-Bardoul ; mais les paiſans

qui s'etoient preparez à les bien recevoir, les obligerent de fe

feparer. Une cinquantaine d'entre eux prirent le chemin de

Charny, & furent chargez au paſſage par les trente Cavaliers,

qui en tuerent quatorze & en bleflerent pluſieurs. Depuis ce

temps-là les Lanfquenets ne fortirent plus d'Annet pour aller à
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la picorée. Une autre partie de la garnifon, compoſée de cent

cinquante fantafſins, partit en même temps que les Cavaliers

dans le deſfein d'aller ſurprendre le village de Nanteuil. Les

paifans etoient fur pied, & la garnifon fut contrainte de re

tourner à Meaux avec la perte d'un foldat qui fut tué, & de

deux qui reçûrent quelques bleſſures : ils emmenerent ſeule

ment quelques vaches & quelques ânes pour toute leur expe

dition.

Le 25 ſuivant, le Chevalier de Tury partit avec le Sieur

de Marignyst ſuivi de cent quinze Cavaliers, & de cent cin

quante Arquebufiers à pied, pour ravitailler le Château de Dam

martin , dont la Ligue s'etoit emparé depuis quelque temps,

& qui etoit bloqué alors de la part du Roi par cinq ou fix

cens hommes de pied & quelque Cavalerie. Ils arriverent de

vant le Château à une heure après minuit. Ceux de dedans

allumerent auffi-tôt un grand feu pour ſignal, & fortirent au

même inſtant pour recevoir les vivres qu'on leur apportoit.

La proviſion montoit à quatre boeufs, vingt moutons, du beur

re, de la chandelle, du fel, & de la corde à arquebuſe. Pen

dant ce temps-là le Chevalier eſcarmouchoit du côté du bourg,

& fit enfuite fa retraite pour retourner à Meaux. Comme il ap

prochoit de la Ville, il rencontra ſeize Cavaliers de la Com

pagnie du Sieur de Fleury, Gentilhomme du Boulenois, qui

etoit au fervice du Roi. Ces Cavaliers, qui s’etoient poſtez

à Thieux, etoient venus ſe mettre en embuſcade proche de

Meaux. Ils avoient pris quelques fromages & du beurre que

des femmes apportoient vendre au marché ; & après avoir

bleſſé quelques paffans ils s'en retournoient à Thieux. Le Che

valier les chargea de telle forte qu'il en demeura cinq ou fix

fur la place, & il en fit cinq priſonniers.

Le 29 du même mois, cent hommes de pied de la garni

fon pillerent le village de Mareuil. Il enleverent quelques bê

tes à corne, & tuerent cinq ou fix paifans : mais il y perdi

rent auffi de leur côté trois foldats. Le lendemain ceux de

Mareuil pour avoir leur revanche, mirent une vache aux prez

entre leur Village & la Ville, & ſe poſterent eux-mêmes affez

près de là en embuſcade. Quinze ou feize foldats de Meaux

fortirent auffi-tôt fans autres armes que leurs epées pour en

lever la vache; mais les paiſans tomberent fur eux, & en em

menerent quatre prifonniers. La nuit ſuivante cent cinquante

foldats de la garnifon eſcaladerent le Château de Mareuil:
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cinq ou fix d'entre eux y demeurerent, & les autres retour.

nerent à Meaux fans rien faire. -

c . Le 1 de Juin, quelques autres fourragerent levillage de Cou

f lommes. Après avoir tenté en vain de fe rendre maîtres du

gede Ộuincy. Château, ils prirent dans le Village tout ce qu'ils trouverent,
Abid. & perdirent deux hommes. Le 6 , les mêmes ſoldats, mais

en plus grande quantité, allerent à Nanteuil lez Meaux, dont

ils attaquerent le Château. Ils firent de grandes breches aux

murailles en quelques endroits; mais ils ne purent s'en rendre

les maîtres. *',

Le 12 du même mois, le Chevalier accompầğné du Sieur

de S. Paul, Gouverneur pour la Ligue de la Brie & de la

Champagne en l'abſence Duc de Chevreuſe, & ſuivi de

plus de deux mille hommes tant de cheval que de pied, at

- taqua avec deux pieces d'artillerie le village de Quincy qui

taimépuré, tenoit pour le Roi. S. Paul etoit un ſoldat de fortune, qui

* fçut s'avancer par fa bravoure & par ſon attachement à la Li

- gue aux premiers poſtes militaires: le Duc de Maienne le fit

Marechal de France pendant les Etats qu'il tint à Paris au

" * commencement de l'année 1593 : il fut tué à Reims au mois
Zenfant, » * - |

d'Avril 1594 par M. de Guiſe. Quelques jours avant le fiege

dont nous parlons, le Chevalier de Tury avoit fait ſommer

les Habitans de Quincy de prendre parti pour la Ligue, &

de paier la taille à Meaux ; mais ils n'avoient point voulu

y entendre. On vint donc les attaquer en forme , & après

s'être emparé de deux forts qu'ils avoient elevez pour leur

defenſe, on les contraignit l’epée dans les reins de refugier

dans l'Egliſe. Ils monterent ſur les voutes qui etoient percées

en pluſieurs endroits, de forte qu'ils tiroient facilement tOllS

ceux qui entroient. Ils en tuerent ainfi juſqu'à ſoixante, outre

vingt-deux qui avoient peri dans des forts , & en

- , bleſſerent un bien plus grand nombre, dont plus de cinquante

moururent peu de jours après. On ſe perſuada que leurs balles

etoient empoifonnées. Les affiegeans pour en venir plus faci

lement à bout mirent de feu à tous les bancs & à quelques

coffres ou armoires qui ſe trouverent dans l'Egliſe. La fumée

les offuſqua, & en fit perir une centaine ou environ tant hom

mes que femmes & enfans, outre dix ou douze qui avoient

eté tuez entre l'Egliſe & les retranchemens. Alors on leur pro

pofa de fe rendre ſur l'affürance qu'on leur feroit bonne guer

re ; mais ils tinrent ferme juſqu'après minuit. Ils comptoient

que
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que la nuit venue les retourneroient à Meaux: mais

voiant qu'ils l'avoient eſperé en vain , ils ſe rendirent enfin

moiennant une certaine fomme d'argent qu'ils promirent. Trois

des principaux Habitans repondirent de cette ſomme, & fu

rent emmenez en otage à Meaux. Le lendemain par Ordon

nance du Sieur de S. Paul , on cria à fon de trompe par les

rues & les carrefours de la Ville, defenfe expreſſe de piller da

vantage dans la Brie , ni de moleſter aucun paifan; & il fut

ordonné en même temps de rendre tous les prifonniers fans

rançon. On ne laiſſa pas neanmoins de continuer le pillage à

Quincy, dont le village demeura enfin defert par la retraite de

tous les Habitans.

Sur la nouvelle de ce qui etoit arrivé à Quincy, ceux de

Bellou, & de Nanteuil lez Meaux abandonnerent auſſi leurs

demeures, & on envoia auſſi-tôt des maffons & des manoeu

vres pour en demolir les Châteaux, de peur que les Habitans

n'y retournaffent & ne pûffent s'en emparer.

Le 1 5 ſuivant, la Cavalerie de S. Paul au nombre d'envi

ron douze ou treize cens hommes, ſuivie de près de deux

cens hommes de pied, mena à la garniſon de Dammartin un

Convoi de bled, de farine, de poudre , de fel, & d'autres

proviſions de guerre & de bouche. Ils trouverent en chemin

un corps de garde des troupes du Roi, qui leur tua ſept ou

huit hommes, mais qui en perdit autant. Le Convoi arriva

heureuſement. Cependant quelques Roialiſtes s'avancerent

comme on delivroit les proviſions, & l'on fut obligé d'aban

donner deux facs de farine qui furent pris par la garnifon du

bourg. Comme les Ligueurs s'en retournoient à Meaux, ils

furent pourſuivis juſques vers le village de Chauconin par trois

eſcadrons de huit ou neuf cens hommes. Contens de leur ex

pedition, & apprehendans d'ailleurs que les Cavaliers qui les

ourſuivoient ne fuffent encore foutenus d'un plus grand nom

, ils ne tournerent point tête, quoiqu'ils É en etat de

fe defendre, & ils rentrerent fans coup ferir dans la Ville. Le

13 du mois fuivant, Dammartin fe rendit au Roi faute de vi

vres, & fut remis entre les mains du Sieur de La Noue.

Le 26 Juin, le Chevalier de Tury fit avec ſa Compagnie

de Cavalerie une entrepriſe ſur la ville de Senlis où il avoit

menagé intelligence ; mais elle manqua, & il y en

eut pluſieurs de pendus à Senlis même pour cc fujet. La nuit

du 11 au 22 Juillet, pluſieurs gens de guerre tant de picd quo
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de cheval, fortirent de Crecy, conduits par un nommé Tho

mas de Bours, Capitaine ou Gouverneur de cette Place pour

le Roi, & natif de Mareuil lez Meaux. Ils allerent attaquer ce

même village de Mareuil, où il y avoit quatre Compagnies

d'arquebuſiers à cheval du parti de la Ligue. A leur arrivée

ceux-ci ſe retirerent dans l'Egliſe, où de Bours qui voulut les

forcer fut tué ſur la place avec un autre Capitaine. Ceux de

Crecy ne pouvant rien faire de plus, retournerent chez eux

après avoir pris quarante-ſix chevaux des arquebuſiers; & de

Bours fut enterré dans l'Eglife même de Mareuil.

La nuit ſuivante le Sieur de S. Paul , & le Chevalier de

Tury attaquerent quelques troupes du Roi qui etoient logées

à Couilly; mais il ne ſe paſſa là rien de conſiderable : ils

tuerent feulement un Capitaine qui avoit eté abandonné de

fes ſoldats, & dont les armes etoient extremement riches,

mais dont on ne dit pas le nom. Le I d'Août la Ferté fous

Jouarre fut priſe par les troupes du Duc de Maienne en fa pre

fence. On y tua trente perſones ou environ qui s'etoient re

tirées dans le Château. On pendit auffi aux fenêtres du même

Château quatre foldats avec leur Capitaine nommé Gavaret,

qui avoit auparavant tenu cette Place pour la Ligue; & il n'en

couta aux Ligueurs que dix ou douze qui furent tuez

dans la chaleur de l'aćtion.

Le lendemain le Duc de Maienne arriva à Meaux. Le Sieur

de S. Paul pour lui faciliter le paſſage par le pont de Couilly,

alla au-devant de lui juſqu'à ce village, où il y avoit quelques

Roialiſtes. Ceux-ci ne ſe trouvant point affez forts pour re

fifter, prirent la fuite du côté de Lagny, où S. Paul les pour

fuivit l’epée dans les reins : mais ils y entrerent heureufement

à la faveur de quatre Cornettes de Cavalerie qui fortirent de

la Ville, & qui vinrent au-devant d'eux pour les foutenir. On

en prit neanmoins ſept ou huit avec quelques chevaux de

harnois, & quelques charrettes chargées de vin; mais on y

perdit auſſi ſept ou huit à cheval, outre quatre

ou cinq foldats qui furent faits prifonniers. Le 22 du même

mois le Prince de Parme arriva auſſi à Meaux avec trois cens

Cavaliers de fa fuite; & il fut reçu avec tous les honneurs

qui font dûs au Roi, par le Clergé, la Garnifon, le Corps de

Ville, & les gens de Juſtice. Il en partit le 3o avec le Duc

de Maienne & toute l'armée qui les etoit venu joindre de
divers côtez.
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Le même jour, & les trois jours ſuivans on fit par toute

la Ville des Proceſſions generales où l'on porta le corps de

S. Fiacre pour obtenir de Dieu la victoire fur l'armée du Roi.

Ces deux armées etoient campées le 4 Septembre entre Pom

pone & Chelles au Dioceſe de Paris. Le Chevalier de Tury

fortit ce jour-là même de Meaux pour aller eſcarmoucher eni

tre les deux armées, & y fut bleflé à mort. On le ramena à

Meaux le 7 , & il mourut le 18 au grand regret de tous les

Habitans. On l'enterra le 2.o dans la nef de l'Eglife Cathe

drale devant l'image du Crucifix, entre les deux gros piliers

de la croiſée les plus proches du Choeur. Par ſon teſtament

il avoit ordonné fa ſepulture dans le Choeur même ; mais le

Chapitre n'y enterre que les Eveques, les Princes, & les

grands Seigneurs. Ses furent fort folennelles. Tout

le Clergé de la Cathedrale y affiſta precedé des Curez des

Paroiffes, & des Religieux de la Ville, chacun un cierge à

la main. Après le corps marchoient les Magiſtrats, dont les

quatre prin tenoient les quatre coins du poile: Suivoient

les gens de fa Compagnie de pied, la pique en arriere, & les

arquebuſiers tenant leurs arquebuſes fous le bras; l'enſeigne

traînant par terre, & les tambours fonnant en deuil. Derriere

les gens de pied marchoient ceux de fa Compagnie de cheval

à pied, traînant la cornette & leurs lances par terre. Tous

ces gens de guerre etoient precedez par le cheval du defunt,

couvert de drap noir, & par quelques-uns de fes domeſtiques

vetus de deuil , & portant fes armes, chacun ſeparement &

par pieces distinctes. Le Sieur de Tury en Valois, fon frere

puiné, affista aux obſeques avec un grand nombre d'Habitans

& de la Bourgeoiſie. L'enterrement fini, on attacha aux deux

piliers voiſins de fa ſepulture toutes ſes armes dont on fit deux

trophées : & fur ſon corps on pofa une tombe faite de la pierre

qui avoit autrefois fervi au Autel de l'Egliſe de faint

Remi. On rapporte à ce fujet un conte d'une bonne femme

de la Ville, qui voiant que ce Seigneur faiſoit abbattre & de

molir cette Egliſe : Puiffes-tu, dit-elle, être un jour en/eveli

.toi-même fous l’Autel. - -

Le lendemain, on s'affembla à l'Hotel de Ville pour elire

un Gouverneur. Le Sieur de Tury fut fur les rangs, mais il

eut des competiteurs ; & l'aſſemblée fe ſepara fans rien de

terminer. Le 22 le Duc d'Aumale aiant paſſé par Meaux, fit

elire le Sieur de Rentigny malgré l'oppoſition de quelques-uns
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qui objetoient que ſes parens maternels de la Maiſon de

Rambouillet fuivoient le parti du Roi.

Sur la fin du mois, le Cardinal Cajetan, Legat en France,

retournant à Rome, paſſa par Meaux. Son bagage etoit con

duit par quelques Eſpagnols, qui erant arrivez à Quincy, dou

blerent le pas pour arriver de meilleure heure, parce qu'il fe

faiſoit deja tard, & laifferent le derriere, comptant qu'il

arriveroit en toute fûreté. La Baſtide, Gouverneur de Crecy,

en aiant eû nouvelle, s'avança avec trente Cavaliers, fe faiſir

du bagage, & le fit marcher du côté de Crecy. Les Eſpagnols

en aiant eté avertis, retournerent promptement ſur leurs pas,

& atteignirent la Baſtide & fes gens qu'ils chargerent rude

ment : ils reprirent leurbagage, firent la Baſtide lui

même, tuerent fept ou huit de ſes ſoldats, mirent le reſte en

fuite, enleverent dix chevaux de fa Compagnie, & entrerent

ainfi dans Meaux. Cependant quelques Walons qui accompa

gnoient le Legat aiant eté logez au faubourg faint Nicolas, y

illerent tout ce qu'ils purent trouver; & fur ce qu'on les obligea

à restituer, ils mirent le feu en partant à la maiſon du Prieur

de fainte Celine. -

exi tr. Le 1o Octobre ſuivant, la Ville & l'Abbaie de Rebaistom

berent au pouvoir des Ligueurs. Lorſque le Cardinal de Le

, noncourt, Abbé de ce Monaſtere, fe diſpoſa au voiage de Ro

le ciliſie: me pour aller recevoir le Chapeau, il emprunta du Sieur de

#"“ “ Rentigny une aſſez grande ſomme d'argent; &quoique cetteKshair. gny o gent ; & quoiq tt

fomme fût dûe depuis long-temps, il ne ſe preſſoit pas de

la rendre. Le Sieur de Rentigny pour fe faire paier marcha

droit au Château à la tête de cent hommes, le prit, le pilla, &

y mit garnifon. Le Cardinal mourut peu de temps après; & fon

coeur qui fut apporté dans l'Abbaie, fut mangé par les chiens.

Son ambition lui avoit fait enlever l'or, l'argent, & les pierre

ries, dont toutes les châſſes de fon Egliſc etoient ornées, pour

augmenter ſon train, & pour entrer dans Rome avec plus de

pompe & de magnificence. On dit à cette occafion, que le

charretier qui avoit conduit les, châſſes à Paris, crioit en re

venant, qu'il etoit damné ; & on ajoute qu'en paſſant fur la

chauffée de l'etang de Francheville, il s'y precipita de defeſpoir..

Lorſque le Château de Rebais fut pris par le Sieur de Rentigny,

le Cardinal avoit reſigné l'Abbaie à Philippe de Lenoncourt

fon neveu, que l'on a furnommé l’Yvrogne, à cauſe de fes ex

cés,& de fes debauches de table. Celui-ci appella à fon fecours.
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deux ans ou environ après, le Marechal de Biron, qui y vint

avec cinq ou ſix mille hommes, & qui chaffa la du

Sieur de Rentigny. Cependant un coup de fuſil aiant eté mal

heureuſement tiré ſur les gens du Marechal même, & les Reli

gieux aiant eté malignement accuſez d'avoir fait le coup, ce

Seigneur porta fa colere plus loin que l'Abbé ne vouloit. Il com

manda à l'heure même à ſes ſoldats d'entrer dans l'Egliſe, & d'y

mettre le feu ; ce qui fut executé ſur le champ, & en peu d'heu

res ce vaiſſeau fut reduit en cendres. Dom Nicolas , qui

etoit pour lors Prieur de l'Abbaie, s'acquit en cette occaſion une

gloire immortelle. Il fe jetta au milieu des flammes pour aller

retirer les faintes Reliques que le feu commençoit à gagner; & il

les fauva ainfi de l'incendie. CetteEgliſe ne fut rebâtie quetrente

ou quarante ans après, mais bien moins grande & moins belle

qu'ellen'etoirauparavant; &pource qui eſt de l'Abbé, après avoir

reſigné en 1622 à fon neveu, il mourut en 1628 d'une maniere

fi infame, qu'on n'oſe en parler. Son corps fut enterré devant le

grand Autel de la Chapelle de la Sainte Vierge qui fubſiſtoit

alors, mais qui a eté demolie en 1724. Revenons à la Ligue.

Au mois de Decembre 159o , le bruit courut à Meaux que

le Roi venoit de Picardie avec une armée & du canon pour

affieger la Ville ; & auſſi-tôt on donna ordre de jetter par terre

toutes les maiſons des faubourgs: on manda même des paiſans

de tous les villages voiſins pour travailler promptement à ces

demolitions; & le Couvent des Cordeliers fut abbatu en cette

occafion

Le 1o du même mois la Ferté ſous Jouarre fut rendue par

ceux de la Ligue au fieur de Givry, moiennant quatre cens li

vres, qui furent donnez au Sergent de la Compagnie du Capi

taine Savigny, qui y commandoit alors, parce que le Capitaine.

même avoit eté mis à Rebais. -

Le 17 Janvier de l'année ſuivante, le Roi approchant de

Meaux, logea à Nanteuil le Haudouin ; le gros de ſon armée.

à S. Soupplets ; & le reſte à Mont-Ion : ce qui fut cauſe que

pluſieurs vinrent fe refugier dans la Ville avec leurs beſtiaux.

Les troupes du Roi chafferent du Sepulchre d'Allemagne la

garniſon que le fieur de Rentigny y avoir miſe ; & elle vint pa

reillement chercher un azile Le 24 ſuivant, le Roi

qui etoit allé du côté de Paris, revint encore loger affez près de.

Meaux : ſes troupes camperent à Mont-Ion, Marcilly, & Bar–

cy: Le lendemain une trentaine de Cavaliers ou environ de:
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ces mêmes troupes vinrent juſqu'à Crecy, & s'avancerent en

fuite juſqu'au faubourg S. Remi : mais ils furent apperçûs par

ceux de la Ville qui etoient fur les ramparts, & qui crierent

après eux en les appellant Heretiques & Huguenots ; en forte

u'ils ſe retirerent. Enfin le 31 toutes ces troupes delogerent , &

tirerent du côté de Provins.

| Le lendemain le fieur de Rentigny aiant appris que le Châ

d e teau de Montebize etoit ſommé de la part du Roi de fe rendre,

brûlé. & qu’il avoit beſoin de fecours, partit de Meaux avec ſa Ca
Ibid. valerie pour l'aller defendre lui-même. Comme il approchoit,

il apperçut les flammes du Château où l'on avoit mis le feu, &

les qu'il y avoit mis , revenans fur leurs pas. C'etoit

un de ces Cavaliers-là mêmes , nommé Denys Bienvenu , na

tif de Meaux , qui y avoit mis le feu , & qui après avoir

fait le coup, s’etoit retiré avec ſon cheval & fes armes vers

les troupes du Roi, où il avoit deja fervi au commencement

des troubles.

La nuit du 2 au 3 ſuivant , le fieur de Rentigny penfant

charger une Compagnie de gens de pied qui etoit logée à Au

noi près de Coulommiers, s'avança vers cet endroit avec trente

Cavaliers; mais les Roialiſtes en etoient deja partis lorſqu'il y

arriva. Il n'y reſtoit plus qu'un des Chefs avec cinq foldats,

- qui furent emmenez priſonniers à Meaux.

, Le 26 Mars ; le Château d'Afly fut rendu au Sieur de Saint
a Paul, & le Duc de Maienne y mit pour Gouverneur le ſieur
de . de Manoeuvre. Le 11 Avril fut amené priſonnier à Meaux

Ibid. Claude Broteron , Seigneur de Nolongue, pour avoir voulu

entreprendre fur la Ville de Meaux, & y pratiquer des intelli

gences au mepris de la fauvegarde qu'il avoit obtenue du Duc

de Maienne. On lui fit fon procés le 23 Novembre ſuivant.

Il fut condamné à être decapité, & on confiſqua fes biens, fur

leſquels il fut ordonné que l'on prendroit deux mille ecus,

pour être emploiez aux fortifications de la Ville. La Sentence

fut executée le même jour devant l'Egliſe Cathedrale ; mais ce

fut une mort bien cruelle par l'ignorance & la mal-adreſſe du

Bourreau qui fit ſur ce Gentilhomme fon premier coup d'eſ

fai. Au lieu de frapper fur le col , il donna fur les oreil

les, en forte que le fabre alla droit à la bouche, & qu'il fut

obligé d'achever à pluſieurs repriſes avec un coupret. Cepen

dant le menton demeura encore avec le reſte du corps: il le

coupa depuis, & l'attacha à la tête avec du fil. Le corps fut
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enſuite pendu par deflous les aiffelles avec une chaîne de fer ;

mais quelques perſones le detacherent en ſecret le 16 Jan

vier ſuivant , & le rendirent à la veuve , qui le fit mettre

en terre fainte. -

Le 14 Avril, qui etoit le jour de Pâques, les Paroiſſiens de

Chage, de S. Nicolas, & de S. Thibaud, firent leurs devo

tions à l'Eglife Cathedrale, parce que les troupes du Roi fai

foient des courſes juſqu'aux faubourgs de Meaux. Ce jour-là

les grandes portes de la Ville demeurerent fermées ; on n’ou

vrit que les guichets. Comme on apprehendoit l'iſſue du ſiege

de Chartres, & qu'aprés la de cette Ville toutes les trou

pes du Roi ne vinflent fondre fur Meaux, on ordonna à cha

cun de ſe munir de farine pour trois mois, fous peine d'être

chaffé de la Ville. Dès le 17 on commença à fapper l'Eglife

de Chage , & on jetta par terre toutes les maiſons voiſincs de

cette Abbaie , & celles des faubourgs de S. Faron, S. Nicolas ,

& S. Remi, qui juſques-là n'avoient eté pour la plûpart demo

lies qu'à moitié. L'Egliſe de Chage eroit anciennement grande

& ſpatieuſe. Pour l'ablution des Autels le jour du Jeudi Saint

l'Abbé alloit d'abord au grand Autel, & enſuite à ceux de la

Sainte Vierge, de S. Nicolas, de S. Melor, de S. Jean-Baptiſte,

de S. Euſtache, de la Madelene, de S. Thomas de Cantorbery,

de S. Jean l'Evangeliſte, de S. Jacques qui etoit l'Autel de la

Paroiffe, de S. Louis, de S. Maur, & de S. Martin : aujour

d'hui depuis la réedification de cette Egliſe dans l'etat où elle

eſt, il n'y a plus que deux Autels , le grand Autel , & celui

de la Sainte Vierge.

Le 28 du même mois d'Avril , le Château de Claie fut

rendu au fieur de La Noue, & les foldats du Regiment de

Tremblecourt, qui avoient gardé cette place au nombre de foi

xante & dix, fe retirerent à Meaux. Le lendemain quatre-vingts

hommes tant de pied que de cheval, que le ſieur de Rentigny

avoit placez au Château & au village d'Oiffery, fe preſenterent

aux portes de Meaux pour y entrer après avoir abandonné leur

poſte. Les Cavaliers comme les Chefs de cette lâcheté furent

punis : on leur ôta leurs chevaux, & on ne leur laifla pour tou

tes armes que l’epée & le poignard.

Le 16 Juillet , parurent dans la Varenne cinq ou fix Cava

liers du Parti du Roi, qui emmenoient des chevaux de Labou

reurs. Le ſieur de Rentigny qui en fut averti, monta auffi-tôt à

cheval , & ſuivi de quatorze Cavaliers il courut après eux.

CXV I I I.
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Comme il etoit entre la Juſtice & la ferme de Damp-Leger, on

l'avertit qu'il y avoit une embuſcade dans la ferme même. Sur

le champ il manda l'Infanterie qui vint au nombre de trois

cens hommes ; & dès qu'elle l'eut atteint, il s'avança juſqu'au

lieu où etoit l'embuſcade , & où ceux qui s'etoient fauvez

etoient allé rejoindre leurs camarades. Ils faiſoient en tout qua

rante-cinq chevaux bien armez. Rentigny les attaqua, en tua

cinq, en bleſſa deux mortellement, & en fit cinq priſonniers

u'il emmena à Meaux. Il n'y perdit qu'un ſeul Cavalier qui

tué, & fon Cornette qui fut fait priſonnier.

Le 8 d'Août partirent de Meaux quelques Bouchers, & au

tres Marchands de Paris avec cent bêtes à corne, & quatre cens

bêtes blanches, efcortez par le Capitaine Defloges. Le Convoi

etant arrivé à Quincy , l'efcorte qui etoit d'environ trente Ca

valiers, fut chargée par la de , & quelques au

tres foldats du fieur de Givry, au nombre de cinquante che

vaux. Deſloges y fut tué avec fix ou ſept de fes gens, & deux

Marchands. Pluſieurs autres furent pris , & conduits prifon

niers à Crecy. Tout le betail fut enlevé. Le corps de Defloges

fut rapporté le lendemain à Meaux, & enterré dans l'Abbaie

de S. Faron,

Le même jour le ſieur de Rentigny alla joindre avec fa com

pagnie de cheval l'armée du Duc de Maienne en Picardie.

Avant fon depart il fit publier des Mandemens ſignez de fa

main dans toutes les villes & les villages des environs, pour

envoier à Meaux inceſſamment la ſomme d'argent à laquelle

chacun etoit cottiſé pour les tailles. Ceux de Jouarre n'obei

rent point; & la nuit du 17 au 18 on y envoia quelques compa

gnies de foldats qui y firent le pillage.

Le 11 Octobre, le Sieur de Rentigny, qui etoit de retour

de l'armée, partit de nuit avec ſa Cavalerie, & toute l'Infan

terie du Marché , dans le deflein de ſurprendre le lendemain

matin à l'ouverture des portes, la Ville de Crecy. Pour cet

effet pluſieurs jeunes foldats fe deguiferent en filles, & d’au

tres en vignerons. Tous portoient leurs armes fous leurs ha

bits; & le Capitaine du Peſché, qui etoit logé à Tancrou, vint

fe joindre à eux avec fon Regiment. Mais cette entrepriſe ne

put reuſſir, parce qu'elle fut Un Cavalier de Ren

tigny s'avança juſqu'au Pont aux Dames pour prendre un gui

de: il y avoit là deux Cavaliers de la garnifon de Crecy , qui

s'ctant apperçûs que quelques troupes rodoient aux environs,

ICTOUTI)CICIAT
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retournerent au galop à Crecy, & eventerent la meche. :

Le 16, le fieur de Rentigny fe faifit du village de la Cha

pelle ſur Crecy, où les Roialiſtes avoient envoié quelques fol

dats de la garnifon de Crecy même, pour foutenir des ou

vriers qui le Château du lieu. Ces ſoldats reſi

fterent aſſez long-temps, & perdirent là huit ou dix des leurs ;

mais ils furent contraints de plier, & ils ſe retirerent à Crecy.

Le 3o fuivant, Verdelot Lieutenant de la Compagnie deRen

tigny, aiant pris avec lui une quinzaine de Cavaliers pour prê

ter main forte à quelques Voituriers qui conduiſoient des vins

à Meaux , fut attaqué vers les Epermailles par la garnifon de

Crecy, qui le pourſuivit i juſques fous l'Egliſe

de S. Germain de Cornillon. Là il fut renforcé de quelque In

fanterie du Marché qui vint à fon fecours, & tOll1

nant tête il mit en fuite à ſon tour ceux de Crecy, qui per

dirent dans cette action quelques Cavaliers & quelques che

vaux, outre leur Capitaine nommé Thevenart, qui fut tué ſur

la place.

Le 6 Novembre, le même Verdelot ſuivi de fa Compagnie cxx I i I.

& de quelques gens de pied, eſcalada le Château de Thieux.

Là s'etoient refugiez avec leurs effets quelques Laboureurs & *

autres gens de Village , qui ne faiſoient la guerre à perſone. let ; & pren

Il n'y eut auffi perſone de tué ; mais le Château fut pillé. Au " "

commencement de Decembre le Comte de Chailly, du parti

de la Ligue , prit le village de Claie, & y mit le feu après

l'avoir abandonné au pillage. Le lendemain on envoia de

Meaux des ouvriers pour le Château. Le 26, & les deux ' . . . .

jours ſuivans , on entierement le faubourg de faint

Remi, & l'on jetta par terre la tour de l'Eglife, que l'on avoit - * *

conſervée juſqu'alors : les demolitions furent données aux fol

dats au prejudice des proprietaires qui furent obligez de les

racheter. Le 3o, quelques foldats de la garnifon de Meaux

pillerent le village Ñ , & revinrent avec leur bu

tin ; mais il y en eut trois de tuez. - · · · · · · -

Pendant tout le mois de Janvier ſuivant les garniſons de . "

Crecy, Dammartin , & autres lieux voiſins , battirent tou- Bii

jours la campagne aux environs de Meaux, & y cauferent bien pillé.

du dommage. Le jour de Pâques qui etoit le 29 de Mars, :

Pierre de Brie, qui fe faiſoit nommer Baſſe-maifon, & qui Roi listes, s.

tenoit le Château de Mont Ion pour la Ligue avec environ "
foixante ſoldats, alla“áu village Plestis Belleville , autre- " "*

Tome I, F f f
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ment dit le Plestis le Vicomte, & furnommé depuis le Pleſſis

d'Alegre. Il entra dans l'Eglife où lui & fes gens pillerent tout

ce qu’ils purent, juſqu'à depouiller les femmes, & les renvoier

toutes nucs chez elles. Le fieur de Rentigny ne fut pas plû

tôt informé de cette infamie, que tout emû de colere il man

da à Meaux Baffe-maiſon , dont il vouloit faire une punition

exemplaire. Il ne s'agistoit de rien moins que de la potence ;

mais le coupable n'obeit pas. Sur fon refus on lui commanda

de vuider la place. Il en partit la nuit du 7 au 8 Avril, & fir

avertir de fa fortie le Gouverneur de Dammartin. Celui-ci y

envoia auſſi-tôt ſeize ſoldats qui s'en emparerent au nom du

Roi. Dès que le fieur de Rentigny en eût nouvelle, il s'y tranſ

porta lui-même ſuivi d'un grand nombre de Cavaliers & de

gens de pied ; & après avoir fommé inutilement le Caporal ,

qui etoit à la tête de ces foldats, de fe rendre, il eſcalada la

place , & s'en rendit le Maître. Le Caporal & ſept de fes fol

dats furent pendus avec lui de compagnie aux fenêtres du Châ

teau. Pendant que cette execution fe faiſoit, il ſe preſenta

un homme qui venoit de Dammartin avec des lettres Gou

verneur addreſſées au Caporal même pour l'encourager, avec

promeſſe de lui envoier inceflamment du fecours. Ce porteur

fut auffi-tôt pendu avec les huit autres.

Sur la fin du mois de Mai, les gens du Prince de Parme qui

avoit pris ſon logement à Faremoutier, firent un grand degât

à le Châtel qui appartenoit au fieur de Rentigny. Ce

Seigneur y alla avec ce qu'il put ramaſſer de monde,

chargea ceux qui ſe trouverent à fa rencontre, & en tua quel

ques-uns. Le reſte fe fauva du côté de Chaufery, où ils trou

verent deux Cornettes de Reiſtres , qui leur prêterent main

forte, & avec leſquels ils revinrent à la charge. Alors il y en

eut pluſieurs de tuez du côté du fieur de Rentigny. Lui-même

fut # priſonnier avec quelques-uns des fiens, & conduit à

Rebais, où le Prince de etoit pour lors. Là on s'expli

ua en la preſence du Prince même qui fit mettre les pri

. en liberté. Un jeune homme de Meaux, nommé Ro

land Coffet, qui tomba roide mort dans cette action , fut ex

tremement regretté de toute la Ville. On rapporta ſon corps

à Meaux le 28 du même mois dans un Coche , & il fut enterré

à S. Nicolas. La foule du peuple fut fi grande à fon enterre

ment, que de memoire d'homme on n'en avoit point encore

vů une fi nombreuſe pour quelque perſonne que ce fùt.
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Le 23 ſuivant, fur la nouvelle que l'armée du Roi appro- c x x v 1.]

choit pour faire le fiege de Meaux, & que fon avant-garde Tentative

etoit même deja à Nanteuille Haudouin, on abbatit tous les "

arbres & toutes les haies qui environnoient les faubourgs ; & teau doistery.

on fappa même l'Egliſe de la Trinité. Le même jour un corps "“

de Walons & de Flamans, qui retournoiemt chez eux, fut at

taqué entre Monceaux & Signets par la garnifon de Crecy. Ils

fe defendirent bien : mais il y eut quelques ſoldats tuez de part

& d'autre. Sur la fin de Juillet les Ligueurs firent quelque ten

tative fur le Château d'Oiffery ; mais elle ne reuffit pas. Ceux

ue l'on detacha pour cette entrepriſe, furent attaquez auprès

village de Puifieux par les garnifons de Senlis, de Dammar

tin, & de Crepy ; & il en demeura pluſieurs fur la place : les

autres fe rendirent, & furent emmenez priſonniers à Dam

martin. -

Au mois de Septembre le fieur de Rentigny pouffé par quel- cxxv. I l.

que motif ſecret, fe mit en tête de faire paffer dans la Ville i de

tous les gens de guerre, qui etoient logez au Marché; & com- Me is

me les habitans reſolus de fe garder eux-mêmes n'en voulu- Gouverneur

rent point entendre parler, il tâcha de ſurprendre le Duc de "

Maienne qu'il alla trouver exprès à Soiffons. Le Prince ne pa

rut pas d'abord favorifer ce projet : cependant fur la parole que , ',

Rentigny lui donna que les habitans y confentoient, il y donna . . . .

les mains lui-même, pourvů neanmoins , ajouta-t-il, que ce

mouvement ne causât aucune rumeur. Le 12 du mois fes Ca

valiers & quelques goujats vinrent emprunter des hallebardes

dans la Ville fous pretexte de je ne ſçais quelle expedition. On

ne les leur refuſa pas, mais on ſe mefia d'eux, & on ſe tint fi

bien fur fes gardes, que la nuit ſuivante une centaine des ha

bitans veillerent ſous les armes vers la porte du Marché. Le

1 3 fur les cinq heures du matin il ſe preſenta lui-même à cette

porte faire entrer la garnifon fous pretexte de la mener

aux champs du côté de la porte Poitevine. On ouvrit : il

entra environ deux cens cinquante Fantafſins Walons conduits

par le fieur Dufreſne, & on les ſuivit pour s'affûrer du chemin

prendroient. Mais au lieu de marcher droit où ils paroiſ.

oient avoir deffein d'aller, ils s'arrêterent tout court devant le

grand Portail de la Cathedrale. Les habitans crierent auffi-tôt

aux armes, & furent promptement fecourus. On ferma la

porte: on fe faifit de tous les Walons qui etoient entrez; mais

comme ils s'excuſerent fur ce qu'ils ne fçavoient rien des def

F ff ij
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CXXV I I I.
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feins du Gouverneur, on ne leur fit aucun mal. Celui-ci ce

pendant fit courir fes Cavaliers au s ar la Ville en criant

de tuer, & les habitans de leur côté pofoient des barricades à

meſure qu'ils paſſoient, en forte qu'en fort peu de temps tous

les paſſages fe trouverent fi bien : , qu'il leur fut impoſ

fible d'avancer ni de reculer. Le fieur de Rentigny manqua

ainfi fon coup, mais il diſſimula : il fit fortir la garnifon Wa

lonne par la porte Poitevine, & elle paffa la riviere en batteau

pour rentrer dans le Marché. Il n'y eut que deux hommes de

tuez dans cette furprife : un foldat Walon de la garniſon fur le

pont, par les habitans ; & un Bourgeois nommé Valage par

Dufreſne. Dans l'Egliſe Cathedrale où quelques foldats de

cette garnifon avoient eté conduits , on trouva du TC

pandu en quelques endroits; & quoiqu'on n'y eût tué perfone,

on fe perfuada neanmoins que l'Egliſe avoit eté profanée, & on

y ceffa le Service Divin qui fut transferé dans la Chapelle de

l’Eveché. Dans la fuite on apprit que ce fang n'etoit autre

chofe que la trace des bleſſures que quelques ſoldats avoient

reçůes la Ville ou fur le pont; & on recommença à y ce

lebrer l'Office comme auparavant.

A peine les gens de pied furent-ils hors des portes, que l'on

s'aſſembla dans l'Hotel de Ville ; & il y fut conclu que les Ca

valiers qui etoient demeurez, fortiroient avec leurs epées ; mais

qu'on retiendroit leurs chevaux, juſqu'à ce qu'ils euffent paié

ce qu'ils devoient à divers Marchands de la Ville. Dans le mê

me temps le fieur de Rentigny depêcha un courier vers le Duc

de Maienne à Soiffons, pour lui expofer à ſon avantage tout

ce qui s'etoit paſſé. Les habitans en firent de même de leur

côté, & prierent en même temps le Prince de retirer le fieur

de Rentigny , & de leur envoier pour Gouverneur le fieur

de Rieux. Le Courier de Rentigny arriva trois heures plû

tôt que celui des habitans, & dès que le Prince eût lû fes de

pêches, il envoia un Gentilhomme à Meaux pour s'informer

de la verité du fait; car il ne vouloit rien conclure contre les

habitans fans avoir auparavant entendu leur reponfe ou leurs

defenſes. Le fecond Courier arriva ; & ſur le champ les fieurs

de Rentigny & Dufrefne eurent ordre de fe rendre inceſſam

ment à Soiffons, l'un avec fa Compagnie, & l'autre, avec fon

Regiment. On laiſſa partir celui-ci; mais on rerint le Gouver

neur. Les Walons fortirent le 15 , traverferent la riviere en

batteau , & prirent leur chemin par le Couvent des Corde
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liers. Là ils tournerent la tête vers la Ville, & tirerent un coup

d'arquebuſe contre ceux qui etoient ſur les ramparts, criant

après eux , & les appcllant pour les inſulter du nom de Li

gueurs. Ceux-ci pour leur repondre lâcherent deux coups de

fauconneau qui les firent retirer plus vîte que le pas juſques hors

la portée du canon qu'ils craignirent qu'on ne tirât ſur eux.

Cependant le Sieur de Rentigny etoit toujours retenu en ſon

logis fans pouvoir fortir ; & comme il ne s'y croioit pas trop

en ſûreté, il pria quelques-uns des principaux Habitans de

Meaux de ne l'abandonner ni de jour ni de nuit ; ce que ceux

ci firent de bonne grace. Le 16 du même mois le Sieur de

Rieux arriva avec ſa Compagnie de Cavalerie; & dans une af

femblée de Ville qui fut tenue le 24 ſuivant on delibera enfin

de relâcher le Gouverneur, & de le laiffer aller. Il ne partit

neanmoins que le 4 d'Octobre, & alla joindre le Duc de

Maienne; mais une partie de fa Compagnie demeura. On dit

qu'en partant il echaper ces paroles, qu'en quelque part

qu'il trouvât fous fa main des Habitans de Meaux, il leur tail

leroit des jarretieres. Le Sieur de Rieux demeura pluſieurs jours

à Meaux. Cependant quelque inſtance que les Habitans euffent

faite auprès du Duc de Maienne, ils ne purent jamais l'obtenir

pour ſucceder au Sieur de Rentigny. Au contraire ce Prince

laiffa dans la Ville le 14 ſuivant le Sieur Diargent, dit le Capi

taine Jacques , en attendant qu'il l'eût pourvûe d'un Gou

VCrnCur. -

Le 2 Octobre, dix Cavaliers de ceux de Rentigny qui etoient

demeurez à Meaux, tournerent vers la France, & vingt-cinq

de la Compagnie du Sieur de Rieux allerent du côté de la

Brie ; & les uns & les autres revinrent le lendemain : ceux de

Rentigny avec ſeize vivandiers qui menoient des vivres au

Camp du Roi ; & ceux de Rieux avec trente-huit Suiſſes tant

foldats que goujats, & pluſieurs chevaux de bagage. Le 4 on

renvoia tous les priſonniers fans exiger d'eux aucune rançon.

Le même jour, vingt-cinq autres Cavaliers de Rieux fe mirent

en embuſcade dans la forêt de Crecy, & aiant apperçu près de

Villeneuve-le-Comte um peloton de Roialiſtes & quelques ba

gages, ils ſe jetterent deflus, en tuerent deux fur la place, en

bleſſerent deux à mort, & firent dix-ſept priſonniers, qu'ils

conduiſirent à Liſy. - , -

Le 8 Novembre, le Sieur de Vitry-Coubert fut nommé Gou
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fortir de la Ville pluſieurs troupes Eſpagnoles qui y avoient fe

journé depuis le 22 Octobre precedent, & qui avoient cauſé

un degât infini tant aux faubourgs que dans les Villages voi

fins. Le 14 fuivant il monta au Bailliage, où il prit feance après

avoir eté reçu avec toutes les formalitez requifes en pareille occa

fion. Il y fut complimenté par l'Avocat du Roi, par le Preſident,

& par l'un des Echevins, qui tous trois setendirent fort au

long ſur les grands principes du commandement & de l'obeif

fance, & ſur l'union qui doit regner entre tous les membres

d'un même Corps. Lorſqu'ils eurent fini, le nouveau Gouver

neur prit la parole à fon tour, & s'addreſſant à l'Echevin : Si

j’avois etudié cinq ans, dit-il, au College de Navarre, je vous

ferois une plus longue harangue ; mais je n'ai etudié qu'aux

armes. J'ai remarqué trois cho/es que demandez de moi : la

premiere, que je vous foutienne, & maintienne la Religion

Catholique, Apostolique, ó Romaine : la feconde, que je vous

conferve, vous, vos femmes, ó enfans : & l'autre, que je

maintienne le Laboureur, c- ceux des champs. Pour le regard

de la Religion, je n'ai jamais porté les armes pour le parti

Huguenot, ni fait aćře d'Huguenot. Pour le regard de la con

fervation de vous, vos femmes, có enfans, je vous maintien

drai; có s'il y a homme des miens qui faffe tort à un Habitant,

vous verrez la punition que j'en ferai. Et quant à ceux des

champs , vous verrez ó connoitrez comme ils feront main

tenus & confervez par tout mon Gouvernement. Auffi-tôt il

leva le Siege, & on tira toute l'artillerie de la Ville.

Le 18 fuivant dès le matin il partit avec environ fix vingt

Cavaliers , & deux cens hommes de pied pour ſe faifir du

château du Ru fur la Paroite d'Aunoi , qui etoit defendu par

le Capitaine Bobé, natifde Coulommiers. Bobé ne s'y trouva

pas. Il n'y avoit que dix ou douze foldats qui furent faits pri

fonniers. Le Sieur de Vitry s'empara du Château, & en rom

pit le pont-levis. Après cette expedition ſes de pied alle

rent à Coulommiers, dont ils pillerent les faubourgs.

Le 4 Fevrier 1593, on fit à M une Proceſſion generale,

avant laquelle on chanta dans l'Egliſe Cathedrale la Meſſe du

S. Eſprit. Au milieu de la Meſſe il y eut Sermon, & le Pre

dicateur declara que l'auguſte ceremonie du jour tendoit à de

mander à Dieu un bon Roi. Le Sieur Pouffemie, Chantre

de l'Egliſe de Meaux etoit alors deputé aux Etats : & c'eſt lui

qui avoit ecrit de Paris, pour faire ordonner cette Proceſſion,
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Cependant le 25 Juillet le Roi parfaitement reconcilié à reg:
Catholique entendit la Meſſe à S. Denys; & le 13 du mois

d'Août la Treve qui avoit eté publiée quelques jours aupara

vane à Paris & à S. Denys même pour trois mois, & qui fut

enfuite prorogée juſqu'à la fin de l'année, fut auſſi publiée fo

lennellement à Meaux.

Le 12 Decembre, le Sieur de Vitry partit de Meaux avec

Pierre Chabouillier, Avocat du Roi, & Ezechiel Chrêtien,

l'un des quatre Echevins de la Ville, dans le deffein d'aller

trouver le Roi à Mantes, fous pretexte de faire avec S. M.

un traité pour la liberté publique des Habitans de Meaux &

de toute la Brie. Mais en chemin il fe decouvrit à ſes deux

compagnons : il leur avoua franchement que fon intention

etoit d'offrir fon obeiflance au Roi; & il les perſuada de don

ner auſſi leur conſentement au nom de la Ville ; ce que l'un

& l'autre firent quoiqu'ils n'en euffent point de charge. Il fut

de retour à Meaux le 21, après avoir promis au Roi de lui

rendre la Ville le 1 de Janvier ſuivant: mais comme il s'apper

çut que ceux de la Ligue commençoient à ſe mefier de lui,

il convoqua une affemblée generale des Habitans à l'Hotel de

Ville pour la veille de Noel. Là il remontra que depuis cinq

ans il portoit les armes bien moins contre le Roi que contre

le Calviniſme: que puiſque ce Prince avoit enfin embraſſé la

veritable Religion, il lui vouloit faire fervice : que cependant

il ne parloit que pour lui ſeul, & qu'il alloit remettre les clefs

de la Ville entre les mains des Echevins. A ce mot Pierre Cha

bouillier prenant la parole pour les Habitans, declara que tous

n'avoient d'autre intention que de fe conformer à ſa volonté,

& que ſi quelqu'un etoit d'un avis contraire , il pouvoit en

liberté le hautement. Mais perſone ne le fit, toute

l'aſſemblée au contraire applaudit à ce difcours, & l'on n'en

tendit par toute la falle de l'audiance que les cris reiterez de

Vive le Roi. Au même inſtant tous preterent ferment, & on

ecrivit au Duc de Maienne, que l'on avoit abandonné le parti
*N

de la Ligue pour rentrer dans l'obeiſſance qui etoit dûe à un
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Roi veritablement Catholique. Cette nouvelle mit le Prince fervir à l'Hist.

au defeſpoir ; & l'on aſſure même qu'il en dechira les lettres

avec les dents. -

Le dernier jour de Decembre, les Echevins accompagnez

de dix-huit ou vingt Habitans, tous à cheval, allerent trouver

le Roi à Dammartin; & à peine furent-ils introduits aux pieds

de Fr. tom, 2«

pag- 163.

C X X X IV.

Les Deputez

de Meaux ſe

preſentent de



416 H I S T O I R E D E L' E G L I S E

vant le Roi à du throne, que frappez de la majeſté du Prince, & tout inter

" " dits, ils ne purent autre chofe que de ſe proſterner en

filence la face contre terre. Le Roi lui-même frappé de ce ſpe

Altaire de étacle ne put retenir fes larmes. Il courut à eux, & les rele
Lenfant. / • * - * -

vant avec bonté, il les aſſura que fon coeur etoit faifi de joie

en leur preſence, qu’il vouloit nommer leur Ville fa bonne

Ville de Meaux ; & les Habitans, ſes bons Sujets : Je vous em

braffe tous, ajouta-t-il en ſe panchant vers eux, & en leur ten

dant les bras, embraſſez-moi auffi. Vous m’avez eté contrai

res, 6 de mon cáté je vous ai fait du mal. Je ne veux pas feu

lement oublier le paffě; je vous ferai à l'avenir tout le bien que

je f
e lendemain, premier jour de Janvier 1594, le Roi partit

* ... de Dammartin, & arriva à Meaux à cinq heurcs du foir par

Ibid, le faubourg S. Nicolas. Trois cens Habitans de la Ville allerent

au-devant de lui fous trois drapeaux juſques hors du faubourg ;

& le Corps de la Juſtice, compoſé de trente-ſix perſones en

robes longues, l'attendit à la porte de la Ville, vers le Couvent

des Cordeliers. Dès que S. M. fut arrivée, le Sieur Bertrand

Grandin, Preſident au Siege Preſidial, mit les genoux en terre,

! & lui fit fa harangue. Le Roi l'ecouta fort attentivement, &

lorſqu'il eut achevé, il lui dit : Vous avez eté ci-devant abu

fez par mes ennemis fous pretexte de Religion ; mais vous

avez bien connu qu'il y a de l'ambition, có qu'ils n'ont d'autre

but que de mettre mon Roiaume aux mains de l'etranger. Vous

! vous en êtes retirez des premiers ; & pour cette cauſe je vous

- veux non ſeulement maintenir có conferver en vos Privile

ges anciens, mais je veux vous les augmenter. Alors il con

tinua fa marche vers la porte de la Ville, où il fut reçû par

les quatre Echevins, & conduit fous un dais magnifique juſqu'à

l'Egliſe Cathedrale au bruit de toute l'artillerie de la Ville, &

au milieu d'un peuple innombrable, qui faiſoit eclater fa joie

par les cris redoublez de Vive le Roi. A l'entrée de la Cathe

drale où le Clergé l'attendoit, il fut harangué par le Sieur Pouf

. . . . femie, & il promit folennellement de maintenir de tout fon

, ; pouvoir l'Egliſe Catholique, Apoſtolique, & Romaine. Là les

- ' ' cris de joie recommencerent de nouveau, & retentirent de

cxxxvi. toutes parts.

Le lendemain, la Ville preſenta au Roi articles,
rC1CZ - * * * * *

& le ſupplia de vouloir bien les accorder. Ces articles conte

ibid. , noient en ſubſtance, du moins pour ce qui regarde l'Egliſe :

que



D E M E A U X. Livre I pr. 417

que les Habitans feroient confervez & maintenus en la Reli

gion Catholique : que les Proviſions qui avoient eté données à

divers Eccleſiaſtiques par le Duc de Maienne pour divers Bene

fices, feroient confirmées par S. M. aux mêmes perſones : que

tout le Clergé de Meaux quitte & dechargé des

Decimes echues & à echeoir, juſqu'au jour de S. Remi chef

d'Octobre 1594. Le Roi accorda tous ces articles, & les ſigna

le 4 ſuivant. Le lendemain il partit, & alla coucher à Affy pour

fe rendre à la Ferté Milon, où etoit fon armée.

Ainſi finit pour la Ville & le Dioceſe de Meaux cette mal

heureuſe Ligue, qui y avoit cauſé tant de troubles. L'exemple

de cette Ville qui fe rendit la premiere, entraîna bien-tôt celles

d'Orleans, Bourges, Lyon, & enſuite pluſieurs autres;

& Henry IV ne tarda pas à ſe voir paiſible poſſeſſeur de tout

fon Roiaume. Cependant comme la guerre etoit toujours à

craindre, le Roi crut devoir fortifier la ville de Meaux en cas

d'infulte. Le Couvent & l'Egliſe des Cordeliers en ſouffrirent:

ils furent encore abbatus en partie dans cette occaſion; mais

lorſque la Ligue eut enfin jetté les derniers foupirs, ces Peres

releverent leur Couvent avec le fecours des Fideles; & le Roi

Henry IV y contribua de fon côté en 1598 d'une ſomme de

douze cens ecus.

La nuit du 4au 5 Janvier 1594, le Sieur deMaulny, qui avoit

autrefois fervi le Roi, & qui depuis peu avoit pris parti pour

les Ligueurs, s'empara du Château de Becoiſeau fur la Paroiſ

fe de Moreſfart. Le 8 Mars, on abbatit l'Eglife & partie du

Monaſtere de Chage. Cette Egliſe avoit eté rebâtie en 1591,

& benie le 22 Octobre de la même année par Henry le My

gnem, Eveque de Digne, qui reconcilia en même temps le

cimetiere de la Paroiffe, parce qu'il avoit eté profané par les

troupes Eſpagnoles du Duc de Parme, qui y avoient tenu ca

baret, & ľavoient fait fervir d'etables & de boucheries. Quel

jours après la demolition de cette Egliſe, les Chanoines

eguliers demanderent à ſe loger dans le College, rue Poite

vine, & pour dedommager la Ville ils offrirent deux maiſons

qui leur appartenoient dans le Cloître de la Cathedrale, mais il

fe preſenta des difficultez qui firent echouer ce projet.

. Le 12 Avril, le Sieur de Vitry fe fit accompagner juſqu'à

rHopital affez près de Lify (c'eſt apparemment cette Chapelle

ruinée que l'on voit au Gué à Trêmes) & fe rendit maître

de ce lieu après en avoir chaſſé un nommé la Verdure, qui

Tøme I, G g g

CXXXVII.

Fin des trou

bles de la Li

gue dans le

Diocefe de

Meaux.

Memoirer de

Lenfante

CXXXVIII.

Demolition

de l'Abbaie de

Chage.

Ibid.

CXXX IX.

Ligueurs de

faits à Mar

cilly.

Ibide



418 H I S T O I R E D E L’ E G L I S E
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voloit & pilloit les paſſans juſqu'à cinq & fix lieues à la ronde.

Le 23 Juin ſuivant, la Faiole fon Lieutenant ; aiant appris

que quelques ſoldats de la garnifon de la Ferté Milon qui te

noit encore pour la Ligue, venoient fourager juſqu'à Marcilly

dont ils enlevoient les beſtiaux, s'y tranſporta avec vingt hom

mes de cheval, & cent ou fix vingt hommes de pied. Les

paifans avoient deja refferré ces foldats dans une maiſon à l'ex

tremité du village, dont ils ne pouvoient plus fortir. La Faiole

les fomma de fe rendre, & fur leur refus il fit mettre le feu

à la maiſon. Les foldats parlerent alors d'entrer en compoſi

tion ; mais on ne voulut plus les entendre : ils furent tous paſſez

au fil de l’epée.

Le 2 Juillet, quelques Habitans de Meaux revenant de Paris

par la Marne, furent attirez à bord, & faits auprès

du village de Jabelines par la garnifon du Château. Un d'en

tre eux nommé Claude le Bel, Contrôleur du Grenier à Sel

de Meaux, ſe jerta à la nage dans l'eſperance de paſſer à l'autre

bord, & de fe fauver; mais on lui tira un coup de fuſil, dont

il fut tué au même inſtant. Le 5 Août, une partie de la Com

pagnie du Sieur de Vitry prit affez près de huit Ca

valiers de la garnifon de Soiffons, qui furent emmenez prifon

niers à Meaux. Au mois d'Octobre, Mareuil lez Mcaux fut fur

pris par ceux de la Ligue ; mais on le reprit deux ou trois

jours après.

Le 25 Fevrier 1595, un Religieux Premontré de l'Abbaie de

Chambre-Fontaine, nommé Landon, & Curé de Cuiſy, fit

amende honorable devant l'Eglife Cathedrale, tête & pieds

nuds, & la torche au poing, pour avoir avancé que le Roi fe

roit tué infailliblement, & qu'il n'y perdoit que l'attente. On

le condamna en même temps à être renfermé pour neuf ans

dans le Monaſtere de S. Martin des Champs à Paris, & on l'

conduiſit; mais il en fortit peu de temps après, & retourna à

fon Abbaie. Le 9 Avril, Jean Maupillé, Prieur de Chage, fut

mis en priſon par le Prevôt de Meaux, pour avoir reçu & logé

des meſſagers venans de Soiſſons; & on le chargeoit outre cela

d'avoir dit publiquement qu'il ne falloit point prier Dieu pour

le Roi, que ce Prince eût reçu ſon abſolution du

Le 7 Septembre 1596, on pendit l'Egliſe Cathedrale

un Venitien accuſé d'être venu en France pour tuer le Roi.

Il nia le fait, mais on le traita au moins d'eſpion, & il n'en

fut pas moins pendu.

-
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En 1598 au mois d'Avril, fut le fameux Edit de Nan- | .

tes, favorable en pluſieurs articles aux Calvinistes. Par l'Edit .

du mois d'Août 157o l'exercice de leur Religion ne ſe pouvoit de l'Edit de

faire ni à Paris, ni à dix lieues à la ronde; en forte que Meaux : *

& fes faubourgs furent compris dans le territoire exempt. Par i

l'Edit du mois de Mai 1576 ces dix lieues autour de Parisfurent

limitées à deux. Par celui du mois de Septembre 1577 l'exerci

ce fut remis au-delà de dix lieues, & Meaux & fes faubourgs

furent encore exceptez. Enfin par celui de Nantes il fut limité

à cinq lieues ſeulement autour de Paris; en forte que Meaux

ceffa excepté. L’année ſuivante, au mois d'Août, les Com

miffaires deputez par le Roi pour l'execution de ce nouvel Edit

vinrent à Meaux, le Preſident Jannin à leur tête, & manderent

en corps le Clergé, les Officiers de Juſtice, les Echevins, &

CCU1X la Religion pretendue reformée. Après diverſes re

montrances faites de part & d'autre, on donna aux Proteſtans

le hameau de Chermont fur la Paroiffe de Nanteuil lez Meaux,

& le village de Morefſart, pour y tenir leurs prêches & leurs

aſſemblées. Il fut auffi reglé que le lieu qu'ils avoient au grand

Marché pour enterrer leurs morts, leur demeureroit; & qu'au

lieu de celui qu'ils avoient dans la Ville rue Dame-Alix, on

leur en donneroit un autre au faubourg des vieux Moulins.

C'eſt tout ce qui ſe pasta de conſiderable dans la Ville & .
dans le Dioceſe Meaux juſqu'à l'Epifcopat de M. de Vieu- , :

pont tant au ſujet des Heretiques qu'à l'occaſion de la Ligue. encore long

Celle-ci fentant diminuer fes , expira de rage encore plus temps.

que de langueur. Mais le Calviniſme fe foutint encore affez

long-temps pour diſputer le terrain à ceux dont leur revolte les

a feparez. au zele veritablement religieux de Louis le

Grand, & aux travaux infatigables de M. Boffuet, qu'il etoit :

refervé de l'exterminer fans reſſource & fans eſpoir de retour
hors des frontieres du Dioceſe & de la Monarchie. Les beaux

jours de l'Eglife font pourtant revenus. La paix va refleurir,

& la Religion reprendra infenſiblement fon premier luftre. Que

l'Herefie faſſe de nouveaux efforts pour franchir les bornes qui

lui ont eté preſcrites; qu’elle excite de nouveaux troubles : ce

ne feront plus que de foibles nuages. Le foleil qu'ils obſcur

ciffent pour un temps les diffipera fans peine; & après les avoir

diffipez, il n'en paroîtra lui-même que plus brillant.

G g g ij

*
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L I V R E V.

I. - - » |- - - - A - - -

Jean de E A N de Vieupont ( car c'eſt ainſi que lui-même ecrivoit

v , E- J ſon nom) monta enfin ſur le Siege Epifcopal de Meaux

de après plus de treize ans de vacance qui s'eroient ecoulez de

r., a. puis la mort de M. de Breſzé. Il fut facré le 2 Fevrier 16o3

i tgliſe de dans l'Abbaie de fainte Genevieve de Paris, par le Cardinal
Meaux • Pierre de Gondy, affiſté de René Potier Eveque de Beauvais,

|- & de Bertrand Defchaux Eveque de Baionne. Le 9 ſuivant,

r .“ “ pendant que Jacques Cheret, Religieux Trinitaire & Curé de

Brumets, abandonnoit par une lâche apoſtafie la Religion Ca

tholique au milieu du prêche de Bezu, proche Château-Thier

|- , il fit fon entrée à Meaux, & preta les fermens

“ accoutumez. Cependant il ne fut point porté par les quatre

. Gentilshommes qui font obligez de venir faire cette fonction.

ire de Ce Prelat, né le 15 Septembre 1559, etoit fils de Guillaume

" ., a, de Vieupont, Seigneur de Chailloué, & de Madelene de la

régliſe de Bertrie, & arriere-neveu par fon aieule maternelle du Cardi
Meaux. nal d'Annebaut. Lorſque le Marechal de l'Hopital lui ceda

l'Eveché de Meaux, il etoit Abbé de faint Jean de Falaize,

Prieur de S. Martin près de Mantes, Chantre & Chanoine

de l'Egliſe Cathedrale de Seez, Aumonier du Roi, & Con

feiller d'Etat Ordinaire. Il s'etoit trouvé le 2 Avril 1596 à

l'aſſemblée du Clergé, où il s'oppofà avec les Prelats par un

Acte devant Notaires à l'Edit du Roi de 1595 au ſujet de la

vente & de l'erećtion en titre d'Office & hereditaire des Gref

fes des Infinuations Eccleſiaſtiques.

n t , p. „A Peine fut-il chargé du gouvernement de l'Egliſe que la
dicace de plu- Providence lui avoit confiée, apporta tous fes foins à y

: le depôt ſacré de la Foi , & à y faire refleurir la

"P" diſcipline Eccleſiastique. Il commença par rebâtir de fond

- en comble l'Egliſe de S. Remi. Cette Eglife, com

me nous l'avons vů, avoit eté ruinée & demolie entierement.

, , * en 1447 à l'occaſion des guerres des Anglois. Elle fut rebâtie
nfant dans la fuite hors de la Ville, comme elle etoit auparavant par

les liberalitez d'un Conſeiller au Châtelet de Paris, nommé.

Gerard le Coq, qui donna pour ce ſujet une place qu'il avoit

dans la Ville même ; & au mois de Mars 159o , pendant les
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troubles de la Ligue, on l'abbattit de nouveau : mais ces trou

bles aiant enfin ceffé, elle fut remife fur pied pour la troiſieme

fois, & placée où elle eſt encore aujourd'hui, fur le fond que

Gerard le Coq avoit cedé. M. de Vieupont en pofa la premie

re pierre le lundi de Pâques 27 Mars 1696 : il donna en même

temps fa benediction & quarante jours d'indulgence à tous les

affiſtans, & alla enſuite chanter la Meffe les Paroiſfiens

dans l'Egliſe de Jean Roſe. Ce Prelat zelé pour la

gloire de la Maiſon du Seigneur fit pendant fon Epiſcopat la.

Þedicace de pluſieurs Egliſes de fon Dioceſe. Il fit celle de

l’Egliſe de S. Remi, dont nous venons de parler, en r616 , &

la même année celle de l'Eglife Abbatiale de Chage : celle des.

Minimes de Fublaines, le 1 Mai 16o5 : celle de S. Laurent de

Gêvres, le 17 Juillet 1611 : celle de S. Medard de Lify , le

31 du même mois : celle de S. Denys de Villiers-le-Rigaud,

- le 7 Août ſuivant: celle de S. Sulpice de Frênes, le r Mai

1615. Celle-ci avoit eté bâtie par Pierre Forget, Secretaire

d'Etat du Roi Henry IV, & Chevalier de fes Ordres. Il con

facra auſſi le grand Autel de l'Abbaie de Faremoutier le 27.

Juin 1621 ; & l'Eglife Paroistiale de S. Sulpice du même licu,

le 29 du même mois.

Dès le commencement de fon Epifcopat, en 16o3*, Fran

çoiſe de Laval, epouſe de Louis de Rohan, Prince de Gue

mené; Duc de Montbazon, & veuve de Henry de Lenon

court; Marechal de Camp des Armées du Roi, & Seigneur de

Coupevrez, fonda pour exceuter la derniere volonté de fon

premier mari, un College fous le nom du Mont de Pieté près

du Parc de Coupevrez même, pour fix pauvres enfans nez en

legitime mariage, qui y feront elevez dans la pieté pendant

Memoires der

M. Le Dieu.
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Fondation

des Triniai

res de Coupe

V rcz.

* P. Justif.

6o7».

l’eſpace de cinq ans, & qui feront pris desvillages de Coupe

vrez, Magny le Hongre, Voulangis, Lêches., & Bouleurre.

Ces enfans ne boiront que de l'eau pendant tout le temps

qu'ils demeureront dans ce College, & tous les ans le plus an

cien d'entre eux fortira pour donner lieu à un autre. Leurs

places feront à la nomination de la Fondatrice pendant fa vie;
N *A - *

apres fa mørt à celle du Duc de Montbazon fon ſecond mari ;:

enfuite à leurs enfans de mâle en mâle à perpetuité ; & au de

faut des mâles aux filles, chacune en fon degré. Par l'Acte de

fondation le College fut mis fous la conduite d'un Precep

teur ou Adminiſtrateur feculier. Mais en 1631 * le Prince de

Guemené, & Anne de Rohan fon epouſe, en confierent l'ad

G g g iij,

e'

�

* Ibid, 6333
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(4 Ibid. 7c6.

r

*

* I V. -

Abus refor

mez dans le

Dioceſe.

* p. Justif.

6ο9•

V.

Etabliſſe

ment des Ca

pucins à

Meaux & à

Coulommiers.

* P. Justif,

61 5.

Memoires de

l'Avethe.

miniſtration aux Religieux Reformez de l'Ordre de la Sainte

Trinité, & joignirent quelques nouveaux fonds aux anciens

pour y entretenir à perpetuité fix Religieux de cette reforme, à

condition neanmoins qu'aucune partie du revenu de la Mai

fon ne feroit emploiée à la redemption des Captifs ; quoique

ce ſoit un point effentiel des Conſtitutions de cet Ordre. Mais

ces mêmes fonds aiant fouffert dans la fuite quelque diminu

tion, la fondation fut reduite en 1684*à quatre enfans au lieu

de fix. -

Depuis la mort de M. de Breſzé l'Egliſe de Meaux aiant eté

lus treize ans fans Eveque, il s'etoit gliffé quelques nou

veautez intolerables dans le Dioceſe, & la Diſcipline Eccle

fiaſtique en ſouffroit confiderablement. Pluſieurs Calvinistes

avoient fait enterrer leurs morts dans les Egliſes & dans les ci

metieres des Catholiques : ils y avoient même ſuſpendu les Ar

moiries des defunts, & gravé des Epitaphes en leur memoire.

M. de Vieupont s'eleva fortement contre cet etrange abus, &

obtint en 16o8 * un Arrêt du Parlement, par lequel il fut fait

defenſe aux Religionnaires d'attenter jamais rien de pareil à

l'avenir; & l'on permit en même temps de reconcilier les Egli

fes & les Cimetieres qu'ils avoient profanez par de ſemblables

fepultures.

Trois ans après, le même Prelat introduiſit les Capucins

dans fon Dioceſe. L’Abbaie de S. Faron contribua la prểłniere

à leur etabliſſement. Il y avoit dans l'Egliſe de ce

une Chapelle fondée fous le titre de S. Fiacre: l'Abbé & les

Religieux confentirent à la fuppreſſion du titre de cette Cha

pelle ; & on leur prêta en même temps une Maiſon qui en de

pendoit, &qui etoit fituée vis-à-vis legrand Portail de l'Eglife

Abbatiale. Ce fut là qu'ils furent d'abord etablis pendant que

l'on travailloit à Rome * à faire eteindre le titre de la Cha

pelle, & que M. de Vieupont acqueroit de fon côté en leur

faveur de fes propres deniers les reſtes d'un ancien Château

voifin de l'Abbaie , appellé la Muette. Il y joignit quelques

heritages voiſins; & fur cet emplacement il bâtit leur Couvent

dont le Duc de Montbazon pofa la premiere pierre , & dont

le Prelat conſacra lui-même l'Egliſele 13 Juin 1619.

Cet etabliſſement en produiſit bien-tôt après un autre. Ca

therine de Gonzagues & de Cleves , veuve de Henry d'Or

leans I , Duc de Longueville, attira une Colonie de ces mê

mes Peres auprès du nouveau Château qu'elle faiſoit bâtir à

:
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Coulommiers; & l'allignement de leur Couventfut pris en 161 ;

en même temps que celui du Château même. Le de la

Princeſſe etoit de s'y faire enterrer fous la grote de l'Egliſe :

mais comme elle eſt morte hors du Roiaume , ce deffein n'a

û être executé. Elle pofa elle-même la premiere pierre de

l'Egliſe le 19 Avril 1617 ; & lorſque ce bâtiment fut achevé,

André Eveque de Bethléem en fit la Dedicace le 13 Juillet 1625.

M. de Vieupont avoit affiſté en 1614 aux Etats generaux

du Roiaume tenus à Paris, pour l'Egliſe du Bailliage de Meaux,

avec les fieurs Michel de Reillac, pour la Nobleſſe; & Louis

Barré, Avocat, & Jacques Chalemot, Echevin, pour le tiers

Etat. Mais la fituation deplorable où ſe trouvoient alors les

Monaſteres de S. Faron, de Chage, & de S. Fiacre , lui don

nerent bien d'autres foins pour parvenir à leur reformation.

Heureuſement le mal n'avoit pas encore gagné tous les mem

bres : Dieu s'y etoit refervé une femence de pieté qui frućtifia

enfin par la benediction qu'il repandit fur les travaux du zelé

Prelat. Anciennement l'Abbaie de S. Faron etoit unie en Con

gregation avec celle de S. Denys en France , comme nous

l'avons vû ; mais cette afſociation fe relâcha par la fuite des

temps. Le Sacriſtain de Marmoutier aiant obtenu vers le com

mencement du dix-ſeptieme fiecle des Lettres, qui lui don

noient la qualité de General Reformateur des Monaſteres de

l'Ordre de S. Benoît, ceux de S. Denys & de S. Faron fe re

veillerent de leur afſoupiſſement, & firent revivre leur ancien

ne union. En effet, il fe tint pour ce ſujet un Chapitre ge

neral à S. Denys le 21 Octobre 16o7, où aſſiſterent les Deputez

de Fecan, de Corbie , de S. Corneille de Compiegne, de

S. Magloire de Paris, de Montier-en Der, de Rebais, d’Or

bais, de S. "Eloi de Noion , de S. Medard de Soiſſons, de

S. Urbain au Dioceſe de Châlons, de S. Germer, de Chezy,

& de S. Memin de Micy. L'Abbaie de S. Faron n'eſt point

nommée dans cette deputation : cependant elle donna procu

ration le 29 du même mois à deux fes Religieux pour s'ag

greger à cette nouvelle Societé ; les Procureurs le firent le len

demain, & l'Abbaie ſe taxa elle-même à la fomme de qua

torze livres par an pour les frais de la Congregation.

Ce n'etoit là qu'un vain phantôme de regularité, qui pal

lioit le mal plûtôt qu'il n'y remedioit. Dans ce même temps

Dom Didier de la , Benedićtin zelé pour le falut des ames

& pour l'avancement ſpirituel de fon Ordre, travailloit avec

V I.

Derniere re

forme de

l'Abbaie de

S. Faron.

Merc. Franc,

f0m. 3• f'4,3 «
186. fag

Felib. Hist.
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Archives de
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S. Faron,



424 H I S T O I R E D E L’ E G L I S E

un ſuccés eclatant au retabliſſement de la Diſcipline Monasti

que dans l'Abbaie de S. Vanne de Verdun ; & cette reforme

etoit bien d'une autre nature que celle dont nous venons de

parler. Dom Iſaac Noyau, Threforier de S. Faron, en enten

dit parler : touché de la gloire de Dieu, il reſolut de l'embraf

fer, & partit en 16o6 pour s'aller ranger fous la Diſcipline du

faint Reformateur. Un jeune feculier, enfant de Meaux, nom

mé Jacques Beauqueſne, & deux de fes propres Confreres l'ac

compagnerent dans ce voiage, Dom Nicolas Dagneron , &

Dom Jacques Triſtan qui en prononçant fes voeux avoit pro-

mis à Dieu d'embraſſer une Reforme, fi elle ſe preſentoit ; &

après une année de Noviciat paſſée dans l'exercice de toutes

les vertus chretiennes & religieuſes, ils firent profeſſion tous

quatre le 6 Avril 16o7. Trois ans après, Dom Iſaac repaſſa en

France avec quelques Religieux de fa reforme, pour obtenir

du Roi permiſſion de l'etablir dans les Monasteres du Roiau

me qui defireroient l'embraſler , & il l'obtint fur le champ

preſque fans follicitation. Dans ce voiage il paſſa à Meaux, &

fejourna quelque temps à S. Faron, où la Providence fe fervit

de lui pour faire naître l'envie à quelques autres de fes Con

freres de l'imiter. Mais le Prieur, grand ennemi de tout bien,

s'y oppoſa toujours avec opiniâtrefé. Cependant Dom Nicolas

Dupuy, Profés de cette Abbaie , preſenta Requête à M. de

Vieupont en 1614, pour le prier de lui permettre de chercher

les voies de fe reformer , fur le refus que fon Prieur lui en

avoit fait ; & M. de Meaux le lui permit par Aćte du 12 Avril

de la même année. Il partit pour l'Abbaie de S. Vanne : &

comme quelques autres du même Monaſtere paru

rent dans la diſpoſition de le ſuivre, M. de Vieupont crut qu'il

feroit plus à propos de faire venir à S. Faron même des Re

formez de S. Vanne , pour retablir la regularité dans cette

Maiſon, que de la depouiller ainſi de fes meilleurs fujets en les

envoiant les uns après les autres fe reformer en Lorraine. Il en

ecrivit à Dom Didier de la Cour; & la reſolution fut bien-tôt

priſe de fe conformer aux bonnes intentions du Prelat. Dom

Didier envoia à S. Faron vers la fin du mois d'Août 161 5 Dom

Iſaac Noyau avec un feculier qui demandoit à être reçû com

mis , ce qu'on appelle Donné, ou Oblat dans d'autres Ordres.

Dès que celui-ci fut arrivé à Meaux, M. de Vieupont prit des

meſures pour l'etablir Chefde la Reforme à S. Faron, & dans

ce destein il prit jour pour le 15 Septembre ſuivant,

Cg
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Ce jour venu, il ſe tranſporta à S. Faron dès les fix heures

du matin, accompagné de fes Officiers & de fon Conſeil, &

fuivi des Archers du Prevôt de la Marechauffée , auxquels il

confia les portes de l'enceinte exterieure , dans la crainte de

quelque violence, & pour tenir en reſpećt ceux qui auroient

pû être tentez d'ufer contre lui de voies de fait. A fon arri

vée il fit fonner la cloche du Chapitre, & declara qu'il etoit

venu dans le deſfein de faire fa viſite Epiſcopale dans le Mo

naſtere. Quelques-uns lui repondirent qu'ils n'etoient point

foumis à la viſite de l’Eveque Diocefain, & qu'ils n'affiſte

roient pas au Chapitre. En effet, trois d'entre eux s'enfuirent

par les murs du jardin de l'Abbé ; & de ces trois-là deux

allerent joindre un Religieux de Cluny qu'ils regardoient com

me leur Prieur, mais qui avoit abandonné fon poſte depuis

plus de dix-huit mois pour aller prendre poffeſſion d'un Bene

fice confiderable. Nonobſtant cette oppoſition l’Eveque

de Meaux tint le Chapitre , & il s'y trouva douze Religieux

qui n'avoient à leur tête ni Prieur, ni Sous-Prieur, ni perſone

qui eût charge de ſpiritualité. Il demanda les clefs du Mo

naſtere, & le plus ancien d'entre eux qui etoit porté pour la

reforme , les lui preſenta. Alors le Prelat envoia vifter les

chambres des Religieux : on y trouva deux filles de mauvaiſe

vie , qui furent mifes entre les mains du Prevôt des Mare

chaux, & fouettées publiquement en pleine rue.

Cette expedition f , on proceda à l'election d'un Prieur.

Les oppoſans à la reforme n’en voulurent point d'autre pour

la plûpart, que Dom Charles Moreli; c'etoit ce pretendu Prieur

ui ſe trouvoit abſent depuis fi long-temps. Tous les autres

elůrent Dom Iſaac Noyau, & la pluralité des voix aiant eté

pour lui, il fut inſtitué dans cette par M. de Vieupont ;

mais il ne l'accepta qu'à condition que la Communauté em

braſferoit la Reforme de S. Vanne , & que les Superieurs de

cette Reforme à qui il devoit obeiſſance, ratifieroient fon ele

ĉtion. Les oppoſans de leur côté appellerent comme d'abus de

la procedure l’Eveque, & curent un relief d'appel le 7 Očto

bre ſuivant. Ils pretextoient dans leur Requête que l'Abbaie

de S. Faron, exempte de la Juriſdićtion de l'Ordinaire, n’etoit

foumiſe qu'au Viſiteur de la Congregation de Saint Denys en

France : que l’Eveque de Meaux vouloit introduire à faint

Faron l'uſage du Concile de Trente : qu'enfin il avoit destitué

leur Prieur legitime fans plaintes, fans informations, & fans

T0mť I, H h h
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aucune procedure de Juſtice pour les forcer d'en recevoir un

autTC.

Cependant les Superieurs de S. Vanne confirmerent l'ele

&tion de Dom Iſaac, & lui envoierent même deux ou trois au

tres Religieux Reformez pour l'aider dans fes fonétions. M. de

Vieupont de fon côté ne crut pas devoir contraindre ceux qui

s'etoient declarez contre la Reforme à l'embraſſer : mais pour

retablir le bon ordre & la regularité dans cette Abbaie, il voulut

que les uns & les autres y demeuraffent egalement; les nouveaux

venus, parce qu'il falloit faire revivre la Diſcipline reguliere

dans un Monaſtere où elle etoit entierement dechue ; & les

anciens, non ſeulement parce que c'etoit leur Maiſon de Pro

festion, mais encore afin qu'ils puffent s'edifier de la vertu des

autres, & que leur exemple pût les convertir. Il compta trop

fur la droiture de fes intentions ; & les obſtacles qu'il eut à fur

monter pour y reuffir, juſtifierent de reſte cette penſée qui

eſt commune dans tous les Ordres Religieux : Qu'il eſt plus

aifé de fonder un Monaſtere dans la plus parfaite obſervance

des regles, que d'en reformer un qui s'eſt dereglé. L’Eveque

de Meaux aiant pris le parti de laiffer à S. Faron les non-Re

formez avec les , dreſſa pluſieurs Reglemens com

muns aux uns & aux autres , avec ordre de s'y conformer :

mais il avoit à faire à des gens qui n'etoient pas d'humeur à

obeir , & d'un autre côté il prepara bien des amertumes à

ceux pour qui il travailloit avec le plus de zele.

Les non-Reformez ne tinrent aucun compte de fes Regle

mens. Juſques-là leur conduite avoit eté extremement fcan

daleufe ; on ne pouvoit rien comparer au dereglement de leurs

moeurs : mais comme la Loi ſemble revolter la concupiſcence

& lui donner de nouvelles forces, la viſite de l’Eveque parut

auffi entraîner après elle de nouveaux excés plus crians en

core que les premiers. Ces anciens Religieux ne garderent

plus aucune meſure, & quelques-uns de ceux qui avoientem

braflé la Reforme s’etant decouragez , on les vit bien-tôt fe

reunir avec les autres, & retourner à leur vomiffement. J’epar

gne ici leurs noms : mais il n'eſt point d'infulte & d'avanie

qu'ils n'aient faite aux Reformez, point de traverſes qu'ils ne

leur aient fuſcitées, point d'opprobres & de mauvais traite

temens dont ils ne les aient raffafiez. M. de Vieupont, pour

remedier à un debordement fi fcandaleux, fit une ſeconde vi

fite dans l'Abbaie , & y dresta de nouveaux Reglemens plus



D E M E A U X. Livre v. ' 427

etendus & plus feveres les premiers. Ses travaux euffent

fervi de peu, fi la pieté du Roi n'eût concouru avec lui pour

les rendre folides & durables. Il preſenta fes Reglemens au

Conſeil ; & S. M. les autoriſa par Lettres Patentes datées de

Tours le 19 Juin 1619 , avec ordre à lui-même de les faire

obſerver.

Muni de cette Commiſſion, le Prelat fit fignifier ces arti

cles au mois d'Octobre ſuivant aux non-Reformez ; & ceux-ci

n'en conçurent que plus de rage contre lui & contre la Re

forme. Jacques Morel, Grand Vicaire de l'Abbé Alexandre

de Vendôme , qu'ils avoient fçů mettre dans leurs interêts,

nomma de fon autorité pour Prieur par Lettres du 2o Decem

bre de la même année, Dom Pierre Vigneron , autre bandit,

qui les egaloit bien en mechanceté, mais qui ne les ſurpaſſoit

pas. Celui-ci vint prendre poffeſſion de fon Benefice le 23, &

fut inſtallé & reçû par tous les oppoſans à la Reforme. Peu de

jours après il fe rendit tellement le Maître de la Maiſon , que

lui & les fiens en chafferent les Reformez, & qu'ils s’y canton

nerent eux-mêmes comme dans une place de guerre, reſolus

de fe defendre & de foutenir un Siege s'il eût eté neceſſaire.

Les Reformez y rentrerent neanmoins par l'autorité du Prince,

fuperieure à toute la malignité de ceux qui s'oppoſent au bien ;

& la Congregation de S. Maur, qui n'eſt à proprement parler

dans fon origine qu'un demembrement de celle de S. Vanne,

aiant pris naiſſance vers ce même temps, l'Abbaie de S. Faron

y fut incorporée, & eut la gloire d'en être la troiſieme Maifon.

Depuis ce temps-là elle a toûjours proſperé , & eſt devenue

l'edification de la Ville & de tout le Dioceſe. Quelque pauvre

u’elle fe trouvât dans ces premiers commencemens, elle affi

a neanmoins de fes biens l'Abbaie de S. Denys en France en

1634, & celle de Lagny en 1645. Le fecond Chapitre general

de la nouvelle Congregation s'y tint au mois de Septembre

1623. Le premier s'eroit tenu à Corbie l'année precedente.

Alors cette Congregation n'etoit compoſée que d'une dou

zaine de Monaſteres; & Dom Colomban Regnier y fut elů

Preſident du Regime: c'eſt celui à qui on a donné dans la ſuite

le nom du Superieur General.

Si l'Abbaie de S.Faron s'eroit trouvée dans un etat austi pi- s d

toiable que celui où nous l'avons repreſentée , on peut juger p

de la fituation où devoit être en même temps le # de Fiacre.

S. Fiacre qui en depend. Les Religieux de ce Prieuré après : **

- H h h ij
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avoir erré dans la forêt voifine depuis l'an 1568, comme nous

l'avons vû, pendant les troubles du Calviniſme, ne rentrerent

chez eux qu'en 1585 ; mais ce Monaſtere reffembloit plûtôt à

une terre en friche, qu'à une demeure habitée. Le Prieuré etoit

tenu en Commende depuis M. de Pierre-Pont Eveque de

Meaux, qui en fut le premier Commendataire, & ces nou

veaux Titulaires en abſorboient tous les revenus. On n'y voioit

aucun Religieux pour celebrer l'Office Divin, & pour en ac

uitter les autres charges. M. de Vieupont ordonna au mois

Fevrier 162 o aux Reformez de S. Faron d'y en envoier

deux des leurs pour y retablir le culte de Dieu ; & Dom Cy

prien Le Clerc, Prieur de S. Faron , y en envoia quatre au

lieu de deux. Ceux-ci trouverent le Monaſtere entierement

ruiné, fans clôture, & fans aucun lieu regulier, excepté l'Egli

fe, qui etoit même en fort mauvais etat, & dont les voutes

pour la plûpart etoient tombées. Ces quatre Religieux n'y trou

verent que deux Calices d'etain pour dire la Meſſe ; mais ils

ne prirent pas moins poſſeſſion de la Maiſon, & ils tâcherent

d'y entretenir quelque forme d'Obſervance reguliere. Quoi

qu'ils n'y trouvaffent pas peu à fouffrir des anciens, leur pa

rience fit evanouit devant eux toutes les difficultez; & malgré

la conjuration pluſieurs fois formée de les mettre honteuſe

ment à la porte, ils eurent la conſolation de pouvoir s'y main

tenir.

Leur zele retablit donc la fainteté du lieu , & les perſones

les plus qualifiées s'empreſſerent alors de les combler biens.

En 1634 Madame la Duchefſe Roiale de Savoie leur envoia un

Soleil, un Ciboire, & quelques ornemens richement travail

lez en argent & en foie. Vingt ans après, le Duc d'Elboeuf fit

refent à leur Egliſe d'un Ciboire d'argent cifelé peſant plus de

marcs ; & en 1659 le même Prince legua au Monaſtere la

fomme de douze mille livres qu'il avoit deſtinée à faire prier

Dieu pour le repos de ſon ame : il ordonna auffi qu'après fa

ImOrt i OIl COCU11 tranſporté dans l'Eglife ; mais ni l'un ni l'au

tre n’ont eté executez. En 1684 Madame la Dauphine , &

Mademoiſelle de Lorraine, Ducheffe de Guife, ajouterent à

ces riches donations, la premiere, une lampe d'argent du poids

de fix marcs ou environ ; & la feconde , un calice d'argent

eifelé.

* r. Justif: Dès l'an 1649 * M. Seguier avoit fait preſent à la même

*17. Egliſe d'une Vertebre du Saint, enchaſſée dans un reliquaire
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de criſtal de Veniſe, garni d'argent doré, & eſtimé cinq à fix

cens ecus. Ce Prelat voulut lui-même apporter la Relique ; &

la ceremonie de cette Tranſlation fe fit d’une maniere fort fo

lennelle. La Proceſſion fut compoſée de pluſieurs Chanoines

de la Cathedrale, d'un grand nombre de Religieux & de Cu

rez voiſins ; & le ſieur Baudry, Grand Maître des Ceremonies,

qui y affiſta, fit tout pratiquer dans un grand ordre.

Mais ce qui a le plus contribué à rendre à ce Monaſtere fa

premiere forme, c'eſt l'extinction du titre de Prieur. M. So

guier le ſupprima en 1641 *, & cette ſuppreſſion fut confir

mée en 1655 * par le Pape Alexandre VII , & l'année fui

vante * par Lettres Patentes du Roi. Les revenus en furent

alors unis à la Menfe Conventuelle, en forte qu'on put entre

tenir dans le Monastere juſqu'à ſept ou huit Religieux pour y

acquitter le Service, pour aider les Fideles qui y viennent de

toutes parts en pelerinage, & pour remettre l'Eglife & leMo

naſtere entierement fur pied. On fit alors toutes les repara

tions de l'Egliſe & des lieux reguliers, ou plůtôt on les rebâtit

pour ainfi dire, tout à neuf. La clôture du tombeau de S. Fiacre

fut faite en 1675 ; & M. de Ligny conſacra le 4 Septembre de

la même année l'Autel du Saint. Malgré cette extinction, deux

devolutaires, un Benedićtin ancien, & un Chanoine de fainte

Opportune à Paris, firent des tentatives en 1665 pour fe faire
pourvoir du Benefice ; mais leurs efforts furent inutiles. Peu

de temps après la ſuppreſſion du titre*, M. Seguier fe difpofa

à faire fa viſite Epiſcopale dans le Monaſtere : cependant fur la

remontrance qui lui fut faite des accordez à la Con

gregation de S. Maur, ce Prelat fe relâcha de fon droit pour

autant de temps que la Reforme ſubſiſteroit dans cette Maiſon.

Le Monaſtere de Reuil n'etoit pas en meilleur etat que ceux

de S. Faron & de S. M. de Vieupont monta

fur le Siege de Meaux. Les Moines y menoient la vie du

monde la plus licencieuſe & la plus diſſolue; & quelques-uns

mêmes d'entre eux etoient coupables de divers affaſſinats. Le

fcandale alla fi loin qu'il fallut enfin que l'autorité du Prince

s'en mêlât. Trois Arrêts conſecutifs en ordonnerent la refor

me : l'un du 13 Juillet 1621 ; le fecond, du 2 Mars 1623 ; &

le troiſieme, du 2o Mai 1624. Trois pretendans fe diſputoient

alors le Prieuré; mais avant le troiſieme Arrêt il demeura par le

defiſtement des deux autres à Dom François Bouvot, que quel

ques ſcelerats de la Communauté avoient deja projetté d'aſlaf

- - H h h iij,

* Ibíd. 65z.

* Ibid. 681,

* Ibid, 682,

* Ibid. 6534
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finer. En confequence du troiſieme Arrêt, Dom Jean Pelletier,

de l'Ordre de , Dom Jacques Dugretz, Benedićtin de

S. Remi de Reims, & un ou deux autres, nommez Commiſ

faires par la Cour, fe tranſporterent à Reuil pour en faire la

viſite; & ils y drefferent des reglemens: mais il ne paroît pas que

cette viſite ait eû un grand effet, ni que ces reglemens aient

eté fidelement obſervez. Pour etablir d'une maniere durable

le bon ordre dans cette Communauté, il fallut l'aggreger à la

Congregation des Reformez de S. Maur, qui par l'union de

divers Monaſteres reformez de l'Ordre de Cluny, portoit alors

le nom de Congregation de S. Maur & de Cluny, ou ſimple

ment de congregation de S. Benoît. La Tranſaction en fut paſ

fée le 31 Octobre 1634 entre les anciens Moines du Prieuré

* r justif: & les Reformez : elle fut ratifiée quelques jours après* par le
644•

* Ibid. 662.

Cardinal Alphonſe de Richelieu, Prieur de la Charité fur

Loire, dont le Monaſtere de Reuil depend; & les Reformez

en prirent auffi-tôt poſſeſſion.

. Cependant dès le 1 Octobre 1644 le Prince de Conti, Abbé

de Cluny, & les Superieurs majeurs de la Congregation de faint

Maur, tranfigerent pour la defunion de ces deux Congrega

tions; & le Concordat fut confirmé par un Arrêt du Confeil.

d'Etat. Alors les Anciens de Reuil, qui avoient juſques-là vecu

avec les Reformez, ne voulurent plus les ſouffrir dans le Prieu

ré, & firent tout ce qu'ils purent pour les mettre dehors: mais

le Prince de Conti, qui par la defunion des deux Congrega

tions n'avoit pas cherché à etablir le defordre dans les Mona

fteres de fa , publia une Ordonnance * contre les

Anciens de celui de Reuil ; & en confequence de cette Ordon

nance les Reformez de Cluny prirent poſſeſſion de ce Prieuré

le zo Avril 1645. Ils n'y demeurerent pas long-temps en paix.

Dom Henry Bouvot, # Titulaire, & les autres Anciens

les chafferent encore après bien des inſultes & bien des affronts.

Le Grand Confeil par un Arrêt du 18 Juillet 1651 ,

ue les Reformez feroient retablis dans le Prieuré : mais cet

Arrêt loin d'être executé, porta les non-reformez à de fi grands

excés contre leurs Confreres, que le même Grand Conſeil en

prononça un autre le 26 du même mois pour maintenir le pre

mier, & pour faire informer contre les ſeditieux. Tout fut

enfin pacifié. Les Reformez retournerent, & furent remis en

des lieux reguliers : alors le defordre ceffa dans cette

& l'etroite obſervance s'y eſt foutenue juſqu'apreſent

avec edification,
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M. de Vieupont ne travailla pas avec moins de zele pour la

reforme des Chanoines Reguliers de fon Dioceſe, que pour

celle des Benedićtins. Les Religieux de Chage vivoient dans

un dereglement affreux, & dans l'oubli total de leurs devoirs

les plus effentiels. Comme ils etoient voiſins de l'Abbaie de

S. Faron, où regnoit le libertinage & la diſſolution, il ſemble

n'aient pas voulu leur ceder la gloire & le merite du fcan

ale. Le Prelat y fit fa viſite le 7 Janvier 1622, & y publia en

même temps des Statuts pour le bon ordre & pour l'obſervance

des Regles. Cette même année le Cardinal de la Rochefou

cault reçut pouvoir par un Brefdu Pape Gregoire XV en date

du 8 Avril , de reformer les Monaſteres de Benedićtins & de

Chanoines Reguliers de France. Ce Bref fut autoriſé par Let

tres Patentes du Roi Louis XIII en date du 15 Juillet ſuivant;

& auffi-tôt le Cardinal travailla à cette reformation. Les Mo

nafteres des Chanoines Reguliers devoient former une Congre

gation diviſée en pluſieurs Provinces; & dans la Province de

Paris on comprenoit les Abbaies de Chage & de Juilly: mais

ce projet n'eut point d'execution du côté de Juilly, qui fut don

né tCImIDS après aux Peres de l'Oratoire, comme nous

l'avons deja obſervé; & pour ce qui eſt de Chage, quelques

années ſe pafferent encore avant qu'une reforme ſtable & fo

lide y pût être etablie. Enfin après bien des tentatives qui ne

reuffirent pas, elle fut prononcée le 22 Novembre 1642 * par

M. Seguier, qui incorpora en même temps ce Monaſtere à la

Congregation de fainte Genevieve; & la Sentence du Prelat

aiant eté autoriſée par Arrêt du Conſeil Privé du Roi le 9 De

cembre ſuivant, les Religieux de cette Congregation en pri

rent poſſeſſion le 17 du même mois au nombre de fix. Je ne

point d'une autre Reforme qui fut etablie à Chambre

ontaine en 1659 ; car nous en ignorons entierement le detail.

L’Abbaie de Faremoutier n’etoit pas tombée dans les defor

dres que l'on reprochoit à tous ces Monaſteres. Elle fe foute

noit au contraire dans l'eſprit de fa derniere reforme, & la

regularité y etoit en vigueur. Cependant pour affermir davan

tage le bon ordre qui y etoit , M. de Vieupont y fit

la viſite le 3o Juin 1621, & y dreſſa des reglemens*, qui ne

tendent tous qu'au maintien de la diſcipline reguliere. Par le

remier de ces reglemens il fixa les Matines à minuit comme

à Jouarre, & ailleurs. Cependant les Religieuſes ont repris de

puis l'uſage des Congregations reformées de faint Vanne, de

I X.

Derniere re

forme de l'Ab

baie de Cha

ge
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S. Maur, & de Cluny, où on ne les chante pour l'ordinaire

qu'à deux heures precifes ; & la Regle de S. Benoît ne deter

mine en effet que la huitieme heure de la nuit, laquelle dans

les equinoxes revient à nos deux heures après minuit.

Pour retablir l'Ordre Religieux dans fa pureté primitive,

M. de Vieupont crut qu'il ne ſuffiſoit pas de reformer les an

ciens M , il donna même entrée dans fon Dioceſe à

d'autres Ordres Religieux, anciens à la verité, mais dont les

reformes affez recentes fe foutenoient avec eclat, afin que la

vie exemplaire de ces derniers venus pût exciter les autres à

reprendre avec ferveur l'eſprit primitif de leur inſtitution. Ce

fut dans cette vůe qu'il fonda, comme nous l'avons deja vů, les

Capucins aux portes de fa Ville Epiſcopale, & à vingt pas de

l'Abbaie de S. Faron. Ce fut auffi dans la même vûe qu'il

donna les mainsà l'etabliſſement d'un Monaſtere de Carmes De

chauffez, qui fut fondé de fon temps fur la montagne de Cregy.

Ce Monaſtere doit fon origine à un jeune Religieux du même

Ordre, nommé Charles Debonnaire, fils de Claude Debon

naire, Bourgeois d'Orleans. Il etoit encore Novice en 1622 au

Couvent du faubourg S. Germain à Paris, lorſque Dieu lui

inſpira le deſfein de une Maiſon de fon Ordre à Cregy

où il avoit du bien. Son pere qui etoit encore vivant y con

fentit ; & l'un & l'autre donnerent pour cette fondation une

maiſon qu'ils avoient fur le haut de la montagne avec quel

ques autres biens-fonds qui leur appartenoient à Afly, à Cham

bry, & ailleurs dans le même Dioceſe. L’Acte en fut paſſé le 9

d'Août * de la même année ; & la fondation fut approuvée par

l’Eveque de Meaux le 18 du même mois*, & le 1 Septembre

fuivant *. Mais en confirmant cette fondation le Prelat crut

devoir prendre quelques meſures contre les pretentions de la

lûpart des Reguliers de ce fiecle-là. Entre autres choſes il exi

gea* que le Couvent feroit ſuffiſamment doté pour n'être pointà

chargeà la Ville:que ces Religieux ne pourroient point confeffer

dans la quinzaine de Pâques fans l'agrement du Curé, & le con

fentement de l’Eveque : qu'en prêchant ou en confeſiant ils n'en

feigneroient point au peuple, qu'on n'eſt point obligé d'affifter

À la Mcffe de Paroiſſe les Fêtes & Dimanches ; & autres arti

clcs femblables, qui ont toujours reveillé l'attention des Paſteurs

dans l'ordre hierarchique. L’Egliſe fut dediée fous le nom de

l'Aſſomption de la Sainte Vierge ; & on y dit la Mefie pour

la premiere fois le 13 Novembre de la même année. En 1628

CCS
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ces Religieux mediterent de fe transferer dans la Ville; mais

leur projet ne reuffit pas. Eliſabeth le Peautre, veuve du Sieur

Ricouart, Conſeiller au Parlement, & Dame de Chauconin,

leur fit de grands biens pour cette tranſplantation. C'eſt cette

même Dame, qui a fondé le revenu de l'Eveché de Babylone,

& qui y fit nommer pour la premiere fois le Pere Bernard,

Carme Dechauffé, fon Enfin le Roi autoriſa cette

fondation par Lettres Patentes données au mois de Janvier

1633 *, à condition que ce Couvent ne feroit compoſé que

de naturels François.

Au milieu de ces travaux entrepris pour le foutien de la difci

pline reguliere dans les Cloîtres, M. de Vieupont eut occaſion

d'etendre fes foins juſques ſur le depôt de la Foi en general. Il

fut du nombre des Prelats qui en 1612 dans une

aſſemblée tenue à Paris le Livre du fameux Richer, intitulé

De la Puiffance Ecclestastique ó Politique. Richer obtint dans

la fuite en 1626 un Canonicat de la Cathedrale de Meaux. Le

même Prelat affiſta auſſi aux Etats du Roiaume tenus à Paris

en 1614. Mais un des evenemens qui illuſtrerent le plus fon

Epiſcopat, fut le celebre miracle qui arriva à Faremoutier le

3 Août 1622 en la perſone d'une Religieuſe de la Communau

té, nommée Charlote le Bret. Cette Religieuſe etoit fille de . . . .

le Bret, premier Preſident & Threforier general de France au

Bureau des Finances en la Generalité de Paris, & de Charlote

de la Chaize. Elle etoit née en 1595 ; & perdit d'abord l'oeil

gauche à l'âge de ſept ans. Cette infirmité ne l'empêcha pas

d'entrer dans l'Abbaie de Faremoutier , & d’y être reçue en

1609 au nombre des Religieuſes : mais fa vûe s'affoibliffant de

jour en jour, elle perdit encore l'oeil droit, & devint tout-à

fait aveugle en 1617. Elle fortit deux fois du Monaſtere, &

alla à Paris conſulter les plus habiles Medecins & Oculiſtes du

Roiaume ; tous l'aſſurerent unanimement qu'elle avoit les yeux

morts, & la vûe tellement eteinte, qu'en vain eſpereroit-elle

de pouvoir la recouvrer de la main des hommes. appai

fer même fes douleurs, on fit mourir fes prunelles à force de

remedes; & en cet etat elle ne pouvoit plus non ſeulementou

vrir les paupieres, mais elle ne fentoit plus même ni vinaigre,

ni fel, ni quelque forte d'epice qu'on pût y appliquer ; & s'il

lui arrivoit de pleurer, elle ne s'appercevoit elle-même de fes

larmes, que lorſqu'elles etoient deſcendues fur fes joues. En

1622 la crainte de l'armée des Reiſtres, commandée par le

Tome I. - I ii
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Carmeu de

Cregy.
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Čomte de Mansfeld, fit prendre la reſolution à l'Abbeſſe, Ma

dame Françoife de la Châtre, de deſcendre la châſſe de fainte

Fare, pour l'envoier en fûreté à Paris, avec les plus precieux

meubles du Monaſtere. La ceremonie s'en fit avec tous les fenti

mens de la pieté la plus tendre & la plus affective le 3 d'Août,

jour de l'Invention S. Etienne. On tira les Reliques de la

châffe, & on les preſenta à baifer à toutes lesR les unes

après les autres, comme pour prendre congé de la Sainte, & ſe

recommander à fon interceſſion pendant tout le temps que ſes

precieuſes feroient eloignées du Monaſtere. Charlote

le Bret, pleine de confiance, & animée d'une foi vive & ar

dente, ne fe contenta pas de baifer reſpectueuſement les Reli

ques, elle pria qu'on les lui appliquât ſur les deux yeux ; & elle

y fentit auffi-tôt de grandes douleurs, quoique depuis plus de

uatre ans elle n'y ſouffrît plus rien. A peine eut-on retiré les

Reliques que fes yeux diſtilerent beaucoup d'humeur : elle pria

qu'on les appliquât une feconde & une troiſieme fois; & à la

troiſieme fois elle s'ecria qu'elle voioit. La vûe lui fut en effet

rendue dans le même inſtant, elle connut les perſones qui

l'environnoient, & diftingua tous les objets qui lui etoient

prefens. Auffi-tôt proſternée à terre elle rendit humblement

fes actions de graces à l'Auteur de fa guerifon en prefence

de toute l'aſſemblée qui en glorifia Dieu par des cantiques de

louanges.

Ce miracle ne fut pas le ſeul que Dieu opera dans cette oc

caſion. Deux autres Religieuſes, l'une nommée Catherine de

Forbois, paralytique d'un bras depuis deux ans; & l'autre nom

mée Claude Aleaume, qui avoit perdu la voix depuis environ
F * -- - + * -

* 70'ſ dix-huit mois, furent en même temps gueries* de leurs infir

mitez. Une troiſieme, nommée Françoiſe Thierry, affligée

d'un catharre froid qui lui tomboit fur les bras & fur les mains,

en forte qu'elle ne pouvoit s'en aider depuis plus de dix ans,

fut en même temps beaucoup foulagée. Tous ces miracles fu

rent atteſtez, on en drefia des procés-verbaux dans les formes

les plus juridiques; & après toutes les informations faites, M.

****** de Vieupont declara par un Acte autentique*, que la guerifon

de Soeur Charlote le Bret, qui par ſon cclat avoit merité une

attention particuliere, etoit miraculeuſe; & en confequence il

ordonna que la Fête de fainte Fare, 7 Decembre, feroit dorena

vant folenniſée d'Office double par tous les Eccleſiaſtiques de

*“g”“* fon Dioceſe. D’habiles gens, & non ſuſpects en ce genre, ont
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deja remarqué qu'il n'y a point ici de lieu à l'incredulité. F. R. fart. 4.

Depuis ce temps-là il ſemble que Dieu fe foit plu à renou- “ (';

veller dans ce Monaſtere les anciennes merveilles qu'il y operoit A mita

du temps de la fainte Fondatrice. On en a conſervé la memoi- "
re dans l'Abbaie; & ils ont deja eté rendus publics. Je me con- As

tente d'en extraire quelques-uns des principaux, & de les tirer Augst Çar

des perſones hors du commun, comme je l'ai fait plus haut à };|

l'occaſion de S. Fiacre, pour fermer la bouche à ceux qui font 2 s 3

vanité de renvoier ces fortes de prodiges aux eſprits foibles. / {1, /;Charles de Remon, fils de François de Remon, Seigneur de „ . I •

Mondene & grand Prevôt de France, & de Catherine d'Ale- -

man, fouffroit de grandes douleurs à un oeil, qu'on craignoit

même qu'il ne dût perdre bien-tôt. Sur le bruit des miracles

de fainte Fare, ſes parens l'amenerent à l'Abbaie, car il n'avoit

alors que huit ans : on lui appliqua les Reliques de la Sainte

fur les yeux, & auſſi-tôt la fluxion ceffa, & il fut parfaitement

gueri. En reconnoiſſance de ce bienfait il fit preſent à l'Egliſe

Abbatiale de deux yeux d’or ; on les attacha au chef

gent de la Sainte, & ils y font encore. Un Capucin âgé dę

vingt-trois ans, qui par trop d'etude, de veilles, & d'abſtinen

ces, avoit perdu l'eſprit depuis plus de trois mois, revint en

tierement dans fon bon fens le 3 Septembre de la même année ;

& en action de graces il y vint chanter fa premiere Meſſe le

1o Mars 1624. Jeanne Hureau, âgée de ans, fille

de . . . . Hureau, Intendant de la maiſon du Duc de Montmo

rency, & d'Iſabelle le Grand, eroit incommodée d'une maladie

extraordinaire, accompagnée de vomiſlemens continuels, de

puis le 15 Novembre 1621 : les Medecins, que la violence & To

piniâtreté du mal avoient pouſſez à bout, ſe perſuadoient qu'on

lui avoit jetté un fort: elle fut miraculeuſement guerie par l'at

touchement des faintes Reliques le 5 Septembre 1622. Jacques

le Bigot, Gardien des Recolets d'Orleans, etoit abandonné

des Medecins, & avoit reçu tous fes Sacremens : il fit un væu

à fainte Fare vers le même temps; & auſſi-tôt il recouvra une

fanté parfaite. Denys de Chambry, Definiteur general du tiers

Ordre de S. François, & . . . . Drouart, Receveur du Grenier

à Sel de la ville Melun, etoient alors dans le même cas,

& obtinrent miraculeuſement la même grace. Marguerite Fa

vier, femme de Jean Bridou, Procureur au Parlement, etoit

enceinte, & en danger de mourir : Paule Favier fa foeur, &

Religieuſe de l'Abbaie , lui envoia un peu de pouffiere des oſle

- - I ii ij
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mens de la Sainte, qu'elle avoit ramaſſée à l'ouverture de ľa.

châſle ; la malade l'appliqua avec foi fur fa poitrine : elle ac

coucha heureuſement en moins d'un quart-d'heure, & vecut

depuis dans une ſanté parfaite. Le 1o Mai 1623 Pierre Faviere,

fils de Pierre Faviere, Lieutenant du Roi en la Juſtice des

Eaux & Forêts de Crecy, etoit à l'extremité, d'une maladie

du poûmon, & vomiſſoit le fang pur. Il fit voeu à fainte Fare,

& fut fi-bien gueri, que quatre jours après, il alla lui-même

à pied rendre fes actions de graces dans l'Egliſe Abbatiale:

Au mois de Juin de la même année Elizabeth d'Amours, veuve

de Michel Lozon, Confeiller au Parlement, amena à Fare-

moutier Pâquette Gaudry fa ſervante , pour rendre graces à

Dieu de la guerifon qu'elle venoit d'obtenir par l'interceſſion

de la Sainte, d'une hydropifie , & d'un autre mal incurable

qui lui etoit furvenu à la cuiſſe. Dans le même temps Pierre

Luffon, Huiffier de la Chambre des Comptes, fut gueri d'une

aralyfie univerſelle de tout fon corps, qui ne lui avoit laiſſé

libre que la tête & la langue. Au mois d'Octobre ſuivant

- - - - - de la Fare, Gentilhomme Provençal, fut gueri de la

fievre quarte. Quelques jours après, le Marquis de la Valette,

fils aîné du Duc d'Eſpernon, gueri d'une fievre continue

qui l'avoit reduit à la derniere extremité. Au mois de De

. cembre ſuivant, . . . . Goyer, fils d'Antoine Goyer, Seigneur

de Becheret en Brie près de Provins, & Grand-Maître des Eaux

& Forêts de France au departement de Touraine, fut entie

rement delivré d'un violent mal de jambe qui l'avoit rendu

boiteux. Sur la fin de la même année Jeanne David, veuve

en premieres noces de . . . . . d'Aubigny, Confeiller au Par

lement de Rennes , & en fecondes noces de . . . . . Thevin,

Prefident aux Enquêtes du Parlement de Paris , tomba en

paralyfie, & deux ou trois jours après en apoplexie ; de forte

u'on n’attendoit plus que le moment de fa mort : un inter

valle lucide fe preſenta; elle fit voeu à fainte Fare en preſence

du Curé de S. Sulpice de Paris, qui etoit pour lors au chevet

de ſon lit ; & fur le champ la maladie cefla viſiblement; elle

revint en fanté, & recouvra toutes fes forces. L'année ſuivante

au mois de Mai, Jeanne de Launai , veuve de Philippe de

Vernon, Prevôt des Marechaux, & Lieutenant en l'Elećtion

de Meaux, vint à Faremoutier pour rendre graces de la gue

rifon de Nicole de Vernon fa fille paralytique, qu'elle avoid

obtenue par l'interceſſion de la fainte Abbeſſe. Au mois de
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juillet fuivant, Guillaume Salvati, Prêtre habitué à S. Etienne

du Mont à Paris, en vint faire autant pour la guerifon de deux

de ſes neveux, Jean & François Salvati, d'une gale incurable,

qui les avoit rendus tout perclus. Vers le même le Mar

quis & la Marquife de Liancourt, fille du Comte de Schom

berg, vinrent dans la même Eglife temoigner à Dieu leur re

connoiſſance : le Marquis avoit eté attaqué l'année precedente

d'un flux de fang, du pourpre, & de la fievre continue, &

avoit eté delivré de ces trois maladies en même temps par les

merites de la Sainte. Le Comte de Pontgibaut s’etant battu

en duel contre le Sieur de Bouteville, reçut pluſieurs bleſſures.

conſiderables, & entre autres un coup de couteau dans les reins,

dont on croioit qu'il ne pouvoit point rechaper. La Ducheste

d'Angoulême lui envoia quelque linge qui avoit touché aux

Reliques de la Sainte ; ce linge lui etancha le fang, & lui ren

dit la vie. Enfin vers le même temps le Sieur Barantin, Con

feiller d'Etat, & Intendant de M. le Comte de Soiſſons, fut

auſſi gueri par la ſeule confiance qu'il eut aux prieres de la

fainte Abbeſſe d’une grande maladie dont il avoit penſé mourir.

Pour revenir à la Sceur le Bret, qui nous a donné occaſion , x IV.

de nous etendre fur toutes ces merveilles , elle recouvra une

fanté parfaite, & fut pourvûe en 1633 du Prieuré de Laval près i B .

de Dannemarie au Diocefe de Sens , & de la dependance du , dº

Paraclet, transferé depuis dans levoifinage de Lagnv; & eile “
ɔ p ged gny ; Confiants.

gouverna cette Communauté juſqu'au mois de Juin 164o ,

qu'elle reſigna fon Benefice dans le deffein de fonder un Mo

naftere à Lagny même, où fa famille même avoit acquis une

maiſon pour ce deflein en r639. Elle vint dans cette Ville,

accompagnée d'une de fes Soeurs, Profeſſe de l'Abbaie d'Hie

res , nommée Eliſabeth le Bret , & de deux autres Religieuſes

de Laval. Elle le fonda fous le titre de N.D. de la Conception,

& en fut etablie premiere Prieure par M. de Gondy, Arche

veque de Paris, en 1641. Dans la fuite elle medita la tranſla

tion de fa nouvelle Communauté : elle acquit pour ce ſujet en

1653 une grande maifon fituée à Conflans près de Paris, qui

appartenoit à la Ducheffe d'Angoulême ; & elle s'y etablit dès

le commencement de l'année 1654. Trois ans après, en 1657,

elle refigna ce même Prieuré à Madame Eliſabeth le Bret fa

foeur, laquelle n'entra cependant en poffeſſion par divers re

tardemens qu'en 166o ; & ce temps-là elle ne penſa plus

qu'à ſe preparer au grand paſſage de la vie* Dieu cou

-1.1 11J,
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X V.

Mort de Jean

de Vieupont.

Memoirer de

l'Egliſe de

Meatsx,

ronna fes travaux le 25 Decembre 1662 ; & fa memoire eft

toujours en grande veneration dans le Monaſtere de Conflans.

Après tant de merveilles dont il plut à Dieu d'honorer l'Epi

fcopat de M. de Vieupont, & les grands travaux qu'il avoit en

trepris pour le maintien de la Diſcipline Eccleſiaſtique, & pour

la reforme des Monaſteres de fon Dioceſe, ce digne Prelat mou

rut dans fon Palais Epifcopal le 16 d'Août 1623 à cinq heures

du marin. On remarque à fa louange, qu'à peine a-t-il mis les

pieds hors de fon Dioceſe, & qu'il ne s'en eſt jamais abſenté

que pour des affaires abſolument indifpenfables. Il officioit pon

ćtuellement dans fon Eglife Cathedrale toutes les grandes Fê

tes de l'année ; & les autres jours il ne manquoit point d'affifter

à la grande Meſſe, & à Vêpres. Les Chanoines de cette Eglife

fe louent de pluſieurs liberalitez qu'il leur a faites de fon vi

vant, outre mille ecus qu'il leur laiſſa encore par teſtament. Il

faiſoit diſtribuer de grandes aumônes à la porte de fon Palais

trois fois par femaine, fans compter celles qu'il repandoit fe

cretement dans le fein des pauvres honteux. Son corps fut

inhumé dans le Choeur de la Cathedrale du côté de l'Epitre

auprès de M. de Pierrepont l'un de ſes predeceſſeurs. Sous

X V I.

Jean de Bel

leau, Eveque

de Meaux.

Memoirer de

l'Eglife de

Meaux.

XV I I.

Fondation

des Chanoi

neffes Regu

lieres de

Ferté Gau

cher.

fon Pontificat, en 1622 , l'Egliſe de Paris fut detachée de la

Province de Sens, & erigée elle-même en Metropole ; & par

cette erection l'Eveché de Meaux , qui juſqu'alors avoit eté

fuffragant de Sens, eſt devenu ſuffragant de Paris.

Après la mort de M. de Vieupont, Jean de Belleau, fon ne

veu, fils d'une de fes foeurs, natifde Liſieux, & Chanoine de

Meaux, fut nommé par le Roi pour lui ſucceder. Il fut facré

en 1624, & prit poſſeſſion de l'Eveché par lui-même le Diman

che de la Quinquageſime , 22 Fevrier 1626. Il mourut le 6

Août 1637 fur les ſept heures du ſoir, âgé de quarante-ſept

ans, & fut enterré dans le Choeur de fa Cathedrale à côté de

fon predeceſſeur. Nous avons deja parlé de ce Prelat en quel

ques occaſions dans le corps de cette Hiſtoire, lorſque la ma

tiere dont nous traitions nous y a conduits. Il fe fit fous fon

Pontificat pluſieurs nouveaux etabliſlemens dans le Dioceſe,

dont nous allons rendre compte les uns après les autres.

Le plus ancien eſt celui des Chanoineffes Regulieres de la

Ferté Gaucher, dont l'Hiſtoire merite quelque attention. Deux

filles de cette Ville, Barbe Drouin, & Louiſe Drouin, qui

quoique du même nom n'etoient cependant ni parentes , ni

alliées, conçurent vers l'an 162 o le deſfein de fe vouer à Dieu,
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& de donner naiſſance dans leur Ville à l'etabliſlement de quel

ue Communauté religieuſe. Elles s'exercerent enſemble pen

quelques années dans les travaux de la Penitence fous la

conduite de Pierre le Gris, Prieur-Curé de la même Ville ; &

Dieu leur facilita enfin les moiens de faire reuſſir le deſſein

qu'elles avoient fi faintement projetté. Madame Françoiſe de

Longuejoue , Gouvernante des Enfans de France, veuve de

Robert de Harlai, Chevalier, Marquis de Monglat, & Dame

de la Ferté Gaucher, à qui elles s'adreflerent, entra dans leurs

vůes, & non contente de les feconder dans un fi pieux destein,

elle voulut elle-même faire les frais de la fondation. Il s'agif

foit d'etablir dans la Ville un Monaſtere de Chanoineffes Re

gulieres, dont le Prieur avoit deja dreſſé les Conſtitutions. On

s'adreſſa pour ce fujet à l'Abbeſſe de S. Etienne de Reims, qui

romit deux Religieuſes de fa Communauté pour les mettre

à la tête de ce nouvel ctabliſſement. Les deux Drouin, & quel

ques autres Poſtulantes de la même Ville, promettoient de leur

côté de ſe ranger fous leur diſcipline, & de contribuer d'une

partie de leurs biens à la nouvelle fondation ; enfin l'Archeve

de Reims y donna les mains, & M. de Belleau Eveque

e Meaux y confentit par Aćte du j Septembre 1626 *. Tout

etant ainfi diſpoſé les deux Chanoineſies de Reims partirent

le 8 du même mois, & arriverent à la Ferté le 13 ſuivant :

L'Egliſe fut benie fous le nom de Sainte Monique ; mais la clô

ture ne put être mife qu'en 1628 vers Pâques. Françoiſe de la

Haie, l'une des deux, fut etablie premiere Prieure ; & l'autre,

appellée Madelene Deſiré, lui fut donnée pour Sous-Prieure.

L’Abbeſſe de S. Etienne vouloir abſolument que la nouvelle

Communauté dependit de fon Abbaie : mais comme elle n'en

etoit point Fondatrice, elle ne put l'obtenir ; le Prieuré de

meura foumis immediatement à l'Evêque. En 163o * le Roi

confirma ce nouvel etabliſſement par fes Lettres Patentes ; & la

Communauté qui ne cherchoit qu'à faire fon falut dans une

humble retraite & dans le filence , jouiſſoit d'une paix pro

fonde que rien ne paroiſſoit devoir troubler.

Françoiſe de la Haie mourut le 27 Août 1634 ; & Madelene

Deſiré qui ne voulut jamais lui ſucceder , retourna à Saint

Etienne. Peut-être apprehendoit-elle l'orage qui alloit fondre

fur la Communauté ; car M. de Belleau fit defenſe aux Reli

gieuſes de proceder à aucune election, & ordonna à la Soeur

Defiré de reprendre le chemin de Reims: peut-être aufli en fut

Memoirer ti

rézfur le lieu.

* p. 7ustif:

62 6.

Ibid. 629
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X I X.

Reſistance des

Chanoineſſes.

Ibid.

elle cauſe par la reſolution qu'elle fit paroître à refuſer le poſtò

ui lui etoit offert, & où il ſemble qu'on ne pouvoit gueres

paſſer d'elle pour foutenir une Communauté naiſſante, &

qui n'etoit pas encore trop bien affermie. Quoiqu'il en ſoit, elle

partit pour fon ancienne Abbaie, & laiſſa dans un affez grand

embarras une Communauté de filles, dont les plus anciennes

n'avoient que fix ou ans au plus de profeſſion. On s'arran

geoit alors pour chaffer les Chanoinelles de leur Monaſtere,

& pour y introduire en leur place des Religieuſes de la Viſita

tion ; & on croit que la Dame de S. Georges, qui avoit epouſé

le fils de la Fondatrice, remua toute cette affaire : mais on ne

dit pas les raiſons qu'elle eneut. Elle prit neanmoins fi bien fes

, qu'elle fçut mettre l’Eveque de Meaux dans fes inte

rêts, & que ce Prelat arriva lui-même à la Ferté le 9 Mai 1635

avec quatre Religieuſes de la Viſitation de Meaux , dans le

deſfein de les mettre en poffeſſion du Monaſtere des Cha

noineffes.

Ces filles etoient alors fans appui. Leur Soeur de Reims,

ui auroit dû être leur Prieure, les avoit abandonnées : la Fon

etoit morte; & le Prieur de la Ferté, leur ancien Supe

rieur, de qui elles auroient pü attendre de grands fecours, etoit

auſſi dès le 23 Mai 1631. Dans cette extremité elles re

folurent neanmoins de tenir ferme contre l’Eveque, & du re

fte de laiſſer agir la Providence, en qui elles mirent toute leur

confiance. Le refus qu'elles firent d'introduire chez elles les

Religieuſes de la Viſitation , irrita M. de Belleau, & cauſa

des troubles qui durerent l'eſpace de cinq ans. Ce Prelat re

tourna l'année ſuivante vers la S. Jean à la Ferté , & amena

main forte avec lui : on rompit la clôture du Monaſtere, &

on poſta une douzaine de Sergens aux portes du dehors. Louiſe

Drouin, dont j'ai parlé, fe mit en devoir de les aller fermer ;

elle fut faiſie par quatre de ces Satellites qui la jetterent dans

un Carofle, & qui la conduifirent à Faremoutier : quatre autres

furent enlevées, & conduites chez les Religieuſes de la Viſita

tion de Meaux. Cependant les nouvelles intruſes demeure

rent en poffeſſion du Monaſtere, & les Chanoineſſes fe trouve

rent reduites dans un etat pitoiable. Mademoiſelle de Mont

penfier vint elle-même juſqu'à la Ferté dans le deſfein de les

engager à fe rendre, & à embraſſer l'Institut de la Viſitation:

mais elle ne put rien obtenir. Louiſe Drouin intenta procés au

Parlement à l'Evcque de Meaux, & par les pieces qu'elle dresta

elle-même
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elle-même pour juſtifier la conduite de fes Soeurs , elle ne

l'embaraffa pas peu. Il paroit que cette fille etoit capable de

conduire une affaire delicate & epineuſe : elle negocia celle-ci

tant à Paris qu'à Faremoutier ; & après avoir perſuadé la Cour

de la juſtice fa cauſe, elle obtint le 15 Juillet 1639 un Bulle

du Pape Urbain VIII, confirmative de la fondation telle qu'elle

avoit eté miſe ſur pied par Madame de Monglat. C'en etoit af

fez pour faire ſuccomber l’Eveque de Meaux s'il eut veců: mais

ce Prelat mourut avant la fin du procés ; & ſa mort fut comme

le ſignal de la victoire des Chanoineſſes. Madame de Chantal,

Fondatrice & Superieure generale des Religieuſes de la Viſita

tion , paſſa par la Ferté en 1636 au retour d'un voiage qu'elle

avoit en Savoie : elle loua les Chanoineffes de ce qu'elles

n'avoient pas voulu quitter leur Inſtitut pour en embraſfer un

autre, & fit entendre à ſes propres filles que la volonté de Dieu

etoit qu'elles abandonnaſſent leur entrepriſe. Celles-ci ne quit

terent neanmoins qu'après la mort de M. de Belleau, & pour

le faire avec quelque d'honneur, elles obtinrent qu'une

des leurs demeureroit encore Superieure de la Maiſon pendant

trois ans. Elle n'y demeura que deux ans ; & ce terme expiré

elle alla rejoindre ſes Soeurs. Les Chanoineſſes après cet orage

n'ont plus eu que de beaux jours, & fe font ſanctifiées en paix

dans cette Maiſon. Il manquoit quelque choſe aux Conſtitu

tions que le Pere le Gris avoit dreffées, pour les rendre plus

parfaites; elles y firent mettre la derniere main, & M. Seguier

Eveque de Meaux, les approuva fous le nom de Conſtitutions

de Sainte Monique le 22 Decembre 164o.

La fondation des Religieuſes de la Ferté-Gaucher fut ſuivie

de près de l'etabliſſement d'une Abbaie de filles du même Or

dre , que l'on tranſplanta dans le grand Marché de Meaux.

Ce Monaſtere avoit eté fondé affez près de Fîmes au Dioceſe

de Reims en 1234* ſous le nom d'ormont par Jean de

Courlandon *, fur une terre de fon patrimoine, pour des Re

ligieuſes de l'Ordre de Cîteaux * : on y joignit en même

les revenus de l'Hopital de Courlandon ; & cette fondation fut

approuvée en 1268 * par le Pape Clement IV. Mais alors cette

Abbaie avoit changé de nature, & au lieu des Religieuſes de

l'Ordre de Cîteaux pour qui elle avoit eté fondée, elle etoit

occupée par des Chanoineſſes Regulieres, fans que j'aie pů de

couvrir les raiſons de ce changement. Quelques Memoires

portent que celles-ci en etoient en poffestion dès l'an 1248
Tome I,

XX.

Fondation

de l'Abbaie

d'Ormont aus

Dioceſe de

Reims.

* P. Justif:

3 Io , & 31 I •

* Ibia. 3 24.

* Ibid. 3 I 6.

* Ibid. 393.
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Ces Religieuſes fouffrirent extrêmement des guerres que les

Anglois exciterent en France au quinzieme fiecle. L'Archeve

que Simon de Cramaud unit leur Maiſon en 1412 à l'Abbaie de

S. Denys de Reims : neuf ou dix ans après elle fut donnée à

l'Hopital de S. Antoine de la même Ville ; & l'Abbeſſe Mar

guerite de Brebant, foeur de Clignet de Brebant, Amiral de

France, qui ſe vit obligée de chercher un azile ailleurs, fe re

Mariat, ist tira en 1429 en Berry avec toute fa Communauté. Mais Jeanne

de Brebant qui ſuccéda à Marguerite, obligea en 145o les Re. 2. f742',

e. ligieux de S. Antoine d'abandonner la place, & de lui remet

feqq. tre en main un Monaſtere que ſes foeurs n'avoient quitté que

pour un temps, & pour eviter la fureur des guerres.

xx I. En 1622 , ſur la fin de Juillet, le Comte de Mansfeld , &

le Duc de Brunſwick-Halberstat, vinrent ravager la Champa

baie au grand gne ; & l'Abbaie d'Ormont ſe vit expoſée à la licence du fol

* dat. Les Religieuſes fe retirerent à Reims, & furent reçûcs

A es de au logis Abbatial de S. Remi , où elles fejournerent depuis le

ce Monastere 3 d'Août juſqu'au 18 Octobre de la même année. Alors Ma

dame Claúde de Marle etoit Abbeſſe de ce Monastere, où elletranſlation. e |- |- • r

~ mere. Franc. avoit etabli la clôture en 1596 : mais fatiguée du Gouverne

tom 8. ment dans un temps de troubles & d’agitations , elle refigna
p B 3

Memoires de *A - -

N. D. de le 28 Septembre 1626, à condition que la nouvelle Abbeſſe

(Meaux, transfereroit fa Communauté dans quelque Ville murée ; &

Madame Louiſe de la Vieuville, en faveur de qui elle avoit

refigné, y travailla avec l'aide de fa famille. Cette Dame, Pro

feffe du Prieuré de Bellomer, Ordre de Fontevraud, etoit alors

Religieuſe de S. Pierre de Reims; & fur la demiſſion de Ma

dame de Marle elle obtint ſes Bulles le 14 Decembre de la mê

me année. Deux ans après, elle eut permiſſion de l'Archeve

que & du Chapitre de Reims de s'etablir à Meaux, où M. de la

Vieuville avoit jetté les fondemens du nouveau Monaſtere fur

un fonds qu'il s’etoit fait à cette intention de fes propres de

niers. Elle partit le 15 Avril 1629 accompagnée de l'ancienne

Abbeſſe, de quatorze autres Religieuſes de Choeur, & de qua

tre Converſes; & toutes enſemble elles arriverent à Meaux le 18

fuivant. Enfin le Pape Urbain VIII approuva cette Tranſla

Gall crist, tion par un Bref du 1 Decembre 163o. C'eſt vrai-ſemblable

ment cette Abbaie, que quelques Auteurs mal inſtruits , ou

Älá siatu, trompez par l'ancien nom d'Ormont, ont appellée mal-à-propos

Franc: P48: l'Abbaie de S. Honoré aux Dames.

RO4- - A peine les Religieuſes eurent-elles mis pied à terre, que
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pluſieurs jeunes Demoiſelles de la Ville, qui avoient formé le

defir de fe conſacrer à Dieu, fe joignirent à elles, & demande

rent l'habit de la Religion ; & cette nouvelle Communauté ſe

vit aflez nombreuſe en fort peu de temps. M. de la Vieuville

obtint par fon credit que l'Abbaie füt perpetuée pendant quel

que temps dans fa famille, & le y a trouvé des avan

tages conſiderables. Marie de la Vieuville, fa fille, en fut nom

mée Coadjutrice en 1649, & devint Abbeſſe en 1661 après la

mort de Remie Bazin qui avoit ſuccedé à Louiſe de la Vieuvil

le. La nouvelle Abbeſſe fit bâtir depuis les fondemens la nou

velle Egliſe, & le beau Dortoir que l'on y voit aujourd'hui. La

premiere pierre de l'Egliſe fut le 17 Mars 1667 ; & M. de

Ligny Eveque de Meaux , en fit la benediction le 16 Juillet

1673. Après fa mort qui arriva le 1o Octobre 168o, Barbe

Françoife de la Vieuville, fa niece, lui ſucceda ; & après elle

l'Abbaie a eté poſledée ſucceſſivement par Meſdames Françoiſc

de Malon de Bercy, Marie Madelene Mornai de Monche

vreuil, Louiſe-Françoiſe de Longueil de Maiſons, Marie le

Pileur, & enfin Eliſabeth Pajot, Profeſſe de S. Pierre de Reims,

qui y fut nommée par S. M. le 1o Fevrier 1729.

L'année même que les Chanoineffes d'Ormont vinrent s'e

tablir à Meaux, Jean Rochon , Chanoine de l'Eglife Colle

giale de Dammartin , fonda par ſon teſtament du 9 Septem

bre* une Communauté de quatre Soeurs devotes pour l'inſtru

ction des petites filles de la Ville. On appelle cette Commu

nauté les Filles Charitables ; & les Soeurs qui la compoſent

doivent vivre en continence, quoiqu'elles ne s'y engagent par

aucun voeu ni ſimple, ni folennel. M. de Belleau confirma leur

etabliſſement par Acte du 22 Septembre de la même année, &

il fut encore confirmé depuis par M. Seguier le 1o d'Août

164o , par M. de Ligny le 26 Mai 1662, & par M. Boffuet le

26 Mai 1682. On avoit projetté en 168o * de les aggreger à

une autre Communauté qui s’etablit à Crecy fous le

Pontificat de M. de Ligny : mais cette union n'a point eu de

lieu. Cet etabliſſement fe trouva dans la fuite reduit à une ſeule

fille, nommée Catherine de Ligny : on jugea alors à propos

d'en tirer deux autres de la Communauté de M. Tiberge à

ris, & l'on permit à la Soeur de Ligny de fe retirer ; ce qu'elle

fit en 17o1 avec la permiſſion de M. Boffuet. Lorſque l'Hotel

Dieu de la même Ville fut remis fur pied par la reunion de la

Maladerie de S. Guinefort , on tira encore deux autres filles

K k k ij
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de la même Communauté de M. Tiberge pour les y etablir.

Neanmoins dans la fuite on a ſubstitué des Soeurs de la Cha

rité à la place de ces dernieres, qui depuis ce temps reduites au

nombre de deux n'ont plus fait que les Ecoles. -

En 1631 * , Simon , veuve de Jacques Amaury,

Receveur des Tailles de l'Election de Tonnerre, & du Taillon

de Meaux, fonda au faubourg de Chage les Religieuſes de la

Viſitation. Cette Dame etoit fort attachée à S. François de Sa

les, fous la direction de qui elle s'etoit miſe pendant le fejour

que ce faint Eveque fit à Paris en 1618 & 1 & 19 , & elle avoit

aſſiſté de tout fon pouvoir la Mere de Chantal dans la fonda

tion du premier Monaſtere de cet Ordre à Paris. S. François

de Sales lui a ecrit une lettre, & une de fes filles aiant em

braſſe la vie religieuſe au Monaſtere de Paris, elle lui fit une

dot de dix-mille livres. Pour la fondation de Meaux qu'elle en

treprit, elle obtint d'abord le 3 Août 163o le conſentement du

Marechal de Vitry, Gouverneur de la Ville. Peu de jours

après, elle donna une Maiſon affez propre, meublée pour huit
Religieuſes, que l'on tira du de la rue S. Antoine à

Paris avec la permiſſion du nouvel Archeveque. Cette nou
velle Colonie # amenée à Meaux le 12 Juin 1631 par Helene

Angelique Luttier, Superieure du Monaſtere de la rue S. An

toine, & l'etabliſſement ſe fit le 14 ſuivant, veille de la Sainte

Trinité. Cependant la Ville ne donna fon conſentement que

le 30 Septembre ſuivant. Dès-lors pluſieurs filles ſe preſente
rent, & dès la premiere année il y en eut fix quiprirent l'habit.

Enfin elles obtinrent des Lettres Patentes au mois d'Avril 1633.

Nous avons deja vů ce que M. de Belleau fit en faveur de

ces Religieuſes, pour les etablir à la Ferté Gaucher. Cette en

trepriſe n'aiant point reuffi, & leur nombre croiſſant de jour

en jour à proportion que leurs biens augmentoient , elles pen

ferent à en envoier un effain dans le bourg de Dammartin *, où

elles les etablirent fur une partie des biens qu'elles avoient ac

quis depuis leur fondation. Ce nouvel etabliſſement fe fit en

1644, mais il ne ſubſiſta que neuf ans. Les guerres civiles de

la minorité de Louis XIV obligerent ces dernieres de fe re

fugier à Paris au Monaſtere de la rue S. Antoine. Lorſque la

paix fut arrêtée entre le Souverain & fes Sujets, il fallut pen-,

fer à retourner chez foi, mais on leur confeilla de fe reunir à

leurs Seeurs de Meaux. Elles y arriverent au commencement

du Carême de l'an 1653; & la Superieure de Dammartin sc
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tant depoſée elle-même , les deux Communautez compoſées

alors enſemble de cinquante & une Religieuſes, n'en firent

us qu'une *. Ainſi cette Maiſon qui avoit penſé s'etablir ſur * r justig

Îe bien d'autrui quelques années auparavant, eut la douleur de “7*

ne pouvoir fe perpetuer ſeulement fur le fien propre. Trois

mois avant cette reunion la Fondatrice etoit morte au Mona

ftere même de Meaux. Elle avoit deux filles Religieuſes: l'une

aux Annonciades de Paris, dont elle etoit Superieure ; & l'au

tre à la Viſitation de la rue S. Antoine, qui fut envoiée à la fon

dation de S. Denys en France, où elle gouverna en qualité de

Superieure pendant fix ans.

A Dieu ne plaiſe neanmoins que je rejette fur ces vertueuſes xxv.

Filles les fautes & les irregularitez de l'entrepriſe de la Ferté „Deux miz

Gaucher. On connoît leur defintereſſement. Mais ellescurent "*

dans cette occaſion le malheur de fervir d'inſtrument à la paſ- Meaux.

fion d'autrui. Celles de Meaux en particulier fe font toujours di

ftinguées par une grande ſimplicité de moeurs, & par la vie inte

rieure propre à leur etat; & Dieu pour recompenfer leur vertu

a honoré leur Monaſtere de deux inſignes miracles, dont les

procés-verbaux ont eté imprimez & rendus, publics dans le

temps. Le premier arriva à l'occaſion de Claude-Agnés le Seil- Archives de

ler, Religieuſe Profeſſe, âgée de ſeize à dix-ſept ans, laquelle . "
etoit tombée paralytique de tous fes membres, & qui fut parfai- ““

tement guerie la nuit du 15 au 16 d'Avril 1641 par l'interceſſion

de S. François de Sales à qui elle s'eroit recommandée pendant

fa maladie. Le fecond eſt arrivé de nos jours, & fous le Ponti

ficat de M. de Biffy, avant qu'il fut elevé à la dignité de Car

dinal, en la perſone de Marie-Felix de Chevry, autre Religieuſe

de la même Communauté, âgée de vingt-neuf à trente ans, af

fligée depuis près d'un an d'un flux hepatique avec de conti

nuels vomiſſemens, & reduite à l'extremité par un furcroît de

uelques autres nouvelles incommoditez. Elle fe fentit inſpirée

recourir à l'interceſſion de S. François de Sales : elle lui ad

dreſſa fa priere avec foi & avec humilité ; & elle fut parfaite

ment guerie de tous fes maux au commencement de Janvier,

171o. Le procés-verbal en fut dreffé dans toutes les formalitez.

requifes en ces fortes d'occafions par M. de la Loubere alors.

Vicaire general de S.E. - -

Deux ans après l'etabliſſement des Religieuſes de la Viſita-. xxv I,

tion, l'on vit renaître dans le Dioceſe une Communauté de a

Benedictines qui paroistoiteteinte depuis pluſieurs années. Pier- .

* K k k iij
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nes à Mont

denys.

* P. ỹastif.

I 34 •

* Ibid. 135,

& 313

* Ibid. 538.

* Ibid. 313.

*

re, Vicomte de Crecy, avoit vendu vers l'an 1177* aux Re

ligieuſes de Noëfort la Terre de Montdenys fur la Paroiſſe

de Sancy, qu'il avoit achetée lui-même quelque temps aupara

vant de Girard de Bregy. Vers le même temps* les Seigneurs

de Quincy avoient fait conſtruire au même lieu une Chapelle

fous le titre de S. Jean-Baptiſte*; & Pierre de Quincy , l'un

de leurs deſcendans , voulut obliger les Religieuſes d'y faire

celebrer la Meſſe en certains jours de l'année : mais comme il

ne parut pas que fes ancêtres euffent laiſſé aucun fonds deſtiné

à l'acquit de ces Meſſes, il fonda lui-même en 1235 * un re

venu ſuffifant pour l'entretien d'un Chapelain ; & par l'Acte de la

fondation ce Chapelain devoit être de l'Ordre du Paraclet, dont

dependoit le Prieuré de Noëfort. La Terre de Montdenys de

meura long-temps en cet etat; & en 1274* il n'y avoit point

encore en ce lieu de Communauté Religieuſe. Mais quelque

* Ibid. 538.

* Ibid. 548.

* Ibid. 639.

temps après, foit que le Prieuré de Noëfort fùt trop rempli,

foit que les Religieuſes de ce Monaſtere vouluffent eriger une

nouvelle Maiſon de leur dependance, on en detacha quelques

unes, que l'on etablità Montdenys, & on leur conſtruiſit un Mo

naſtere, auquel on attribua pour revenus la Terre de Montdenys

même, & quelques autres biens. Nos Rois l'ont auffi favoriſé de

leurs liberalitez ; & il paroît qu'ils lui ont accordé entre autres

graces, un droit d'uſage & de chaufage * dans la Forêt de Crecy.

Enfin la nomination de la Prieure, lorſque ce poſte viendroit à

vaquer, etoit devolue à la Prieure de Noëfort. Ce nouveau

Monaſtere demeura quelques années ſur pied; mais il ne ſubfi

ftoit plus en 1487* ; & il eſtà croire qu'il fut ruiné dans le

temps des guerres des Anglois. Les Religieuſes, dans l'appre

henſion des maux que la guerre entraîne après elle,

nerent leur Maiſon, & fe retirerent dans le Prieuré même de

Noëfort, à qui elles etoient redevables de leur fondation. Dès

lors les deux Communautez reunies n'en firent plus qu'une

comme avant la fondation ; & elles etoient encore en cet etat

en 15o2 *. Il paroît que celle de Montdenys fut retablie peu

de temps après; mais que les guerres civiles obligerent encore

vers l'an 157o* de fe refugier pour la feconde fois

à Noëfort. Cependant pour perpetuer la memoire de cet an

cien etabliſſement, & peut-être aufli pour conferver le droit

de Noëfort, en cas que la Communauté de Montdenys vînt

à fe relever un jour de fes ruines , les Prieures de Noëfort

nommoient toujours une Prieure de Montdenys à meſure que
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celle-ci venoit à manquer par mort ou autrement.

En 1633 *, Anne Moriau, Prieure de Montdenys, preſenta

requête à Madame de la Rochefoucault, Prieure de

Noëfort, pour le retabliſſement de fa Maiſon : on projetta mê

me alors d'en faire la Prieure triennale plûtôt que perpetuelle;

& Madame de la Rochefoucault donna les mains tant au re

tabliſſement qu'à la triennalité. Mais ce dernier article n'eut

oint de lieu, ou ne l'eut que pour fortpeu de temps. A l'egard du

retabliſſement,on crut qu'il etoità propos de renoncer à l'ancien

ne demeure , comme on l'avoit fait à Noëfort même, & de s'e

tablir dans une Ville murée. Celle de Crecy fut choifie pour ce

fujet : on donna à l'Egliſe du nouveau Monaſtere le nom de la

creche de Jeſus ; & M. de Belleau y conſentit par Acte du 27

Août de même année*, à condition neanmoins que ceMona

ftere feroit immediatement foumis à fa Juriſdićtion. L’année

fuivante * il permit aux Religieuſes de faire gras trois fois la fe

maine ; en quoi cette nouvelle Communauté ſe diſtingua de celle

de Noëfort, où le maigreperpetuel eſt obſervé à la rigueur. En

fin en 1641 * le Roi autorifa ce nouveau retabliſſement par Let

tres Patentes. Cette même année les Religieuſes jetterent les

fondemens de leur Monaſtere , qui juſques-là n'etoit encore

qu'un aſſemblage mal afforti de quelques heritages qu'elles

avoient acquis, fans aucune forme de Maiſon reguliere, & la

premiere pierre en fut poſée le 23 Juillet en preſence de vingt

Religieuſes , par Octavien le Bis, Seigneur de la Chapelle,

Montaudier, & Libernon, & par Marie d'Alvimar fon epouſe.

Alors Madame Anne de Caſtille, de la Maiſon de Villemareuil,

en etoit Prieure : elle avoit ſuccedé immediatement à Anne

Moriau; & c'eſt fous fon gouvernement que les Prieures font

devenues perpetuelles au lieu de triennales qu'elles devoient être

ar l'Acte de leur retabliſſement. Cette Dame etoit auparavant

Chanoineffe Reguliere, & Profeſſe de l'Abbaie de S. Etienne

de Reims : elle mourut le zo Septembre 1693, âgée de quatre

vingt-trois ans; & depuis elle, le gouvernement du Prieuré a

affě ſucceſſivement à trois Religieuſes Profeſſes de l'Ab

de Chelles : Marie-Françoiſe de Richelieu, qui abdi

ua au mois de Novembre 17ο9 pour aller prendre poſſeſſion

du Prieuré de Noëfort: Louiſe de Moucy, morte le 3o De

cembre 1725 ; & Marie-Ulphe Bonnardy, laquelle prit poffeſ

fion le 6 Mai 1726.

Après les nouveaux etabliſſemens que l'on vit naître dans le

XXV I I.

Tranſlation

de ce Prieuré

à Crecy.

* P. Justif. ,

639»

* Mbial,

* Ibid. 653«

Memoirer de

Montdenys.
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XX V I II.
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Memoires de
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Archiver de
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, x X I X.

Reforme de

Cerfroi , & du

Couvent de la

Trinité de
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* p. Justif.

634.

Memoires de

l'Ævetbe.

Dioceſe fous le Pontificat de M. de Belleau, il nous reſte å

parler des reformes qu'il a procurées. Il s'attacha particuliere

mentà retrancher divers abus qui s’etoient gliffez dans le Clergé;

& ce fut principalement dans cette vůe qu'il publia en 1626*

une Ordonnance que l'on trouvera à la fin de cet ouvrage dans

le recueil des Statuts Synodaux du Dioceſe. Les Chanoines de

la Cathedrale portoient des habits courts & de grandes mouſta

ches : c'etoit fe conformer aux uſages du monde. Ce qui eſt

modeſtie & fimplicité dans un temps peut devenir affećtation

dans un autre. Le Prelat fit des Reglemens en 1634 pour rap

procher ces Eccleſiaſtiqucs de la bienfeance Clericale. Ce ne

fut pas neanmoins fans contradiction. Quelques Chanoines ne

tinrent aucun compte de fes Reglemens; mais l'année ſuivante

il les interdit de la Communion Pafchale, juſqu'à ce qu'ils ſe

fuffent rangez à leur devoir.

Une plus neceſſaire encore que celle des Chanoines

de la Cathedrale, qui ne conſiſtoit gueres que dans la maniere

de ſe mettre ou de s'habiller, etoit celle des Religieux Trini

taires de Cerfroi, qui paroiſſoient avoir abandonné pour la plů

part l'eſprit de leur crat, & être tombez dans un parfait oubli

des devoirs de la vie Monaſtique. Quelques-uns d'entre eux,

mais en petit nombre, aimoient encore le bien & la vertu : ce

fut d'eux que Dieu fe fervit pour retablir le bon ordre & la

regularité dans tout le Monaſtere. Ceux-ci tinrent d'abord con

feil entre eux : ils gagnerent enfuite quelques-uns de ceux qui

avoient pris part au dereglement; & par Acte Capitulaire du 8

Decembre 1631, ils refolurent d'appeller chez eux quelques-uns

de leurs Confreres qui s'etoient dès l'an 1578 par l'au

torité & le concours des deux Puiflances : enfin ils prierent l'E

veque de Meaux & le Comte de Trêmes de les aider de tout

leur pouvoir dans cette entrepriſe. Le 16 Decembre de l'année

fuivante, l'Acte d'aggregation à la reforme fut ſigné à Montmo

rency par le Pere Robert François; Vicaire general des Refor

mez; & le lendemain * on obtint des Lettres Patentes du Roi.

En conſequence, M. de Belleau s'y tranſporta le 4Janvier 1633,

avec le Sieur René Potier, Comte de Trêmes, qui y vint com

me repreſentant les Fondateurs; & l'un & l'autre y etablirent

conjointement l'etroite obſervance. Pierre de Condé, Prieur

du Monaſtere s'y oppoſa, & ne voulut jamais y confentir : mais

tous les autres au nombre de neuf, fans compter quelques abſens

qui avoient cnvoié leur Procuration par ecrit, y donnerent les

Ima1nS ,
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mains, & entrerent avec joie dans la carriere penible d'une vie

plus auſtere. Je n'entre point dans le detail de ce que ces Reli

eurent alors à fouffrir tant de leur Miniſtre general que

es autres Religieux non-reformez du même Inſtitut : ce detail

regarde l'Histoire generale de l'Ordre de la Sainte Trinité. Je

remarque ſeulement que les Reformez de Cerfroi

famment foutenus par le Cardinal de la Rochefoucault, Com

miſfaire nommé par le Roi pour connoître de ces fortes de diffe

rents ; & la reforme de ce fut non ſeulement mainte

nue par Arrêt du Conſeil du 3 Mai 1634*, mais elle entraîna

encore peu de temps après, celle du Couvent de la Trinité de

Meaux, où les Reformez furent introduits par autre Arrêt du

Confeil du 7 Fevrier 1642. *, & dont ils prirent poſſeſſion le zo

du même mois avec l'agrément de M. Seguier, qui y avoit con

fenti dès le 23 Decembre precedent. . . . ! , : · *)

La reforme du Couvent de Cerfroi n'avoit point entraîné

avec elle celle d'une fête publique & mondaine, qui fe paſſoit

tous les ans aux portes du Monaſtere le jour même de la Sainte

Trinité. On s'y rendoit de tous les villages voiſins : on y com

mettoit mille impietez : on y exerçoit un commerce honteux

& infame : on y faiſoit des danſes luxurieuſes : on s'y enyvroit ;

& la fête fe terminoit fouvent par des tumultes & des batte

ries, qui ſcandaliſoient les Fideles, & troubloient le Service

Divin. Les Religieux ne pouvant plus remedier par eux-mêmes

à ce defordre qui etoit monté à ſon comble, s'en plaignirent

à la fin à M. Boffuet, qui monta dans la fuite fur le Siege de

Meaux ; & ce Prelat le fit ceffer après deux Mandemens qu'il

publia ſur ce fujet en 1684, & 1685 *. '

Dominique Seguier, qui ſucceda immediatement à M. de

Belleau, etoit d'une ancienne famille de Paris, illuſtre dans

la Robbe & dans l'Egliſe. Jean Seguier, Seigneur d'Autry,

fon pere, fut d'abord Maître des Requêtes, & enfuite Lieu

tenant Civil de Paris. Marie Tudert, fa mere, etoit d'une an

cienne Maiſon du Poitou. Pierre Seguier ſon aïeul, & pere

de Jean, avoit eté d'abord Avocat General, puis Preſident à

Mortier au Parlement de Paris. Enfin Pierre Seguier, fon frere,

a exercé long-temps avec eclar la Charge de Chancelier de

France. Pour lui, il embraffa de bonne heure l'etat Eccleſiaſti

que,& fut fait Abbé Commendataire de S. Jean d'Amiens. Il

etoit en même temps Conſeiller au Parlement, & fut elu Doien

de l'Egliſe de Paris en 1623. Dans la fuite il fut nommé pre

Tøme I, L l l

* P. Justif

e i641

* léid. 654s
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Memoirei a'e

mier Aumonier du Roi ; & pour exercer cette charge avec

plus dignité, il fut ſacré Archeveque de Corinthe le 18 Jan

vier 1632 dans l'Egliſe des Carmelites de Paris par l'Arche

veque François de Gondy, affiſté de Jacques de Nucheze, Eve

que de Challon, & de Nicolas Denets, Eveque d'Orleans. Le

Siege d'Auxerre etant venu à vaquer en 1631, il y fut nommé

par le Roi, & il paſſa enfin le 6 Août 1637 à celui de Meaux,

dont il prit poſleffion par lui-même le 9 Avril 1639.

. Ce Prelat ondoia en qualité de premier Aumonier le Roi

Louis XIV le 5 Septembre 1638 à S. Germain en Laie, où ce

Prince etoit né le même jour ; & lorſqu’on lui donna le nom

de Louis en 1643 , il lui adminiſtra encore les ceremonics du

Baptême. Il prit pour Coadjuteur M. Dominique de Ligny ſon

neveu, auquel il remit tout le foin & toute l'adminiſtration

de fon Dioceſe le 12 Mars 1659. ; Avant ce temps-là il avoit

facré Eveque de Vabres M. Iſaac Habert le 17 Decembre 1645

dans l'Egliſe de l'Abbaie de S. Vićłor de Paris; & après que

le celebre Pierre de Marca eut eté fait Archeveque de Tou

loufe, ce fut lui qui lui donna le Pallium au nom du Pape le

1 1 Juillet 1654. Il travailla auffi avec ſoin à l'impreſſion d'un

Breviaire, d'un Miffel, & d'un Rituel à l'uſage de fon Dioce

fe: mais comme il ne put point donner à ces trois ouvrages

toute la perfection dont ils etoient fuſceptibles, il a fallu y re

venir dans la fuite, & perfectionner ce qu'il n'avoit fait, pour

ainſi dire, qu’ebaucher. Il affiſta le 28 Mars 164o au Concile

de Paris, où il condamna avec les autres Eveques de la Pro-

vince le fameux Livre intitulé optatus Gallus, comme fcan

daleux, injurieux aux Puiſſances, & tendant à troubler la paix

de l'Egliſe & de l'Etat. · · · - - -

Nous avons deja parlé des travaux qu'il entreprit pour l'orne

ment & l'aggrandiſſement de fon Palais Epiſcopal. Il eſt le pre

mier detous les Eveques de France qui ait etabli dans fon Dioce

fe les Conferences Eccleſiaſtiques pour l'inſtruction des Prêtres,

Les Peres de l'Oratoire qui avoienteté depuis peu introduits à

Raroi, tenoient dans leur Maiſon depuis İ’an 1649 une Confe

rence fur la fainte Ecriture, la Morale, la Diſcipline, & les au

tres matieres Eccleſiaſtiques, & y attiroient par leur honnêteté

tous les Curez des environs. M. Seguier y alla lui-même : il ap

prouva ce deſfein, & par les grands fruits qu'il en eſpera, il en

prit occaſion en 1652 de faire un pareil etabliſſement en divers

cantons de fon Dioceſe: il deſigna pour ce ſujet un lieu d'aſlem

l'Éveche.

- * * * * * -
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blée dans chaque Doienné rural*, & ordonna aux Curez de

chaque Doienné de s'y rendre affidûment deux fois par mois en

Eté. Ces Conferences, qui ne pouvoient manquer produire

un bien infini, furent erigées depuis, à l'exemple du Dioceſe

de Meaux, dans toutes les Egliſes du Roiaume. Il fit publier en

1654*des Statuts Synodaux, où ildreſſa d'excellens Reglemens

pour le maintien de la Diſcipline. On les trouvera parmi l

autres à la fin de cet ouvrage. , . *

Le Janfeniſme commençant à s'etendre dans nos Provinces

avec plus de hardieſle & moins de contrainte qu'il n'avoit fait

juſqu'alors, le même Prelat fut encore des premiers à fe diſtin

uer dans la guerre que les Eveques de France declarerent alors

à cette nouvelle herefie. Il publia à ce ſujet le 2 Septembre

1655 la Bulle d'Innocent X pour la ſouſcription du Formu

laire ; & il la fit recevoir à tous les Eccleſiaſtiques Seculiers &

Reguliers de fon Dioceſe fans exception. On conferve dans

les Archives de l'Eveché les foumiſſions de tous; & il ne s'en

eſt pas trouvé un feul qui ait refuſé de fouſcrire. Mais cette

fecte avoit pris de grandes forces dès fa naiſſance, & devoit

CIRCOTC dans la fuite bien des troubles dans le Roiaume.

L'année ſuivante, dans l'affemblée du Clergé qui fut tenue à

Paris, il appuia encore de fon fuffrage la cenfure que les Pre

-

*

lats firent diverſes propoſitions des Moines Mandians qui

s'etoient foulevez contre M. Henry Arnaud Eveque d'Angers.

Pendant que ce digne Prelat s'occupoit tout entier des be

foins de l'Egliſe, il fe preſenta une occaſion de diſtribuer la

Parole de Dieu aux pauvres de la Campagne, qui la plûpart

du temps manquent de fecours. Ce fut le but du faint Fon

dateur de la Congregation de la Miſſion, & Dieu lui menagea

de fon vivant un etabliſſement dans le Dioceſe de Meaux. Le

Roi le fonda lui-même par Lettres Patentes datées du mois de

Mars 1641* ; & il ceda même pour ce ſujet ſon Château de

Crecy avec une rente de quatre mille livres pour l'entretien

de huit Prêtres, & de deux Freres de cette Congregation, ou

tre quatre autres mille livres de rente, données par Pierre

Lorthon*, Confeiller du Roi, & Secretaire de la Reine, lef

quelles devoient être emploiées en aumones dans les Miſſions

que ces Prêtres feroient fous les ordres de l’Eveque de Meaux:

& par le titre de fondation ces mêmes Miſſionnaires devoient

recevoir gratuitement une fois par an ceux des jeunes Eccleſia

ftiques que l’Eveque leur envoieroit pour ſe preparer pendant

- .-- L l l ij

* V. la Nota

47•
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quelques jours par la retraite & la priere à recevoir dignement

les faints Ordres, M. Seguier confentit à cette fondation la

même année*, à condition que cette nouvelle Communauté

feroit ſoumiſe à la Juriſdiction Epifcopale en toutes les fon

tions qui regardent ou l'instruction des peuples, ou l'admini
ftration des Sacremens ; & que les Prêtres qui devoient la

compoſer n'exerceroient leurs fonctions de Miſfionnaires que

dans le Dioceſe de Meaux, & non ailleurs, tant qu'ils y fe

roient reſidens , à moins que ce ne fût du conſentement de

l’Eveque. Quelques années après, cette Communauté ſe trou

va reduite au nombre de trois Prêtres & de deux Freres, &

M. de Ligny y fonda un quatrieme Prêtre en 1676*. Enfin

le malheur des temps l'aiant encore reduite dans la fuite à un

feul Prêtre, accompagné d'un Frere, S. E. Monſeigneur le Car

dinal de Biffy renouvella de ſes propres deniers la fondation par

Aćte du 26 Fevrier 1729; de maniere qu’elle doit être dorena

vant compoſée de quatre Prêtres, & de deux Freres.

- Deux ans après que ces Peres fi zelez pour le falut des ames

fe furent fixez à Crecy, les Religieuſes de la Congregation

vinrent s’etablir à Coulommiers. D’autres Filles du même In

ftitut, & de la ville de Vic en Lorraine, contraintes par le fiege

de cette place de venir ſe refugier en France, s'etoient arrêtées

à Coulommiers même en 1637* au nombre de cinq. On leur

donna une maiſon où elles fe logerent, & où elles commen

cerent à inſtruire la jeuneſſe. Quelques differens qui furvin

rent depuis, & la neceſſité de retourner à Vic, où leur Com

munauté les redemandoit, les obligea au regret de toute

la Ville, qui les avoit priſes en affection, de ceder leur maiſon

& le foin de perfectionner leur etabliſſement à d'autres Reli

gieuſes du même Ordre, que l'on tira du Monaſtere de la rue

du Chaffemidi à Paris. Celles-ci arriverent à Coulommiers le

1o Janvier 1643, & occuperent d'abord la maiſon où avoient

logé les premieres : mais elles acheteremt le vieux Château par

Contrat du 27 Mars 1649 ; & deux ans après elles y furent

transferées ſous le titre de N. D. de la Paix : enfin elles obtin

rent au mois de Juillet 1673 des Lettres.Patentes du Roi confir

matives de leur etabliffement. C'eſt le feul Monaſtere de Re

ligieuſes qu'il y ait dans toute la Ville: elles l'edifient par la

bonne odeur de leurs vertus, & par l'inſtruction gratuite

qu'elles donnent aux jeunes filles. -

Cinq ans après leur fondation, les Urſulines s'etablirent à
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Meaux, & les Religieuſes du Tiers-Ordre de S. Dominique à xxxv II.

Roſai en Brie. Les premieres furent fondées par Helene o en

Boullé, veuve de Samuel de Champlain, Capitaine de la Ma- "

rine du Ponant, & Lieutenant General pour le Roi en la nou- Memoir. des

velle France. Cette Dame après la mort de fon epoux confa- "/*""·

cra le reſte de fes jours à la folitude & au filence : elle ſe re

tira pour ce fujet au Couvent des Urſulines du faubourg faint

Jacques à Paris, & y prit l'habit de Religieuſe. Elle etoit en

core Novice, lorſque Dieu lui inſpira la penſée de faire un

etabliſſement de cet Ordre dans la Ville de Meaux : elle

donna pour ce fujet vingt mille livres *, qui par les liberali- * p. 7. ár.

tez de quelques autres perſones de bien monterent bien-tôt 668.

à ; & au moien de cette fomme on acheta quel

eritages à Meaux. La ville de ſon côté ceda la Maiſon

e la rue Poitevine , qui fervoit autrefois de College : les

grands Chapelains de la Cathedrale, & l'Abbé de Chage, fe

relâcherent en même temps de tous les droits qu'ils pouvoient :

avoir fur cette Maiſon ; & lorſque tout fut prêt pour recevoir

les Religieuſes, la Fondatrice s'y tranſporta avec quelques Ur

fulines du Couvent de Paris, & deux autres de celui de Mont

didier. Elles arriverent toutes à Meaux le 21 Mars 1648. M. Se

guier confentità cet etabliſlement*à condition que les Reli- « nu ees.

gieuſes feroient totalement foumiſes à fa Juriſdiction, & qu'el

les enſeigneroient gratuitement toutes les jeunes filles qui ſe

preſenteroient, riches ou pauvres , fans diſtinction ; & le Roi

le confirma par fes Lettres Patentes du mois de Mai 165 1 *. * itid. 677.

On remarque qu'en creuſant les terres pour jetter les fonde- Memoire, de

mens de cette Maiſon, il s'y trouva quantité de ſepultures de Janvier.

Juifs, qui avoient chacun une grofle pierre fous la tête com

me pour leur fervir de chevet. C’etoit apparemment le Cimc

viere que cette Nation reprouvée avoit anciennement dans la.

Ville*: mais aujourd'hui que des vierges chretiennes ont fan- º r. z stig
étifié cette terre maudite , la Croix # arborée, & on v adore 353. .

ɔ y ɔ y adore

J. C. en eſprit & en verité. La Fondatrice fit profeſſion dans -

ce Couvent le 4 Août 1648; & les Religieuſes de Montdidier

retournerent chez elles en 1649.

Celles du Tiers-Ordre de S. Dominique avoient eté fondées xxxviii.

à Toul en 1636; & le progrés qu'ellesy firent en fort peu de ,
temps leur fit naître la penſée d'etendre leur Ordre naiſſant juſ-

ques dans la Capitale du Roiaume. Elles y envoierent en effet B à

quelques-unes de leurs Religieuſes ; mais h - fe con-. """

1 I 11].

*
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tenta pour lors de leur bonne volonté. Comme elles manquoient

de tout, & que peu de gens s'empreſſoient à feconder leurs

pieuſes intentions, on leur confeilla de tenter un etabliffe

ment à Roſai: elles y trouverent plus de facilité, & elles s'y

fixerentau mois d'Avril 1648. D'abordelles ouvrirent leur Eco

le dans une Maiſon particuliere ; mais enfin elles s'etablirent en

forme, & leur Monaſtere prit le nom de la Mere de Dieu. Fran

çois Gourmont, Curé de la Ville, fut celui qui fe donna le plus

de mouvemens pour conduire cette affaire, & qui y reuſſit. Il

engagea deux de fes nieces, auxquelles il donna quatre mille

livres de dot, à ſe joindre à ces faintes filles ; & ce furent là

les premiers fonds que cette Communauté poſleda en naif.

fant. Cette ſomme fut emploiée à acheter la Maiſon où l'on

jetta les fondemens de leur Monaſtere ; & la Ville s'engagea peu

de jours après * à leur faire deux cens livres de rente. Elles rc

noncerent dès-lors* à la direction des Religieux de leur Ordre;

elles ſe foumirent immediatement à la Juriſdiction & à l'auto

rité de l’Eveque ou de fes grands Vicaires ; & elles s'engagerent

en même temps à inſtruire gratuitement les jeunes filles de la

Ville, riches ou pauvres, fans aucune diſtinction. A ces con

ditions M. Seguier approuva leur etabliſſement par Aćłe du 17

Novembre 1649* ; & l'année ſuivante au mois de Janvier *,

elles obtinrent du Roi des Lettres Patentes. -

L'etabliſſement des Dominicaines de Rofai penſa être fuivi

de la fondation d'un Couvent de Religieux du même Ordre

dans la même Ville. Le projet en fut dreflé en 1652 * par

Louis de Crette, Ecuier, Seigneur de Vimpelle, & du Bourg

Baudouin , qui y deſtinoit la fomme de huit cens livres Ë

rente ; & la en fut paſſée la même année avec les

Jacobins Reformez de la rue neuve S. Honoré à Paris. Cepen

dant cet etabliſſement a manqué , je ne fçais pour quelles

raiſons.

Pendant que ces nouvelles Communautez ſe formoient dans

le Dioceſe, l'Abbaie de Rebais qui s’etoit extremement ref

fentie des maux des dernieres guerres, penſa à s'unir à la Con

gregation de S. Maur. Les Religieux de ce Monaſtere y furent

à ce qu'il paroît excitez par la conduite que tenoit à leur egard

Philippe Lenoncourt, le troiſieme de cette Maiſon qui jouiſ

foit de cette Abbaie , & qui en ufoit fi durement avec eux,

qu'à peine leur laifſoit-il dequoi vivre. Ils lui demanderent

un partage : mais ils trouverent de fa part tant d'oppoſitions à
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feurs demandes, qu'ils ne purent jamais l'obtenir. Enfin après

en avoir conferé entre eux, ils allerent trouver à Paris dans

l'Abbaie de S. Germain des Prez Dom Gregoire Tariffe, Su

perieur general de la nouvelle Reforme, & paſſerent avec lui

en 1646 un concordat au nom de toute leur Communauté.

Dès que l'Abbé en fut informé, il entra dans une violente co

lere contre fes Moines ; mais il fçut diffimuler ſon reffentiment.

Il alla trouver de fon côté le General de S. Maur: il le pria de

fe deſiſter du Concordat : il pouffa même la feinte juſqu'à lui

faire entendre qu'il vouloit en paſſer un autre lui-même à la

tête de fes Religieux ; & qu'ainſi l'introduction de la Reforme :

dans fon Abbaie feroit plus d'honneur à l'un & à l'autre. Le

Pere Tariffe trop credule fe rendit à ce que l'Abbé exigeoit

de lui : il lui confia le traité ; & l'Abbé n'en fut pas plûtòt le

maître , qu'il n’ufa plus d'aucun menagement avec les Rcli

gieux. Le Concordat ne pouvoit être remis en de plus mau

vaiſes mains, Cet Abbé qui rougiſſoit d'un nom fi reſpecta

ble, ne fe faiſoit jamais appeller autrement que Marquis : il

avoit même formé depuis quelques années le deſfein á

miner les Moines de Rebais, & de faire eriger cette Terre en

Duché : il s'en flatoit ſur le credit d'un frere qu'il avoit ; mais

ce frere mourut trop tôt pour lui au Siege de Thionville.

Pour lui il vecut trop long-temps pour la Reforme contre

laquelle il s'opiniâtra toujours ; & qui ne put jamais être eta

blie dans ce Monaſtere qu'après fa mort. Il etoit même fi peu

diſpoſé à y donner les mains, qu'il aima mieux remplir fon

Abbaie de quelques Apoſtats de divers Ordres , à qui il don

noit des penſions telles qu'il lui plaifoit, & dontil etoit moins

l'Abbé que le Commandant, que d'y introduire les Peres de

S. Maur. Ce fut neanmoins, à ce que l'on dit, d'un de ces Re

ligieux auxiliaires que Dieu fe fervit pour cette introdućtion,

mais on ne le nomme pas. L'Abbé mourut le 25 Mars 1661.

Peu de jours après, la Communauté paffa un nouveau Con

cordat avec les Reformez ; & ceux-ci en confequence prirent

poſſeſſion de l'Eglife & du Monaſtere le 1 Juin de la même an

née. Lorſque M. de la Salle , aujourd'hui ancien Eveque de

Tournai, fut nommé Abbé de ce Monaſtere, il etoit encore

fort jeune, & par cette raiſon le Pape dans ſa Bulle lui nomma

pour Grand-Vicaire le Prieur de l'Abbaie. Cependant dès l'an

1673, c'eſt-à-dire, un an ou environ après la date de ces Bul

les, cet Abbé ne voulut reconnoître ni le Vicariat du Prieur,
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ni même les Religieux Reformez qu'il traitoit d'intrus ; & il

donna fes Lettres de Grand-Vicaire au Curé de S. Jean de la

même Ville. C'eſt que ces Religieux lui demandoient parta

ge, comme les anciens l'avoient demandé à l'Abbé de Lenon

court, & qu'ils l'avoient même obtenu aux Requêtes du Palais

par Sentence du 26 Janvier. Cependant cette affaire n'eut

point de fuite , & tout fut aſſoupi par une tranſaction paſ

fée entre les parties le 18 Mai de la même année.

Après les foins que M. Seguier apportoit pour peupler fon

Dioceſe d'ouvriers qui puffent travailler dignement à la vigne

du Seigneur, & de nouveaux eſſains de Vierges folitaires, qui

fiffent refleurir la pieté dans les Cloîtres, il n'avoit garde d'ou

blier les autres beſoins generaux de fon Egliſe, mais fur-tout

ceux qui regardoient le depôt de la Foi. Il avoit appris que

uelques Maîtres d'Ecoles gâtez par les nouvelles erreurs en

publiquement le Calviniſme à Liſy, à la Ferté ſous

Jouarre, à Lumigny, & dans d'autres endroits de fon Dioceſe;

& qu'ils elevoient leur jeuneſſe dans les pernicieux principes de

cette fecte Heretique. Il obtint en 1644* un Arrêt du Confeil

Privé du Roi, qui remedia à ce defordre, & qui fit defenſe à

qui que ce fut de la Religion Pretendue Reformée , de tenir

aucunes Ecoles dans le Dioceſe de Meaux. La même année il

refenta Requête pour enlever aux Huguenots un Cimetiere

voiſin de celui de S. Martin, & où ceux-ci affectoient d'enter

rer leurs morts dans le temps même que les Catholiques en

terroient les leurs : ce qui apportoit fouvent du trouble aux

funerailles de ces derniers. Il n'y avoit pour ſeparer ces deux

Cimetieres qu'un mur d'un pied d’epaiſſeur & de trois

pieds de haut. Le Prelat leur fit faire defenſe de s'en fervir à

l'avenir.

Les Calviniſtes s'efforçoient alors en effet de reprendre le

deſſus; & les troubles que cauſa dans le Roiaume fous la mi

norité de Louis XIV le miniſtere du Cardinal Mazarin donna

à ces Religionnaires non ſeulement le temps de reſpirer , maisminorité de

Louis XIV. encore de fe fortifier. Sur le bruit des feditions qui s'eleverent

Memoire de à Paris en 1648, les foldats du Cardinal commirent dans toute
l'Eglife de

dAeaux, la Brie des crimes & des abominations qu'on auroit peine à de

crire. Alors les Bourgeois de Meaux prirent les armes , on

poſa des fentinelles par tous les quartiers de la Ville, & beau

eoup de Nobleſſe & de menu peuple s'y refugierent de tous

les cantons voiſins. On refuſa neanmoins d'y recevoir les trou

pes
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pes du Roi; mais on s'excuſa à S. M. fur l'apprehenſion où l'on

etoit de ſe voir expoſé au pillage. Et comme on avoit rendu

fufpe&e à la Cour la fidelité des habitans, on deputa par le

confeil de M. Seguier quelques-uns des principaux de la Ville,

qui allerent trouver le Roi & la Reine à S. Germain en Laie,

où ils affürerent leurs Majeſtez de leur obeiſſance. Cette demar

che donna beaucoup de fatisfaction à la Cour, dans la fitua

tion où etoient pour lors les affaires : on n'entendoit de tou

tes parts dans le Roiaume que des bruits de revolte & de ſe

dition.

Mais fi cette Ville demeura alors dans fon devoir, le reſte

du Dioceſe n'en fut pas plus tranquille. Les guerres civiles, &
la crainte des armes du Prince Condé & du Duc de Lor

raine, pluſieurs Communautez à ſe retirer dans les

plus grandes & les plus fortes places du Roiaume. Celles de

Jouarre, du Pont aux Dames, de. Fontaines, & de Collinan

ces,_fe refugierent à Paris, du moins pour la plus grande par

tie. L’Abbeſſe de Faremoutier fut follicitée comme les autres

d'en faire autant: mais elle craignit qu'une pareille fortie ne

vînt enfin à cauſer beaucoup de relâchement dans la Diſcipline

reguliere , & dans la derniere Reforme que fon Monaſtere

avoit embraſſée : elle mit toute fa confiance en Dieu, & prit

la reſolution de demeurer. Cependant elle mit les châſſes des

Saints, & les reliquaires en Les ſacrez oſlemens fu

rent retirez des châſſes, & conſervez dans un lieu für & fe

cret du Monaſtere; & les châſſes auffi-bien que toute l'argen

terie de l'Eglife, furent envoiées à Paris le 22 Avril 1652 chez

les Benedićtins des Blancs-Manteaux. Le 28 du mois fuivant

un Parti de Lorrains arriva à Cerfroi, & y cauſa bien du de

fordre. Le lendemain un nouveau Parti continua le pillage ;

& le 31 ſuivant l'Armée entiere qui etoit à Fîmes fur le chemin

de Reims à Soiſſons, vint camper à Crouy qu'elle pilla egale

ment, & à Cerfroi où elle fit des ravages que la guerre même

n'a jamais autoriſez. Le 1 de Juin les mêmes Partis revinrent

encore à la charge, & acheverent de faccager la Maiſon : ils

enleverent juſqu'aux pantoufles des Religieux. Ceux-ci s'en

fuirent dans les bois, & fe cacherent où ils purent. Le Prieuré

de Grand-Champ ne fut pas epargné dans cette occaſion : les

Lorrains y vecurent à difcretion, & n'en laifferent fur pied

que les murailles toutes nues. Cependant cet orage paſſa. Les

Communautez diſperſées rentrerent dans leurs Monaſteres, &
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les meubles & l'argenterie que l'on avoit prefervez du pilla

ge, y furent auffi renvoiez.

xx I v. M. Seguier, qui au milieu de tous ces troubles etoit tou

dº M. jours demeuré fidele à fon Prince, en vit la fin, & mourut enSeguier. • N • - -

paix à Paris le 16 Mai 1659 vers les neuf heures du foir. Il

- p. 7. st. avoit fait preſent l'année precedente*à fon Eglife Cathedrale

685. d'une quantité conſiderable de diverſes Reliques , tant des

* Saints Dioceſe, que d'autres. Il lui avoit auffi donné en di

, , “ verſes autres occaſións un Soleil pour porter le Saint Sacre
Meaux. ment en Proceſſion, une Croix d'argent doré d'un grand tra

vail & d'un grand prix, des vafes de même matiere pour la

conſecration des Saintes Huiles, de riches ornemens de toute

couleur ; & pluſieurs autres prefens de cette nature. Il donna

encore à un grand nombre d'Egliſes de fon Diocefe des Cali

ces d'argent, des Ciboires, des ornemens; & l'on ne fçauroit

preſque entrer dans une Eglife, que l'on n'y trouve des mar

ques de fa liberalité. Le corps de ce digne Prelat fut d'abord

apporté à Villenoi, où il demeura en depôt pendant quelques

jours ; enfuite on le transfera à Meaux , où ſes obſeques fu

rent celebrées en preſence de M. de Ligny fon ſucceſſeur , &

des Eveques de Condom, de Comminges, de Senlis, & de la

Rochelle: Jacques Biroat, Moine Benedićtin , celebre par ſes

predications, y prononça l'Oraiſon funebre. Il eſt enterré dans

le Sanĉtuaire auprès de l'Autel, du côté de l'Epitre.

XLV. . Après tant de largestes diſtribuées à un fi grand nombre

: d'Egliſes de fon vivant, on peut faire mention de celles qu'il

que fit encore peu de jours avant fa derniere heure, fans craindre

que celles-ci paſſent pour trop tardives, ou comme les der

niers efforts d'un homme qui cherche à faire au moins quel

que oeuvre de mifericorde au lit de la mort pour fe reconci

alemoire, i, lier avec Dieu. Il laiſſa par teſtament deux belles tentures de

gif: de tapifferie , & fix mille livres à l'Egliſe Cathedrale pour fon
Meaux, anniverſaire, à condition que toutes les fois que l’Eveque of

ficiera pontificalement , l'Archidiacre de France , qui doit

lui fervir de Diacre, ľavertira de prier Dieu pour le repos de

foname fous cette formule : Ora pro anima Dominici SEGUIER,

fuondam hujus Eccleste Epiſcopi; & à chaque fois il a affi

gné vingt fols à l'Archidiacre. Je ne parle point de ce qu'il a

laiffé à ſes parens, à ſes domeſtiques, & à diverſes Egliſes hors

du Dioceſe. Il a donné au grand Hotel-Dieu de Meaux fix

mille livres, aux pauvres de Dioceſe trois mille livres, aux
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auvres honteux mille livres, à chacune des quatre filles de

'Eveché cinq cens livres, à l'Egliſe de Barcy deux cens livres,

aux Cordeliers trois cens livres , aux Capucins trois cens li

vres, enfin à ſon Seminaire feize cens livres de rente. -

Ce Prelat en faiſant travailler au Rituel, au Miffel, & au

Breviaire de fon Dioceſe, y a introduit preſque en tout le Rit

Romain, mais particulierement dans les fonctions Pontifica

les, fur leſquelles il s'eſt entierement conformé au Ceremo

nial des Eveques. Il fit drefier dans cette vůe le grand Thrône

qui eſt du côté de l'Evangile ; & qui fert aux grandes ceremo

nies pour les Vêpres, les Matines, & la grande Meſſe. Avant

lui l’Eveque tenoit à Matines & à Vêpres, tant en habit ordi

naire qu'en habit de Celebrant, la place aujourd'hui

le Doien, c'eſt-à-dire, le premier ſtale à droite en entrant dans

le Choeur la Nef: il fit elever de deux marches pour lui &

pour fes ſucceſſeurs le premier ſtale du côté de l'Epitre : outre.

cela il prit la grande Châpe traînante des Cardinaux, & le

Camail fourré d'hermine pour l'Hyver de couleur violette ;

& en Eté il quitta le Surplis, qui etoit l'habit de Choeur de

fes predeceſſeurs, & ne garda que l'Aumufle d'hermine avec

le & le Camail.

Dominique de Ligny, fon neveu & fon Coadjuteur, lui fuc

ceda, & fe fit gloire de marcher fur fes traces. Ce Prelat etoit

fils de Jean de Ligny , Maître des Requêtes, & de Charlote

Seguier. Il avoit un frere, nommé Jean de Ligny, qui de fon

mariage avec Elizabeth Boyer n'eut qu'une fille, mariée au

Prince Antoine-Egon de Furſtemberg, neveu du Cardinal de

ce nom. Dominique de Ligny fut d'abord Grand Maître des

Eaux & Forêts ; mais il embraffa dans la fuite l'Etat Eccleſia

ftique, & M. Seguier fon oncle lui donna un Canonicat dans

la Cathedrale de Meaux. En 1657 à la priere du même Pre

lat, il fut elů Doien du Chapitre ; & deux ans après, le Roy

le nomma Coadjuteur de l'Eveché de Meaux. Il fut ſacré à

Paris en cette qualité fous le titre d’Eveque de Philadelphie

le 3 Mars 165 l'Egliſe de la Maiſon Profeſſe des Jeſui

tes par l’Eveque de Chartres, affisté des Eveques de Rhodcz

& de Condom. -

A peine eut-il rendu les derniers devoirs à ſon predeceſ

feur, qu'il crut devoir faire la vifite de fon Dioceſe. Il la fit

en 166o, & fe tranſporta dans toutes les Paroiſſes, fans en

excepter une feule. Un certain air de douceur & d'affabilité
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repandu fur toute fa perſone, lui concilioit tous les coeurs; &

on auroit peine à compter le nombre de differens & de que

relles particulieres qu'il appaiſa par lui-même dans le cours

de cette viſite. Il y repandit austi de grandes aumônes, & fit

largeſſes en ornemens & en vafes facrez aux Egliſes

es plus pauvres : enfin il n'a laiffé paſſer aucune année fans.

s'acquitter de ce devoir, du moins en partie ; en forte qu'il

connoiſſoit non feulement de nom , mais encore de vifage,

tous les Curez, tous les Vicaires, & juſqu'aux Maîtres d'Eco

les des Paroiſſes. Ce detail peut paroître petit à quelques Le

éteurs : d'autres en plus grand nombre en jugeront plus faine

IIìCIlt.

En 1664 , le Pere Eudes , Miſſionnaire celebre, parut à

„ “ Meaux avec une douzaine de ſes Eccleſiastiques. Il prêchoit

Aſſemblée de tous les jours à la Cathedrale, & faiſoit le Catechiſme deux

* fois par jour dans l'Egliſe de S. Christophe. Ses exhortations

i produiſirent un grand fruit ; & en peu de temps il fe fit des

reſtitutions conſiderables, foit en argent ou en meubles, ſoit

même en fonds de terre. On lui remit auffi entre les mains

quantité de Romans & de peintures laſcives , qu'il jetta dans

un grand brafier allumé exprès au milieu de la place vis-à-vis le

grand Portail de la Cathedrale: Il arriva le 1 Janvier, & ne par

tit que le 12 Mars. Avant fon depart il fit eriger dans l'Egliſe de

Chage uneConfrairie du Coeur de la Vierge, qui ne plus.

Ce fut après cette Miffion que l'affemblée des Dames de

Charité fut etablie à Meaux. Elle eſt compoſée des Curez de

la Ville, & des Dames. Les fonds de cette font les au

mônes ou les quêtes , qui fe font tous les Dimanches dans

l'Egliſe Cathedrale , outre la quête publique qui fe fait une

fois par an dans la Ville pendant la quinzaine de Pâques. Il y

a un Threforier, qui depuis M. de Biffy est toujours un Cha
noine de la L'aſſemblée ſe tient tous les premiers &

troiſiemes Jeudis de chaque mois; & les comptes doivent tou

jours être rendus en preſence de deux Curez nommez par

l’Eveque.

Le , . La Bulle d'Innocent X ſur le Janfeniſme n’aiant point

duit tout le fruit que l'Egliſe en devoit attendre, le Paped'Alexandre - 3

VII, reçu dans Alexandre VII s'expliqua plus preciſement ; & ce fut alors

“ pour ôter toute equivoque, & toute distinction frivole du faitc e * - * -

& du droit, la condamnation des ] Propoſitions de Jan

fenius fut exigée dans le fens même de cet Auteur. M. dc
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Ligny en reçut la formule en 1661 , & la fit ſouſcrire dans fon

Dioceſe. -

Ce Prelat tint ſes peuples en garde non ſeulement contre

le Janſeniſme, qui ne faiſoit pour ainfi dire que de naître,

mais encore contre le Calviniſme, qui empietoit tous les jours

fur des droits qu'on ne lui avoit laiffez que par tolerance.

On n'avoit tenu le Prêche à la Ferté fous Jouarre que depuis

l'an ré23. Pendant que les Princes de Condé etoient maîtres

de cette Terre, le Prêche fe faiſoit dans un bourg nommé

Bezu, proche Montreuil aux Lions, village à deux lieues de la

Ferté, & du Dioceſe de Soiſſons. Cette Terre etant enſuite

tombée au Marechal de la Force, le Miniſtre ambulant que ce

Seigneur avoit pour fa famille, fçut fe fixer à la Ferté : mais

parce que dans ces commencemens les Huguenots accouroient

en foule au Prêche de trois à quatre lieues à la ronde, il fe te

noit en pleine campagne fous les arbres de l'Iſle qui tient au

Château de la Ferté. Alors il n'y avoit encore dans cette Ville

que cinq ou fix familles Huguenotes ; mais ce nombre s'accrut

& ſe multiplia tellement, qu'en 166o on en comptoit plus de

quatre-vingt.

A Claie, le Prêche ſe tenoit hardiment, quoique felon les

Edits & Declarations du Roi il dût y être pour toujours.

M. de Ligny obtint un Arrêt du Parlement en 1662 * pour le

faire ceffer. Dès le 4 Juillet 1636 le Parlement avoit fait de

fenfe aux Religionnaires du lieu, à un Miniſtre nommé Billot,

& à tous autres, d'y faire dans la fuite aucun exercice de la Re

ligion pretendue reformée, foit en public, foit en particulier,

tant que les Seigneurs Hauts-Juſticiers n'y feroient point leur «

reſidence actuelle. Daniel Tyſſard, Calviniſte, & Seigneur des

trois quarts de Claie, à caufe de Jeanne Enjorrant fa mere,

declara alors que dorenavant il y fixeroit fa demeure; & en

confequence de fa declaration on y vit auſſi-tôt renaître l'exer

cice public de fa Religion. Cependant ſur quelque contraven

tion tant de fa part que de la part du Billot, le Par

lement par un nouvel Arrêt du 12 Decembre ſuivant confirma

celui du 4 Juillet ; & par un autre du 23 Juin 1637 il fut de

fendu au Seigneur d'introduire à l'avenir le Prêche dans Claie,

au Miniſtre Billot , & à tous autres Miniſtres d'y prêcher, &

à Billot en particulier de le faire ailleurs que dans le lieu feul.

de fa reſidence; enfin à un nommé Jean de Rome, Huguenot,,

qui tenoit ecole dans le même bourg, d'enſeigner la jeunefle cn.
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L I.

Progrés du

Calviniſme à

la Ferté ſous

Jouarre.

Archives de

l'Éveche,

L I f.

L'exercice

public du

Calviniſme eft

interdit pour

toujours a

Claie , & en

d'autres lieux

du Dioceſe.

s, justif.

Zirchivu de

/ Evethé.



462 H I S T O I R E D E L' E G L I S E
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uelque lieu, & de quelque maniere que ce fut. Cet Arrêt fut

ublié à Claie le 5 Juillet ſuivant en preſence du Curé, du Pre

dicateur, de pluſieurs autres Curez des Paroiffes voiſines, de

tout le peuple du bourg & des lieux circonvoiſins, qui s'y

rendirent. -

En 1644 Daniel Tyſfard refida à Claie pendant trois mois,

& y fit renouveller l'exercice public de fa Religion. Il mourut

en 1661*, & fa veuve fe retira à Biches, Terre qui lui appar

tenoit près d'Orleans. Par la mort de l'un, & par la retraite

de l'autre tout exercice de la Religion Calviniſte devoit ceffer

dans le bourg. Neanmoins les pretendus Reformez continue

rent d'y faire le Prêche, & il s'y trouvoit même quantité de

Religionnaires qui n'etoient pas du Bailliage de ce lieu. Outre

les Prêches on tenoit diverſes aflemblées dans les cabarets; &

les Miniſtres de Meaux, de Lify, de la Ferté ſous Jouarre, de

Paris, de Charenton, & d'Orleans, tenoient fouvent des Con

ferences dans le Château, où ils deciderent enfin que les Reli

gionnaires de Claie devoient enterrer leurs morts de jour, &

u'ils ne devoient point tendre devant leurs portes aux Fêtes

S. Sacrement : tous articles contraires aux Ordonnances du

Roiaume. M. de Ligny fentit la plaie que faifoient à l'Eglife

de pareilles entrepriſes : il en demanda hautement juſtice; &

il l'obtint par Arrêt du 23 Mai 1662.

Cet Arrêt ne fut pas fi bien executé que les Calviniſtes ne

trouvaffent encore le moien de l'eluder. En 1668, le 8 d'Août,

le Roi commit le Sieur_Nicolas Payen, Lieutenant general

au Preſidial de Meaux, Catholique, & le Sieur du Houx, an

cien Capitaine de Cavalerie du Regiment de Gaffion, Calvini

fte, pour regler & terminer entre eux ce qu'ils croiroient de

lus convenable au ſujet de diverſes contraventions à l'Edit de

Nantes, à celui de 1629, & aux autres Edits & Declarations

données en confequence. Ces deux Commiſſaires permirent

le 2 Janvier 1669 à René Pitry, Promoteur de l’Eveque de

Meaux, de faire affigner pardevant eux les Miniſtres des Prê

ches de Nanteuil, Moreflart, la Ferté, Lify, Claie, Chalendos,

& autres lieux du Dioceſe, pour repreſenter les titres & con

ceſſions ſur leſquels ils fe fondoient, non ſeulement pour faire

dans ces lieux l'exercice de la Religion pretendue reformée,

mais encore pour s'affurer la jouiſſance de pluſieurs cimetieres

que les Catholiques leur conteſtoient. Ils perdirent alors pour

toujours le Prêche de Claie, & les Catholiques rentrerent dans
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la poſſeſſion des cimetieres que les Calviniſtes leur avoient en

levez injuſtement.

M. de Ligny ne temoigna pas moins de fermeté à foutenir

les droits & les prerogatives attachées à fa dignité Epiſcopale.

Il le fit contre le Chapitre de fa Cathedrale, & contre

Monaſteres de fon Dioceſe qui y donnerent atteinte. Le Pape

Alexandre VII aiant envoié un Jubilé aux Eveques de France

pour obtenir le fecours de Dieu ſur l'Egliſe contre les Turcs,

il en publia la Bulle par un Mandement du mois de Mai 1661*.

Les Chanoines de Meaux fe crurent egalement en devoir de

la faire publier dans les Paroifles de leur dependance : ils en

drefferent quatre jours après * le Mandement en leur nom ; &

L I I I.
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tre le Chapi

tre de Meaux.

* P. Justif:

687.

* Ibid.

il ne paroît pas que cette premiere demarche ait eû aucune fui- :

te. Mais le Pape Clement IX en aiant donné un autre le 18

Juillet 1667 pour fon Exaltation au Pontificat, & M. de Ligny

l'aiant egalement publié avec ſon Mandement, le Chapitre qui

a COlltulII1C

l'expoſa detachée du Mandement de l’Eveque; & à la place de

ce Mandement on liſoit ecrit à la main : Mis, & appofě par

moi Greffier du Chapitre de Meaux, ſouffigné, par l’ordre, G.

Commandement de Meffieurs dudit Chapitre de Meaux, le Di

manche 18 Decembre 1667. C. F R A N ç o 1 s. Cette nouvelle

entrepriſe ne pouvoit manquer de cauſer de l'eclat; & l'eclat

entraîner un procés, qui fut neanmoins terminé à l'amia

ble quelques jours aprés*. On convint de part & d'autre qu'à

l'avenir les Bulles des Souverains Pontifes pour les Jubilez , &

les Mandemens que les Eveques y joindroient, feroient envoiez

par les Eveques mêmes à Meffieurs du Chapitre en la forme

ordinaire tant pour l'Egliſe Cathedrale, que pour les Paroiſ

fes qui a d'eux ; & que le Chapitre les recevroit

fans rien alterer, ajouter, ou diminuer tant au corps des Man

demens qu'à la ſignature des Secretaires : Que le Chapitre fe

roit expoſer à l'aigle du Choeur ces Bulles & ces Mandemens ;

& qu'au bas il pourroit ajouter ces mots: Mis , & appoſé par

l'ordre de Meffieurs les venerables Doien, Chanoines , có Cha

pitre de l'Egliſe Cathedrale de Meaux : Que pareillement le

Chapitre envoieroit l'un & l'autre aux Paroiffes de fa depen

dance ; & qu'au bas il pourroir ajouter ces mots: Envoiez par

l'ordre de M.M. les venerables Doien, Chanoines, ó Chapitre

de l'Egliſe Cathedrale de Meaux pour être lús, publiez, :affi
chez en la Paroiffe de . . . . l'an d jour, crc. . . . Que neanmoins

er ces fortes de Bulles à l'aigle du Choeur,

* Ibid, 691.
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il fera libre à de faire appofer les Bulles & fes Man

demens au-dehors de l'Eglife Cathedrale en tels endroits qu'il

jugera à propos, fans que le Chapitre puiſſe rien y ajouter. A

ces conditions reciproques tout fut, pacifié, & M. de Ligny

fe defiſta de deux Arrêts du Parlement qu'il avoit deja obte

nus contre fes Chanoines le 1 3 & le 19 Decembre de la mê

me année.

L I V. Il n'en fut pas de même du procés qu'il intenta à l'Abbaie

a de Faremoutier fur la Juriſdiction Epifcopale que l'Abbeſſe lui
proces lur la - / »

jificion conteſta fur fon Monaſtere. Nous avons deja parlé plus d'une

fois de cette matiere, & nous avons vi, que ce Monastere ne
fut pas heureux dans les entrepriſes qu'il fit en diverſes occafions

Faremoutier. pour s'exempter de la Juridiſdiction ſpirituelle des Eveques de

Meaux. Les Abbeſſes ne fe crurent pas vaincues pour cela.

Madame de Plas entreprit en 1671 de fe fouftraire totalement

Archi de à cette Juriſdiction. Elle donna commiſſion le 5 Janvier à Dom

"" Claude-Alexis David, Prêtre Benedićtin, & Procureur genc

ral de l'Ordre de Cluny, pour faire la vifte en fon nom dans

l'Egliſe Paroiſiale du bourg ; & en vertu de cette Commiſ

fion la viſite fut faite. M. de Ligny fe plaignit contre l'Ab

beffe & contre les Chanoines qui avoient adheré & conſenti

* r. Justif à cette viſite ; & il donna fon Ordonnance le 4 Mars ſuivant*,

692. en vertu de laquelle il fit affigner l'Abbeſſe & les Chanoines

à l'Officialité de Meaux, pour leur faire defenſe d'entrepren

Archive: de dre à l'avenir aucune Juriſdićtion ſur la Paroiffe. Cette affi

*"" gnation ne fut point pourſuivie ; mais en 1672 le Curé aiant

eté condamné par l'Abbeſſe pour avoir affifté au Synode de

l’Eveque au mois de Septembre, malgré la defenſe qu'elle lui

en avoit faite , M. de Meaux la fit encore affigner devant

fon Promoteur, pour lui interdire de pareilles entrepriſes à

l'avenir. qui ne vouloit point reconnoître la Jurif

dićtion de l'Official de Meaux, fit renvoier la cauſe fur toutes

les deux affignations aux Requêtes du Palais; & l'affaire y de

meura long-temps pendante.

Madame de Plas ne fut pas la premiere, qui depuis le der

ner procés ſur le même ſujet avoit donné atteinte au droit de

l’Eveque de Meaux. L'Abbeſle Françoife Guillart avoit donné

commiſſion le 1 5 Septembre 1565 au Curé de Mourou pour

faire en fon nom la vifite de l'Egliſe de S. Sulpice, & elle lui

donna encore pareille commiſſion le 5 Mai 1566. Madame

Violle fit expedier une commiſſion ſemblable le 1 Mại 1569.

- Le
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Le 3o Novembre 16o 3 la viſite y fut faite par Jacob Cochu,

Religieux de l'Ordre de S. François, en vertu d'une commiſ

fion de Madame Anne de la Châtre. Pareille viſite y fut faite

encore par le même le 9 Avril 16o6 , & le 21 Janvier 1618.

Enfin la même Abbeſle y avoit ordonné de nouvelles viſites en

fon nom le 17 Août 1624, le 3o Septembre 1629, & le 24 Octo

bre 1637 ; & cette derniere fut faite par Dom Valentin Ourry,

Religieux Benedićtin. Cependant par les regiſtres de l'Eveché

de Meaux il paroît que le Curé de S. Sulpice avoit affiſté aux

Calendes & aux Synodes du Dioceſe en 1528, 1529 , 153o,

1565, 16o4, 16o5 , & d'autres années encore. Et pour ce qui eſt

de la viſite de l'Egliſe de S. Sulpice, M. Seguier s'en etoit ac

uitté par lui-même en 1639. Ce Prelat fit même alors la viſite

Monaſtere, comme fes predeceſſeurs l'avoient fouvent faite

ou fait faire en leur nom & ſous leur autorité. Mais les Ab

beffes de leur côté s'etoient quelquefois oppoſées par Actes ju

ridiques à ces viſites Epiſcopales, du moins pour ce qui regar

doit la Paroiffe de S. Sulpice; & c'eſt ce qui arriva le 22 Août

1639 , le 1 1 Avril 164o, & le 6 Mai 1643.

Lorſque la même querelle fe renouvella entre M. de Ligny

& Madame de Plas, celle-ci proteſta par un Aćte en forme

le 22 Août 1673 contre la viſite que le Grand Vicaire de

Meaux fit ce jour-là dans la Paroiffe au nom de l’Eveque. Ce

pendant Madame de Plas mourut, & Madame d'Uxelles lui

fucceda en 1677. Comme le procés etoit encore indecis, cette

derniere refuſa de preter ferment à M. de Ligny dans la ce

remonie de fa benedićtion. Le 18 Juillet 1678 M. de Ligny

envoia faire la viſite en ſon nom dans l'Egliſe Paroistiale: l'Ab

beste s'y oppoſa. Quatre jours après elle prit poſſeſſion de fon

Abbaie ; & ce jour-là même elle fit faire en fa preſence la vi

fite de la Paroiste par M. Hilaire du Mas, Conſeiller-Clerc au

Parlement de Paris. Cependant l'iſſue d'un procés etant tou

jours douteuſe, & l'Abbeſſe voulant abſolument fe ſouſtraire

elle & fon Monaſtere à la Juriſdiction de l’Eveque de Meaux,

elle prit le parti le 27 Mars de l'année ſuivante de s'aggre

ger à la Congregation des Religieux reformez de l'Ordre de

Cluny. En cela elle fe prevaloit de l'article XXVII de l'Or

donnance de Blois, par lequel tous les Monaſteres exempts,

ou qui n'etoient point foumis à des Chapitres generaux, croient

obligez de s'unir à quelque Congregation du même Ordre.

Cette Ordonnance preſumoit l'exemption des Monaſteres; &

Tome I, - N n n
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Madame d'Uxelles ſuppoſoit le fien dans le cas de la prefom

ption. C'eſt preciſemcnt ce que l’Eveque de Meaux lui diſpu

toit Aufſi n'en pourſuivit-il pas le procés avec moins de cha

leur. Mais l'Abbeſſe obtint au mois d'Avril 1679 * des Lettres

Patentes qui confirmerent l'union de fon Abbaie avec la Con

gregation reformée de Cluny ; & en confequence de cette

union Dom Pierre Simon, Superieur general de cette Refor

me, fit le 7 Juin fuivant la viſite dans le Monaſtere.

Tout cela n'epouvanta pas M. de Ligny. Les Lettres Paten

tes n'etoient accordées que dans la ſuppoſition que l'Abbaie de

Faremoutier fût exempte. Si elle etoit foumiſe à l'Ordinaire,

cette aggregation à laquelle il n'avoit pas confenti etoit nulle

par elle-même, & les Lettres Patentes ne pouvoient être d'au

cun ufage à l'Abbeſſe & aux Religieuſes. Auffi le Prelat fit

affigner devant fon Official Dom Pierre Simon & les Reli

gieuſes dans le temps même de la vifite; & ce Religieux fut in

terdit dans le Dioceſe. L'Abbeſſe en appella au Grand Con

feil; & le procés fe trouva alors pleinement engagé. Mais M.

de Ligny n'en vit pas la fin : il ne fut terminé que fous M.

Boffuet fon ſucceſſeur.

Je ne fçais fi l'exemple de l'Abbaie de Faremoutier ne fut

pas un peu trop contagieux pour les Religieuſes du Prieuré de

Montdenys de Crecy. Il paroît du moins que celles-ci donne

rent vers le même temps quelque legere atteinte aux droits de

l'Epifcopat. La formule que ces Religieuſes devoient pronon

cer à leur profeſſion , exprimoit l'obeiflance & la foumiſſion

envers l’Eveque de Meaux : cependant Madame de Caſtille,

qui gouvernoit alors ce Monaſtere, voulut tenter d'en retran

cher ces termes de foumiſſion & d'obeiſſance à l’Eveque. M.

de Ligny reprima fur le champ cette entrepriſe par un Man

dement du 28 Août 1675 *. La e en appella comme d'a

bus au Parlement; mais elle y fut condamnée le 8 Août 1678.

Après avoir foutenu avec tant de fermeté les droits de fon

Siege contre les Monaſteres qui les avoient attaquez, on doit

s'attendre que ce Prelat ne fut pas moins ferme à foutenir les

prerogatives du Clergé en general. Il le fit en diverſes occa

fions. En 1665 les Echevins de Meaux marquerent diverſes

maiſons Canoniales pour le logement des gens de guerre, &

le Curé de Court-Evroul fut impoſé à la taille. C’etoit atten

ter contre les immunitez de l'Eglife. M. de Ligny s'en plaignit

hautement dans l'aſlemblée du Clergé qui fut tenue la même
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année à Paris ; & fur fes plaintes le Roi fit defenſe tres-ex

preſſe aux Echevins de rien attenter de pareil à l'avenir. Dans

la même aſſemblée il s'etendit avec force ſur une des clauſes de

la Declaration du Roi, qui obligeoit les Beneficiers de figner le

Formulaire devant les Lieutenans generaux des lieux où etoient

fituez leurs Benefices ; il fut chargé par l'aſſemblée d'en parler

au Roi, & il obtint que cette diſpoſition n'auroit point de licu.

uelque temps après, le Roi aiant publié une Ordonnance

defavantageufe au Clergé ſur le fait des bois appartenans aux

Eccleſiaſtiques de fon Roiaume, M. de Ligny fut encore prié

dans l'affemblée de 167o de porter la parole au Roi pour en ob

tenir la revocation : il le fit avec beaucoup de methode & d’e

loquence; & fur fes remontrances l'Ordonnance n'eut point

de lieu. -

Il fe fit fous fon Pontificat deux etabliſſemens de pieté dans

le Dioceſe : l'un & l'autre de Filles Seculieres, dont le but eft

de vivre en commun, d'inſtruire les jeunes filles, de s'occuper

à divers travaux pour la decence & l'ornement des Autels,

d'affifter les pauvres de leurs foins, & de leur diſtribuer les

eharitez qui leur feroient mifes en main pour ce ſujet. Le prc

mier de ces etabliſlemens fe fit à Crecy en 1674 par trois filles

de pieté, qui y conſacrerent la meilleure partie de leurs biens.

Elles obtinrent des Lettres Patentes au mois d’Avril 1676 * ;

& ces Lettres furent enregiſtrées au Parlement le 12 Avril de

l'année ſuivante, à condition que cette nouvelle Communauté

ne pourroit être dans la fuite changée en Monaſtere, & que

les Filles qui devoient la compoſer ne feroient jamais admiſes

ni à faire des voeux, ni à prendre l'habit d'aucun Ordre Re

gulier. On appelle cette Communauté les Filles Charitables,

comme celles de Dammartin. Marie Farré , veuve de Jean

Plaine, Notaire à S. Germain fous Couilly, y fonda une place

le 5 Novembre 1691 ; & Marie Obriot , veuve de Jean le

Comte , Garde des Sceaux au Preſidial de Melun , y en

fonda une autre par Contrat du 11 Octobre 1696. On a tiré

quelques Filles de cette Communauté en diverſes occaſions pour

d'autres etabliſſemens femblables, qui furent faits à Meaux, à

Claie*, à la Ferté ſous Jouarre, à Vareddes , & ailleurs. Celles

de Claie ne ſubſiſtent plus. A Meaux & à Vareddes on leur a

fubſtitué des Soeurs de la Charité ; & à la Ferté ſous Jouarre

des Filles de fainte Genevieve, communement appellées Mi

7” 4//210/7/? (?,F.
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pendant comme il n'y avoit encore rien

L'etabliſſement de la Ferté fous Jouarre doit ſon origine à

Madame Anne Perrin, epouſe de Pierre Courtin Seigneur de

Tanqueux. Cette Dame qui nc voioit qu'à regret un grand

nombre de jeunes filles fans inſtruction , le commença fous

M. de Ligny en 1677 , & fut aidée dans ce projet par Madame
Helyot, qui de fon côté y contribua de quelque d'ar

gent ; & M. l’Abbé de Fortia qui ſe joignit à l'une & à l'autre,

paia tous les aus tant qu'il vecut la penſion d'une Soeur. On

en tira deux de Crecy au mois d'Avril 1678, & on les logea

d'abord à l'Hotel-Dieu. Aufli-tôt les claſſes furent ouvertes;

& dès le premier jour il s'y trouva deux cens filles, entre lef

quelles pluſieurs avoient atteint l'âge de dix-ſept à dix-huit ans.

Les Soeurs ne demeurercnt que ſix mois dans cette Maiſon,

qui n'etoit pas fort commode : elles en louerent une autre dans

la Ville où elles fe logerent, & où elles fe conſtruiſirent un petit

Oratoire. Au bout de deux ans elles changerent encore de de

meure ; & il leur vint une troiſieme Soeur pour les aider, dont

un Seculier que l'on ne nomme pas, & qui etoit de la Congre

gation des Jeſuites rue S. Antoine à Paris, paia la penſion. Ce

fixe & de bien af

furé dans cet etabliſſement, les Soeurs de Crecy retournerent

chez elles en 168o à l'exception d'une feule, & il ne demeura

avec elle qu'une Poſtulante de la Ville, & une Fille de l'Union

Chretienne de Paris, qui s'etoit jointe depuis peu aux premie

res. La Fondatrice dedommagea celles-ci de ce qu'elles avoient

apporté avec elles; & depuis ce temps-là les deux Communau

tez n'eurent plus rien de commun. Dans la fuite celles de la

Ferté foutenues des liberalitez du Sieur & de la Dame de Tan

queux firent diverſes acquiſitions, qui commencerent à les met

tre un peu plus au large: alors on penſa à leur obtenir des Let

tres Patentes, & on les eut au mois de Juillet 168o*. L'année

fuivante l’Eveque de Meaux leur permit de faire dire la Mcffe

chez elles: elles avoient deja une Chapelle à laquelle on a don

né le nom de fainte Anne ; & ce fut le Curé du lieu qui en

fit la ceremonie le 24 Mars. En 1682 les deux Soeurs de Crecy

& de l'Union Chretienne retournerent chacune dans leur

Communauté : les autres au nombre de quatre reſterent. Sur

la fin de Mai 169o leur Communauté fut aggregée à celle de

l'Union Chretienne: mais cette aggregation n'a pas duré long

temps. Le 4 Juillet 1695 * elle joignit aux Filles de fainte

* r justif.

7p2.

* Ibid. 7 i 3.

Genevieve de Paris ; & cette derniere union ſubſiſte.
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M. de Ligny ne furvecut pas long-temps à ce dernier eta

bliſſement. Il mourut le 27 Avril 1681, & fut enterré à côté

de M. Seguier ſon oncle. Il avoit donné de fon vivant de ri

ches ornemens à l'Egliſe Cathedrale ; & il legua par teſta

ment aux enfans de Choeur de la même Egliſe deux cens li

vres de rente ; aux Filles Charitables de la Ferté, dont nous

venons de parler, cent livres de rente; à l'Abbaie de S. Faron,

trente livres une fois paić ; autant à celle de Chage, au Prieuré

de Noëfort, aux Religieuſes de la Vifitation, aux Urſulines,

& au Couvent de la Sainte Trinité ; aux Cordeliers, vingt-cinq

livres; autant aux Capucins de Meaux ; à l'Hotel-Dieu, qua

tre cens livres; au Seminaire, deux cens livres, à l'Hopital ge

neral, trois cens livres ; à l'Egliſe de Germigny, foixante &

quinze livres ; à celle de Vareddes; vingt-cinq livres ; & pour

marier quelques pauvres filles de la même Paroiffe, cent li

vres ; à l'Egliſc d'Etrepilly, vingt-cinq livres ; autant à celles de

Villenoi & de Trie-le-port; aux Prêtres de la Miſſion de Crecy,

deux cens livres. Il legua outre cela deux mille livres pour

faire celebrer deux mille Meffes pour le repos de foname aux

pauvres de fon Dioceſe, fix cens livres ; & deux mille livres

pour marier de pauvres filles, ou pour leur faire apprendre un
ImCT1CT. -

Le Siege de Meaux ne vaqua pas long-temps. Il fut bien

tôt rempli par le celebre M. Boffuet, l'une des plus eclatantes

lumieres de l'Egliſe de France. Ce Prelat etoit né à Dijon le

27 Septembre 1627, d'une Maiſon diſtinguée dans la Robe*,

& fut nommé Jacques-Benigne fur les fonts de Bapteme. Dès

fa plus tendre jeuneſſe il devint l'objet des complaifances de

fa , & excita l'admiration de fes Maîtres. Ce fut à Di

jon même qu'il fit fes premieres etudes fous les Peres Jeſuites :

mais le deſir qu'il fit paroître de ſe conſacrer tout entier à

Dieu, & la reſolution qu'il avoit formée d'embraſſer l'etat

Eccleſiaſtique où il fe fentoit appellé, determinerent fa famille
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à l'envoier à Paris pour y faire fon cours de Philoſophie & de

Theologie. Benigne Boffuet fon pere, qui n'avoit pů trouver

place au Parlement de Dijon , parce qu'une partie de fes plus

proches parens y remplistoient tous les poſtes que les Loix per

mettoient à une même famille d'y occuper, avoit paflé au Par

lement de Mets, où il exerçoit å une charge de

Confeiller ; & le jeune Benigne fut bien-tôt lui-même appellé

à un Canonicat de l'Egliſe Cathedrale de cette Ville. Il eu

N n n iij
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prit poſſeſſion le 24 Novembre 164o. Deux ans après, il com

mença fa Philoſophie au College de Navarre fous la conduite

& la direction du fameux Nicolas Cornet , Grand-Maître de

cette Maiſon ; & l'année ſuivante il foutint fa premiere theſe,

qu'il dedia à M. de Coſpean Eveque de Liſieux.

Le College de Navarre l'emportoit alors ſur tous les autres

Colleges de l'Univerſité : on y envoioit la plus illuſtre jeuneſſe

de l’epée & de la Robe; & le jeune Boffuet s'y fit de fes com

pagnons dans ces deux Ordres des amis fideles, qui n'ont ceflé

de rendre temoignage à la pieté & aux talens naturels qui bril

loient en lui dès fes plus tendres années. Il les furpaſſoit tous,

mais fans leur donner de jaloufie, parce qu'il etoit doux & af

fable, & toujours le premier au jeu comme s'il eût etudié en

core moins qu'eux. C’etoit le temps de la plus vive emulation

entre les Jefuites & l'Univerſité : ces deux Corps reſpectables

d'ailleurs par tant d'endroits, paroiſſent alors n'avoir d'autre

attention qu'à ſe la gloire de former de meilleurs Eco

liers , & de les uire avec le plus d'eclat. Le celebre Cof

pean, homme de lettres, Predicateur ordinaire de la Reine

mere, Grand Direćteur des Dames de la Cour, etoit alors cn

faveur. Il s'etoit elevé par ſon merite & par le crcdit du Duc

d'Eſpernon. Ce Seigneur attiré par le bruit de ſes predications,

avoit eté l'entendre juſqu'au College de Lifieux, où cet homme

modeſte bornoit fes talens à l'inſtrućtion de la Jeuneſle. Mais

le Duc, qui aimoit les gens d'eſprit, le produifit à la Cour, &

fut la cauſe de fon avancement. Dans fon elevation il ne fon

geoit auſſi qu'à avancer les gens de lettres : il etoit fort reſpe

été dans l'Univerſité dont on le regardoit comme le principal

appui ; & ce fut meriter de plus en plus fa protećtion que

le jeune M. Boffuet fut engagé de lui dedier fatheſe de Philo

fophie. Il y repondit avec une capacité qui le fit admirer de

toute l'aſſemblée, mais particulierement des Prelats qui y affi

fterent en tres-grand nombre.

Ce fut vers ce temps-là même que M. de Cofpean lui pro

cura la connoiſſance de l'Abbé de Rancé fi connu depuis par

la Reforme auftere qu'il introduiſit dans fon Abbaie de la

- Trappe. M. Boffuet cultiva juſqu'à la mort cet illuſtre penitent

u'il appelloit fon /aint ami , & fit exprès cinq ou fix voiages

ans fon defert pour le voir, & pour l'entretenir. Lorſque ce

faint Reformateur fut mort, fes Religieux prierent M. Boffuet

de mettre au jour une fi belle vie ; & le Prelat fe chargea d'y
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faire travailler fous fes yeux : il envoia même M. de S. André à

la Trappe pour y prendre les papiers & les inſtructions neceſſai

res à l’execution de ce deflein. On en chargea une grande

caiffe, que M. de S. André apporta lui-même à Paris: mais à

fon arrivée il apprit que le Roi d'Angleterre avoit engagé l'Ab

bé de Marſollier à entreprendre cet ouvrage ; & il en a paru de

puis un fecond ſur le même ſujet. M. Boffuet les lut attenti

vement l'un & l'autre ; & comme il s'entretenoit un jour ſur

cette matiere avec M. de S. André même : Dans ces deux ou

vrages , dit-il, je ne reconnois point mon /aint ami.

Pour revenir aux premieres années de notre Prelat , il

exerçoit quelquefois à l'Hotel de Nevers, & dans d'autres af

femblées gens d'eſprit où il etoit recherché , le talent que

Dieu lui avoit donné pour la Chaire. Il le fit un jour à onze

heures du foir ſur le champ & fans preparation à la priere de

Madame la Marquife de Rambouillet, & de ſon illuſtre fille

qui fut depuis Ducheste de Montaufier; & l'ingenieux Voi

ture qui y etoit preſent, dit à ce ſujet, qu'il n'avoit jamais en

tendu prêcher ni fi-tôt, ni fi-tard. Alors les Doćteurs de Na

varre commencerent à apprehender qu'un eleve de fi grande

eſperance ne leur echapât : dans la crainte de le perdre ils

paſſerent par deffus les regles ordinaires , & l'admîrent dans

leur focieté avant même qu'il eût foutenu fa tentative. Il la

foutint avec eclat le 25 Janvier 1648 en preſence du Prince de

Condé, le Heros du fiecle, à qui il l'avoit dediée : fit enfuite

fa Licence , & reçut le È Doćteur le 16 Mai 1652.

Un trait que je ne omettre, & qui regarde fa Sorbo

nique, fit pendant pluſieurs jours vers ce temps-là même l'en

tretien de la Ville & de la Cour. Il foutint cette theſe le 9 No

vembre 165o avec des circonſtances qui l'ont rendue memora

ble. L'Abbé Chamillard, qui mourut depuis à S. Nicolas du

Chardonnet , & qui etoit pour lors Prieur Sorbonne, exigea

de lui par ecrit des preuves de quelques-unes de fes Concluſions.

Les Docteurs de Navarre indignez de ce traitement fait à ce

lui des leurs, qui etoit reconnu pour le plus habile de la Li

cence, lui ordonnerent dans l'Aćte même en pleine Sorbone,

de traiter le Prieur de Doćřiffime Domine Prior, au lieu de

Digniffime, qui eſt le titre d'honneur dont on le qualifie or

dinairement. Le Prieur offenſé à ſon tour, & foutenu de ceux

de Sorbone , rompit l'Aćte. Par le conſeil de ceux de Na

varre on porta la aux Jacobins : tous les Bacheliers de la
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Licence s'y rendirent; & l'Acte s'y fit dans l'Ecole de S. Tho

mas. Ceux de Sorbone intenterent auſſi-tôt procés à la Grand'

Chambre, conclurent à la nullité de la Sorbonique, & deman

derent qu'elle fut recommencée. M. Boffuet plaida lui-même

fa cauſe en Latin ; & l'Abbé Chamillard quinc s'eroit point

preparé, fe retira ſecretement de l'Audience ; des Avocats plai

derent pour lui & pour la Sorbone: mais les Juges charmez de

l'eloquence du premier, opinerent pour lui. Homere Talon,

Avocat general, pere du Preſident à Mortier, conclut auffi en

fa faveur ; & le grand Molé, premier Preſident, qui fut de

puis Garde des Sceaux, & qui fçut fi bien menager l'eſprit des

peuples pendant les troubles de Paris , fit fon cloge en pro

nonçant l'Arrêt, par lequell'Acte foutenu aux Jacobins, fut de

claré Sorbonique, & approuvé comme tel. Cet Arrêt eſt du

26 Avril 165 1.

L’année ſuivante, dès le mois de Fevrier , M. Boffuet fut

pourvû de la dignité d'Archidiacre de Sarbourg en l'Egliſe de

Metz; & dans le même temps il fe prepara à la Prêtriſe, qu'il

reçut au Carême de la même année. Au fortir de l'Ordina

tion , & avant que de celebrer fa Meſſe , il voulut

faire une retraite à S. Lazare. Ce fut là qu'il connut particu

lierement le B. Vincent de Paul, Inſtituteur de la Congrega

tion de la Miſſion, & que ce faint homme dont le diſcerne

ment etoit exquis, crut pouvoir former avec lui une union par

faite. Frapé de l'eclat d'un genie fi lumineux, & encore plus

de fa pieté ſincere, de l'innocence de fes moeurs, de fa fim

plicité, fi on l'ofe dire , ou plûtôt de fa candeur, de fa droi

ture, de fon defintereſlement, de fa modeſtie , toutes vertus

ue le faint Inſtituteur poſledoit lui-même au fouverain de

ré , il voulut s'attacher ce jeune Eccleſiaſtique comme un

ferme & folide dans le bien, digne en un mot de

fon eſtime & de fa protection ; car on fçait ce qu'il pouvoit

alors à la Cour & dans le Confeil de Il commença

ar l'aſſocier à la compagnie des Eccleſiaſtiques de Paris, Prc

lats, Abbcz, Curez, & autres, les plus illuſtres en pieté &

en Doctrine, connus fous le nom de Meſſieurs de la Confe

rence des Mardis. Cette Conference fe tenoit à S. Lazare le

Mardi de chaque femaine fous la direction & la preſidence du

Superieur de la Million ; & on y traitoit de toutes fortes d'oeu

vres de pieté, Miflions, Predications, Rits, Ceremonies, cas

de conſcience, adminiſtration des Sacremens, & tout ce qui

COImCCIInC
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concerne le Miniſtere Ecclefiaſtique. Ce fut encore dans ces

mêmes Conferences que M. Boffuet fe lia d'une etroite amitié

avec M. le Prêtre, bon & ſimple Eccleſiaſtique, mais très-elevé

en Dieu ; & le jeune Abbé avec tout fon fçavoir le cultiva

juſqu'à la mort. Les Regiſtres de la Maiſon de S. Lazare font

foi de tous ces faits ; mais nous en avons une preuve encore

plus recente & plus particuliere. M. Boffuet etant follicité au

commencement de ce fiecle, comme pluſieurs autres Prelats

de l'Egliſe Gallicane , de donner un temoignage public des

vertus de M. Vincent, dont on preſſoit alors à Rome la cano

niſation; il le fit par une lettre datée du 2 Août 17o2 * , qu'il

addreſſa au Pape Clement XI, & où ce detail, que j'ai cru de

voir abreger, eſt atteſté dans toutes ſes circonſtances.

Nous avons deja dit que M. Boffuet fut reçu Docteur en

1652. Il prononça en cette occaſion un diſcours dont on a

long-temps regretté la perte avec celle de l'eloge qu'il fit de

M. le Prince en lui dediant fa tentative , comme c'etoit en

core l'uſage de la faculté ; de fes Paranymphes , & de tous les

vers Latins qui les accompagnerent ; de fon Plaidoyer à la

Grand'Chambre pour ſa Sorbonique ; & de tant d'autres pie

ces, dont nous ne connoiffons plus qu'àpeine ou l'occaſion ou

quelques legeres circonſtances. Un homme ſimple, naturel,

& modeſte, tel qu’etoit l'Abbé Boffuet, s'oublioit bien-tôt lui

même , & laiſſoit perdre fans y penfer de pareilles produ

ćtions : il ne les regardoit que comme une preparation aux

rands travaux qu'il meditoit pour l'Eglife, & qu'il eſtimoit

dignes de foins. Un jour cependant un hommetout

à lui, paſſionné pour fa gloire, & tres-curieux de recueillir juf.

qu'aux moindres circonſtances qui pouvoient orner une fi belle

vie, fe plaignoit à lui-même de ce que perſone n'avoit eu foin

degarder ſes premiers diſcours : & en particulier celui qu'il

avoit prononcé en recevant le Bonnet de Docteur , & il fut

tout etonné d'entendre M. l’Eveque de Meaux, fe promenant

dans fa chambre, reciter ces paroles d'un ton ferme , tant il

les avoit preſentes à l'eſprit : Ibo, te duce, letus ad /ančžas il

las aras, testes fdei Dočřoralis, que Majores nostros toties au

dierunt. (C'eſt au Chancelier de l'Univerſité que le Candidat

adreſſoit la parole) Ibi exiges a me pulcherrimum illud, fan

č#iffimumque jusjurandum, quo caput hoc meum addicam neci

propter Christum, meque integrum devovebo veritati. O vo

eem non jam Doőřoris, ſed Martyris ! nist forte ea conve

Tome I, O o o

* p. fustif,

72 5s
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Il eſt reçu

Doćteur.
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L XV I I.

mientior est Doőřori, quo magis Martyrem decet. Quid enim

Dočfor, nist testis veritatis ? Quamobrem , o fumma Paterno

in fina concepta Veritas, que elap/a in terras teipſam nobis

in scripturis tradidisti , tibi nos totos obstringimus, tibi de

dicatum imus i in nobis ſpirat , intelletřuri posthac

quam nihil debeant fudoribus , quos etiam fanguinis

prodigos effe oporteat. Voilà de belles paroles, lui dit celui

qui feul etoit temoin de cet entretien ; permettez, Monſieur,

s'il vous plaît , qu'on les ecrive : faites, je le veux bien, re

pondit-il; & il les repeta telles qu'on vient de les lire. On ad

mire dans ce morceau detaché les fentimens d'un homme qui

devoit prêcher la verité comme un Apôtre, & emploier tous

les momens de fa vie à la defendre. *

M. Boffuet ne fut Archidiacre de Sarbourg que pendant

s premiers l'eſpace de deux ans ou environ. Il fut fait Grand Archidia
traVaux Con

tre le Calvi

L. X W I I I.

Ses

t1Ons

niſme.

cre le 5 Septembre 1654; & dès ce temps-là même il travail

loit à la réunion des Proteſtans. On vit paroître de lui en 1655

un Livre de Controverſe qu'il fit imprimer contre le Catechiſ

me de Paul Ferri, où ce Miniſtre attribuoit aux Catholiques

bien des erreurs que l'Egliſe deteſte. C'eſt à ce grand objet

qui l'occupoit tout entier, qu'il conſacroit la plus grande par

tie de fes veilles; & l'Europe entiere a eté temoin de la bene

dićtion que Dieu a repandue fur fes travaux. Ferri dans fon Ca

techiſme s’etoit efforcé d'etablir ces deux Propoſitions: Iº. Que

la Reformation avoit eté neceſſaire; 2°. & que quoiqu'autrefois

on pût fe fauver dans la Communion de l'Egliſe Romaine, on

ne le pouvoit plus depuis que cette Reformation avoit eté ou

verte. A ces deux Propoſitions du Miniſtre l'Abbé Boffuct op

poſa deux vêritez Catholiques : 1º. Que la Reformation, com

me nos Adverſaires l'ont entrepriſe, etoit pernicieuſe ; 29. &

que fi l'on s'eſt fauver dans la Communion de l'Eglife Ro

maine, il s'enfuit qu'on y peut encore faire fon falut. Il eta

blit ces deux veritez par les propres principes de Ferri , &

renverſe ainſi par lui-même la Doctrine de fon Catechiſme ;

& le fuccés du Livre fut tel que le parti Huguenot en fut

ebranlé.

Mais fi le nouveau Controverfiſte couroit avec tant d'ar

Predica- deur après les brebis perdues de la Maiſon d'Iſraël, fon zele

n’ctoit pas moins vifpour la converſion des Catholiques mê

mes : fouvent il montoit en chaire pour tonner contre le de

bordement & la licence des moeurs corrompues ; & il n'en
- -
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deſcendoit jamais qu'il n'eût confolé le juſte & terrasté l'im

pie. Ses yeux tendres & modeſtes, fon air toucharn, fa voix

douce, fon geſte fimple & naturel, fa nobleffe & fa dignité,
tout parloit dans fes diſcours. On admira furtout fon Sermon de

du Clergé tenue en 1682 : il n'y a rien de plus fort

pour l'erudition & pour l'eloquence. Le Roi voulut l'entendre,

& ſe nourrir à ſon tour des inſtrućtions d'un homme , dont

fes Sujets avoient eu ſeuls juſques-là le bonheur de profiter.

Il prêcha pour la premiere fois devant S. M. l'Avent de 1661,
& il continua le Carême ſuivant. Le nouveau Predicateur

embrafloit toutes les parties de l'Orateur Chretien : fujets de

morale, ſimples exhortations, Panegyriques, Oraifons fune

bres, & il excelloit dans tous les genres. Mais pour ne parler

que de ce dernier, après avoir fait en 1663 l'eloge de M. Cor

net dans la Chapelle même du College de Navarre, où ce Do

ćteur avoit eté enterré, il prononça depuis ceux de la Reine

d'Angleterre en 1669 , de Madame en 167o, de la Reine en

1683, de la Princeſſe Palatine en 1685 , de M. le Tellier en

1686, de M. le Prince en 1687, & dans toutes ces pieces il
excita l'admiration de tous fes Auditeurs.

Cependant l’Eveque d'Auguſte, Dom Pierre Bedacier, fuf

fragant & Vicaire general de l'Eveché de Metz pour M. le Duc

de Verneuil, etoit mort vers le commencement de l'an 166o

au Château du Charmel près de Château-Thierry. Ce Prelat

ui avoit conçu une eſtime finguliere pour l'Abbé Boffuet,

t en ſa faveur la demiſſion du Doienné de Gafficourt près de

Mantes de l'Ordre de Cluny, dont il etoit revetu ; & il la lui

mit entre les mains au Charmel même où il le fit venir avant

fa mort, Le Cardinal Mazarin , Abbé de Cluny , lui en fit

expedier auffi-tôt les proviſions : mais la mort de ce Cardinal

arrivée peu après, le 9 Mars 1661, fut l'occaſion d'un grand

procés pour ce Benefice, qui neanmoins demeura à notre Abbé.

On etoit etonné qu'un homme d'un fi grand merite fut fi peu

avancé. Tout occupé de fes etu des & des fonćtions de fon

Miniſtere , il ne penſoit pas à faire fortune ; fes amis y fon

geoient pour lui que lui-même. On voulut alors le faire

Curé de S. Eustache de Paris ; d'un autre côté l’Eveque de Metz

lui deſtinoit la Cure de S. Sulpice, dont il etoit Patron en qua

lité d'Abbé de S. Germain des Prez: mais le Titulaire ne mou

rut pas ; on le jugeoit capable de tout, & on lui fouhaitoit tou

tes les places. En 1662 le Doienné de Metz aiant vaqué, il lui

O o o ij

L X I X:

Il eſt fait

Doien de l'E

glife de Metz,

puis Eveque

de Condom.
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de fa mediocrité , il n'avoit pas

D.XXX.

Il eſt fait Pre

eepteur de

Monſeigneur

le Dauphin, &

fe demet de

l'Eveché de

Condom.

Son diſcours

fur l’Hiſtoire

univerſelle.

fut offert tout d'une voix. Le ſieur Royer, ancien Chanoine,

briguoit cette dignité ; il etoit ami particulier de l'Abbé Bof

fuet, à qui il avoit donné le Canonicat de Metz dont il jouiſ

ſoit depuis fi long-temps. Il le pria done de le laiſler paſſer

avant lui: vous êtes jeune, lui dit-il, vous y reviendrez à vôtre

tour ; je vous promets de ne vous garder la place que deux

ans. Le vieillard tint parole, & mourut au terme fatal : l'Abbé

Boffuet fut mis à fa place le 1o Septembre 1664 ; mais content

'autre ambition. Cependant

il meritoit de monter aux premieres dignitez de l'Eglife. Il

fut nommé Eveque de Condom en 1669. Alors il fe demit de

fon Doienné de Metz, & fut ſacré le 21 Septembre de l'année

fuivante dans l'Egliſe des Cordeliers de Pontoiſe par Charles

Maurice le Tellier, Archeveque de Nazianze, & Coadjuteur

de Reims , affiſté des Eveques d'Autun & de Verdun ; & le

Clergé de France , qui etoit pour lors aſſemblé dans cette

Ville, affiſta en corps à la ceremonie.

Dès ce temps-là même le Roi avoit jetté les yeux fur lui pour

lui confier l'education du jeune Dauphin fon fils, & heritier

preſomptif de ſa Couronne ; mais un emploi qui l'attachoit

neceſſairement à la Cour, lui parut incompatible avec la refi

dence qu'il croioit devoir à ſon troupeau. Il fe dechargea donc

du poids de cette formidable dignité, & remit fon Eveché en

tre les mains du Roi fur la fin d'Octobre de l'année ſuivante,

our ſe mettre plus en etat de rendre le jeune Prince que la

lui avoit mis entre les mains, digne de monter un

jour ſur le trone de fes ancêtres, & d'être appellé le fils aîné

de l'Eglife. Il parut alors à la Cour, non comme les gens du

monde pour y faire fortune par fes complaifances, mais avec

une reputation deja toute etablie d'un homme de bien, d'un

Predicateur zelé, & d'un Docteur fublime, tel qu'il y a paru

dans tous les âges de fa vie, toujours occupé pour l'Egliſe, &

combattant pour fes interêts, Ce fut pour l'inſtruction du jeune

Prince dont il etoit chargé , qu’il compoſa fon diſcours ſur

l'Hiſtoire univerſelle. Cet ouvrage fi couru & fi eſtimé, a pour

but l'etabliſſement de la Religien par la fuite de l'Hiſtoire.

M. Boffuet ne l'a conduit que . l'Empire de Charle

magne, & il le fit imprimer pour la premiere fois en 1682.

Après fa mort on l'a voulu continuer, & on l'a conduit en ef

fet juſqu'à notre fiecle. Il falloit s'armer d'une grande refo

lution pour fe charger d'une pareille entrepriſe. Ce fut encore
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pour le même Prince qu'il compoſa fon Traité de Politique,

où il etablit les ſolides fondemens de la Souveraineté des Rois

& du repos des Peuples; & où il fait voir comment les regles

d'un fage gouvernement par rapport au dedans & au dehors

de l'Etat, conviennent avec celles de la Religion. Cet ouvrage

est peut-être ce qu'on a jamais vû de plus grand & de plus pro

fond en ce genre.

L'année même que M. Boffuet fut nommé Eveque de Con

dom il avoit eté reçu à l'Academie Françoiſe, & peu de temps

après parut fon excellent Livre de l'Expoſition de la Doctrine

Catholique, ouvrage digne de l'immortalité par le grand nom

bre de Protestans qu'il a ramenez au fein de l'Egliſe. Jamais

aucun traité de Doctrine n'a eû un auffi grand cours, ni une

approbation fi generale. Il s'en fit en fort peu de temps plus de

douze editions en France. On le traduiſit en Italien, en Irlan

dois, en Latin, en Flamand, en Allemand ; & dans toutes les

contrées de l'Europe à peine en avoit-on achevé la lecture, que

ľơn voiơit accourir les Heretiques en foule aux pieds des Au

tels, abjurer leurs erreurs, & ſe reconcilier à l'Eglife. M. Bof

fuet l'avoit compoſé au commencement de l'an 1668 pour l'in

ftruction particuliere de M. de Dangeau, & il fervit auffi à la

converſion de M. de Turenne ; mais il ne fut imprimé que fur

la fin de l'an 1671. Les Protestans allarmez du ſuccés de cet ou

vrage firent bien-tôt courir le bruit que l'Auteur n'y avoit pas.

expoſé fidelement la Doctrine de l'Eglife Romaine. La Baſtide,

Calviniſte , y fit une reponſe anonyme que les Ministres de

Charenton approuverent, & le Miniſtre Noguier ſuivit de près.

L'un & l'autre accuſoient M. de Condom d'enerver les fenti

mens de fon Egliſe, de ſe rapprocher des Reformez, d'avancer

des propoſitions contraires aux deciſions du Concile de Trente,

& à la Profeſſion de Foi que les Catholiques exigent de ceux

qui fe convertiffent. Le fçavant Prelat, pour leur fermer la

bouche ſur cet article, fit paroître en 168o une feconde edition

de fon Livre, munie comme la premiere de quantité d'appro

bations d’Eveques, mais particulierement d'un Brefdu Pape In

nocent XI du 4 Janvier 1679. C’etoit l'oracle auquel Noguier&

l'Anonyme avoient renvoié l'Auteur : Il a parlé, dit M. Boffuet

dans ſa Preface, cet oracle que toute l'Egliſe Catholique a ecouté

avec reſpeċž dès l'origine du Christianiſme ; có. /a repon/e a fait

voir que ce qu’avoit dit ce Prelat n'a rien de nouveau ni de

Außećř, rien enfn qui ne foit reçu dans toute l'Egliſe.

o o iij,

L X X I.

Son Traité

de l'Expoſi

tion de la Foi.
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LXX I I.

Il paſſe à

l'Eveché de

Meaux,

LXXIII.

Tranfaćtion

entre l’Evc

ue de Meaux,

& l'Abbeſſe de

Faremoutier.

* P. Justif.

7o4.

* Ibid. 7o5.

Lorſque le Prelat fe demit de l'Evcché de Condom, le Roi

lui donna l'Abbaie de S. Lucien de Beauvais; & au bout de

dix années qu'il emploia fans relâche à former le coeur & l'eſprit

de fon auguſte Eleve, il fut nommé le 2 Mai 1681 pour

ceder à M. de Ligny dans l'Eveché de Meaux, que la mort de

ce Prelat venoit de laiſler vacant. Peu de temps après, il fut ho

noré de la Charge de premier Aumonier de la Dau

hine. Il devint enfuite Confeiller d'Etat, premier Aumonier

de Madame la Ducheffe de Bourgogne, & Superieur du Col

lege de Navarre. Ces emplois & ces dignitez ne l'empêcherent

pas ni de gouverner par lui-même fon nouveau Dioceſe, ni

de continuer fes etudes & fes travaux ordinaires pour la de

fenfe de la cauſe de l'Egliſe contre les Proteſtans.

Il paroît que le premier de fes foins, lorſqu'il fut monté ſur

le Siege Epiſcopal de Meaux, fut de pourſuivre le procés que

fon predeceſſeur avoit intenté à l'Abbeſſe de Faremoutier. Mais

les Parties ne tarderent pas à s'accommoder : elles remirent mu

tuellement leurs interêts entre les mains de l'Archeveque de

Reims, & des Eveques de la Rochelle & de Beauvais; & ceux

ci menagerent une Tranſaćtion, que les Parties ſignerent le 21

Fevrier 1682 *, & qui fut autoriſée par Lettres Patentes du

Roi au mois d'Avril ſuivant *. Les articles principaux de cet

Ačte portent que l'Abbeſſe & les Religieuſęs fe foumettent à

la Juriſdiction ſpirituelle de l’Eveque de Meaux ; & l’Eveque

de ſon côté renonce à prendre connoiſſance du temporel de

l'Abbaie, fi ce n'eſt en cas de diffipation ou de mauvaiſe ad

miniſtration. La viſite du Monaſtere ne pourra être faite que

par l’Eveque ſeul & en perſone ; mais en cas d'empêchement

legitime, elle fera faite par les Viſiteurs que l’Eveque nommera

de trois ans en trois ans fur la preſentation de l'Abbeſle. Les

Abbcffes en preſenteront à l’Eveque deux ou trois, Seculiers ou

Reguliers, & de l'avis de leur Communauté ; & de ce nombre

l’Eveque choiſira celui qu'il jugera à propos. Le Curé de la Pa

roiſſe de S. Sulpice fera dorenavant I à la viſite, correćtion,

& juriſdiction immediate des Evcques de Meaux & de leurs

Officiers pour tout ce qui regarde les moeurs, l'adminiſtration

des Sacremens, & les fonctions curiales; ils aſliſteront aux Syno

des de l’Eveque, & neanmoins preteront le ferment accoutumé à

l'Abbeſſe en qualité de Chanoines, lorſqu'ils prendont poffeſſion

de leurs Benefices. L'Abbeſle exercera tant ſur le Curé en quali

té de Chanoine, quc fur les autres Chanoines, une Juriſdiction
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oeconomique pour punir leurs abſences faites fans ſon congé,

& leurs manquemens au fervice qu'ils doivent à l'Abbaie, par

privation & retranchement de leurs pitances & retributions.

Cette même année, ou la fuivante, les Calviniſtes tinrent un

Synode à Lify. Cette aſſemblée eſt la derniere de ce genre

qu'ils aient tenue en France ; & le Roi qui juſques-là s’etoit

contenté d'y envoier des Commiſlaires de la pretendue refor

me pour y affifter en fon nom, & pour y maintenir le bon

ordre, y nomma pour cette fois un Commiſſaire Catholique.

C’etoit le Sieur de Sennevieres, Preſident de l’Election de Paris,

homme tres-ſage & tres-inſtruit des matieres conteſtées entre

les Catholiques & les Religionnaires. M. de S. André, alors

Chanoine de l'Egliſe Cathedrale d'Arras, & aujourd'hui Cha

noine & Archidiacre de Brie en l'Egliſe de Meaux, & Vicaire

general de S. E. M. le Cardinal de Biffy, etoit en ce temps-là

à Lify, lieu de fa naiſſance, quelques affaires particulieres.

emanda au Roi pour adjoint, &
Le Sieur de Sennevieres le

il lui fut donné fur une fimple lettre du Secretaire d’Etat. Ce

fut la ſeule & la derniere fois que l'on vit en France un Prêtre

revetu de cette Commiſſion. Le Synode qui ſe tint au mois

d'Août, dura environ trois femaines : il fut compoſé de cin

uante-quatre Miniſtres de diverſes Provinces, le Sieur

, Miniſtre de Charenton etoit le plus accredité. Le Mini

L X X I V.

Synode des

Calviniſtes à

Lify.

ftre Claude y vint auffi quelques jours après l'ouverture de l'af-

femblée, non comme membre du Synode, mais en qualité de

: c'etoit pour demander la tranſlation de fon fils du

iniſtere de Clermont à celui de Charenton , où il y avoit

quelques places vacantes. Pour cela il lui falloit une diſpenſe :

mais ſur le refus qui lui en fut fait, il s'en retourna Oul

huit jours après. -

On avoit projetté d'affembler le Synode au Château, & dans

le lieu même où fe tenoit ordinairement le Prêche : car le Sei

gneur du lieu & toute fa famille etoient Calviniſtes. C’etoit le

Sieur Mofnier, Capitaine Suiffe, lequel avoit epouſé une des

filles qui reſtoient de la Maiſon de Mont-louet, branche

e d'Angennes-Rambouillet. Ce Seigneur mourut peu de temps

après ; & comme vers ce même temps le fameux Edit de Nan

tes, fi favorable à ceux de la Religion

revoqué, toute cette famille fut bien-tôt diſperſée. La Dame

Mofnier fe retira en Suiſſe auprès des parens de fon mari: deux

de fes foeurs ſe refugierent dans les Etats de l'Electeur de Bran

-

reformée, fut,
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debourg; & la troiſieme auprès du Landgrave de Heſſe-Caffel.

Cependant le lieu du Prêche, outre fa petiteſſe, ne parut pas

avoir affez de propreté : on ſe determina donc à tenir le Synode

dans la grande falle du Château. Cette falle fut partagée en

deux par le moien d'une baluſtrade; & le parquet, ou le lieu

d'affemblée, en comprenoit environ le tiers. Là, dans le fonds

même de la falle, on avoit diſpoſé une chaire contre la muraille

pour la Predication. A main droite du Predicateur, contre l'au

tre mur, il y avoit deux fauteuils pour les deux Commiſſaires:

le premier pour le Sieur de Sennevieres, & le ſecond pour M.de

S. André adjoint. Le reſte du parquet etoit occupé par ds

fimples chaifes destinées aux Miniſtres, & ſeparées des deux

fauteuils. Immediatement derriere la baluſtrade, etoit un banc

pour les Propoſans, c'eſt-à-dire, pour ceux que l'on deſtinoit

au Miniſtere, & qui dans ces fortes d'affemblées n'avoient ja

mais feance que hors du parquet. Derriere eux il y avoit quel

ques fauteuils pour le Seigneur du lieu, pour fa famille, &

uelques Gentilshommes qui l'accompagnoient. Le reſte de la

, que l'on avoit laiſſé libre pour le peuple, etoit rempli de

chaiſes & de bancs.

Dans le parquet même, au pied de la chaire du Predicateur,

on avoit placé une chaife & une table le Sieur de la Motte,

Miniſtre de Lify, & Secretaire de l'affemblée, homme d'eſprit,

& moderé. Ce Ministre etoit frere du fameux des Mahis, qui

ouvrit enfin les yeux à la verité, & qui eſt mort Chanoine de

l'Eglife Cathedrale d'Orleans après avoir eté long-temps Mini

ftre de cette Ville. Son pere, Avocat au Parlement, nommé de

la Bruyere, mais dont le veritable nom de famille etoit Gros

tête, n'eut pas plûtôt appris fon abjuration, qu'il lui interdit

l'entrée de fa maiſon; & plus d'un an ſe paſſa avant que le nou

veau converti pûty mettre les pieds. A la fin il trou

va le ſecret d'y entrer. Le moment de la grace etoit venu ; il

fut reçu à bras ouverts: fes entretiens toucherent fon pere & fa

mere; & il eut le bonheur de les ramener à la Religion Catho

lique. Il n'en fut pas de même de fon frere de la Motte. En

vain paſſa-t-il fix femaines chez lui à Lify pour le gagner : ce

Miniſtre demeura dans fon obſtination. Après la revocation

de l'Edit de Nantes il paſſa avec fa femme à Londres, où il fut

fait ſur le champ l'un des quatre Curez de l'Egliſe Françoife de

la Savoie ; & il y eſt mort.

· Pour revenir au Synode, les ſcances commençoient à huit

heures



D E M E A U X. Livre pr. 481

-------------
-

heures du matin, & finiſſoient à onze. Celles de l'après midi

fe tenoient depuis trois heures juſqu'à fix ; & l'ouverture, tant

le foir que le matin fe faiſoit toujours par un Sermon. Cetoient

deux Predications par jour, dont divers Miniſtres etoient char

gez les uns après les autres: mais il n'y en avoit que deux ou

trois qui d'affez grands talens. Le plus habile, mais le

lus emporté, etoit le Miniſtre Allix; & le plus fage etoit la

otte. Leurs diſcours ſur la Morale paroiſſoient exacts; & les

moeurs des Catholiques y etoient fouvent cenſurées, avec cir

conſpection neanmoins par reſpect pour les Commiſfaires. Un

jour cependant le Miniſtre Allix ne craignit point de lâcher la

bride à fon zele plein de fiel & d'aigreur. Mais le premier des

Commiſfaires ſe levant pour lui impofer filence: Monsteur, lui

dit-il, / vous continuez far ce ton , je vous ferai fortir de

chaire ó de l'affemblée. Apprenez à parler reſpećřueu/ement

de la Religion que profeffe votre Souverain. Sur le champ le

Miniſtre lui fit des excuſes, & acheva fon diſcours avec plus

de moderation ; & nul ne s'echapa dans la fuite. A la fin de la

Predication tout le peuple fe retiroit, & les Commiſfaires de

meuroient ſeuls avec les Miniſtres. Ceux-ci dreſſoient de temps

en temps des reglemens de diſcipline qui ne paroiſſoient pas

bien importans, & qui cependant ne fe decidoient fans con

tradićtion, ni même fans quelque chaleur. Les Commiſlaires

etoient ſimples ſpectateurs de ces diſputes dont ils ne fe mê

loient en aucune maniere. Le Miniſtre de Lify, quoique moins

ancien que pluſieurs autres, tenoit la plume, & avoit aſſez l'air

de Preſident. Cetoit lui qui propoſoit les remontrances que les

articuliers faifoient, ſoit de vive voix, foit par ecrit; & quand

il s'agifloit d'en faire à l'occafion des Propofans, qui n'avoient

jamais voix deliberative, il faiſoit figne à ceux-ci de fe retirer.

Sur la fin du Synode ce même Miniſtre pria M. de S. André

de la part de de les laiffer libres pour des delibera

tions tres-ſecretes. Le Sieur de Sennevieres lui en demanda la

raiſon : C'eſt, repondit-il, parce qu'il ne nous eſt pas poſtible,

de deliberer librement ſur ces matieres en preſence d'un Prêtre

Catholique. M. de S. André prenant la parole repreſenta qu'il

ne pouvoit ſe retirer fans manquer à fon devoir ; & le Sieur

de Sennevieres appuiant fur cette raiſon, ajouta qu'il ne devoit

pas non plus demeurer feul , puiſque M. de S. André etoit

nommé pour affifter au Synode conjointement avec lui. Le

Miniſtre repliqua, que l'aſſemblée ne pouvoit donc plus rien

T077øe I. P p p
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conclure : il le pria au nom de tous fes Confreres de confide

rer que M. de S. André n'eroit point nommé dans la premiere

Commiſſion ; & qu'il ne l'avoit même eté que par une lettre

particuliere du Secretaire d'Etat. Sur cette inſtance M. de Saint

André fe retira de lui-même, & laiſſa le Sieur de Sennevieres

feul avec les Miniſtres. La deliberation fut tres-ſecrete. M. de

S. André n'a point fçu de quoi il s'agiſſoit, & le Sieur de Sen

nevieres ne s'en eſt jamais expliqué à perſone.

Le jour preceda la clôture du Synode, le Miniſtre Allix

monta en chaire, & fit un grand difcours contre les manieres

diffipées des Propofans, qui n'avoient ni l'air, ni la modeſtie,

ni la pieté qui convenoit à leur etat. Il demanda que l'on fit

des reglemens touchant leurs habits, & la conduite qu'ils de

voient tenir ; ce qui fut fait felon les bonnes regles. Le foir on

fit l'examen des Propoſans pour les Miniſteres vacans. Ils fu

rent tous interrogez tres-ſeverement ; & pluſieurs d'entre eux

en qui on ne trouva pas affez de capacité, furent refuſez : on les

menaça même de les rejetter pour toujours, s'ils ne ſe rendoient

pas à l'avenir plus dignes du Miniſtere, ſoit par leur fcience,

foit par leurs moeurs. De dix-huit ou vingt qu'ils etoient on

n'en choiſit que ſept ou huit pour differens poſtes de cette natu

re. Le peuple ne point admis à ces deux dernieres feances;

mais les deux Commiſſaires y affiſterent.

Le lendemain matin fe fit la clôture du Synode par un grand

diſcours en prefence de tout le peuple. Le Miniſtre fit fur la

fin un eloge du Roi, & remercia S. M. de la permiſſion qu'elle

leur avoit donnée de s'aſſembler. Cet eloge fini, toute l'affem

blée fe mit à genoux ; & le Miniſtre dans la même poſture fit

à Dieu une priere d'aćtion de graces affez touchante. Il deman

da avec inſtance la continuation de ces faintes affemblées (je

rapporte fes propres termes) fi utiles, ajouta-t-il, à l'Eglife,

& fi capables de maintenir la bonne diſcipline. Pendant cette

priere les deux Commiſſaires demeurerent affis, mais decou

verts. Lorſqu’elle fut achevée, chacun ſe retira. Le même

Miniſtre fe rendit auffi-tôt chez le Sieur de Sennevieres, qu'il

complimenta en forme par une eſpece de harangue ; mais

il ne fit qu'une ſimple honnêteté à M. de Saint-André. Il

les invita l'un & l'autre à un grand repas qui etoit preparé au

Château. M. de Sennevieres s'en excuſa ; & M. de Saint

n'avoit pas les mêmes raiſons, ne crut pas devoir

fe refuſer aux inſtances qui lui en furent faites. C'eſt de lui
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que je tiens toutes les circonſtances de ce Synode.

Cependant M. Boffuet, dans le Dioceſe de qui les Calvini

ftes avoient eû ce dernier avantage, ſe livroit tout entier à la

guerre qu'il leur avoit declarée. Il publia en 1682 un ouvrage

particulier, où il traita la matiere de la Communion fous les

deux eſpeces plus amplement qu'il n'avoit fait dans fon traité de

l'Expoſition. En 1688 il donna fon Hiſtoire des Variations,

dont le but eſt de faire voir par des faits tirez des Confeſſions

de foi des Proteſtans, de leurs Ecrits, & de leur Hiſtoire, que

les Lutheriens, les Calviniſtes, & les Zuingliens, ontvarié plu

fieurs fois ſur les Dogmes: caractere de fauffeté dans l'Egliſe, qui

a perpetuellement & invariablement enſeigné juſqu'à nos jours

la Doctrine qu'elle a reçûe de J. C. D'où il conclut que la Com

munion des Proteſtans ne peut point être la veritable Eglife. En

1689 & 169o parurent fes cinq Avertiflemens contre Jurieu.

Dans le premier il demontre que le Socinianiſme eſt autoriſë,

& le Chriſtianiſme fletri, par la reponſe que fit ce Miniſtre aux

Variations. Dans le fecond, il convainc d'erreur & d'impieté

la reformation des Proteſtans. Dans letroiſieme, il venge l'anti

quité ſur les erreurs que lui impute Jurieu. Dans le quatrieme,

il prouve par les propres principes de fon adverſaire qu'on peut

ſe fauver dans l'Égliſe Romainc, & parle contre la polygamie.

Enfin dans le cinquieme, il s'etend fur l'obeiflance qui eſt dûe

aux Souverains : Jurieu avoit oſé avancer qu'il eſt permis de

faire la guerre à fon Prince & à fa Patrie pour defendre fa Re

ligion. En 1691 le Prelat ecrivit en particulier contre Bafnage

qui juſtifioit la priſe des armes des Calviniſtes en France ; & la

même année parut un fixieme & dernier Avertiflement fur le

même ſujet que le premier ; c'eſt-à-dire ſur l'immutabilité de

l'Etre Divin, ſur l’Eternité du Fils de Dieu, & fur l'egalité des

trois Perſones Divines. . -

Enfin pour reunir fous un ſeul point de vûe les travaux im

menſes que ce grand Prelat entreprit pour la cauſe de l'Egliſe

contre les Calviniſtes, il publia en 1682 une Conference avec le

Miniſtre Claude; & des Reflexionsfur un Ecrit de ce même Mi

niſtre. En 1686, une Lettre Paſtorale aux nouveauxConvertis de

fon Dioceſe. En 1689, une Explication de quelques difficultez

touchantles Prieres de la Meffe, qui lui avoient eté propoſées par

un nouveau Catholique, & fon Explication de l'Apocalypſe,

qui eſt plůtôt une queſtion de controverſe qu'un veritable com
*A

mcntairc. Les Proteſtans appliquoient à l'Egliſe Romaine ce
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qui eſt dit dans ce Livre ſacré de la chute de Babylone. M. dz.

Meaux pour refuter ce ſyſteme impie, l'explique de la chute

de Rome idolâtre, & du demembrement de fon Empire cauſé

par les armes d'Alaric. Il donna encore en 1692 un petit traité

de Controverſe fur l'Adoration de la Croix, pour un nouveau

Catholique, Religieux de la Trappe, où il repond aux difficul

I, XXV I I.

Converſions

de Calvini

ftes.

Temples de--

molis.

702,
npr.

tez qui arrêter les nouveaux Convertis fur le culte que

l'on rend dans l'Egliſe à ce Bois fi digne de nos hommages. En

17oo, une Inſtruction Paſtorale addreſſée aux Catholiques de

fon Dioceſe, pour les affermir dans la Communion de l'Egliſe

Romaine par les promeſſes que J. C. a faites à fon Egliſe, qu'elle

fubſiſtera, & qu’elle conſervera ſa Doctrine juſqu'à la fin des

fiecles. Et en 17o1 , une feconde Inſtrućtion Paſtorale où il

foutient que ces paroles de J. C. Toute puiffance m'a eté donnée

dans le Ciel ó fur la terre, &c. renferment une promeſſe net

te, claire, & preciſe de la perpetuité & de l'infaillibilité d'une

Egliſe viſible; ce qui ne peut convenir qu'à l'Egliſe Catholique,

où il y aura juſqu'à la fin du monde une ſucceſſion perpetuelle

de Paſteurs qui enſeigneront la verité de l'Evangile, & une fo

cieté viſible de Chretiens qui en feront profestion.

Au milieu de tant de travaux entrepris pour la caufe de l'Egli

fe, il n'eſt pas ſurprenant que ce Prelat ait fait tant de converſions.

On garde aux Archives de l'Eveché les certificats de tous ceux

ui firent abjuration dans la Ville & dans le Dioceſe de Meaux

ous fon Pontificat; & le nombre en eſt prodigieux. L'année 1685

fut celle où il fit une plus abondante moiffon; mais fur-tout dans

les deux mois & de Decembre. Il s'eſt trouvé

pluſieurs jours dans ces deux mois où il en recevoit trente &

quarante : j'en compte pour le feul zz de Decembre foixante &

dans la ville de Meaux, & la plus grande partie entre

es mains. Ces deux derniers mois de l'année 1685 en fourniſ

fent plus de neuf cens. -

Cette même année eſt celle de la revocation de l'Edit de

Nantes. Auffi-tôt après la publication du nouvel Edit le Prê

che de Chalandos fut jetté par terre : Theodore l'Huillier, Hu

guenot, de la famille de l’Eveque Jean l'Huillier, etoit alors

Seigneur du lieu. On demolit auffi les Temples de Nanteuil

lez Meaux & de Moreffàrt;& les materiaux en furent donnez à

l'Hotel-Dieu & à l’Hopital general *. Il ne fe trouva dans la

chambre du Confiſtoire de Nanteuil que trois boëtes, dans lef

quelles il y avoit pour toute ſomme d'argent onze livres treize
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fols fix deniers; & vingt-huit Regiſtres de Baptemes & Sepul

tures depuis l'an 1599. L'argent fut donné à l'Hotel-Dieu; &

les Regiſtres depofez au Greffe de l'Hotel de Villc, pour y

avoir recours en cas de beſoin.

Pour ce qui eſt de M. Boffuet, on lui ecrivoit de tous les

pais où la Religion eſt connue, pour le feliciter de fes triom

phes, & pour rendre temoignage à la ſolidité de fes Ecrits. On

a vů de grands Seigneurs lui ecrire, que fi leurs charges ne

les euflent pas attachez à leur patrie, ils feroient allez des ex

tremitez du monde, nuds-pieds à Meaux, pour meriter trois

heures de conference avec lui ; & l'un des plus habiles Ecri

vains du parti Proteſtant n'a pû s’empêcher de convenir que

l’Eveque dans fes repliques avoit fon adverſaire juſqu'à

l'abſurde ó à l'impieté. Auffi fe faiſoit-on un merite d'avoir fon

portrait dans les plus illuſtres familles, pendant qu'on le brûloit

avec horreur chez une autre nation. Jacques II, Roi d'Angle

terre, vouloit l'attirer auprès de lui pour travailler de plus près

à la converſion de fon peuple; & les vůes du Prelat s'etendoient

encore plus loin : il vouloit procurer la reunion des Proteſtans

d'Allemagne. Deux fois de concert avec de grands Princes, &

du conſentement du Roi, les projets en furent dreffez & en

voiez même à Rome où le S. Pere les avoit demandez. Les

guerres furvenues en traverferent l'effet, & rendirent fes foins

inutiles.

Mais une autre guerre plus dangereuſe & plus capable de

troubler la Religion, fut celle qui s'eleva entre le mêmePrelat,

& l'illustre M. de Fenelon Archeveque de Cambrai. Le monde

partial & aveugle, fe fit un fujet de ſcandale de cette diffen

fion ; mais l'Egliſe en devoir tirer un grand fruit. Nous n'en

treprendrons pas de faire ici une Hiſtoire complette de cette

fameuſe conteſtation. C’eſt un objet qui vaut bien la peine

d'être traité dans toute fon etendue, & qui par cette raiſon

demande un Hiſtorien à part. Peut-être même ne ferions-nous

pas aujourd'hui en etat de nous en bien acquitter. Nous tou

chons encore au temps où l'on a vû naître & finir cette que

relle, & il me femble qu'elle eſt de la nature de celles qu'il

n'eſt gueres permis de developper entierement au public qu'après

la revolution d'un certain nombre d'années. Cependant pour

ne pas laister fur ce ſujet un trop grand vuide dans cette Hi

ftoire, j'en toucherai ici les traits principaux. Un Auteur mo

derne l'a deja effaié, & je ne craindrai pas d'emprunter quel
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quefois fes propres paroles: mais l'interêt de la verité m'obli

era auffi de m'en ecarter fouvent. Il faut reprendre la chofe

les premiers foulevemens qu'exciterent en France les ou

Vra9 CS Madame Guion.
r *A - 2 r - r * r A

Dame née à Montargis, s'étoit conſacrée à la pieté dès

fa plus tendre jeuneſſe : elle avoit eté mariée à l'âge de quinze

ans à un Gentilhomme du même lieu; & n'en avoit que vingt

huit lorſque fon mari mourut. Dans ce temps-là M. d'Aran

thon Evêque de Geneve, qui la connut à Paris où il etoit alors,

l'engagea à fe retirer dans une Communauté de nouvelles Ca

tholiques qu'il vouloit etablir lui-même à Gex dans fon Dio

cefe, pour travailler à la converſion des Proteſtans. Peu de temps

après, ſur les inſtances de fa famille elle genereuſe

ment à la garde-noble de fes enfans, qui etoit fort confidera

ble , & ne fe referva qu'un modique revenu. Cependant M. de

Geneve l'aiant encore preſſée d'abandonner ce peu de bien

qui lui reſtoit aux nouvelles , dont il vouloit l'eta

blir Superieure, elle s'en defendit juſqu'au bout, parce qu'elle
ne jugea pas que ce füt ce Dieu demandoit d'elle ; &

felon ce qu'elle nous apprend elle-même dans fa vie , ce fut

là la premiere fource de tout ce qu'elle eut à ſouffrir dans

la fuite. Bien-tôt les nouvelles Catholiques la prierent de quit

ter leur Maiſon : elle fe retira d'abord chez les Urſulines de

Thonon, enſuite chez une de fes amies à Grenoble, & enfin

à Verceil, où l’Eveque lui avoit offert un lieu de retraite. Ce

fut pendant fon fejour dans ces Provinces eloignées qu'elle

compoſa fes premiers ouvrages. Celui qui porte pour titre Le

Moien court , & un autre intitulé Explication du cantique

des Cantiques, furent imprimez à Lyon avec Approbation &

Privilege. Ces ecrits firent beaucoup de bruit: pluſieurs les lû

rent d'abord avec edification : d'autres en affez grand nombre

... y trouvoient à la verité choſe à reprendre , mais ils

.. mettoient l'Auteur au rang de ces Contemplatifs » qui por

pag 39.” tant le myſtere de la Foi dans une conſcience pure , [ font

” plus] fçavans dans les voies interieures [ que capables] d'en

” inſtruire les autres avec l'exactitude & la preciſion que deman

” de la Theologie. « [ D'autres enfin condamnerent hautement

ces deux petits Livres ; & l'indiſpoſition croiſſant toujours, on

paffa bien-tôt des ouvrages au decri de la perſonne même de

l'Auteur. -

Cependant Madame Guion revint à Paris. Ce qu'il y avoir

)
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eu de fingulier dans fes voiages, & la rumeur que ſes ecrits

avoient excitée & qui ſe renouvella, formerent un grand pre

jugé contre elle dans l'eclat qui ſe fit, & où on enveloppa le

Pere de la Combe , Barnabite , fon Direćteur. Elle Cil

fermée par ordre du Roi au mois de Janvier 1688, chez les

Filles de la Viſitation de la ruë S. Antoine. Là, après un exa

men fubi ſous les ordres de l'Archeveque M. de elle

fut jugée innocente : la Superieure & les Religieuſes du Mona

ftere rendirent temoignage à fa vertu: Madame de Miramion

s'intereſſa pour elle auprès de Madame de Maintenon: celle-ci

parla au Roi en fa faveur , & obtint fa liberté ; mais les bruits

qui avoient couru fur fa perſone & fur fes livres, ne s'appaife

rent alors que pour fe renouveller quelques années après avec

bien plus , comme la fuite le fera voir. Ce ne fut

qu'après être fortie du Monaſtere de la Viſitation qu'elle eut

occaſion de connoître M. l'Abbé de Fenelon. Cette premiere

connoiſſance ſe fit chez Madame la Ducheſle de Bethune, qui

l'avoit connue elle-même dans fa jeuneſſe , lorſque pendant

la diſgrace de M. Fouquet fon pere elle avoit eté exilée à Mont

argis. Outre M. l’Abbé de Fenelon, elle connut dans le mê

me temps un grand nombre de perſones qui tenoient un rang

conſiderable à la Cour , & qui prirent en elle beaucoup de

confiance. Ces liaifons allarmerent ceux qui avoient contribué

à ſon premier empriſonnement : les clameurs ſe renouvellerent.

Alors par deference pour M. l’Abbé de Fenelon qu'elle conful

ta, elle remit fon Oraiſon & fes livres au jugement de M. Bof

fuet. ] » Elle ne pouvoit choifir de Juge qui fut moins [ca

pable de prevention] en fa faveur : on a vů ce Prelat declarer

fes fentimens plus d'une fois en pleine Sorbone , lorſque dans

des Theſes on defendoit le pur amour, qu'il regardoit com

me une chimere , perſuadé que dans tous nos aćtes il entre

de l'amour propre; [ & l'on fçait d'ailleurs que dans le procés

verbal de l'Aſſemblée du Clergé de 17oo, il traita ce pur amour

de pretendu amour pur. Cependant M. Boffuet aiant acce

pté ] le parti qu'on lui propoſoit, Madame Guion lui remit ſes

ouvrages tant imprimez que manuſcrits ſur la fin du mois de

Septembre 1693 ; & il les emporta dans fon Dioceſe.

Cette Dame qui cherchoit la verité croiant devoir faire

connoître à M. de Meaux juſqu'aux derniers replis de fon coeur,

lui fit encore remettre fa vie en manuſcrit : l'obeiflance la lui

avoit fait ecrire; & fes diſpoſitions les plus ſecretes y etoient

CC Ibid. tom.
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marquées avec beaucoup de fimplicité, M. Boffuet lut le tout

avec attention ; il en fit de longs extraits ; il ſe mit en etat au

bout de quelque temps de lui propoſer dans une Conference

particuliere difficultez, & d'ecouter ce qu’elle auroit à y

oppofer. La Conference qui dura fix ou ſept heures, fe tint

au commencement de l'année 1694 chez un Eccleſiaſtique

nommé M. Janon, ami de M. de Meaux ; & ce jour-là le Pre

lat communia de fa propre main Madame Guion. Il s'agiſſoit

des experiences de cette Dame : elle difoit ſimplement ce qu'elle

pretendoit avoir eprouvé, & ce qu'elle croioit eprouver encore.

M. de Meaux la croioit trompée, &vouloitabſolument qu'elle le

crutelle-même. Le point capital, & fur quoi il infiſta le plus, ce

futfur les demandes & les actes diſtincts, qu'elle travailloit felon

lui à etouffer, dans la perfuaſion où il etoit qu'elle les croioitim

parfaits. Quelques jours après cette Conference elle lui ecrivit

pluſieurs lettres où elle s'expliquoit encore plus en detail fur tou

tes les difficultez qui en avoient fait le ſujet: mais comme elle

ne put fatisfaire pleinement le Prelat, elle fe regarda fur fa pa

role comme une perſonne dans l'illuſion ; elle voulut que fes

amis la regardaſſent de même , & pour rompre commerce ge

neralement avec tøut le monde, elle prit la reſolution de fe re

tirer à la Campagne. Elle en ecrivit fur ce pied là à fes amis,

qu'elle remercia des peines qu'ils avoient priſes pour elle: en

même temps elle les ſupplia de remercier M. de Meaux de

celles qu'il s'etoit données de fon côté. Le Prelat temoigna à

ceux-ci qu'à la verité il penſoit autrement que Madame Guion

fur les articles dont il s'agiſſoit ; mais qu'il n'en croioit pas

cette Dame moins Catholique, & que } pour fa confolation

& celle de fes amis elle en fouhaitoit quelque preuve plus au

tentique, il etoit prêt de lui donner un certificat où il atteſte

roit qu'il avoit trouvé fa foi pure, & qu'en conſequence de
fa Catholicité il lui avoit adminiſtré la fainte Communion. Un

temoignage de cette nature eut eté vraiſemblablement dans la

fuite d'un grand fecours à Madame Guion ; mais cette Dame

remercia le Prelat de fes offres , & lui fit dire que n’aiant

fouhaité de le voir que pour fon inſtrućtion particuliere, l'af

fùrance qu'il lui donnoit d'être content d'elle lui ſuffiſoit. Elle

fe tint donc retirée à la campagne ſuivant ſon projet, & affùra

cependant fes amis que toutes les fois qu'il s'agiroit de rendre

temoignage de fa foi, elle rcparoîtroit au premier fignal qu'on
lui en donneroit.

C’etoit
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- C'etoit en effet le parti le plus fage qu'elle pouvoit prendre

pour clie-même. Dans le fonds on ne lui avoit reproché juf

ues-là que de vouloir introduire indifferemment toutes fortes

gens dans une eſpece d'oraiſon où peu de perſonnes fe fen

tent appellées : il etoit donc à prefumer qu'on ne penferoit plus

à elle dès qu'elle ne verroit plus perſone ; & elle avoit de

mandé fi fortement qu'on l'oubliât, & qu'on la laiſfât pour ce

qu'elle etoit, que fes amis etoient entrez dans le même eſprit

à ſon egard. Cette profonde folitude à laquelle elle fe con

damna elle-même, ouvrit une nouvelle ſcene fur le theâtre

du monde. La confiance que Madame de Maintenon avoit en

M. l’Abbé de Fenelon, & fa faveur qui fe declaroit de jour en

jour, donnoit de l'ombrage à bien des gens. A peine fçut-on

que Madamede Maintenon ne protegeoit plus Madame Guion ;

qu'elle s'etoit meme declarée contre elle, & que ſes amis ne

fe mettoient plus en devoir de la defendre, qu'on crut pouvoir

ar là même entamer l'illuſtre Abbé : & il eſt vrai que par rap

port à la liaifon qu'il avoit entretenuë avec Madame Guion,

on n'oublia rien de ce qui pouvoit fortifier les ſoupçons que

l'on faiſoit naître contre lui dans l'eſprit de Madame de Main

tenon. Ces ſoupçons ſe multiplierent à meſure qu'on s'apper

çut que cette Dame y pretoit l’oreille: de-là l'horrible

nement qui ſe renouvella tout à coup contre Madame Guion,

& les preparatifs du jugement qui devoit être porté contre elle.

Le bruit s'en repandit bien-tôtjuſqu'au fond fa retraite; &

il ne lui fut pas difficile de concevoir qu'on en vouloit à d'autres

qu'à elle. Cependant comme il ſembloit qu'on prenoit à tâche

de la noircir non ſeulement fur fa doćtrine, mais encore fur fes

moeurs, elle crut alors devoir rompre le filence, & ſe juſtifier

fur cette nouvelle accuſation par une voie qui ne laiffât plus rien

à deſirer. ] -

» Elle écrivit à Madame de Maintenon pour la fupplier de

demander au Roi des Commiſlaires , avec pouvoir d'infor

mer [ à charge & à decharge , ] & de prononcer fur fa vie, in

finuant que |elle n'etoit pas purgée des crimes dont on l'ac

cufoit, on entreroit avec trop de prevention dans l'examen

de fa Doctrine. « [ Madame Maintenon repondit qu'il ne

s'agifloit nullement de fes moeurs qu’elle avoit toujours cru

très-pures, mais du fonds de fes ſentimens: qu’il etoit à crain

dre qu'en commençant à la juſtifier fur fa conduite, on ne

donnât trop de creance à fa doćtrine : qu'enfin il falloit une

Tome I, Qqq

« Ibid. p. 27.«

CC

CC

(C.

CC

(C.



49o H I S T O I R E D E L' E G L I SE

bonne fois eclaircir ce dernier article, & que le reſte tombe

roit enſuite de lui-même. Le Roi fut bien-tôt inſtruit de ce

qui fe paffoit. On lui fit entendre que deux petits Livres de

Madame Guion, qui couroient dans le public, commençoient

à faire du bruit ; que ces Livres favoriſoient le Quietiſme; que

pluſieurs jeunes Dames de la Cour dont l'Auteur etoit connue,

& à qui elle avoit fait beaucoup de bien en les retirant du

monde, & en les portant à la pieté, paroiſſoient prendre une

fi grande confiance en elle, & tant de goût à la lecture defes

ouvrages, qu'il etoit à craindre qu'elle ne leur inſpirât des fen

timens dangereux, ſuppoſé en eût : que cette Dame ne

demandoit pas mieux que d'être redreflée, fi on lui faiſoit

connoître qu'elle fe füt ecartée le moins du monde du che

min battu ; & qu'il ne s'agiſſoit que de la faire examiner par

des gens d'un caractere à lui mettre une fois l'eſprit en repos

qu'aux autres. L'examen fut donc reſolu ; & M. Bof

fuet fut celui des examinateurs à qui on penſa le premier : il

avoit deja connoiſſance de l'affaire : il avoit même paru con

tent des diſpoſitions de Madame Guion dans l'examen parti

culier qu'il en avoit fait quelques mois auparavant. Ceux donc

ui s'intereſſoient pour cette Dame le virent entrer fans peine

ce nouvel examen, & il fut choiſi de part & d'autre avec

fatisfaction. Madame Guion demanda que M. de Noailles,

alors Eveque de Châlons, lui fût aſſocié: elle connoifſoit la

pieté de ce Prelat ; & par cette raiſon elle le regardoit comme

plus propre qu'un autre à juger des voiesinterieures. M. l'Abbé

de Fenelon, & quelques autres de ſes amis fouhaiterent auſſi

que l'on joignît aux deux Prelats M. Tronfon Superieur gene

ral de la Congregation de Saint Sulpice, en qui ils avoient

une grande confiance. Enfin M. l'Abbé de Fenelon fut prié lui

même d'y entrer comme quatrieme. Il y fentit d'abord quelque

repugnance à cauſe de la liaiſon qu'il avoit eue avec Madame

Guion, & de la prevention où l'on etoit qu'il avoit adopté tous

fes fentimens. Cependant il ne put s'en defendre, & il travailla

de concert avec les trois autres : mais on exigea d'eux tous un

tres-grand fecret, que l'examen devoit ſe faire dans le

Dioceſe de M. de Harlai, Archeveque de Paris, qu'on n'y fai

foit point entrer. -

' : Il s'agiſſoit dgns cet examen de faire la comparaiſon de la

& expreſſions des Auteurs myſtiques, avec la

piritualité & les expreſſions de Madame Guion. M. de Meaux]
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» n'avoit jamais lû Thaulere , Ruſbrok, Blofius, S. François

de Sales, le B. Jean de la Croix, Balthazar Alvarés, Louis du

Pont, [ni les autres] Auteurs de ce caractere. [ Mais l'Abbé de

Fenelon, qui] à l'eſprit le plus beau, le plus elevé, & le plus

etendu, joignoit une tendre pieté « [ & une grande connoiſ.

fance de ces mêmes Auteurs , offrit au Prelat d'en faire des

extraits. C’etoit un grand travail dont il le foulageoit, & qui

mettoit tout d'un coup l'etat de la queſtion fous les yeux. Il

lui envoioit fes extraits à meſure qu'il les faiſoit, à la hâte,

& fans precaution ; tels que la confiance les communique entre

deux amis qui agiffent de concert. La plûpart de ces extraits

tendoient à faire voir que les Myſtiques & les Contemplatifs

des premiers fiecles aiant parlé le langage des ames paſſion

nées d'un faint tranſport , n'avoient pas moins exageré dans

leurs ſuppoſitions & dans les termes dont ils s'etoient fervis,

ceux qui etoient venus après eux : qu'il ne falloit pren

re en rigueur ni les uns ni les autres ; mais que quoiqu'on en

rabbatît, il en reſteroit encore plus qu'il n'en falloit pour eta

blir une Tradition ſuivie de l'amour M. de Meaux

qui avoit toujours foutenu l'opinion contraire ne voioit qu'a

vec peine M. l’Abbé de Fenelon, qu'il regardoit comme fon

eleve, infifter dans un point auffi effentiel à la Religion fur

cette Tradition qui lui etoit nouvelle.

Il n'avoit d'abord eté queſtion que de Madame Guion uni

quement: il s'agiſſoit de la detromper fi elle etoit veritable

ment dans l'illuſion : elle promettoit une foumiſſion aveugle à

Îa deciſion des examinateurs ; & dans l'attente du jugement

elle s'etoit retirée au Monaſtere de Sainte Marie à Meaux, de

l'agrement de M. Boffuet, qui l'avoit même fouhaité pour ache

ver, diſoit-il, de la defabufer de fa pretendue ſpiritualité. Il

y avoit donc lieu de croire que l'examen une fois fini, on

n'entendroit plus parler de cette affaire. Mais M. Boffuet qui

en etoit l'ame, tant par ſon caractere, que par ſon age & la

reputation de Doctrine qu'il s’etoit fi legitimement acquiſe, pre

tendit que l'Egliſe etoit en peril par les deux petits Livres de

Madame Guion dont ila deja eté parlé : car il ne s'agifloit pas

de fes autres manuſcrits, qui n’etoient point connus dans le

public, & qu’elle offroit même de jetter au feu dès qu'on le ju

geroit à propos. M. de Meaux penſa donc à faire des Canons

pour affürer le Dogme Catholique contre ce qu'il apppelloit

les crreurs des Quietiftes ; & dans une premiere ö

Q q q ij
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qui ſe tint à Iffy entre les quatre Examinateurs, il leur montra

trente articles qu'il avoit dreffez, & leur propoſa de les figner.

M. de Fenelon , qui venoit d'être nommé Archeveque de

Cambrai, repondit après les avoir lûs, qu'il ne croioit pas que

dans l'etat où ils etoient ils expliquaflent fuffiſamment la ma

tiere. Il les demanda pour y ajouter ce qu'il croioit devoir y

inferer, dans la crainte qu'en combattant l'erreur & l'illuſion,

on ne donnât atteinte aux fentimens des vrais Myſtiques. Dans

cette vûe il y fit pluſieurs changemens : mais de la maniere

dont il les refondit, M. de Meaux fit difficulté à ſon tour de

' les ſigner. A la fin cependant les deux Prelats fe reunirent:

M. de Fenelon confentità ne rien changer aux trente articles

de M. Boffuet, tels que celui-ci les avoit propoſez, pourvù que

M. Boffuet de fon côté ne refusât pas d'y en inferer trois au

tres, dont M. de Fenelon qui les avoit dreffez, exigea de lui

la ſignature ; & dans une derniere Conference qui fe tint au
même lieu d'Iffy le 1o Mars 1695, les quatre Examinateurs fi

gnerent enſemble ces trente-trois articles, & y en ajoûterent

en ſignant un trente-quatrieme qui fut encore propoſé aux

- trois autres Examinateurs par le même M. de Fenelon.
*** 28. » Ces articles ] » portoient en ſubſtance [ 19.] Que tout Chre

» tien en tout etat eſt obligé de conſerver l'exercice des vertus

» Theologales, & d'en produire des actes: | 2.º. ] d'avoir la foi

» explicite en Dieu Tout-puiſſant, Createur du ciel & de la ter

» re, Remunerateur de ceux qui le cherchent; [ 3º. ] en Dieu

» Pere, Fils, & Saint-Eſprit : [ 49.] en J. C. Dieu & Homme,

» comme Mediateur ; & à faire des aćtes de cette foi en tout

» etat, non à tout moment : | 5°. ] de vouloir, de de

» firer , de demander explicitement fon falut eternel comme

» choſe que Dieu veut, & qu'il veut que nous voulions pour fa

» gloire: [ 6º. ] de demander expreſſement la remistion de fes pe
» chez , la grace de n'en plus commetre, la perſeverance dans

» le bien, l'augmentation des vertus: [7°. ] la force contre les

» tentations : [ 8 . ] tout Chretien etant obligé à cela par la foi.

» [ 9°. ] Qu'il n'eſt pas permis à un Chretien d'être indifferent

» pour fon falut, ni pour les chofes qui y ont rapport. [ 1oº. ] Que

» les actes mentionnez ci-deſſus , ne derogent point à la plus

» grande perfection. [ 1 19. ] Qu'il n'eſt pas beſoin pour s'y exci

» ter d'attendre une inſpiration particuliere, la foi fuffiſant pour

º cela, en ſuppofant toujours le de la grace « . [ Ici M. de

Fenclon fit ajouter les deux articles fuivans: 12°. Que par les

J
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astes d'obligation ci-deſſus marquez, on ne doit pas enten

dre toujours des actes methodiques & arrangez, encore moins

des actes rcduits en formules, & ſous certaines paroles , ou

des actes inquiets & emprestez; mais des actes finceremont for

mez dans le coeur, avec toute la fainte douceur & tranquil

lité qu'inſpire l'eſprit de Dieu, 13°, Que dans la vie & l'orai

fon la plus parfaite, tous ces actes font unis dans la ſeule cha
rité, entant qu'elle anime toutes les vertus & en commande

l'exércice, felon ce que dit S. Paul : la Charité ſouffre tout,

elle croit tout , elle e/pere tout , elle foutient tout : Qu'on en

peut dire autant des autres actes du Chretien ɔ dont elle regle

& preferit les exercices diſtincts, quoiqu'ils ne foient pastou

jours fenſiblement & diſtinctement apperçus. Suivent les der

niers articles de M. Boffuet. 14º. le deſir qu'on voit dans

les Saints de leur falut eternel & parfaite redemption, n'eſt pas

feulement un defir ou appetit indeliberé, mais une bonne vo

lonté que nous devons former & operer librcmcnt en nous avec

le fecours de la Grace , comme parfaitement conforme à la

volonté de Dieu. 159. Que c'eſt pareillement une volonté con

forme à celle de Dieu, & abſolument neceſſaire en tout etat,

uoique non à tout moment, de vouloir ne pecher ; & non

de condamner le peché, mais encore de regretter

de l'avoir commis, & de vouloir qu'il foit detruit en nous par

le pardon. 16. J » Que les reflexions fur foi-même, fur fes

aćtes, & fur les dons qu'on a reçûs, qu'on voit pratiquées par

les Prophetes & par les Apôtres, font propoſées pour exem

ple à tous les Fideles , même aux plus f: Qu’il

n'y a de reflexions mauvaiſes & dangereuſes que celles où l'on

fait des retours fur fes aćtions, & fur les dons qu'on a reçus,

pour repaitre fon amour propre , fe chercher un appui hu

main , ou s'occuper trop de foi-même. 189. ] Que les morti

fications conviennent à tout etat du Chriſtianifine, & y font

fouvent neceſſaires. [ 19°. ] Que l'oraiſon perpetuelle ne con

fifte pas dans un acte perpetuel & unique qu'on ſuppoſe fans

interruption , mais dans une diſpoſition & preparation habi

tuelle à ne rien faire qui deplaiſe à Dieu, & à faire tout pour

lui plaire. [ 2oº. ] Qu'il n'y a point de Traditions Apostoliques

que celles qui font reconnues par toute l'Eglife. [ 21°. ] Que

Foraiſon de ſimple preſence de Dieu, ou de remiſe & de quic

tude , & les autres oraiſons extraordinaires, même paflives,

approuvées par S. François de Sales, & les autres Spirituels reçûs

Q q q iij,

« Ibid. p. 29
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dans toute l'Eglife, ne peuvent être rejettées, [ni tenues pour

fufpe&es, zzº. ] Que fans ces oraiſons on peut devenir un tres

grand Saint. [23º. Que reduire l'etat interieur & la purifica

tion de l'ame à ces oraiſons extraordinaires, c'eſt une erreur

manifeſte. 24°. Que c'en eſt une egalement ] dangereufe d'ex

clure de l'etat de contemplation les attributs, les trois perfo

nes divines , & les Myſteres du Fils de Dieu Incarné, fur-tout

ceux de la Croix & de la Refurrećtion. [ 25º. Qu'il n'eſt pas

permis à un Chretien, ſous pretexte d'Oraiſon paſſive ou autre

extraordinaire, d'attendre dans la conduite de la vie, tant au

fpirituel qu'au temporel , que Dieu le determine à chaque

action par voie & inſpiration particuliere. 26°. Que hors le

cas & les momens d'inſpiration prophetique ou extraordinai

re, la foumiſſion que toute ame chretienne, même parfaite,

doit à Dieu, eſt de fe fervir des lumieres naturelles & furnatu

relles qu'elle en , & des regles de la prudence chretienne.

279. ] Qu'on ne doit pas attacher le don de Prophetie ou l'e

tat Apoſtolique à un certain etat de perfection & d'oraiſon.

[289. ] Que les voies extraordinaires font tres-rares, & ſujettes

à l'examendes Superieurs Eccleſiaſtiques. « [ 29°. Que s'il y a,

ou s'il y a eu en quelque endroit de la terre, un tres-petit nom

bre d'ames d'elite, que Dieu par des preventions extraordinaires

& particulieres qui lui font connues, meuve à chaque instant

de telle maniere à tous actes effentiels au & au

tres bonnes oeuvres, qu'il ne foit pas neceſlaire de leur rien

preſcrire pour s'y exciter, on le laiffe au Jugement de Dieu ;

& que fans avouer de pareils etats, on croit dans la pratique qu'il

n'y a rien de fi dangereux, ni de fi ſujet à illuſion, que de con

duire les ames comme fi elles y etoient arrivées. 3oº. Que dans

tous les articles precedens, en ce qui regarde la concupiſcence,

les imperfections, & le peché, on n'entend pas comprendre la

Sainte Vierge. 31.° Qu'il ne faut pas permettre aux ames que

Dieu tient les epreuves , d'acquieſcer à leur defeſpoir &

damnation apparente ; mais les affürer avec S. François | Sales

que Dieu ne les abandonnera pas, 32º. Qu'il faut en tout etat,

& principalement en ceux-ci ; adorer la Juſtice vengereffe de

Dieu ; mais ne fouhaitter jamais qu'elle s'exerce ſur nous en

toute rigueur. En cet endroit M. de Fenelon fit encore ajou

ter: 339. Qu'on peut auſſi inſpirer aux ames peinées & vrai

ment humbles une foumistion à la volonté de Dieu , quand

même par une tres-fauffe ſuppoſition au lieu des biens eternels
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u'il a promis aux ames juſtes, il les tiendroit parfon bon plai

dans des tourmens eternels, fans neanmoins qu'elles foient

privées de fagrace & de fon amour ; qui eſt un acte d'abandon

parfait, & d'un amour pur pratiqué par des Saints, fans dero

ger à l'obligation des autres aćtes ci-deſſus marquez, qui font

effentiels au Chriſtianiſme. 349. Enfin le dernier article qui fut

encore propoſé par M. de Cambrai dans la derniere Conference,

portoit: Qu'il eſt certain que les commençans & les parfaits doi

vent être conduits chacun felon fa voie par des regles differen

tes; & que les derniers entendent plus hautement & plus à fonds

les veritez chretiennes.

Voila ce que renferment les trente-quatre articles d'Iſſy.

Dès le feizieme d'Octobre 1694 M. de Harlai Archeveque

Paris, qui n'avoit pû ignorer entierement ce qui ſe paſſoit

dans fon Dioceſe malgré le ſecret qu'on avoit voulu lui en

faire, s'etoit hâté de prevenir les autres Prelats par la condam

nation qu'il fit dans un Mandement public du Moien-court de

Madame Guion & de fon Explication du Cantique des Can

tiques. M. Boffuet, & M. de Noailles en firent autant de leur

côté par d'autres Mandemens du 16 & du 25 Avril 1695 : mais

M. Godet des Marets, Eveque de Chartres, qui outre ces deux

Livres avoit encore deterré dans fon Dioceſe un manuſcrit des

Torrens, de la même main , les cenſura tous les trois par un

Mandement du 21 Novembre de la même année. les

articles d'Iffy furent ſignez , Madame Guion etoit encore à

Meaux dans le Couvent des Religieuſes de la Viſitation, où

M. Boffuet la voioit quelquefois pour l'inſtruire, & il la trou

va toujours egalement docile. Dès le premier jour de fa re

traite il lui continua l'uſage des Sacremens fans lui faire retra

ćter ni avouer aucune erreur. Dans la fuite, après un examen

mûr & deliberé tant de la perſone que de fes ecrits, il lui dicta

un Aćte de foumiſſion fur les trente-quatre articles d'Iſſy, daté

du 15 Avril 1695, où après avoir condamné toutes les erreurs

qu'on lui imputoit, il lui fit ajouter ces paroles: Je declare

meanmoins avec tout reſpeć#, c fans prejudice de la preſente

foumiffion & declaration , que je n'ai jamais eú intention de

rien avancer qui fut contraire à l'eſprit de l'Eglife Catholique,

Apostolique, ó Romaine, à laquelle j'ai toujours eté o ferai

toujours foumi/e , Dieu aidant, juſqu'au dernier ſoupir de ma

vie ; ce que je ne dis pas pour chercher une excu/e , mais dans

l'obligation où je crois être de declarer en ſimplicité mes in
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q A cetteattestation

du Prelat,lesReligieu

fes de la Viſitation de

Meaux ajouterent

celle-ci :

Nous fouffignées Su

perieure & Religieuſes

de la Viſitation de fain

te Marie de Meaux ;

certifions que Madame

Gnion aiant demeuré

dans notre Maifm par

l'ordre ér la permiſſion

de M. l’Eveque de

Meaux notre illustre

Prelat, & Superieur,

l'eſpace de fx mois, elle

me nous a doané aucun

fajet de trouble ni de

peine , mais bien de

grande edification ,

n'aiant jamais parlé à

perſonne du dedans ni

da dehors qu'avec une

permiſſion particuliere,

n'aiant. en outre rien

rrțn ni rien ecrit que

felon que mondit Sei

gneur lui a permis ,

aiant remarqué en toute

fa conduite & en routes

fes paroles une grande

regularité , ſimplicité

fîncerité,humilité, mor

tification, douceur &

patience chretienne, &

ane vraie devotion ér

estime de tout ce qui est

de la Foi, fur tout an

Mystere de l'Incarna

sien dr de la faiate

Enfance de N. S. f. C.

Reef lad. Dame vou

toit cheifir notre Mai

fonpour y vivre le reste

de fes jours dans la re

traite, notre Commnenau

sé le tiendroit à faveur

er fatisfićĩion. Cette

protestation est ſimple

cr fincere , fans autre

váe ni penſée qne de

rendre temoignage à la

verité. Fait ce 7 Juil

let 1695. Soeur Fran

çoiſe-Eliſabeth le Pi

card , Superieure ;

Sæur MagdelaineAy

mée Gueton; Sceur

Claude Amaury.

tentions. Avec de pareils fentimens on croira facilement que

cette Dame figna fans peine les articles d'Ifly: elle figna avec

la même foumiſſion les cenſures que Meſſieurs de Châlons & de

Meaux publierent de fes Livres; & dans la fouſcription que

celui-ci exigea d'elle au bas de fon Mandement ou Ordon

nance du 16 Avril, le Prelat lui dićta encore les paroles fui

vantes: Je n’ai eú aucune des erreurs expliquées dans ladite Let

tre Pastorale , aiant toujours eú intention a'ecrire dans un /ens

tres-catholique, ne comprenant pas alors qu'on en püt donner

un autre. Je ſuis dans la derniere douleur que mon ignorance ,

có le peu de connoi/ance des termes, m'en ait fait mettre de con

damnables.

M. Boffuet content de ces deux Aćtes de Madame Guion,

lui donna une atteſtation juridique ſignée de fa main, & con

çue en ces termes: Nous, Eveque de Meaux , certifons a tous

qu'il appartiendra, qu'au moien des declarations có foundiff ons

de Maaame Guion, que nous avons par devers nous, /ou/crites

de fa main , & des defenſes par elle acceptées avec foumiffon,

d'ecrire, en/eigner, dogmati/er dans l'Egliſe , ou repanare fes

Livres imprimez ou manuſcrits, ou de conduire les ames dans

les voies de l'oraiſon, ou autrement ; en/emble du bon temoi

gnage qu’on nous en a rendu depuis fix mois qu’elle est dans

notre Dioce/e, & dans le Monastere de Sainte Marie, nous /om

mes demeurezfatisfaits de /a conduite , & lui avons continué

la participation des Saints Sacremens, dans laquelle nous l'a

vons trouvée, declarant que nous ne l'avons trouvée impliquée

en aucune forte dans les abominations de Molinos , ou autres

condamnées ailleurs ; & n'avons- entendu la comprendre dans

la mention qui en a par nous eté faite dans notre ordonnance

du I 6 Avril 1695. Donné à Meaux le feizieme Juillet i 695.

J. B E N 1 G N E., Eveque de Meaux. T

M. Boffuet qui fit en même tems un voiage à la Cour, parut

aufſi-tôt ſe repentir d'avoir donné certe atteſtation. Il ecrivit

à la Superieure de la Viſitation de Meaux où il avoit laiſſé Ma-

dame Guion, de retirer fur le champ des mains de cette Dame

l'Acte qu'il lui avoit donné : & au lieu duquel il lui en envoioit

un autre plus etendu qu'il vouloit ſubſtituer au premier. Dans

ce nouvel Aćte il lui enjoignoit de faire en tems convenable

les demandes & autres Aếtes que nous avons, difoit le Prelat,

marquez dans le/dits articles, (ceux d'Ifly) par elle /ou/crits

comme effentiels à la pieté, ó expre/emeat commandez de

Dieu ,
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Dieu, fans qu'aucun Fidele s’en puiffe di/pen/er fous pretexte

d'autresAőřes pretendus plus parfaits ou eminens, ni autres pre
textes, qu'ils foient. Un changement fi fubit eut de quoi

furprendre tous ceux qui n'en pouvoient pas penetrer la cauſe:

mais on jugea bien que celle qui en etoit l'objet devoit s'atten

dre à de nouveaux chagrins. Cependant le nouvel Acte envoié

à la Superieure de la Viſitation ne trouva plus Madame Guion

à Meaux quand il y arriva. M. Boffuet en lui donnant la pre

miere atteſtation lui avoit permis de fe retirer où bon lui fem

bleroit; & elle en avoit profité pour revenir fur le champ à

Paris. La Superieure à qui le nouvel Acte etoit addreſſé le lui

envoia donc avec la lettre de M. de Meaux. Elle repondit

que le premier n'etoit plus entre fes mains, qu'elle l'avoit (2/7

voié à Ja famille le jour même que M. de Meaux le lui avoit

donné ; có qu'après les bruits qu'on avoit repandus d'elle dans

le public, elle ne croioit pas que fa famille ſe deffaisít d'un Aéře

qui fai/oit fa justification , c fe contentát du dernier.

. de Meaux parut fenſible à ce mecompte, & à ce que Ma

dame Guion lui avoit echapé; mais les choſes n'en demeure

rent pas là : on rendit de plus en plus cette Dame fufpećte, &]

» elle fut enfermée [ à la fin de 1695 d'abord à Vincennes, puis « Ibid. pag

chez les Filles de S. Thomas à Vaugirard, & enfin à la Baſtil- ;"

le.] Sa priſon ne [ finit que quelque temps après le jugement «

du S. Siege dont nous parlerons plus bas. Alors on la mit en

liberté ; & elle fe retira à Blois où elle eſt demeurée juſqu'à ſa

mort arrivée en 1717. Pendant fa prifon de Vincennes] M. de «

Noailles qui venoit depaffer de l'Eveché de Châlons à l'Archeve- «

ché de la Capitale, lui [avoit fait] faire le 28Août 1696 un nou- «

vel Aćte de , où elle dit encore qu'elle doit ce temoi- “

gnage à la verité, qu'elle n'a jamais pretendu in/inuer par aucune “

defes expreſions aucune des erreurs qu'elles contiennent, n'aiant “

point compris que perſone /e fút mis ce mauvais fens dans l'e/ “

prit, ó aiant toujours eté dans la diſpoſition de mourir plútót que “

de s'expoſer à donner aucun ombrage là-deffus «... [ M. Tronfon

fut celui à qui elle s'en rapporta ſur ce nouvel Acte que l'on

exigeoit d'elle. Cet homme venerable ecrivit au bas : Pui/que

Madame Guion veut bien s’en rapporter à mon fentiment, je

crois devant Dieu, après avoir bien examiné cette affaire ,

que non ſeulement elle peut, mais même qu'elle doit /ou/crire

Jans rien changer à la declaration ci-deffüs que M. l’Archeve

gue de Paris exige d'elle, cý sy ſoumettre d'effrit & de cæur.

Tome I. R r r
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Madame Guion defera auffi-tôt à cet avis, en ajoutant de fa

main à l'ecrit qu'on lui faiſoit figner : Si j'ai quelquefois eté

embarraffée à fou/crire à ce que l'on a demandé de moi, ce n'a

jamais eté par un attachement à mon ſens, mais par un doute

que je le púffe faire en conſcience. Mais pui/qu'on m’affare que

je le puis d le dois en conſcience, il est juste que je ſoumette

mon e/rit à celui de mes Superieurs. de quoi j'ai / gné

en la preſence de Dieu. ] » Ainſi l'on peut dire que ces [divers]

Aćtes, [ & l'eſprit de docilité avec lequel Madame Guion les

figna , ] font autant de temoignages de l'innocence de [ cette

Dame, ] & de l'integrité de fa foi [ & de fes moeurs ; ] & que

fi fes expreſſions [n'ont pas toujours eté correctes, ] le coeur a

eté droit, & l'intention bonne. « [ Nous verrons bien-tôt l'u

fage que M. de Cambrai en fit pour fa propre defenſe dans l'af

faire qui fut une fuite malheureufe de celle-ci, & dont il nous

reſte à parler.

M. de Meaux interpretoit à fon avantage ce qui s'etoit

à Iffy, & fe flatoit d'avoir reduit M. de Cambrai au point d'une

deference entiere pour fes fentimens. M. de Cambrai de fon
r\ / * * * *A - -

côté aiant fait admettre à M. de Meaux les quatre articles ajou

tez aux trente premiers, fe promettoit de lui faire reconnoître

Ibid. p. 119.

ɔɔ

»)

par des confequences neceſſaires tout fon ſyſteme ſur l'amour

defintereſſé. Avec des vůes fi oppoſées ils ne pouvoient manquer

de ſe trouver en mecompte reciproque. Les chofes s'enga

geoient ainſi de proche en proche entre les deux Prelats. Ce

pendant ces femences de diviſion echaperent d'abord au public:

l'ancienne intelligence ne laiſſa pas même de ſubſiſter enco

re long-temps après qu'elles eurent commencé. ] » M. Boffuet

dans fon Inſtruction Paſtorale du 16 Avril en avoit promis une

plus ample ſur lesetats d'oraiſon «. [II en ecrività M. de Cam

brai qui etoit allé pour la premiere fois dans fon Dioceſe, le

priant d'approuver fon ouvrage quand il feroit en etat de paroî

tre. M. de Cambrai ne crut point que M. de Meaux fongeât à

reveiller dans le public ce qui n'avoit rapport qu'à Madame

Guion. Les cenſures faites contre elle n'avoient trouvé ni mur

mure, ni contradiction. Il ſuppoſa qu'il ne pouvoit plus être

queſtion d'une femme ignorante, fans appui, & qui etoit aćtuel

lement enfermée, fans que perſone ſe mit en devoir d'en pren

dre la defenſe. Il crut que l'ouvrage que preparoit M. de Meaux

ne feroit qu'un Corps Doćtrine ſur les voies interieures, qui

etabliroit avant que de detruire, & qui ne refuteroit l'illuſion
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qu'en pofant des principes folides & d'une autorité deciſive,

our tenir en reſpect les critiques ignorans des voies de Dieu.

. de Meaux avoit toujours parlé juſques-là avec eloge de M.

de Fenelon : il venoit de le conſacrer Archeveque, & avoit

marqué pour le faire un empreſlement qu'on n'a point pour un

homme dont la foi eſt fufpecte. Tout cela encourageoit M. de

Cambrai à ſe livrer à ſon penchant naturellement confiant dans

l'amitié : il loua le deſfein de M. de Meaux, & lui promit d'ap

rouver fon Livre après qu'il l'auroit examiné; & ce fut dans

cette diſpoſition qu'il revint à la Cour. Il etoit ſur le point de

repartir pour fon Dioceſe M. de Meaux lui remit ſon

manuſcrit & lui demanda de l'approuver. M. de Cambrai qui

en parcourut les marges & les titres, vit par tout des paſſages

de Madame Guion avec des refutations, où on lui imputoit

erreurs abominables. Il ne garda l'ouvrage que vingt-quatre

heures, & pria un ami qui etoit auſſi en relation avec M. de

Meaux, de le rendre à ce Prelat, en lui difant : qu’aiant entre

vú à la ſimple lećfure de fes cahiers des citations en marge des

ecrits de Madame Guion, il avoit cru qu'il attaquoit au moins

indirećřement cette Dame ; que le moins qu'il pouvoit donner

à une perſone malheureu/e , de qui il n'avoit jamais recé que

de l'edification, có qu'il estimoit toujours, etoit de fe taire

endant que les autres la condamnoient : que cela le mettoit

hors d'etat d'approuver fon Livre ; có que comme il ne le

vouloit point lire pour lui refuſer en/uite /on approbation, il

prenoit le parti de ne le point lire de fuite, có de le rendre

ince/amment. ]

» Une autre raiſon le retenoit encore. Il lui revenoit de divers

endroits que M. de Meaux faiſoit entendre à ſes confidens que

par la fignature d'Iffy il l'avoit obligé à renoncer à ſes erreurs, &

ue ſous le nom ſpecieux d'une approbation il en alloit tirer une

retractation plus formelle & plus folennelle. Il n'en falloit pas

tant pour tenir en garde le Prelat, auquel il ne convenoit nulle

ment qu'on publiât dans le monde que M. Boffuet l'avoit attaché

à fon char de triomphe. Ainſi celui-ci eut beau dire qu'il alloit

paroître que l'Epifcopat etoit diviſé, & que le public alloit pe

netrer la cauſe de cette defunion dont il feroit ſcandaliſé, M. de

Fenelon demeura ferme dans fa premiere reſolution. Il eſt clair

ue le refus de l'approbation ne pouvoit laiffer entrevoir aucun

de meſintelligence, puiſqu’etant ſecret, il n'y avoit qu'à

ne le point divulguer. Mais M. de Meaux ne fut maître ni de

R r r ij

« Ibid. pag.

« 12o.

CC

(o

(o.

CC

CC

CC

(c.

CC

((



foo H I S T O I R E D E L’E G L I S E -

3)

D2

Riid. p. 121.

ɔɔ

ɔɔ

ɔɔ

ɔɔ

CC

ɔɔ

D)

»)

ɔɔ

ɔɔ

D)

3)

M)

ɔɔ

B)

Mɔ

»)

dhid, p. 122,

ɔɔ

ɔɔ

29

*

fon reffentiment, ni de fes paroles. Voila la premiere cauſe

des brouilleries. «

[ Quelques perſones trop paſſionnées, entre leſquelles il faut
mettre l'Auteur d'une p ue l'on a vůe quelque temps à

la tête du Telemaque, & que même de M. de Fenelon

a ſupprimée dans l'edition de cet ouvrage donnée par elle au

public, ont voulu encore penetrer plus avant. Ils ont eté cher

cher cette caufe dans une »jaloufie de M. de Meaux.

Selon eux, ce Prelat dans la recherche empreſſée qu’il avoit

faite de la Charge de premier Aumonier de Madame la Du

cheffe de Bourgogne, n'avoit pů ſouffrir un rival comme M. de

Fenelon. La vůe d'un concurrent de ce caraếtere lui faiſoit tou

jours de la peine. Il l'avoit vû outre cela fe demettre d'une Ab

baie conſiderable en devenant Archeveque. [ Ce definterefle

ment qui condamnoit] tacitement la pluralité des Benefices:

la reputation d'eſprit, de fçavoir, & de vertu, que le Precepteur

des Enfans de France s’etoit acquife , augmentoit encore fon

chagrin : tout cela ľavoit [indiſpoſé en ſecret, ] & il ne lui

manquoit qu'une occaſion pour eclarer. C'eſt ce qu'aſſez de

gens ont publié ſur des conjectures, qui n'ont apparemment

point d'autre fondement que la malignité du coeur de l'homme
toujours porté à juger mal des intentions mêmes les droites.

Quoiqu'il en foit, M. de Meaux fut tres-irrité du refus de

l'approbation, & il ne le diſſimule pas dans ſa Relation fur

le Quietiſme. - -

Le chagrin du Prelat auroit aboutit à fort peu de chofe, fi

M. de Cambrai ne s'etoit pas cru dans l'obligation d’ecrire

e fon côté un Livre, pour expliquer à fonds le ſyſteme des

voies interieures. Le bruit que faiſoit M. de Meaux du refus

qu'avoit fait cet Archeveque d'approuver fon ouvrage, & l'oc

cafion qu'on en prenoit de rendre fa foi fufpećte, & de con

fondre fes fentimens avec les erreurs attribuées à Madame

Guion, le confirmerent dans la penſée que ce parti etoit le feul

qui lui reſtoit à prendre pour } juſtification perfonnelle, &

pour empecher que l'on ne donnât atteinte à la Doctrine des

SS. Myſtiques.]» Ce deſfein qu'il executa a eté la fource de tous

fes malheurs, pour m'exprimer comme on fait d'ordinaire dans

le monde, ou pour parler plus juſte, de ſes tribulations & de fes

epreuves. « [ Il avoit d'abord beaucoup plus etendu fon ou

vrage qu'il ne l'eſt dans l'imprimé : mais les perſones qui etoient

dans la confidence de ce travail, & qui en avoient approuvé

|
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fe deſfein, furent d'avis qu'il retranchât une longue fuite de .

paſlages des Saints de tous les fiecles, & les raiſonnemens dont

il les accompagnoit, pour montrer une tradition ſuivie & non

interrompue qui juſtifiât la Doctrine qu'il croioit en peril; &

par deference pour leur fentiment il mit fon Livre dans l'etat

où il a paru depuis. Il donna fon manuſcritainfirefondu à lire à

M. de Paris & à M. Tronfon, & changea encore ou retrancha

ce que l'on voulut: | » mais il ne jugea pas à propos de le com

muniquer à M. de Meaux ; n’etant pas naturel qu'il le fit, après

le refus qu'il avoit fait [ lui-même] d'approuver l'Inſtrućtion

Paſtorale de ce Prelat. Ce fut une nouvelle fource de plaintes.

Le Livre parut au mois de Janvier 1697 « [fous le titre de

Maximes des Saints. Ses amis en precipiterent la publication

en fon abſence, & pendant qu'il etoit allé paſſer quelque temps

dans fon Dioceſe. J » Ce ne furent alors que clameurs de tou

tes parts. Cinq cens bouches repandirent de concert que cet

ouvrage etoit le Quietiſme tout pur, mais maſqué & deguiſé;

& une artificieufe juſtification des ecrits de Madame Guion :

ue l'Auteur avoit pris à tâche dans un article fait exprès, de

l'interieur de cette Dame, en couvrant fes defauts vi

fibles: qu'enfin il etoit le Montan de cette nouvelle Prifcille.

[ M. l’Abbé de la Trappe fut du nombre de ceux qui crierent.

Il ecrivit du fonds de fa retraite à M. de Meaux fon ancien ami

des lettres auxquelles la reputation de l'Auteur donnoient un

grand poids, & qui coururent dans le public. ] » La Ville, la

cour, dit M. Boffuet dans fa Relation fur le Quietiſme, la

Sorbone , les Communautez, les /?avans, les ignorans, les hom

mes, les femmer, tous les Oráres /ans exception, furent indi

gnez de l'audace d'une deciston st ambitieuſe, du rafnement

des expreſions, de la nouveauté inouie, de l'entiere inutilité,

e de l'ambiguité de la doćřrine. Cette peinture repreſente

faitement l'horrible fracas qui fe fit tout à coup : mais elle fem

ble prouver auffi qu'il ne fut pas trop naturel, & qu'une infinité

de gens ne crierent que parce qu'on les fit crier. Car on peut

affurer que les ignorans entendoient tres-peu de choſe à ce Livre,

& que la ſpiritualité qui y regne [ n'eſt gueres à la portée des

fimples. ] M. de Meaux continue ainſi : Ce fut alors que le cri

public ft venir aux oreilles ſacrées du Roi ce que nous avions
Éfoigneu/ement menagé. Il apprit par cent bouches que Ma

dame Guion avoit trouvé un defenſeur dans /a Cour, dans /a

znai/an, auprès des Princes fes enfans : avec quel deplaißr ?
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on le peut juger de la pieté & de la fageffe de ce grand Prince.

Arous parlåmes les derniers. Chacun ffait les justes reproches

que nous effuiames de la bouche d'un / bon Maitre pour ne lui

avoir pas decouvert ce que nous /?avions. De quoi ne char

eoit-il pas notre com/cience ? Cependant M. de Cambrai dans

un foulevement /2 univerſel ne /ê plaignit que de nous ; & pen

dant que nous etions obligez à nous excuſer de l'avoir trop

utilement fervi, có qu'il fallut enfin demander pardon de no

tre filence qui l'avoit fauvé, il fai/oit & meditoit contre nous

les accu/ations les plus etranges.

Il eſt vrai que M. de Cambrai fut perſuadé que le fouleve

ment general qui fe fit d'abord contre lui, etoit l'effet des reſforts

que M. de Meaux faiſoit jouer. Il fçavoit que ceux qui n'a

voient pas lü ſon Livre elevoient la voix encore plus haut que

les autres, & en parloient avec le dernieremportement. [ Enfin]

il n'y a perſone qui ne fente que l'inquietude du Prince dût être

extreme, quandil vit un Eveque fort diſtingué lui demander

pardon à genoux de ne lui avoir pas declaré plûtôt que le Pre

cepteur des Enfans de France etoit un vrai Quietiſte. Louis

trembla à la ſeule penſée qu'il avoit confié l'education des Prin

ces , & la conduite d'une Egliſe conſiderable à un autre Molinos.

[ Cependant les choſes n'en vinrent pas juſques-là tout d'un

coup. M. de Cambrai etoit revenu à la Cour immediatement

après la publication de fon Livre. M. l'Archevcque de Paris

fortit avec lui d'une forte d'engagement où il fe trouvoit fur cet

ouvrage, en lui temoignant qu'il ľayoit lù un peu en courant,

& qu'il n'avoit pas d'abord eté frappé de pluſieurs choſes qui lui

avoient paru depuis ſouffrir de la difficulté. Il fut arrêté dans la

même converſation, & l'on convint même par ecrit, que M. de

Cambrai recommenceroit l'examen de tout le Livre avec M.

de Paris, M. Tronfon, & M. Pirot; que M. de Meaux donne

roit fes remarques, mais qu'il n'auroit aucune part à l'examen.

A l'occaſion de ces remarques que M. de Meaux devoit donner,

ce Prelat engagea des aſſemblées à l'Archeveché où il les portoit

our en conferer avec M. de Paris & M. l’Eveque de Chartres.

Ce qui revint à M. de Cambrai qui les attendoit, des principa

les chofes fur quoi elles rouloient, lui donna lieu ecrire à

M. de Chartres une lettre fur la matiere de l'eſperance, qui en

faiſoit la principale difficulté. On la trouva faine & ſuffifante.

M. de Cambrai travailla auffi-tôt à des eclairciflemens, en vûe

de montrer que la Doćtrine de fon Livre & celle de la lettre
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l'on approuvoit etoit la même chofe. Il offrit dans la fuite

mettre à la tête d'une nouvelle edition de fon Livre ces

mêmes eclairciſſemens. On lui repondit qu'on ne trouvoit pas

qu'ils fuffent fuffiſans pour faire voir que la Doctrine de la let

tre fût la même que celle du Livre. Pendant les differentes al

lées & venues qui fe faiſoient fur ce ſujet, M. de Meaux fit de

mander avec beaucoup d'inſtance à M. de Cambrai de fe trou

ver aux affemblées qui fe tenoient à l'Archeveché, pour diſcu

ter, diſoit-il, de vive voix & amiablement les u’il

trouvoit fur fon Livre. M. de Cambrai tint ferme d'abord fur

l'execution du projet felon lequel M. de Meaux devoit ſeule

ment envoier ſes remarques. M. de Meaux fe plaignit beau

coup de ce refus de conferences. M. de Cambrai y confentit

cependant enfuite, mais à des conditions qui mettoient M. de

eaux hors d'etat d'entrer en juge dans l'examen du texte de

fon Livre. Ces conditions furent rejettées ; & il ne fut plus

queſtion de conferences entre eux.

Il y eut encore un article, ſur lequel depuis les affemblées te

nues à l'Archeveché, MM. de Paris & de Chartres n'infiſtoient

pas moins que fur le livre même. C’etoit la demande qu'ils fai

foient à M. de Cambrai d'adherer aux cenſures des trois Eve

ques contre les Livres de Madame Guion. Tout ce que le Pre

lat allegua pour s'en diſpenſer fut rejetté. Les choſes s'echauf

ferent; & on lui dit qu'il falloit finir : que pour cela il etoit ne

ceffaire qu'il expliquât brievement fa Doćtrinc, & qu'il aban

donnât celle de fon Livre. Toute voie d'accommodement

etant donc fermée, & l'affaire ſe pouflant toujours, M. deCam

brai ecrivit au Roi pour lui repreſénter la fituation où il etoit,

có les partis qu'il avoit propa/ez pour la paix 3 có- que ne lui

restant plus d'autre voie que celle de s'adreffer au Pape , il

/applioit S. M. de trouver bon qu'il allát à Rome : qu'il fe

roit ce voiage avec destance de foi-même , /ans contention ,

cº pour être detrompé, st par malheur il etoit trampé : qu'il ne

s'agi/oit pas /eulement de /on livre , mais de lui-même qu'il

falloit detromper, s'il etoit mauvais : que ſuppo/er fans preu

ves que fa Dočžrine n’etoit que nouveauté č6 erreur , avant

qu'une autorité legitime l'eut decidé, c’etoit ſuppoſer ce qui

etoit en question pour ſurprendre ſa Religion, & engager/on

zele à l'accabler. Le Roi lui fit repondre qu'il trouvoit bon

qu'il portât fon affaire à Rome puiſqu'il ne pouvoit la termi

ner en France ; mais qu'il ne jugeoit pas à propos qu'il y allât
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Îui-même. Peu après, il lui fit dire par M. le Duc de Beauvil

liers fon ami de s'en aller dans fon Dioceſe, & de n'en point

revenir fans fon ordre, lui laiflant la liberté de fe

donner pour fon depart tout le loiſir dont il auroit beſoin. Le

Prelat ne crut pas devoir differer : il partit dès le lendemain de

Verſailles. ]

M. de Meaux de ſon côté ecrivit à Rome, où il envoia mê

me l'Abbé Boffuet fon neveu, aujourd'hui Eveque de Troies ;

& il fut appuié par S. M. qui donna ordre à M. le Cardinal de

Bouillon le jugement. [ M. de Cambrai attendoit en

paix la deciſion du Saint Siege; mais M. de Meaux recom

mença la guerre, & fut fecondé dans cette nouvelle attaque ]

ar MM. de Paris & de Chartres, qui neanmoins garderent

beaucoup plus de meſures par rapport à la perſone, & ne s'enga

gerent pas tout-à-fait à foutenir la même Doctrine. Il eſt für au

moins quc M. de Chartres ne donna point lieu de l'accuſer

de ruiner la charité pour mieux etablir l'eſperance. C’eſt le

reproche qu'on fit de Meaux, qui nia dès le commen

cement de la diſpute la poſſibilité non ſeulement d'un etat où

1'on aime Dieu precifement pour lui-même , mais encore des

actes du pur amour, pretendant que la charité dans fes pro

pres actes n'a point d'autre motif d'aimer que celui de l'eſpe

rance même. En cela il fut abandonné par preſque tous les

Theologiens de l'Ecole, & par M. de Chartres en particulier,

comme on le peut voir dans fa Lettre Paſtorale du 1o Juin

1698. Ce Prelat n’etoit pas d'humeur à traiter de pieux excés,

ainſi que fon confrere, les fouhaits vifs & ardens de S. Paul &

de Moyſe en faveur de leurs freres, ni d'amoureuſes extrava

gances les tendres expreſſions de tant de Saints , qui ont cru

Dieu affez aimable en foi pour devoir être aimé de fa creature,

quand même elle n’en attendroit rien. Il eſt vrai que M. de

Meaux parut changer de langage dans le cours de la diſpute,

& parler autrement dans fon Mystici in tuto, qu'il n'avoit fait

dans fon Inſtrućtion fur les etats d'oraiſon. Ici il regarde les

Myſtiques comme des vifionnaires qui fe font livrez à la cha

leur de leur imagination; là il les traite preſque avec autant de

reſpect que faifoit M. de Cambrai, & peu s'en faut qu'on ne le

renne lui-même pour un veritable contemplatif. On veut enco

re que le ſacrifice conditionnel du falut eternel qu'il admet dans

les ames peinées, retombe dans le ſacrifice abſolu, dont il a

fait un crime à fon confrere; [ & comme dans tous ces points

il
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il donnoit prife fur lui, on propoſa à M. de Cambrai de faire

diverſion, & d'attaquer à Rome les Livres de fon adverſaire,

comme celui-ci avoit attaqué le fien. Mais M. de Fenelon

n'en voulut point entendre parler. Il repondit à ceux qui lui

donnoient ce confeil, qu'il n'avoit ecrit que pour juſtifier fa

Doctrine, & pour ſeparer la veritable ſpiritualité de l'illuſion;

qu'enfin l'interêt de fa defenſe ne le porteroit jamais à recri

miner contre fon confrere en perpetuant le ſcandale. En mê

me temps il apporta dans fes defenſes ] » des correćtifs & des

à quelques-unes des propoſitions qu'on attaquoit,

qui les mettoient à la verité hors de toute atteinte, [ quoique

M. de Meaux qui les avoit rejettez ne s'en contentât pas ; mais

ces correctifs venoient après coup. ]

» M. de Meaux non content d'ecrire , tira douze propofi

tions du Livre, & les fit cenſurer par un affez grand nom

bre de Docteurs de Sorbone. On alla de porte en porte folli

citer cette cenſure : on commença par les plus jeunes, fans ou

blier ceux, qui n'aiant point encore fait leur Reſumpte, n'e

toient point admis aux deliberations de la Faculté : on gagna

quelques anciens. Les autres refuſerent de figner la formule

qu'on leur preſentoit toute dreffée, ouf qu'ils n'etoient

pas [ d'humeur ] à ſouffrir qu'on leur fit ainfi la leçon , ou

parce qu'ils ne croioient pas pouvoir prononcer ſur le champ,

& fans aucun examen, fur des propoſitions, dont la plûpart

demandoient une profonde meditation , & une grande con

noiſſance des Livres Aſcetiques. M. de Cambrai fe plaignit vi

vement de ce procedé, lequel tout irregulier qu'il etoit pou

voit avoir des contre lui ; mais qui n'en eut point, la cen

fure aiant eté ſupprimée par M. de Meaux , qui la jugea inu

tile dès que la mine fut eventée.

Il s'etoit deja fait un changement preſque general dans les

fentimens du public. M. Boffuet [ qui voioit de jour en jour

fon parti s'ebranler, crut alors qu'il etoit de fon interêt d'aban

donner pour un temps les diſputes ſur la Doctrine, & de ſe

jetter pour faire diverſion fur les faits & fur la perſone de M. de

Cambrai. Il ſe propoſa de diminuer l'eſtime que l'on avoit

conçue pour ce Prelat en expoſant au public l'Hiſtoire de Ma

dame Guion ; & ce fut dans cette vûe qu'il ecrivit ſa Relation

fur le Quietiſme. Dans cet ouvrage qu'il fe hâta de produire,

il appelle ce temps, où preſque tous ceux qui l'avoient d'abord

fuivi ſe detacherent de lui , ] un temps de tentation & d'ob
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fcurciſſement : les affaires, dit-il, parurent en/uite /e brouil

ler un peu. C'est la conduite ordinaire de Dieu contre les er

reurs. Il arrive à leur naiffance au premier abord une ecla

tante declaration de la foi : c'est comme le premier coup de

/'antienne Tradition , qui repouffe la nouveauté qu'on veut

introduire. L’on voit ſuivre comme un fecond temps

que j’appelle de tentation : les cabales , les faćřions /e remuent ;

Îes pajions, les interêts partagent le monde s de grands corps,

de grandes pui/ances s’emeuvent , &c.

C'eſt ainſi que chacun tourne les chofes à fon avantage.

Bien des gens jugent que s'il y eut un temps d'eblouiflement,

ce fut celui où l'on fit un eclat fi univerſel & fi prodigieux con

tre le Livre des Maximes. On avoit vû tout recemment des

Ecrivains avancer les propoſitions les plus temeraires, des opi

nions deja condamnées , des herefies formelles , renouveller

le Neſtorianiſme : leurs ecrits avoient eté profcrits fans fracas.

Tres-peu de perſones avoient lù les Maximes: fort peu etoient

capables de les entendre; [ ce qu'on y trouvoit de dangereux]

etoit preſque imperceptible [ au commun des Lecteurs. ] Mais

M. de Meaux, fes amis qui etoient en grand nombre, les Pre

lats les plus accreditez à la Cour, publierent en même temps à

fon de trompe que M. de Cambrai etoit un Quietiſte outré qui

alloit perdre l'Egliſe : le Roi allarmé gemit; tout le monde ge

mit avec lui. Voilà ce qu'on pourroit ce femble appeller les

jours de fedućtion. Avec le temps chacun revint à foi. Ceux

qui n'ont jugé que fur ce qu'ils ont entendu dire veulent voir

par leurs yeux ; & il arrive fouvent qu'on eſt d'autant plus fa

vorable à ľaccuſé lorſqu'on l'examine, qu'on l'avoit condam

né avec plus de rigueur ſur le rapport d'autrui ; fur-tout quand

on a tout ſujet de croire qu'il n'eſt pas à beaucoup près auffi

coupable qu'on ſe l'etoit perſuadé ; que s'il erre, ce n'eſt pas

fur des articles evidemment decidez par l'Eglife; & enfin quand

on le voit malheureux & accablé.

C'eſt ce qu'on vit arriver dans l'occaſion dont nous parlons.

M. de Cambrai n'eut pas plutôt publié quelques lettres pour fa

defenſe, qu'on tomba [ generalement d'accord qu'il

n'avoit fait quc fuivre les fentimens des Myſtiques les plus eſti

mez, & qu'il n'etoit pas même allé aufli loin que ces pieux con

templatifs, dont il avoit rećtifié les idées, & amolli les fenti

mens en bien des chofes. Ceux qui en jugerent [ moins favo

rablement, crurent qu'à la verité ] il etoit allé encore trop loin,
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& qu'il eût eté à fouhaiter qu'il eût mis dans fon Livre tous

les correctifs qu'il emploioit dans fes defenſes ; mais qu'après

tout un excés de charité faiſant tout fon crime , il pouvoit

être redreſſé fans meriter pour cela l'infamie dont on avoit tâ

ché de le couvrir. [ Le public parut de plus en plus fenſible à

fa diſgrace, ] & ce fentiment Le Roi qui

l'avoit extrêmement conſideré avant l'accuſation du Quietif

me , setoit declaré contre lui: [ nul n’oſoit prendre fa de

fenfe. ] Les plus affectionnez etoient ceux qui par un fonds

d'eſtime qu'il n'eroit pas poſſible de leur arracher, gemiſſoient

en fecret, & gardoient un profond filence au dehors. Perſone

n’oſoit entretenir commerce avec lui, tant le danger de ſe per

dre etoit eminent ; & il n’oſoit paroître penſer à qui que ce

fut pour ne perdre perſone. Tel fut l'etat où ſe trouva M. de

Cambrai les premiers [temps I de fa diſgrace. Ceux qui s'in

tereflerent les premiers pour lui, ne purent avoir en vůe que

de participer à ſes humiliations. Si dans la fuite le nombre de

fes partifans grofit , & l'emporta de beaucoup ſur celui de

fes adverſaires, c'eſt qu'il eſt difficile qu'avec autant de me

rite & de pieté, un Archeveque perſecuté , malheureux, ne

force pas enfin le public à lui juſtice.

[ A l'egard de l'eſtime que M. de Cambrai faiſoit de Ma

dame Guion, & de la liaifon qui s'etoit formée entre lui &

elle, ce Prelat oppofa premierement au reproche qu'on lui en

faiſoit, & à l'idée qu'on s'efforçoit de donner d'elle le temoi

gnage que M. d'Aranthon Eveque de Geneve avoit rendu en

lus d'une occaſion à la vertu de cette Dame: Elle donne, dit

de Geneve dans une de fes lettres du 29 Juin 1683 , un tour

à ma diſpoſition à fon egard qui est fans fondement. Je l'estime

infiniment & par deffus le Pere de la Combe ( ce Pere etoit un

Religieux Barnabite , grand contemplatif, & le même dont il

a eté parlé plus haut.) Mais je ne puis approuver , continue

le Prelat , qu'elle veuille rendre ſon e/prit univerſel , cớ.

u’elle veuille l'introduire dans tous nos Monasteres au pre

judice de celui de leurs instituts. Cela divi/e c- brouille les

Communautez les plus /aintes. Je n'ai que ce griefcontre elle :

à cela près je l'estime c je l'honore au de-là de l'imaginable.

Et dans une autre lettre du 8 Fevrier 1695 , quoiqu'il eût de

fendu depuis fix ou ſept ans les Livres de cette Dame: Dieu le

fait, dit-il encore, ó les hommes le connoitront un jour,

je ne vous ai jamais parlé d'elle qu'avec beaucoup d'estime.

S f f ij
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c de reſpečí ; có ma memoire ó ma confrience ne me repro

chent pas d'en avoir jamais parlé autrement. Et plus bas en

core, dans la même lettre : j'ai toujours parlé de la pieté d

des mæurs de cette Dame avec eloge. Voilà en peu de mots

les veritables fentimens où j'ai toujours eté à fon egard.

M. de Cambrai ne borna pas fa defenſe à ce temoi

gnage. Il ajouta dans la reponſe qu'il fit à la Relation du Quie

tiſme : M. de Meaux dira peut-être que le temoignage de feu

M. de Geneve ne doit decider de rien , parce qu'il n'avoit pas

vú la vie de Madame Guion, cé /es autres ecrits fanatiques.

Eh bien , citons à M. de Meaux un temoin qui ait lu & exa

miné à fonds tous les manuſcrits de Madame Guion : ce temoin

ne doit pas lui être /u/pećř, puiſque je n'en veux point d'au

tre que lui-même. Il l'a gardée fix mois dans le Monastere

de la Viſitation de Meaux , /uppo/ant comme on le va voir,

qu'elle m'avoit ebloui. Il connoiffait alors non ſeulement fes

Livres imprimez , mais encore tous fer manuſcrits, où il af

fure qu'elle a devoilé tout fon Fanati/me. Il devoit donc fe

defer d'elle plus que tous ceux qui l'avoient vúe juſqu'alors :

fuppo/ế que # 4 eté trompé , il ne lui etoit pas permis de

l'être : ma /edućfion dont il etoit /2 etanné , devoit être un

grand preſervatif pour lui. Voici neanmoins ce qu'il ft quand

elle fut dans /an Dioceſe : Ici M. de Fenelon rapporte ce que

nous avons obſervé plus haut de l'uſage des Sacremens que

M. Boffuet continua à Madame Guion, de la fouſcription de

cette Dame aux articles d'Ifly, & des deux Actes de foumiſſion

que ce Prelat exigea d'elle. Il faut toujours fe fouvenir, con

tinue M. de Cambrai, que ce n'est pas elle que M. de Meaux

laiffe parler comme elle veut : c'est lui qui exige d'elle un

Afte folennel de foumiſſion qui doit fervir de fondement pour

affürer l'Egliſe de la ſincerité de cette perſone : c'est lui qui

choiſt tous les termes ; c’est lui qui lui fait dire qu’elle n'a

eu aucune des erreurs en queſtion, & qu'elle ne comprenoit

pas même qu'on pût donner à fes paroles d'autre ſens que le

fens Catholique, qui etoit le sten. Enfin il lui fait dire dans

ses Aéřes 6 ferieux, ó qui doivent être fi religieuſement ve

ritables, qu'elle declare n'avoir eu aucune des erreurs, &c. . . .

non pour fe chercher une vaine excuſe, mais dans l'obligation

où elle croit être de declarer en fimplicité fes intentions. Voilà

ce que M. de Meaux après avoir vú tous les manuferits, tels

que la vie de Madame Guion, les Torrens, o /on explication
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de l'Apocalypſe , diéřa à cette perſone comme un temoignage

gu'elle /e devoit en constience a elle-même pour justifier fes

intentions, c'est-à-dire, le Jens dans lequel elle avoit entendu

fes ouvrages en les compoſant. M. de Cambrai rapporte en

fuite l'Atteſtation que M. de Meaux donna à cette Dame le

1 Juillet 1695 , & l'Acte de foumistion que M. de Noailles

Archeveque de Paris lui fit figner le 28 Août 1696 ; & il con

tinue ainſi : Cette per/one , il est vrai, me parut fort pieuſe,

je l'estimai beaucoup , je la crus fort experimentée ó ec/airée

Jur les voies interieures , quoiqu'elle fút tres-ignorante. Je

crus apprendre plus fur la pratique de ces voies en exami

nant avec elle fes experiences, que je n'euffe pá faire en con

fultant des perſones fort /eavantes , mais fans experience

pour la pratique. On peut apprendre tous les jours en etu

diant les voies de Dieu far les ignorans experimentez. N'au

roit-on pas pú apprendre pour la pratique en conver/ant par

exemple avec le bon Frere Laurent ? Voilà ce que je puis avoir

dit à M. l’Archeveque de Paris , & à M. de Meaux en pre

fence de M. Tron/on. Je ne de/avouerai jamais ce que j'ai dit ,

có j'aimerois mieux ne me justifer jamais que de recourir au

moindre degui/ement. On verra dans le Memoire produit par

M. de Meaux que j'ai /eulement laiſſé estimer Madame Guion

par des per/ones qui avoient confance en moi : mais je ne l'ai

fait connoſtre à perſone. Sur cette reponſe de M. de Cambrai

à la Relation du Quietiſme, M. de Meaux publia des remar

ques : elles lui attirerent une replique de M. de Cambrai;

laquelle M. Boffuet cesta de l'attaquer fur les faits & fur l'Hi

ftoire de Madame Guion. *

Cependant on examinoit l'affaire] » à Rome avec la maturi- « Ibid. fag.

té qu'exigeoit l'importance du ſujet. Le Roi preſſoit la deci- « '***

fion pour calmer fon Roiaume : M. de Meaux la fouhaitoit «

d'une nature à repondre à l'idée qu'il s’etoit efforcé de donner «

du Livre en Italie auffi-bien qu'en deça des Alpes: M. de Cam- «

brai [ l'avoit toujours demandée] precife pour fçavoir en quoi «

il [ s'etoit trompé ; J & il prometroit de plus une obeiflance «

prompte & fans bornes. «

[ Ne /oiez point en peine de moi , ecrivoit-il à un de fes

amis dès le 3 Août 1697. L’affaire de mon Livre va à Rome.

Si je me fuis trompé, l'autorité du Saint Siege me detrompe

ra, ó c’est ce que je cherche avec un caur docile & foumis.

Si je me fuis mal expliqué, on reformera mes ni Sè.

S f f iij,
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:

la matiere paroit meriter une explication plus etendue, je la

ferai avec joie par des additions. Si mon Livre n'exprime

qu'une doűfrine pure, j'aurai la confolation de stavoir preci

Jement ce qu'on doit croire ó ce qu'on doit rejetter. Dans ce

cas même, je ne laifferai pas de faire toutes les additions, qui

fans afoiblir la verité, pourront eclaircir ó edifer les Le

éřeurs les plus faciles à allarmer. Mais enfin, Monsteur, st le

Pape condamne mon Livre , je ferai s'il plait à Dieu le premier

à le condamner, & à faire un Mandement pour en defendre la

lećřure dans le Dioce/e de Cambrai. Je demanderai /eulement

au Pape, qu'il ait la bonté DE MARQUER PRECISEMENT LES EN

DRοITS QU’IL coNDAMNE, ET LES SENS SUR LES QUELs 1L

PoRTE SA coNDAMNATION, afin que ma /ou/cription foit

fins restrićfion, có que je ne coure jamais ri/que de defendre,

ni d'excuſer, ni de tolerer le fens condamné. Avec ces diſpo

fitions que Dieu me donne je ſuis en paix, d- je n'ai qu'a at

tendre la diſpoſition de mon Superieur, en qui je reconnois

l'autorité de J. C. Il ne faut defendre l'amour defintere/ế qu'a

vec un fîncere defintere/ement. Il ne s'agit pas ici du point

d'honneur, ni de l'opinion du monde, ni de l'humiliation pro

fonde que la nature peut craindre d'un mauvais ſuccés. J’agis,

ce me /emble, avec droiture : je crains autant d'être pre/om

ptueux ó retenu par une mauvai/e honte, que d'être foible,

politique, ó timide dans la defenſe de la verité, si le Pape

me condamne, je /erai detrompé. . . . Si au contraire le Pape ne

condamne point ma doćřrine, je tâcherai par mon filence &

par mon rößeći d'appaiſer ceux de mes Confreres dont le zele

s'est animé contre moi, en m'imputant une doćřrine dont je n'ai

pas moins d'horreur qu'eux , & que j’ai toujours detestée. Peut

étre me rendront-ils justice, quand ils verront ma bonne foi.

Je ne veux que deux cho/es, qui compoſent toute ma doć#rive :

la premiere , est que la charité est un amour de Dieu pour lui

même , independamment du motif de la Beatitude qu'on trouve

en lui ; la feconde, est que dans la vie des ames les plus par

faites, c'est la charité qui previent toutes les autres verius,
qui les anime, C- qui commande les aćřes pour les rapporter à

/à fn : en forte que le juste de cet etat exerce alors d'ordinaire

/'e/Berance & toutes les autres vertus avec tout le de/întere/ſe

ment de la charité même qui en commande l'exercice. Je dis d'or

dinaire, parce que cet etat n'est pas fans exception, n'etant qu'ha

bituel c point invariable. Dieu /Ệait que je n'ai jamais voalu
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en/eigner rien qui paffe ces bornes. C'est pourquoi j'ai dit en

parlant du pur amour, que c'est la charité, en tant qu'elle anime

c- qu'elle commande toutes les autres vertus distinófes. Qui

conque n'admet rien au-delà, est dans les bornes de la Tradi

tion. Quiconque paffe ces bornes, est deja egaré. Je ne crois

pas qu'il y ait aucun danger que le Saint Siege condamne ja'.

mais une doćřrine fî autori/ce par les Peres, par les Ecoles de

Theologie, ó par tant de grands Saints que l'Egliſe de Rome

a canonifez. Pour les expreĵions de mon Livre, st elles peu

vent nuire à la verité, faute d'être correćřes , je les abanaonne

au jugement de mon Superieur ; có je /erois bien fäché de trou

bler la paix de l'Egli/e s'il ne s'agi/oit que de l'interét de ma

per/one & de mon Livre.

Voila mes /entimens , Monsteur, je pars pour Cambrai aiant

/acrifié à Dieu au fond de mon caur tºut ce que je puis lui /a

crifer là deſſus. Souffrez que je vous exhorte à entrer dans

de même e/prit. Je n'ai rien menagé d'humain ó de temporel

pour la doőírine que j'ai cru veritable : je ne laiſe ignorer

au Pape aucune des raiſons qui puiſſent appuier cette doćfrine.

En voila affez : c'est à Dieu à faire le reste. Si c'est ſa cauſe que

j'ai defendue, ne regardons ni les intentions des hommes, ni

leur procedé. C'est Dieu /eu/ qu'il faut voir en tout ceci. Soions

les enfans de la paix, & la paix repo/era fier nous ; elle/era ame

re, mais elle n'en fera que plus pure. Ne gátons pas des inten

tions droites par aucun entêtement, par aucune chaleur , par au

cune industrie humaine, par aucun empre/ement naturel pour

nous justifer. Rendons/implement compte de notre foi ; laiffons

nous corriger st nous en avons beſoin, ó fouffrons la correćfion,

quand même nous ne la meriterions pas. Pour vous, Monsteur,

vous ne devez avoir en partage que le filence, la /oumiff on , c

la priere. Priez pour moi dans un / preffant beſoin. Priez pour

l'Eg/i/e qui ſouffre ces /candales. Priez pour ceux qui agi/ent

contre moi, afin que l'e/prit de grace /out en eux pour me de

tromper, st je me trompe, ou pour me faire juffice / je me ſuis

pas dans l'erreur. Enfin priez pour l'interêt de l'orai/on même

qui est en peril, & qui a beſoin d'être justiffée. La perfection

est devenue /u/pećfe : il n'en falloit pas tant pour en eloigner

les Chretiens láches & pleins d'eux-mêmes. L'amour defn

tereſſé paroit une ſource d'illuston ó d'impieté abominable. on

a accoütemé les Chretiehs /ous pretexte de füreté có de precau
\

tion à ne chercher Dieu que par le motif de leur Beatitude , có
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par interet pour eux-mêmes., on defend aux ames les plus

avancées de fervir Dieu par le motif par lequel on avoit just

ques ici /ouhaité que les pecheurs mêmes revin/ent de leur ega

rement, je veux dire la bonté de Dieu infiniment aimable. Je

fais qu'on abu/e du pur amour có de l'abandon : je /stais que des

hypocrites fous de ß beaux noms renverſent l'Evangile. Mais

te pur amour n'en est pas moins la perfećřion du Christianiſme ;

c- le pire de tous les remedes est de vouloir abolir les chofes

parfaites, pour empêcher qu'on n'en abuſe. Dieu y staura mieux

ourvoir que les hommes. Humilions-nous ; tai/ons-nous ; au

lieu de raiſonner far l'oraiſon, ſongeons à la faire. C'est en la

fai/ant que nous la defendons ; c'est dans le filence que fera

notre force, &c.

· Cette lettre qui fut rendue publique dans le temps par celui

à qui M. l’Archevequede Cambrai l'avoit ecrite, annonçoit tout

ce qu'il a tenu depuis fur fa foumiſſion fans referve à la deciſion

du Saint Siege. Cependant cette declaration ne parut pas fuf

fifante à M. de Meaux ; & l'endroit fur-tout où le Prelat ac

cuſé parloit de demander au Pape les ſens fur leſquels tombe

roit condamnation, donna lieu à ſon adverſaire de lui en

faire un crime : Je ne fouhaite, dit celui-ci, que de voir M. de

cambrai parfaitement /eparé d'avec ceux dont la foumiffion est

ambigue ; mais de bonne foi o en conſcience peut-on être con

tent de la demande que malgré ſes foumiff.ons precedentes ce

Prelat vouloit faire au Pape pour determiner la maniere dont

il devoit prononcer. Sans cela donc, continue-t-il, la restri

éřion est inevitable. Mais c'est pouffer le Pape à l'impoff ble. Il

n'y auroit jamais eú de deciston, s'il avoitfallu prevoir tous les

fếns que la mauvaiſe fertilité des e/Brits ſubtils auroit pro

duits. . . . On dira que M. de Cambrai fe retraćře de cette ab

furde Propoſition dans fà /econde Lettre ; mais non , puiſ:

qu'il continue à demander que le Pape ait la bonté de mar

guer chaque Propoſition digne de cenſure avec le ſens precis

jar lequel la cenſure doit tomber. C'est là encore ſe plonger

dans l'impoſibilité, où toutes les cenſures Ecclestastiques font

eludées. Si M. de Cambrai declare qu'il fera /oumis , & qu'on

ne le verra jamais quoiqu'il arrive ecrire ni parler pour

eluder la condamnation de fon ouvrage , c'est en declarant

en même temps qu'il fe bornera à demander au Pape une in

strućfion particuliere ſur les erreurs dont il devra fe corri

ger. A cette condition il proteste d'être tranquille tant /;
2



D E M E A U X. Livre yº. 5 I 3

le droit que fur le fait , mais c'est après avoir auparavant

denoncé à tout l'Univers, que bien loin d'être en repos au de

dans , il ne ceffera de questionner le Pape , pour lui faire dire

autre choſe que ce qu'il aura decidé.

M. de Meaux qui faiſoit cette accuſation, avoit lû alors la

feconde Lettre de M. de Cambrai qu'il cite lui-même , & où

cet Archeveque s'exprimoit dans les termes ſuivans : Ceux ,

dit-il, qui ont tant de zele contre l'erreur , s'ils n'aimoient

que l'Egliſe, ó s'ils ne hai//oient que la fauffe doč#rine , de

vroient ce me femble être tres-contens qu'on eût publié une let

fre où je m'engage fî poſitivement vers le public à fou/erire

/ans restrićřion à tout ce que le Pape decidera. Ils auroient

dá être les plus zelez pour la publier eux-mêmes par tout. . . .

S'ils ne veulent que la condamnation de toute erreur, ó la

reconnoi/ance de toute verité ſur les matieres dont il s'agit,

je crois avoir prevenu leurs destrs. Mais enfn ß je me trom

pe , que veulent-ils ? que je fois detrompé par le Pape , que je

condamne mon Livre, & que je faffe reparation à toute l'E

gliſe ? c’est ce que je promets dans ma lettre que je ferai, st

/e Pape decide sontre moi. Cette prome/e que je fais, & qu'un

de mes amis rend publique , apprend par avance à toute l'E

glife ma bonne volonté, ó ma bonne volonté pour me condam

mer moi-même s'il le faut. . . . Je n'ai point dit que je ne me

/oumettois à la condam:iation du Pape qu'en cas qu'il marquát

dans /a condamnation les Propoſitions fur le/quelles precife

ment le Livre feroit condamné, ó le fens dans lequel chaque

Propoſition feroit condamnée. A Dieu ne plaiſe que je faffe

ainji la loi à mon Superieur. Ma promeffe de /ou/Crire & de

faire un Mandement en conformité est abſolue & fans restri

čřion. Il est vrai que je crois devoir demander tres-humble

ment có tres-instamment au Pape une grace pour mon instru

čfion , & pour celle des ames qui me font confées : c'est de

m'apprendre preci/ement en quoi je me ſuis trompé, foit pour

le Dogme, /oit pour les expreſſions, afin que je ne demeure

pas dans l'erreur , & que je puiffe eviter pour moi có: pour

tous les autres ce qui feroit faux ou dangereux en ce genre. . . .

Je ne demande pas des raiſonnemens pour les examiner ; je ne

demande qu'une deciston pour la ſuivre. Où en ſommes-nous,

fi on paffe pour de/obeißant en demandant de n'avoir qu'à obeir ?

si je voulois ne me foumettre qu'en paroles, ou me fauver

par des restrić#ions , je n'aurois pas be/oin de demander des

Tome I, T t t
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deciſions f pretiſes : les plus vagues feroient les plus comme

des pour moi. . . . Mais comme je ne crains, Dieu merci, que

de me tromper, 6 de n'obeir pas en tout, je ne crains auffi

ue de ne favoir pas affez precifement en quoi il faut que j'o

: & que je me corrige. . . . .Que st le Pape par une lumiere

fuperieure à la mienne n'a point d'egard à ma tres-humble re

montrance, je demeurerai d'autant plus en paix , que j'aurai

ait de ma part tout ce qui m'aura paru convenable pour l'in

terêt de la verité, ó pour l'honneur de mon ministere. Après

quoi je /ou/trirai à la cenſure de mon Livre fans equivoque ni

restrićřion, même mentale ; je ferai un Mandement pour defen

dre la lećfure de mon Livre dans le Diocefe de Cambrai, čº je

me bornerai à demander au Pape une instruction particuliere

fur les erreurs dont je devrai me corriger. Mais on ne me ver

ra jamais, s'il plait à Dieu, quoiqu'il arrive, ni ecrire, ni

arler pour eluder la condamnation de mon ouvrage ; car je

/uis perſuadé que nous devons être foumis à l'Eglife pleine

ment & /ans referve, tant ſur le fait que fur le droit, non

/eulement pour tous les Dogmes qu'il faut croire ou rejetter,

mais encore pour toutes les expreſſions qui doivent être ou ad

miſes pour conſerver le depôt de la verité , ou condamnées

comme capables de l'alterer. C’eſt après que M. de Cambrai

s'etoit expliqué ainfi, que M. de Meaux trouvoit encore quel

que chofe dans fes expreſſions qui ne permettoit pas de le fe

arer d'avec ceux dont la foumiſſion cſt ambigue.

Cependanton preſſoit vivement à Rome] » un jugement final;

mais les Cardinaux n'en alloient gueres plus vîte, ſuivant le ge

nie de cette Cour, où l'on difcute les matieres avec d'autant

plus de flegme, que la decifion doit avoir plus d'autorité dans

le monde Chretien. [Les Conſulteurs du S. Office, qui avoient

eté commis à l'examen du Livre ſe partagerent. De dix qu'ils

etoient, cinq furent pour le Livre, & cinq pour la cenſure. Les

cinq premiers etoient M. Rodolovich, Archeveque de Chietti,

depuis Cardinal; le Pere Joſeph-Lambert le Drou, Eveque de

Porphyre, Sacriſte du Pape ; le P. Philippe de S. Nicolas, Ex

general des Carmes; le P. Gabrielis, Feuillant, depuis Cardi

nal ; & le P. Alfaro, Jefuite. Les cinq autres etoient le P. Pau

lin-Bernardini, Maître du facré Palais, Dominicain; le P. Fran

ois Maffoulier, Dominicain ; le P. Delmiro, Benedićtin; le

P. Serani, Auguſtin ; & le P. Granelli, Franciſcain. De la

Congregation l'affaire alla à la Congregation
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des Cardinaux. On y porta trente-huit Propoſitions extraites

du Livre des Maximes du conſentement unanime de tous les

Conſulteurs, & tirées du Saint Office où elles avoient eté de

poſées comme le fondement de la queſtion à juger. Les Con

fulteurs eurent ordre de ſe trouver le 26 Mai 1698 à la Minerve

pour y rendre compte de leur votum & de leur fentiment ſur cha

cune des Propoſitions ; ce qu'ils firent les uns & les autres dans

la fuite non plus en fimples Conſulteurs, mais en Parties intereſ:
fées avoient pris parti chacun de leur côté. Dans ce temps

» le Roi à qui on fit entendre que le jugement etoit retardé

par les artifices de M. de Cambrai, [ commença par cloigner

d'auprès des Princes fes petits Enfans un parent de ce Prelat,

aujourd'hui Eveque de Saintes, & trois autres de fes amis. Il ]

renouvella [ enſuite] ſes inſtances par une lettre tres-forte qu'il

ccrivit au Pape le 23 Decembre 1698, [ & confirma la diſgrace

de M. de Fenelon, en diſpoſant de fon appartement à Verſail
lcs, qui juſques-là n'avoit point eté donné, & faiſant raier de

deſſus l'etat de la Maiſon fes appointemens de Precepteur. Tout

cela fit juger que la Cour ne vouloit plus avoir de menagement

pour le 12 Mars de l'année 1699. Innocent XII

prononça fur le Livre en general, & en particulier fur vingt

trois Propoſitions, dont ſeize peuvent fe reduire à deux [prin

cipales.] On peur dire des ſept autres qui ont differens objets,

qu'elles fervent à montrer qu'on ne vouloit faire nulle grace à

tout ce qui pouvoit être tant ſoit peu ambigu & equivoque, ou

fuſceptíble d'un mauvais fens. Le Pape declare que par la le

éture & par l'uſage du Livre, les Fideles pourroient être infen

fiblement induits dans des erreurs deja condamnées ; & que les

Propoſitions, foit dans le ſens des paroles, tel qu'il ſe preſente,

foit eû egard à la liaiſon des principes, font temeraires, fcan

daleufes, mal-fonnantes, offenſives des oreilles pieuſes, perni

cicuſes dans la pratique, & même erronées reſpectivement. Les

Partifans de l'Auteur [curent au moins la confolation de voir]

qu'on n'avoit point touché à pluſieurs des Propoſitions qu'on

avoit attaquées cn France ; & qu'aucune n'eroit taxée comme

impic & hererique, quelques efforts qu'on eût faits pour que

cette qualification fletriflante ne fut pas oubliée. Ils remarque

rent encore que le filence qu'on avoit gardé à Rome dans unc

pareille conjoncture fur fes defenſes qu'on y avoit vůes, etoit

un grand prejugé en faveur de fes fentimens. Pour lui il ne

içut pas plütôt que le Pape avoit proſcrit ſonLi; , qu'il adhera

* t t 1)
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au jugement du Saint Siege fimplement, abſolument, & fans

aucune reſtriction. [ Ecoutons-le lui-même ecrivant à un ami

intime, immediatement après avoir appris la premiere nou

velle de ce jugement.

J'ai reçu, Monsteur , avec con/olation la lettre que vous

m'avez fait l'honneur de m'ecrire. Tout ce qui me renouvelle

des marques de votre amitié addoucit ma peine. Ce que vous

me mandez que vous avez fait pour obeir au Pape en vous

defaiſant de mon Livre, m'edife, & ne me furprend pas : je

connois votre attachement à une obeißance fîmple ; c3 je ne

vous pourrois reconnoftre à une autre conduite. Vous favez

bien , Monsteur, que je n'ai jamais estimé ni toleré aucune

pieté qui n'a pas ce folide fondement. Pour moi je táche de

parter ma croix avec humilité & patience. Dieu me fait la

grace d'être en paix au milieu de l'amertume ó de la douleur :
parmi tant de peiner j'ai une grande confolation , peu propre à

être connue du monde, mais bien folide pour ceux qui cher

chent Dieu de bonne foi : c'est que ma conduite est toute decidée,

& que je n'ai plus à deliberer; il ne me reste qu'à me/oumettre

& à me taire ; c'est ce que j'ai toujours destré. Je n'ai plus qu'à

choistr les termes de ma foumiffion : les plus courts , les plus fim

ples, les plus abſolus, les plus eloignez de toute restriếtion font

ceux que j'aime davantage : ma conſcience est dechargée dans

celle de mon Superieur. En tout ceci loin de regarder mes Parties

je ne regarde aucun homme, je ne vois que Dieu, 6 je fais

content de ce qu'il fait. Quelquefois j'ai envie de rire de la

crainte que certaines perſones zelées me temoignent, que je

ne pourrai peut-être me refoudre à une foumiffion.: Quelque

fois je fuis importuné de ceux qui m'ecrivent de longues ex

hortations pour m'engager à me foumettre : ils ne me parlent

que de la gloire qui fe trouve dans une telle humiliation ; & de

l'aéže heroi que que je ferai. Tout cela me fatigue un peu, d

je fuis tenté de dire en moi-même : Qu'ai-je donc fait à tous ces

gens-là, pour leur faire penſer que j'aurai tant de peine à pre

ferer l'autorité du S. Siege à mes foibles lumieres , & la paix

de l'Egliſe à mon Livre ? cependant je vois bien qu'ils ont rai

fon de ſuppoſer en moi beaucoup d'imperfeãion có de repugnan

se à faire un aéře humiliant. Ainst je leur pardonne fans peine,

6 je vais même juſqu'à leur favoir tres-bongré de leurs crain

tes ó de leurs exhortations. Pour ce qui est de la peine dans un

aéže de pleine ó abſolue foumiſſion, je dois vous dire ſimple



D E M E A U X. Livre p”. 517.

ment que je ne la fens point du tout. L'aćře a eté dreſſé le len

demain de la nouvelle reçúe ; mais j'ai cru le devoir tenir en

/u/pens juſqu'à ce que je stache la forme de proceder. Les Bul

/es ne font reconnues en France qu'après qu'elles ont paffě au

Parlement. Je ne fais point s'il faut garder la même forme

pour un Bref qui contient un fagement doćfrinal contre un Ar

cheveque. Dans le doute je/u/pens mon Mandements car perſone,

quoiqu'on en puiffe dire , n'est plus zelé François que moi : dès

quej'auraifeu la regle, mon acte paroutra. Vous remarquerez,

s'il vous plait, Monsteur, que je n'ai reçu le jugement du Pape

ni de Rome, ni de M. le Nonce ; mais enfin je ne perdrai pas un

moment dès que je ferai affuré de ne bleffer point les uſages de

France. Je n'ai de canfolation qu'à obeir ; d / on m'avoit con

nu tel que je fuis à cet egard-là, on n'auroit jamais eú les vaines

allarmes qu'on s'est lai/ế donner. Pour M. l’Eveque de Meaux,

j'avoue qu'il m'est impoff ble de concevoir comment il apú vous

dire qu'il auroit un reproche à fe faire devant Dieu & devant

les hommes s'il mettoit en doute la droiture de mon cæur, có la

Jáncerité de mafoumiffion. A-t-il oublié toutes les duplicitez

afreufes qu'il m'a imputées à la face de toute l'Egliſe, juſques

dans /on dernier imprimé ? Ruinze jours ne peuvent pas m'a

voir changé en un honnête homme : mais il n'est pas question

d'approfondir fes paroles, & j en laiffe l'examen entre Dieu cý.

lui : nous n'avons plus rien à demêler lui & moi. Je prie Dieu

pour lui de tres-bon caur, & je lui ſouhaite tout ce qu'on peut

/ouhaiter à ceux qu'on aime felon Dieu. Cette lettre eſt du 29;

Mars 1699. -

La publication du , Mandement de M. de Cambrai pour

adherer au jugement du S. Siege, la ſuivit de près. Dès le 9

Avril ſuivant, & fans attendre ce que feroit le Parlement, il le

rendit public. En voicila teneur :

FRANçors par la mi/ericorde de Dieu ó la grace du Saint

Siege Apostolique , Archeveque Duc de Cambrai, &c. . . . . . .

au clergé Seculier & Regulier de notre Dioceſe, falut có be

mediċřion en Notre Seigneur.

Nous nous devons à vous /ans reſerve, mes tres-chers Fre

res, puiſque nous ne /ommes plus à nous , mais au troupeau

qui nous est confé : Nos autem fervos veſtros per Jefum. C'est

dans cet eſprit que nous nous fentons obligez de vous ouvrir

notre cæur, & de continuer à vous faire part de ce qui nous

tauche fur le Livre intitulé : Explication des Maximes dess

T t t iij.



5 18 H IS T O I R E D E L' E G L I SE

Ibid. p43. »

136,

})

))

J)

Šaints, Enfin notre Saint Pere le Pape a condamné ce Livre

avec les vingt-trois Propoſitions qui en ont eté extraites, par

nn Bref daté du 12 Mars , qui est maintenant repandu par

tout, ó que vous avez deja vú. Nous adherons à ce Bref,

mes tres-chers Freres, tant pour le texte du Livre, que pour

les vingt-trois Propoſitions, preci/ement dans les mêmes for

mes ó avec les mêmes qualifcations , ſimplement, abſolument,

có: /ans aucune restričřion, De plus, nous defendons fous la

même peine à tous les Fideles de ce Diocefe de lire ó de gar

der ce Livre. Nous nous confolerons , mer tres-chers Freres 2

de ce qui nous humilie, pourvú que le Ministere de la parole

que nous avons recú du Seigneur pour votre fanófifcation ,

n'en ſoit pas affaibli, & que nonobstant l'humiliation du Pa

feur, le troupeau croiffe en grace devant Lieu. C'est donc de

tout notre cæur que nous vous exhortons à une foumiffion fin

cere 6 à une docilité fans referve, de peur qu'on n'altere in

fenſiblement la ſimplicité de l'obeiſſance pour le Saint Siege,

dont nous voulons moiennant la grace de Dieu vous donner

l'exemple juſqu'au dernier 4 de notre vie. A Dieu me

plaiſe qu'il foit jamais parlé de nous, / ce n'est pour /e/ou

venir qu'un Pasteur a cru devoir être plus docile que la der

niere brebis du troupeau, ó qu'il n'a mis aucune borne à /a

/Gumiffion. Je ſouhaite, mes tres-chers Freres, que la grace

de N. S. J. C. l'amour de Dieu , cớ la communication du Saint

E/prit demeure avec vous tous, Amen. Donné à Cambrai le

9 Avril MDCXCIX.

On doute ] » fi Innocent XII s'embaraíſoit beaucoup que

la condamnation qu'il avoit faite du Livre fut reçue en France.

Ce qui est fûr, c'eſt qu'il fit tout ce auroit ſuffi pour la

rendre inutile dans tout autre temps. Il ne diſoit point quc

les Eveques avoient volontairement porté cette affaire à

Tribunal en premiere inſtance ; il ne parloit point des follici

tations réiterées de S. M. Tres-Chretienne, La Conſtitution

n'etoit qu'en forme de Bref: elle n'etoit point adreſſec aux Eve

ques du Roiaume : les termes Nulli ergo , &c. Si quis autem,

&c. ufitez en pareils jugemens les rendre plus autenti

ues, y manquoiont encore : enfin le Pape declaroit qu'il con

. l'ouvrage de fon propre mouvement ; & il defendoit

à quiconque de le lire, même à ceux qui ont beſoin d'une

mention expreſle, Tout le monde fçait que le Motu proprio

no fe ſouffre gueres en France , & que nous avons de plus
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pour maxime qu'il y a des perſones qui ne font jamais com

riſes ni dans les Decrets du Saint Siege , ni dans les Canons

des Conciles, fi elles n'y font nommement & expreſlement de

fignées. On vit tout cela fans doute avec chagrin ; mais on

avoit trop fouvent repeté au Roi qu'il n'y avoit que la Sen

tence definitive du Souverain Pontife qui pût calmer les trou

bles exceſſifs que le Livre des Maximes avoit excitez dans les

conſciences, pour que ce Religieux Prince renvoiât le Bref

en Italie.

Il en reçut un exemplaire par les mains du Nonce Del

fini ; & le 6 d'Avril il ecrivit de fa propre main au Pape pour

1e remercier des foins qu'il avoit apportez à terminer cette af

faire. Le 22 , il envoia ordre à tous les Archeveques d'affem

bler au plûtôt leurs ſuffragans pour l'acceptation de cette Con

ftitution ; & ce fut là fans doute l'Aćte le plus fanglant de cette

longue Tragedie. Le Corps Epiſcopal en mouvement dans tou

tes les Provinces , devoit naturellement donner aux Peuples

une idée bien affreufe de M. de Cambrai, & faire regarder

fon Livre comme l'ouvrage le plus pernicieux qui eût eté pu

blié depuis pluſieurs fiecles. On en ufa dans les Synodes bien

ou mal à l'egard de ce Prelat , felon qu'il s'y trouva plus ou

moins d’Eveques attachez à la Cour & à ſon principal adver

faire. Les uns affecterent de rappeller le fouvenir de [ tout ce

qui pouvoit l'humilier : ] les autres, & ce fut le plus grand

nombre , fe bornerent à faire l'eloge de fa foumiſſion fans

bornes. Nulle part il ne fut plus maltraité que dans fon pro

pre Palais par ſes ſuffragans. Quoiqu'il củt marqué en termes

exprés dans fon Mandement qu'il adheroit abſolument au ju

gement du Pape, & qu'il vouloit donner à ſon troupeau juſqu'au

dernier foupir de fa vie, l'exemple d'une foumiſſion fincere, &

d'une docilité fans referve, pour conferver la ſimplicité de l'o

bciflance, [M. de S. Omer] pretendit que ces paroles ne mar

quoient pas un acquieſcement interieur, & que laifiant à l'Auteur

du Livre une porte pour revenir de cette foumiſſion quand ille

jugeroit à propos, il falloit ſupprimer tous les ecrits faits pour

fa defenſe : [ que ce ne feroit point pourvoir /affi/amment au

peril des ames qui pourroient fe laiffer fürprendre par l'er

reur , st on n’otoit des mains des Peuples les excuſes ó les

upologies d'un Livre , dont la pratique etoit declarée perni

cieuſe par le Saint Siege, có dont la lećřure pourroit induire

dans des erreurs deja condamnées. ] Ces ecrits n'avoient point

é, -
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été cenfurez , & les Eveques n'etoient point aſſemblez pour

examiner le Mandement. C'eſt ce que l'Archeveque ne man

qua pas de repreſenter. [ Il ajouta qu'il ne lui paroiffait pas

naturel qu'il allát plus loin que le Bref du Pape , qui n'avoit

ni condamné, ni prohibé ces ecrits quoiqu'ils fuffent repan

dus dans Rome ; ni plus loin que la Lettre du Roi , qui lui

demandoit fêulement de faire avec ſes Confreres ce qu'il avoit

fait en fon particulier, c'est-à-dire , de recevoir & accepter

la constitution avec le reſpećř qui lui etoit dü. Que fî le Pape

venoit à condamner ces ecrits posterieurs , lui Archeveque les

condamneroit d'abord avec la même /împlicité, có docilité qui

lui avoient fait condamner fon Livre , có que st le Roi ordon

noit la /upprefflon de ces mémes ecrits, perſone n'obeiroit plus

fdelement & plus exaćřement que lui aux ordres de S. M. Il

declara en même temps qu'il etoit prêt à conclure comme Pre

îdent à la pluralité des voix au nom de l'affemblée tout ce

u’elle feroit, même contre fon ſentiment particulier. Il con

clut donc en cette qualité de Preſident , en declarant que

c'etoit contre ſon fentiment , & en faiſant inferer cette De

claration dans le procés verbal , le Roi feroit tres-hum

blement ſupplié ordonner par ſes Lettres Patentes, que les

ouvrages faits pour defendre l'Explication des Maximes des

saints, demeureroient ſupprimez. Ce fut ainſi qu'il but le Ca

lice tout entier. - -

En confequence de tous ces Synodes, où le Bref avoit eté

accepté ſuivant fa forme & teneur, le Roi donna le 4 d'Août

fes Lettres Patentes pour fon entiere execution, & la ſuppref

fion tant du Livre que de ce qu'on avoit publié pour ſa justi

fication ; & le tout fut enregiſtré le 14 [au Parlement de Paris,

M. de Fenelon ] ne s'amufa point à chicaner en diſtinguant le

fait & le droit : il ne dit point que fon Livre n'avoit pas d'au

tre fens que celui des explications qu'il avoit données ; & quc

ces explications erant demeurées hors de toute atteinte, fon

Livre etoit juſtifié : qu'on avoit frappé d'un ſeul coup vingt

trois veritez dans les vingt-trois Propoſitions : qu'on avoit pro

fcrit le langage de la picté & les expreſſions des Saints : que

fa condamnation etoit l'ouvrage de l'intrigue , & de la ca

bale , le fruit des follicitations des Puiflances ſeculieres , la

reuve la plus evidente de l'ignorance ou de la proſtitution des

: que le Brefetoit la honte de la Cour de Rome,

& la ruine de nos libertcz, Ainſi s'expriment l'orgueil, l'amour

Propre,
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propre, l'erreur. L'humble Prelat ne voulut rien voir, rien

entendre, que ce qui le conduiſoit à la plus parfaite foumiſ

fion. Dieu qui le à être une des plus brillantes & des

plus fermes colonnes de fon Eglife, ne permit pas qu'il ouvrît

un moment les oreilles aux conſeils ſeducteurs de ceux qui

vouloient l'entraîner dans leur revolte: il crut [ fon Livre ve

ritablement condamnable ] dès le moment qu'il [ le] vit con

damné [ par le Saint Siege : ] plus grand & plus glorieux par

cette conduite qui auroit tant couté à un homme ordinaire,

u'il ne l'auroit eté s'il avoit triomphé de fes ennemis.

C'eſt ici que l'Auteur, dont j'ai fouvent emprunté les pa

roles , termine l'Hiſtoire de cette fameuſe querelle. Ce qu'il

dit de quelques-uns qui s'efforcerent d'engager M. de Cambrai à

fe relever de la condamnation de fon Livre eſt exaĉtement vrai:

le Pere Gerberon fut de ce nombre. Cet Auteur aflez connu

d'ailleurs, ecrivit dans cette vůe une lettre anonyme au Prelat ;

mais dont M. de Cambrai fçut depuis, que ce Religieux etoit

l'Auteur ; & on ſera edifié voir la reponſe qu'il en reçut.

Cette reponſe eſt du 3 Decembre 17o1.

J’ai reçu, Monsteur, la lettre que vous avez pris la peine

de m'ecrire. Quoique je ne connoiffe ni votre perſone, ni

votre nom, je Juis auffi /en/ible aux marques de votre ami

tié , que Já je vous voiois tous les jours. Plus vous êtes in

connu à mon egard , plus je ſuis touché du defintere/ement

de votre zele pour une perſone avec qui vous n’avez nulle liai

fon humaine. Dieu ffait combien je voudrois vous temoigner

ma reconnoi/ance pour une aćřion / louable. Venons au fonds

des choſes. Vous me propoſez d'envoier de l'argent pour l'im

preffion d'un ouvrage fait pour justifer ma foi. Je ſuppo/e

ue cet ouvrage est tel que vous le depeignez , qu'il traite

folidement les veritables questions, qu'il ne justife que mon

Jens , có qu'il ne defend ni direćřement , ni indirećřement ce

lui de mon Livre condamné. Vous pouvez croire que l'ar

gent est ce qui me couteroit le moins , quand il s'agit d'une

cho/e / importante. Mais autant j'ai eu d'application à ecrire

pour me defendre avant le Jugement de Rome , autant fuis

je attaché depuis le Jugement à me taire , à ſoufrir en paix,

có à abandonner ma reputation à la Providence. Vous avez lá

fans doute mes deux lettres fur deux propoſitions que beau

coup de Dočteurs de Paris avoient jugées dignes de cenſure.

Je ſuppoſe que vous avez lü auffi le recueil de trente-deux

T0me I. V u u
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Propoſitions que je táchois de justifer par les autoritez des

Saints. Le veritable/ens dans lequel j’ai eu intention d'ecrire,

y est expliqué. Ces ouvrages , c» mes autres ecrits apologeti

ques , ont eté vús à Rome, à Paris, c- par tout ailleurs. J'ai

protesté devant Dieu dans tous ces ecrits, que je n'ai jamais

rien cru au de-là de ce qu'ils contiennent, & que je n'ai voulu

favorifer aucune des erreurs qu'on m'avoit imputées. Depuis

le Jugement de Rome j'ai repeté la même Declaration folen

nelle dans le procés-verbal de notre affemblée Provinciale,

qui n'est pas moins public que les procés-verbaux des autres

Provinces , có que les Aéfes mêmes de l'Affemblée generale

du Clergé de France. Que pourrois-je ajouter à tant d'eclair

ciffemens, que des repetitions inutiles ? Qu’y a-t-il d'equivo

que dans cette conduite ? J'aimerois mieux mourir que de

defendre direifement un Livre que j'ai condamné fans restri

čfion , có du fonds du caur, par docilité pour le Saint Siege.

Tout ce que j'ecrirois fur mon fens perſonel , en mettant à

part le fens du texte , feroit regardé comme une voie detour

née pour rallumer la guerre , có pour rentrer dans l'apologie

de mon ouvrage. Il n'est ni juste , ni edifant qu'un Auteur

veuille perpetuellement occuper l'Egliſe de fes contestations

perſonelles , có qu'il aime mieux continuer le trouble fans

fin , que de porter humblement fa croix. Quand on n’ecoute

point un Eveque fur fes propres intentions qu'il a tant de

fois expliquées par ecrit , à quel propos parleroit-il encore ?

Il n'y a plus pour lui ni edification à donner , ni dignité à

foutenir , que dans un profond filence. Je stais trop ce que

l'Egli/e fouffre du /candale de telles diſputes , pour vouloir

les renouveller par une delicateffe de reputation. Dieu aura

foin de l'honneur de fon Ministre , s'il daigne s'en fervir

pour le fruit du ministere dans ce Dioceſe. Il me /emble mê

me que les gens neutres & equitables font ediffez de mon f

lence, & ne doutent point de ma bonne foi dans toute cette

affaire. Nul ecrit ne perſuaderoit ceux qui ne veulent pas

être perſuadez. Vous comprenez bien , Monsteur, qu'il y au

roit une duplicité indigne d'un Chretien à ne vouloir plus

ecrire moi-même , & à être en /ecret de concert avec un etran

ger qui ecrireit pour moi. Ainst j'e/pere que vous ne /erez

ni peiné , ni ſurpris de la reſolution que j'ai pri/e de ne

prendre aucune part ni direćře, ni indirećře à aucun ouvrage

Jür cette matiere. Je n'ai pas moins de fenſibilité pour vos
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offres que f je les acceptois. Au reste perſone n'aime c- ne re

vere plus que moi la Doffrine de Saint Augustin. ( Ceci eft

un article à part. Le Pere Gerberon etoit homme à croire

que M. de Cambrai n'entendoit pas les ouvrages de ce faint

Docteur. ) Je puis, comme vous le croiez , l'avoir mal en

tendu. Si je voiois que je me fu/e ecarté de fes fentimens ,

je crois que je ne chercherois qu'à reparer ma faute : mais

après avoir lü & relii avec toute l'application dont je ſuis ca

pable les ouvrages de ce Pere auxquels vous voulez me ra

mener , je ne me ſuis pas appereu que je les aie contredits en

rien. Je me borne à faire pour le texte de S. Augustin comme

pour celui de l'Ecriture. C'est lui rendre le plus grand re

/Pećř. Je ne veux point l'expliquer par mon propre ſens ; je

/'explique dans tous les endroits contestez par les decistons for

melles de l'Egli/e. Je ſuis , &c. Plut à Dieu que l'Auteur &

les Partifans du Livre des Reflexions Morales, eûffent fçû pro

fiter de cette Lettre de l’Auteur du Livre des Maximes.

Pendant le cours de cette grande conteſtation M. Boffuet

compoſa un aſſez grand nombre d'ouvrages qui y ont tous

rapport. Nous avons deja parlé de quelques-uns : nous ne fe

rons qu'indiquer les autres. En 1697, parut une Declaration

Latine des trois Eveques de Meaux, de Paris, & de Char

tres, dans laquelle ils foutenoient que la Doĉtrine du Livre

des Maximes des Saints, eſt oppoſée à celle des trente-quatre

Articles. Cet ouvrage eſt conſtamment de M. Boffuer. En 1698

il fit imprimer une Preface fur l'Inſtruction Paſtorale de M. de

Cambrai, cinq ecrits contre le Livre des Maximes ; un Som

maire de la Doctrine du même Livre ; & trois Traitez Latins:

Mystici in tuto, dont nous avons parlé ; Schola in tuto ; &

-Quieti/mus redivivus. La même année il publia encore une

Reponſe à quatre Lettres de M. de Cambrai; & des Remarques

fur une Reponſe que ce Prelatavoit faite à ſa Relation du Quie

tiſme. L'année ſuivante on vit paroître de lui un Ecrit tres-fort

fous le titre de Lettre d'un Theologien, pour repondre à un au

tre que M. de Cambrai avoit publié contre la Lettre Paſtorale

de M. de Chartres. Enfin la même année parurent encore la

Reponſe aux prejugez deciſifs ; les Paſſages eclaircis ; une Re
lation de l'Aſſemblée de la Province de Paris; & ſon Mande

ment pour l'execution du Brcf.

Ces diſputes tenoient tous les eſprits en fufpens, lorſque

le attentifà profiter de tout, faiſoit des progrés con

- V uu ij
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Proter-verb.

de l'affemble

du Clergé

17oo. p. 498.

fiderables dans l'Egliſe de France malgré les efforts que les deux

Puiſſances avoientemploiez juſques-là pour le reprimer. On fai

foit impunement courir dans le Public une infinité d'ecrits qui

ne tendoient qu'à perpetuer les diffenſions, & à autorifer la re

volte. Alors on commença à fouler aux pieds les Saints Decrets

emanez de l'Egliſe de Rome ; la dignité du Saint Siege fut me

priſée, & la tolerance de l'Egliſe à bout ; la paix qu'elle

avoit cru donner aux Fideles, ne fervoit qu'à fomenter l'erreur.

M. Boffuet, qui juſques-là avoit fait mille efforts pour concilier

les eſprits, ne put voir qu'avec indignation les vaines ſubtilitez

avec leſquelles les Partifans de l'erreur tâchoient d'eluder les de

ciſions les plus reſpectables: Il fe recria avec force dans l'Affem

blée du Clergé de 17oo, ſur le malheur d'être obligé de nommer

encore le Janfeni/me, ó d'arrêter le cours des libelles /can

daleux, qui renouvelloient ouvertement des questions /?/ou

vent c- st hautement decidées. Ce furent fes propres expreſ.

fions. Il appuia fur tout avec cette folidité & cette preciſion

de Doctrine, qui fait le caractere particulier de fes ecrits,

fur le pouvoir de l'Egliſe, & fur ce droit inalienable qui ne

lui avoit jamais eté conteſté, de juger des faits Dogmatiques,

de determiner le vrai fens des Livres fufpects, & d'exiger des

Fideles ſur ces fortes de jugemens une perfuaſion entiere & ab

folue, une foumiſſion fincere de coeur & de jugement, fans re

ferve & fans reſtrićtion.

Temoin de tout ce qui fe faiſoit ſur les queſtions qui trou

bloient alors l'Egliſe de , il en etoit tres-inſtruit. Il avoit

lû & relů Janfenius: il y trouvoit les cinq fameuſes Propoſitions

au fens qu'elles ont été condamnées; & quand au commence

ment de 17o3, le cas ſigné des XL Doćteurs, fit tant de bruit à

Paris, après avoir relů exprès l'Augustinus d'un bout à l'autre

avec une nouvelle attention & toutes fes lumieres, il dit : J'y

trouve aujourd'hui la même chofe que j'y trouvai il y a cin

quante ans dans le fort des premieres diſputes. On vit cette

même année une nouvelle preuve de fes fentimens fur cette ma

tiere dans l'Acte figné au mois de Juin par un Grand Vicaire

d'une Metropole voiſine de Paris, où ce Prelat lui fait reconnoî

tre que l'Egliſe est en droit d'obliger tous les Fideles de /ou/tri

re avec une approbation & une /dumiffion entiere de jugement

a la condamnation non ſeulement des erreurs, mais encore des

Auteurs, & de leurs cerits ; & qu'ain/i/e reduire à une ſimple

/dumiffion de reffecí ó de filence à l'égard des Constitutions

".

--
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Apostoliques , có du Formulaire fur le fens du Livre de

Jan/ênius /ans aller ju/qu'à une entiere C- abſolue perfuaston

que le /ens de Jan/enius est justement condamné, c’est meriter

Za cenſure & les qualifcations portées par l'Ordonnance de M.

le Cardinal de Noailles du 22. Fevrier de la même année.

C'eſt encore dans les mêmes principes qu'il ecrivit fur le même

fujet, n’etantencore que Prêtre, aux Religieuſes de Port-Roial;

& fa lettre a été rendue publique par M. le Cardinal de Noailles,

qui en conſeilla en mêmetemps la lećture par un Mandementdu

15 Avril 17o9.

Malgré cela, les Partifans de Janſenius n'ont pas eû honte

de debiter que cet illuſtre Prelat avoit approuvé le fameux Li

vre des Reflexions Morales du P. Queſnel, & qu'il avoit même

compoſé un ecrit fous le titre de Justification, pour en autorifer

la lecture. C'eſt en effet fous ce titre qu'ils l'ont fait imprimer

eux-memes: mais ce titre n'a point impoſé aux perſonnes in

ftruites ; & aujourd'hui il perſonne qui puiſſe prendre

le changefur ce ſujet. M. Boffuet compoſa cet ecrit pour met

tre à couvert de toute accuſation de Janfeniſme le Livre du P.

Queſnel, dont il jugeoit alors trop favorablement. Il y trouva

neanmoins pluſieurs changemens à faire ; & il marqua un affez

grand nombre de corrections, qu'il fit propoſer à l'Auteur. Le

fentiment du Prelat etoit que dans cet ouvrage l'imagination du

Reflechiffeur avoit trop mis du fien ; que fes Reflexions ne for

toient pas naturellement du texte facré; qu'il falloit addoucir

beaucoup d'endroits qui regardoient le Dogme, & d'autres enco

re; où l'Auteur repetoit avec une affectation trop marquée des

choſes qui affoibliſſoient l'autorité des Superieurs, & ebranloient

la ſubordination des Ordres inferieurs. Il dit même un jour à Ma

dame d'Ormeſſon, Abbeſſe du Pont aux Dames, qu'il y avoit

plus de cent endroits à y retoucher, pour en faire quelque choſe

de bon. Mais le P. Queſnel n'étoit point homme à reculer. Il ne

voulut confentir à aucun changement, & declara même que s'il

avoit à ecrire de nouveau fur ces matieres, il ecriroit plus forte

ment encore qu'il n'avoit fait. M. de Meaux frappé de tant d'opi

niâtreté, dit qu'il falloit donc que l'Auteur eût encore desfens en

vůë qu'il ne pas ; & depuis ce tems-là il ſupprima fon

ouvrage. L'Eglife n'y a point été trompée ; & ce que M. Boſſuet

avoit foupçonné a été mis depuis dans la derniere evidence. Le

P. Queſnel avoit en vůe le Janfeniſme; & les Souverains Pon

tifes ont enfin profcrit un ouvrage pour lequel l'Evêque de

V u u iij
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* P. la Note

49•

Meaux ne s'intereſſoit plus. Cependant l'ouvrage que cet Eve

que avoit compoſé ne portoit que le titre d'Avertifement, &

non celui de Justification. M. le Le Dieu fon Secretaire confia

la copie qu'il en avoit au Sieur le Brun, Doien de Tournai, qui

ctoit exilé dans fon Prieuré de Sept-Sorts au Diocefe de Meaux:

celui-ci en tira une copie contre la parole qu'il avoit donnée de

n'en rien faire : il la porta à Tournai après la priſe de cette Ville,

& la fit imprimer avec le faux titre de Justification, au lieu de

lui donner celui de fimple Avertiffement. Telle est l'Hiſtoire

de l'approbation pretendue que ce Prelata donnée au P. Queſ

nel. Tous ces faits font prouvez par une lettre de M. de S.

André *, Vicaire general de S. E. M. le Cardinal de Biffy.

La confiance la plus intime que ce Prelat, & M. Boffuet

fon predcceſſeur , ont eûe ſucceſſivement en lui, font affez

- de fon diſcernement & de fa probité. M. l’Eveque de

LXXXIII.

Il attaque

l'Abbaie de

Jouarre fur la

Juriſdiction.

Sup. liv. z.

7307/20. E o.

Ibid. nomb.

26.

LXXX I V.

Poſleflion de

l'Abbeſſe.

Au xv fiecle.

Archiver de

Jouarre,

Soifons a fait imprimer cette lettre en entier dans la premiere

partie de fa cinquieme Lettre Paſtorale; & on peut voir encore

fur le même ſujet l'Inſtruction Paſtorale de MM. de Luçon & de

la Rochelle du 14 Mai 171 1.

Ces grandes diſputes contre les Novateurs de nos jours furent

interrompues pendant quelque temps par des querelles domesti

ques, qui n'intereſſoient pas egalement toute l'Eglife, mais qui

cauferent un affez grand eclat dans le Dioceſe de Meaux. Nous

avons vû plus haut que les Abbaics de Jouarre & de Rebais fu

rent enfin maintenues dans le droit & la poſſeſſion de la Jurif

dićtion Eccleſiaſtique qu'elles avoient diſputée fi long-temps aux

Eveques de Meaux : celle de Rebais, par les Commiſſaires du

Pape, en 12 H2 ; & celle de Jouarre par la Sentence du Cardinal

Romain en 1225. M. Boffuet entreprit de revendiquer les droits

de fon Epifcopat ſur ces deux Monaſteres, & y reuſſit. Celle de

Jouarre qui ne s'etoit ſouſtraite que la derniere, fut la premierc

attaquée ; & l'on pretend que les debauches exceſſives des dome

ftiques de en furent la cauſe. Quoiqu’il en foit, M. de

Meaux paroiſſoit ne pouvoir attaquer une Juriſdiction ni plus

ancienne, ni foutenue d'un plus grand nombre de titres.

En 1457, Jean Meünier de Meaux , qui alloit de

temps en temps rendre des viſites de ceremonie à l'Abbeſſe Jean

ne de Melun, donna une declaration, par laquelle il reconnut

que s'il faiſoit quelques fonctions dans le territoire de Jouarre,

en y donnant la tonfure à quelqu'un de fon Dioceſe, il ne pre

tendoit point prejudicier en cela à la Juriſdiction ſpirituelle de
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l'Abbeſſe, ni à ſes Privileges d'exemption : il ajouta même que

fon intention eroit que ces Privileges fuffent confervez en leur

entier. En 1461 un Clerc demeurant dans le territoire de Jouar

re, fut cité devant l'Official de Meaux : l'Abbeſſe en aiant eté

informée, prit cet aćte, qui pouvoit alors avoir eté fait par in

advertance, pour un trouble dans fa Juriſdiction : elle ob:int .

fuivant l'uſage des Lettres de Complainte, dans leſquelles elle

expliqua tous fes droits ; qu’elle avoit un Official, & un Promo-

teür pour l'exercice de fa Juriſdiction ſpirituelle; qu'elle eroit

exempte de la Juriſdiction de l’Evequc, auffi-bien que les Clercs

de fa dependance; qu'enfin elle etoit en poſſeſſion depuis trois

& quatre cens ans & plus. Sur ces moiens elle fit affigner l'Of

ficial pour reparer le trouble qui lui avoit eté fait; & le trouble

fut auffi-tôt reparé. En 1479 il y cut conteſtation entre l’Eveque

& l'Abbeſſe le partage du territoire de Baleaux : l'Evcque

pretendoit que la plus grande partie de ce Village etoit de

diſtrict; l'Abbeſſe foutenoit le contraire : dans cette diſpute on

ne conteſtoit ni la Juriſdićtion, ni l'exemption de l'Abbaie;

toute la diſpute rouloit uniquement fur l'etendue de cette Jurif

diction. On convint de part & d'autre des limites: Baleaux fut

feparé en deux parties egales, dont l'une demeura à l’Eveque,

& l'autre à l'Abbeſſe. En 1492 l'Abbaie aiant vaqué, les Reli

gieuſes elurent une Abbeſſe : l'election fut envoiée à Rome, &

confirmée par le Pape Alexandre VI. Dans la Bulle de confir

mation l'Abbaie fut qualifiée ſujette immediatement au Saint

Siege : l'execution en fut commife non à l’Eveque de Meaux,

mais à l'Abbé de Rebais ; & le Pape renvoia l'Abbeſſe pour rece

voir la benediction à tel Eveque qu'elle jugeroit à propos. Tou

tes les Bulles des Abbeſles ſuivantes contiennent preſque la mê

me choſe : la fulmination de quelques-unes avoit eté addreſiče

à l'Official de Meaux ; & celui-ci n'avoit jamais proteſté contre

la claufe qui contenoit l'exemption de la Juriſdiction de l'Eve

que, & la fujetion immediate au S. Siege. En 1496 un Doien

rural de l’Eveque reclama un Clerc qui etoit retenu dans les

priſons de Jouarre : il pretendit qu'il etoit domicilié hors du ter

ritoire de cette Abbaie; & parce que le Concierge des Priſons

ne defera pas à ſes ordres, il l'excommunia. L'Abbeſſe fe pour

vut pardevant le Bailli de Meaux, & forma complainte : elle

repreſenta qu'elle avoit un Official & un Promoteur; & que fi

quelqu'un dependant de fa Juriſdićtion n'avoit pas fait fon de

voir, on pouvoit l'attaqucr devant fon Juge : clle allegua pour
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moiens dans fon exploit la poſſeſſion immemoriale dans laquelle

elle etoit de fon exemption & de fa Juriſdiction. Le Doien ru

ral n’oſa pas conteſter les faits de cette poſleſſion qui etoit no

toire dans le Dioceſe de Meaux ; il s'excuſa ſeulemenr ſur ce

u’aiant eté excedé dans l'empriſonnement du Clerc , il avoit

au Concierge que ce Clerc etoit Prêtre : & que s'il l'a

voit excommunié, ce n'etoit uniquement que parce qu'il n'a

voit pasvoulu defererà une femblablemonition. Sur cette conte

ftation intervint Sentence contradićtoire,' par laquelle l'Abbeſſe

fut maintenue & gardée dans fa poſſeſſion ; & en confequence

la monition ou excommunication prononcée par le Doien rural

fut caffée & annullée ; & le Doien condamné aux depens.

Au fiecle ſuivant, en 15o2, un Clerc juſticiable l'Abbaie

fut cité pardevant l'Official de Meaux : l'Abbeſſe le revendiqua,

& fe plaignit de l'entrepriſe qu'on avoit voulu faire fur fa Jurif

dićtion. L’Eveque prit fait & cauſe pour fon Official. Enfin

l'Avocat & le Procureur de ce Prelat reconnurent la juſtice du

Privilege & de la poſſeſſion de l'Abbeſſe : ils declarerent qu'ils

n'avoient aucun moien pour empêcher ne fut maintenue

& gardée dans fes droits & dans fa poſſeſſion ; & il y eut Sen

tence conforme le 12 d'Août de la même année. En 1543 l'Ab

beste Madame d'Orleans etant decedée, Jean de Buz Eveque

de Meaux deſira faire la ceremonie des funerailles : mais en mê

me temps il donna un Acte par lequel il declara qu'il ne preten

doit point prejudicier aux droits de l'Abbaie , & que ce n'etoit

qu'à la priere de Madame de Givry, niece de la defunte, qu'il

s’etoit acquitté de cette fonétion. Le même Prelat inſtalla auſſi

Madame de Givry ; & dans le procés-verbal qu'il en dreſſa lui

même, il declara qu'il n'agifloit que comme Commiſſaire de

legué du Pape en cette partię: il ne proteſta point non plus con

tre la claufe inferée dans la Bulle, que l'Abbaie etoit ſujette im

mediatement au S. Siege ; & le Cardinal de Givry donna en fa

preſence le benediction à la nouvelle Abbeſſe : ce fut lui qui re

çut fon ferment d'obeiflance envers le S. Siege; & il ſe qualifia

auffi Commistaire du Pape pour cette fonction. En 1546 un

particulier nommé Bru/lefer, Vicaire de la Paroiffe de Jouarre,

fut impliqué dans une accuſation criminelle: il y eut un decret

contre lui, decerné par le Lieutenant Criminel de Meaux: il

fe preſenta, & remontra qu'il etoit juſticiable de l'Official de

Jouarre ; enfin il demanda fon renvoi pardevant lui , comme

ctant fon Juge Eccleſiaſtique. Sa Requête fut communiquée au

Subſtitut
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Subſtitut de M. le Procureur General ; & ſon renvoi lui fut ac

cordé. En 1552 un des bas côtez de l'Egliſe de Jouarre etant

tombé, l'Abbeſſe le fit retablir , & changea la fituation du ci

etiere : elle pria l’Eveque de Philadelphie de faire la benedi

ćtion de ces lieux : celui de Meaux fut preſent à la ceremonie,

fans fe plaindre que ce fut une entrepriſe faite contre fes droits

dans fon territoire. En 1572 Madanie Louiſe de Bourbon aiant

eté pourvûe de l'Abbaie , la fulmination de fes Bulles fut ad

dreflée aux Officiaux de Paris, Senlis, ou Meaux : celui-ci les

fulmina comme Commiſſaire delegué du Pape : le Monaſtere y

fut qualifié comme dans toutes les autres Bulles fujet immediate

ment au S. Siege. En 1588 la nouvelle Egliſe de Jouarre fut con

facrée par l’Eveque de Digne : ce Prelat declara dans fon procés

verbal, qu'il avoit eté mandé par Madame de Bourbon

faire la ceremonie, parce que Abbaie etoit exempte de la

Juriſdiction de l’Eveque de Meaux.

Au dix-ſeptieme fiecle, Madame Jeanne de Lorraine, pour

vûe en 161 I de l'Abbaie, reçut la benedićtion de M. de Co

fpean pour lors Eveque d'Aire. Comme elle ne fut pourvûe

que par coadjutorerie, Madame de Bourbon, l'ancienne Ab

beffe etant decedée, l'Official de Meaux la mit en poſleffion : il

declara dans fon procés-verbal que l'Abbaie de Jouarre etoit

exempte, & qu'il n'agiſtoit que comme delegué du S. Siege. En

1631 cette exemption fut attaquée. Un Curé affigna l'Abbeſſe

devant l'Official de Meaux, pretendant qu'elle avoit uſurpé

quelques dîmes dans l'etendue de fa Paroiſſe : il la pourſuivit au

petitoire, l'obliger de s'en deſiſter : l'Official voulut retenir

la connoiſſance de ce different, quoique l'Abbeſſe củt allegué

fon exemption : celle-ci interjetta appel comme d'abus de la

rocedure : M. Talon Avocat General remontra que l'exem

ption de l'Abbaie de Jouarre etoit notoire, qu'elle etoit inferée

dans le corps du Droit Canonique, qu'en un mot elle ne pou

voit être conteſtée ; & conclut qu'il y avoit abus dans la citation

faite devant l'Official de Meaux, & dans la procedure. La Cour

conformement à ſes concluſions rendit fon Arrêt le 26 Mai*,

par lequel elle declara la procedure faite en l'Officialité de

Meaux abuſive, & renvoia les Parties pour proceder devant le

Chancelier de fainte Genevieve, Conſervateur des. Privileges

Apoſtoliques. En 1635 le Sieur André Du Sauflai, Curé de

S. Leu à Paris, & Grand Vicaire de l'Abbeſſe, tint au nom de

cette Abbeſſe un Synode dans l'Abbaie, & l’Eveque ne reclama

Tome I. X x x
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pas. En 1639 Madame de la Tremoille aiant eté pourvûe de

l'Abbaie, l'Official de Paris fulmina ſes Bulles, & commit ou

LXXXV I I.

Commence

ment du Pro

cés.

LXXX W lII.

Reponfes de

fubdelegua enfuite l'Official de Meaux pour l'installer, & la

mettre en poſleffion. En 168o le Roi follicita un Brefen Cour

de Rome, qui etablit M. l’Archeveque de Paris Superieur & Vi

fiteur de l'Abbaie de Jouarre. S. M. l'obtint, & en ordonna l'e

xecution par Arrêt de fon Confeil du 27 Avril de la même
aIlIlCC.

Telle etoit la poſſeſſion de l'Abbeſſe de Jouarre dans fon

exemption, lorſque M. Boffuet l'attaqua. Je n'ai rien rapporté

des années qui ont ſuivi la Sentence du Cardinal Romain en

1225 juſqu'au quinzieme fiecle, parce que la plus grande partie

des papiers du Monaſtere , qui nous auroient inſtruits CCS

temps-là, ont peri par les guerres ou par divers incendies. M. Bof

fuet fut l'aggreſſeur. Son Promoteur fit informer en 1689, fur

ce que l'Abbeſſe fortoit fouvent du Monaſtere fans permiſſion.

Sur l'information l'Official decerna une Ordonnance d'affigner

pour être ouie, & cette Ordonnance fut convertie en Ajourne

ment perſonnel. Pour parer à cette attaque l'Abbeſſe fit affigner

de fon côté les Officiers de l’Eveque aux Requêtes du Palais,

afin d'être maintenue & gardée en la poſſeſſion d'être exempte

de la Juriſdićtion de l'Ordinaire; & elle y obtint une Sentence

portant caſſation de l'Ajournement , avec defenfe de

paſſer outre, & permiſſion d'empriſonner en cas de contraven

tion. M. Boffuet appella de cette Sentence, & incidemment à

fon appel il preſenta requête pour faire evoquer le principal, &

être maintenu dans le droit de Juriſdićtion Epiſcopale ſur le

Monaſtere, Chapitre, Clergé, & peuple de la Paroiffe de Jouar

re. L'appel & la requête mis au rôle, la cauſe fut appellée. Ma

dame de Jouarre pour arrêter la procedure remontra qu'elle n'a

voit pû encore recouvrer tous fes titres. M. Boffuet repondit que

l'Avocat de l'Abbeſie les lui avoit envoiez la veille de la plai

doierie en communication; & que comme entre ces titres il

avoit trouvé une Sentence rendue en 1225 par le Cardinal Ro

main, qui avoit declaré le Monastere, le Clergé, & le peuple de

Jouarre exempts de la Juriſdiction des Eveques de Meaux, il

fupplioit la Cour incidemment de l'en recevoir appellant com

me d'abus. Sur cette requête verbale, & fur la remontrance, il

fut ordonné par Arrêt que les Parties plaideroient ſur letout.

Elles plaiderent en execution de cet Arrêt pendant ſept Au

diences. L'Abbeſle fe tint ferme fur fa poſleflion. Elle prouva

A

|
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que tous les anciens differens nez fur cette matiere avoient été

terminez à fon avantage. L'Evcquc oppoſa que le feul titre va

lable dont l'Abbeſſe pouvoit fe prevaloir, etoit la Sentence du

Cardinal Romain ; mais que cette Sentence etoit abuſive par !

fimonie manifeſte qu'elle renfermoit, puiſque pour dedomma

er l’Eveque de la Juriſdiction ſpirituelle qu'il abandonnoit à

l'Abbeſſe, on lui accordoit tant à lui qu'à fon Archidiacre une

redevance temporelle de dix-huit muids de grain. Cette ob

jećtion etoit delicate. L'Abbeſle & ceux qui tenoient fon parti

n'en parurent pas fort embarraffez. Ils repondirent que cette

redevance avoit eté moins accordée pour l’Eve

ue du ſpirituel, que pour le dedommager d'un grand nombre

temporels qu'il perdoit lui & fes Officiers, en

perdant la Juriſdiction. Ces droits etoient alors confiderables

& en grand nombre. Les Eveques avoient droit d'impofer des

taxes dans le beſoin furtous les Eccleſiaſtiques de leurs Dioceſes,

c'eſt-à-dire fur tous ceux qui etoient foumis à leur Juriſdićtion;

& c'eſt ce qu'on appelloit Loi Dioce/aine. Par cette loi ils le

voient une certaine ſomme de deniers, nommée Cathedrati

ue, dans le temps de leurs Synodes. Si l’Eveque ſe trouvoit

á quelque urgente neceſſité : s'il etoit par exemple obligé

d'aller à Rome, d'affifter au Confeil, de ſuivre même la Cour

pour fes affaires, on lui accordoit un nouveau fecours, nommé

Subſide caritatif. Le droit d'Hoſpitalité, dont les Eveques

jouifloient encore , etoit conſiderable, lorſqu'ils n'en ufoient

as avec moderation dans les Monaſteres. Nous avọns parlé

plus haut de celui de Procuration, exigible fur tous ceux qui

etoient ſujets à la viſite Epifcopale; & on a vů pluſieurs Eveques

en abufer de telle forte, qu'on etoit quelquefois obligé de met

tre en vente les ornemens de pour fatisfaire à la de

penfe de leur train, & que les Conciles ont cru enfin devoir

y mettre ordre. Il y avoit encore l'Utile des cauſes & des dif

penſes, les droits du Sceau, & en un mot tous ceux que la Ju

ſtice foit Eccleſiaſtique, ſoit Seculiere, entraîne après elle. On

oppoſoit donc à M. Boffuet qu'il n'y a rien de ſpirituel dans

tous ces droits : que les Eveques ne les tenoient ni de leur miſ

fion Apoſtolique, ni de leur caractere Epifcopal, mais unique

ment de la conceſſion & de la liberalité des Rois : que cepen

dant l’Eveque de Meaux en etoit dechu dès qu'il etoit depouillé

de fa Juriſdiction; & que c'etoit uniquement pour le dedom

mager de cette perte temporelle qu'on lui avoit accordé une

X x x ij

l'Abbeffe aux

objections de

l’Eveque.
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certaine quantité de muids de bled : qu'en un mot l'Abbeſſe de

Jouarre n'avoit point acheté pour du bled l'autorité ſpirituelle

que l’Eveque de Mcaux ne tenoit que de J. C. mais ſeulement

la poffestion paiſible d'un droit & de quelques emolumens tem

porels, que les Eveques eux-memes, & l'Egliſe entiere , ne

euvent tenir que de la main du Prince.

M. Boffuet trouva cette diſtinction plus ſpecieuſe que foli

de. Avec dc pareils ſubterfuges, diſoit-il, on acheteroit les

Cures, lcs Evechez , & le Souverain Pontificat même. Ce ne

feroit point le Sacerdoce que l'on acheteroit, mais les revenus,

la Juſtice, les Privilèges, & les autres droits temporels qui y font

attachez. Madame de Jouarre, continuoit-il, jouit de tous ces

droits au moien d'une certaine redevance de bled : mais cette

même redevance lui procure encore le droit purement ſpirituel,

& inſeparablement uni au Sacerdoce, de créer des grands Vi

caires, & de confier d'autorité la cure des ames à ceux qu'elle

juge à propos d'elever à cette eminente dignité.

Madame de Jouarre repondoit qu'à la verité ce dernier droit

etoit ſpirituel, & qu'elle en jouistoit ; mais elle nioit que ce fut

en vertu des dix-huit muids de grain adjugez à l’Eveque de

Meaux & à fon Archidiacre par la Sentence du Cardinal Ro

main. Elle prouvoit au contraire qu'avant cette Sentence elle

en jouiſſoit egalement, quoiqu'il fut conteſté par l’Eveque; d'où

elle concluoit que par la Sentcnce du Cardinal elle n’ctoit pas

entrée en jouiflance, mais en jouiflance paiſible. Elle ajoutoit

que tout fpirituel que fut ce même droit, il n'etoit pas telle

ment attaché à la dignité Epifcopale, que de ſimples Prêtres,

& des Filles mêmes n'en püflent jouir : il eſt devolu, diſoit-elle,

aux Chanoines des Cathedrales pendant la vacance du Siege:

il n'eſt point de Congregation de Religieux exempts qui n'en ·

jouiflent : de ſimples Diacres en font revetus par leurs propres

Eveques : & dans l'Ordre de Font-Evraud , l'Abbeſfc de ce

Monaſtere, Chef& Superieure generale de tout l'Ordre, nom

me de plein droit un Vicaire general & des Viſiteurs, pour

exercer en fon nom la cure des ames & toute Juriſdiction fpi

rituelle ſur les Monaſteres qui lui font foumis. Cette Abbeſie,

diſoit-elle encore, ces Congregations, ces Chapitres de Cha

noines, ne peuvent, il eſt vrai, tenir d'eux-mêmes un Privilege

fi eminent : ils n'en jouiffent que par la concestion de l'Egliſe,

des Eveques, ou des Souverains Pontifes ; mais c'eſt le cas de

l'Abbaie de Jouarre. L’Eveque de Meaux n'en convcnoit pas :

* -
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fon oppoſition a rendu le droit de l'Abbeſſe litigieux fans pou

voir l'annuller. Qu'a donc fait le Cardinal Romain ? Il n'a

point vendu la Juriſdiction ſpirituelle à l'Abbeſſe. Elle en jouiſ

foit : il l'y a maintenue. L’Eveque & l'Archidiacre avoient des

titres qui leur afluroient la jouiflance de pluſieurs emolumens

temporels dependans de cette Juriſdiction : il leur aſſigna pour

les dedommager dix-huit muids de grain par an à prendre fur

les biens de l'Abbaie.

Et ce dedommagement , pourſuivoit encore l'Abbeſſe, ne

peut point être traité de fimoniaque, ou il faut que M. Boffuet

reconnoiſle bien des fimonies dans les fiecles de l'Egliſe qui ont

precedé le nôtre. Le Dioceſe de Meaux lui feul, difoit-elle,

en fourniroit bien d'autres exemples que celui de Jouarre. Les

Abbaies de Rebais & de S. Faron font dans le cas : il en coute

fix muids de grain à la premiere pour fa juriſdiction, & quatre

à la feconde pour ſon exemption. Lorſque l'Archidiacre de

Brie ceda à l’Eveque de Meaux la juriſdićtion dont il jouifſoit,

l’Eveque s'engagea à lui faire pour le dedommager une rente

annuelle de deux sens livres. Et pour prouver que ces fortes de

dedommagemens ne font que des compenſations de tempora

litez, l'Acte porte expreſlement, que c'eſt à cauſe des emolu

mens du Sceau. Enfin un exemple que l'Abbeſſe rapportoit

comme deciſifen fa faveur, cſt celui de l’Eveque d'Albano fous

le Pape Innocent III. Ce Prelat ſe preſenta un jour devant le

Souverain Pontife, pretendant avoir droit de juriſdiction fur le

Monaſtere de Crypta Ferrata, parce qu'il etoit ſitué dans fon

Dioceſe. L'Oeconome du Monaſtere reponditque l’Eveque Do

minique avoit abandoné cette juriſdiction à l'Abbé, moiennant

huit deniers de Coutume : celui de l’Eveque repreſenta qu'un

Privilege obtenu à cette condition etoit fimoniaque. Le Pape,

après avoir entendu les Parties, jugea en faveur Monaſtere:

Ce n'eſt pas une nouveauté, dit-il, qu'un Eveque, lorſqu'il aban

donne un droit de cette nature, fe referve quelque chofe fous le

nom de penfion ; & il ajouta que lorſque lui & fes predeceſſeurs

accordoient quelque Privilege, ils recevoient en recompenſe

uelque cens, & l'exprimoient même dans leurs reſcrits, afin

perpetuer la memoire à la poſterité.

M. Boffuet repliquoit que le cas etoit bien different. Pour

ce qui eſt des Abbaies de Rebais & de S. Faron, il ne croioit

pas leurs Privileges mieux fondez que celui de Jouarre; mais

il ne s'en expliqua pas pour lors. Cependant l'affaire de Jouarre
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finie, il attaqua Rebais fur les mêmes principes, & l'emporta

egalement. Le cas de l'Archidiacre de Brie etoit une affaire

à part, ſur laquelle c'eût eté à lui à fe defendre ſi on l'eût atta

ué, au lieu que dans l'affaire preſente il etoit l'aggreſſeur. Le

de l'objection rouloit donc fur le procés de l’Eveque d'Al

bano, & fur la deciſion du Pape Innocent III. Mais il trou

voit une grande difference entre huit deniers de redevance qui

ne devoient être comptez pour rien , & dix-huit muids de

grain qui ne pouvoient manquer de paffer pour un objet tres

confiderable.

On lui repliquoit que fur ce pied-là le Chapitre même de

fa Cathedrale ne jouiroit de l'exemption & de la juriſdiction

Epiſcopale que par un pact extremement fimoniaque, où non

feulement tous les Chanoines, mais l’Eveque de Meaux, l'Ar

cheveque de Sens, & le Pape lui-même auroient trempé. En

effet lorſque cette juriſdiction fut accordée au Chapitre, on ac

corda par forme de dedommagement dix livres de rente à l'Ar

cheveque de Sens : l’Eveque de Meaux devoit à ſon Chapitre

de toute antiquité une rente annuelle de treize livres dix ſols :

on eteignit cette rente: mais le ne jugea pas que ce fut

aflez : il regla que dorenavant ce Prelat jouiroit des revenus

entiers d'une Prebende, quelque part qu'il fût, fans être obligé

à la reſidence. -

Dans ce detail que je rapporte ſur la fimonie vraie ou pre

tendue des Privileges de l'Abbaie de Jouarre, je m'arrête moins

aux raiſons precifes de M. Boffuet, qu'à celles qui ſe rencontrent

dans divers Memoires qui furent repandus en ce temps-là fur

cette matiere. M. Boffuet n'inſiſta point fur cet article, quoi

qu'il l'eût d'abord infinué : A l'egard, dit-il dans un de fes Fa

ćtums, de la pretention que la redevance de dix-huit muids

de grain a eté accordée pour recompenſe de l'exemption, có

qu'il en faut par con/equent decharger l'Abbaie de Jouarre,

attendu que c'est une /monie; M. l’Eveque de Meaux renon

ceroit à cette redevance, s'il la croioit fondée ſur une conven

tion /2 /îmoniaque. Mais ce fait ne lui paroiffant point, il ne

pcut, ni ne le doit faire, parce que ce /eroit alieser le domaine

de /on Eveché au prejudice de fes ſucceſ/eurs. Les principaux

moiens, fur leſquels il appuia ; ctoient que le Monastere de

Jouarrể n'avoit point de veritable Privilege, puiſque la Sen

tence du Cardinal Romain n'en enonçoit aucun : que cette

Sentence n'avoit point eté confirmée par le S. Siege : qu'elle
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n'avoit point eté autoriſée par Lettres Patentes : enfin que c’eſt

lûtôt une Tranfaćtion entre particuliers, qu’un Jugement. Mais

M. Talon, Avocat General, fut moins frappé de toutes ces rai

fons que de l'objection de fimonie: Il est malai/é, diſoit-il dans

fon Plaidoier, de declarer abustve la Sentence du Cardinal Ro

main , à moins qu'on ne foit affuré qu'elle contienne une con

vention fimoniaque. Nous /?avons , difoit-il encore, que les

Canonistes ont pretendu que quand il s’agi/oit d'une reconnoi/C

fance legere ó d'un cens modique promis à un Eveque ou à un

autre Superieur qui reláche quelque cho/e de fes droits, defem

blables stipulations /e pouvoient tolerer. Mais, ajoutoit-il, quel

que cho/e qu'on veuille dire, ces fortes de redevances pour mo

diques qu'elles puiffent être, paroiffent tres-odieu/es, có /u/e

éřes de Jimonie ; & l'on n’a jamais approuvé en France que les

Papes en accordant leur protećfion ou d'autres Privileges à des

Monasteres, aient stipulé qu'ils lui paieroient un tribut tous

les ans.

Madame de Jouarre objectoit encore que fa juriſdiction etoit

fi-bien cimentée , qu'il en eſt fait mention dans le corps du

Droit Canonique ; en forte que c'etoit vouloir detruire ce corps

de Droit, que de l'attaquer. Elle ſe prevaloit auſſi du Brefque
le Pape Innocent XI avoit addreffé à M. l’Archeveque de Pa

ris pour faire la viſite dans ſon Monaſtere. M. de Meaux re

pondit que la chapitre du Droit où il eſt fait mention de l'e

xemption de Jouarre ne decidoit rien moins que cette exem

ption, & que l'Abbeſſe n'en pouvoit tirer aucun avantage. Ce

chapitre eſt tiré d'une Decretale du Pape Innocent III, datée

de l’an 12o3 ; & nous avons vû plus haut que cette Decretale

laiſſa le procés à juger pour le fonds. A l'egard du Brefd'Inno

cent XI , M. Bốiet obſerva qu'il n'avoit eté obtenu qu'à la

priere du Roi, qui fçavoit combien le Monaſtere avoit beſoin

de reforme , & non à la requête des Religieuſes : que M. l’Ar

cheveque de Paris à qui il avoit eté addreſlé, ne voulut point

fe charger de la commiſſion; qu’il n'accepta point le Bref, qu'il

ne l'intima point à l'Abbeſſe ; qu'il ne ſubdelegua perſone pour

faire la viſite en ſon nom dans le Monaſtere, comme il en avoit

le pouvoir ; que depuis dix ans il etoit demeuré fans execution ;

qu'enfin il etoit furanné, & devenu entierement caduc par la

mortdu Pape. Il ajoutoit que felon l'Ordonnance de Blois l'Ab

baie de Jouarre qui fe pretendoit exempte, devoit ſe mettre en

Congregation, fi cependant la loi devoit s'etendre aux Mona

X C I V.
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fteres de Filles; & que ne l'aiant pas fait, c'etoit à lui en vertu

de la même Ordonnance à y pourvoir.

Après bien des conteſtations de cette nature qui emporterent

fept Audiences de deux heures chacune , le Parlement jugea

par Arrêt du 26 Janvier 169o *, que la Sentence du Cardinal

Romain etoit abuſive, & maintint l’Eveque de Meaux & fes

fucceſſeurs au droit de gouverner le Monaſtere de Jouarre, &

d'y exercer leur juriſdiction Epifcopale tant ſur l'Abbeſſe &

les Religieuſes, que fur le Clergé, Chapitre, Curé, Peuple, &

Paroiſſe du Bourg. Et pour ce qui regardoit la redevance des

dix-huit muids de grain, il fut ordonné à l’Eveque de rappor

ter dans trois mois les titres conſtitutifs de cette redevance, an

terieurs à la Sentence du Cardinal Romain, s'il s'en trouvoit

quelqu'un, pour y faire droit. Il ne s'en trouva point. M. Bof

fuet n'en pretendit pas moins que ce bled lui etoit dů. Madame

de Jouarre prouva contre lui qu'il ne lui avoit eté accordé qu'en

compenſation de la juriſdićtion, & que cette juriſdiction ceffant

de fa part, la redevance devoit ceffer; & par Arrêt du 16

Mai 1692 elle & fon Monaſtere en furent dechargez.

Cependant dans le temps que le procés ſe continuoit pour

cette redevance, Madame de Jouarre ſe pourvut en Cour de

Rome contre l'Arrêt de 169o, afin que defenſes fuffent faites

à M. Boffuet de le mettre à execution. Sa Supplique addreſſée

à M. le Cardinal d'Aguire y fut rejettée ; & depuis etant prefſee

par M. Boffuet de retourner dans fon Monaſtere, elle reſolut

pour s'en diſpenſer de tenter au Confeil l'introduction d'une
inſtance en caflation d'Arrêt. Mais fes tentatives ne reuffirent

pas. M. de Meaux de fon côté penſa à jouir de fon droit le

plûtôt qu'il lui feroit poſſible; & pour cet effet il reſolut de

faire fa viſite Epifcopale dans l'Abbaie dès le 25 Fevrier, après

l'avoir ſignifié aux Religieuſes & au Curé du lieu.

Comme il approchoit, ſuivi des Eccleſiaſtiques qui devoient

l'accompagner dans cette fonction, le Clergé de Jouarre en

furplis & en camail alla au-devant de lui en proceſſion juſques

hors des portes du Bourg avec la Croix & l'Eau-benite; & un

grand nombre de peuple avoit ſuivi la Croix. Là les Chapelains

de l'Abbaie, qui portoient encore le nom de Chanoines, lui

declarerent qu'ils le rccevoient avec joie comme leur veritable

Paſteur & leur Superieur lcgitime, & lui promirent de lui ren

dre en cette qualité toutes fortes de foumiſſion & d'obeiflance.

Le Curé s'avança à ſon tour ſuivi de fon Vicaire & du Maître

d'Ecole :
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d'Ecole: il quitta auſſi-tôt ſon etole, & fe proſterna aux pieds

du Prelat; enſuite après s'être relevé il la lui mit au col en lui

difant qu'il lui remetroit en même temps tout fon pouvoir en

tre les mains, & qu'il ne vouloit l'exercer deformais qu'après

l'avoir reçû de lui & fous fes ordres. M. Boffuet lui repondit

en preſence de tout le peuple, qu'il lui rendoit tous fes pouvoirs,

& lui enjoignoit de continuer d'adminiſtrer les Saints Sacre

mens, & de prêcher la Parole de Dieu, perſuadé qu'il en uſe

roit felon les faints Canons & les ordres qu'il recevroit de fon

Eveque. Il prit enfuite le chemin de la Paroiffe au fon des

cloches, & au chant du Te Deum, ſuivi d'une grande multi

tude de peuple : les rues etoient bordées de la plûpart des Ha

bitans à genoux pour recevoir la benedićtion Epifcopale.Il entra

ainſi dans l'Egliſe Paroiſfiale, où il donna au peuple la bene

dićtion folennelle : il expliqua enfuite en peu de mots les raiſons

de fa viſite, & fit voir quel eſt le gouvernement Eccleſiaſtique

etabli par J. C. & reglé par les Canons: enfin il indiqua l'ouver

ture de fa viſite pour le lendemain.

· Sur les quatre heures du foir il ſe tranſporta au Monastere,

& ſe fit annoncer au dedans par la Touriere du dehors: il

demanda la Prieure, parce que l'Abbeſſe etoit abſente, & de

clara qu'il venoit faire fa viſite ; que pour cet effet on eût à

lui ouvrir les portes de l'Egliſe , & à la Communauté

au parloir pour recevoir fes ordres. Il attendit long-temps, &

ne reçutà la fin d'autre reponſe , finon que perſone de dedans

ne paroiſſoit au Tour. Il frapper à la porte de clôture, & la

Prieure s'y preſenta. Mais fur ce que le Prelat lui annonça qu'il

venoit faire fa viſite, elle lui repondit à travers la petite grille,

qu'elle ne pouvoit le reconnoître; que le Monaſtere ne depen

doit que du Pape, dont elle & fes foeurs attendoient la volonté ;

que quandà l'Arrêt du Parlement qu'il leur avoit fait ſignifier,
il n'avoit pas eté rendu avec la Communauté. Sur ce refus le

Prelat retourna chez le Curé où il avoit pris fon logement, &

cependant prit fes meſures pour fe faire ouvrir les portcs par les

voies de droit.

uelques Chapelains de l'Abbaie tenoient fortement le par

tide l'Abbeſſe, & l’Eveque les avoit fait citer devant lui. Quel

ques-uns fe rendirent; deux autres tinrent ferme , & il les in
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des Religieuſes, & un Jacobin qui devoit precher le Carême

dans l'Abbaie ; il leur declara que comme il ne jugeoit pas les

Religieuſes en etat de s'approcher des Sacremens, il leur defen

doit de les entendre en Confeſſion fans fa permiſſion fpeciale

& par ecrit ; qu'il l'accorderoit cependant volontiers à celles

ui la lui demanderoient; qu'au furplus illeur laifſoit la liberté

dire & de chanter la fainte Meſle de peur que le Service di

vin ne ceflåt; & que quant à la Predication, il permettoit au

Jacobin de la faire, à condition que ce feroit publiquement

& les portes de l'Eglife ouvertes, afin que tout le peuple & lui

même puffent y affifter comme il le defiroit. L'un & l'autre pro

mirent d'obeir avec proteſtation de toute forte de foumiſſion.

· Pendant ce tems-là le Parlement rendit un Arrêt portant

feroit fait ouverture des portes de l'Abbaie en preſence

u Lieutenant General de Meaux, & l’Eveque fit ſignifier cet

Arrêt aux Religieuſes le 2 Mars. Le meme jour après midi

il fe preſenta encore à la porte du Monaſtere , accompagné

du Lieutenant General, & ſuivi de tous fes Eccleſiaſtiques. Le

Procureur Fiſcal de l'Abbaie proteſta. Nonobſtant fes proteſta

tions le Prelat paſſa outre, & requit le Lieutenant General

d'executer l'Arrêt dont il etoit porteur ; ce que celui-ci fit

fur le champ. Mais comme les ouvriers qu'il avoit amenez

avec lui fe mettoient en devoir d'ouvrir la porte de clôture,

elle fut ouverte en dedans par deux Religieuſes. Alors 'Eve

que & le Lieutenant General entrerent ſuivis , l'un de ſes Ec

clefiaſtiques, & l'autre de fes Officiers. Auffi-tôt les mêmes

Religieuſes refermerent la porte, & fe retirerent ſur le champ

avec precipitation fans vouloir declarer ni leurs noms ni leurs

offices. L’Eveque monta au dortoir où il trouva quelques Re

ligieuſes qui le conduifirent d'abord à l'Egliſe, où il ſe con

tenta pour lors d'adorer le Saint Sacrement fans faire aucun

acte de Juriſdiction , puis au Chapitre où ſon deffein etoit

d'aſſembler la Communauté, & où il la fit convoquer par le

fon du timbre, comme il fe pratique en pareil cas. M le

Chapitre etoit fermé, & la Prieure ne paroiſſoit point, non

plus que pluſieurs autres Religieuſes. Il s'en trouva neanmoins

vingt-trois, & il les affembla dans la falle de la Communauté

voiſine du Chapitre. Là après la priere, & l'invocation du faint

Eſprit, il fit lire par un de fes Eccleſiaſtiques les Decrets des

Conciles de Vienne & de Trente fur les exemptions des Mo
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naſteres : il fit voir qu'il avoit eté troublé dans l'execution

de ces Decrets par la Sentence que l'Abbeſle avoit obtenue

contre lui aux Requêtes du Palais ; ce qui l'avoit forcé de re

courir à l'autorité du Parlement, où il avoit obtenu l'Arrêt

dont elles devoient bien avoir connoiſſance, puiſqu'il le leur

avoit fait ſignifier. Il remontra enfuite aux Religieuſes qu'à

tort tâchoit-on de leur faire entendre que le Decret du Con

cile de Trente dont elles venoient d'entendre la lećture, n'e

toit pas reçu dans le Roiaume, puiſqu'il etoit accepté par l'Or

donnance de Blois; & en même temps il fit lire l'article de cette

Ordonnance qui regarde les Monaſteres exempts: d'où il con

clut que le Parlement à qui il appartient d'executer les Or

donnances , n'avoit fait autre chofe en prononçant fon Ar

rêt, que d'ordonner l'execution de celle-ci ; en forte qu'il ne

leur reſtoit plus que l'obeiſſance : & ſur le champ elles lui pro

mirent toutes de ſe conformerà ſes ordres. Ainſi finit ce pre

mier Chapitre, qui ne fit, pour ainſi dire, qu'entamer l'affaire ;

car la Prieure, les Officieres, & quelques autres encore en affez

grand nombre qui refiſtoient toujours avec fermeté , ne s'y

etoient pas trouvées. M. Boffuet avant que de fe retirer pro

ceda au ſcrutin, & entendit les unes après les autres toutes

les Religieuſes qui s'etoient rangées à leur devoir.

Le lendemain il voulut fe faire ouvrir les portes de l'Egliſe

dans le deſfein d'y celebrer la fainte Meffe, d'y viſiter le faint

Sacrement, & d'y faire les autres fonctions de fon miniſtere.

Juſques-là on les avoit tenues foigneufement fermées pour lui

en defendre l'entrée ; & malgré ſa fommation on s'obſtina à ne

les lui point ouvrir. Cette refiſtance à laquelle il ne s'atten

doit pas, l'obligea d'avoir recours une feconde fois au Lieu

tenant General ; mais par reſpect pour le faint lieu, il ne

voulut pas qu'on y fit | moindre violence, & proteſta qu'il

fe retireroit plutôt que de faire le moindre effort à la porte.

Cependant il ordonna qu'on eût à l'ouvrir inceſſamment, &

qu'on la tînt enfuite ouverte à toutes les heures accoutumées,

afin que le peuple pût affifter au Service & à la Predication,

& la tenir fermée dorenavant comme fi elle eût

eté interdite. On lui ouvrit enfin. Il alla au grand Autel,

où il fit la viſite du Saint Sacrement & celebra la Meſle ; après

uoi il alla viſiter la Sacriſtie, où il trouva toutes choſes en

bon ordre.

Y y y ij
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A deux heures aprés midi il envoya fon Promoteur à la porte

du Monaſtere pour y declarer aux Religieuſes que fon deſfein

etoit de continuer fa viſite: mais le Promoteur ne trouva per

fonne à qui parler, en forte qu'il fallut encore avoir recours au

Lieutenant General, & fe faire ouvrir la porte de force. Ce

pendant après le premier effort fait à la petite grille & à la

ferrure, les Portieres ouvrirent, & l’Eveque entra. Il demanda

auſſi-tôt les clefs de la porte, & ordonna aux portieres de lui

remettre en même tems toutes celles des autres lieux reguliers

du Monaſtere, comme c'eſt la coutume dans les aćtes de viſite.

Enfin il leur enjoignit fous peine de deſobeiffance d'aller trou

ver la Prieure de fa part pour lui enjoindre de venir elle

même lui rendre compte du Monaſtere, & recevoir fesordres.

Elles repondirent qu'elles ne donnoient pas les clefs, mais qu'el

les les laiſſoient-là ; & qu'à l'egard de la Prieure, elles

ne fçavoient où elle étoit: & auſſi-tôt elles prirent la fuite fans

vouloir même ſigner leur declaration, comme elles en furent

requiſes. Čependant M. Boffuet commit la garde de la porte

à un de fes Eccleſiaſtiques, à l’Huiffier du Lieutenant General,

& à deux de fes domeſtiques. Il fit enſuite le fcrutin, & enten

dit les Religieuſes qui fe preſenterent à lui juſques fur les fix

heures du foir. Avant que de fe retirer on lui fit remar

quer que la porte de cloture etoit fort endommagée, & que

la fermeture même n'en etoit pas bien aſſurée : qu'il etoit à

craindre que s'il nommoit des Officieres à qui les clefs,

on ne les leur enlevât par force dès qu'il fe feroit retiré; ce qui

le feroit retomber dans de plus grands inconveniens encore que

les premiers. Il ordonna donc que la ferrure feroit levée & rac

commodée, & que la clôture feroit fermée par le dehors avec

une chaîne & un cadenat, dont il emporteroit lui-même le
clef.

Le 4 Mars il retourna au Monaſtere dès le matin, & y

vifita ceux d'entre les lieux reguliers qu'il trouva ouverts, fans

vouloir ufer de violence pour faire ouvrir les autres. Il con

tinua, ce jour-là le ſcrutin des Religieuſes. Le lendemain, qui

etoit le quatrieme Dimanche de Carême, il donna dans l'Egliſe

Abbatiale le Sacrement de Confirmation à pluſieurs perſones,

& la fainte Communion à celles des Religieuſes foumiſes qui

voulurent communier ce jour-là. Après ſa Meſſe il publia une

Ordonnance*, par laquelle il interdit ceux des Chapelains de
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l'Abbaie qui avoient fait juſques-là les fonctions de Vicáire

General, Official, Vicegerent ou Promoteur de l'Abbeſſe,
& qui n'etoient point encore rentrez dans leur devoir à ſon

egard. Ncanmoins pour ne pas troubler les conſciences , il

laiſſa tout ce que ces mêmes Officiers avoient fait dans l'état

où etoient les choſes pour lors ; mais il defendit à l'Abbeſſe

& à toute autre Officiere de l'Abbaie, d'inſtituer à l'avenir

les Curez de Jouarre, ou de les mettre en poſſeſſion avant qu'ils

euffent reçû de l’Eveque la cure des ames. En conſequence il

declara que ce Curé avoit ſeul actuellement le pouvoir de prê

cher & d'adminiſtrer les Sacremens, fur tout celui de Peni

tence, dans toute l'etendue de la Paroiſſe. Et à l'egard des Con

feſſions des Religieuſes, il defendit expreſſement à tous Prêtres

feculiers & reguliers de les confeſſer & de les abſoudre fans

une permiſſion expreſſe & par ecrit fignée de fa main. Le foir

fur les deux heures il prêcha dans l'Eglife Abbatiale, & entra

enſuite dans le Monaſtere, où il donna aux Religieuſes en plein

Chapitre les avis qu'il crut neceſſaires fur leur fituation pre
fente. -

Le Lundi, il publia fon Ordonnance de Vifite, où il recom

manda extrêmement à celles qui s'etoient rangées à leur de

voir, de fe comporter avec toute charité envers celles de leurs

Soeurs qui etoient encore dans la deſobeiſſance. Il ordona en

même temps que l'on rendit à la Prieure l'obeiſſance qui lui

etoit due en tout ce qui ne feroit point contraire à la viſite

qu'il venoit de faire, tant qu'il jugeroit à propos de la tole

rer dans fa charge, quoique cette Dame fut coupable envers

lui d'une deſobeiflance formelle, qu'elle l'eût obligé d'emploier

juſqu'à deux fois l'aide du bras feculier pour fe faire ouvrir le

Monaſtere, & qu'elle n'eût jamais voulu ſe preſenter devant

lui, ni permettre à celles qui lui adheroient de s'y preſenter,

quelque commandement qu'il leur en eût fait, & quoiqu'ií

l'eût cherchée pluſieurs fois de tous côtez dans un eſprit de

douceur, de paix, & de charité. Il defendit ſous peine d'ex

communication à la Prieure, & à toute autre constituée en

dignité, ou ſimple Religieuſe, d'empêcher directement ni in

directement celles qui s’etoient foumiſes, d'avoir communi

cation avec lui de vive voix ou par lettres. Enfin il enjoignit

à la Prieure, & à toutes celles qui lui adheroient, de lui ren

dre promptement l'obeiflance qu'elles lui devoient, à peine

Y y y iij

C I V.

Fin de la viti

tĆ.
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'être procedé inceflamment contre elles par toutes cenſures

Eccleſiaſtiques.

C V. Ce fut là que ſe termina cette viſite, par laquelle M. Boffuet

º rentra dans l'exercice de fa Juriſdiction Epiſcopale fur le Moce te grande - A - - -

naſtere de Jouarre. Il partit le même jour apres midi, & re

tourna à Meaux : mais il laiſſa à Jouarre M. Phelippeaux

fon grand Vicaire, avec tout pouvoir de donner en ſon nom les

permiſſions neceſſaires pour confeſſer celles qui auroient recours

à lui, & qui le reconnoitroient pour Superieur, Il paroit que ce

vertueux Eccleſiaſtique ne travailla pas en vain à la reunion par

faite des brebis avec leur Paſteur. La Prieure & fix Religieuſes

de ſon parti fe foumirent le Vendredi Saint, & tout le reſte

fe rendit le premier Avril ſuivant, veille du Dimanche de

aastmodo. Ainſi fut terminé ce fameux different, du moins

du côté des Religieuſes : car pour ce qui eſt de l'Abbeſſe,

elle ne remit plus les pieds dans fon Abbaie , dont elle fe

demit en 1692 en faveur de Madame Anne Marguerite de

Rohan-Soubize , fa couſine germaine, & elle fe retira au Mo

naſtere de Port-Roial de Paris, où elle a fini ſes jours le 25

Janvier 1694. Paſſons à l'affaire de Rebais qui etoit toute

femblable, & qui cut une même iffue.
C V I. Ce Monaſtere, comme celui de Jouarre, avoit-joui paiſible

„ . ment de la juriſdiction ſpirituelle qui lui avoit eté adjugée par

B de Rebais la Sentence de l'an 12 12. Pierre de Cuiſy Eveque de Meaux

| la Juriſdi: ſouffrit neanmoins avec impatience que l'Abbé de Rebais eût
ćtion. * ɔ • A * * -

un Official, & qu'il conferât de plein droit les cinq Cures de

* r. Justif, fa dependance: mais les Parties tranſigerent en 1246 *; & par

3 + 5. la Tranfaćtion, le droit de conferer ces Cures fut confirmé à

l'Abbé, qui de fon côté ſe relâcha fur fon Official, & fe con

tenta d'un Vicegerent. Depuis ce temps-là la poffeſſion de

l'Abbé ne fut point interrompue: il fit viſites dans les cinq

Paroiſſes, & tint fes Synodes dans l'Abbaie, où les cinq Curez

aſlifterent. On en a des aćtes de l'année 1662 , & de toutes les

fuivantes juſqu'en 1678. M. Boffuet entreprit en 1693 de rui

ner cette Juriſdićtion , & appella au Parlement comme d'abus

de la Sentence de 12 12. Il qualifia cette Sentence de fimonia

ue, fur ce que pour dedommager l’Eveque de la Juriſdićtion

il etoit , on lui donnoit en recompenſe quatre muids

de grain & deux autres à l'Archidiacre de Brie. M. de la Salle

Abbé de Rebais, ne fut pas plutôt affigné fur cet acte d'appel,
*
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|ue par la veneration particuliere qu'il avoit conçue pour Mon

Boffuet, il fe perſuada que cet aćte etoit vicieux dès qu'il

paroiſſoit fimoniaque aux yeux de ce Prelat. Il lui

qu'il ne vouloit point avoir de procés avec lui ; qu'il le faiſoit

Juge lui-même ce different; qu'il drefiât une Tranſaćtion

telle qu'il la defireroit ; que lui & fes Religieux etoient prêts

de la figner aveuglement: il lui demanda ſeulement d'etablir

pour fon grand Vicaire le Prieur Clauſtral de l'Abbaie, & d'ac,

corder l'exemption à la Maiſon Abbatiale.

M. Boffuet charmé de voir ce nouveau procés terminé à fi

peu de frais, accorda de bon coeur ces deux articles, quoiqu'a

vec quelques reſtrićtions : il envoia à l'Abbé les conditions de

l'accommodement corrigées & apoſtillées de fa main ; mais

quelques incidens furvenus à l'occaſion du grain de redevance,

empecherent l'execution de cet aćte, & dans le temps qu'on

s'y attendoit le moins on fut tout ſurpris à l'Abbaie d'appren

dre que M. Boffuet avoit fait mettre fon appel comme d'abus

au rolle, & pourſuivoit l'Audience. Alors Dom Nicolas Me

reau, fimple Religieux de ce Monaſtere, expoſa * au Pape In

nocent XII que l’Eveque de Meaux entreprenoit ſur l'exem

ption & la Juriſdićtion de l'Abbaie ſoumiſe immediatement au

Saint Siege ; & fur le champ les Officiers de la Cour de Rome

expedierent une Bulle *, par laquelle le Pape commettoit les

Doiens des Egliſes de Paris, de Sens, & de Meaux, pour infor

mer de cette cauſe, & pour en connoître, pourvü qu'elle ne

fut point engagée dans un autre Tribunal, avec pouvoir de con

traindre le Prelat à comparoître devant eux, à peine d'être privé

de l'entrée de l'Eglife. Cette Bulle fut expediée le 28 Sep

tembre 1695. La cauſe avoit eté mife la feconde au rolle

ui fut publié le 15 Octobre ſuivant, pour être dans

on rang après la faint Martin. Cependant le Pere Mereau

preſenta le 2 Decembre cette Bulle au Doien de l'Egliſe de

Meaux : celui-ci ne voulut point s'en charger ; & le P. Me

reau le fit ſommer par un Notaire, & la fit fignifier à M. Boffuet

le 5 du même mois.

Cette affaire fit un grand bruit, mais la procedure n'en alla

pas moins fon train. M. Boffuet fut maintenu par Arrêt du 19

Janvier 1696 * dans le droit d'exercer toute Juriſdićtion Epi

fcopale, tant ſur le Clergé & le peuple de Rebais, que ſur les

cinq Paroiffes de la dependance de l'Abbaie : mais l'Abbé &

C V I I.

Projet d'ac

commode

ment entre les

deux parties,

rompu.

* P. 7. stif.

7 I 9.

* Ibie'. 72 1.

C V I I I.

L'Evêque ga

gne fon pro
CCS.

* P. 7ust 722.
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Íes Religieux furent dechargez de la redevance des fix muids

de grain. D'un autre côté l'affaire de la Bulle fut pourſuivie

avec chaleur. Le Superieur General de la Congregation de faint

Maur, & le Prieur Rebais, furent mandez au Parlement. Le

premier proteſta qu'il n'avoit cu aucune part à l'obtention de

ce Decret; & dès qu'il en eut connoifiance, il ecrivit à M. de

Meaux pour la defavouer, ajoutantque s'il en avoit eu le moin

dre vent, il s'y feroit oppoſé ; qu'elle avoit même eté obtenue à

l'infçu du Procureur General de la Congregation en Cour de

Rome. Le Prieur de Rebais nia egalement qu'il en eût rien fçů:

M. le premier Preſident les felicita ſur leur declaration, & ils

* Ibid. 723. fe retirerent. Le 29 Fevrier ſuivant * , le Parlement ordonna

que la Bulle du Pere Mereau feroit ſupprimée : Noyer, Ban

uier Expeditionnaire en Cour de Rome, qui l'avoit obtenue,

interdit de fa Charge pour un an: Berthault Notaire, qui

l'avoit ſignifiée au Doien de Meaux, & Butord Sergent Roial,

qui l'avoit ſignifiée à l’Eveque , interdits de leurs fonctions

pour fix mois. Defenſes furent faites au Superieur General,

& aux Prieurs de la Congregation de S. Maur, de donner ja

mais aucun office ou emploi au Pere Mereau. Enfin le Pere

Mereau lui-même, Noyer, Berthault, & Butord, furent man

dez en la Chambre, & admoneſtez le 3 Mars ſuivant.

CIX. Pendant que M. Boffuet foutenoit avec tant de fermeté les

„ “ droits de fon Siege contre les deux fameuſes Abbaies dont nous
de feife de venons de parler ; il meditoit aufli de reformer quelques abus

qui s'etoient gliflez dans fon Egliſe Cathedrale. Le Doien&

, les Dignitez affectoient depuis pluſieurs années de porter des

foutanes violettes dans les ceremonies, au lieu des noires dont

ils avoient eté revêtus de toute antiquité. Quelques Doiens

même s'etoient diſtinguez par la couleur rouge au feizieme

fiecle, comme Nicolas Brachet, qui fe demit en 152 5, &

znanir,, a, Philippe du Valengelier, qui reſigna en 157o ; mais les autres

r i s'en tinrent au violet, & cet ufage n'avoit preſque point fouf
4. cuita - fert d'interruption depuis Adrien Bouquart, qui vivoit en 1538.

Cette diſtinction fit naitre dans la fuite quelque diviſion parmi

les Chanoines ; & quoique ce ne fuffent encore que de legers

differens qui paroiſſoient de peu d'importance, cependant ces

differens pouvoient avoir des fuites fâcheuſes, & produire des

* p. Just. effets peu convenables à la dignité Eccleſiaſtique. M. Boffuet

72o. en arrêta le cours en 1695 *. Il obtint pour cet effet une Let

tIC
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tre de Cachet qui lui donnoit pouvoir de retablir l'uſage des

robes noires pour les Dignitez comme pour les autres Cha
IlO1IlCS.

Les foins de ce Prelat s'etendirent egalement fur la Collegia

le de Dammartin, où l'on s'etoit un peu relâché fur la decence

du chant, & fur l'affiſtance aux divins Offices. Il remit toutes

choſes fur le pied où elles devoient être, fit pour cela divers

reglemens au mois de Septembre 17o1; & tous les Chanoines

promirent de conformer. L'année precedente il avoit affiſté

à l'Aſſemblée du Clergé tenue à faint Germain en Laie , &

l'on fçait qu'il fut l'ame de toutes les deliberations qui s'y trai

terent, mais fur-tout de la cenſure que les Prelats y firent de

pluſieurs propoſitions des Cafuiſtes relâchez. ' ,

Ce fut cette même année qu'il commença à fentir les vives

douleurs de la pierre, qui l'emporterent enfin dans fa ſoixante

dix-ſeptieme année, après avoir gouverné l'Eglife de Meaux

pendant vingt-deux ans. Il mourut à Paris le 12 Avril 17o4,

entre les bras de M. Hebert de la Congregation de la Miſſion,

& Eveque d'Agen, qui n’etant encoreque Curé de Verſailles

l'avoit entendu en Confeſſion au mois d'Août de l'année pre

cedente, lui avoit adminiſtré la fainte Communion , & avoit

reçû fon teſtament. Son corps fut apporté à Meaux & enterré

dans l'Egliſe Cathedrale près du grand Autel du côté de

l'Epître ; & ce fut encore M. l’Eveque d'Agen qui officia

pontificalement à ſes obſeques. Sa derniere maladie qui fut

longue lui avoit donné de temps en temps quelque relâche :

il emploia ces intervales precieux à la meditation des faintes

Ecritures, où il trouvoit toute fa confolation. Son dernier ou

vrage, qui contient une explication de la celebre Prophetie

d'Iſaïe touchant la virginité de la mere du Meffie, & une ex

plication du Pſeaume xx1 , fut le fruit de ces bons momens. Il

ne voulut pas qu'il y en eût aucun dans fa vie dont il dif

poſer, qui fût inutile à l'Egliſe. Cet ouvrage me fait fouvenir

de pluſieurs autres dont je n'ai point encore parlé, & dont je

ne puis me diſpenſer d'indiquer au moins les titres.

Les quatre articles dreffez en l'Aſſemblée du Clergé de 1682,

fous ce titre : Cleri Gallicani de Ecclestastica potestate Decla
ratio, font de lui, puiſque le procés-verbal les lui attribue ex

preſſement. Il fit imprimer en 1687 un Catechiſme pour fon'

Dioceſe, où toute la Religion & les Myſteres font expliquez.

T6771c I. Z z z
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İl publia en 1689 des Heures à l'uſage des Fideles, ſous le titre

de Prieres Eccleſiaſtiques : en 169 1 , des Notes latines fur les

Pfeaumes: en 1693, d'autres Notes ſur les Proverbes, l’Eccleſia

C X 1 1 I.

Projet d'un

etabliſſement

des Chartreux

dans le Dioce

fe de Meaux.

C X I V.

Henry de

Thyard de

Biffy, Eveque

de Meaux , &

Cardinal.

* V. la Note

5Os

fte, & le Cantique des Cantiques : en 1694, des Maximes fur

la Comedie, ouvrage tres-vif, tres-ſçavant, & tres-curieux : en

1696, des Meditations fur la remistion des pechez pour le Ju

bilé : enfin en 17o2 , une Ordonnance & une Inſtrućtion con

tre le Nouveau Teſtament de Trevoux ; & l'année ſuivante une

feconde Inſtruction fur le même ſujet. Je ne parle point d'un

affez grand nombre de Traitez qui n'ont point encore vû le

jour, & que le public demande avec empreſlement à M. l'E

veque de Troies fon neveu, qui en eſt depoſitaire.

Vers les commencemens de fon Epiſcopat, les Chartreux

de Paris penferent à jetter les fondemens d'un Monaſtere de

leur Ordre à Maillard fur l'Aubetin, dans l'etendue de la Pa

roiffe de Beauteil, & à deux lieues ou environ au midi de Cou

lommiers. C’etoient les ſeuls des anciens Moines de l'Occi

dent, qui n'avoient point d'etabliſlement dans le Diocefe de

Meaux ; & M. avoit deſiré d'y voir une troupe de ces

pieux Solitaires, dans le deflein de procurer à ſes peuples de

grands exemples de vertu. La Terre de Maillard appartient

aux Chartreux de la Maiſon de Paris; & ces Religieux pour

entrer dans les vůes de M. de Meaux commencerent à y con

ftruire diverſes cellules, qui devoient dans peu former une pe

tite Chartreufe. Cependant ils abandonnerent dans la fuite ce

, & laifferent leurs bâtimens imparfaits : peut-être appre

enderent-ils les fuites d'un etabliſſement mediocre. Il n'y

reſte qu'une fimple Chapelle de devotion.

A M. Boffuet ſucceda Monfeigneur le Cardinal de Biffy,

d'une ancienne famille de Bourgogne*, illuſtre dans l'Eglife

& dans l'Epée. Ce Prelat, fils de Claude de Thyard, Comte

de Biffy, & d’Eleonor-Angelique de Nucheze, eſt né le 25

Mai 1657. Il fut nommé en 1569 à l'Abbaie de Noaillé par

la demiſſion de M. Claude de Biffy fon frere, mais il la remit

en 1721 entre les mains du Roi. En 1687 il fut fait Eveque de

Toul,& fut ſacré à Paris par M. de la Heguette Archeveque de

Sens, dans la Chapelle du Seminaire des Miſſions Etrangeres. Il

fe demit enfuite de cet Eveché, & fut nommé cn 1697 à l'Ar

cheveché de Bordeaux vacant par la mort de M. de Bourlemont;

mais il remercia le Roi, qui nomma à fa place M. Armand
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Bazin de Bezons, frere du Marechal de France de ce nom.

Au mois de Novembre 1698 le Roi lui donna l'Abbaie de

Trois-Fontaines au Dioceſe de Châlons fur Marne. En 17o4

il accepta l'Eveché de Meaux, dont il prit poſſeſſion par Pro

cureur le 23 Mars 17o5 ; & il y fit_fon entrée publique le 9

Mai ſuivant. Le Roi le deſigna au Cardinalat le 8 Juin 1713,

& lui donna l'Abbaie de S. Germain des Prez au mois de

Decembre 1714. En 1715 au mois de Mai le Pape Clement XI

le fit Cardinal Prêtre ; & s’etant trouvé au Conclave pour l'e

lection d'Innocent XIII, il prit peu de temps après le titre

de faint Cyr & de fainte Julitte, qu'il a quitté en 173o pour

rendre celui de S. Bernard. Au mois de Fevrier 1724 |f fut

Commandeur des Ordres du Roi ; & a encore aflifté aux

deux Conclaves qui fe font tenus pour l'election des Papes

Benoît XIII, & Clement XII.

Sous fon Pontificat , en 1723, les Religieux Penitens du

Tiers-Ordre de S. François fe font etablis à N. D. du Chêne

fur la Paroiffe de Crouy. Ce lieu etoit deja devenu celebre

par le concours des Fideles du voiſinage, qui y aiant decouvert

au commencement du fiecle paſſé une petite ſtatue en bois de

la Sainte Vierge dans le tronc d'un chêne, alloient en peleri

nage offrir leurs prieres devant cette image. La devotion du

euple croiſſant de jour en jour, & les aumones ſe multipliant

à proportion, les Curez de Crouy y trouverent un fonds ſuffi

fant pour la ſubfiſtance d'un Vicaire, & en emploierent une

partie à conſtruire dans ce même lieu une Chapelle en l'hon

neur de la Sainte Vierge, où le chêne & l'image furent ren

fermez. En 1722 M. le Duc de Tremes penſa à y etablir une

Communauté de Religieux , & il y appella les Penitens du

Tiers-Ordre : le Contrat de Fondation eſt du 29 Oćtobre * de

la même année. M. le Cardinal de Biffy y confentit par Acte

du 9 Decembre ſuivant *; & au mois de Janvier 1723 * le

Roi accorda fes Lettres Patentes. Auffi-tôt les Religieux en

pourſuivirent l'enregiſtrement au Parlement; mais ils ne pu

rent l'obtenir que le 31 d'Août. Sept jours après, ils prirent

poſſeſſion de la Chapelle qu'ils ont relevée depuis les fonde

mens, & auprès de laquelle ils fe font bâti un Couvent & des

lieux reguliers fort propres : cependant quelques difficultez fur

vinrent entre le Curé & eux ; mais elles furent applanies par

une Tranſaćtion du 17 Decembre de la même année,

Z z z ij
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CXV I,
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Sup. liv. 3.

momb. 52•

C X W I I.

Ouvrages de

M. de Bify

contre les

Janfeniſtes.

par les Superieurs Majeurs du Tiers-Ordre , autoriſée par le

Duc de Tremes, & confirmée par M. le Cardinal de Biffy.

Au moien de cette Tranſaction les Religieux doivent donner

tous les ans au Curé le 9 Septembre la fomme de fix livres, &

en cas de defaut de Vicaire dans la Paroiſie, ils font tenus d'y

fuppléer eux-mêmes. -

Six ans ou environ après ce nouvel etabliſſement, fon Emi

nence en a fait un autre de fes propres deniers dans fa Ville

Epifcopale pour l'inſtruction gratuite des enfans du menu peu

ple. Nous avons parlé plus haut des Ecoles des filles fondées

ar fes foins & par fa charité ; mais il en manquoit de fem

lables pour les garçons. M. le Cardinal jetta les yeux fur

des Freres Seculiers fondez dans cette vůe depuis peu d'années

par M. de la Salle, Chanoine de Reims, & dont le principal

etabliſlement eſt aux faubourgs de Rouen. Son Eminence les

appella à Meaux par Contrat du 7 Mars 1729, & il leur donna

outre douze cens livres de rente, une maiſon fituée au fau

bourg S. Nicolas dans la grande rue du Tril. Ces Freres vi

vront en Communauté conformement à leurs Regles; ils fe

ront au nombre de cinq , dont l'un doit être Directeur , &

s'emploiera avec les autres à tenir deux Ecoles de charité, l'une

au faubourg S. Nicolas, & l'autre au grand Marché. Ils ne

pourront avoir ni Eglife, ni Cimetiere particulier ; ils feront

foumis à la viſite de l'Ordinaire ; & en cas de derangement

de leur part, l’Eveque eſt en droit de les expulſer.

M. le Cardinal de Biffy toujours occupé des interêts de l'E

glife & du depôt ſacré de la Foi, ſemble n'avoir pris à coeur

que la defenſe de la Religion & le triomphe de la verité.

M. Boffuet fon predeceſſeur avoit remporté une victoire com

plette fur les Calviniſtes ; mais le Janſeniſme n'etoit point en

core atterré. Cette herefie qui depuis tant d'années s'efforce de

crier que fes adverſaires ne combattent qu'une chimere, prou

voit de reſte par fes clameurs mêmes à qui vouloit l'entendre,

u’elle n'eſt que trop réelle. En vain pour fe voiler aux yeux

la multitude qu'elle a fçů feduire a-t-elle eu le front d’em

prunter les noms reſpectables de faint Auguſtin & de faint

Thomas, les vrais diſciples de ces deux grands Docteurs ont

eté trop clair-voians pour s'y laiffer meprendre. Un dernier

Decret emané du Saint Siege en 1713 a mis le ſceau à fa con

damnation, & a demafqué fes Partifans aux yeux de tout
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l'Univers. A les entendre , ces phantômes pretendus , deux

ecoles uniques partagent les Theologiens entre eux : l'ecole

de faint Auguſtin, & l'ecole qu'ils de Molina. Ce

pendant celle-ci s'eſt entierement foumiſe à la Conſtitution

Unigenitus ; & d’un autre côté l'on voit cette même Conſti

tution acceptée par les vrais Auguſtiniens, & les vrais Tho

miſtes. D'où peut donc venir la contradićtion qui s'eſt elevée

avec tant d'eclat contre cette Bulle, fi ce n'eſt d'une troiſieme

ecole, qui ne pouvant fe glorifier ferieuſement d'avoir pour

maître, ni faint Auguſtin, ni faint Thomas, declame fans

relâche, & contre ceux qui les fuivent, & contre les difci

ples de Molina, qu'elle ofe accuſer de s'eloigner de ces faints

Doćteurs? C’eſt en effet ce troiſieme parti connu ſous le nom

de Janfeniſtes, que tous les Catholiques ne ceffent de com

battre ; & c'eſt contre cette fećte egalement ennemie de la

vraie grace de J. C. & de la liberté de l'homme, que M. le

Cardinal de Biffy a deploié tout fon zele, depuis que Dieu

l'a appellé au gouvernement d'une partie de Eglife. On

a vû paroître de lui le 16 Avril 17 Io un Mandement & une

Inſtru&tion Paſtorale contre les Inſtitutions Theologiques du

P. Juenin de l'Oratoire ; le 3o Mars 1712 un nouveau Man

dement joint à une nouvelle Inſtrućtion Paſtorale ſur la mê

me matiere; le 25 Avril 1714 un Mandement pour l'accepta

tion de la Bulle Unigenitus ; le 1 o Novembre 1715 un Man

dement & une Inſtrućtion Paſtorale fur le Janfeniſme, contre les

Lettres intitulées Theologiques ; le 1 Septembre 1718 un Man

dement fur la même Conſtitution Unigenitus, & contre l'Appel

ui en avoit eté interjetté; versle mêmetemps, des Remarques

le projet de Mandement de M. le Cardinal de Noailles, qui

lui avoit eté preſenté de fa part, auffi-bien qu'à M. le Cardinal

de Rohan ; le 22 Fevrier 1719 une Lettre Paſtorale aux Fideles

de fon Dioceſe ; en 1722 une Inſtrućtion Paſtorale fur la

Conſtitution ; le 26 Mars 1725 un Mandement & une Inſtru

&tion Paſtorale contre une Reponſe à l'Inſtrućtion precedente,

adoptée par MM. les Eveques Pamiers, de Senés, de Mont

pellier, de Boulogne, d'Auxerre, & de Mâcon; le 14 Juin

1728 une Lettre Paſtorale & une Inſtruction contre l'Appel;

le 23 Decembre de la même année un Mandement portant

condamnation de la Conſultation de quelques Avocats du

Parlement de Paris au ſujet du Jugement à Embrun con

Z z z iij
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tre M. l’Eveque de Senés ; enfin le 12 Novembre 1729 une In

ftruſtion contre la defenſe de cette même Conſulta

tion. On voit par tous ces ecrits que le vigilant Eveque de

Meaux n'a rien negligé l'inſtruction du troupeau que la

Providence lui a confié. Puiſſe-t-il en être long-temps le Pere

& le Docteur : puiſſent fes ſucceſſeurs fe un jour de

l'avoir eû pour Maître, & tranſmettre la memoire de ſon nom

juſqu'à la poſterité la plus reculée :

AR I N.

**

*
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CA TALOGU E S

D E S EVEQU ES,

DOIENS, GEN ERAUX D’OR DRE, AB BEZ,

E T A B B E ss E s D U DI o CE s E D E M E A U x.

FI A N s les differens Catalogues que nous allons don

\\ | ner , on ſuivra l'ordre Alphabetique pour plus

{| de commodité. Cependant par reſpect pour la di

gnité Epiſcopale., & pour la premiere Egliſe du

Dioceſe, nous commencerons par les Eveques; & nous fe

rons ſuivre immediatement les Doiens de l'Egliſe Cathedrale.

E V E Q U E S

D E M EAU X.

1, S. S A I N T I N. 2. S. A N T O N I N.

Cet Eveque eſt douteux auſſi

L'Egliſe de Meaux paroît avoir bien que la plûpart des ſuivans, dont

eté detachée de celle de Paris vers on ne nous donne que les noms.

l'an 375. S. Saintin en fut etabli Cependant ſon culte est tres ancien

alors premier’Eveque. V. l'Hist, liv. dans l'Egliſe de Meaux. V. l'Hist.

1. nom. 4. & Note, 3. liv. 1. nomb. 8. Ó Note 5.
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3 M A N S U E.T.

4 M O D E S T E.

; A C H E R.
6 R I E U L.

7 P R O M E R.

8 P R I M I T.

9 P R I N C I P E.

On ne ſçait rien de ces ſept Eve

ques.

1o S. R I G O M E R.

Ce Saint etoit natif de Meaux ,

ou des environs. C'eſt tout ce qu'on

en fçait. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 9.

1 1 C R E S C E N T.

12 A N I U S.

I 3 P R Æ S I D I U S.

14 P R O M I SS U S.

On ne ſçait rien de ces quatre

Eveques.

15 MEDOU É E.

Celui-ci etoit Eveque de Meaux

en 549 , & en 5 5 5. W l'Hist. liv. 1.

nomb. 1o. & Not. 6.

2o S. H I L D E V E R T.

16 E D E N.

On ne fçait rien de cet Eveque.

17 B A U D OU A L D.

Il etoit contemporain de Fortunat

de Poitiers, V. l'Hist. liv. 1. nom. I 1.

18 G O N D O A L D.

Il fiegeoit en 614 , & 62 f. Woyes.

l'Hist. liv. 1. nomb. 12 » & 22. ć” la

Note 46.

19 S. F A R O N.

Ce faint Prelat monta ſur le fiege

de Meaux vers l'an 626. Il fonda

l'Abbaïe de Sainte Croix » qui porte

aujourd'hui ſon nom, vers l'an 66o;

& mourut le 28 Octobre 672. Son

corps repoſe dans fon Abbaie. Voyez

l'Hist. liv. 1. nombre 1 1 » 41 , 42 »

43 , 64, & 73 , & Nor. I 1 » 22 , 23 »

24, & 36.

Il etoit natif de Meaux ou desen

virons , & diſciple de S. Faron. Il

mourut le 17 Mai vers l'an 68o. Son

corps qui avoit eté enterré à Vignely

au Dioceſe de Meaux , fut porté

vers la fin du douzieme fiecle dans

l'Egliſe Collegiale de Gournai fur

Epte en Normandie. V. l'Hist. liv. 1.

nomb. 74, 75 , 76, & 77. & Not. 19,

2. O ɔ 32.

H E R L I N G.

Celui-ci etoit Eveque de Meaux

vers l'an 684. Voyez l'Hist. liv. 1.

nomb. 79.

2. I

2.2. S. P A T U S.

Il etoit natif de Meaux , ou des

environs , & Chanoine de la Cathe

drale. Mais il mourut le jour même

de ſon elećtion, & ne fut point fa

cré. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 79.

23 S. E B R I G I S IL E.

Ce faint Eveque etoit natif de

Meaux ou des environs. Son Epifco

pat a pû s'etendre juſqu'à la fin du

VII fiecle, Il mourut le 3 1 Août ,

& fut enterré dans l’Abbaïe deJouar

re. V. l’Hist. liv. 1. nomb. 45 , 52,

ć” 8o.

24 E D O L D.

25 A D U L F E.

On ne ſçait rien de ces deux Eve

ques.

26 R A G A M I N A T.

L'Auteur de la vie de S. Aile, qui

ecrivoit comme l'on croit au VIII

fiecle ( V. Mabill. Act. SS. Bened.

tom. 2. pag. 3 i 5.) dedie ſon ouvrage

à un Eveque nommé Ragnemond ,

qui paroît avoir fiegé à Meaux, &

dont les Catalogues ne font aucune

mention. Peut-être ne, faut-il point

le distinguer de Ragaminat.

27
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27 S I G E N O L D.

28 E R L A U R E U S.

29 A I D E N E R.

On ne fçait rien de ces trois E

veques.

3o R O M A I N.

Il paroît que ce Prelat avoit eté

Moine de l'Åbbaie de S. Faron. Il

fut elu & ſacré Eveque de Meaux en

744 ou environ. V, l'Hist. liv. 1.

nomb. 86, Ó 87.

31 V U L F R A N.

Celui-ci avoit eté Moine de S. Fa

ron , comme fon predeceſſeur. Il

fiegeoit à Meaux en 763 , & 765.

V. l'Hist. liv. 1, nomb. 86 , & 87.

32 B R U M E R.

33 H I L D R I C.

On ne ſçait rien de ces deux Eve

ques, finon que le ſecond parvint

juſqu’à une extreme vieilleſle , &

que le Dioceſe eut à ſouffrir de fon

grand âge & de fes longues infirmi

tez. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 95.

34 H U B E R T I.

Ce Prelat etoit Maître de la Cha

pelle du Roi » lorſque Louis le De

bonnaire le nomma à l'Eveché de

Meaux en 823. Il mourut en 853.

V. l’Hist. liv. 1. nomb. 7 , 95 , Cº

I 1o. Ó Not. 46.

3 5 H I L D E G E R.

Il etoit Moine de S. Denys en

France , & fut fait Eveque de Meaux

en 853 par la faveur de Charles le

Chauve. Nous avons de lui une vie

de S. Faron. Il vivoit encore en 869,

& ilmourut le 3 Decembre. V. l'Hist.

liv. 1. nomb. 1 Io , 1 1 1. & Not. 36,

é* 46.

36 R A I N F R O I.

Il vivoit en 876. V. l'Hist. liv. 1.

nomb. 1 12.

Tome I,

37 S E G E M O N D.

Ilyivoit du temps du fecond in

cendie de Meaux par les Normans

en 887 , & fut fait priſonnier en

cette occaſion. V, l'Hist. liv. 1. nom.

1o9 , Ć” I 12.

38 E N G U E R RA N D.

Celui-ci vivoit en 9oo. V. l’Hist.

liv. 1. nomb. I 12.

39 H U B E R T I I.

Il fiegeoit en 909. V. l'Hist. liv. 1.

nomb. 1 I 2.

4o R O T H A R D.

Ce Prelat avoit eté Prevôt de

S. Corneille de Compiegne , & te

noit le fiege de Meaux en 936. Voyez.

l'Hist. liv. 1. nomb. 1 12.

41 G I L D R I C.

Il vivoit en 947. V. l'Hist. liv. 1.

nomb. I 12.

42 A GERA C.

43 A R C H A N R A D.

On ne ſçait rien de ces deux Eve

Quelques Memoires portent

eulement qu’Archanrad vivoit en

986. V. l’Hist. liv. 1. m. 1 12. & 1 14.

44 S. G I L B E R T.

Ce Saint etoit né à Meaux , ou

aux environs. Il fut fait Eveque en

99 ; , & mourut en 1 o 1 5. Son corps

eſt à la Cathedrale. Sous fon Pon

tificat les Chanoines de l'Egliſe de

Meaux ont commencé à avoir une

Menſe ſeparée de celle de l’Eveque.

V. l’Hist. liv. 1. nomb. 1 , & . &°

Not. 46.

45 M A C A IR E.

Il fut fait Eveque vers l'an 1o15 ,

& mourut vers l'an 1o25. V. l’Hist.

liv. 2. nomb. 23, Ó Note 46.

9 Après ſon decés , Listard , Ar

chidiacre de Meaux s'empara de

A A a a
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İ'Éveché ; mais il fut obligé de ce

der au ſuivant.

46 B E R N E R.

Il vivoit en 1o28, & 1 o19. Voyez

l'Hist. liv. 2. nomb. 24 ć* 34.

47 DA G O B E R T.

On ne fçait rien de celui-ci. Voyez

la Note 46.

48 GAUTIE R. I. Saveyr.

Il vivoit en 1 o45 , & mourut le

2o Oćtobre 1ο82. Son corps repoſe

à la Cathedrale qu’il avoit fait re

bâtir à neuf. V. l’Hist. liv. 2. nomb.

25 , 27 , & 34. & Note 46.

49 R O B E R T I.

Celui-ci fut elu le 28 Oćtobre

1 o82 dans le troiſieme Concile de

Meaux » par Hugues Eveque de Die,

& Legat duSaint Siege. Il etoit alors

Abbé de Rebais. Mais comme cette

elećtion s'etoit faite fans la partici

pation du Metropolitain, Richer Ar

cheveque de Sens le depoſa le 2

Novembre 1ο85 , & fit elire le fui

vant. Il mourut le 27 Mai. V. l'Hist.

liv. 2. nomb. 33.

jo GAUTIER II. de Chambly.

Il etoit Chanoine de l'Egliſe de

Paris, lorſqu’il monta ſur le ſiege de

Meaux ; & mourut au mois de Juil

let 1 1o 5. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 7 ,

16. & liv. 2. nomb. 33 , 45 , 46 ,

yo , 57 , & 58.

5 1 M A NA S S ÉS I.

Celui-ci fut ſacré pendant les trois

derniers mois de l’an 1 1o 5. Il etoit

Archidiacre de Meaux, lorſqu'il ſuc

ceda à Gautier II; & mourut le 9

Janvier 1 12o. V. l’Hist. liv. 1. nom.

79. & liv. 2. nomb. 58 , 6o , 62.

5 z B U R C H A R D.

Il fut elu & ſacré avant Pâques

de l'an i 12o; & mourut le 3 ou le 4

Janvier 1 1 34. Il eſt enterré dans

l'Egliſe de S. Vićtor de Paris. Voyez.

l'Hist, liv. 2: nomb. 62, 63 , 65 , 69,

72, ć” 74. liv. 3. nomb. 5 , 18. & la

Note 46.

j3 M A NA S S É S II.

Il etoit neveu de Manaſſés I, &

monta ſur le fiege de Meauxen 1134.

Il mourut le 26 Avril 1 1 57 , & fut

enterré dans l’Abbaïe de Chage au

près du grand Autel. Son tombeau,

qui demeura long-temps inconnu ,

fut decouvert en 1661. V. l'Hist.

liv. 2. nomb. 74 , 77 , 81 , 85 , 87 ,

& 89. liv. 3. nomb. 6. & Not. 46.

54 RE NA U D.

Celui-ci ne fut elu, ou du moins

conſacré qu'en 1 1 58. Il etoit alors

Abbé de Joui au Dioceſe de Sens ;

& mourut le 1 Mai 1161. V. l'Hist.

liv. 2. nomb. 93. Ó Note 46.

55 H U G U E S.

Il etoit Doien de la Cathedrale

lorſqu’il fut elu ; & ne tint le ſiege

que peu de mois. Il mourut le 6 ou

le 7 Septembre de la même année.

V. l’Hist. liv. 2. nomb. 94.

56 ET I E N N E de la Chapelle.

Celui-ci ctoit Chantre de l'Egliſe

de Meaux , & frere de Gautier » Sei

gneur de la Chapelle en Brie, & de

Villebéon , Chambellan de Louis

VII , & de Philippe Auguſte. On

a des Aćtes de lui datez de l’an 1 162.

Il paſla en 1 171 à l’Archeveché de

Bourges , & ſe retira en 1 174 dans

l'Abbaie de S. Vićtor de Paris , où il

mourut le 14 Janvier 1 177. V. l'Hist.

liv. 2. nomb. 95 , 96, & 99. & liv. 3.

nomb. 6, 7, 18.

57 PI E R R E I.

Il ſucceda à Etienne vers l’an 1 172.

Il fut enfuite Cardinal du titre de

S. Chryſogone , & enfin Eveque de

Tuſculum. V. l'Hiji. liv. 2. nom. 99 »

& Ioo. & Note 46.
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58 PI E R R E II.

Celui-ci etoit Doćteur de l'Uni

verſité de Paris; mais on ne voit pas

qu'il ait eté ſacré. L'Eveché de

Meaux etoit encore vacant en I I7 5

à la Pentecôte. V. l'Hist.liv. 2. n. 1o1.

59 SIM ON I.

Il etoit Threforier de l'Egliſe de

Meaux , lorſqu'il fut elu vers l'an

1 176. Il mourut le 7 Mai I 195 , ou

1 196. V. l’Hist. liv. 2. nomb. 1o1, ć”

1 1 5. & liv. 3. nomb. 19.

6o A N S E A U.

C’etoit un Parifien de famille no

ble. Il mourut le 1 2 Juin 12o7 , &

fut enterré dans l'Abbaie de Bar

beaux. V. l’Hist. liv. 2. nomb. I 15 ,

141 , 142 , & 143. liv. 3. nomb. 8 ,

9 , 2o, 23, 24 , 48. & Note 46.

61 G E O F F R O I de Treff.

Il etoit Threforier de l'Egliſe de

Meaux , lorſqu'il fut elu au com

mencement de l'an 12o8. Il abdi

qua l'Eveché » & ſe retira en 12 13

dans l'Abbaie de S. Vićtor de Paris »

où il mourut le 6 Fevrier 12 15. Woyez.

l'Hist. liv. 3. nomb. I, 1o » I 1 , 12.

62 GUILLAUME I. de Nemours.

Il fut facré le 22 Juillet 12 14 ,

& mourut au mois d'Août 1221. Il

est enterré dans l'Abbaie de Bar

beaux. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 18.

liv. 2. nomb. 49. & liv. 3. n. 13 , 15.

63 A M A U RY.

Celui - ci etoit Archidiacre de

Meaux , lorſqu’il en fut fait Eve

que en 122 1. Il mourut le 7 Jan

vier 1223 , & fut enterré dans l'Ab

baie de Š. Vićtor de Paris. V. l’Hist.

liv. 1. nomb. 7. Ó liv. 3. nomb. 16.

64 P I E R R E III. de Cuiſy.

Il monta ſur le ſiege de Meaux

en 12 23 , & etoit frere d'Alcaume

qui lui ſucceda , de ism”:

Cuiſy » Abbé de S. Faron, & de Mi

lon de Cuiſy , Abbé de Chambre

fontaine. Il mourut le 9 Mai 1255.

V. l’Hist. liv. 1. nomb. 18. liv. 4.

nomb. I 14. liv. 3. nomb. 17, 26, 31,

32 , 38 , 42 , 44 , 49 , 67 , 68. ć

liv. 5. nomb. 1 o6. & la Note 46.

65 A L E A U M E.

Celui-ci etoit Seigneur du Pleſſis

l’Eveque, & frere du precedent. Il

etoit Chantre de de Meaux,

lorſqu'il en fut fait Eveque, & mou

rut le 13 Oćtobre 1167. V. l'Hist.

liv. 2 nomb. 1 14. & liv. 3. n. 49,68.

66 J E A N I. de Poincy.

Il n'etoit point encore Eveque au

mois de Fevrier 1268, mais il l’etoit

au mois de Decembre de la même

année. Il mourut le 27 Oćtobre

1629. V. l’Hist. liv. 3. nom. 7o, 71.

67 J E A N I I. de Garlande.

Celui-ci ne paroît preſque ſur au

cun Catalogue. Il fit tout le mal qu'il

aux Chanoines de ſa Cathedra

e, & mourut à ce qu’il paroît le 1

Janvier 1272. V. l’Hist. liv. 3. nomb.

7o , 72.

68 J E A N III. de Montroles.

Il fut elu en 1271 après les Fêtes

de la Pentecôte , & mourut le 18

Fevrier 1283. V. l’Hist. liv. 3. nomb.

7O » 73.

69 A D A M de Vaudoi.

Il ſucceda au precedent en 1283,

& mourut le 1 2 ou le 1 3 Fevrier

1298. V. l’Hist. liv. 3. nomb. 71 ,

74 » I I4

J Le ſiege etoit encore vacant

en 1 3oo.

7o J E A N IV. de la Grange.

Celui-ci ne fut elu I 3oo »

ou 13o1. Il mourut le 5 Janvier

1304, ou 1 305. V. l'Hist. l. 3. n. 75

A A a a ij
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71 N I C O L A S Volé.

Il etoit Chanoine de la Collegiale

de N. D. du Val de Provins, lorf

u’il fut elu en 13 of avant l'Aſcen

Il mourut le 19 Avril ; & le

fiege etoit vacant en 1308. W l'Hist.

liv. 3. nomb. 77.

72 S I M O N II. Festu.

Celui-ci etoit Chanoine & Ar

chidiacre de Vendome en l'Egliſe

de Chartres lorſqu'il fut elu. Il etoit

Eveque au mois d'Avril 13ο9 , &

mourut le 3oNovembre 1 3 17. Voyez.

l'Hist. liv. 3. nomb. 78 , 1 1 5.

73 GUILLAUME II. de Broffe.

Il fut transferé en 1318 de l'Eve

ché du Puy à celui de Meaux ; &

paſla en 1 311 à l'Archeveché de

Bourges, d'où il a eté transferé à ce

lui de Sens. V. l’Hist. liv. 3. nomb.

83 , 1 16.

74 P I E R R E IV.

Quelques-uns l'appellent , Pierre

Jean , & d'autres lui donnent le nom

de Pierre de Mouffy. Il paroît fur

quelques Actes depuis le mois de

Novemb. 1 3 2 1 juſqu'en 132 5.Koyez,

l'Hist. liv. 3. nomb. 85.

75 DU RAND de S. Pourçain.

Ce Prelat, né à S. Pourçain au

Dioceſe de Clermont, etoit Jacobin,

& Doćteur de Paris; & fut d'abord

Eveque du Puy. Il fut transferé en

1 326 à l'Eveché de Meaux, & mou

rút le 1 o Septembre 1334. V. l'Hist.

liv. 2. n. I 14. Cº liv. 3. n. 86 , 1 17.

76 J E A N V. de Meulant.

Celui-ci etoit Chanoine & Ar

chidiacre de Brie , lorſqu'il fut elu

Eveque de Meaux. Il fit ſon entrée

publique dans cette Ville le 1 5 Octo

bre 1 3 3 5. Il etoit encore Eveque en

1346. Mais on ignore le jour & l’an

née de fa mort. V. l'Hjf. liv. 3.

nomb. 87. & Note 46.

77 P H I L I P P E de Vitry.

Nous ne ſçavons en quelle année

preciſement il fut fait Evcque ; mais

il l’etoit en 1 3 5 1. Il mourut le 19

Juin 1361. V. l’Hist. liv. 3. nom. 89,

9o , 1o7, 1 1o. C” Note 46.

78 JE A N V I. Roier.

Il etoit Eveque au mois de Mai

1362 ; mais il ne fit fon entrée pu

blique à Meaux que le 29 de Sep

tembre 1 364. Il mourut le 5 Juillet

1 378. V. l'Hist. liv. 3. nomb. 1 1 1 »

I 18 , 1 19.

79 GUILLAUME III. de Dormans.

Il etoit Archidiacre de Meaux lorf

qu’il en fut elu Eveque le 3 Decem

bre 1 378. Il fut transferé à l'Arche

veché de Sensen 139o. Ce fut de fon

temps que les Chanoines de ſa Ca

thedrale obtinrent de Clement VII »

Pape d'Avignon , le privilege de la

Juriſdićtion quaſi Epiſcopale. Voyez

l'Hist. liv. 3. nom. 1 12 , 12o, 12 1.

8o P I E R R E V. Frefiel.

Il ſucceda au precedent au mois

de Decembre 1 39o , & fut transferé

lezo Août 14ο9 à l’Eveché de Noion.

V. l’Hist. liv. 3. nomb. 12 f.

81 J E A N V II. de Saints.

Celui-ci etoit Chanoine de l’Egliſe

de Meaux, lorſqu'il en fut fait Eve

que le 2o Août 1409. On ne marque

ni le jour, ni l'année de fa mort.

V. l’Hist. liv. 3. nomb. I 26.

82 R O B E R T I I. de Giréme.

Celui-ci fut elu le 17 Decembre

1418 ; & on met ſa mort en 1426.

V. l'Hist. liv. 3. nom. 117, 128, 13 1.

83 J E A N V III. de Briou.

Il fit fon entrée publique à Meaux

au mois d'Août 1426. On mer fa

mort en 1435 , le 17 ou le 21 Août.

Kl’Hist.liv. 2. n. 7o. & liv. 3. n. 13 1.
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88 T R I ST A N de Salazar.

Il prit poſſeſſion de l'Eveché le

26 Oćtobre 1474 avant que d’etre

ſacré ; & l'année ſuivante’i paſſa à

l'ArchevechédeSens. V. l'Histi 3 •

nomb, jc » 1 54.

89 L O U I S I. de Azelun.

Il ſucceda à Tristan en 147 f: &

mourut de la peste à Germigny le

13 Mai 1483. Il avoit eté Äumo

nier du Roi Louis XI. y. i i.

liv. 3. nomb. 145 , 15 f.

9o J E A N X I. L'Huillier.

Il ſucceda au precedent en 1483 ,

$ mourut, le 21 Septembre 1 ;oo.

W l'Hist. liv. 2. nomb. 2. & liv. 3 «

nomb. 145, 148, & 16o.

91 JE A N XII. de Pierrepont.

Celui-ci etoit Abbé de Coulombs

au Dioceſe de Chartres, lorſqu'il fut

elu au mois d'Avril 1 foi. Il mou

rut le 2 Septembre 15 1o. V. l'Hist.

liv. 3. nomb. 161.

92 L O U I S I I. Pinelle.

Il fut elu le 4 Novembre I 5 Io ,

& mourut le 2 Janvier 1 ; 16. Il avoi:

eté Grand-Maître du Collegede N

varre à Paris. V. l'Hist. liv. 3. nomb

I 39 , 162.

84 PA S Q U I E R de Vaux.

Il fut d’abordChanoine de l'Egliſe

deRouen, puisPreſident delaCham

bre des Comptes de Normandie. Il

futelu le 3 1 Octobre 1435, & main

tenu dans fon elećtion contre Phi

lippe de Rully fon Competiteur, par

les Anglois qui etoient alors Mai

tres de la Ville de Meaux. Lorſque

les François reprirent cette Ville pour

la feconde fois en 1438. Pâquier ſe

refugia en Normandie, où il fut fait

Eveque d'Evreux, puis de Liſieux;

& il parvint à la dignité de Chance

lier du Roi d'Angleterre. V. l'Hist.

liv. 3. nomb. 1 3 2.

85 PIERRE V I. de Verſailles.

Ce Prelat fut ſucceſſivement Abbé

de S. Martial de Limoges, Eveque

de Digne , & Eveque de Meaux. Il

etoit encore Eveque de Digne en

1439. Le Pape Eugene IV l’envoia

en Grece pour negocier quelques af

faires Eccleſiaſtiques. Il mourut le

I 1 Novembre 1446. V. l'Hist. liv. 3.

nomb, jo, 134.

86 JE A N I X. Meứnier.

Après la mort de Pierre de Ver

failles les ſuffrages ſe partagerent le

2 Janvier 1447 entre Jean Hague

nin , Doien de la Cathedrale , &

Jean Meûnier Abbé de S. Maur des

Foſlez: mais celui-ci l'emporta en

Cour deRome à la recommandation

du Roi. Il mourut le 22 Juin 1458.

K. l'Hist. liv. 3. nomb. 135.

87 J E A N X. du Drac.

Celui-ci etoit Doien de la Cathe

drale lorſqu'il ſucceda au prece

dent en 1458. Il n'eroit point en

core ſacré au mois d'Août 1459. Il

mourut le 17 Mai 1473. V. l'Hist.

liv. 3. nomb, yo , 137. & le Catalo

g"e des 4üles de S. Faron, à l'article

de Jean le Gras.

93 GUILLAUME IV. Briçonnet.

Celui-ci fut d'abord Abbé Com

mendataire de S. Germain des Prez 3

& Eveque de Lodeve. Il paſſà enfuite

à l'Eveché de Meaux , où il fit ſon

entrée publique le 19 Mars 15 16.

On a fauflement accuſé ce Prelat

d'avoir favoriſé les nouvelles here

fies de Luther & de Zuingle. Il mou

rut dans fon Château d'Aimans le

24 Janvier I 534, & fut enterré dans

l'Egliſe même du lieu. Voyez l'Hisi.

liv. 3. nomb. 44 , 5 1 , 138, I 39 »

147 ° C liv. 4. numb. 1 , & fuiv

jufau'à 23.
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94 A N T O IN E Du Prat.

C’est le celebre Cardinal Du Prat,

fi connu dans l'Hiſtoire de France.

Il obtint l’Eveché de Meaux peu de

jours après la mort de ſon prede

ceſſeur, & mourut le 9 Juillet i 53 f.

Son coeur repoſe dans l'Egliſe Ca

thedrale de Meaux. V. l'Hist. liv. 4.

nomb. 24.

95 J E A N XIII. de Buz.

Il etoit fils de Charles de Buz »

Seigneur de Villemareuil, &de Mar

guerite Bureau. Il fut d'abord Curé

de S. Jean les deux jumeaux au Dio

cefe de Meaux , & de S. Martin de

Brai au Dioceſe de Troies. Il poſleda

enfuite en Commende le Prieuré de

S. Martin proche Crecy en Brie ,

l'Abbaïe de Chage, & celle de faint

Faron ; & le Roi le nomma enfin à

l'Eveché de Meaux. Ses Bulles font

du 13 Août 1 535. Il mourut le 9

Oćtobre 1 552 à Villemareuil où il

est enterré. V. l’Hist. liv. 3. nomb. 5 1.

liv. 4. nomb. 21 , 3o, 3 1 , 32 , 33 »

36. ć” la Note 46.

96 JEAN XIV. de Levis de Charlus.

Il mourut en 1 5 5 3 fans avoir pû

obtenir fes Bulles. W. l'Hist. liv. 4.

momb. 37.

97 L O U I S III. de Breſté.

Ce Prelat etoit fils de Gaſton de

Breſzé , Prince de Foucarmont , &

Marechal hereditaire de Norman

die , & poſleda outre l'Eveché de

Meaux, les Abbaïes d'Igny, de Pont

levoi, de S. Georges, & de S. Faron.

Il fut auffi Grand Aumonier de Fran

ce , & Threforier de la Sainte Cha

pelle de Paris. Il fit fon entrée pu

blique à Meaux le 1 Avril 1 5 54, &

permuta en 1564 avec le ſuivant.

98 J E A N XV. du Tillet.

Ce Prelat , frere de Jean du Til

let » Greffier en Chef du Parlement

E V E Q U E S D E M E A U x.
de Paris , s'eſt rendu illuſtre comme

fon frere dans la Republique des

Lettres. Il etoit Eveque de S. Brieu,

lorſqu'il permuta avec Louis de Breſ

zé. Il mourut à Paris au mois de

Decembre 1 57o. V. l'Hist. liv. 3.

nomb. 39. & liv. 4. nomb. 61 , 71.

L O U I S de Breſté

pour la ſeconde fois.

Après la mort de Jean du Tillet,

Louis de Breſzé qui n'avoit point

pris poſſeſſion de l'Eveché de Saint

Brieu , rentra dans celui de Meaux,

& y fut maintenu contre les efforts

de Jacques du Tillet neveu du de

funt, qui avoit même deja obtenu

fes Bulles. Il prit ouvertement le

parti des Ligueurs, & mourut Chan

cellier & Chef du Conſeil de la Li

gue à Paris le 1 5 Septembre 1 589.

Son corps fut apporté à Meaux l'an

née ſuivante , & enterré dans le

Choeur de la Cathedrale. V. l’Hist.

liv. 3. nomb. 9o , 14o, & liv. 4. nomb.

37 » 7 I » 93 , 96 , C” Note 46.

99 ALEXANDRE de la Marche.

Ioo J E A N X V. Touchart.

1o1 LOUIS IV. de l'Hopital.

Ces trois-ci furent nommez ſuc

ceſſivement par le Roi Henry IV;

mais ils n'ont point eté facrez. Le

premier etoit fils du Comte de Mau

levrier, & ne put point obtenir de

Bulles. Le fecond mourut en 1597,

le jour même que ſes Bulles arrive

rent de Rome. Et le troiſieme , qui

etoit frere du Marechal de Vitri,

ne tint l'Eveché qu'en Commende.

Il quitta enſuite l'Etat Eccleſiasti

que , & eſt connu dans notre Hi

ftoire ſous le nom du Marechal de

l'Hopital. P. l’Hist. liv. 4. nomb. 97.

1o2 JEAN XVI. de Vieupont.

Ce Prelat etoit fils de Guillaume

de Vieupont Seigneur de Chailloué,

& arriere-neveu du Cardinal d'An

nebaut. Il fut ſacré le 2 Fevrier 1603,
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& fit fon entrée ſolennelle à Meaux

le 9 ſuivant. Il mourut à Meaux le

16 Août 1623 , & fut enterré dans

l'Egliſe Cathedrale. V. l'Hist. liv. 3.

nomb. 5 1 , 146. liv. 4. nom. 97. liv. 5.

nomb. 1 , 2 , 3 , 4 , 6 , 7 , 9 , 1o ,

12, & 15.

1o3 J E A N XVII. de Belleau.

Il etoit neveu du precedent , fut

facré en 1624, & prit poſleffion par

lui-même le 22 Fevrier 1626. Il mou

rut le 6 Août 1637 , & fut enterré

à côté de ſon oncle. V. l'Hist. liv. 3.

nomb. 46. & liv. 5. n. 16, 18, & 19.

1ο4 DOMINIQUE I. Seguier.

Ce Prelat etoit frere du Chance

lier de ce nom. Il fut d'abord Abbé

de S. Jean d'Amiens , Confeiller au

Parlement, Doien de l'Egliſe de Pa;

ris, & premier Aumonier du Roi. Il

fut ſacré Archeveque de Corinthe le

18Janvier 1632 , paſſa vers le même

temps à l’Eveché d’Auxerre , & en

fin le 6 Août 1637 à celui de Meaux,

dont il me prit poſſeſſion que le 9

Avril 1639. Il mourut à Paris le 16

Mai 1659. Son corps fut depuis ap

porté à Meaux, & enterré à la Ca

thedrale. V. l’Hist. liv. 1. nomb. 7o.

liv. 1. nomb. 1 o 5. liv. 3. nomb. 41 ,

92 , 1 o8 , 14o. & liv. 5. nomb. 9,

3 1 » 33 , 34 , 41 , 44 » 45 , C* 46.

1ο5 DOMINIQUE II. de Ligny.

Il etoit neveu du precedent , fils

de Jean de Ligny , Maître des Re

uêtes , & de Charlote Seguier. Il

d'abord Grand Maître des Eaux

& Forêts ; mais il paſſa enſuite dans

l'etat Eccleſiastique, & fut fait

noine de Meaux. Il parvint depuis à

la dignité de Doien de la Cathedra

le , & fut ſacré Coadjuteur de ſon

oncle ſous le nom d’Eveque de Phi

ladelphie le 3 Mars 1659. Il mourut

le 27 Avril 1681 , & fut enterré à

côté de M. Seguier. V. l'Hist. liv. 2.

nomb. 7o. liv. 3. nomb. 41 , ; ; , 1o9,

I 11 , 14o º 144, & liv. 5. n. 32, 47,

48 • Jo » 52 , 53, 54, 5 5 , 56 , & 59.

1ο6 JACQUES-BENIGNE Boffuet.

Ce Prelat né à Dijon le 17 Sep

tembre 1627 , etoit fils de Benigne

Boffuet, Conſeiller au Parlement de

Mets. Il fut nommé Eveque de Con

dom en 1669 : mais il fe demit de

cet Eveché en 167o lorſqu'il fut fait

Precepteur de Monſeigneur le Dau

& alors le Roi lui donna l'Ab

aie de S. Lucien de Beauvais. Il

paſſa le 2 Mai 1681 à l'Eveché de

Meaux , & peu de temps après il fut

fait premier Aumônier de Madame

la Dauphine. Il devint enſuite Con

feiller d'Etat, premier Aumônier de

Madame la Ducheste de Bourgogne,

& Superieur du College de Navarre.

Il mourut à Paris le 11 Avril 17o4,

& ſon corps fut porté à la Cathe

drale de Meaux.Voyez l'Hist. liv. 3.

nºmb, 52 , 54, 5 5 , 143 » liv. 4.nom.

69. & liv. 5. nomb. 6o, ó fuiv. -

1ο7 HENRY de Thyard de Biffy.

Il apris poſſeſſion le 23 Mars 17o5.

V, l'Hist. liv. 1. nomb. 79 , 1oo. liv. 2.

nomb. 8o. liv. 3. nomb. 52 , 58 , 64,

1o9 º 14o , 143 , 144. liv. 5. nomb

I 14 , & ſeqq. & Not. 5o.
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I H U G U E S I.

Le premier Doien de l'Egliſe de

Meaux, dont le nom foit venu à

notre connoiſſance, s'appelloit Hu

gues. Je le trouve ſur un titre de

l'an Io45.

2 A R N O U L.

. Celui-ci paroît ſur un titre de l'an

1ο76.

3 R O S C E L I N.

le Chapitre de Meaux fonda l'Ab

baie de Chage. C'eſt le premier,

dont les Catalogues faffent mention.

Nous avons tiré les ſept autres de

diverſesChartes du Dioceſe qui nous

font tombées entre les mains.

Il etoit Doien vers l'an 1 o8o

fous le Pontificat de Gautier Saveyr.

4 O D O N.

Il ſouſcrivit en 1 1ο7 à une Char

te de Manaſſés I, Evçque de Meaux.

5 P A I E N.

Je trouve celui-ci ſur une Charte

de Manaflés fans date ; en forte

que je ne fçais s'il faut le mettre

avant ou après Odon.

6 T H I B A U D I.

Il paroît ſur deux titres, l'un de

l'an 1 1 17 , & l'autre de l'an 1 127.

7 HU M B A U D.

Je ne fçais s'il faut placer celui

ci avant ou après Harpin. Il a figné

une Charte de Manaſſés II, Eveque

de Meaux, laquelle eſt rapportée

dans le Cartulaire du Prieuré de

S. Fiacre, mais fans date. Cela poſé,

il a pû l'être avant Harpin en 1 1 3o,

ou après Harpin, vers l'an 1 I 37 , ou

1 1 38.

8 H A R P I N.

Il etoit Doien vers l'an 1 1 33; &

il l'etoit ſurement en 1135, lorſque

9 R E N I E R.

Il paroît ſur un titre de l'an 1139.

I o H U G U E S I I.

Le premier titre où le nom de

Hugues II paroiſſe, eſt de l'an 1 1 39. Il

fut elu en 1 161 Eveque de Meaux.

I 1 G U I L L A U M E.

Il etoit fils de Thibaud IV, Comte

de Champagne, de Mathilde de Ca

rinthie. Il en 1 1 63 à l'eta

bliſſement de la Sous-Chantrerie de

Meaux. On le trouve encore ſur des

Aćtes de l’an 1 165. Il fut enſuite

Eveque de Chartres » Archeveque de

Sens &de Reims » Regent du Roiau

me fous Philippe Auguſte pendant

fon voiage d’Outremer, Cardinal de

Sainte Sabine , & Legat en France.

V. l'Hist. liv. 2. nomb. 88. -

12 M I C H E L I de Corbeil.

Celui-ci paroît ſur differens titres

depuis l'an i 169 juſqu'en 1184. Il a

eté auſſi Doien de l'Egliſe de Paris,

Archeveque de Sens, & Patriarche de

Jeruſalem. Le Necrologe du Chapi

tre de Meaux marque fa mort au i

Decembre.

13 M A T T H I EU de Lily.

Il paroît ſur divers titres, depuis

l'an 1187 juſqu'en 12 oz. On trou

ve ſur un titre de l'Abbaïe de Chel

les M. . . . Doien, & Archidiacre de

Brie
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Brie en 1193. Il mourut felon le Ne

crologe du Chapitre le 19 Juin.

14 R A O U L.

Je trouve celui-ci en 12 oz. , &

1 2 14. Il mourut felon le Necrologe

le 24 Juillet.

15 A. . . .

Ce Doien n'eſt connu que par la

premiere lettre de ſon nom. Il paroît

fur les titres » en 122o 3 & 122 1.

I 6 P I E R R E I.

On le trouve en 1222, & 1223.

17 G I M O N D.

Il eſt mal appellé Germond ſur

Catalogues. Je le trouve

ur un titre du Prieuré de Sainte Foi

au mois d'Août 1223. Il mourut ſur

la fin de Juin 1243.

18 H E M A R D.

Il paroît ſur un titre du mois de

Novembre 1243.

19 M I C H E L I I de Tury.

On le trouve en 1244, & 1247.

2o G. . . .

Celui-ci & le ſuivant ne font en

core connus que par la premiere let

tre de leurs noms. G. . . . paroît ſur

les titres en 1249, & 12 jo.

M. . . .

On le trouve ſur divers Aćtes des

années 12 5 1 , & 1 2 5 3.

22 J E A N I de Trocy.

On le trouve en 1255, & 12 57.

J E A N I I d'Acy.

Celui-ci eſt nommé ſur un titre

de l'Hotel-Dieu de Meaux en 126o.

Il fut Chancelier de Beatrix Reine

de Sicile, & executeur de fon teſta

ment qu'il ſigna avec pluſieurs au

tres en 1266. (V. Spicil, tom. 6. pag.

Tome I.

2. I

2 3

481.) Il mourut le 21 Septembre fe

lon le Necrologe du Chapitre; & il

n'etoit plus en vie au mois d'Avril

I 27 I.

24 G. . . .

Ce Doien n’eſt encore connu que

par la premiere lettre de fon nom.

Il paroît ſur divers titres des années

1271, 1272 , 1276, & 1279.

25 P I E R R E II de Poincy.

Il etoit frere de Jean I, Eveque de

Meaux. Je le trouve en 1283 , &

I 29 I •

26 G I L L E S Camelin.

Il paroît ſur des Aćtes de 1293,

& 1296.

27 R E N A U D d'Acy.

Je n'en ai rien trouvé.

28 O N U P H R E Treban.

Après Renaud d'Acy les Catalo

gues mettent Arnulphus ou Arnoul ;

c'est un faux nom au lieu du verita

ble. OnuphreTreban etoit Doien de

Meaux en 13o8, lorſqu'il fut envoić

avec Arnaud de S. Aſtier, Abbé de

Tulles, en qualité de Nonce Aposto

lique vers ceux de Ferrare; pour les

recevoir fous l'obeiſſance de l'Egliſe

Romaine. (V. Gall.Christ.tom. 2.pag.

668.) Il etoit Archeveque de Salerne

en 13 13. (V. Ital. Sacr. to. 7. p. 613. )

Le Necrologe du Chapitre de Meaux

met fa mort au 7 Juin.

29 F R ANÇOIS I Pelletier.

Je n’en ai rien trouvé; & peut

être les Catalogues » qui le placen:

ici, ont-ils fait une tranſpoſition. Il

y en a un autre plus bas, en 1618 »

qui porte preſque le même nom.

3o TH I B AU D II L'Estandard.

On a des titres de lui des années

132o, & 1317. Il mourut felon le

Necrologe, le 26 Août.

B B b b
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31 J E A N III de Poincy.

Je n’en ai rien trouvé.

32 J E A N IV des Halles.

Il paroît ſur un Aćte de l'an

I 336.

3; H E N RY I Burſaux.

Le Necrologe met la mort de ce

lui-ci au 5 Mai.

34 HENRY I I de Neuville.

Celui-ci paroît ſur les titres dès

l'an 1358. Il etoit Doien, & Grand

Vicaire , lorſqu’il tint le Synode du

Dioceſe en 1363, 1365 » & I 37o »

par commandement de Jean Roier

Eveque de Meaux. Le Necrologe du

Chapitre met fa mort au 1 No

VemDre.

35 J E A N V de Bonneuil.

LesCatalogues le mettent en 1371,

& 1 372. Je n'en ai rien trouvé.

36 J E A N V I de Refen.

Il paroît ſur un titre de l'an 1384.

37 G UY I Prunel.

Je le trouve fur trois ou quatre

Aćtes differens du mois de Decem

bre 139o.

38 P. . . .

Celui-ci, dont le nom ne nous eſt

connu que par la premiere lettre,

paroît ſur un titre du mois de Mai

I 392. -

39 A N TO I N E Courant.

Les Catalogues le mettent en

14o 1 , & 14oy. Je n’en ai rien

trouvé.

4o J E A N V I I de Rully.

Il fut fait, dit-on, Doien par per

ITAll Tat1O11.

41 P I E R R E I II Le Jay.

Celui-ci, difent les Catalogues,

obtint le Doienné par reſignation.

On met ſa mort en 143 1.

42 : J E A N VIII Haguenin.

Il etoit Conſeiller au Parlement

de Paris, & fut elu Doien en 1431,

puis Eveque de Meaux en 1447 con

jointement avec Jean Meûnier. Mais

celui-ci aiant eu le deflus en 145o,

Jean Haguenin reſigna alors fon

Doienné au ſuivant. V. l'Hist. liv. 3.

nomb. 1 3 5.

43 J E A N IX de Penchart.

Celui-ci avoit eté Archidiacre de

Brie. On dit qu'il donna au Chapi

tre trente-quatre arpens de terre ;

mais on ne marque point en quelle

année. Son nom paroît ſur un titre

de l'an 1454.

44 J E A N X du Drac.

Il fut elu Doien en 1456 , & Eve

que de Meaux trois ans après, en

1458. V, l'Hist. liv. 3. nomb. 1 37.

45 G U Y II Bardelor.

Il etoit Conſeiller au Parlement ,

& eut le Doienné par reſignation en

1459. Il s'en demit en 1473 en fa

veur du ſuivant.

46 F L O R E N T de Villiers.

Il ne garda pas long-temps le

Doienné:ille ceda la mêmeannée par

accommodement au ſuivant, qui l'a

voit obtenu en regale.

47 A M B R O IS E de Cambrai.

On ne le connoît que par la ceſ

fion que lui fit Florent de Villiers du

Doienné qu'il lui diſputoit. Je le

trouve fur un titre du 21 Juin 1483.

48 P I E R R E I V Regnault.

Il fut reçû Doien en 1496; & il

vivoit encore en 15 17. V. l'Hist. liv.

3. nomb. I 52.

49 N I C G L A S Brachet.

Celui-ci etoit Chanoine de la Ca

thedrale, & fut elu Doien à la re



D O I E N S D E M E A U X.
563

57 CL A U D E Coquelet.

Après la mort d'Amé le Tavernier

le Chapitre s'aſſembla quatre fois.

Aux trois premieres aſſemblées il n'y

cut Point d'election. A la quatrie

me » le 2o Octobre, Pierre Pouſſe

mie fut elu. Il etoit Chantre, Cha

noine , Grand Vicaire, & Officialde

l’Eveque de Meaux. Mais Claude

Coquelet s'oppoſa à cette election,

Parce que tous les Chanoines qui

devoient avoir voix , ne s'y etoient

Pas trouvez. Il fut ordonné que tous

s'y trouveroient ; & alors ClaudeCo

quelet aiant eu le plus grand nom

bre de voix, il fut maintenu dans

cette dignité par Arrêt du grand

Confeil. V. L'Hist. liv. 4. nomb. 83.

Celui-ci etoit Archidiacre de France

en l'Egliſe de Meaux, Eveque de

Digne , & Abbé Commendataire de

Chage & de Livry. Il mourut le 26

Octobre 161 3 , & fut inhumé dans

leChoeurde la Cathedrale de Meaux, .

au côté droit du banc de l'Aigle.

58 PIER R E V Helin.

Il ne fut elu qu'en 1614.

59 FRANÇOIS II le Pelletier.

Il fut elu en 1618, & portoit la

foutane violette. Il reſigna au fui

Vant en I 62 I.

6o N O E L II le Breton.

Celui-ci etoitClerc du precedent,

& en obtint le Doienné par reſigna

tion le 7 Juillet 1621. Il portoit la

foutane violette , & reſigna au fui

vant en 1622.

commandation de François I en

1529. Il portoit la robe rouge. Il fe

demit en 1525 en faveur du ſuivant.

yo G E O R G E S d'Armignac.

5 1 N O E L I Galliot.

Je n'ai rien trouvé de ces deux

ci. Il faut qu'ils n'aient pas eté long

temps en place l'un & l'autre.

52 JE AN XI Vaffal.

Il paroît ſur un titre du mois de

Mars 1 5 3 1 , c'eſt-à-dire 1 532. Il y

eut des plaintes contre lui en 1537

pour cauſe d'inſuffiſance & de non

reſidence.

53 A D R I E N Bouquart.

Celui-ci fut elu en 1538. Il por

toit la foutane violette.

54 L O U I S Pietre.

Qn marque fon election en 1539,

& fa mort 1 544. Je l'ai trouvé ſur

un titre du 29 Septembre 1 543.

55 PHILIPPE du Valengelier.

Les Valengeliers etoient une fa

mille conſiderable à Meaux au XV,

& au XVI fiecle. Celui-ci naquit à

Meaux même , & fut d'abord Cha

noine & Threfolier de l'Egliſe Ca

thedrale , puis Doien par elećtion en

1 546. Il fut inhumé dans l'Abbaie

de Chage fous le Porche de l'Egliſe,

où il avoit fait bâtir une Chapelle

fous le titre du S. Sepulchre pour

fervir de ſepulture à fa famille. Ce

Doien portoit la robe rouge aux fo

lennitez, & avoit reſigné au ſuivant

en 1 57o. Le necrologe de l'Abbaïe

de Chage met fon anniverſaire au 2

Mai. V. l'Hist. liv. 4. nomb. 42.

56 A M É le Tavernier.

Celui-ci etoit Clerc du Dioceſe de

Laon. Son predeceſſeur lui reſigna

le Doienné fans Chanoinie en 1 57o.

Il mourut le 4 Oćtobre 1 586. Il por

toit la foutane violette.

61 F E L I X Vialart.

Il fut reçu Doien le 13 Avril 1622

fur la reſignation de ſon predeceſ

feur. Il etoit neveu de . . . Seguier,

Doien de N. D. de Paris , & oncle

de Felix Vialart Eveque de Châlons

fur Marne. C’etoit un homme de

merite & de pieté. Il mourut hydro

B B b b ij
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piquc à l'âge de trente-ſix ans, le 4

Juillet 1623 ; & fut inhumé à la Ca

thedrade dans la Chapelle de la Vi

fitation. Il portoit la foutane vio

lette.

62 D E N Y S des Prez.

Il etoit Chantre de l'Egliſe Ca

thedrale, & neveu de Pierre Pouſle

mie , dont nous avons parlé plus

haut dans l'article de Claude Coque

let. Il fut elu Doien en 1623 , &

mourut à Paris en 1632. Il y eſt en

terré ſous les Charniers de S. Severin.

63 . . . . . Cruyot.

On ne connoît celui-ci que par

un Memoire , qui porte que Guy de

Thelis lui ſucceda en 1637.

64 G U I III de Thelis.

On l'appelloit le Vaillant deThelis,

je ne fçais pour quel ſujet. Il etoit

Conſeiller de la Grand'Chambre, &

fut elu Doien le 6 Mai 1637. Il por

toit la robe rouge ; mais fa qualité

de Conſeiller au Parlement lui en

donnoit le droit. Il reſigna au ſui

vant en 1643.

65 R E N É le Normand.

Il fut reçu au Prieuré & à la Pre

bende de Guy de Thelis par reſigna

tion le 28 Mars 1643. Il etoit alors

Threſorier de S. Jacques de l’Hopi

tal à Paris, & portoit la foutane vio

lette. Il reſigna au ſuivant en 1647.

66 JE A N X I I Godefroy.

Celui-ci etoit Clerc du Dioceſe

de Beauvais , & fut reçu Doien &

Chanoine par la reſignation de fon

predeceſſeur » le 14 Avril 1647. Il

permuta enfuite avec un Chanoine

de Beauvais nommé Boullé , & fut

fait Curé de Saint Jean les deux

Jumeaux.

R E N É le Normand,

pour la feconde fois.

La permutation de Jean Godefroi

n'eut point de lieu. René le Normand

fut remis en pofleſſion le 9 Juin 1647

par Arrêt du Parlement.

67 R O B E R T du Rollet.

Le 12 Juiller de la même année

1647 Robert du Rollet fut reçu au

Doienné & à la Prebende du même

le Normand.

68 J E A N X I I I Pericard.

Celui-ci fut reçu Doien & Cha

noine le 26 Novembre 1649. C’etoit

un homme zelé, qui fit tout ce qu'il

put pour etablir dans le Chapitre di

vers Reglemens qu'il croioit neceſ

faires au bon ordre: mais n'en aiant

pû venir à bout , il ſe retira au bout

de deux ans, & reſigna au fuivant.

Ceux qui l'ont fait Eveque d’Angou

leme l'ont confondu mal-à-propos

avec François de Pericard , qui pou

voit être fon parent.

69 J E A N X I V de la Marche.

Iletoit fils du Secretaire de M. Scar

ron, Conſeiller au Parlement; & fut

reçu au Doienné le 13 Septembre

1651 par la reſignation de ſon pre

Il mourut hydropique en

1657. Il portoit la foutane violette.

7o D O M I N I QU E de Ligny.

Il fut elu Doien à la priere de

M. Seguier Eveque de Meaux fon

oncle , le 1 1 Aout 1657. Depuis, il

fut fait Eveque de Philadelphie,

Coadjuteur , & enfin Eveque de

Meaux. Etant Doien il portoit la

foutane violette.

71 JACQUES de Ligny de Rentilly.

Celui-cietoit couſin du precedent,

& fut reçu Doien & Chanoine par

reſignation le 24 Decembre 1659.

C’etoit un homme timide , & qui

avoit peine à parler en public. Ilde

meura court une fois en plein Cha

pitre ; & le chagrin qu’il en eut le

porta à reſigner au ſuivant en 1666.
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72 PI E R R E v i de la Croix.

Il etoit parent deMeſſieursSeguier

·& de Ligny, & fut reçu Doien le 6

Oćtobre 1666 par refignation du pre

cedent. Il a porté la foutane violette

aux jours folennels juſqu'à ſa mort,

arrivée le 3 o Juin 1695. Il avoit re

figné au ſuivant dès l'année prece

dente.

73 CHARLES-FRANÇOIS Richer.

Il etoit Chanoine de Mets , & fut

reçu Doien de Meaux le 12 Juillet

1694 par reſignation du precedent.

M. Boſſuet lui fit quitter la foutane

violette. Il mourut à Meaux ſur le

minuit du 1o Août 17ο6. V. l'Hist,

liv. 5. nomb. 1o9.

74 V A L E N T I N Pidoux.

Celui-ci , qui est d'une famille

noble de Coulommiers , & Doćteur

en Theologie, etoit Chantre &Cha

noine de la Cathedrale , lorſqu'il

fut elu Doien le zo Août 17ο6.

S A I N T E C E L IN E,

Ncienne Abbaiede Benedićtins aux faubourgs de Meaux.

Elle fut reduite en Prieuré Conventuel ſous la depen

dance de l'Abbaie de Marmoutier, en 1o96. Aujourd'hui ce

bez

n’eſt qu'un Prieuré fimple. Les noms de fes anciens Ab

ont ignorez. On conjećture neanmoins que s, Geroche,

qui a un culte fort ancien dans le Diocefe de Meaux, pour

roit bien avoir eté l'un d'entre eux. V. l'Hist. liv. 1. nomb.

16, 17 , & 18.

L A C E L LE.

Ncienne Abbaie de Benedićtins en Brie, fur le grand

Morin, à une demie lieue ou environ de Faremoutier.

Elle fut reduite en 1082 en Prieuré fous la dependance de

l'Abbaie de Marmoutier. Mais l'Abbé & les Religieux de ce

dernier Monaſtere cederent cette Maiſon par forme d'hoſpice

en 1633 aux Benedićtins Anglois , qui l'occupent encore au

jourd'hui au nombre de ſept ou huit, on ignore les noms de

fes anciens Abbez. V. l'Hist. liv. 2. nomb. 34 , 6- 38.

eða

B B b b iij
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Onastere à quatre ou cinq lieues au Nord-eſt de

Meaux ſur le Clignon,
& Chef de tout l'Ordre de la

Saint Trinité, ou Redemption des Captifs : fondé en 1199

par S. Jean de Mata, & S. Felix de Valois. V. l'Hist. liv. 2.

nomb. I 16, 123 , c* 126.

1 S. J E A N I de Mata.

Ce Saint Fondateur fut etabli pre

mier Ministre general de fon Ordre

en i 198 par le Pape Innocent III.

i moúrur à Rome le 17 Decembre

12 13. Son corps repoſe dans l'E

gliſé de S. Thomas di forma Claudia,

su du Rachat. V. l'Hist. liv. 2. nomb.

1 17 , 1 18, 1 19, 12o » 12 1 2 122 »

123 , 126 » I 3 I , 132 » 134, Ở 135.

2. J E A N I I l'Anglois.

Celui-ci etoit Docteur en l'Uni

verſité de Paris. Il mourut le 17

Juin 12 17 , & fut enterré auprès de

fon predeceſſeur. V. l'Hist. liv. 2.

nomb. I 3 I.

; G U I L L A U ME l'Ecoſois.

Il ne fut elu qu'en 12 18 , &

mourut à Cordoue en Eſpagne le 13

Mai 12 22.

4 R O G E R le Lepreux.

Il ne fut elu qu’en 12 19 , & mou

rut au mois de Mars 1227 à Châ

lons , où il eſt enterré.

5 M I C H E L l'Eſpagnol.

Il ne fut elu qu'en 1228 » & mou

ut à Rome en 123º. -

6 N I C O L A S I.

Celui-ci mourut au mois de Mai

1256. Il avoit fait rebâtir l’Egliſe de

Ceffroi, & il y fut enterré au milieu

de la Nef. V, l'Hiſt. liv. 2. nomb.

129 , & liv. 3. nomb. 44.

7 J A C Q U E S Flamand.

On ne ſçait rien de celui-ci. Le

temps même de fa mort eſt ignoré.

9 Ces noms d'Anglois » d’Ecoſſois,

d'Eſpagnol , & de Flamand , qu'ont

porté quatre des premiers Generaux

de l'Ordre, paſſent dans l'eſprit de

pluſieurs pour les veritables furnoms

de leurs familles. Mais d'autres ſe

perſuadent que ce ne font que des
noms qui deſignent le païs de leur

naiſlance.

8 A L A R D.

Celui-ci mourut à Trepani enSi

cile, & fut enterré dans l'Egliſe des

Cordeliers de la même Ville. On ne

fçait combien de temps il a gouver

né, ni en quelle année il eſt mort.

9 P I E R R E I de Cuiſy.

Il ſemble que celui-ci etoit de la

famille de Pierre de Cuiſy Eveque

de Meaux. Il mourut le 19 Janvier,

on ne fçait en quelle année, & fut

enterré à Cerfroi.

1o J E A N I I I Boileau.

Il mourut au mois d'Avril 1291,

& fut enterré à Cerfroi.

I I P I E R R E I I.

Les Catalogues ne font aucune

mention de celui-ci. Mais nous avons

deux titres , par leſquels il eſt con

ftant qu'il etoit General en 1297.

V. P.Justif. 439, é 44o.
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12 T H O M A S Loquet.

Il mourut en 1357.

13 P I E R R E III de Boury.

Celui-ci ne fut elu que le 6 Mai

1358. Il mourut au mois de Septem
bre 1373, & fut enterré à Cerfroi.

14 J E A N I V de la Marche.

Il fut elu le 3o Avril 1374; &
gouverna pendant dix-huit ans.

I 5 R E N A U D de la Marche.

Il fut elu le 12 Mai 1392 , &

gouverna pendant dix-neuf ans.

I 6 T H I E R R Y Warreland.

Il mourut en Italie: mais on ne

marque ni en quel endroit , ni en

quelle année. Il paroît neanmoins

que ce fut ou à la fin de l'an 1413, ou

au Commencement de l'an 1414.

$ Etienne Dumefnil , Ministre des

Maturins de Paris , fut alors elu

Custos ; & comme il ambitionnoit le

Generalat » il fe fit pourvoir de ce

Poſte par le Pape Jean XXIII. Ce

Pendant le Chapitre general s'affem

bla à Cerfioi en 1414; & on ne ju

gea pas à propos de l'elire: mais on

le continua pour un an encore dans

fa dignité de Cuſios.

17 P I E R R E IV Candote.

Il etoit Prieur de Cerfroi, & fut

elu au Chapitre general tenu dans

cette Maiſon en 141 f.

$ Cependant Etienne Dumefnil

fit ſchiſme dans l'Ordre ; & par Ar

rêt du Parlement Jean de Troies fut

nommé pour en prendre le gouver

nement , en attendant que le droit

des deux pretendans fut jugé. Mais

ils moururent l'un &l'autre avant la

deciſion du procés : Etienne à Paris;

& Pierre, à Cerfroi, on ne dit point

en quelle’année.

En 1421 Nicolas Petit , Miniſtre

des Maturins de Paris , fut elu

Cuſtos,

18 JE A N V Halboud.

Celui-ci fut enfin elu Canonique

ment le Io Mai 1412. Il gouverna

dix-huit ans, & mourut à faris dans

la Maiſon des Maturins.

19 JE A N V I Thibaud.

Il gouverna dix-neufans, &mou

rut à Châlons dans la Maifón de fon

Ordre, où il est enterré.

2o R A OU L du Vivier.

Celui-ci avoit fait les fonctions

de Vicaire General du vivant de fon

Predeceſſeur. Il mourut le 23 Juil

let 1472 , & fut enterré à París dans

l'Egliſe des Maturins.

2 I R O B E R T Gaguin.

Il fut elu en 1473 , & mourut le

?? Mai 1591. Son corps repoſe aux

Maturins de Paris. V. l'Hist. liv. 2.

"ºu". 136. C'eſt de lui que nous te

nons tout ce que nous avons rap

Porté desGeneraux ſes predeceſſeurs,

gont il a drellé le Catalogue : mais

ila omis Pierre II; & peut-être lui en

eſt-il encore echapé quelque autre.

G U Y Meứnier.

Celui ci ne fut elu qu'en 1 foz,

& gouverna près de huit ans.

23 N I C O L A S I I Meánier.

Il eroit neveu du precedent, &

gouverna pendant trente-quatre ans.

ll reſigna ſur la fin de fes jours à

Philippe Meunier ſon neveu, Mini

ftre de la Maiſon de Meaux, & ſuf

fragant de l’Eveque de Châlons; &

få reſignation fut admiſe en Cour de

Rome. K. l'Hist. liv. 4. nomb. 33.

24 T H I B A U D Meánier.

Celui-ci etoit frere de Nicolas

fon predeceſſeur , & Ministre des

Maturins de Paris. Il fut elu au

Chapitre general tenu à Cerfroi en

2 2
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1546 malgré les efforts de Philippe

fon neveu, qui fut enfin obligé de

lui ceder. Il mourut au mois de

Mai 1 568.

S Guillaume Maunourry , Prieur

de Cerfroi , fut alors elu Custos. Le

Chapitre ſe tint dans cette Maifon

en 1 57o; mais à l'occaſion de quel

ques nouveaux troubles furvenus

dans l'Ordre il n’y eut point d'ele

ćtion: on ſe contenta ſeulement de

continuer Custos le Prieur Maunour

ry. Cependant auſſi-tôt après le Cha

pitre , pluſieurs Miniſtres de diver

fes Maiſons s'aſſemblerent à Pa

ris , où ils elurent d'abord pour

Custos , & dès, le lendemain pour

General Bernard Dominique , Mini

ftre de la Maiſon de Metz.

25 B E R N A R D Dominique.

L'elećtion de celui-ci fut confir

mée par Arrêt du Parlement le 1 1

Août 1 57o. Il gouverna pendant

vingt-ſept ans, & mourut au mois

de Fevrier 1 597. Son corps repoſe

dans l'Egliſe Cathedrale de Metz ,

fous la Chaire du Predicateur , où

il avoit lui-même annoncé la pa

role de Dieu pendant quarante-huit

années conſecutives.

26 F R A N Ç O IS Petit.

Il etoit Miniſtre de la Maiſon de

Paris, & fut d'abord elu Custos après

la mort de Bernard , puis General

au Chapitre tenu à Cerfroi en 1 598.

Il mourut le 7 Juillet 1612 , & fut

enterré dans le Choeur de l'Egliſe

des Maturins de Paris.

27 L O U I S Petit.

Il etoit neveu du precedent, &

Ministre de Paris, lorſqu'il fut elu à

Cerfroi pour lui ſucceder , le 26

Août de la même année. Il mourut

à Paris le 5 Oćtobre 1 652, & fut

enterré dans l'Egliſe des Maturins.

28 C L A U D E Ralle.

Celui-ci fut elu le 5 Decembre de

la même année. Il etoit alors Mini

ſtre de Paris comme fes deux prede

ceſſeurs. Il mourut le 14 Novembre

1 6 54; & fut enterré auprès d’eux.

J Antoine Bafire, Miniſtre de la

Maiſon de Châlons fut elu Custos.

29 P I E R R E Mercier.

Il etoit Miniſtre de la Maiſon de

Paris , & fut elu à Cerfroi le 2 5

Avril 1655. Il mourut le 16 Mai

1 685 à Paris, & fut enterré dans

le Choeur de l'Egliſe des Maturins.

3o E USTA CHE Teiffier.

Celui-ci etoit Ministre de la Mai

fon de Fontainebleau : il fut d'abord

elu Cuſtos, puis General, le zo Mars

1686. Son elećtion fut declaré nulle

à Rome en 1687 par la Congregation

des Reguliers ; mais elle fut confir

mée en France par Arrêt du Parle

ment du 1 1 Fevrier 1688. Il mou

rut à Fontainebleau le 8 Janvier

1693 ; & fut enterré dans l'Egliſe

Paroiſſiale du même lieu.

31 G REGO I RE de la Forge.

Il etoit Miniſtre de Fontainebleau

comme ſon predeceſſeur, & fut elu

comme lui premierement Custos, puis

General , le 7 Novembre 1693. Il

mourut d'hydropſie à Limais le 17

Août 17ο6. Son corps fut porté dans

la Maiſon de fon Ordre à Pontoiſe,

& fon coeur à Fontainebleau.

9 Michel Darde , Ministre de la

Maiſon de Verberie; & enſuite Claude

de AMaffac , Miniſtre de celle de Pa

ris, furent elus Custos.

32 C L A U D E de Maffac.

Il n'a eté fait Ministre General

qu'en 1716. ni v 1 %

C H A G E.
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Bbaie de Chanoines Reguliers, au Nord, & dans un des

faubourgs de la Ville de Meaux, auquel elle donne fon

nom : fondée par le Doien & les Chanoines de l'Egliſe Cathe

drale en 1135. V. l'Hist. liv. 2. nomb. 74, c. 75.

L'Hiſtoire MS. de l'Abbaïe prolon

ge ſon gouvernement juſqu'au mois

de Fevrier i 199, c'est-à-dire 12oo;

les Auteurs du Gallia Christiana di:

fent qu'il fut enterré dans la Cha

pelle de S. Jean.

I E L I E.

Il etoit Chanoine Regulierde l'Ab

baie de S. Victor à Paris, & fut choi

fi pour être mis à la tête decette nou

velle Communauté. Il paroît par un

titre du Cartulaire de l'Abbaïe de

Lagny, qu'il etoit encore Abbé en

1 1 52. L’Hiſtoire MS. de celle deCha

ge dit qu'il a vecu juſqu'en 1 i 54 ,

& qu'après fa mortil fut enterré dans

le Chapitre : mais il est für que Si

mon ſon ſucceſſeur etoit Abbé dès

l'an 1 1 53.

2 S I M O N I.

Selon l’Hiſtoire MS. de l'Abbafe

de Chage, il etoit fils de Hatton de

Lagny; & en ce cas, il faut qu'il ſoit

venu dans cette Abaïe dès les com

mencemens mêmes de ſa fondation:

caril eſt fait mention de lui dans une

Bulle du Pape Innocent II de l'an

I 136 en faveur de ce Monastere. Il

en etoit Abbé dès l'an 1 1 53 par un

titre du Prieuré de Reuil; & il pa

roît encore ſur un autre titre de fa

remoutier de l'an i 165. Selon le Ne

crologe de l'Abbaïe, qui met l’an

niverſaire de Simon I au 7 Avril,

cet Abbé n'eſt mort qu'après cin

quante ans de profeſſion religieuſe.

Il fut, dit-on, inhumé dans le Cha

pitre.

3 O D O N.

Par une Bulle du Pape Alexandre

III du 16 Novembre i 175, Odon

etoit alors Abbé de Chage. Je l'ai

trouvé fur les titres juſqu'en 1194.
Tome I.

4 H E R B E R T.

On trouve dans les Archives de

l'Abbaie un titre de H. . . . Abbé de

Chage, daté de l'an 11o1 ; & l'Au

teur de l'Histoire MS. de cette Mai

ſon ne veut point que ce ſoit Her

bert » parce que, dit-il, Herbert ne

fut elu que du temps de Guillaume

Eveque de Meaux , c’eſt-à-dire en

12 14 au plûtôt; en forte qu'il ne de

ſigne cet Abbé que par la premiere

lettre de ſon nom. D'autres Memoi

res que j’ai entre les mains, lui don

nent le nom d'Helie II; mais ſans

aucun fondement : car il y a dans

un Cartulaire de l’Abbaïe de Fare

moutier une Charte d’Herbert Ab

bé de Chage en 12oo au mois de

Juillet; & le nom d'Herbert y eft

ecrit tout au long. Pour ce qui est de

l'elećtion de cet Herbert du temps

de l’Eveque Guillaume, l'Auteur de

l'Histoire MS. ajoute que comme elle

n’etoit pas fans difficulté, elle fut

portée au tribunal de cet Eveque le

Dimanche des Rameaux. Mais je

n'ai rien trouvé de cette Histoire

dans les titres; & il y a bien de l'ap

parence que l’Auteur a confondu l'e

lećtion d’Herbert, avec celle de Jac

ques qui ſuivra bien-tôt, & qui por

te tous les mêmes caraćteres. Au re

C C c c
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ffe Herbert paroît encore ſur des ti

tres de l'an 1219, & fut » dit-on,

enterré dans le Chapitre. Le Necro

loge de Faremoutier fait memoire

d’un Abbé Herbert au 1 5 Août; &

celui de Rebais, au 28 Mai.

5 A U B E R T.

Par un titre de l'Abbaïe de S: Fa

ron, il eſt ſûr qu’Aubert etoit Abbé

de Chage dès l’an 12 zo ; & oņ le

trouve encore en 1232. Selon l'Hi

ftoire MS. de l’Abbaïe , il l'a gou

vernée juſqu’en 1241 ; & cette mê

me Hiſtoire ajoute qu’il eſt enterré

dans le Chapitre: mais on a encore

confondu ici cet Abbé avec ſon fuc

ceſſeur.

6 R. O B E R T I.

Celui-ci paroît ſur un titre de

l'Abbaïe de Chaumes en 1234; fur

un autre du Cartulaire de Meaux en

1236 ; ſur un troiſieme, de l'Abbaie

de S. Faron , en 1239 ; & enfin fur

un quatrieme, de l'Abbaie de S. De

nys en France, en 1241. C’en eſt

affez pour rendre à cet Abbé la place

qu'on lui avoit enlevée dans l’Histoi

re MS. & dans les Catalogues.

7 E T I E N N E I.

Celui-ci paroît ſur les titres dès

le mois de Mars 1243 , c’eſt-à-dire

1244 , juſqu'au mois de Janvier

1 2 5o, c’eſt à-dire 12 5 1. Il eſt en

terré dans le Chapitre felon les Au

teurs du Gallia Christiana.

8 J A C Q U E S.

Il etoit Prieur de Greffy, & fut elu

le Mardi avant les Rameaux 12 fo ,

c'eſt-à-dire 12 5 1. (V. Theod. Cantorb.

Pænit. tom. 2 p. 645.) Son elećtion

fouffrit quelques difficultez , & le

nouvel elu fut traduit devant l’Eve

que de Meaux le Dimanche des Ra

meaux ſuivant. On ne voit point

quelles furent les fuites de cette af
faire.

9 H U G U E S de Nanteuil.

Il paroît ſur les titres dès le mois

de Juillet 12 57 ; & je l'ai encore

trouvé dans le Cartulaire de S. Sain

tin au mois de Septembre 1283. Mais

le Siege etoit vacant au mois de Fe

vrier 1285. Le Necrologe de Fare

moutier fait memoire d'un Abbé

Hugues au 27 Oćtobre. Hugues de

Nanteuil fut inhumé dans le Choeur

de l'Abbaïe felon le Gallia Chri

ftiana.

1 o G I L L E S de Nanteuil.

Il fut elu le 18 Fevrier 1185 felon

l'Hiſtoire MS. de l'Abbaïe ; & on

ajoute qu'il fut inhumé dans le

Choeur à côté gauche du pupitre. Je

l'ai trouvé ſur un titre de l’Abbaïe

de S. Faron en Novembre 1285.

R O B E R-T I I.

On a un titre de lui du 2o Decem

bre 1292 ; & l'Hiſtoire MS. de l'Ab

baïe dit qu’il gouverna juſqu’en

1 3 18. Mais ſur ce dernier point l'Au

teur s'eſt trompé : quelques titres

font foi que l'Abbaïe etoit vacante

au mois de Fevrier 1194.

J E A N I.

Il y a au tlirefor des Chartes du

Roi une quittance de Jean, Abbé de

N. D. de Chage de Meaux, datée de

l'an 1 3 1 2 3 par laquelle il reconnoît

avoir reçu de Charles de Valois, frere

du Roi Philippe le Bel, la ſomme de

feize livres qui lui etoit dûe pour ar

rerages d'une certaine rente. Cet Ab

bé Jean ne paroît ſur aucun Cata

logue.

I I

I 2.

I 3 .

Le Dimanche 1 Août 1 3 1 6 les

Religieux de Chage demanderent au

Chapitre de Meaux permiſſion d’eli

re un autre Abbé. Jean I etoit mort, ,

ou avoit abdiqué.
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14 E R A R D de Harvilliers.

Celui-ci fut elu au mois de Mai

1335; & il paroît encore ſur les ti
tres de l’Abbaïe en 1 346. L'Hiſtoire

MS. de ce Monaſtere dit qu'il gou

verna juſqu'en 1 3 5 3 , & qu'il fut

inhumé dans la Chapelle de S. Au

guſtin.

15 E T I EN N E I I d'Oiffery.

Les anciens Catalogues, & le Gal

lia Christiana rapportent la mort d'E

tienne d'Oiſfery à l'an 1 363. Si cela

eſt, il faut le placer après Erard, &

non pas devant, comme a fait le mê

me Gallia Christiana, Cependant ſe

lon les Auteurs de ce dernier ouvra

ge » Erard mourut en 1376; mais

c'eſt une faute des Freres de Sainte

Marthe. Le Necrologe de Faremou

tier fait memoire d'un Abbé Etienne

au 12 Decembre.

16 S I M O N II Du Pleffis.

Cet Abbé » l'un des plus recom

mandables d'entre ceux qui ont gou

verné l'Abbaïe de Chage, ne paroît .

point ſur les anciens Catalogues; &

le Gallia Christiana n'en fait aucune

mention. On a un titre de lui du 1 5

Juillet 1374 ; & l'epitaphe qui eſt

gravée fur ſa tombe dans le Čhæur

de l'Egliſe, porte qu'il mourut au

mois de Juin 1403, & non en 1398,

comme le pretend l’Hiſtorien de

l'Abbaie. Voici ce qui reſte de cette

epitaphe, laquelle eſt dans le goût

du temps:

*** huic tumbe par fimplicitate Co
lumbæ

Mille quater centum fi fumas, ter

quoque Iota,

Juni menfe nota dum dat mors ***.

Simon avoit un frere, qui etoit en

même temps Chanoine de l'Egliſe

d'Arras & de celle de Meaux. (P. P.

Justif ; 19.) Il etoitlui-même Vicaire

general de Guillaume de Dormans

Eveque de Meaux, & tint en cette

qualité le Synode dans l'Egliſe Ca

thedrale le 21 Septembre 1 385.

Abbé eſt loué d'avoir relevé à grands

faispreſquetouslesBâtimens

baie. Ses Armes quife voientence

en quelques endroits des anciens Bå

imens» ſont de. . . . à deux croi.

fans en chef, & une grappe de rai

ſin En pointe : chargé d’un chev

brifé avec une etoile fur la pointe.

17 JE A N II de Confolant.

9n a des titres de lui depuis le

mois d'Août 1404, juſqu'en 14ο8.

Les Freres de Sainte-Marthe ne font

Point connu. Il permuta le 2 Oćto

bre 1408 avec le ſuivant.

18 J E A N I I I Paridot.

Celui-ci etoit Abbé de S. Martin

aux Bois , lorſqu'il permuta avec

Jean de Confolant. Il ſe trouve mai

placé dans le Gallia Christiana entre

Etienne II, & Gilles de Nanteuil.

L'Histoire MS. porte qu'il etoit pre

bendier dans l'Egliſe de Meaux en

139$. Elle ajoute qu’il fit rebâtir à

neufle grand Dortoir vers l'an I 4 I 2,

& qu'il a eté inhumé derriere le

grand Autel.

I 9

2o B I C E

2 I P I E R R E I AMaillard.

22 P I E R R E II de Chambry.

23 J E A N V Barbette.

Il ne ſe trouve aucun titre de ces

cinq Abbez; & je les donne felonie

rang où on les a mis dans l'Histoire

MS. de l'Abbaie. Le Gallia Christi -

"4 met un Jacques entre Pierre I &

Pierre II. Mais ce Jacques pourroit

n'être point different de celui qui

fut elu en 125 1 après Etienne I, &

que le même Gallia Christiana a ou

blié en cer endroit. L'Hiſtoire MS.

Porte que Jean IV a eté inhumé de

vant le grand Autel; Brice, dans le

Chapitre; Pierre I, dans le Choeur,

auprès du benitier ; Pierre II, dans

le Sanctuaire, devant le graná Âu

CC c c ij

IV du Chapitre.
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tel; Jean V, dans le même Sanćtuaire,

auprès de la Tour; & que ce dernier

etoit natif d’Uſſy fur Marne.

24 P I E R R E I I I Gloufft.

Entre Jean V & Pierre I II , le Gal

lia Christiana met un Robert , dont

l'Hiſtoire MS. de Chage ne fait au

cun mention; mais c'eſt peut-être ce

Robert qu’il faut placer entre Au

bert & Etienne I. Pierre Glouffot fut

elu felon l’Histoire MS. en 1417, &

mourut en 1436.

1 5 S I M O N III Loiſel.

Celui-ci etoit Prieur-Curé de Fon

tenai en Brie, lorſqu’il fut elu Abbé

de Chage le 3 Octobre 1436. Le Gal

lia Chriſtiana n’en parle point. Cepen

dant le dernier jour du même mois

les Grands Vicaires de Pâquier de

Vaux, Eveque de Meaux, confirme

rent fon elećtion. Il gouverna» dit

l'Histoire MS, juſqu'en 1445.

2.6 J E A N V I Cotillard.

Il paroît ſur quelques Aćtes en

1448, & 14 fo. Le Gallia Christiana

l'appelle Collillard : c'eſt apparem

ment une faute d'impreſſion.Il ajoute

auffi entre cet Abbé & Nicolas I, un

autre Jean , que l’Hiſtoire MS. de

cette Abbaie ne connoît pas.

27 N I CO L E I de Roquette.

Celui-ci eſt nommé ſur un titre

du 15 Mai 1461. Le Pape Sixte IV

lui permit par une Bulle du 1 No

vembre 1475 de ſe fervir de la Mitre,

de l'Anneau, & des autresOrnemens

Pontificaux. V. l'Hist. liv. 3. nomb.

41. Selon ſon epitaphe il etoit né ou

originaire, oriundus, de la Ville de

Meaux. Il mourut le 12 Fevrier 1488,

c'eſt-à-dire 1489.

28 N I C O L A S II Chevrot.

Il erbit Religieux & Procureur de

l'Abbaie, lorſqu'il fut elu le 13 Fe

vrier , le lendemain de la mort de

fon predeceſſeur. Il mourut le 7

Septembre 1 5o4. V. l'Hist. liv. 3.

noiiib. 1 38.

19 IS A M B E R T Dupuis.

Il fut elu le 5 Fevrier 1 5o4, c'est

à-dire 1 5o 5. On loue fes bonnes

moeurs, fa grande intelligence dans

les affaires, & ſon zele pour l'obſer

vance reguliere. Son elećtion fut con

teſtée par Jean-Antoine de Cribelles,

dit de S. Nazare, que Georges d’Am

boife, Legat du S. Siege, avoit pour

vû de l'Abbaie. Mais l'affaire aiant

etéportée devant l’Eveque de Meaux,

Iſambert Dupuis fut maintenu par

Aćte du 18 Fevrier de la même an

née. Cependant il reſigna en Cour

de Rome près de dix ans après en fa

veur du fuivant, & mourut en 1 512.

Le Necrologe de Faremoutier fait

memoire d'un Abbé Ifambert au 23

Decembre. V. l’Hist. liv. 3. nomb.

138, & liv. 4. nomb. 28.

3o P I E R R E I V Beuve.

Celui-ci etoit natif d’Etrepilly au

Dioceſe de Meaux; & c'eſt le pre

mier qui ait tenu l’Abbaïe de Chage

en Commende. Iſambert Dupuis

l'aiant reſignée en fa faveur, il ob

tint ſes Bulles le 1 1 Juin 1 5 14. Voyez.

l'Hist. liv. 3. nomb. 1 5 1 , & liv. 4.

nomb. 18.

3 I J E A N V I I Coullon.

Celui-ci, qui etoit Religieux Pro

fés, & Prieur de S. Lazare de Paris,

fut d'abord fait Abbé de Livry au

même Dioceſe. Il fut enſuite nom

mé Grand Vicaire irrevocable de

l'Abbé Commendataire de Chage;

& il lui ſucceda par Bull, s du ; i

Octobre 1 5 19. Il fut beni le 3 o No

vembre de la méme année conjoin

tement avec Gerard de Cuinghien,

Abbé de S. Faron, par Guillaume

Briçonnet Eveque de Meaux, à Pa

ris, dans la grande Chapelle inte

ricure de l'Abbaie de S. Germain des



A B B E Z D E C H A G E.
573

Prez, en preſence de Jean, Abbé de

S. Vićtor, & de Noel, Abbé de S. Se

verin de Château-landon. Il mourut

le 23 Avril 1 5 3 1 , & fut enterré dans

le Choeur. V. l'Hist. liv. 3, n. 1 5 1 ,

& liv. 4. nomb. 28.

32 J E A N V I II de Buz.

Il fut nommé par le Roi François I

en vertu du Concordat; & il obtint

fes Bulles le 24 Decembre 1 5 3 1.

C'est l’Eveque de Meaux, dont nous

avons parlé en ſon rang, & qui trou

vera encore fa place dans le Catalo

gue des Abbez de S. Faron. Il mou

rut le 9 Oćtobre 1 5 5 2. Mais il avoit

renoncé à cette Abbaïe quelques an

nées avant fa mort. Les Freres de

Sainte-Marthe l’ont oublié.

3; P I E R R E V de Roſai.

Il a eté inhumé dans le Sanćtuaire

proche l'Autel, du coté de la Tour.

34 P H ILI PPE de la Chamire.

Ce Seigneur, qu’on a appellé le

Cardinal de Boulogne, etoit frere ute

rin de Jean Stuart, Duc d'Albanie.

Il etoit Benedićtin, & Abbé de Cor

bie. Le Pape Clement VII l'eleva à

la dignité de Cardinal ſur la recom

mandation de François I, le 7 No

vembre 1533. Le Roi lui donna en

fuite l'Abbaie de Chage » & il en

prit poſſeſſion le 21 Janvier 154o. Il

mourut à Rome le 7 Feyrier i j yo,

& fut enterré dans l'Egliſe de la Tri

nité du Mont.

3; J E A N IX de Poitiers.

L'Auteur de l’Hiſtoire MS. de -

l'Abbaie de Chage le croit frere de

la fameufe Diane de Poitiers, Du

chefſe de Valentinois» & fils de Jean

de Vaillans, Ecuier ». Seigneur de

Verneuil au Dioceſe de Soiſſons. Il

fut nommé par le Roi en 1 f5 I » &

mourut le 5 Mai 1583.

36 L E O N A R D Botal. -

37 JEAN-BAPTISTE I de Fallet.

A la ſuite de Jean de Poitiers l'Hi

stoire MS. met ſucceſſivement Leo

"ard Botal , Medecin ordinaire du

Roi, dont il ſe trouve un Bail du 2;

Avril 585., &Jean-Baptiste de Falí

le Clerc du Dioceſe d'Aſt, & Gen

tilhomme de la Chambre de Mon

feur » Frere du Roi, qui gouverna,

dit-on, l'Abbaïe par procuration au

nom de ſon predeceſieur en 1,8 ,
& qui la tenoit lui-même en Čorn

mende le 2o Fevrier 1 587. Le Gallia

Christiana ne fait aucune mention ni

de l'un ni de l'autre.

38 L O U I S de Vente.

Celui-ci a eté auffi inconnu aux

Auteurs du Gallia Chriſtiana. Cepen

dant il obtint l’Abbaie de Chage en

Cour de Rome, & en prit poſleffion

au mois de Mars 1 588. Il etoit Cha

noine Regulier, fils de Louis de Ven

te , Lieutenant general & Aſſeſſeur

de la Ville de Marſeille. Il mourut

dans cette Ville, on ne fçait en quelle

année. K. l'Hjf. liv. 4. nomb. 28.

39 C L A U D E Coquelet.

C'est celui dont j'ai parlé dans le

Catalogue des Doiens de Meaux. Il

mourut le 26 Oćtobre 1613.

4o F I L I B E R T de verges.

Il etoit Abbé par un titre du 2o

Mai 1616. Les Freres de Sainte-Mar

the n’en parlent point.

41 JEAN-BAPTISTE I I Charrier.

Il obtint l’Abbaie ſur la refigna

tion du precedent en 162 1 : on dit

qu’il etoit Aumonier du Roi Louis

XIII. Il mourut en 1623 avant que

d'avoir reçû, ſes Bulles datées du 13

Novembre de la même année.

42 G U IL LAU M E Charrier.

Celui-ci etoit frere du precedent,

C C c c iij
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# in l'Abbaïe peu de jours après

la mort de fon frere. Il etoit fort at

taché au Cardinal de Retz ; & ce

fut lui qui alla chercher à Rome le

Chapeau de Cardinal pour lui. Il

mourut à Paris en 1667.

43 JOSEPH-IGNACE d'Arden

nes-d'Arragon-d'Iſle.

Les Bulles de celui-ci font du 9

Decembre 1667.

44 P I E R R E VI de Rouvroi.

Ses Bulles font du 6 Janvier 1671 ;

& il prit poſleffion au mois d'Očto

bre ſuivant. Il mourut en 1684.

CHAMBRE FONTAINE

Bbaie de Chanoines Reguliers de l'Ordre de Premon

tré, à deux lieues au Nord-Oueſt de la Ville de Meaux,

en tirant vers Dammartin en Goëlle : fondée ſur la fin du

45 LOUIS-PHILIPPE de Rouvroi.

Il eſt frere du precedent. SesBul

les font du 19 Oćtobre 1684; & il

prit poſſeſſion le 27 Fevrier de l'an

née ſuivante.

douzieme fiecle. V. l'Hist. liv. 2. nomb. I 13.

1 R. » e « »

Le premier Abbé de Chambre

Fontaine n’eſt connu que par la pre

miere lettre de ſon nom , c’eſt-à

dire par une R. . . . . . ſimplement.

Cette R. paroît ſur un Acte de l'an

12 o 1 dans le Cartulaire de Meaux,

& ſur un autre de l’Abbaïe de Cha

ge, de l'an 12 14. Quelques Memoi

res portent qu’il s'appelloit Milon »

& qu'il fut envoié par Obert Abbé

de Val-ſecret. Mais il paroît que

l'Auteur de ces Memoires a confon

du le premier Abbé avec Milon Sei

gneur de Cuiſy, bienfaiteur de l'Ab

baie , ou avec Milon de Cuiſy, qui

ne l'a gouvernée que bien avant dans

le XIII fiecle.

2 J E A N I.

Celui-ci paroît ſur un titre du

mois de Septembre 123o.

3 GA UT I E R de Mauregard.

Les Catalogues mettent fa mort

en 1 2 3 2 ; & le Necrologe de l'Ab

baie fait memoire de lui au 2 Janvier.

4 M I L O N de Cuiſy.

Cet Abbé etoit frere de Pierre

de Cuiſy & d'Aleaume Eveques de

Meaux , & de Thomas de Cuiſy »

Abbé de S. Faron. V. l’Hist. liv. 3,

nomb. 17. On le trouve fur un titre

de l'an 1232. Les Catalogues met

tent fa mort en 1236 ; & le Necro

loge qui fait memoire de lui au 18

Fevrier, la met en 1238.

5 A R N O U L.

Je n'en ai rien trouvé. On met fa

mort en 1 2 39.

6 R I C H A R D.

Je trouve cet Abbé ſur differens

titres depuis l'an 1 2 39 juſqu'à l'an

1266. Le Necrologe, qui fait me

moiré de lui au 5 Avril , marque

qu'il a gouverné pendant près de

quarante ans, qu'il abdiqua en 1278,

& qu'il mourut en 128o.

7 GU I L L A U M E I.

Le nom de l'Abbé Guillaume ne

paroît fur aucun Catalogue des Ab
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bez de Chambre-Fontaine : le Ne

crologe même ne fait aucune men

tion de lui. Cependant je l'ai trou

vé ſur deux titres de l’Abbaie de

Chage, des mois de Septembre &

Oćtobre 1279.

8 L A U R E N T.

Celui-ci paroît ſur divers Aćtes

des années 1284 , & 1 285. Le Ne

crologe qui fait memoire de lui au

9 Fevrier , rapporte fauſſement ſa

mort à l’an 129o ; car par un reſte

du Cartulaire du Chapitre d’Oiffery,

il etoit encore Abbé au mois deJuil

let 1291.

9 J E A N I I.

Il gouverna, dit-on , trente-deux

ans , & mourut en 132 1. Cela eſt

impoſſible felon les Aćtes du Car

tulaire d'Oiſlery. Ou il eſt mort en

132 1 ; & en ce cas il n'aura gou

verné que trente ans : ou il a gou

verné trente-deux ans; & en ce cas

il fera mort au plûtôt en 1323. Il

paroît ſur quelques titres des an

nées 1 3oo , & 1 3 16. Le Necrologe

fait memoire de lui au 2 2 Mai , &

ajoute que cet Abbé vivoit en 129o.

Mais fi par ce mot il vivoit on en.

tend qu'il etoit Abbé, nous venons

de voir dans l'Article precedent que

cela ne peut être vrai.

1o J E A N III d'Iverny.

On met la mort de celui-ci en

1335 , ou environ ; & ce fut felon

le Necrologe le 17 Juillet. Je le

trouve en 1 329 3 & 1 33o.

1 1 S I M O N I d'Iverny.

Sa mort eſt marquée dans les Ca

talogues en 1 347 , & le Necrologe

fait memoire de lui au 19 Août. Je

ne l'ai trouvé que fur un titre de

l’an 1 336.

12 J E A N I V de Compans.

Les Catalogues mettent ſa mort

en 13 5 5 ; & fclon le Necrologe ce

fut le 2 Oćtobre.

13 S I M O N I I.

Le Necrologe met ſa mort au 23

Septembre vers l'an 1374.

14 J E A N V.

Je l'ai trouvé ſur un bail du 23

Avril 1378. Le Necrologe met fá

mort au Io Novembre.

1 5 O U D A R D.

Il n’eſt fait mention de celui-ci

ni dans les Catalogues, ni dans le

Necrologe. Cependant felon quel

ques papiers de l’Abbaïe il avoit

eté Adminiſtrateur de l'Hotel-Dieu

de Dammartin. Mais le Necrologe

de l'Abbaïe d'Hermieres lui donne

la qualité d’Abbé de Chambre-Fon

taine , & met fa mort au 1 Oćto

bre 14oo. -

16 J E A N V I Couroie.

Je l'ai trouvé ſur un Registre de

14ο3 » & 14o4. Les Catalogues met

tent fa mort en 1423 ; & ce fut fe

lon le Necrologe le 1o Decembre.

17 J E A N V I I Chevance.

On trouve celui-ci fur quelques

Actes des années 1448 , & 1449.

On croit qu'il mourut en 1458; &

ce fut felon le Necrologe le 1 5 De

cembre.

18 - P I E R R E I Aabert.

Il fut, dit-on , beni le jour mê

me de la mort de ſon predeceſſeur

dans l'Egliſe de N. D. de la Vićtoire

près de Senlis. Le Necrologe dit

qu'il gouverna près de trente ans;

& met fa mort , auſſi-bien que les

Catalogues, au 18 Decembre 1487,

Mais cette date » du moins celle du

mois » ne paroît pas juſte.

19 R E N É de Fontenai.

Celui-ci etoit Profès de Premon>
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tré , & Curé de Monceaux au Dio

cefe de Laon, lorſqu'il fut elu Coad

juteur de Chambre - Fontaine en

148 f. Un Aćte des Grands-Vicai

res de Paris du 13 Juillet 1487 , lui

permet de ſe faire benir par tel Eve

que Catholique qu'il jugera à pro

pos. Je le trouve encore fur un Aćte

du 8 Juillet 1497. On met fa mort

en 15o1 ; & ce fut le 16 Août felon

le Necrologe.

2o G U I L L A U M E II. Alis.

Celui-ci paroît ſur divers Aćtes

depuis l'an i foz juſqu'en 1 s 16. Il

peut être mort en 15 17; & ce fut fe

Îon le Necrologe le 17 Janvier.

2 I A M É De la Fontaine.

Il etoit Doćteur en Theologie. Son

nom ſe trouve ſur differens baux

depuis le 15 Novembre 1 i Š juf

u'au 8 Avril 1521. Il fut , dit-on »

fait Abbé de Cuiſly en 1 528 » &en

fin de S. Martin de Laon. Le Ne

crologe met ſa mort au 4 Août 1 545,

& en parle comme d'un homme

d'un rare merite » qui au Chapitre

general de l'an 1537 fut declaré Vi

caire General de tout l'Ordre de

Premontré , & qui a fouvent preſidé

aux Chapitres generaux de cetOrdre.

22 G I L L E S Tavernier.

Celui-ci est le dernier Abbé Re

gulier de Chambre-Fontaine. LesCa

talogues diſent qu'il fut elu vers l'an

1526; & il mourut felon le Necro

loge le 1 5 Septembre 1 536. V. l'Hist.

liv. 3. nomb. 1 38.

2; A D R I E N de Lamet.

C’eſt le premier qui ait obtenu

l'Abbaïe en Commende. Je le trou

ve fur divers baux depuis le 6 Jan

vier 1537, c’est-à-dire 1 538 ; juf

qu'au 23 Decembre 1 5 5o, Le Ne

crologe met ſa mort au 26 Novem

bre i 562. C'eſt une faute groffie

re. L’Obituaire de la Cathedrale

d’Amiens, dont il etoit Doien, mar

que fa mort au 29 Août 1 5 53.

24 GASPAR du Vernai de la Garde.

Le Necrologe n'en fait aucune

mention. Je le trouve fur divers

baux depuis le 14 Avril 1 5 54, juf

qu'au 1 Fevrier 1 563 » c’eſt-à-dire

1 564.

25 A S C A G N E Du Mas.

Par un bail du 14 Janvier 1 565 »

Jean du Mas » Abbé Commenda

taire de l’Abbaïe de S. Rigault, Or

dre de S. Benoît , Dioceſe de Mâ

con , etoit alors Grand-Vicaire de

l’Abbaie de Chambre-Fontaine pour

Aſcagne du Mas. Je trouve Aſcagne

lui-même ſur pluſieurs autres titres

depuis l'an 1561 , juſqu'en 1588.

Le Necrologe met ſa mort au 28

Decembre ; & felon les Catalogues

ce fut en 1 598.

26 I N N O C E N T Moreau.

Je le trouve fur divers Actes de

puis 16o I juſqu'en 16o7. Le Ne

crologe n'en parle point.

27 F R A N Ç O IS I de Villiers.

Il fut, dit-on, nommé en 1609.

Le Necrologe n'en fait point men
TIOIl,

28 P I E R R E I I Bouguier.

Celui-ci etoit Conſeiller au Par

lement de Paris. Je le trouve ſur di

vers baux depuis le 2 Novembre

16 i 1 juſqu'au 4 Mai 162 f. Il n'eſt

point nommé dans le Necrologe.

On met fa mort en 1562.

29 . . . . . . de Monbelin.

Celui-ci n'eſt connu que par ſon

furnom. Je l'ai trouvé fur un Aćte

du 1 Juin 1636.

3o F R A N Ç O IS II Adolé.

Il etoit Maître des Requêtes, &

poſledoit encore les Abbaïcs de Sainte

• Croix
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Croix, & de S. Paul de Verdun. Il 31 I G N A C E de Brancas.

mourut en 17 1 2 ; & ce fut le 5 Mai

felon le Necrologe. D'autres papiers . Il fut nommé le 1 5 Août 1712. Il

eſt Eveque de Liſieux.marquent que ce fut le 5 Avril.

F A R E M O U T I E R.

Bbaie de Benedićtines, fondée par fainte Fare vers l'an

615 entre les deux rivieres du Grand Morin & de l'Au

betin ; à quatre lieues entre le Sud & le Sud-Eſt de la Ville de

Meaux. V. l’Hist. liv. 1. nomb. 22.

1 S A I N T E F A R E.

Cette Sainte eſt la Fondatrice , &

la premiere Abbeſſe de ce Monaſte

re. Elle mourut le 3 Avril vers l'an

6 5 5. V. l’Hist. liv. 1. nomb. 21 , 22 »

& 37. & Notes 11 , 12 , 13 , 14 »

If » 16, 17 , & 19.

2. S E D R I D E.

Cette Princeſſe ſucceda immedia

tement à fainte Fare. Elle etoit fille

d'Hereſvvithe , & petite-fille d'He

reric, de la race Roiale des Nort

humbres. Herefvvithe l'avoit eûe

d'un premier lit, avant que d'epou

fer Anne, Roi d'Eſtanglie. V. l'Hist.

liv. 1. nomb. 83. & Note 34.

3 SA INTE AUBIERGE.

Cette Princeſſe etoit ſoeur uterine

de Sedride, fille d’Anne Roi d'Eſtan

glie & d'Herefvvithe. On l'a voulu

faire paſſer à tort pour bâtarde du

Roi Anne. L’Egliſe de Meaux ho

nore ſa memoire le 7 Juillet. V. l’Hist.

liv. 1. nomb. 84. & Not. 34.

4 R O T H I L D E.

Celle-ci etoit fiile de Charlema

gne & de Faſtrade. Louis le Debon

naire unit en fa confideration le

Monaſtere de Gi en Gâtinois à l'Ab

baie de Faremoutier ; & elle vivoit

encore en 84o , ou 841. V. l'Hist.

liv. 1. nomb. 92.

Tome I.

5 B E R T R A D E.

Celle - ci etoit Abbeſſe en 842.

V. l’Hist. liv. 1. nomb. 93. Le Necro

loge met ſa mort au 28 Avril.

6 J U D I T. H.

A V E L I N E.

8 H I L D E G A R D E.

Il faut placer vers ce temps-ci ces

trois Abbeſſes; & je les range felon

l'ordre qu'elles tiennent dans les

Catalogues. Les noms de Judith &

d'Hildegarde ſont plus communs au

IX fiecle que dans tout autre. La

mort de la premiere eſt rapportée

fur le Necrologe au 31 Mai ; & celle

d'Aveline , fi cependant il n'y en a

pas eu pluſieurs de ce nom , au 3 1

Janvier. Pour ce qui eſt d'Hilde

garde , le Necrologe n'en fait au

cune mention.

9 R I S S E N D E.

Elle paroît ſur differens titres de

puis l'an 1 1 37 , juſqu'en 1146. Le

Necrologe marque mort au 8 Fe

vrier. V. l'Hist. liv. 2. nomb. 81.

Io E AM AM E.

Celle-ci eſt nommée ſur quel

questitres des années 1 1 5 3 , & 1 I 54.

Les trois Necrologes de Faremou

tier , de Rebais , & de N. D. de

Soiſſons, mettent ſa mort au 23 No

vembre. V. l’Hist. liv. 2. nomb. 87.

D D d d
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I I L U C I E N N E.

Cette Abbeſſe paroît ſur differens

124o à l’Eveque de Meaux pour être

benie: elle venoit apparemment d'ê

tre elue. Je la trouve ſur divers

Aćtes depuis cette meme année juf

qu’en 12 jo. Elle mourut felon le

P. Marrier, (Hist. S. Martini à Cam

pis » pag. 21o, 2 i 1. ) le 2 Mai 1261.

Mais cet Hiſtorien s'eſt aflûrement

trompé pour ce qui eſt de l'année.

V. l'Hist. liv, 3. nomb. 67.

16 S I B T L L E.

Elle paroît ſur les titres depuis

l'an 12 52 juſqu’en 1265. Les deux

Necrologes de Faremoutier , & de

N. D. de Soiſſons, en font memoire

au 2 Septembre ; & quelques Cata

logues portent que ce fut en 1272.

V. l'Hist. liv. 3. nomb. 67.

17 A V O I E.

Je la trouve fur un titre de l'an

I 174; & elle etoit encore Abbeſle

en 1283. Le Necrologe fait me

moire d’elle au 15 Oćtobre.

18 AMARGUERITE II de AMons.

Les Catalogues donnent rang à

celle-ci immediatement après Avoie,

mais fans lui affigner aucune date.

Je n'ai trouvé aucun titre qui fit

mention d’elle.

19 MARGUERITE IIIde Chevry.

Celle-ci paroît ſur differens titres

depuis 129 i juſqu'en 1 3 12. Mais

on n’y trouve pas le furnom de

Chevry.

zo MARGUERITE irde aloni.

titres depuis l'an 116o , juſqu'en

I 189. (V. P.Justif. I 11.) Le Necro

loge marque fa mort au 3 Janvier.

12 MA R G U E R I T E I.

Nous connoiſſons fix Abbeſſes de

Faremoutier du nom de Marguerite,

& il peut y en avoir eu encore quel

ques autres qui nous foient incon

nues. Le Necrologe fait auſſi me

moire de l’Abbeſle Marguerite en

fix endroits differens , fçavoir au 4

Janvier » au 19 Fevrier, au 3 1 Mars,

au 27 Avril , au 2 3 Septembre, &

au 14 Octobre. Mais comme il ſe

peut faire que ce foient fix Memoi

res differentes de la même Abbeſſe,

il ſe peut faire auſſi que ce foient

celles de pluſieurs ; & en ce cas il

n’eſt pas poſſible de rapporter au

cune de ces dates à l’une de ces Ab

beſſes plůtôt qu'à l'autre. Celle qui

fait le ſujet de cet Article

un titre du Prieuré de Fontaines dès

l'an 12o; ; & fur ceux de Faremou

tier , depuis l'an 12c8 , juſqu'en

I 2 I 4.

13 H E R S E N D E de Toquin.

Je la trouve ſur quelques titres

depuis l'an 12 i 5 juſqu'en 12 18. Le

Necrologe en fait memoire au 16

Mars.

14 E U S T A C H E

Elle fut elue en 12 19 , le lende

main de la Pentecôte; & elle paroît

fur divers titres juſqu'en 1236. Le

Necrologe en fait memoire au 1 Mai.

V. l’Hiſt. liv. 2. nomb. 53.

15 JULIE NN E de Grez.

Celle-ci etoit fille de Barthelemi

de Grez , Chevalier , Sieur de Nêle

en Brie , & ſoeur d'Evrard , Prieur

de S. Martin des Champs à Paris.

Elle fut preſentée au mois d'Août

Celle-ci pourroit bien avoir eté

niece de Marguerite II. Je l'ai trou

vée dans le Cartulaire de Meaux fur

un titre du 3o Novembre 1 326.

2 1 M A HA U D de Joinville.

Elle etoit de la Maiſon de Join

ville en Champagne , foeur de Pierre

de Joinville » Sieur de la Malemai

fon. Je l'ai trouvée ſur un titre de
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l'an 1346. Le Necrologe de Fare

moutier fait mention d'une Mathilde

Abbeſſe au 26 Avril, mais il fait ega

lement memoire d'un grand nombre

d'autres Abbeſles qui n’ont rien de

commun avec Faremoutier. Celles

de cette derniere Abbaïe y font nom

mées en tant d’endroits comme tel

les, que fi on l'a negligé pour quel

ques-unes, il y a neanmoins lieu de

croire que toutes les autres appar

tiennent à d'autres Monaſteres. Je

croirois volontiers que ce font tou

tes ou preſque toutes des Abbeſſes

de Jouarre , comme on l'a marqué

expreſſement de quelques-unes ; &

il pourroit auſſi y en avoir quelques

autres de Chelles , du Pont aux Da

mes » ou d'ailleurs. Par la même rai

fon on pourroit croire que tous les

Abbez dont il eſt fait mention dans

ce Necrologe , font des Abbez de

Rebais ou de S. Faron , & peut-être

encore de Chage ou de Chambre

Fontaine.

22 J E A N N E I de Noiers.

Cette Dame etoit foeur du Comte

de Joigny. (V. P. Justif. 747.) Je l'ai

trouvée ſur un titre de l'an 1354,

& elle paſla depuis à l'Abbaie de

Jouarre.

23 MARGUERITE V. de Lully.

Je n'ai rien trouvé de celle-ci dans

les Archives de l'Abbaïe, quoique

les Catalogues la mettent en 1363 ,

& 1 381. Elle etoit , dit-on , de la

Maiſon des anciens Seigneurs Mar

quis d'Encre ; & on ajoûte qu'elle

porta la vraie Croix au Roi Charles V

malade à Paris.

24 MARGUE RITE VI de Noiers.

Gn met celle-ci en 1 383 & en

14ο9. Je n'en ai rien trouvé dans

les titres.

25 JEANNE II de Château-Villain.

On la met en 1417. Je n'en ai

rien trouvé non plus que des deux

preçedentes. Le Necrologe fait me

moire de deux Abbeſſes du nom de

Jeanne , l'une au 24 Avril, & l’au

tre au 6 Novembre; mais on ne fçait

à laquelledes deuxou de Jeanne iI,

ou de Jeanne III, on peut appliquer

l'une ou l'autre de ces deux dates.

26 D E N T S E du Sollier.

Je n'ai encore rien trouvé de celle

ci. Les Catalogues la mettent en

142 1 ; & le Necrologe en fait me

moire au 12 Septembre.

27 J E A N N E III Rapillard.

On la met en 1434 , & on dit

qu'elle mourut le 24 Decembre 1439.

Je n’en ai rien trouvé, finon qu’elle

eſt morte en effet en 1439, mais non

pas le 24 Decembre.

28 IS A B E L L E I de Mory.

On dit qu’elle etoit d’une Maiſon

noble de la Brie, qu'elle fut voilée

par Madame de Noiers , qu’elle fit

profeſſion en 1428, qu'elle fut elue

Abbeſſe en 1439 , qu’elle tint Cha

pitre general en 1447 , & qu’elle

mourut Abbeſſe en 1454. Une par

tie de tout cela peut être, & entre

autres ſon elećtion , que je trouve

avoir eté confirmée par les Grands

Vicaires de Meaux le 2 Juin 1439.

Mais je ne ſçais pourquoi on fup

poſe qu’elle fit profeſſion en 1428,

aiant eté voilée ſous Madame de

Noiers » puiſqu’on veut que la der

niere Abbeſſe de ce nom ait gou

verné au plûtard vers l’an 14c9.

Auroit-elle attendu à faire profeſ

fion dix-huit ou vingt ans après fa

priſe d'habit ?

J Les Catalogues mettent Dau

phine de Chabannes immediatement

après Iſabelle de Mory. Ils la font

Abbeſſe de Faremoutier en 1454, &

ajoutent qu’elle fut depuis Abbeſſe

de Bonne-faigne au Dioceſe de Li

moges.Cependant on remarque dans

D D d d ij
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Îe nouveau Gallia Christiana, (tom. 2.

pag. 615), qu’à la verité elle etoit

Religieuſe de Faremoutier, & qu'el

le refuſa cette Abbaïe ; mais qu'elle

prit celle de Bonne-faigne en 143 5 »

& qu'elle en mourut Abbeſle en

1469.

29 JE A N N E IV de Bautot.

On met celle-ci en 1462 3 & 1466,

& on ajoute qu'elle quitta l'Abbaïe.

Je l'ai trouvée ſur un titre de l'an

1469.

3o J E A NNE V Chretien.

Elle etoit, à ce qu'on dit , de la

Maiſon d'Harcourt-Beuvron. Je l’ai

trouvée ſur un Aćte du Cartulaire

de S. Fiacre, du 12 Fevrier 1472,

c'eſt-à-dire 1473. Elle mourut le 3

Juin 1 5 1 1. V. l'Hist. liv. 3. n. 1 38.

31 MADE LENE D'Orleans.

Douze jours après la mort de

Jeanne Chretien les Religieuſes s'af

femblerent , & elurent Madame Ma

delene d'Orleans quoiqu'abſente. Ce

ne fut pas neanmoins fans difficulté

de la part des Religieuſes mêmes.

Elles etoient onze Capitulantes. Cinq

elurent Marguerite de Rolland, Pro

felle de la Maiſon , & Prieure de

Gi; cinq autres elurent Madelene

d'Orleans; & la derniere elut Jeanne

d’Antre , Profeſſe du meme Mona

ftere : mais l'elećtion de Madame

d’Orleans prevalut. Tout ceci eſt

tiré du procés-verbal de cette ele

ćtion » qui eſt aux Archives de l'Ab

baie de Jouarre. Cette Dame etoit

foeur naturelle du Roi François I,

fille de Charles , Comte d'Angou

leme , & d'Antoinette de Polignac.

Elle fut d’abord elevée au Monastere

de N. D. de Saintes; puis en 1495

elle fut Prieure de Pont-l'Abbé , &

de Hautes-Bruieres, de l'Ordre de

Font-Evraud ; enfuite elle devint

Abbeſſe de S. Auſoni d'Angouleme;

d'où elle fut transferée à Faremou

tier par Bulles du 1 Septembre 1 5 1 1 »

& paſſà enfin à celle de Jouarre par

autres Bulles du 7 Fevrier 1 5 14;

c'est-à-dire, 15 15. V. l'Hist. liv. 3.

nomb. 148.

32 M A R I E I Cornu.

Madame d'Orleans refigna en fa

veur de celle-ci , qui etoit Abbeſle

de Chelles , pour entrer dans les

vůes du Roi François I, qui vouloit

procurer la reforme de Faremoutier.

Les Bulles de Marie Cornu pour ce

dernier Monaſtere, font du 2 1 De

cembre 1 5 17. Elle mourut le 3 1 Jan

vier 1 5 18 , c’eſt-à-dire 1 5 19 » au

Prieuré de Joinville, où elle eſt en

terrée. V. l’Hist. liv. 3. nomb. 148.

33 J E A N N E VI Joly.

Celle-ci mourut le 21 Septem

bre 1 5 3 1.

34 M A R I E II Baudry.

Cette Dame, d’une pieté fingu

liere , menoit une vie angelique

Elle fut Abbeſſe durant vingt-cinq

ans : au bout deſquels , en 1 555 ,

on lui ôta l'Abbaïe pour la don

nerà la ſuivante. Cependant elle fut

faite Prieure de Gi , & au bout de

cinq ans elle reſigna ce Prieuré à fa

niece. Elle y mourut elle-même le

8 Mars 1 565. W. l'Hist. liv. 3. nomb.

148. ć” liv. 4. nomb. 2 5.

35 ANTOINETTE de Lorraine.

Cette Princeſſe etoit fille de Clau

de I, Duc de Guiſe , & fut d'abord

Abbeſſe de S. Paul près de Beauvais,

puis de Faremoutier en 165 f. Elle

mourut le Vendredi Saint, 27 Mars

1 561, c'eſt-à-dire , 1 562, au Prieuré

de Joinville où elle eſt enterrée.

V. l’Hist. liv. 4. nomb. 2 f.

36 FRANÇO IS E Guillard.

Celle-ci eſt la premiere Abbeſſe

triennale: elle etoit Profeſſe de Fa

remoutier meme , & fut elu le 31
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Mars 1562. Son election fut diſpu

tée par Charlote de Hangeſt , Reli

gieuſe de S. Pierre de Reims ; mais

elle fut maintenue par Arrêt du

Conſeil du 2o Janvier 1 564. Voyez,

l'Hist. liv. 3. nomb. 148, & liv. f.

nomb. 54.

37 M A R I E III Violle.

C’est la ſeconde , & la derniere

Abbeſſe triennale. Elle fut elue juf

qu'à trois fois : la premiere » le 2o

Janvier 1 567 ; & ſon elećtion fut

confirmée par Jean du Tillet, Eve

que de Meaux le 24 ſuivant : la fe

conde , le 2o Janvier 1 57o ; mais au

bout de quelque temps on l'obligea

de reſigner à Madame de Bourbon.

Enfin après la mort de celle-ci , elle

fut encore elue le 1 o Fevrier 1 586.

V. plus bas l'article d'Iſabeau de Chau

vigny. Elle mourut le 26 Août 1 594.

V. l’Hist. liv. 3. nomb. 148. liv 4.

nomb. 25. & liv. 5. nomb. 54.

38 L o U I S E de Bourbon.

Cette Princeſſe etoit Religieuſe de

Font-Evraud , fille de Louis II de

Bourbon, Duc de Montpenfier & de

Jacqueline de Longvic. Elle etoit

Abbeſſe dès l’an 1 571 , & eut encore

l'Abbaie de Jouarre par Bulles du

26 Juin 1572. Elle conſerva ces deux

Abbaïes juſqu’à ſa mort , arrivée le

9 Fevrier 1586. Voyez l'Hist. liv.

3. nomb. 148 ° C liv. 4. nomb. 25 »

73 , 74.

39 IS AB EAU II de Chauvigny.

Le lendemain de la mort de Ma

dame de Bourbon , les Religieuſes

s'aſſemblerent , & elurent pour la

troiſieme fois Marie Violle: mais le

Roi nomma par Brevet du 22 Fevrier

1586 Madame Iſabeau de Chauvi

gny, Profeſſe de l'Abbaïe de Font

Evraud, laquelle obtint fes Bulles le

8 Août ſuivant. Elle mourut le 17

Juin 1 593. Voyez l'Hist. livre 4.

nomb. 2 j.

4o A NN E de la Châtre.

Madame de Chauvigny avoit reſi

gné ſon Abbaie à Madame Louiſe

Trottin de la Chetardie, Religieuſe

Profeſſe de Font-Evraud; laquelle fut

auſſi elue par toute la Communauté.

Mais le Roi nomma Madame de S.

Agnan qui etoit Abbeſle du Pont,

& donna en même temps cette der

niere Abbaïe à Madame de la Châtre,

Profeſſe de S. Pierre de Reims. Ce

pendant Madame de S. Agnan re

mercia le Roi, & demeura Abbeſlę

du Pont; & le Roi donna l'Abbaie

de Faremoutier à Madame de la Châ

tre. Peu de temps après, c’eſt-à-dire

le 9 Août 1 593, Madame de la Che

tardie renonça à toutes ſes preten

tions en faveur de cette nouvelle Ab

beſſe, qui obtint ſes Bulles le 12 No

vembre ſuivant. Elle etoit fille de

Claude, Baron de Maiſonfort, Gou

verneur du Berry , & Marechal de

France ; & elle mourut le 8 Mai

16o5. V. l’Hist. liv. 4. nomb, 25, C

liv. 5. nomb. 54.

41 FRANÇOIS E de la Châtre.

Celle-ci etoit foeur de la prece

dente, & Profeſſe du Prieuré de Gla

tigny en Berry, Ordre de Font

Evraud. Ses Bulles font du zo Juin

16o5 ; & elle mourut le 21 Août

1643.

42 JEA NNE VII de Plas.

Cette Dame qui etoit tante de

Mademoiſelle de Fontange & niece

des deux precedentes, avoiteté faite

Coadjutrice de Madame Françoiſe

de la Châtre par Bulles du 8 Fevrier

1639. Elle mourut le 1 1 Oćtobre

1677. Voyez l'Hist. liv. 5. nomb. 43 »

54.

43 MARIE-CONSTANCE

du Blé d'Uxelles.

Elle etoit Abbeſſe de S. Menoux

en Bourbonnois, lorſque le Roi la

D D d d iij
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nomma à l'Abbaïe de Faremoutier.

Ses Bulles pour cette derniere Ab

baie ſont du 2 Decembre 1677.

Elle en prit poſſeſſion le 2 I Juillet

1678, & mourut le 3o Mai 1685.

V. l'Hist. liv. 5. nomb. 54 » G 73.

44 MARIE-ANNE de Beringhen.

Ses Bulles font du 12 Juillet 1685.

Elle mourut le 9 Octobre 172 1. Woycz.

l'Hist. liv. 1. nomb. 84, liv. 3. nomb.

1 38.

45 L O U IS E-C HA R L O TE

de Beringhen.

Cette Dame etoit niece de la-pre

cedente. Ses Bulles font du 18 Mai

172 1. Elle mourut le 28 Octobre

1726.

46 O L TAM P E - F E L I CITE”

de Beringhen.

Elle eſt foeur de la precedente.

Ses Bulles font du 4 Decembre 1716.

*

S. F A R O N.

Bbaie de Benedićtins, au Nord & dans un des faubourgs

de la Ville de Meaux , auquel elle donne fon nom;

fondēc vers l'an 66o fous le titre de Sainte Croix par S. Faron

Evcque de Meaux. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 43 , & Not. 24.

I E L I E.

On ne ſçait rien de ce premier

Abbé. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 43. Le

Necrologe de l'Abbaïe fait memoire

de lui au 7 Mars.

2 F R E D E G I S I L E.

On croit que ce fut lui qui fit

dans ſon Abbaïe les obſeques de S.

Faron. Le Necrologe fait memoire

de lui au 17 Mars.

3 M A I E U L.

Le nom de celui-ci ne ſe trouve ni

dans les Catalogues, ni fur le Necro

loge. Maison fçait d'ailleurs que ce

fut lui qui fit la tranſlation du Corps

de S. Hildevert vers l'an 69o , & de

celui de fainte Fare vers l'an 69 f.

Voyez l'Hist. liv. 1. nomb. 39, ó 76 ,

é Not. 2o.

4 O D O N

5 I N G E L B A U D

6 M I L O N I

7 A D A M I.

8 G R I M A U D.

9 R E N I E R.

C'eſt l'ordre dans lequel les Cata

logues mettent ces fix Abbez : mais

il ne s'en trouve rien ni dans les ti

tres , ni ailleurs. Le Necrologe de

S. Faron met la mort du premier au

1 2 Avril; & celle du ſecond, au 17

du même mois. Celui de Rebais fait

auſſi memoire d’un de fes Abbez du

même nom au 17 Avril; ce qui fait

croire que le même Ingelbaud a tenu

ces deux Abbaies. V. l’Hist. liv. 1.

nomb. 82. La date du troiſieme ne

paroît pas incertaine ; car quoiqu'il

y ait eu deux Milons Abbez de S. Fa

ron , & que le Necrologe mette in

diſtinćtement l’un au 2 5 Mars, &

l'autre au 22 Juillet , cependant nous

fçavons que Milon II mourut en Ca

rême : Voyez fon Article ; & par con

fequent que le 2 5 Mars doit ſe rap

porter à lui. La date d’Adam I ne

peut être fixée; car le Necrologe n'en

a qu’une au 2 1 Mai pour Adam I,

Adam II, & Adam IV. Enfin on y
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trouve la mort de Grimaud au 19

Juin : & celle de Renier » au 2 5

Juillet.

1o A R N O U L.

La memoire de cet Abbé est deve

nue odieuſe pour avoir fait ſervir les

biens du Monastere à ſes folles de

penſes. Sa mort fut regardée comme

une punition du Ciel. Elle arriva fe

lon le Necrologe le 28 Juin. Il pa

roît qu'il etoit encore Abbé de Re

bais, car dans le Necrologe de cette

derniere Abbaie on fait memoire

d'un Abbé Arnoul au 27 du même

mois.

1 1 H U G U E S.

On ne le connoît que par les an

ciens Catalogues. Le Necrologe met

fa mort au 22 Août.

12 A U G E R.

Le nom d'Auger ou Adalger Abbé

de Sainte Croix, c'eſt-à-dire , à ce

qu’on croit , de S. Faronº fe trou

ve dans les ſouſcriptions du Privile

ge de Corbie approuvé dans le Con

cile de Paris en 847. (Concil. Iable»

tom. 7. p. 1852. ) Cependant il n'en

est fait mention ni dans les Catalo

gues, ni dans le Necrologe.

1; G O S S E L I N.

Celui-ci ne paroît » non plus que

le precedent, ni ſur le Necrologe,

ni fur les Catalogues. Il affiita au

Concile de Pistes en 862. ( Concil.

Labbe , tom. 8. pag. 758. )

14 G E D E O N.

Le Necrologe met ſa mort au 29

d'Août.

15 M A C A I R E.

Les Catalogues mettent ici deux

Abbezde fuite, qu'ils appellent, l'un

AMarcharius, ou Marchardius; & l'au

tre Acbardius » ou Adathardius ; & le

Necrologe fait memoire de l'un &

de l'autre en un même jour, fçavoir

au 17 Septembre, quoique la copie

recente de ce même Necrologe les

ait mis, je ne ſçais par quelle raiſon,

au I du même mois. Mais comme

ce Necrologe n’eſt pas extremement

ancien, il eſt viſible que celui qui

l'a compoſé n'a eu en vủe que de

conſerver les noms & la memoire des

anciens Abbez de ce Monaſtere, tels

que les Catalogues les lui repreſen

toient ; & que ne fçachant le plus

fouvent le jour de leur mort, il en

a mis pluſieurs au hazard au premier

jour qui s'eſt trouvé ſous fa main.

On voit encore, que lorſque ces Ab

bez lui ont paru d'une antiquité trop

reculée, il en a quelquefois accouplé

deux enſemble. C'eſt ainſi qu’il en

a uſé pour les Abbez Guillaume &

Odilon qu'il a mis enſemble au 1

Janvier; pour les Abbez Landri &

Arnoul, qu'il a joints auſſi enſemble

au 28 Juin; pour les Abbez Fremond

& Sifroi » dont il n'a fait encore

qu'une ſeule memoire au 28 Septem

bre ; & pour les Abbez Jean & Fou

quard, & qu’il a de même reunis au

1 1 Novembre. Mais pour ce qui eſt

des deux premiers qui font le ſujet

de cet Article, je crains fort que les

Catalogues eux-mêmes ne foient fau

tifs, & que leur peu d’exaćtitude

n’ait entraîné dans l’erreur l’Auteur

du Necrologe. En effet on est ſurpris

d'y trouver de fuite deux Abbez qui

ont des noms fi extraordinaires, &

qui tout extraordinaires qu'ils font,

ne different cependant encore que

d’une lettre; & on eſt tenté de croire

ue ces deux Abbez n'en doivent

qu'un. Je conjećture encore

quelque chofe de plus : c'eſt que le

veritable nom de cet Abbé a eté de

figuré dans les Catalogues, & qu'au

lieu de Marchardius ou Adarchardius,

il falloit l'appeller Macarius. Or le

nom de Macaire n’eſt plus fi extraor

dinaire, & on trouve même dans le

Necrologe de l'Abbaie de Faremou
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tier au 1 5 Mars, un Abbé de ce nom,

qui felon toutes les apparences n'eſt

autre que l'Abbé de S. Faron. On

peut voir à ce ſujet la reflexion que

j’ai faite dans le Catalogue des Ab

beſles de Faremoutier, nomb. 21.

I 6 F R E M O N D.

17 S I F R O I.

Voyez au ſujet de ces deux Ab

bez l’Article precedent. Il n'y a rien

de plus à en dire.

18 J E A N I.

19 F O U Q U A R D.

Sur ces deux Abbez voyez le mê

me article. On lit dans quelques Me

moires , je ne fçais ſur quelles preu

ves , que Fouquard etoit Abbé

en 98 f.

2o G R A T I E N.

2 1 A U G U S T E.

Le Necrologe fait memoire du

premier au 16 Novembre; & du fe

cond au 19 du même mois.

O D I L O N.

Celui-ci ne paroît point different

de S. Odilon, Abbé de Cluny , qui

fe feroit chargé de la conduite de ce

Monaſtere vers les commencemens

du XI fiecle, pour y retablir la Diſ

cipline reguliere. V. l’Hist. liv. 2.

nomb. 28. Ce qui donne lieu à cette

conjećture , c'eſt que le Necrologe

de S. Faron fait memoire de l'Abbé

Odilon au 1 Janvier, qui eſt le jour

même de la mort de S. Odilon Abbé

de Cluny.

2; G U I L L A U M E.

Je ne doute point que celui-ci ne

foitS.Guillaume Abbé de S. Benigne

de Dijon , qui a reformé avant l'an

1o3o pluſieurs Monaſteres de l'Or

dre de S. Benoît. En effet, il paroît

par la vie de ce faint Abbé, qu’Eu

des Comte de Champagne, lui don

na le gouvernement de l'Abbaïe de

2. 2.

S. Faron. V, l'Hist. liv. 2. nomb. 28.

Le Necrologe de Rebais fait me

moire d'un Abbé Guillaume au 24

Mars.

2.4 L A N D R I.

25 L E S C E L I N.

Le Necrologe fait memoire du

premier au 28 Juin conjointement

avec Arnoul, dont nous avons parlé

plus haut; & il met la mort du fe

cond au 8 Janvier.

26 G E O F F R O I.

Ce fut à la priere de cet Abbé,

que Fulcoius Sous-Diacre de Meaux

ecrivit en vers la vie de S. Faron fous

le Pontificat d'Alexandre II , & de

Gregoire VII. V. l'Hist. liv. 2. nomb.

29 , & 36. Le Necrologe de S. Fa

ron n’en parle point. Ceux de Re

bais & de Faremoutier font memoire

d'un Abbé Geoffroi au 4 Fevrier ; &

celui de Rebais en particulier fait

encore memoire de deux autres Ab

bez du même nom , l'un au 26 Avril;

& l'autre au 24 Septembre.

27 F O U C A U D.

Ce fut fous cet Abbé qu'Oger de

Charmentré ſe fit moine à S. Faron.

V. l’Hiſt. liv. 2. nomb. 29. Dans le

titre qui nous en reſte il eſt appellé

Fulcoudus, & le Necrologe qui met

fa mort au 17. Janvier , le nomme

Fulconius. Le P. Mabillon met Fou

caud avant Geoffroi dans fes Actes,

(tom. 2. pag. 6o7); & Geoffroi avant

Foucaud dans fes Annales, (tom. 4.

pag. 624.)

28 J E A N I I.

29 G A U T I E R.

3o J E A N I I I Botet.

On ne ſçait rien de ces trois Ab

bez. Le Necrologe met la mort du

fecond au 28 Fevrier : mais la date

des deux autres eſt incertaine. Car

comme le Necrologe fait mention de

de trois Abbez du nom de Jean,

dont
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dont il ne marque point le furnom,

fçavoir l'un au 22 Fevrier, l'autre au

18 Mars, &le dernier au 1 1 Novem

bre; on ne ſçait auquel de ces Ab

bez ſe rapporte chacune de ces dates

en particulier. De plus, je parle plus

bas d’un Jean V, inconnu à tous les

Catalogues, & qui paroît avoir eté

auſſi oublié dans le Necrologe; & il

faut avouer avec tout cela, qu'il n'y

a pas grand fonds à faire ſur l'ordre

que les Catalogues donnent à tous

ces Abbez.

31 O U R S.

Celui-ci eſt nommé parmi les te

moins d'une donation que fit Adele,

femme de Henry-Etienne Comte de

hampagne, aux Religieux de fain

te Celine ſous l'Epifcopat de Manaſ

fés I. (V. AMabill. Annal. Bened, tom.

5. pag. I 86.) Et ce doit être vers l'an

1 1o4 ou 1 1oj. Son nom ne ſe trou

ve ni dans les Catalogues, ni fur le

Necrologe.

32 A N D R É.

Celui-ci paroît ſur les titres dès

l'an 1 1 38. Ce fut lui qui tira en i 14o

le Corps de S. Faron du tombeau de

pierre où il avoit repoſé juſqu'alors,

& qui le renferma dans une châſſe

d'argent. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 73.

Le Necrologe met fa mort au 3

Avril.

33 L A M B E R T.

Il etoit Prieur de l'Abbaïe, lorf

qu'il fut elu Abbé. Son nom paroit

fur les titres depuis l'an 1 1 52 juſ

qu’en 1178. Le Necrologe met ſa

mort au 2 1 Fevrier.

34 J E A N I V Hazard.

Il paroît ſur les titres depuis l'an

I 184 juſqu'en 1194; & je trouve

encore dans le Cartulaire de Meaux

un J. . . Abbé de S. Faron en 12 oz.

C’etoit un grand homme de bien ſe

lon le temoignage que lui en a rendu

Tome I.

fa Communauté dans un Aćte pu

lic. ( V. Pænit. Theodor. Cant. to. 2.

p. 648. ) Etant parvenu à une grande

vieilleſſe, & fetrouvantaccabléd'in

firmitez, il fe demit de fon Abbaie

entre les mains de ſes Religieux qui

elurent le ſuivant. Il paroît que Jean

Hazard eſt celui dont le Necrologe

rapporte la mort au 2o Octobre.

35 ADAM II de Mont-Reintru.

Le nom de cet Abbé ne paroît

ni dans les Catalogues, ni fur le Ne

crologe, à moins que ce ne foit ce

lui dont la mort eſt marquée au 2 1

Mai; mais en ce cas on y auroit ou

blié Adam I. Celui qui fait le ſujet

de cet article fut elu par les Reli

gieux ſur la demiſſion de fon prede

ceſſeur, & preſenté à Anſeau Eveque

de Meaux pour être beni. (V. Panit.

Theodor. Cant. to. 2. p. 648. ) L’Aćte

de cette elećtion n’eſt point daté :

mais on a un titre de l'an 12o7, par

lequel il paroît qu'Adam de Mont

Reintru etoit alors Abbé de S. Faron.

36 R E N A U D I.

Nous avons pareillement l'Aćte

de l'elećtion de celui-ci. ( V. Pænit.

Theodor. Cant. to. 2. pag. 647.) Mais

il n'eſt pas daté non plus le pre

cedent. Son nom paroît ſur les titres

depuis l'an 12 13 juſqu'en 1234. K.

l'Hist. liv. 3. nomb. 33. Au reſte le

Necrologe ne fait memoire que d'un

Abbé Renaud au 2o Mai, outre Re

naud Brifon qu'il met au 12 du mê

me mois; & nous ne ſçavons auquel

des deux premiers la date du 2o Mai

doit appartenir. Celui de Faremou

tier fait memoire de deux Abbez du

nom de Renaud, l'un au 2o Janvier»

& l'autre au 29 Decembre; & celui

de Rebais en particulier fait encore

mention d’un autre Abbé du même

nom au 17 Oćtobre.

37 M I L O N H I Botet.

Son nom ſe trouve ſur les titres

E E e e
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depuis l'an 1234 juſqu'au mois d'A

vril 1247. V. l’Hist. liv. 3. nomb. 38.

On croit qu'il a bâti le Chapitre &

le Dortoir. Son nom ſe trouve du

moins ſur les vitres de l'un & de

l'autre. Il mourut le 25 Mars : Voyez.

l'Article de Milon I; & ce fut appa

remment en 12 54, car le Mercredi

après le IV Dimanche de Carême

125 ; le Prieur & les Religieux de

S. Faron demanderent à la Reine de

Navarre permiſſion d'elire un Abbé.

Le titre eſt au Threfor des Chartes,

Champagne, fol. 88 verfo.

38 T H O M A S I de Cuiſy.

Cet Abbé etoit frere de Pierre de

Cuiſy & d’Aleaume » Eveques de

Meaux, & de Milon de Cuiſy, Abbé

de Chambre-Fontaine. Il paroît par

un titre de ce dernier Monaſtere,

qu’il etoit Abbé de S. Faron au mois

de Juillet 1 2 54. Il mourut le 3o Mai

1295 ſelon ſon epitaphe, mais il avoit

eté depoſé en 1268 après quatorze

ans de gouvernement. Voyez l'Hist.

liv. 3. nomb. 17.

39 R E L I C de Tancrou.

Celui-ci qui etoit Threforier de

l'Abbaïe en i 265 fous ſon predeceſ

feur, lui fut ſubſtitué. Il paroît ſur

les titres dès lan 1269; & jele trou

ve encore au mois de Mai 1272 fur

un titre de l'Hotel-Dieu de Meaux.

Le Necrologe met fa mort au 28

Juillet 1282. C'eſt une faute, du

moins pour ce qui regarde la date de

l'année. Il fut enterré au pied de

l'eſcalier par où l'on monte de l'Egli

fe au Dortoir. Voyez l'Hist. liv. 3.

nomb. 89.

4o A D A M II I du Marché.

Il tiroit ſon nom du Marché mê

mc de Meaux dont il etoit natif ou

originaire. Je le trouve ſur un titre

du Prieuré de Reuil dès le mois deSe

ptembre 1274; & felon ſon epitaphe

il mourut le 12 Juin 1282. Il fut en

terré derriere le grand Autel entre le

tombeau de S. Faron & la Chapelle

de Sainte Croix.

41 A D A M I V.

Il paroît ſur un titre de la Cathe

drale dès le moisde Novembre 1282 ;

& il etoit encore Abbéen 129 5. Mais

on ne fçait ni le jour, ni l'année de

fa mort.

42 J E A N V.

Cet Abbé ne paroît ſur aucun Ca

talogue. Je l'ai trouvé ſur deux titres,

l'un de l'an 1197 , & l'autre de l'an

I 2 99.

43 A D A M V de la Cloche.

Il fut elu en 1299, & mourut fe

lon le Necrologe le 9 Avril; mais on

on fçait en quelle année. Il retablit

en 1 3 1 3 le Prieuré de S. Fiacre, qui

depuis quelques années par la ne

gligence de fes predecefleurs man

uoit de Religieux & de fonds ſuf

pour les entretenir. V. l'Hist.

liv. 3. nomb. 8o, 82 , 94

44 J E A N VI des Bordes.

Il etoit natif du grand Marché de

Meaux. Son nom paroît ſur les titres

depuis l'an 1322 » juſqu'en 1337. Il

mourut le 2o Fevrier de cette même

année, c'eſt-à-dire 1 338 , & fut en

terré dans la Chapelle de S. Benoît.

Le Necrologe rapporte mal fa mort

à l'an 1336. V. l'Hist. liv. 3. nomb.

89.

45 JE A N VII de Hauteverve.

Celui-ci avoit eté Prieur de S.

Fiacre. Il fut elu en 1338, gouverna

onze ans, & mourut felon fon epi

taphe le 2o Août 1349. ll fut en

terré dans la Chapelle de Sainte

Croix. Un Religieux de l’Abbaie

ecrivit quelque choſe à ſon ſujet fur

une page vuide de fon Breviaire ; &

voici ce que j'en ai pu tirer ; car à

peine le reſte eſt-il liſible : C'est ce
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que li bons Prieurs de S. Fiacre Jeh.

de Hauteverve fist et *** Prioré de

S. Fiacre ou temps qu'il fut Prieur :

1o. il acheta *** Il feist faire la Cha

pelle de Boullenffy, & c ***.

46 RENAUD I I de Thieux.

Ce que l'on fçait de cet Abbé,

c'eſt qu'il tranfigea en 1 3 5 1 avec Phi

lippe de Vitry Eveque de Meaux pour

l'exemption de fon Monaſtere. Exce

pté cet Aćte que nous avons, il ne pa

roît plus fur aucun autre. V. l'Hist.

liv. 3. nomb. 9o.

47 R E N A U D III Brifon.

Il paroît ſur un titre de l'an 1 3 57;

& il mourut felon ſon epitaphe le

1 3 Mai 1 363. Cependant le Necro

loge marque fa mort au 12 du mê

me mois. Il fut enterré dans la Cha

pelle de Sainte Croix auprès de Jean

de Hauteverve , & fous la même

tombe.

48 ROLAND de Senneville.

On veut qu'il ait gouverné pen

dant trente-deux ans, & qu’il foit

mort vers l’an 139 5. Je l'ai trouvé

fur les titres depuis l'an 1 364 au

mois d'Août » juſqu'en 1375. Le Ne

crologe met ſa mort au 4 Mars.

49 H E N R Y de Vienne.

C'eſt le premier des Abbez de S.

Faron qui ait porté la Mitre , l'An

neau, & les autres Ornemens Ponti

ficaux, par la conceſſion de Pierre de

Lune fous le nom de Benoît XIII en

1 396. Le Necrologe n’en fait point

de memoire. V. l'Hist. liv. 3. n. 41.

5o J E A N V I II de Châtelus.

Celui-ci etoit natif du Bourbon

nois, Licencié en Decret, & Con

feiller du Roi Charles VI, lorſqu’il

fut fait Abbé de S. Faron. Il paroît

fur quelques titres en 141 1 ; & il

mourut felon ſon epitaphe le 29 No

vembre 142o.

5 I P H I L I P P E de Gamaches.

Il etoit Religieux de S. Denys en

France, lorſqu'il fut elu Abbé de S.

Faron ſur la fin de l'an 142o pen

ndant que le Roi d'Angleterre tenoit

la Ville de Meaux affiegée. En 1438,

le 7 Septembre, lorſque la Reine mit

au monde les deux Princestes jumel

les Jeanne & Marie au grand Mar

ché de Meaux, l'Abbé de Gamaches

la ſecourut dans fes couches, & la

Reine par reconnoiſlance lui fit avoir

l'Abbaïe même de S. Denys, dont il

ne ſe vit neanmoins paiſible poſleſ

feur qu'en 1442. C'eſt ſur l'autorité

des Memoires de Lenfant que j'ai

misà Meaux ces couches de la Reine :

mais le même Auteur ſe trompe lorf

qu'il rapporte à ce même evenement
la naiſlance du Roi Louis XI. Pour

ce qui eſt de Philippe de Gamaches,

pluſieurs Memoires portent qu'il fut

encore Abbé de Rebais; mais je n’en

vois aucune preuve affủrée. V. Hist.

liv. 3. nomb. I 18.

52 T H O M A S II Paſquine.

Par un titre de l'Egliſe de Cathe

drale il etoit Abbé le 2 1 Septembre

145o. Lorſqu’il fut elu, il etoit Prieur

de S. Fiacre. Il mourut le 1 Janvier

1462, c'eſt-à-dire 1463.

53 A N T O IN E I de Ploiſy.

C’eſt ainſi qu'il eſt appellé dans

l'Aćte de ſon elećtion, qui eſt du 5

Janvier 1462, c'eſt-à-dire 1463, &

dans d'autres encore. Cependant ſon

epitaphe, qui marque fa mort au 1 1

Fevrier 1468, c'eſt-à-dire 1469, le

nomme Antoine de Ploiſir. Il n'y a

pas grande difference. Il etoit natif

de Roiffy en France , & fut enter

ré dans le Choeur devant le grand

Autel.

54 J E A N I X le Gras.

Celui-ci etoit natif de Meaux ;

& à la mort de Thomas Paſquine il

E E e e ij
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etoit prieur d'Eclainvilliers , de la

dependance de l'Abbaie, & au Dio
ceſe d’Amiens. Jean du Drac Eve

que de Meaux, n'aiant point voulu

ratifier ſon elećtion » il s'adrella à

l'Archeveque de Sens , qui la con

firma par Sentence du 3o Juillet

1469. Il mourut le 28 Juillet 1482 ,

& fut enterré dans la Chapelle de la

Sainte Vierge.

55 S I M O N

Il etoit Prieur de Mont-Ion ; lorſ

que Thomas Paſquine mourut. L'A

ćte de ſon elećtion pour l’Abbaïe de

S. Faron eſt du 3 o Juillet 1482 : mais

elle fut conteſtée par le Cardinal Fi

libert Hugonet Eveque de Mâcon.

Cependant il gagna fon procés au

mois d'Oćtobre 1483 : mais il ceda

l'Abbaïe au ſuivant au commence

ment de l'an 1484. V. l'Hist. liv. 4.

nomb. 29.

56 J E A N X du Gué.

Celui-ci etoit Religieux de l'Ab

baie de Ferrieres , Prieur de S. Sau

veur auprès de Brai, Diocefe deSens,

& Prieur de S. Fiacre & de fainte

Celine au Dioceſe de Meaux, lorf

que Simon Navet renonça à l'Ab

baie de S.Faron en fa faveur. Il mou

rut le 9 Septembre 1494 , & fut en

terré dans le Choeur en face du grand

Autel. V. l'Hist. liv. 3. nomb. 1 38.

& liv. 4. nomb, 29.

57 C H A R L E S de Billy.

Cet Abbé etoit neveu d'Antoine

de Ploiſy, fils d'Antoine Seigneur de

Mauregard , & de Perronnelle de

Villiers-l'Iſle-Adam. Il etoit Prieur

d'Eclainvilliers en 1482 à la mort de

Jean le Gras , & Prieur de Mont

Ion lorſqu’il fut elu Abbé de S. Fa

ron au mois de Septembre 1494. Il

permuta ſur la fin du mois d'Août

1 5 17 contre celle de S. Leonard de

Ferrieres auprès de Thouars, que te

noit alors le Cardinal Louis de Bour

Navet.

bon. Il mourut le 27 Janvier 1 yz y,

&fut enterré à S. Faron fous la tombe

d'Antoine de Ploify fon oncle. Voyez

l'Hist. liv. 3. nomb. i 38. c3 liv. 4.

momb. 29.

58 L O U I S I de Bourbon.

Ce Prince etoit Cardinal, Eveque

de Laon, & Abbé de Ferrieres au

Dioceſe de Poitiers ; lorſqu'il paſſà

en 15 17 à l'Abbaïe de S. Faron, il ne

tint celle-ci que deux ans, & reſigna

au ſuivant. V. l'Hist.liv. 4. nomb. 29.

59 G E R A R D de Cuinghien.

Celui-ci etoit natif de Lille en

Flandre , & Religieux de S. Bertin

proche S. Omer. Par un Aćte du Car

tulaire de S. Fiacre il etoit Abbé de

S. Faron dès le 7 Oćtõbre 1 5 19; mais

il ne fut beni que le 3o Novembre

de la même année. V. le Catalogue

des Abbez de Chage à l'article de Jean

Coullon. Il mourut le 23 Fevrier 1533,

& fut enterré ſous la lampe du

Choeur. V. l’Hist. liv. 4. nomb.19.

6o J E A N X I de Buz.

Après la mort de Gerard de Cuin

ghien, S. Faron n'a plus eu que des

AbbezCommendataires. Jean de Buz

eſt celui dont j'ai parlé au rang des

Eveques de Meaux & des Abbez de

Chage. Il prit poſſeſſion de l’Abbaie

de S. Faron le 29 Juillet 1 5 3 3 , &

mourut le 9 Octobre 1 552. V. l'Hist.

liv. 4. nomb. 29.

61 H I PPO L Y TE d'Est.

CePrelatetoit Archeveque d'Auch

& Cardinal » ſous le nom du Cardi

nal de Ferrare. Ses Bulles pour l'Ab

baïe de S. Faron font du 1 1 Novem

bre 1 5 52 , & il prit poſleffion le 9

Mars de l'année ſuivante. Ilen jouiſ

foit encore au mois d'Octobre 1555.

V. l'Hist. liv. 3. nomb. 9o.

62 L O U IS I I de Bref-é.

ll etoit Eveque de Meaux, & poſ.
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feda l'Abbaie de S. Faron depuis le

23 Juillet 1557 juſqu'à ſa mort qui

arriva le 1 5 Septembre 1 589.

H Charles de Lorraine, dit le Che
valier d'Aumale , & Marie de Lor

raine, Abbeſſe de Chelles, fa foeur »

jouirent des revenus de l'Abbaie après

la mort de Louis de Breſzé, juſqu'en

1 591. Anne d'Anglure , Seigneur de

Givry , en a joui enſuite pendant

deux ans : il mourut en 1594 ; fon

corps fut apporté à Meaux , & en

terré à S. Faron.

63 C E S A R de Vendome.

Ce Prince etoit fils naturel d'Hen

ry IV, & de Gabrielle d'Etrées. Un

Avocat en Parlement, nommé Char

les Prevoſt , prit poſſeſſion de l'Ab

baie en fon nom le 12 Novembre

1 597 , & s'eſt même arrogé le titre

d'Abbé dans quelques Aćtes poſte-

rieurs , quoique dans la fuite il ne

prît plus que celui de Vicaire Ge

neral.

64 ALEXANDRE de Vendôme.

Celui-ci etoit Chevalier de Malte,

Grand-Prieur de France , & frere du

precedent. Il tint l'Abbaie de S. Fa

ron depuis le 8 Avril 16o8, juſqu'au

8 Fevrier 1629, qui fut le jour de fa

mort. V. l'Hist. liv. 5. nomb. 6.

65 ANTOIN E II de Bourbon.

Ce Prince , né au mois de Janvier

16o7, etoit encore fils naturel d’Hen

ry IV , & de Jacqueline de Beuil,

& portoit le nom de Comte de Moret.

Ses Bulles font du 14 Septembre

1629. On croit qu’il ne fut point

tué à la bataille de Caſtelnaudari le

1 Septembre 1632 , & que c'eſt lui

ui mourut Ermite en Anjou dans la

des Gardelles le 24 Novem

bre 1691, fous le nom de frere Jean

Baptiste. Sa vie fut imprimée à Paris

en 1699 ; mais parmi le nombre des

Abbaïes qu’on dit qu'il a poſledées,

on y a oublié celle S. Faron.

66 P I E R R E de Bullion.

Il eroit fils de Claude de Bullion,

Sur-Intendant des Finances, & d’An

gelique Faure. Ses Bulles font du 6

Novembre 1631 ; & il prit poſleffon

le 12 Avril ſuivant. C'eſt à lui que

l'Abbaïe eſt redevable du logis Ab

batial , tel qu'il ſubſiſte à preſent ,

& d'une partie du Cloître , auquel

il a contribué par fes liberalitez. Il

mourutà Paris le 26 Novembre 1659,

après avoir fait les pauvres fes lega

taires univerſels; & fut enterré dans

l'Egliſe des Carmelitesde la rue faint

Jacques, chez leſquelles il s’etoit re

tiré pour vivre eloigné de la Cour &

de la Ville.

67 RAIMOND-BERENGER
de Lorraine.

Ce Prince etoit fils de Henry de

Lorraine, Comte d'Harcourt , & de

Marguerite du Cambout. Il naquit

à Barcelone en 1647 , & n'avoit que

douze ans, lorſque le Roi le nom

ma à l’Abbaïe de S. Faron. Il ne put

avoir ſes Bulles qu'au mois d’Oćto

bre 1671 , & ne prit poſleſſion que

le 31 Decembre 1673. Il mourut ſur

la fin de l’an 1686.

68 F R A N Ç O I S-ARMAND
de Lorraine.

Ce Prince etoit neveu du prece

dent, fils de Louis deLorraine,Com

te d'Armagnac, & de Catherine de

Neufville. Il obtint l’Abbaïe de faint

Faron en 1687 , & mourut Eveque

de Baieux à Paris le 9 Juin 1718. Son

corps fut porté à Roiaumont, dont il

tenoit auffi l'Abbaie en Commende.

69 JQSE PH de Thyard de Biffy.

Cet Abbé eſt frere de S. E. M. le

Cardinal de Biffy. Le Roi le nomma

à l'Abbaie de S. Faron ſur la fin de

Novembre 1718; & il ſe demit alors

de celle de S. Florent de Saumur ,

qu'il tenoit depuis pluſieurs années.

E E e e iij
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frere de S. Ouen, à quatre lieues à l'Orient de Meaux,

A de Benediâines , fondée vers l'an 63o par le B.Adon,

en declinant un peu vers le Sud-Eſt ; & à une demie lieue de

la Ferté ſous Jouarre, fur une montagne au pied de laquelle

paſſe le petit Morin. V. / Hist. liv. 1. nomb. 44, có 45.

I SA INTE THE LCHILD E.

On ſuppoſe avec affez de vrai

femblance que cette fainte Abbelle

fut tirée de l’Abbaïe de Faremou

tier, pour être miſe à la tête duMo

naftere de Jouarre. Nous conjećtu

rons qu'elle mourut le 22 Avril :

cependant l'Egliſe de Meaux en fait

la fête le 1 o Octobre. V. l’Hist. liv. 1.

nomb. 45. Ó Not. 25.

2 S A INTE AGUILB E RTE.

La Tradition de Jouarre porte que

celle-ci etoit foeur de S. Ebrigifile

Eveque de Meaux. Sa fête ſe celebre

à Jouarre le 12 d'Août. V. l’Hist.

liv. 1. nomb. 46. & Not. 2 y.

9 Après fainte Aguilberte les Ca

talogues mettent conſecutivement

deux de fes tantes, auxquelles on

donne les noms de fainte Balde , &

de fainte Mode. Ils en ajoutent en

fuite pluſieurs autres avec affez de

confuſion juſqu'à l'Abbeſſe Herman

trude. Mais le plus court eſt d’avouer

que la memoire de toutes ces pre

mieres Abbeſſes eſt entierement per

due. Il y en a une entre autres, que

les Freres de Sainte Marthe (Gall.

Christ. Eccleſ. Laudunenſ.) appellent

Mathilde de Coucy , & qu'ils difent

avoir eté ſoeur d'Enguerrand de Cou

cy Eveque de Laon. En ce cas il fau

droit la placer vers l’an 1o9o ou

1 1oo. Mais je ne trouve ni dans les

Archives de l'Abbaïe de Jouarre ,

ni dans le Gallia Christiana même,

ni enfin nulle part ailleurs de quoi

prouver qu'une Mathilde de Coucy

ait eté Abbeſſe de Jouarre. Peut-être

l'auroit-elle eté de Chelles: car nous

connoiſſons une Mathilde , Abbeſſe

de ce Monastere en 1o97. (V. PJustif.

22.) Mais nous ignorons fon furnom

& ſa famille.

3 H E R MA NT RUD E.

Celle-ci etoit foeur ou proche pa

rente de Wenilon Archeveque de

Sens, & vivoit en 847. C'eſt à elle

& à Wenilon que les Religieuſes de

Jouarre font redevables du Corps de

S. Potentien , qui repoſe aujour

d'hui dans leur Egliſe.V.l’Hist.liv. 1.

nomb. 94.

4 E R AM I N G A R D E.

On ne trouve rien de cette Ab

beſſe dans les Archives de l'Abbaïe;

mais elle nous eſt connue par l'Hi

ftoire des miracles de S. Aile , Abbé

de Rebais ; & felon cette Histoire

elle vivoit en 1oo 1 ſous le Roi Ro

bert. (W. Act. SS. Bened. to. 2.p. 316.)

5 P R A X E D E.

Il eſt fait mention de celle-ci fur

un titre du Cartulaire de N. D. de

Soiffons , de l'an 1 1 5 1 ; & le Ne

crologe de Faremoutier fait memoire

au 1 Octobre d'une Abbelle de ce

nom , qui pourroit bien être celle de

Jouarre.

6 A D E L / D E.

Celle-ci etoit Abbeſle en i 175 ,
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lorſque Matthieu Eveque de Troies

fit dans l'Abbaïe la Tranſlation du

corps de fainte Pelagie Penitente.

(V. P. Justif) i 26. On croit nean

moins avoir le corps de cette Sainte

dans l'Egliſe de Saulieu en Bourgo

gne. Pour ce qui eſt d'Adelide , je

trouve encore ſur les titres deJouar

re une A . . . . . Abbeſle en 118o :

& ce pourroit bien être la même. Le

Necrologe de Faremoutier fait me

moire de trois Abbeſſes de ce nom ,

l'une au 27 Fevrier ; la feconde au

6 Mars ; & la troiſieme au 19 Sep

tembre : & l'une des trois peut bien

l'avoireté de Jouarre.

7 VV I T A C E.

C'est ainſi que les anciens titres
François appellent cette Abbeſſe ,

dont le nom Latin est Eustachia. Elle

paroît avoir eté foeur de la prece

dente. (V. P.Just. 139.) Son nom pa

roît ſur quelques titres en 1183, &

I 196. P. l’Hist. liv. 3. nomb. 19. Elle

mourut le 1. Septembre felon le

Necrologe des Chapelains de Jouar

re » ou le 2 du même mois, felon

celui de N. D. de Soiſſons. Mais ce

dernier fait encore memoire d’une

autre Euſtache Abbeste de Jouarre

au 3o Avril ; en forte qu'il en faut

diſtinguer deux de ce nom. Celui

de Faremoutier parle d'une troiſie

me Euftache Abbeſſe , au 29 Août ;

mais on ne ſçait de quel Monastere.

L'Abbeſſe Witace fut enterrée au

Parvis de l'Abbaïe, felon un ancien

grat des pitances du Monaſtere que

l'on y conſerve au threfor des Ar

çhives: mais ce lieu eſt aujourd'hui

inconnu , à moins que ce ne ſoit le

preau du Cloître.

8 A G N E S I.

Celle-ci paroît ſur les titres en

12o4 » & 12o6. V. l'Hiši, liv. 3.

nºmb. 2o » 21 , 23 , 24 , 2 f. Le

Necrologe de Faremoutier fait me

moire de deux Abbelles de ce nom,

só

l'une au 3o Mars; & l'autre au 2 3

Juin. Mạis celle qui fait le ſujet để

cet Article paroît n'être point diffe

Tente de celle dont le Necrologe des

Chapelains de Jouarre fait memoire

au 7 Juillet. Celui de N. D. de Soif

lons en marque une au 6 du même

mois ; & c'est apparemment encore
la même.

9 E U S T A C H E I V.

Ce n'eſt que par conjesture que

je mets ici l'Abbeſſe Euſtache dônt

je viens de parler fous l'Article de

Witace. Ce pourroit être neanmoins

une des deux Iſabelles, dont je par

lerai bien-tôt. Quelle qu’ellé foit,

elle n'etoit pasencore benie en 12O73

&ſa mort doit être rapportée ou àía

fin de l'an 1219 , ou tout au com

encement de l'an 122o. V. l'Hist.
liv. 3. nomb. 25.

I o H E R S E N D E.

Qn a des titres de l'Abbeſſe Her
fende des années 122O3 & 1228; &

je trouve encore une H.... au mois

de Juin 124o: mais au mois de Jan

vier 1243 l'Abbaïe etoit vacante. Le

Necrologe de Faremoutier fait me

noire de deux Abbeſſes du nom

d'Herſende, l'une au 12 Janvier , &

l'autre au 16 Mars; & l’une de ces

deux pourroit bien être celle de

Jouarre. Voyez l'Hist. liv. 3. nomi.
2 J » 26.

A V E L I N E.

Je la trouve fur differens titres

depuis l'an 1244 juſqu'en I 249. On

a ecrit à la fin du Necrologe de l'Ab

baie de Rebais un Aćte d'aſſociation

de prieres entre cette Abbaïe, & une

ancienne Abbeſſe de Jouarre, nom

mée Alteline, qu'il ne faut peut-être

Pas diſtinguer de celle qui fait le fu

jet de cet Article. -

11 IS A B E L L E I

13 I S A B E L L E I I.

On trouve une Abbeſſe Iſabelle

.*



592 A B B E S S E S D E J O U A R R E.

íur quelques titres en 126o,& 1261.

Cette Abbeſſe etant morte, la Com

munauté demanda en 1264, le Ven

dredi après Pâques, permiſſion d'e

lire une autre Abbeſſe au Marechal

de Champagne Euſtache de Con

flans. Mais il faut diſtinguer deux

Abbeſſes de ce nom; car dans l’an

cien etat des pitances de l'Abbaïe,

dont j'ai parlé fous l'Article de Wi

tace, on trouve : Por l'Abbeeffe Tja

biaus, xij fols. Item por l'Abbreffe Tf -

bel, v fols. Le Necrologe de Fare

moutier fait memoire de cinq Ab

beſſes du nom d'Eliſabeth, l'une au

3 Janvier; la feconde , au 2o Fevrier;

la troiſieme, au 16 Juin; la quatrie

me, au 17 Août; & la cinquieme au

15 Novembre : & quelqu'une de ces

Abbeſſes pourroit bien l'avoir eté de

Jouarre, aufli-bien que du Pont aux

Dames. V l'Article d'Eustache II.

14 MARGUERITE I de la Croix.

Je n’en ai rien trouvé dans les ti

tres. Les Catalogues la mettent en

126 f.

15 A L IX I.

16 A L IX II de Ville-Sçavoir.

Il n'est pas poſſible de fixer exaćte

ment la place de l'une de ces deux

Alix, non plus que celles de l'une

des deux Eustaches , & de l'une des

deux Iſabelles. Je trouve une A. . . .

ſur les titres de Jouarre en 1276;

une Alix ſur le Cartulaire de Meaux

en 1296; & une Alix de Ville-Sçavoir

fur un titre de l'Abbaïe de Chelles

en 1298. Il est fait mention de celle-

ci au ; o Octobre dans le Necrologe

des Chapelains de Jouarre; & ce mê

me Necrologe fait memoire de l'au

tre Alix au zo Septembre : ce qui

nous oblige d'en diſtinguer deux de

ce nom. Nous fçavons d'ailleurs par

unePiece que le Pere Martene(Anec

dot, tom. 2. pag. 62 1.) nous a con

fervée, qu'en i 168 le Pape Clement

IV donna ordre au Cardinal de fain

te Cecile ſon Legat en France de caſ.

fer l'elećtion d'une Abbeſſe de Jouar

re, qui avoit eté faite contre les for

mes Canoniques: mais cette Abbeſſe

n'eſt pas nommée.

17 A G NE S II de Cerilly.

Selon les Catalogues qui m’ont

paru les plus fürs celle-ci fut elue &

confirmée en 1298, & elle mourut

en 13o3. Le Necrologe des Chape

lains de Jouarre en fait mention au

I 3 Mai.

18. A G N E S III de Gloiſe.

Je l'ai trouvée ſur un titre du mois

d'Avril 1 3o6; & elle mourut felon

le Necrologe des Chapelains de

Jouarre le 19 Juin. Peut-être ne faut

il point la diſtinguer de celle dont

le Necrologe de Faremoutier fait

mention au 23 du même mois.

19 HE L IS E N D E de Noiers.

Par un titre du Prieuré de Fontai

nes elle etoit Abbeſſe le 8 Juillet

1 3 1 5 » & elle paroît encore ſur di

vers autres titres de l'Abbaie de

Jouarre juſqu'en 1346. Elle etoit

fille de Miles V, Seigneur de Noiers,

& de Marie de Châtillon, foeur de

Gaucher de Châtillon , Connetable

de France. Les Catalogues mettent

fa mort au 31 Août 1347. Cepen

dant je trouve dans le Necrologe de

Faremoutier le nom d'Elifante Ab

beſle de Jouarre au 1 Mai , & au

16 Juillet. Y en auroit-il eu deux ou

trois de ce nom ?

2o AM A R G U E R I T E I I

de S. Martin.

Elle fut elue en 1357. (Voyez Pieces

Juſtif. 491. )

2 1 J E A N NE I de Freloi.

On la met durant quelques jours

en 13or. Je n’en ai rien trouvé.

22 JE A NNE II de Noiers.

Cette Dame etoit niece d'Heli

fende de Noiers » fille de Gaucher

de
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de Noiers , & de Marguerite de Pe

quigny. Elle etoit Abbeſſe de Jouarre

au mois de Juin 136 f. V. le Catalo

gue des Abbeſſes de Faremoutier.

23 M A R G U E R I TE III

de la Riviere.

Les Catalogues la mettent depuis

l'an 1386 juſques vers l'an 1418. Je

ne la trouve les titres que de

puis l'an 1 387 juſqu’au 2 Decembre

I 397. On ajoute qu’elle avoit eté

Abbeſſe de Montivilliers , & qu'elle

mourut le 16 Avril.

24 HENRIETTE I de Mello.

Je la trouve au 23 Mars 1424,

c’eſt-à-dire 142 5 » & au 7 Septem

bre 1426.

25 J E A N N E III de Melun.

Cette Dame etoit ſoeur de Louis

de Melun » Archeveque de Sens ;

& on lui donne encore pour frere

Louis de Melun , Gouverneur de

Coulommiers. Je la trouve le 29 Se

ptembre 144o , & le 4 Novembre

1459. Mais par un Aćte de 1464 il

paroît qu'elle etoit deja morte de

puis quelque temps.

26 J E A N N E IV D'Ailly.

Celle-ci etoit feconde fille de

Raoul D'Ailly, Vidame d’Amiens,

& de Jacqueline de Bethune. Elle

etoit Religieuſe au Pont fainte Mai

xance , lorſqu'on lui porta l'Acte

de ſon elećtion du 29 Janvier 1461 ;

c'eſt-à-dire 1462 ; & ſes Bulles con

firmatives de l'elećtion font du 17

Juillet ſuivant. Je la trouve ſur dif

ferens titres juſqu'au 2 Juin 1491.

Elle mourut le 3o Juin 1492. Voyez

l'Hist. liv. 3. nomb. 133, 1 5 3.

27 A NTO INETTE du Moutier.

Elle etoit Profeſſe de l'Abbaie de

Villiers proche la Ferté Alés. Son

pere etoit Bailli du Berry , & avoit

epouſé Antoinette de Châteauneuf.

Tome I.

Les Bulles confirmatives de fon ele

ćtion font du 13 Mars 1493 ; & je la

trouve fur differens titres juſqu'au

2 1 Decembre 1 5 14. Elle mourut le

12 Avril. Voyez l'Hist. liv. 3. nomb.

104, 133 , 138.

28 AMAD E L E NE d'Orleans.

Cette Dame fut transferée de l'Ab

baie de Faremoutier à celle deJouar

re en 1 5 1 5. V. le Catalogue des Ab

beffes de Faremoutier. Elle travailla

peu de temps après à introduire la

reforme dans ce dernier Monaſtere,

où elle mourut le 26 Octobre 1 543,

V. l'Hist. liv. 3. nomb. 149.

29 L O U I S E I de Longvic

de Givry.

Madame de Givry , niece de la

precedente Abbeſſe , etoit fille de

Jean de Longvic, ſieur de Givry, Se

nechal hereditaire de Bourgogne, &

de Jeanne d'Orleans, forur naturelle

de François I. Ses Bulles ſont du 12

Novembre 1 543. Elle fut benie le

9 Mars 1 545 dans fon Abbaïe par le

Cardinal de Givry. Elle vivoit en

core le 22 Novembre 1 549 ; mais

elle mourut ſur la fin de la même

année , & reſigna en mourant à la

fuivante. Cette Abbeſle a beaucoup

embelli les bâtimens du Monaſtere.

Le Chapitre fur tout qu'elle a fait

faire eſt d'une grande beauté.

3o CHARLOTE de Bourbon.

Cette Princeſſe , fille de Louis II

de Bourbon , Duc de Montpenſier,

& de Jacqueline de Longvic, n'avoit

point encore fait profeſſion, lorſque

Madame de Givry lui reſigna l'Ab

baie. Elle avoit eté amenée à Jouarre

quinze jours après ſa naistance. En

prononçant fes voeux , elle proteſta

par un Aćte devant Notaire , qu’elle

n'agiſſoit que par contrainte. Quel

ques années après , c’eſt-à-dire au

commencement de 1 572, elle aban

donna l'Abbaïe, & ſe retira d'abord

F F f f
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fur les terres de Frederic III, Comte

Palatin du Rhin ; d'où elle paſſa en

fuite à Brielle, & epouſa Guillaume

de Naſſau Prince d'Orange. V. l’Hist.

liv. 4. nomb. 72 » 73 , 74.

31 L o U IS E II de Bourbon.

Cette Princeſſe, foeur de la pre

cedente, etoit Abbeſſe de Faremou

tier, lorſqu’elle obtint encore l'Ab

baie de Jouarre en 1 572. Elle mou

rut en 1 586. V. le Catalogue des Ab

befes de Faremoutier.

32 JEANNE V de Bourbon.

Celle-ci paſſe communement pour

avoir eté foeur aînée des deux pre

cedentes. (V. Anſelme, Geneal. to. 1.

ag. 175. ) Cependant d'autres veu

ent qu’elle fût fille deJean de Bour

bon , Vicomte de Lavedan , & de

Françoiſe de Silly , & par confe

quent foeur de Louiſe, Abbeſſe de

Font-Evraud. ( V. Gall. Chriſt. to. 2.

pag. 1 3o3. ) Après avoir poſledé les

Abbaïes de Sainte Croix de Poitiers,

& de la Regle de Limoges , elle

paſſa à celle de Jouarre par Bulles

du 22 Avril 1 586. Elle mourut le 5

ou le 6 Mars 1624, & fes obſeques

furent fort folennelles. L’Eveque de

S. Flour en fit la ceremonie ; & les

Religieux de S. Faron, de Reuil, de

Grand-Champ , & un grand nom

bre d'autres y aſſisterent. V. l'Hist.

liv. 1. nomb. 94. ć” liv. 4. nomb. 74.

33 J E A N N E V I

de Lorraine.

Madame de Lorraine etoitPrieure

de Prouille de l'Ordre de Font

Evraud » lorſqu'elle fut faite Coad

jutrice de Jouarre le 1 1 Août 161 1.

Après la mort de Madame Jeanne

de Bourbon elle lui ſucceda , & fut

benie le 28 Avril 1624 par Philippe

de Cofpean Eveque de Nantes, Èlle

mourut le 8 Octobre 1638. Voyez

l'Hist. liv. 1. nomb. 55. & liv. 4.

namb. 1 38.

34 MARIE-MARGUERITE

de la Tremoille.

Cette Dame fut d'abord elevée

dans l'Abbaïe des Clairets , puis

à Jouarre. Elle prit enſuite l'habit

de Religieuſe dans la même Abbaie

des Clairets , & fit profeſſion en

162o. Avant que de prononcer fes

voeux le Roi la nomma à l’Abbaie

du Lys » dont elle prit poſleffion,

& qu'elle reforma. Elle paſſa de

puis à celle de Jouarre par Bulles

du 24 Decembre 1638 , & mourut

le 2 ; Avril 1655. Voyez l'Hist. liv. 3. '

nomb. 1 38.

35 H E N R IETTE I I

de Lorraine.

CettePrinceſſe etoit niece de l'Ab

beſſe Jeanne de Lorraine. Elle fut

elevée dans l'Abbaïe de Jouarre juſ

u'à la mort de fa tante 3 & fut en

Religieuſe & Profeile de Mont

martre , puis Abbeſſe du Pont aux

Dames. Elle paſſa à l'Abbaie de

Jouarre par È du 29 Mai 1655 ;

mais elle s'en demit en 1692 en fa

veur de la ſuivante, & mourut à Pa

ris dans l’Abbaïe de Port-Roial le

2 5 Janvier 1694. V. l’Hist. livre 5.

nomb. 87 , & 1 o5.

36 ANNE-MARGUERITE

de Rohan-Soubize.

Madame de Rohan etoit Reli

gieuſe du Chaſſemidi à Paris , lorſ

qu’elle obtint ſes Bulles le 23 Jan

vier 1692. Elle mourut le 21 Juin

I72 I.

37 CHARLOTE-ARAMANDE

de Rohan-Soubize.

Cette Dame , forur de la prece

dente » obtint fes Bulles au mois de

Juillet 172 1. Elle ſe demit en 1729

en faveur de la ſuivante. V. l'Hist.

liv. 3. nomb. 138.
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38 A N NE - T H E R E S E

De Rohan-de AMontbazon.

Cette Dame, qui a fait profeſ

fion dans l'Abbaïe même de Jouar

y95

re, etoit Abbeſſe de Preaux , forſ

que ſur la demiſſion de la preceden

te , le Roi la nomma au mois de

Novembre 1729 à l'Abbaïe deJouar

IC.

I U I L L Y.

Ncienne Abbaie de Chanoines Reguliers à trois lieues

de Meaux entre le Nord & le Couchant: fondée vers l'an

I 182 ; & unie en 164o à la Maiſon des Peres de l'Oratoire de

Paris. V. l’Hist. liv. 2. nomb. Io4, 6 Io5.

I G I R A U M E.

Il paroît que Giraume fut le pre

mier Abbé de ce Monaſtere. Il eſt

fait mention de lui fur des titres de

l'an 1191.

2 B . . . . .

Celui-ci n'eſt connu que par la

premiere lettre de fon nom. Il fit

une fondation en 12o1 dans l'Egliſe

de la Madelene d'Orthies , pour l'a

me de Gaucher de Châtillon , par

un titre de la Chambre des Comp

tes de Paris.

3 G I L L E S.

Je trouve celui-ci appellé indiffe

remment ſur les titres Gilo, ou Ægi

dius. On le voit ſur differens titres

depuis le mois de Juin 12 14 , juſ

qu'au mois d'Avril 1239.

4 G A U T I E R.

On a un titre de lui , du mois de

Mai 12 57.

5 S I M O N.

Il mourut en 1272 pendant la va

cance du fiege de Meaux. Les Cha

Doien, & au Chapitre de la Cathe

drale , permiſſion d'elire un autre

Abbé.

6 H E N R Y I,

Celui-ci mourut au commence

ment de Novembre 1 298 , pendant

la vacance du fiege de Meaux. Les

Chanoines demanderent au Chapi

tre permiſſion d'elire.

7 G I L B E R T de Meffy.

Il etoit Curé de Juilly, lorſqu'il

fut elu ſur la fin de Novembre 1298.

Il tint dans fon Abbaïe un Chapitre

general, où aſſiſterent les Abbez de

fainte Genevieve de Paris, de faint

Ambroiſe de Bourges , du Tard près

de Melun , de S. Euverte d'Orleans,

de S. Barthelemi de Noion , & de

S. Vincent de Senlis.

8 J E A N

On le trouve ſur les titres en

1409 »& 141 I. - :

9 B A R T H E L E M I.

On le trouve ſur les titres depuis

I Vacherie.

l'an 146ɔ » juſqu'en 1475.

1o N I Co LAS I de Marfailles.

noines de Juilly demanderent le len- :

demain de la Pentecôte à G. . . . . . Celui-ci paroît ſur divers titres

depuis l'an 1478 juſqu'en 1488.

F F ff ij
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en 1572. Il devint enſuite Archeve

que de Bourges, & paſſa enfin à l'Ar
cheveché de Sens. -

14 A N T O IN E Martin.

Celui-ci paroît ſur un titre du

mois de Mars 1569. Il etoit Aumô

nier du Roi. Il mourut à Paris le 16

Janvier 1588,& futenterré à Juilly

15 H O R A C E Zamet.

Il paroît ſur un titre du mois de

Septembre 1 59o.

16. S E B A S T I E N Zamet.

Il paroît fur un titre du mois de

Septembre 16o5. Il fut fait Eveque

de Langres en 1615. (V. Gall-Christ.

1 1 J E A N II Nervet.

Il etoit Prieur de la Couture fainte

Catherine à Paris, Conſeiller » Au

mônier, & Confeſſeur de Louis XI,

lorſqu'il fut fait Abbé de Juilly. Les

premiers titres où ſon nom 3

font de l'an 1492. Il fut ſacré en

fuite Eveque de Megare, ( V. Gall.

Christ. tom. 4: pag. 787; ) Il mourut

cn i 52 5, & fut enterré à Juilly.

N I C O L E I I Dangu.I 2.

Il paroît ſur un titre du mois

d'Avril 1526. M. de Thou , qui

l'appelleJean Dangu, (Hist.lib. 23.)

dit qu'il etoit bâtard d'Antoine du

Prat , & Chancelier de France. Dans

un Journal de la Chambre des Com

ptes , qui commence au 1 Janvier

1 5 14 ; il eſt appellé Prêtre du Dio

cefe de Chartres, Eveque. de Seez ,

Chancelier du Roi de Navarre, né

à Blois d'un pere incertain , & de

Françoiſe. . . . . . Il fut legitimé au

mois de Septembre 1 54o , & fut fait

Maître des Requêtes en 1545. Il etoit

Conſeiller d’Etat, & Chancelier de

Navarre en 1 5 5 5. Il travailla beau

coup en 1 562 pour faire abjurer le

Calviniſme à Henry IV. Il poſſeda

en même temps les Abbaïes de Foix,

& de Juilly , toutes deux en Com

mende. Dans un monument qu'il

fit dreſler en 1 561 dans l'Egliſe de

Juilly , il prit le nom de Restaura

teur de cette Abbaïe ; & il eſt vrai

qu’il en fit faire les Chaires du

Choeur. Il mourut en 1 567 , & y fut

enterré. -

13 R E N A U D de Beaune.

Ce Prelat , qui ſucceda à Nicole

Dangu dans l’Eveché de Mende en

1 568, fut auffi Abbé de Juilly après

lui ; mais il ne poſleda pas long

.temps cette Abbaie. Il avoit eté Cha

noine de l'Egliſe de Paris, & Maître

des Requêtes. Il fut fait Confeiller

de François de Valois, Duc d'Anjou

feſſion le 3 Mai 1629-; &

tom. 4. pag. 638. )

17 F R A N Ç O I S de Joieuſe.

C'est le Cardinal de Joieuſe. Il

rit poſſeſſion de l'Abbaie de Juilly

e 14 Mai 161 3.

18 H E N R Y I I de Lorraine.

CePrince prit poſſeſſion le 11 Jan

vier 162o. Il eut encore l'Abbaie

de S. Denys en France , & permuta

celle de Juilly au mois de Juin 1626

avec le ſuivant.

19 D A N I E L Hotman.

Il etoit Abbé de S. Nicaiſe de

Reims, mais il permuta cette Abbaïe

avec Henry de Lorraine , & pafiả

ainſi à celle de Juilly dont il ne prit

poſſeſſion que le 2 1 Fevrier 1627.

Il etoit de l’Oratoire , & mourut à

Paris dans la Maiſon des Peres de

cette Congregation près du Louvre

le 1 Septembre 1634. Il avoit reſigné

au ſuivant dès le mois de Janvier.

1629.

2o P I E R. R E Gibier..

Celui-ci etoit Prêtre de l'Oratoire

comme ſon predeceſſeur. pof

c demit.

de ſon Abbaie au mois de Mars 1637:
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en faveur de la Maiſon des Peres de

I’Oratoire de Paris. Les Chanoines

Reguliers y confentirent par Aćte du

7 Novembre ſuivant ; & l’agrement

du Roi avoit été obtenu dès le 3 Juil

nion fut expediée le 2 Mars 1638; le

Roi la confirma par Lettres Patentes:

du mois d'Avril ſuivant ; & les Peres

de l'Oratoire en prirent poſſeſſion le

3 Septembre 1639.

let. En confequence , la Bulle d'U- .

N O TRE-D A M E

Bbaie de Chanoineffes Regulieres dans le Marché de

Meaux. C'eſt l'ancienne Abbaie d'ormont auprès de

Fīmes, Dioceſe de Reims, fondée en 1234 pour des Religieu

fes de l'Ordre de Citeaux ; mais qui pafla fort peu de temps

après aux Chanoineſſes Regulieres, leſquelles en etoient en

poffeſſion dès l'an 1248. Elle fut transferée à Meaux en 1629 ;

& c'eſt fans doute cette même Abbaie que les Freres de Sainte

Marthe ( Gall. Christ. tom. 4.## 5 I 4. ) & l'Atlas de Blaeu

( France pag. 2o4.) appellent auflement S. Honoré aux Da

mes. Les noms des Abbeſſes de ce Monaſtere ne nous font

connus que depuis l'an 1276. Encore ne peut-on fe flater de

les avoir tous. Je ne les donne pour le Diocefe de Reims, que

fur quelques Memoires qui m’ont paru affez corrects. Voyez

/ Hist. liv. 5. nomb. 2o , có 2 1 .

A U D I O C E S E D E R E I M S.

I I D E.

Cette Abbeſſe paroît ſur un titre

de l’an 1276; & ſur un autre de l’an

1299, le Jeudi après la Madelene.

2. I S A B E LLE I de Seuil.

On trouve Iſabelle fans furnom

en 1319; & Iſabelle de Seuil en

I 337.

3 A L I X de Villiers.

Celle-ci etoit Abbeſſe en 137o,

& 1 387.

4 MARGUERITE I de Brebant.

Elle etoit focur de Clignet de Bre

bant » Amiral de France fous le Roi

Charles VII. Les guerres du tenps

l'obligerent d'abandonner le pais en

1429, & de ſe retirer en Berry, avec

faCommunauté. Peu de temps après,

Jean Chapelains Administrateur de

l'Hopital S. Antoine de Reims, prit

f : du Monastere & de tous

es lieux reguliers, qu'il fut enfin

obligé après pluſieurs contestations.

ceder à Jeanne de Brebant qui

u1T. -

5 JE A NNE de Bar le Duc,

dite de Brebant. .

Elle fut commiſe par le Roi au

gouvernement de l'Abbaïe d’Or

mont. Elle en fut depuis Abbeſſe,

& elle paroit fous cette qualité en

1444. Elle gagna enſuite for procés.

çontre l'Adminiſtrateur Jean Chape--
lain..
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6 CATHERINE de Faverques.

Celle-ci ſucceda à Jeanne de Bre

bant en 1482.

7 PETR O NIL LE Gueval.

Elle etoit Religieuſe de S. Amand

de Rouen, & prit poſſeſſion de l'Ab

baïe d'Ormont en 1484.

8 SEBASTIENNE de Boutillac.

Elle paroît ſur un titre de l'an

1 5ο8.

9 N I Č O L E I.

Celle-ci prit poſſeſſion en 1 5 1 5.

ro MARGUERITE II d'Antigny.

On la trouve ſur un titre de l'an

I 52.O.

1 1 ANTOINETTE de Longueval.

Elle etoit Religieuſe de l'Abbaïe

d'Origny, & fut faite Abbeſſe d’Or

mont en 1 5 3 5. Elle vivoit encore

en I f f I.

12 MA R G U E R I T E III

de Longueval.

Celle-ci etoit Abbeſſe en 1566.

A M E

18 L O U I S E de la Vieuville.

Cette Dame, qui etoit foeur de

Charles de la Vieuville, Lieutenant

general au Gouvernement de Cham

pagne, & Gouverneur de Mezieres,

etoit Profeſſe du Prieuré de Bello

mer, Ordre de Font-Evraud , d'où

elle paſſà dans l'Abbaie de S. Pierre

de Reims, & fut faite enfin Abbeſſe

d'Ormont. Ses Bulles font du 14

Decembre 1626. Elle transfera ſa

Communauté à Meaux, où elle mou

rut le 9 Septembre 1645.

19 R E M I E Bazin.

Celle-ci obtint ſes Bulles le 23

1 3 NICOLE II des Tournelles.

Elle paroît ſur quelques titres des

années 1 577, & 1 579.

14 NICO L E III Bistienne.

On trouve celle-ci fur un titre de

l'an 1 587.

I 5 . . . . . . . . de Paffy.

Celle-ci » dont on ne marque pas

le nom de Bapteme, fe trouve fur

un titre de l'an 1 592. -

16 GA B R IE L L E de A Marle.

Elle paroît ſur un titre de l'an

I 596. -

17 C L A UD E de Marle.

Celle-ci etablit la Clôture dans

fon Abbaïe en 1596. Elle fe demit en

faveur de la ſuivante » avec laquelle

elle vint à Meaux, où elle mourut

le 24 Mars 1636. -

$ Le Necrologe de Noëfort fait

mention au 1 3 Decembre d’une Ab

beſle d’Ormont nommée Julienne,

laquelle etoit en même temps Prieu

re de Noëfort. Mais je ne vois point

en quel temps il faut la placer. Se

roit-ce Madame de Paffy , dont nous

ne ſçavons pas le nom de Baptemc ?

A U X.

Mars 1645 , & fut benie à Meaux

dans fon Abbaïe par M. Seguier, le

7 Juin 1648. Elle prit en 1649 la

fuivante pour Coadjutrice, & mou

rut le 27 Novembre 1661.

2o AMA RI E I de la Vieuville.

C’eſt à cette Dame que l’Abbaie

eſt redevable des bâtimens du Choeur

& du beau Dortoir que l'on y voit

aujourd'hui. Elle mourut le 1o Octo

bre 1 68o.

21 B A R B E-F R A NÇ O IS E

de la Vieuville.

Celle-ci etoit niece de la prece

dente, fille de Charles de la Vieuvil
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le , Pair de France , & Gouverneur

de Poitou. Ses Bulles font du 23

Decembre 168o. Elle abdiqua le 14

Avril 1687 , & ſe retira , 1º. à Fa

remoutier ; 29. dans l'Abbaïe des

Clairets , de l’Ordre de Cîteaux, &

de la Reforme de la Trappe, où elle

prit l'habit, mais où elle ne put faire

profeſſion; 3º. enfin à Gif, où elle

est morte le 22 Avril 1721.

2.2 F R A NÇ O IS E de Malon

de Bercy.

Madame de Bercy etoit fille de

Charles-Henry de Malon , Seigneur

de Bercy. Elle naquit à Paris le 2o

Fevrier 1628, & fut d'abord Reli

gieuſe à l’Hopital S. Gervais de la

même Ville. Elle obtint ſes Bulles

pour l'Abbaïe de N. D. de Meaux le

19 Fevrier 1 689 , fut benie par M.

Boffuet le 28 Mai 169o, & mourut

le 6 Mai 1693.

23 A4 A R IE-MA DE LE NE

de Mornai de Mont-Chevreuil.

Elle etoit Profeſſe du Prieuré de

Wariville, Ordre de Font-Evraud,

lorſque le Roi la nomma à l'Abbaïe

de N. D. de Meaux. Ses Bulles font

du 1o Oćtobre 1694. Elle fe demit

en 17oo en faveur de la ſuivante »

& mourut le 7 Août 1716. Elle etoit

foeur de Madame de Mont-Che

vreuil, Abbeſle de S. Antoine à

Paris.

24 L O UIS E-FRANÇOISE

de Longueil de Maiſons.

Cette Dame etoit fille de Jean de

Longueil, Marquis de Maiſons, Pre

fident à Mortier au Parlement de Pa

ris. Elle avoit fait profeſſion au

Prieuré de fainte Perrine de la Vil

lette, dont Madame fa foeur est en

core aćtuellement Abbeſſe. Ses Bul

les pour N. D. de Meaux font du

zo Fevrier 17o 1: Elle fut benie par

M. Boffuet le 28 Mai 17o2 ; & elle

mourut le 17 Juin 171 3.

25 MA R I E II le Pileur.

Elle etoit foeur de Henry-Augu

ftin le Pileur » Eveque de Saintes,

& elle fit profeſſion dans le Mona

ftere de S. Nicolas de Pontoiſe. Le

Roi la nomma en 171 o au Prieuré

du Petit Andeli, Dioceſe de Rouen;

& en 17 1 3 à l’Abbaïe de N. D. de

Meaux. Ses Bulles font du 24 Jan

vier 1714. Elle mourut le 25 No

vembre 1728.

26 E L IS A B ETH II Pajor.

Cette Dame eſt Profeſſe de l'Ab

baie de S. Pierre de Reims. Le Roi

la nomma à celle de N. D. de Meaux

le Io Fevrier 1729 ; elle obtint ſes

Bulles le 15 Mars de la même an

née » & elle en prit poſſeſſion le 1 1
Juin ſuivant.
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Bbaie de Filles de l'Ordre de Cîteaux, à deux petites

lieues au Midi de la Ville de Meaux, proche la riviere

du grand Morin, fondée en 1226 par Hugues de Châtillon,

Comte de S. Paul. V. l'Hist. liv. 3. nomb. 27.

Cette Abbeſſe, qui paroît être la

premiere qui ait gouverné ce Mona

ſtere , connue que par la pre

miere lettre de ſon nom. Elle tran

figea en 1 2 3 3 avec le Chapitre

de Meaux au ſujet des dîmes de

Sancy.

2 J E ANN E I.

Celle-ci reconnoît en 1247 par

un titre de la Chambre des Com

ptes, qu'elle tient à Gardeur & à

Avoué de fon Abbaie le Seigneur

de Crecy.

g Depuis Jeanne I, juſqu'à Iſa

belle I, les noms des Abbeſſes du

Pont font abſolument inconnus.

Peut-être s'en trouve-t-il quelques

unes dans le grand nombre de celles

dont le Necrologe de Faremoutier

fait mention : mais il n'y a aucun

moien des les diſtinguer.

3 IS A B E L L E I de Seris,

Celle-ci etoit ſoeur de Gillette de

Seris, Dame de Changy. Les Cata

logues mettent fa mort en 1349 :

mais par un Aćte du Cartulaire de

la même Abbaïe elle etoit encore

vivante en 1 3 5 3.

4 A G N' E' S I.

Elle paroît ſur un titre de l'an

I 364.

5 JACQUELINE de Gaillones.

On la trouve en 1377 , & 1 392.

6 JE ANNE II du Sollier.

On la trouve en 1399 , & 14o;.

7 MA R I E I de Villers.

Elle paroît ſur un titre en 1427.

8 A G N E’S II de Puchot.

Elle paroît ſur un titre en 1439.

9 J E A N N E III Thebonde.

Elle paroît ſur un titre en 1446.

1o AGLANTINE I de Montiette.

On la trouve en 1449.

1 I TA S S I N E Girard.

On la trouve en 1456.

12 A LAR DINE de Jafquieres.

On la trouve en 1469, & 1479.

13 A G L A NTIN E I I.

Elle paroît ſur un titre en 1488.

14 MARGUERITE I de Tournai.

Elle paroît ſur un titre en 15o1.

15 MARGUERITE II Mignot.

Elle fut elue au mois de Mars

I Jo7 , & mourut le 19 Mars 1 5 28.

1 6 AM A R I E II Glane.

Elle etoit Abbcffe en 1529.

17
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17 P E R R E TTE I Ornot.

Elle etoit native de Dijon , &

mourut le 26 Août 1 5 5 I. Son epi

raphe ajoute qu'elle gouverna l'Ab

baie pendant 2 1 ans ; d'où il s'en

fuit qu'elle fut elue en 1 529.

I 8 P E R R O N N E L L E II

du Valangelier.

Celle-ci fut elue Abbeſſe à l'âge

de quatre-vingt-dix ans, auſſi-tot

après la mort de la precedente; mais

elle mourut un mois après.

19 ISABEL LE II deChahannes.

C’eſt la premiere, pourvûe par le

Roi Henry II. Elle etoit Religieuſe

de Poiſſy; & elle en eut le Brevet,

nonobſtant la derniere elećtion du

mois d'Août 1 5 5 1 , & les Bulles du

Pape Jules III , le 7 Janvier 1 5 52.

Selon le Gallia Christiana elle etoit

foeur de Gabrielle de Curton de Cha

bannes , Abbeſſe de Lefclache au

Dioceſe de Clermont en 1646, &

d'Helene de Chabannes, Abbeſſe de

la Vaffin au même Dioceſe : mais il

femble qu'il y a bien loin de l'an

1 5 5 2 à l'an 1646. Iſabelle de Cha

bannes mourut le 18 Août 159o.

2o C L A U D E de Beauvilliers

de S. Agnan.

Après la mort d'Iſabelle de Cha

bannes les Religieuſes voulant ren

trer dans leur droit d'elećtion, elu

rent Iſabelle de Pomeuſe, qui ne vecut

qu'onze jours. Cependant Madame

de S. Agnan fut pourvûe par le Roi

Henry IV en 159c, & fut benie le

4 Avril 16 i 5 dans l'Egliſe de ſon

Abbaïe par Jean de Vieupont Eve

que de Meaux. Elle etoit Profeſſe de

Montmartre, & fut même nommée

à cette derniere Abbaïe, mais elle

prefera celle du Pont. Elle mourut

le 28 Janvier 1626 , âgée de cin

quante-trois ans, & fut enterrée dans

le Choeur, K. l’Hist. liv. 3. nomb.

Tome I.

3o. liv. 4. nomb. 26 , & le Catalogue

des Abbefes de Faremoutier , à l’Ar

ticle d’Anne de la Châtre.

CATH ER INE de Baradat.

Celle-ci etoit Profeſſe de l'Abbaie

d'Avenai, & fut nommée par le Roi

Louis XIII à celle du Pont, dont

elle prit poſſeſſion le 6 Juin 1616.

Elle fut benie le 1 o Avril 1646 par

M. Seguier Eveque de Meaux ; &

mourut le 29 Septembre 165 1. Sa

vie a eté donnée au public ſous le

nom de la Parfaite Abbeſſe par le P.

Noel » Cordelier , in 4°, à Paris

1654.

22 A NNE-MARIE de Lorraine

Cette Princeſſe etoit fille aînée de

Claude de Lorraine Duc de Che

vreuſe, Pair & Grand Chambellan

de France. Elle fit profeſſion dans

l'Abbaie de Montmartre, & fut nom

mée Abbeſſe du Pont au mois d'O

ćtobre 165 1 , après avoir eté Coadju

trice pendant un an de l'Abbaïe de

Remiremont. Le 3 Janvier 16 52 elle

vint prendre poſſeſſion de fon Ab

baie, accompagnée de MadameHen

riette Lorraine fa foeur , qui lui a

fuccedé. Cette méme année les guer

res civiles l'obligerent de ſe refugier

à Paris avec ſa Communauté ; & elle

y mourut le 5 Août, âgée de vingt

huit ans. Son corps fut apporté au

Pont aux Dames, & enterré dans le

Choeur.

23 H E N R IETTE de Lorraine.

Elle etoit ſoeur de la precedente,

& Profeſſe de Montmartre comme

elle. Elle fut nommée à l'Abbaïe du

Pont le 14 Août 1652; mais elle en

fortit le i Mai 1655 , pour aller

prendre poſſeſſion de celle de

Jouarre.

24 MADELENE de le Tremoille.

Cette Dame etoit de la branche

de Roian, & Religieuſe de Sainte

G G g g
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Croix de Poitiers, lorſque le Roi

Louis XIV la nomma à l’Abbaïe du

Pont le 2 Mai 165 f. Elle en prit poſ

feſſion le 5 Août , & fut be

nie en 1672 par M. de Ligny Eve

que de Meaux. Elle est morte le 16

Novembre 1 679, & a eté enterrée

dans le Choeur.

25 CALLIOPE de la Tremoille.

Elle etoit foeur de la precedente,

& avoit fait profeſſion fous elle. Elle

fut nommée par le Roi le 17 No

vembre 1679, prit poſſeſſion le 2 1

Mars 168o , & fut benie le 6 Mai

fuivant par M. l’Abbé de Cîteaux.

Elle ſe demit en faveur de la ſuivan

te près de cinq ans avant fa mort,

qui arriva le 2 1 Septembre 17oj.

26 F R A NÇ O IS E Le Fevre

d'Ormeſſon.

Celle-ci avoit profeſſion au Pont

même, entre les mains de Madame

Madelene de la Tremoille. Le Roi

la nomma le 2.o Août 17oo ſur la

demiſſion de Madame Calliope de

la Tremoille. Elle prit poſſeſſion le

1 2 Avril 17o1 , & a eté benie par

M. Boffuet Eveque de Meaux. Elle

abdiqua à ſon tour au mois d'Octo

bre 1716 entre les mains de la fui

vante, & elle mourut le 17 Decem

bre ſuivant. Elle eſt enterrée dans

le Choeur.

27 CATHER INE-ISIDORE

de Bourlamaque.

Cette Dame, originaire de la Ville

de Lucques en Italie , est fille de

François de Bourlamaque , Ecuier de

Mefdames les Ducheſſes d'Orleans,

epouſes ſucceſſivement de Monſieur,

Frere de Louis XIV. Elle naquit à

Paris le 3o Mars 1683. Sur la de

miſſion de Madame d'Ormeflon le

Roi la nomma au mois de Novem

bre 1726 à l'Abbaïe du Pont, dont

elle etoit Religieuſe profeſſe. Elle en

a pris poſſeſſion le 2 i Janvier 1727,

& a eté benie à Meaux le 8 Juin de

la même année par S. E. M. le Car

dinal de Biſly. Voyez l'Hist. liv. 3.

nomb. 3o. -

R E B A I S.

Bbaie de Benedićtins, fondée par S. Ouen vers l'an 634

à ſept petites lieues & au Sud-eſt de la Ville de Meaux,

en remontant un peu vers l'Orient ; entre les deux rivieres du

grand & du petit Morin; & à pareille diſtance de l'une & de

l'autre. V. l'Hist. liv. 1. nomb. 56.

I S. A I L E.

Ce Saint etoit Religieux de Lu

xeuil , & couſin-germain de S. Fa

ron. Il fut elu premier Abbé de

Rebais au Concile de Clichy en 636,

& mourut vers l'an 65o. On croit

que ce fut le 3o d'Aoát qui est le

jour de fa Fête. Voyez l'Hist. liv. 1.

nºlub. 56, 17, 58, 59, 6o, 61, & 62.

2. S. F I L I B E R T I.

Il etoit diſciple de S. Aile, & lui

fucceda dans le gouvernement de

l'Abbaie de Rebais ; mais peu de

temps après, c'eſt-à-dire vers l'an

654, il alla fonder l'Abbaïe de Ju

mieges» dont il fut aufli le premier

Abbé.
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; A Y G L O A L D.

L'Auteur de la vie de S. Aile, que

l'on croit avoir ecrit au VIII ſiecle

(V. Mabill. Ait. SS. Bened. tom. 2.

pag. 3 1 5. ) dedie ſon ouvrage à un

Abbé Aygloald, qui felon toutes les

apparences l'etoit de l'Abbaïe de

Rebais. Son nom ne paroît ni dans

les Catalogues, ni fur le Necrologe.

4 G O D O B E R T.

Il ſouſcrivit au Concile d'Attigny

en 765 (Concil. Labbe, tom. 6. pag.

17o2.) Le P. Mabillon voudroit le

mettre en 8 1 1 ( Annal, Bened. tom,

2. pag. 398.)

I N G E L B A U D.

6 A R N O U L.

Voiez ſur ces deux Abbez le Cata

logue des Abbezde S. Faron, nomb. 5,

C” Io.

7 W A R I N.

Il fut d’abord Moine de Corbie

en France, puis Abbé de la nouvelle

Corbie en Saxe; & Louis le Debon

naire lui donna l'Abbaïe de Rebais

fur la fin de l'an 835 , ou au com

mencement de 836. V. l’Hist. liv. 1.

nomb. 96.

8 V U L F A D.

Celui-cietoiten mêmetemps Cha

noine de Reims, & Abbé de S. Me

dard de Soiſſons. Enfin il fut fait Ar

cheveque de Bourges en 866; & on

met ſa mort en 876. V. Gall. Christ.

Eccleſ. Bituric.

Au commencement du X fiecle

l'Egliſe de Paris jouiſſoit de l'Abbaie

de Rebais par la conceſſion que

Charles leSimple en fit en 907 à l’E

veque Anſeric, pour lui & pour ſes

Chanoines. V. l'Hist. liv. 1.nomb. 82.

9 R A G E N A R D.

Selon l’Hiſtorien des Miracles de

S. Aile (Ait. SS. Benedid. tom. 2.

pag. 326.) Ragenard etoit Abbé de

Rebais ſous le Roi Robert en 1ooo,

Oil IOQ I • -

I o S O L I O N.

Le même Hiſtorien rapporte un

aflez grand nombre de merveilles ar

rivées au XI fiecle fous le gouverne

ment de divers Abbez de Rebais; &

comme on n'a point de preuves que

dans le denombrement qu'il fait de

ces Abbez, depuis Ragenard juſqu'à

Robert qui fut fait Eveque de Meaux,

il ſe ſoit ecarté de l'ordre chronolo

» nous repreſenterons ici la

uite de ces mêmes Abbez, telle qu'il

nous l'a donnée. Solion mourut fe

lon le Necrologe le 17 Juillet,

1 I R O B E R T I.

I 2 P H I L I P P E I.

Il faut placer celui-ci avant l'an

1ο7o. (V. Mabill. Annal. Benedićt.

tom. 4. pag. 6o 3.) Le Necrologe ne

fait memoire que d'un Abbé de ce

nom au 16 Mai. Cependant nous en

connoiſſons deux; & peut-être y en

a-t-il eu davantage.

13 R O B E R T I I.

Celui-ci fut elu Eveque de Meaux

en 1ο82. V. le Catal. des Eveques de

Meaux.

14 G A L E R A N.

Cet Abbé eſt nommé entre les te

moins d'une donation que fit Adele

II, Comteſſe de Champagne fous

l'Epiſcopat de Manaflés I à l'Egli

fe de Sainte Celine. (V. Mabill. An

nal. Benedict. tom. 5. pag. 186.) Ce

fera vers l'an 1 104, ou 1 105. Son

nom ne ſe trouve ni dans les Cata

logues, ni ſur le Necrologe.

15 G A R N I E R.

Cet Abbé paroît ſur quelques

Aćtes des années 11 27 , & I i 33.

Le Necrologe met ſa mort au 7

Decembre. - * -

G G g g ij
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16 N O E L.

Celui-ci tint un rang illustre dans

l'Egliſe & dans l'Etat, il etoit Abbé

de Rebais en 1 1 3 5 felon quelques

titres , & Chancelier de France en

i 14o felon le P. Anſelme (Geneal.

tomi. 1. pag. 356.) De fon temps les

Abbaies de Cluny, de S. Ouen, &

grand nombre d'autres s'aſſocieren:

de prieres avec celle de Rebais: Il

abdiqua l'Abbaïe, & ſe retira à Clu

ny. Le Necrologe de Rebais met ſa

mort au 3 Decembre. V. l’Hist. liv.

3. nomb. 5, 6.

17 B R I C E.

Selon l'Histoire des Miracles de

S. Aile , (Att. SS. Bened. tom. 2.

pag. 333.) Brice etoit Abbé de Re

bais en 1145. Il l'etoit encore en

1161, lorſqu'en recompenfe de quel

lues Reliques dont il avoit fait pre

ent à Henry I, Comte de Champa

gne, ce Prince augmenta conſidera

blement les revenus de l'Abbaie.

Brice mourut felon le Necrologe le

11 Mars. V. l'Hist. liv. 3. nomb 7.

18 P I E R R E I.

Par un titre de l'Abbaie de Cha

ge, Pierre etoit Abbé de Rebais en

i 177. On trouve à la fin de cet Acte

au nombre des temoins » Luc, Pre

vôt; Alberic, Threforier; & Joſce

lin, Cellerier. Ce dernier eſt appa

remment celui qui lui a ſuccedé

dans l’Abbaie de Rebais. Luc eſt

peut-être devenu Abbé de quelque

autre Monaſtere; & ce fera lui dont

le Necrologe fait mention au 26 Jan

vier. Pierre mourut felon le même

Necrologe le 2 1 Fevrier.

19 J O S C E L I N.

Par un titre de l'Abbaie de S. De

nys en France Joſcelin etoit Abbé de

Rebais en i 188 , & il paroît encore

ſur des Aćtes de l'an 12ol. Il fut

fait Evcque; mais on ne ſçait de

quel Siege. Cependant le Necrologe

ne lui donne pas cette qualité ; mais

peut-être n’a-t-il pas eté ſacré. Il

mourut felon le même Necrologe

le 2o Oćtobre. Voyez l'Hist. liv. 3.

momb. 8.

R· · · · · · · ·

Celui-ci qui paroît ſur un Aćte

l'an 12o6 » n'eſt connu que par la

premiere lettre de fon nom. Voyez.

l'Hist. liv. 3. nomb. 8. C’eſt peut

être Renaud ou Roger, qui paroiflent

fur le Necrologe , le premier au 1 f

Juin, & le ſecond au 26 Septem

bre.

2. O

J E A N I.

Je l'ai trouvé fur un titre de l'an

1 2 zo; & il paroît qu'il etoit encore

vivant au mois de Novembre 1 2 12.

(V. Neustria pia, pág. 5 5.)

J E A N I I.

Celui-ci fut beni en 1223 pen

dant la vacance du Siege par l'Evc

ue de Troies; & il paroît encore

ur un titre de l'an 122 f. Le Necro

loge fait memoirę de trois Abbez de

Rebais du nom de Jean, outre Jean

Cleret, & Jean Courtois, dont nous

parlerons plus bas. On trouve le

premier au 23 Juillet ; & c'eſt appa

remment le même que celui qui eſt

marqué au 22 du même mois dans

le Necrologe de Fontaines. Le fe

cond eſt marqué au 9 Août, & le

troiſieme , au 1 1 Novembre. Mais

on ne fçait laquelle de ces dates

appartient à l'un de ces Abbcz plutôt

qu'à l'autre.

23 G A U T I E R.

L’Aćte de l’elećtion de Gautier

eſt de l'an 1226 , le Dimanche avamt

l’Invention de S. Etienne ; & on le

trouve encore ſur divers Actes juf

qu'en 1239. Le. Necrologe met ſa

mort au 23 Avril.

2. I

2. 2.
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14 L A U R E N T I.

On a une lettre de Laurent Abbé

de Rebais, du mois de Juillet i 139,

par laquelle il cede au Roi de Na

varre le droit d'uſage que fon Ab

baïe avoit dans la forêt de Mant.

LeNecrologe ne parle que d'un Abbé

de ce nom au 9 Mars.

25 G A U C H E R.

Il y a dans les Archives de Rebais

un Acte de l'Abbé Gaucher de l'an

1146. Il abdiqua en 1259. Le Ne

crologe n'en fait aucune mention.

26 A N S E R I C.

Après l'abdication de l’AbbéGau

cher les Religieux de Rebais deman

derent au Comte de Champagne le

pouvoir d'elire un autre Abbé ; &

Anferic fut elu. Je le trouve fur plu

fieurs titres juſqu'en 1269. On dit

qu'il abdiqua à l'exemple de ſon

predeceſſeur. Le Necrologe marque

fa mort au 23 Août.

27 L A U R E N T I I.

Il y eut une aſſociation de prie

res au mois de Mars 128o » c'eſt-à

dire 1281 , entre Laurent II , Abbé

de Rebais, & Etienne Abbé de Saint

Pere de Melun. L'Acte de cette af

fociation eſt à la fin du Necrologe

de l'Abbaïe de Rebais.

28 S I M O N.

On trouve quelques Aćtes de

l'Abbé Simon depuis le mois de Mai

J 199 , juſqu'au 23 Janvier 1299 ,

c'eſt-à-dire 1 3oo. Le Necrologe met

fa mort au 1 Mars.

29 P H I L I P P E I I.

Je le trouve ſur divers Aćtes de

puis l'an 13o y juſqu'en 13o9.

3o G U I L L A U M E.

Celui-ci affista en 1 357 à l'ele

ćtion de Marguerite de S. Martin ,

Abbeſſe de Jouarre.

3 1 H U G U E S de AMaignac.

Entre Guillaume & Hugues de

Maignac il y a un aſſez grand vuide

qu'il eſt impoſſible de remplir. Hu

gues prit poſſeſſion de l'Eveché de

S. Flour en 1396. Il fut fait enſuite

Eveque de Limoges, & mourut en

1412. Je ne fçais fi c'eſt lui dont le

Necrologe fait mention au 19 No

vembre.

J V, l'Article de Philippe de Ga

maches dans le Catalogue des Abbex.

de S. Faron.

32 J E A N I I I.

Il ſe trouve encore un aſſez grand'

eſpace entre Hugues de Maignac &

Jean III, qu'il n’eſt pas poſſible de

remplir. On a un Aćte de Jean Abbé

de Rebais , de l'an 1462. Un autre

de Jean , auſſi Abbé de Rebais, qui

transfera les reliques de S. Blandin

dans une nouvelle châſſe au Prieuré

de la Celle en Brie le 29 Juin 1473.

V. l’Hist. 2. nomb. 35. Enfin divers

autres Actes de Jean Abbé de Re

bais , des années 1474 , 1476 ,

& 1477.

33 J E A N I V Courtois.

On a un Aćte de cet Abbé , du:

9 Octobre 1477. Il mourut ſelon

les deux Necrologes de l’Abbaïe mê

me de Rebais, & des Chapelains de

Jouarre , le 17 Septembre.

34 J E A N V Cleret.

C’eſt le dernier Abbé Regulier de

Rebais. Il paroît ſur divers Aćtes

depuis l'an 1499 ; & il mourut le

4 Août 15 16.

J Avant que de paſſer aux Abbez

Commendataires , il faut obſerver

que j’ai omis dans ce Catalogue plu

fieurs Abbez de Rebais , dont les

noms font connus, mais auxquels.

il n’eſt pas egalement poſſible de

G G g g iij:
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donner une place certaine parmi les

autres. Le Necrologe en fait men

tion aux jours ſuivans.

3; I T I E R , au : Avril.

36 O D o N, au 18 du même

mois.

37 R E N A U D, au 15 Juin.

38 ANS E L M E , au 13 Août:

39 R O G E R, au 26 de Se

tembre.

4O N I C O L A S, au 14 De

cembre.

s'il falloit s'en rapporter à quel
ques Catalogues MSS ».le nombre

| ces Abbe connus , dont l'année
eſt incertaine » feroit encore plus

nfderable. En effet, ceux qui on:

dreſſé ces Catalogues , ont Gr",9 °
ceux dont le Necrologedel'Ab

baie fait mention , etoient autant

d'Abbez de ce Monastere. Mais en
cela on ne peut nier qu'ils, nº fe

n trompez. Les Abbez de Re

bais font indiquez dans ce Necrº

loge par le mot Depoſitio , & par le

me honorifique de Pater A4""“

m. Les autres qui n'ont Point

ces deux marques distinctives » RP
partiennent ſûrement à d'autres Ab

baies.

41 A D R I EN de Boiffy.

C'est le premier Abbé Commen

dataire. Il etoit Cardinal & Evequº
de Coutance, & tenoit l'Abbaie de

Rebas en i 17. Les Catalogues le

mettent depuis cette même année
juſqu'en 1522 ; mais ils ſe trom

pent aſſùrement. Woyes l'Hist. liv. 4.

nomb. 27.

42 L O U I S Robertet.

Celui-ci eut pour Competiteu;
Dom Pierre-Claude Baret ; mais il

Temporta ſur lui. Il etoit Abbé de

Rebais en 1521. On lui donne la
qualité de Conſeiller & d'Aumô

Tier du Roi. Voyez l'Hist. liv. 4.

nomb. 27.

43 P I E R R E I I Palinier.

Ce Prelat fut d'abord Chanoine

de la Sainte Chapelle de Paris : il

eut enſuite l'Abbaïe de S. Memin

de Micy prés d'Orleans; & il tenoit

en commende celle de Rebais dès

l'an 1525. Il y mourut le 8 Août

1555 , & y fut enterré. C'eſt lui qui

a fait eriger le Bourg de Rebais en

Ville. V l'Hist. liv. 4. nomb. 27.

44 F I L I B E R T I I Babou

de la Bourdaifiere.

Ce Prelat , qui fut d'abord Evg
que d'Angouleme , puis Cardinal ,

& enfin Eveque d'Auxerre, poſleda

outre l'Abbaie de Rebais celle de

Moutier S.Jean. Il jouilloit de la pre

miere vers l'an 1555 , & il la Per

muta en 1563 avec le Cardinal de
Lenoncourt , qui lui ceda l’Eveché

d'Auxerre.

4; P H I LI P P E I I I
de Lenoncourt.

CeCardinal mourut en 1 5923mais

il avoit reſigné au ſuivant dès l'an

1583, V. l'Hist. liv. 4 nomb. i 13.

46 P H I L I P P E I V
de Lenoncourt.

Cet Abbé etoit neveu du prece

dent. Il refigna à ſon neveu en 1622,

& mourut en 1628 à Rebais où il est

enterré. V. l'Hist. liv. 4. nomb. I 13.

47 P H I L I P P E V

de Lenoncourt.

Celui-ci mourut à Paris le 25 Mars

1661. V. l'Hist. liv. 5. nomb. 4o.

48 H E N R Y -C H A R L E S

de Foix.

Il prit poſſeſſion le 2 Avril 1662 »

& mourut à Paris en 1671. Il avoir

eté auparavant Abbé de S. Pierre de

Châlons fur Marne.
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* - * vrier 1672 , a eté encore Abbé de
49 F R ? Caillebot la Couture du Mans. Il fut fait Eve

que de Tournai en 169o, mais il re

Ce Prelat ; outre l'Abbaïe de Re- nonça à cet Eveché en 17of. Voyez

bais, dont il prit poſſeſſion le 7 Fe- l'Histoire liv. 5. n. 4o, 1d6, ó io7.

Ncienne Abbaie de Benedićtins, à trois lieues & demie

de Meaux vers le Nord , proche d'Afly. Charlemagne

l'unit à l'Abbaie de S. Faron à la priere du celebre Oger fur

nommé fauflement le Danois. Ce n'eſt plus aujourd'hui qu'une

fimple Egliſe Paroistiale à la preſentation de l'Abbé de Saint

Faron ; & les noms de fes anciens Abbez font inconnus. Voyez,

/'Hist. liv. 1. nomb. 89.

R E U [ L.

- Ncienne Abbaie de Benedićtins ſur la rive gauche de

la Marne, à un quart de lieue de la Ferté fous Jouarre.

Ce n’eſt plus depuis le commencement du douzieme fiecle

qu'un Prieuré Conventuel de l'Ordre de Cluny. On ignore

les noms de fes anciens Abbez. V. l'Hist. liv. 1. nomb, 63.

S. R I G O M E R,

Ncienne Abbaie , reduite aujourd'hui en Prieuré fim--

le de l'Ordre de Saint Auguſtin, & à la collation de

l'Abbé de Chage. On ignore les noms de fes Abbez. V. l'Hiß,

livre 1. nombre 9. -

(s 3 ĝ9)
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S S A I N T I N.

Ncienne Ablaaie au grand Marché de Meaux. Ce n'eſt

lus aujourd'hui qu'une Eglife Paroiſfiale & Collegiale.

e ſeul Abbé de ce Monaſtere, dont le nom foit venu à notre

connoiſſance, s'appelloit Vandelmar. Il vivoit vers le milicu

du IX fiecle. Voyez l'Hist. liv. 1. nomb, 7.

4.

N O T E S
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N O T E I.

Hal 'A 1 quelques remarques à faire ſur les noms

Ệ| propres de diverſes contrées, qui font ren

si fermées dans le Dioceſe de Meaux.

La Brie demande une diſcuſſion à part.

| || Je donnerai plus bas * l'origine & l'explica

2 il 5;: , tion de ce mot.

lË ME KINEVIKSI L'Iste de France est un nom que les der

niers Geographes ont donné à tout cet eſpace de terre qui eſt

renfermé entre la Seine, la Marne, l'Oiſe, & l'Aîne.

La Goëlle eſt une petite contrée de l'Iſle de France, au Nord

Oueſt de la ville de Meaux, dont les bornes font aujourd'hui

inconnues. Le bourg de Dammartin en eſt le lieu principal ;
& on l'appelle quelquefois Dammartin en Goelle, pour le di

ftinguer d'un Village de la Brie à pareille diſtance ou à peu près

de la ville de Meaux, vers le & que l'on nomme pour

Tøme I, H H h h

* V. la Note 1 yi
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se assassassa a

N o T E I.

cette raiſon Dammartin en Brie. Pour ce qui eſt de l'etymolo

gie du nom de Goëlle, peut-être n'eſt-il pas facile d'en venir à

bout. Il y a proche les bois de Dammartin même, à la gauche

du chemin qui conduit de ce bourg à la ville de Meaux , une

Ferme Seigneuriale qui n'a point d'autre nom que celui de

Goëlle fimplement, & qui depend de l'Abbaie de Chambre

Fontaine. Mais on ne peut ſe perſuader que cette Ferme ait don

né le nom à tout le pais ; & je ne fçais s'il n'eſt pas plus natu

rel de croire qu’un Seigneur de tout ce canton ait porté lui

même le nom de Goëlle , & qu'infenſiblement on ſe I 2CCOU

tumé à donner ce même nom à fa terre ou à ſa Seigneurie. Ainſi

on aura dit d'abord la terre de Goelle. Enſuite Dammartin,

qui en etoit le Chef-lieu, aura eté appellé Dammartin en Goëlle;

& la Ferme de Chambre-Fontaine, la Ferme de Goëlle, pour

la diſtinguer de quelques autres de la même Abbaie fituées en

d'autres lieux. Je ne propoſe rien ici de fort nouveau, ni de

fort extraordinaire. Le Vocabulaire Hagiologique de M. Châ

telain, que l'on trouve à la tête des origines de Menage fur la

Langue Françoife, fait mention d'un S. Goiles, dont il ne don

ne pas le nom latin, & qu'il dit être Patron d'une Paroiffe en

( a ) V. Baluz.

Capitul. Reg.

Franc. tem. 1. p.

378.

( b ) V. Valef

Notit. Gall.

Meldi.

( c ) Greg. Tur.

Hist. Franc. lib.

8. cap. 18, pag.

39 1.

Agenois; & d’un S. Goau, Eveque en Angleterre, honoré à

Yevre le Châtel prés de Piviers, & à Locoal, Prieuré depen

dant de l'Abbaie de Redon au Dioceſe de Vannes, où il eſt

Patron fous le nom de S. Goal, en latin Gudualus. Il ajoute

qu'il y a encore une Egliſe de S. Go au Dioceſe d'Aire. Mais

je trouve de plus un Goellus de Ivriaco, qui a fait beaucoup de

bien à l'Abbaie de S. Martin de Pontoiſe, & dont on a quelques

Actes dans les Cartulaires de la même Abbaie. Ce Goël d'Ivry

etoit fils de Robert d'Ivry & de la B. Hildeburge de Galardon,

Comteſſe de Meulant.

Le Multien s'appelle en latin Pagus Meltianus "; mot derivé

de celui de Meldis, qu'on a dit dans la baffe latinité, auffi-bien

que Meledus, pour la ville de Meaux b. C'eſt appa

remment tout le territoire qui obeifſoit fous la premiere race

de nos Rois à des Comtes particuliers. Car on lit dans Gre

goire de Tours º que Guerpin & Gondebaud furent ſucceſſive

ment Comtes de Meaux vers la fin du VI fiecle: que celui-ci

fupplanta l'autre qui l'affaffina : & que Guerpin fut affaffiné à

fon tour par les parens de Gondebaud. Au reſte, il paroît que

la ville de Meaux a fait pendant quelque temps partie Roiau

me d'Auſtrafic. Elle appartenoit à Sigebert I, oncle de Clo



D E L' E G L I S E D E M E A U X. 6 I r.

*

taire II; & lorſque ce même Prince fut tué en 575, les Prin

cestes fes filles etoient dans cette Ville , où Chilperic I, Roi

de Paris, les fit garder etroitement d. Childebert, Roi d'Austra

fie, y demeuroit auſſi en 584, lorſque Chilperic I fut aflaffinée.

Enfin par le traité d'Andelau en 587 entre Gontran & Chil

debert, la ville de Meaux devoit demeurer à ce dernier f.

Le Valois etoit un pais debois & de forêts; d'où il a eté appellé

Kadensts pagus, du mot Alleman Yvalt, ou Vvald, qui ſigni

fie une forêt g.

Pour ce qui eſt de la Galleveffe , il ſemble qu'on ait pris

laifir à deshonorer ce canton par les noms odieux de Brie

pouilleu/e , & de Brie Galeufe, que d'autres lui ont donnez.

Quelques-uns pour ecarter les idées baffes que font naître ces

differens noms, ont traduit en latin Galleve/ſe par Gallia vetus ;

& Brie pouilleu/e , par Bria populoſa. Ce ſont des etymolo

gies faites après coup, & fondées fur rien. Le nom de Galle

veffe tire fon origine de celui de Vadicaffes, peuples dont la

principale partie s'etend aujourd'hui dans la Ville & le Dioceſe

de Châlons fur Marne, mais qui font auſſi en partie dans les

deux Dioceſes de Soiſſons & de Meaux h.

N O T E I I.

Uelques-uns ont cru que Ceſar avoit parlé de la ville de

Meaux a. Voici le texte de cet Auteur : Ceſar ad portum

Itium cum legionibus pervenit. Ibi cogno/ĉit quadraginta na

ves, que in Meldis faffe erant, curſum tenere non potuiffe,

atque eodem, unde erant profećře, relatas P. Mais ce paſſage

eſt viſiblement corrompu. Et le moien de conſtruire des Vaiſ

feaux à Meaux pour les voiturer enſuite juſqu'au Canal de la

Manche? Sanfon º juge qu'il faut lire Unellis au lieu de Mel

dis; & fa conjećture pas à rejetter. Unelli font les peuples

de Coutances en Normandie, le long de la mer Oceane.

Cependant quoique Ceſar ne parle point de Meaux, on ne

peut nier que cette Ville ne foit tres-ancienne. Strabon qui

vivoit fous Auguſte & Tibere, vers l'an 14 de l'Ere Chretien

ne, fait mention des peuples de Meaux qu'il appele Meldi ".

Pline, qui floriffoit fous Veſpaſien & Tite, leur donne auſſi le

nom de Meldi, & ajoute le titre ou l'epithete de liberi º. Enfin

Ptclomée les nomme Melde, & donne à leur Ville le nom de

Jatinum f.

HH h h ij

*

N o r e I.

( d ) Ibid. lib.

5. cap. I.p. 2o I •

( e) Ibid. lib. 7 .

cap. 4. p. 334.

(f) Ibid, lib. 9.

cap. 2 o. p. 440 •

( g ) Valef. ftp.

Vadenſis pagus.

( h ) Ibid, Ca

talauni.

(a) Cellar. Geo

graph. antique, ,

tom. 1. lib. 2. cap

2. pag. I 33

Atlas Blaenº

France. p. 2 oz.«

2O2 ,

Vigenere , tra

duć7. & Not.

( b ) Cefar de

Bel. Gall. lib. 5.

(c) Sanfin, Re

marq. fer la Carte

de l'anc. Gaule :

Meldi.

( d ) Strab. Geo

graph. ltó. 4.

( e ) Plin. Hist.

Nat. lib. 4. cap.

18.

(f) Ptolom.G co

graph.lib. 2. c.S.
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N O T E I I I.

A naiſſance du Chriſtianiſme dans la ville de Meaux n'eſt

pas aiſée à fixer. Deux opinions qui paroiffent differen

tes, ſemblent fufpendre dès l'abord même le jugement des Cri

tiques. L'une met à la tête des Eveques de cette Egliſe S. Sain

tin, que l'on fait diſciple de S. Denys Eveque de Paris; & l'au

tre connence par S. Denys même , auquel on fait ſucceder

S. Saintin. A le bien prendre neanmoins, ces deux fentimens

fe reduiſent à un ſeul, qui eſt que S. Denys eſt le fondateur

de l'Eglife de Meaux, & que S. Saintin fon diſciple en eſt le

premier Eveque titulaire : & il ne paroit pas qu'on puiſſe rai

fonnablement refuſer d'y fouſcrire, du moins pour ce qui cſt

de la premiere partie.

En effet la plus ancienne tradition du pais eſt que le peuple

de Meaux eſt redevable de fa foi, auffi-bien que celui de Paris,

au faint Apôtre des Gaules ; & il ne faut pas compter cette

tradition pour rien. Un Auteur du ficcle pasté º femble avoir

2 " voulu l'infirmer, en infinuant qu'elle ne remonte pas plus haut

que le IX fiecle. C'eſt qu'il ne ſepare pas ce que l'on a dit de

S. Saintin d'avec ce qu'il faut croire de S. Denys; & fi l'un n'eſt

appuié que fur des ruineux, il ne s'enfuit pas que

l'autre fouffre les mêmes difficultez. L’Hiſtoirc que nous avons

de S. Saintin eſt extremement fabuleuſe, il eſt vrai, & il ſemble

que le Roman n'a commencé que par une lettre attribuée à

, : l'Archeveque Hincmar B. Cependant quelle preuve a-t-on qu'il

yr y ait du faux dans ce que ce même Roman ſuppofe de la Mif

fion de S. Denys à Meaux ? Ne voit-on pas au contraire, que

ceux qui donnent dans la fable, allient ordinairement le men

fonge qu'ils inventent, avec la verité qu'ils ne peuvent perdre

entierement de vûe; & qu'à peine trouvera-t-on un Auteur de

cette eſpece, qui n'ait pris pour baſe de fa fićtion quelque verité

hiſtorique. Telle eſt fans doute l'Hiſtoire romaneſque de S. Sain

tin. La verité y eſt extraordinairement defigurée ; mais enfin

elle n’y eſt pas tellement obſcurcie qu'on ne s'apperçoive bien

du deffein que fon Auteur a eu de profiter de l'ancienne tradi

tion du pais, qui rapporte aux travaux Apoſtoliques de S. De

nys les premieres connoiſſances qu'on y a reçûes de J. C. & de

l'Evangile. Et qui pourroit ſe perſuader que le faint Eveque de
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Paris ait abandonné à dix lieues du centre de ſa Miſſion un T T

peuple plongé dans les tenebres de l'idolatrie , pendant que º ::::::::

Chartres, Soiſſons, Beauvais, & d'autres Egliſes mêmes plus rar.

cloignées fe glorifient à fi juſte titre de l'avoir pour Fondateur? 17.

Ajoutons que de temps immemorial le culte de S. Denys eſt

celebre dans tout le Dioceſe de Meaux ; que fa Fête y a toujours

eté de precepte & avec Octave, comme elle l'eſt encore aujour

d'hui ; & que l'on y compte un affez grand nombre d'Egliſes

dediées fous fon invocation : & de tout cela nous conclurons

fans peine que c'eſt à ce faint Apôtre même que le peuple de

de Meaux eſt redevable des premieres femences de la foi.

Ce n'eſt pas que je vouluſſe pouffer ce raiſonnement plus loin,

ni affurer, comme pluſieurs ont fait ſur l'autorité de l'Hiſtorien

de S. Farond, que S. Denys eſt le premier Eveque titulaire de (d) vaa. ss.

Meaux. La tradition ſuppoſe qu'il a preché dans cette Ville, “ “***

ou que du moins il y a envoié des Miſſionnaires en ſon nom;

& c'en eſt aflez pour le regarder comme l’Apôtre du pais. Nous

avons même droit d'en conclure que l'Egliſe de Meaux n’etoit

dans fon origine qu'une portion de celle ẫe Paris. Mais uiſque

ces deux Egliſes forment aujourd'hui deux Dioceſes

& ſeparez l'un de l'autre, S. Denys doit ce femble demeurer

à l'Egliſe de Paris; & il fera toujours glorieux à celle de Meaux

de pouvoir commencer par un autre Saint la fuite de ſes pro

res Eveques. Jugeons ces deux par l'exemple de

celles de Reins & de Laon. Celle-ci fut detachée de la pre

miere fous l'Epifcopat de S. Remi ; & cependant fans mettre cet

Eveque à la tête des fiens; fans remonter même juſqu'à faint

Sixte, ni à S. Sinice, ni à aucun de fes predeceſſeurs, elle fe

contente de commencer à S. ö , qui n'y fut etabli

ue de la main même de S. Remi. Il en doit être de même

| l'Egliſe de Meaux. Ses propres Eveques ne commencent pre

cifement qu'à celui que l’Eveque de Paris y aura etabli le pre

mier, en formant cette neuvelle Egliſe d'un demembrement

de la fienne. * (c) Suri

Maintenant, quel eſt l’Eveque de Paris qui a donné naiſſan- | :

ce à cette nouvelle Egliſe, , & quel est ce premier Eveque de **

Meaux ? Ici le ſoupçon commence à ſe faire jour, parce que la i i:

tradition paroit avoir eté alterće. L'Histoire fabuleufe, dont j'ai .blioth. tom, I · P.

nous apprendº, que S. Saintin diſciple de S. Denys de e

aris fut envoié à Verdun, qu’il y annonça la Foi, & qu’il y f :

etablit une Eglife; que de là il alla faire la même choſe à Char- .

H H h h iij
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N o r e II I.
tres; & qu'après ces deux etabliſlemens etant venu à Meaux,

ily fixa fon Siege, & y mourut. Je reunis fous un ſimple recit ce

que le premier Auteur du Roman a imaginé, & ce que d'autres

qui font venus depuis,Ř ont ajouté de leur cru; quoique Hu

gues de Flavigny diſpoſe autrement les trois Miſſions de faint

Šaintin, & qu’il le fafle Eveque 1º. de Chartres, 29. de Meaux,

3°. de Verdun. Mais tout ſimple & tout abregé que foit ce

recit, il en faut d'abord retrancher la Miſſion de Chartres, qui

ne fert de rien ici, & qui d'ailleurs n'eſt pas trop bien averée.

Selon quelques Memoires que j'ai entre les mains , M. du

Souchet Chanoine de Chartres dans fon Hiſtoire MS. de cette

Ville, dit qu'il eſt tres-constant, que S. Saintin en a eté Eve

ue; & il faut qu'il ait cru fes preuves bien fortes pour fe fervir

cette exprestion. Neanmoins il n'en eſt fait aucune mention

dans le Breviaire de cette Eglife : les Catalogues de l'Eveché

ne l'admettent point au nombre des Eveques de Chartres : &

tout le culte qu'on lui rend dans ce Dioceſe fe reduit à une

fimple Chapelle en titre de la Cathcdrale, qui eſt dediée fous

fon nom. Quoiqu'il en foit, car cette queſtion eſt abſolument

inutile à notre ſujet, on demande s'il eſt bien vrai que faint

Saintin ait eté diſciple de S. Denys, Eveque de Verdun, &

Eveque de Meaux. Nous allons voir que ces trois points fe

mutuellement, & qu'il eſt impoſſible de les con

cilier.

Que S. Saintin ait eté Eveque de Verdun, il ſemble qu'on

ne peut gueres en difconvenir. La Tradition de cette Egliſe

y eſt formelle: l'ancien Martyrologe de la Cathedrale porte en

termes exprés, Eodem die ( 1 1 Octobr. ) natale S. Sanéfini,

Virdunenſis Epistopi; & ce même Saint ſe trouve à la tête de

tous les Catalogues des Eveques de Verdun. Ajoutez l'Acte

ue Richard Eveque de cette Ville , renferma dans la châſſe

Saint, lorſqu'il fit la Tranſlation de fes Reliques vers le

milieu du XI ſiecle. Cet Acte , il eſt vrai , nous repreſente

preſque mot pour mot la Fable attribuée à Hincmar ; mais il

exprime auffi bien fidelement la Tradition du Dioceſe. Le

voici en abregé : on ne fera peut-être pas fâché d'en voir un

extrait : Hic jacet S. Sanéfini pretio/lj mum corpus, qui fuit

/anã e Virdunen/fs Eccleste Doćfor c- Epiſcopus primus, Mel

den/stumque a S. Dionysto Areopagita Pastor conſecratus . . . . .

Dum ipſius juffa cum S. Antonino Romam tenderet, c; per hanc

Civitatem tran/tum faceret , verhumque vite civibus predi
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caret, &c. . . . Postea fecundum S. Dionysti preceptum Romam

tendens , in Italia condi/cipulum Antoninum febre valida de

funéfum refu/citavit, & cum ipſo perfecto ſpirituali negotio

ad urbem Virdunen/em est rever/us , Meldi/que plenus virtu

tibus in pace defunčžus est. Cujus hec pretio/aljima offa Ne

gociatores post multa tempora pretio comparaverunt, indeque

huc detulerunt, & in hoc Monasterio honorabiliter recondide

runt, ubi etiam fulget ex tunc multis miraculorum / gnis,

&c. f . . . .

La Tradition de Verdun n'eſt pas la ſeule preuve que l'on

apporte en faveur de cette Ville. Le Concile vrai ou faux de

Cologne g, tenu en 346 contre Euphratas Eveque de la mê

me Metropole, porte dans fes fouſcriptions le nom d'un faint

Saintin Eveque Ville qui paroît n'être point differente de

celle de Verdun ; & il en eſt encore fait mention dans la Vie

de S. Servais h Eveque de Tongres. Cette Ville eſt appellée

en Latin Urbs Clavorum , ou Articlavorum , ou a Laticlavo ;

& on foutient que ce nom ne peut convenir qu'à Verdun.

M. de Valois i pretend ncanmoins le contraire ; mais , dit

M. de Tillemont k, il ne trouve aucune autre Ville à qui on

l'ait donné, & dont ce S. Saintin ait pû être Eveque.

être qu'Urbs Clavorum ſignifie la Ville des Sclaves; en forte

ue S. Saintin aura ſouſcrit au Concile de Cologne en qualité

’Eveque ſoit titulaire, foit regionnaire, de ces Peuples. Ce

pendant Sigebert ' , & d'autres, fans rapport même au Con

cile de Cologne, difent que Verdun a porté ce nom ou un

approchant, & Hugues de Flavigny" foutient qu'elle le por

toit encore de fon temps. Mais il n'eſt pas rare de trouver des

Auteurs, qui aiant pris parti dans une de cette na

ture, affectent malgré la conteſtation, de donner à une Ville

le nom qu'ils ſe perſuadent qu'elle a porté. Tout ceci pour

roit jetter doute fur l'Epifcopat de S. Saintin à Ver

dun ; quoiqu'il foit difficile de ne ſe pas rendre à la Tradition

de cette Egliſe, qui reconnoît un Saint de ce nom parmi le

nombre de ſes Eveques ; qu'en conſequence de cette Tradi

tion le faint Pontife y foit honoré d'une culte ; & qu'il

fe trouve même pluſieurs Egliſes Paroiſſiales du même Dio

cefe dediées fous fon invocation.

Je n'infifte pas fur les difficultez que l'on peut former ſoit

contre le Concile de Cologne , foit contre la Vie de S. Ser

vais. Ces difficultez ne tombent ni ſur les noms ou les qua

*

N o T E TTT
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litez des Souſcripteurs , ni fur l'année " qui leur eſt affignée

dans les Actes de ce Concile. Ce fut en 346 que ſe tint cette

affemblée. Il faut donc reconnoître que S. Saintin, foit qu'il

ait eté Eveque des Sclaves, foit qu'il l'ait eté de Verdun, n'a

vecu que vers le milieu du IV fiecle. Or S. Denys vint dans

les Gaules dès l'an 25o , ou environ º. Il eſt donc impoſſible

de rapprocher ces deux Saints, & de mettre l'un au nombre

des de l'autre. Et c'eſt ici la premiere fable dont les

Auteurs du Roman de Saint Saintin ont defiguré la verité de

l'Hiſtoire: fable neanmoins qui a eu cours dans les deux Dio

ceſes de Meaux & de Verdun, & qui s'eſt gliffée , comme

nous avons vů, dans divers Actes, & même dans les prieres

publiques de ces deux Dioceſes. Le Breviaire de Verdun qui

etoit en ufage avant celui qui fut imprimé en 1693, ne mar

quoit en aucune maniere que S. Saintin eût eté diſciple de

S. Denys. Ce filence, ou fi l'on veut, cette retenue etoit fage;

& il eût eté bon de s'en tenir là.

L'Epifcopat de S. Saintin à Meaux ſe prouve comme celui

de Verdun par la Tradition. Mais l'Eglife de Meaux a pour

elle premierement la fienne propre; & enſuite celle des Egliſes

de de Limoges, & de Verdun. Nous avons deja vü

le temoignage de celle-ci , & nous avons fait mention de

celle de Limoges dans le corps de l'Hiſtoire. Tours fait la

Fête de S. Saintin comme de Meaux le 1 3 Octobre ;

& pour ce qui eſt de l'Egliſe de Meaux , on fçait qu'elle a

toujours regardé ce faint Pontife non feulement comme fon

Eveque , mais même comme le premier de fes Eveques ; &

j'avoue que je n'ai pas l'eſprit aſſez fort pour me roidir con

tre la Tradition de quatre Egliſes , fur-tout lorſque cette Tra

dition ne nous offre rien que de plauſible & de vraiſemblable.

Et qui empeche en effet que S. Saintin n'ait eté Eveque de

Meaux ? Eſt-ce parce que l'Egliſe de Verdun le met au nom

bre des fiens ? Il a pû l'être de Meaux & de Verdun: deux Eve

ques du même nom ont pů occuper ces deux fieges ou en mê

me temps, ou dans des differens.

Mais, dira-t-on, la Tradition fur laquelle je me fonde, eft

alterée de mon propre aveu par les fables que l'on y a melées.

Cela eſt vrai, & cependant il ne s'enfuit pas que l'Epifcopat

de S. Saintin à Meaux appartienne à la fable plůtôt qu'à la ve

rité : ce trait d'Hiſtoire a pû fe conferver dans fa pureté pri

mitive au milieu des ornemens fabuleux dont on l'a revetu

N o T E I II.

( n ) V. Tillem.

fup, pag. 7 2 1 ·

( o ) V. Tillem.

ibid, pag. 443.

V. l’Hiſt. liv. 1,

nomb, 6.

depuis :
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depuis : en un mot j’applique ici à Saint Saintin ce que j'ai dit

plus haut de S. Denys : on ne fe fouvenoit plus au IX fiecle que

des noms & des travaux de ces deux Eveques dans le Dioceſe

de Meaux : là-deſſus on a bâti un Roman. Retranchons le Ro

man ; cela eſt juſte : mais ne pouffons pas la temerité plus loin

que les Auteurs mêmes de la piece ; & reſpectons du moins le

petit nombre de faits, aufquels ils n'ont pas ofé toucher.

Cependant , dira-t-on encore , Hildeger Eveque Meaux

que l'on croit Auteur de la Vie de S. Faron , parle bien de

Š. Denys ; mais il ne fait aucune mention de S. Saintin: & Ful

coius, Sous-diacre de la même Eglife , qui a travaillé ſur le

même ſujet , garde à cet egard le même filence. Je repons

premierement que ces deux autoritez n'en font qu'une, parce

que Fulcoius n'a fait que mettre en affez mechans vers ce

qu'Hildeger avoit ecrit en profe. Je dis en fecond lieu que

Fulcoius n'a point dû nommer S. Saintin. Le but que cet Au

teur s'eſt propoſé dans le denombrement qu'il fait des Eveques

de Meaux, etoit de ne parler que de ceux qui etoient origi

naires du Dioceſe, ou qui y avoient pris naiſſance*; & Saint

Saintin n'etoit point du nombre de ceux-là. Enfin l'omiſſion

d'Hildeger ne prouve rien. Cet Auteur fe contente de nous

apprendre que S. Denys juſqu'à S. Faron l'on ne compte

que vingt Eveques de Meaux. S'il faiſoit l'enumeration de ces

vingt Eveques, & que le nom de Saint Saintin ne s'y trouvât

pas , l'objection changeroit de face fans doute. Mais il n'en

nomme aucun , fi ce n'eſt peut-être S. Denys , Gondoald pre

deceſſeur de S. Faron, & S. Faron même. Ainſi cette objećtion

n'eſt pas plus forte contre S. Saintin, que contre d'autres , que

l'on certainement avoir eté Eveques de Meaux avant

S. Faron.

Enfin, pourroit-on dire, les habitans de Meaux vendirent

à ceux de Verdun les Reliques de S. Saintin vers le milieu du

XI fiecle. Ils ne croioient donc pas alors que ce faint Eveque

appartînt à leur Eglife; & la Tradition qui le repreſente comme

Eveque de Meaux, n'eſt pas fi ancienne que nous la faiſons.

Il y a fans doute quelque choſe d'odieux dans ce reproche ;

& je ne fçais fi l'on ſe permettroit aujourd'hui un pareil trafic

non ſeulement à Meaux, mais même dans aucune autre Ville

du Roiaume. Cependant pour reduire cette objećtion à fa juſte

valeur , il eſt bon de remarquer que ceux de Meaux ne fe

determinerent au crime qu'on leur reproche que dans un temps

Tome I, II ii

N o r E I II.

* P, Just. 742 s
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, -

N o T E III.
de famine : & à quelle extremité la faim ne porte-t-elle pas les

hommes ? De plus eſt-il neceſſaire d'en rejetter la honte & le

blâme fur une Ville entiere ? Trois ou quatre particuliers fuf

firent; & ceux-ci corrompus par la difette ou par l'avarice, ont

pù agir à l'infçu du reſte des habitans. Ceux de Verdun ne

manquerent pas apparemment de leur faire entendre qu'il im

portoit peu à la gloire du faint Eveque que fes Reliques fuf

fent dans une Ville plûtôt que dans une autre, pourvù qu'on

leur rendît le culte qui leur etoit dû : que d'ailleurs les habi

tans de Verdun avoient autant de droit d'y pretendre que ceux

de Meaux , puiſque S. Saintin avoit egalement les

deux Dioceſes : que fçais-je moi ? le vrai & le faux : tout eft

mis en oeuvre en pareille occaſion : un homme affamé ſe laifle

vaincre facilement ; & la plus mechante raiſon perſuade de

reſte, lorſqu'il s'agit d'eviter une mort prochaine. En un mot

de quelque maniere que la chofe fe foit paſſée, la tradition

de l'Epifcopat de S. Saintin à Meaux, n’en fouffre point, & s'il

reſte quelque difficulté, ce ne peut plus être que fur l'epoque

certaine de ce même Epiſcopat.

Nous n'avons en effet rien de certain ſur ce ſujet , & la

Tradition elle-même n'eſt pas recevable dans toutes fes par

ties , puiſqu'elle nous repreſente d'un côté S. Saintin comme

diſciple de S. Denys, & de l'autre comme Eveque de Meaux

& de Verdun. Il faut donc abandonner cette Tradition fur

l'un ou fur l'autre de ces deux points, & fe reduire à croire

fimplement, ou que S. Saintin n'a pas gouverné ces deux Dio

ceſes, ou qu'il n'a pas eté diſciple de S. Denys. En un mot,

il y a eu deux SS. Saintins, ou il n'y en a eu qu'un. Dans la

premiere ſuppoſition celui de Meaux aura eté diſciple de faint

Denys , & aura vecu au III ſiecle ; & celui de Verdun n'aura

vecu que cent ans ou environ après. Au contraire, fi l'on ad

met la feconde ſuppoſition, le même faint Saintin aura gou

verné les deux Dioceſes l'un après l'autre ; mais ce ne peut

étre que vers le milieu du IV ſiecle. Or ces deux hypotheſes

font egalement foutenables; & chacun peut en liberté ſe laiffer

entraîner là-deſſus felon ſon goût & fon inclination. La pre

miere qui a eté embraſſée par M. Phelipeaux, M. le Dieu, &

pluſieurs autres, a cependant je ne fçais quoi de plus flateur

& de plus honorable pour la Ville de Meaux. Cette Egliſe en

acquerreroit pour ainſi dire quelques generations de plus, &

fa nobleſſe en feroit plus ancienne ; mais elle n'en feroit pas
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mieux prouvée ; & s'il falloit me determiner fur la liberté du

choix, une ou deux conjećtures que je vais propoſer, empor

teroient mon ſuffrage en faveur de la feconde.

Premierement les Martyrologes ne connoiffent qu'un faint

Saintin Eveque , quoique deux Dioceſes differens fe le dif

utent l'un à l'autre. Le jour affecté au faint Prelat dans ces

, & dans les anciens Calendriers, n'eſt autre que

le 22 Septembre ; & c'eſt auſſi en ce jour que M. Baillet a jugé

à propos d'en parler. Pierre des Noels P eſt le premier qui l'ait (r) per i.

mis au 11 Octobre, je ne ſçais ſur quel fondement, & le Mar- : *

tyrologe Romain a ſuivi en cela fon autorité. Le Syſteme des

deux faints Saintins a fortifié depuis cette diſtinction de jours ;

& M. Du Sauflai, qui s'eſt rangé de ce côté-là , fait mention

dans fon Martyrologe Gallican de celui de Meaux au 22 Sep

tembre, & de celui de Verdun au 1 I Oćtobre. Avec tout cela

il ſe trouve que ce dernier jour eſt le feul que les deux Egliſes

prennent aujourd'hui pour faire la fête de leur S. Saintin. Le

parti le plus für eſt donc de ſuppoſer que le même Eveque a

gouverné les deux Dioceſes, non pas preciſement parce qu'il

y eſt honoré le même jour ; mais parce que ces-deux Egliſes

ont toujours eté perſuadées que leurs SS. Saintins n'etoient pas

differens l'un de l'autre ; & que c'eſt auffi le fentiment des plus

anciens Hiſtoriens H. ( q ) Bercar.

En fecond lieu l'Auteur de la Vie de S. Faron * ne compte | it favºri
* - * |- 3 N fup.

que vingt Eveques de Meaux depuis S. Denys juſqu'à S. Faron (r)". A

même, qui vivoit plus de 35o ans après. Laiſſons ce qu'il dit : ""
de S. Denys, & ne comptons que S. Saintin. Cet eſpace - Y

de 35o ans fait pour chacun des dix-huit Eveques reſtans vingt

années d'Epifcopat ou environ l'un portant l'autre. Et n'eſt-ce

pas trop dans ces premiers temps de trouble & de perſecution,

où les Empereurs Paiens ne fouffroient qu'un leger intervalle

entre le facre & le martyre des Eveques. Pendant que S. Faron

etoit le vingtieme Eveque de Meaux, S. Agilbert ſon contem

porain etoit le f Eveque de Paris : cette dif- (f) v. c.u.

ference ne vient apparemment que de ce que la fuite de ceux- ef

ci remonte juſqu’à S. Denys même, au lieu que ceux de Meaux "

auront commencé plus tard. Cela poſé , il ſemble qu'on ne

peut gueres fixer l'Epiſcopat de S. Saintin de Meaux que vers

le milieu du IV fiecle ; & c'etoit le temps où vivoit S. Saintin

de Verdun : d'où je crois pouvoir conjecturer qu'il ne faut

point diſtinguer ces deux Saints l'un de l'autre, & que puiſque

I I ii ij

No T E I I I.
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S. Saintin a toujours paſſé pour le premier Eveque de Meaux,

cette Egliſe a fait partie de celle de Paris juſques vers le mi

lieu du IV fiecle qu'elle en a eté demembrée, pour faire un

fccond Dioceſe & independant du premier.

J'ajoute pour ce qui regarde le culte du faint Eveque dans

le Dioceſe de Meaux, qu'on en faifoit double dans le Bre

viaire MS. de l'an 1492. Il devint double majeur avec octave

en 1546. Mais depuis l'Edition du nouveau Breviaire , on

n'en fait plus que double ſeulement fans octave, Il eſt inutile

d'obſerver que le Saint n'a point ſouffert le martyre ; car on

fuppoſe affez que ceux à qui l'on ne donne pas cette qualité,

(*) s n'ont que le titre de Confeſſeurs. Cependant M. Du Sauffai ‘ la

i lui a donnée. Mais il eſt le premier, & il l'a fait fans preuves.

L'Egliſe de Meaux ne reconnoît même aucun Martyr parmi le

nombre de fes Eveques ; & je ne fçais fi par cette IlOUS

ne fommes pas bien fondez à croire qu'elle n'a point eu d'Eve

ques particuliers fous le regne des Empereurs paiens.

N o T E I I I.

N O T E I V.

| A vente des reliques de S. Saintin ne laiſſe pas de ſouf

frir quelque difficulté. C'eſt un fait 'du moins, dont on

n’etoit nullement perſuadé à Meaux au XIII fiecle, puiſqu'au

contraire les Chanoines de cette Egliſe , qui firent preſent

de quelques-unes de leurs reliques en 1259 aux Religieux de

(a) v riit. S. Denys en France, crurent leur envoier une côte du Saint ".

Auſfi M. Phelipeaux traite-t-il fans façon de fable l'histoire
Pag- i 2 5- de cette vente ; & je fuis bien de fon avis, s'il ne s'agit que

d'un certain Memoire hiſtorique trouvé dans les Archives de

de S. Vanne de Verdun, où les circonſtances de cette avan

ture font detaillées fort au long ; & où l'on fait dire d'un air

extremement patetique aux Negocians de Verdun ces belles

paroles : Non est peccatum grande, ubi redemtio vite humane

in cauſa dignostitur effe. Mais pour ce qui eſt du fait pur &

fimple, je ne vois pas qu'il y ait raiſon de le contefter. En

effet Richard de Waffebourg que le ſieur Phelipeaux prend

feul à partie , n'eſt ni le feul , ni le premier Auteur qui en

(b) waſter, ait fait mention. Il cite lui-même P pour fes garans le Sup

i plement d'Eufebe & Sigebert, qui mettent, dit-il , cet eve
verfa. nement en 1o 32 ; & il ne les contredit que pour cette date qu'il



D E L' E G L IS E D E M E A U X. 6z I

veut fixer à l'an 1044. Hugues de Flavigny qu'il ne cite pas, &

qui ecrivoit ſa Chronique vers l'an 1 Ioo, n'en parle pas moins,

& il le rapporte à l'an 866 °. Cependant pour ce qui est de cette

derniere date , on ne peut nier que Hugues de Flavigny ne

fe foit trompé. En effet Bercaire, qui etoit Prêtre de Verdun,

Chanoine de l'Egliſe Cathedrale, & qui n’ecrivoit qu'après l'an

915 d., auroit-il pû en ce cas ignorer où etoient les reliques de

S. Saintin ? Il avoue neanmoins qu'il n'en fçait rien, 2 „ein, ɔ

ajoute-t-il , qu'on ne les ait à Meaux. Quoiqu'il en ſoit dể

toutes ces contradictions, & en particulier des deux citations

de Richard de Waſſebourg, leſquelles ne paroistent nullement

fideles , il ſemble que le fait çit vrai, mais qu'on a eu ſoin

de l'orner dans la fuite , & d'en faire un nouveau Roman.

Pour ce qui eſt de l'année precife de cet evenement 2. On pour

roit le fixer avec le même Auteur à l'an 1o 32 , ou fi l'on veut

à l'année de la mort du Roi Robert, Car Glaber Rodulfe e nous

apprend qu'en cette même année il y eut une fi grande famine

en France, qu'il s'en falloit peu qu'on ne ſe mangeât les uns

les autres. Ceux qui ne s'accommoderont pas de cette epo

que precife, pourront s en tenir en general à ce qu'on lit dans

le Breviaire de Verdun imprimé en 1693, que les reliques de

faint Saintin furent apportées de Meaux à Verdun au commen

cement du XI ficcle, fans en fixer l'année ; ce qui n'empeche

pas que l'Evcque Richard n'en ait pû faire la tranſlation er IO44

felon le temoignage de Waffebourg.

N O T E V.

'Epiſcopat, & le Martyr même de faint Antonin, ne font

gueres fondez que ſur la fauffe Hiſtoire de faint Saintin.

M. Du Sauflai a varié ſur ce ſujet dans fon Martyrologe Gal

lican : il eſt qualifié Eveque & non Martyr, dans le Supple

ment de ce Martyrologe “. Au 9 Octobre on le dit Mayr.

& enfin, au II Octobre on le fait Eveque de Meaux

ceſſeur de faint Saintin , &c. M. Du Sauſſai n'est pas toujours

d'accord avec lui-même. Pour bien connoître cet Auteur il

faut lire le jugement qu'en a porté le fçavant Pere Papebroch:

* Le Martyrologe Gallican, dit-ilº, est l'ouvrage d'un jeune

homme qui n'eroit point affez preparé fur ſa matiere , qui

avoit trop de facilité & de precipitation," d'exa

* - u -a
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N o T E V.

( a ) Coint. An
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547. tom. I,

pag. 7o6.
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D)

&titude & de difcernement ; qui donnoit trop à fon genie

& à ſon imagination ; qui ne faiſoit point ſcrupule d'alterer

la verité des faits, qui outroit la licence que permet la Rhe

torique, & qui faiſoit des amplifications plus qu'ecolieres « :

Cette cenſure eſt rigoureuſe: mais elle eſt equitable, & il eft

fâcheux pour l’Auteur de fe l'être juſtement attirée. Aufli

quelque ſujet qui ſe preſente dorenavant à diſcuter, le Le

&eur à qui il peu de fçavoir l'avis de M. Du Sauflai,

nous diſpenfera d'entrer dans cet examen.

Pour revenir à S. Antonin, on le trouve quelquefois, mais

moins communement appellé Antoine. M. Le Dieu aflùre dans

fes Memoires que les anciens Breviaires ne le mettoient point

au rang des Eveques de Meaux. Cependant l'ancien Martyro

loge de cette Egliſe en parle comme d'un Eveque : Pridie Ka

lendas offobris , civitate Meldis , S._Antonini Epistopi &

confestoris. Ce qui a eté ſuivi par le Breviaire de Meaux de

1546. Enfin felon le Breviaire MS. du même Diocefe de l'an

1492 , on en faiſoit alors femidouble au 39 Septembre ; &

on renvoioit à un aurre jour l'Office de faint Jerome qui

n'etoit non plus alors que femidouble. Celui-ci etant devenu

double en 164o , on en fit le 3o Septembre, & on renvoia faint

Antonin au 12 Octobre, le lendemain de S. Saintin. Aujour

d'hui S. Antonin n'eſt plus femidouble, & on l'a remis au 3o

Septembre, jour de faint Jerome, mais fous une ſimple com

memoration.

N O T E V I.

E Pere Le Cointe º croit que Medouée etoit deja Eveque

de Meaux , lorſqu'il vient paſſer les Fêtes de Pâques à

Paris avec S. Lubin Eveque de Chartres, vers l'an 545. Je ne

fçais neanmoins s'il y a bien pris garde. L'Auteur de la Vie

de S. Lubin s'exprime en ces termes : Quodam die dum B. Leo

binus cum Medovco Con/acerdote a / pedićfo Rege Paristus

faiffèt invitatus , & dies Paſche vice Pontifcis illius loci

defunéfi Epistopaliter tran/gi/et º, &c. Je conclus de ce

fage, que S. Lubin ne vint à Paris que pour y faire les fon

&tions Èpiſcopales au defaut d'Amelius qui etoit mort , fans

quoi il n'auroit pas quitté fon Dioceſe, où fa prefence etoit

ncccffaire dans une auffi grandc folennité que l'etoit celle de
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Pâques. Je conclus en fecond lieu par la même raiſon , que

fi Medouée avoit eté alors Eveque de Meaux, Oil 11C | auroit

pas vû à Paris où ſon miniſtere devenoit inutile ɔ & où l'Hi

storien ne dit pas expreſſement que le Roi l'eût invite, Le mot

de Confacerdos ne paroît donc ſignifier ici qu'un Prêtre at

taché à la perſonne ou au fervice de S. Lubin; en un not un

Prêtre du Clergé de Chartres ; & qui avoit coutume d'aſſister

fon Eveque dans les fonctions Epiſcopales.

N O T E V I I.

E P. Sirmondº avoit reculé mal-à-propos le Concile de

Reims juſqu'en 63o. Le P. Labbe ", le P. le Cointee, &

Dom Mabillon d, le mettent avec plus de raiſon en 62;: En

effet, dit ce dernier Auteur, Clotaire II mourut en 628. Didon

fut fait Eveque de Poitiers du vivant de ce Princes; & Jean,

predeceſſeur de Didon, fouſcrivit au Concile de Reims. Donc

ce Concile a eté tenu avant l'an 628. De plus, ajoute-t-il, faint

Arnoul fut fait Eveque de Metz par Theodebert II, Roi d'Au

ftrafie, tué en 613 ; il n'a eté Eveque que quinze ans f: & ce

pendant il a fouſcrit au Concile de Reims: donc ce Concile

s'eſt tenu avant l'an 628. Nous pourrions gagner 1çı une annee.

Theodebert II fut tué en 612 , felon la Chronologie du P. Da

nielg, du P. le Cointe", & du P. Mabillon même dans ſesAn

nalesi, & ailleursk. Donc ce Concile fe feroit tenu avant l'an

627. Enfin, remarque encore Dom Mabillon, Senoc ) Eve

que d'Eaufe, qui a fouſcrit au même Concile , fut envoié en

exil felon Fredegaire 1, en 626. Donc ce Concile ne peut gue

res être placé qu'en 625. Telles font les reflexions que Dom

Mabillon faiſoit le 2o Janvier 1672 ſur l'epoque du Concile de

Reims. En 1669 lorſqu'il imprimoit le fecond tome des Aćtes

des Saints de l'Ordre de S. Benoît, il fixoit d'une autre ma

niere l'Epifcopat de S. Arnoul, maisil ne s'en tenoit pas moins

à l'epoque de 625 pour le Concile de Reims ".
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N O T E V I I I.

L y a deux opinions touchant l'Epiſcopat de S. walbert à

Meaux. Selon la premiere il a precedé immediatement faint

Faron: felon la feconde il lui a fuccedé immediatement; &

l'une n'eſt pas mieux appuiée que l'autre. Ceux qui placent

S. Walbert entre Gondoald & S. Faron, font plus anciens, & en

: plus grand nombre. L'Auteur de la vie de S. Faron *, & celui de

a la vie de S. Aile b, ont donné cours à cette erreur, quia eté ſuivie

, ““ par une infinité d'autres 8. Mais ils ſe font tous uniquement

fondez ſur un paſſage de Jonas, Auteur de la vie de S. Colom
ban & de S. Euſtafe; qu'ils ont mal lu, ou qu'ils n'ont pas en

tendu. Voici les paroles de cet Auteur : Nec mora B. Eustastus
S. Ben. tom. 2 .

’ n. remeat ; Puellam (Burgundofaram) a custodia liberat , Patrem

E t terribiliter increpat; religionis veste per Pontificem illius urbis,

Gondoaldum nomine , induit, facravitque /alataribus Sacra

mentis : Monasterium quoque Virginum ſupra paternum /olum

intra fluvios Mugram & Albam edificat ; fratre/que, qui edi

fcandi curam habeant, deputat : germanum Puelle Chagnoal

dum, & Vvalbertum, qui ei postea ſuccefft ; ut regulam do
4.4. ceant, decernit d. On a cru entrevoir dans ce paſlage , que faint

“ walbert avoit ſuccedé à Gondoald dans l'Eveché de Meaux ;

& le fens de Jonas eſt au contraire qu'il ſucceda à S. Euſtafe

dans le gouvernement de l'Abbaiede Luxeuil.Comment en effet

faint Walbert auroit-il pû être Eveque de Meaux avant faint

Faron ? Il fut fait Abbé de Luxeuil en 625 ; & en 625 même

Gondoald predeceſſeur de S. Faron affista au Concilede Reims.

Cette difficulté a fait imaginer un autre expedient à ceux

qui vouloient abſolument qu'il củt eté Eveque de Meaux. Ils

lui ont donné rang immediatement après S. Faron ; & de ce

nombre il faut mettre l'Auteur de la Chronique de faint Ber

tinº, qui cite en faveur de ſon opinion d'autres garans plus an

s ciens que lui, fans les nommer. Le P. le Cointe f n'a pas fait

difficulté d'embraſler ce fentiment. Mais c'eſt une pure fićtion;

" - t.789 & il ne faut qu'un mot pour en faire voir la fauffeté. Saint

walbert mourut en 665 , & faint Faron lui a furvecu ; donc il

n'a pû être Eveque de Meaux après S. Faron.

Ne pourroit-on pas tenter une autre voic, pour foutenir l'E

piſcopat de S. Walbert, en ſuppofant, que l'Evcque de Meaux

cſt
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eſt different de l'Abbé de Luxeuil? C'etoit l'avis de M. Baillet g,

qui en cela n'a ſubſtitué aux fables de ceux qui l'ont precedé

qu'une ſimple poſſibilité , lorſque nous cherchons faits

réels & conſtatez. Ajoutons même que fur l'avis de M. Le

Dieu , comme celui-ci le temoigne dans fes Memoires, M.

Baillet s'eſt corrigé en travaillant à ſa Chronologie , & à fa

Topographie des Saintsh. Mais ce qui fuffit dans une queſtion

comme celle-ci, c'eſt que les premiers qui nous ont parlé de

S. Walbert comme d'un Eveque de Meaux, ne lui ont donné

cette qualité, que parce qu'ils ont cru que Jonas la lui avoit

donnée avant eux : testante vita S. Eustasti, difent-ilsi. Or Jo

nas n'en dit pas un ſeul mot : donc ils ont mal pris le fens de

cet Auteur, & leur temoignage ne fert plus de rien.

Le texte de Jonas a donné lieu à une feconde erreur, qui

a eté preſque auſſi ſuivie que la premiere, & que le P. le Coin

te“ a encore adoptée. L'Auteur de la vie de faint Faron ', &

l'Hiſtorien de S. Aile ", fe font imaginez les premiers que faint

Walbert etoit frere de faint Faron & de fainte Fare. C’eſt le

mot Fratres qui les a trompez. Mais ce mot dans Jonas ſigni

fie des Moines ou des Religieux, & non des freres felon la

chair. Surius", qui ne s'eſt point tenu en garde contre cette

equivoque, a bien fait pis encore. Il a ſubſtitué Germanos à

Germanum ; & fi cette leçon avoit lieu, il feroit hors de doute

que felon Jonas S. Walbert & S. Cagnoald auroient eté freres

de fainte Fare. Mais Germanos eſt conſtamment de Surius mê

me, ou de quelque mechante copie que cet Auteur a cue entre

les mains. Les plus anciens MSS. portent Germanum º; & en

effet fainte Fare etoit de race Bourguignone*, au lieu faint

walbert tiroit fon origine des Sicambres , c'eſt-à-dire des

Francs, felon Bobolen, Auteur du VII fiecle, qui a ccrit la

vie de S. Germain Abbé de Grand-Villiers au Dioceſe de

Bâle : V valdebertus, dit cct Hiſtorien, vir egregius ex genere

Sicambrorum P.

Enfin une troiſieme erreur au ſujet de S. Walbert, eſt celle

de Jean d'Ypres q, de Molanus r, & du Menologe Benedićtin f,

qui l'ont confondu avec un autre walbert Comte de Ponthieu ;

& d'Arques, & qui fit auffi profeſſion de la vic Monaſtique

dans l'Abbaie de Luxeuil. Ce qui a pu contribuer à la mepriſe,

c'eſt que l'Abbé de Luxeuil , quoique né dans le Dioceſe de

Meaux, etoit originaire du Ponthicut, & qu'il poſledoit de
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marié, au lieu que le Comte de Ponthieu fe maria, & eut des

enfans avant que de ferenfermer dans l'Abbaie de Luxeuil".

• Examinons maintenant ce que l'on peut dire ſur le lieu où

naquit le faint Abbé. Les fentimens font partagez ſur ce ſujet

entre les Sçavans. L'ancien Auteur, de qui nous tenons une

partie de ſes aćtions, & qui ecrivoit vers l'an 96o *, dit qu'il

vint au monde dans un lieu appellé Nant , au territoire de

Meaux : In pago Melden/2 famost vicus est nominis , pristo

nomine Nant vocatus ; qui feilicet vicus. . . . ortu ejus o pue

rilibus incrementis. . . . uſque in preſens admodum habetur in

/ignis y. Nous connoiſſons aujourd'hui pluſieurs endroits dans

le voiſinage de Meaux, qui nous repreſentcnt l'ancien nom de

Nant. Il y a Nanteuil lez Meaux, Nanteuil le Haudouin ,

Nantouillet, Vinantes. Mais premierement il en faut exclure

Nanteuil lez Meaux. En effet fur la fin du IX fiecle les Moi

nes de Luxeuil voulant ſe rcfugier à Herly dans le Comté de

S. Paul avec les Reliques de S. Walbert, pafferent la Marne,

& arriverent à Nant, lieu de la naiflance du Saint”. Donc ce

lieu etoit à la droite de la Marne: & par confequent ce ne peut

être Nantcuil lez Meaux, qui eſt à la gauche. Suivons le texte

de notre Hiſtorien. Il ajoute qu'il y avoit en ce lieu une fontaine

frequentée en l'honneur du faint Abbé, & dont les eaux etoient

fort falutaires à ceux qui en venoient prendre par devotion:

ue le Saint fanćtifia ce même lieu par divers miracles : qu'en

il en fit une donation à l'Abbaie du Luxeuil : Fons illic

exoritur memorabilis, ex quo perfuſa turba popularis letiorem

/e arbitratur ad /ia referre, ob memoriam beati viri, lucra in

columitatis º. In u/us Monasterii contulit. . . vicam. . . Nant...

genuinum videlicet ejus /olumb. Cette fontaine ne prouveab

folument rien. Nant eſt un nom commun que l'on donnoit
indifferemment à tous les lieux fituez aux environs des fources.

Neanmoins Dom Mabillon e s'eſt determiné pour Nanteuil le

Haudouin ; & M. Baillet d a mieux aimé prendre parti pour

Vinantes. Mais je ne craindrai point de ſuivre Dom Mabillon

dans fa conjećture. Nous en effet un lieu celebre au

X fiecle, famost Vicas nominis; & cette circonſtance ne paroit

convenir qu’à Nanteuille Haudouin, qui eſtencore aujourd'hui

un bourg conſiderable. La devotion du peuple envers la fon

taine s'eſt extremement rallentie; je ne vois pas même qu'il

en reſte la moindre trace : cependant pluſieurs y rapporteront

fans pcine l'origine & la fondation du Prieuré Conventucl de
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l'Ordre de S. Benoît qui y ſubſiſte encore aujourd'hui. Pour

moi, je crois entrevoir cette origine dans la donation même

que fit S. Walbert à l'Abbaie de Luxeuil de tout le bien qu'il

poſledoit à Nant. Le Monaſtere de Nanteuil etoit deja fur

pied, lorſqu'il fut incorporé à l'Ordre de Cluny. Il faut ſup

poſer dans le Dioceſe de Meaux, & dans l'heritage même

S. Walbert, quelques Moines de Luxeuil qui y

pour en gerer les biens, & pour en rendre compte à leur Abbé.

De} là s'eſt formé un Prieuré. Et où trouver ailleurs qu'à Nan

teuil le Haudouin ce Prieuré de Benedićtins fondé à Nant ,

& dans le Diocefe de Meaux? Je crois donc pouvoir conclure

ue ce Monaſtere a eté fondé ſur le bien de S. Walbert : & de

là il s'enfuit que Nanteuil le Haudouin eſt le veritable lieu de

la naiſſance de ce faint Abbé.

Je n'ai point fait uſage dans le de cette Hiſtoire de

quelques miracles operez par le miniſtere de S. Walbert dans

le Dioceſe de Meaux & à Nanteuil même. L'Abbé Adſon de

nous les tenons, n'a vecu que dans le X fiecle, & par con

equent dans un temps trop eloigné du VII , pour meriter

creance dans l'eſprit de tous fes Lecteurs. En voici un par

exemple qui demanderoit un autre garant que lui : » Un jour , «pie q Jour,

dit-ilº, que S. Walbert encore feculier etoit à Nant, ſon Fer

mier vint fe plaindre à lui d'une quantité d'oies fauvages qui

deſoloient festerres; & qu'il ne pouvoir venir à bout de

S. Walbert renvoia le Fermier à la Metairie , avec ordre d'y

enfermer toutes ces oies. Le Fermier partit : les oies obeiflantes

le fuivirent l'une après l'autre ; & il les enferma. Le Saint les

fit ainſi jeûner trois jours de fuite , au bout duquel

temps il les congedia. Mais il s'en trouva une de moins qu'un

vålet avoit furtivement mangée. S. Walbert s'apperçut du vol,

& fe fit apporter les plumes de l'oiſeau. Il ſe mit auſſi-tôt en

prieres, & l’oie alla rejoindre fes compagnes. De

puis ce temps, ajoute l'Hiſtorien, ces animaux n'ont plus in

uieté les terres de S. Walbert « . Ce miracle me fait '

| paon qu’Etienne Roi de Hongrie fit fervir à table devant

S. Gonthier, & qui tout rôti qu'il etoit, s'envola & diſparut

en un inſtant aux yeux des convives, à la priere du faint Er

mite qui avoit repugnance d'en manger f.

Pour finir cette note, qui eſt deja affez longue, M. Baillet g

nous apprend que S. Walbert eſt connu vulgairement fous le

K K k k ij
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Dioceſe de Meaux il y a une Ferme Seigneuriale ſous le nom

de S. Gaubert ; & dans cette Ferme une Chapelle fous le même

nom. Celui qui a dreffé le Propre de Faremoutier en 1716,

donne auſſi le nom de Gaubert à S. Walbert; mais les Sçavans ne

l'appellent que Kvalbert à Meaux & ailleurs.

Au reſte quoique les Freres de Sainte-Martheh aient affuré

que l'Egliſe de Meaux faffe la Fête de S. walbert le 12 Mai,

il n'en etoit rien de leur temps, ni du temps de M. Phelip

peaux qui le nie dans fon Hiſtoire. S. Walbert etoit feulement

honoré alors dans les deux Abbaies de S. Faron & de Faremou

tier, parce qu'on le croioit frere de S. Faron & de fainte Fare.

Depuis la correction du Breviaire de Meaux en 1713, on en fait

memoire dans ce Dioceſe au 2 Mai, parce qu'il y a pris naiſ

fance; mais il n'y eſt honoré que fous le titre d'Abbé de Luxeuil.

A S. Faron on en fait la Fête le ro Mai. A Faremoutier fa Fête eſt

remife au 1 I Oćtobrc, & on en fait encore memoire au 2 Mai.

N O T E I X.

E ne crois qu'on veuille ſuppoſer au V fiecle d'autre Eglife

à Meaux, où il y eût un Baptiſtere, que l'Eglife Cathedrale,

öu l'Eglife de l’Eveque. Et de là je conclus que c'eſt à la Ca

thedrale que s'eſt fait le miracle de fainte Celine & de fainte

Genevieve. Mais nous avons quelque choſe de plus à dire fur

ce ſujet. Le Breviaire de Meaux 1 546 nous apprend que

cette Egliſe où les deux Saintes fe retirerent, etoit fituée dans

un lieu qu'on appelloit anciennement l'Amphitheatre. Voici les

termes de ce Breviaire : Christi autem famule ut cognoverunt,

Meldis egreffe, furori juvenis ceſſerunt, . . . . & Ecclestam ß

tam in loco qui ab antiquis Amphitheatrum'dicebatur, ingreff,

Dominum precantur. Cette circonſtance a-t-elle eté imaginée

après coup ; & y a-t-il lieu de la regarder comme une fiction,

plůtôt que comme un reſte precieux de la tradition la plus an

cienne & la plus reſpectable? Une Eglife dans un lieu qu'on

appelloit anciennement l'Amphitheatre, nous preſente une idée

fimple, & en même temps je ne fçais quoi d'antique que les

faifeurs de romans n'ont pas ordinairement le bonheur de faifir.

Il ne s'agit donc que de decouvrir à Meaux un Amphitheatre;

& s'il eſt vrai qu'il y en ait eu un autrefois, je ne vois pas qu'on

puiſſe placer ailleurs l'ancienne Eglife Cathedrale de cette Ville.
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Or l'Amphitheatre en queſtion n'eſt pas difficile à trouver. Il

etoit certainementà Chage ; & ce mot, derivé du latin Cavea º,

en eſt une preuve convainquante. Il y a à Soiſſons une ancien

ne Egliſe Åbbatiale ſous le nom de S. Crepin en Chaie, & en

latin S. Cri/pini in Cavea, laquelle n'a point non plus d'autre

origine. En un mot l'Egliſe ou l'Abbai e de Chage , ſignifie

precifement la même choſe que l'Egliſe ou l'Abbaie de l'Am

phitheatre. Cela poſé, il eſt hors de doute que l'Egliſe Cathe

drale a changé de place, & qu'elle etoit ancinnement à l'en

droit même où nous voions aujourd'hui l'Egliſe Abbatiale de

Chage ; & voici à ce fujet nos conjećtures.

, L’Egliſe Cathedrale qui portoit de toute antiquité le nom

de S. Etienne P, aiant eté reduite en cendres par les Normans,

fut transferée quelque temps après dans un lieu plus voifin du

grand Marché, où nous la voions aujourd'hui. Cependant pour

conferver la memoire de fon ancien emplacement, & de peur

que ce lieu ne fut profané dans la fuite des fiecles, on eleva

fur les ruines du premier bâtiment une Chapelle, qui fut de

diée fous l'invocation de la Sainte Vierge. Cet Oratoire,

quoique nouvellement erigé, fut ncanmoins regardé comme

lc plus ancien de toute la Ville, parce qu'en effet c'etoit moins

une nouvelle Chapelle, qu'une ancienne Egliſe relevée de fes

ruines ; qu’elle repreſentoit la Cathedrale même ; & qu'elle

etoit deſtinée à perpetuer le culte divin dans un lieu où il n'a

voit jamais eté interrompu depuis la naiflance du Chriſtia

niſme dans ces cantons. De là vient apparemment que dans

la fuite des temps la nouvelle Cathedrale, qui conſerva tou

jours le nom de S. Etienne, prit neanmoins encore le titre de

la Sainte Vierge, qui lui eſt donné dans pluſieurs monumens

qui nous reſtent de l'antiquité *. De là vient encore que dans

le temps où l'Egliſe de Chage fut erigée en Paroiffe, elle fut

miſe à la tête de toutes les autres, & que la nouvelle Cathe

drale fut renfermée dans fon territoire. Car pour remonter à

l'origine de cette prerogative, il ne faut pas recourir à la digni

té même de l'Egliſe de Chage, mais à ſon ancienneté, ou ce

qui revient au même, à la dignité de fon Baptiſtere. Comme

Abbaie, elle cede le pas à celle de S. Faron, parce que celle-ci

eſt plus ancienne : mais comme Egliſe fimplement, toutes les

autres Paroiffes de la Ville lui cedent, parce qu'elle eſt en effet

plus ancienne que toutes les autres. Je Dès le temps

du premier Concile de Meaux, c'eſt-à-dire dès l'an 845, il y

K K k k iij

N o T e IX.

(a) Valef Notit.

Gall. Meldi. -

(b) Vita S. Fi

ron. in Ać7. 8.S.

Bened. tom. 2 •

pag. 6 18.

* P. Justif. 7,

49 , &c.
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N o r e IX.

Or que cette Cathe

avoit pluſieurs Egliſes Baptiſmales dans cette Ville; & celle de

Chage ne fut mife de ce nombre que fous le Pontificat de

Gautier de Chambly. D'où vient donc que cette Egliſe n'aiant

eté erigée en Paroifle qu'au XII ficcle , elle a cependant le

pas fur toutes les autres? C'eſt que le Cantuaire de S. Etienne

y fut alors annexé. Or ce Cantuaire eroit à proprement parler

le titre de celui qui baptifoit à la Cathedrale. Mais pourquoi

ce titre a-t-il eté annexé à l'Egliſe de Chage plütôt qu'à toute

autre? c’eſt que Chage l'ancienne Cathedrale, &

que par elle devoit être regardée comme la pre

miere, la plus digne, & la plus ancienne de toutes. Enfin il

femble qu’au XII fiecle on croioit encore que l'Egliſc de Cha

ge etoit l'ancienne Cathedrale de la Ville; & que ce fut pour

cette raiſon qu'une partie des Chanoincs qui voulurent faire

revivre à Meaux l'ancienne vie Clericale, fe retirerent dans

cette Eglife, après l'avoir choiſie preferablement à toute autre

pour y fonder un Monaſtere de Chanoines Reguliers,

On peut objećter que felon le texte même du Breviaire dont

je me fers, l'Egliſe où ſe fit le miracle de fainte Genevicve &

de fainte Celine, etoit hors de la Ville, Meldis egreffe ; cir

conſtance qui ne peut convenir à une Eglife Cathedrale. Je

repons que ce Meldis egreffe a tout l'air d'une addition faite

par le Legendaire, a jugé du V fiecle par celui où il vivoit.

De ſon temps l'Eglife où il a cru que s'eſt fait le miracle etoit

hors de la Ville; il s'eſt imaginé que pour y aller, fainte Celinc

avoit dû traverſer les remparts. Peut-être même s'eſt-il perſua

dé auffi bien que Janvier & Lenfant dans leurs Memoires,

que cette etoit celle de fainte Celine même , d'où il

s'enfuivroit qu'elle etoit beaucoup plus ancienne que la Sainte,

dont elle n'auroit pris le nom que dans la fuite des temps.

Mais en un mot le Baptiſtere etoit dans cette Egliſe ; & à

cette marque je ne puis reconnoître que l'Eglife Cathedrale.

ait eté d'abord à fainte Celine ou à

Chage, il s'enfuit egalement qu'elle a changé de place. Mais

le nom de Cavea me determine. Ce nom fixe mes doutes

fur l'Amphitheatre que nous cherchons ; & j'en conclus que

la Cathedrale etoit à Chage plůtôt qu'à fainte Celinc,

« »
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N O T E X.

Drien de Valois affùre que le Prieuré de fainte Celine

s'eſt vû autrefois reduit à un feul Moine blanc a. Il l'avoit (a) Watfn te

Îữ ſans doute dans quelque titre ancien, quoiqu'il n'en cite ““
aucun ; & un homme de fon autorité doit en être cru fur fa

parole. Après tout, cet habit blanc ne doit point furprendre.

Š. Benoît n'a preſcrit aucune couleur à ſes Moines: De colore,

dit-il , non cau/entur Monachi ". Austi voions-nous que des (b)R«.s. a.

Ordres entiers qui n'ont point d'autre Regle pour le fonds , mi et is.

que celle de ce faint Patriarche, ou n'ont pris que le blanc fans

aucun melange, comme les Chartreux, les Camaldules, & les

Feuillans ; ou ont mêlé le blanc avec le noir, comme les Ber

nardins, les Celeſtins, & les Religieuſes de Font-Evraud. Mais

pour ne parler ici que de ceux font precifement connus

fous le nom de Benedićtins, on fçait que les Moines de l'Ab

baie du Bec ont porté long-temps l'habit tout blanc, en quoi
uelques Monaſteres d'Angleterre les ont imitez º ; & que ceux (c)". Maiiit.

Aniane le portoient blanc deſfous, & noir deſſus d. Ces ta- “

bleaux votifs que l'on voit ſuſpendus à droite & à gauche dans " :

l'Egliſe de S. Fiacre, & où le faint Patron du lieu eſt repre- ! "

fenté en habit blanc & en ſcapulaire noir, ne prouveroient-ils

as que c'etoit là anciennement l'habit des Religieux de faint

& de S. Faron ? Car on fçait que l'uſage des Peintres eft

de repreſenter les faints Moines fous l'habit qu'ils voient eux

mêmes porter à ceux du même Ordre. Un S. François chez les
Capucins porte la barbe longue : mais chez les Cordeliers il

eft raſé.

N O T E X I.

’Ancien nom de S. Faron & celui de fainte Fare fa ſæur,

ctoient en Latin Burgundofaro, & Burgundofara. Il eſt

für que le mot de faro ou fara, eſt Bourguignon d'origine, &

qu'il ſignifie en François race , ou lignée º. Et de-là il ſemble ,
-

- Not. ad Chronic.

qu'on pourroit conclure avec l'Auteur de la Vie de S. Faron b , dºgar paz.
/ -

- - 62 1 .

que le frere & la foeur ont cté ainſi appellez , parce qu'ils ti- jv:Ag. ss.

roient leur origine du fang des anciens Bourguignons. Üne an- “, “***
61 I,
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cienne chanfon, qui couroit encore parmi le peuple au IX fie

cle , & dont je parle ailleurs , ne nous donne point d'autrc

idée de l'origine de S. Faron: Quam graviter proveni/et Miffis

Saxonum, difoit-on alors, st non fuiffet inclytus Faro de gente

Burgundionum º ! M. Baillet d pretend au contraire que cette

appellation ne vient precifement que de ce que le pere de faint

Faron & de fainte Fare tenoit un rang confiderable entre les

principaux Seigneurs du Roiaume de Bourgogne. Pour appuier

ce fentiment il obſerve 19, que le Burgundie farozes, ou Bur

gundefarones de Fredegaire º ne peut pas fe prendre dans un

autre fens. Cela eſt vrai. Mais on peut mettre autant de dif

ference entre le Burgundi.e farones de Fredegaire , & Bur

gundofaro fils d'Agneric, qu'il y en a entre un nommé M. Ba

ron , ou M. Le Duc, & un vrai Duc ou un vrai Baron. Je ne

fçais fi M. Baillet a eu ces deux endroits de Fredegaire ou quel

que autre en vůe, car fa citation eſt fautive. En tout cas j'ai

cherché dans cet ancien Auteur , puiſqu'il le met de fon côté,

de quoi donner quelque couleur à opinion. 2". Ajoute-t-il,

la Province Eccleſiaſtique de Sens faiſoit en ce temps-là partie

du Roiaume de Bourgogne: Meaux, & la Brie etoient compri

fes ſous cette Province : donc Agneric, originaire de la Brie,

etoit en effet un des principaux Seigneurs du Roiaume de Bour

gogne; & de là il eſt naturel de conclure que quelques-uns de

fes enfans en ont pů tirer le nom, dont nous cherchons le ve

ritable ſens. -

Il eſt vrai que Gontran, Roi d'Orleans & de Bourgogne,

eut dans fon partage le Senonois f, qui faiſoit auparavant par

tie du Roiaume d'Auſtrafie. Mais ſi par le Senonois on entend

toute la Province Eccleſiaſtique de Sens, on ſe trompe aſſure

ment. Gontran monta ſur le Thrône en 561 , & mourut en

92 avant Pâques. Or pendant tout ce temps-là nous avons

vů* que les Rois d'Auſtrafic juſques à Childebert II inclu

fivement, ont poſledé la Ville de Meaux. Childebert II mou

rut en 595 , & laiſſa deux fils, heritiers de fes Etats: Theode

bert II, Roi d'Auſtrafie, & Thierry II , Roi de Bourgogne,

puis d'Auſtrafie après fon frere. Agneric, perc de S. Faron &

de fainte Fare , etoit ſujet de Theodebert II, & fort puistant

à la Cour de ce Prince. De tout ceci il s'enfuit egalement deux

choſes : 1°. Que la Ville de Meaux a appartenu aux Rois d'Au

ftrafie, juſqu'à la reunion de toute la Monarchie fur la tête

de Clotaire II. 2". Qu'Agneric etoit un des principaux Sci

N o T E X I.

V. l’Hiit. liv. 1 .

nomb. 14.

( c ) Aã, SS.

Bened. fup. pag.

617.

(d) Baillet Viet
des SS. 28 Octob.

3, Faron.

( e ) Fredegar.

Chronic. pag.

62 1 , 624.

(f) Daniel,

Hist. de Fr. to. 1.

pag. I 46.

* V, la Note I.

Or1) C

gneurs
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gneurs du Roiaume d'Auſtrafie, & non pas du Roiaume de

Bourgogne. Donc pour avoir le vrai fens du mot Burgundo

faro, il en faut revenir à l'interpretation

milles

que j'ai marquée d'a

bord, eſt qu'Agneric deſcendoit d'une des principales fa

es anciens Bourguignons.

N o T E X I I.

. Baillet n'oſe pas aſſûrer poſitivement la conſecration

de fainte Fare : » On pretend, dit-il ", que S. Colom

ban offrit fainte Fare à Dieu par une eſpece de conſecration,

& que la Sainte offrit de bon coeur à Dieu cette oblation qu'elle

ratifia depuis «. Mais pourquoi ce detour ? Le texte de Jonas

n'eſt point equivoque : Benedixit ergo vir Dei domum ejus

( Hagnerici) fliamque ejus , nomine Burgundofaram , que

infra infantiles annos erat , benedicens, eam Domino vovit b.

Il y a dans M. Baillet certainstraits de cette nature qui ne plai

fent point à ceux qui ont le coeur ſimple & droit. Qui ne fe

roit choqué par exemple de la maniere dont il cherche à elu

der le texte de S. Gregoire dans la Vie de S. Maur ? » Une

autre fois, dit-ilº, felon que l'affùre ce faint Pape, Maur aiant

reçu ordre de fon Superieur d'aller fauver le jeune Placide qui

fe noioit dans un lac, ſe jetta à la nage, ou pour me fervir de

fes termes, il marcha fur l'eau comme S. Pierre, fans fonger

à autre choſe qu'à obeir promptement te. Il a raiſon. Les ter

mes de S. Gregoire font que S. Maur marcha ſur les eaux: Per

terram ſe ire existimans, ſuper aquam cucurrit d. Mais fi ces

termes ſignifient que S. Maur /e jetta à la nage, il n'y a plus

rien là de fi extraordinaire ; & M. Baillet a tort d'avancer qu'un

fait de cette nature ne trouveroit pas facilement creance dans

un Auteur de moindre credit que S. Gregoire le Grand. Que

ne tranchoit-il le mot plůtôt, & que ne s'inſcrivoit-il en faux

contre l'Auteur des Dialogues ? Il femble que ce parti valoit

encore mieux que de ſuppoſer qu'ils font en effet de S. Grc

goire, & d'eſtropier après cela fes paroles.

Je ne fçais pourquoi Dom Mabillon ſuppoſe dans fes Anna

les fur l'an 6io e, que S. Colomban en beniffant fainte Fare, (e) Maiiii.4

donna en même temps une benediction particuliere à S. Ca

gnoald. Il paroît même fe contredire en cela, puiſqu'il rap

porte quelques pages plus haut f à l'an 594 la confecration ***

*-- ----

N o T E X II

« ( a ) B tihet,

Vies des ss. 7

« Decemb. Saintc

(C.Fare.

(C.

( b ) V.Aết. Sf.

Bened. tem. 2.

P4g. 2 5.

fe

(C ( c ) Bailles,

fup. 15. janv«

« S. Maur.

(d) Grgor. Die

lag, lib. 2. cap. 7.

tom. 2. p. 225 ·

Tyme I,

mal. Bened, tom,

1 - pag. 293 ·
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N o r e XI I.

( g ) V. A67. SS.

Bened. fup. P. 17.

( h ) V. ibid.

?“g: 3 1 8.

( a ) V.A.T. SS.

Bened, tom. 2.

p. 1 1 6 , & 6 14.

( b ) Ibid, pag

614.

' ( c ) Ibid. pag.

1 I 6, Not,

( d ) Mabill.

Annal. Bened.

tom. 1 , pag.

3C4: Not.

))

D)

2)

de S. Cagnoald dans le Monaſtere de Luxeuil. En effet, en

61o S. Colomban exilé de Luxeuil où il ne remit plus le pied,

cherchoit une retraite ; & cependant S. Cagnoald etoit Moine

à Luxeuil de fon temps g. Auffi Jonas ne fait-il aucune men

tion de ce Saint en parlant de la benedićtion particuliere de

fainte Fare. Et l'Auteur de la Vie de S. Ailc, premier Abbé

de Rebais, ne ſepare point non plus la confecration de ce faint

Abbé dans le Monaſtere de Luxeuil, de celle de S. Cagnoald h.

Or rien n’empeche de croire que ces deux Saints furent of

ferts à Dieu dans l'Abbaie de Luxeuil vers l'an 594. Seize

ans après, S. Cagnoald accompagna S. Colomban fa re

traite, & le ſuivit juſqu'en Suiſſe ; en forte qu'il y a tout lieu

de croire qu'ils ſe trouverent enſemble chez Agneric fon pere ;

& que ce même à l'occaſion de S. Cagnoald, que S. Colom

ban y fut invité.

N O T E X I I I.

- A Maiſon d'Agneric s'appelloit en Latin Pipimistum º ;

& il ne paroît pas aifé de trouver aujourd'hui un lieu voi

fin de Meaux, dont le nom approche de celui-là. D'habiles gens

ont cru que ce pourroit bien être Aupigny ; que l'on ecrit mal

oppigny, & qui n'eſt plus qu'une mazure auprès du Prieuré de

Fontaines. En effet, felon l'Auteur de la Vie de S. Faron b , Pi

pimistum etoit à deux milles de Meaux ; & c'eſt à peu près la

diſtance qu'il y a de Fontaines ou d'Aupigny à cette Ville. Dom

Mabillon , qui n'avoit pů decouvrir ce que c'etoit qu'Aupi

gny, ni s'il y avoit jamais cu un lieu de ce nom aux environs

de Meaux , s'etoit determiné d'abord pour Changy, Village

& Paroiffe à deux petites lieues au deflus de Meaux ſur la

Marne. Il croioit même trouver le nom de Chagneric pere de

fainte Fare, dans celui de Chang) ; & conjećturoit que dans

la fuite des temps Pipimistum avoit pů changer de nom pour

prendre celui d'Agneric, Seigneur du lieu º. Mais depuis, ſur

la connoiſſance qu'il a eue d'Aupigny , il a changé lui-même

de fentiment ; & fans s'arrêter à une autre opinion qu'il rap

porte en faveur de Poincy , autre village fur la Marne, à une

lieue au deflus de Meaux, il s'en eſt tenu a Aupigny : » Celieu,

dit-il d, a vrai-femblablement cté appellé d'abord le Pimy ; en

forte qu'on aura dit aller au Pim) , demeurer au Pim) , &c,
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& ſuivant cette Analogie le nom d'Aupigny fe preſente com- « Note XIII.

me de lui-même «. Il faut avouer que les deux dernieres fyl- « -

labes d'Aupigny repreſentent fort naturellement l'ancien mot

Latin Pipimistum. Cependant malgré cette reſſemblance de

nom, je doute que le P. Mabillon ait reuſſi dans fa conjećture.

Les deux Auteurs de la Vie de S. Euſtafe, & de celle de S. Fa

ron, qui nous apprennent le nom de la Maiſon d'Agneric, nous

affûrent en même temps que cette Maiſon etoit en Brie : Per

faltum, pagumque Briegium º. Or. Aupigny dont la fituation (s) v. Ag. ss.

eſtà deux petites lieues de Meaux dans les terres à la droite de :

la Marne, n'a jamais eté en Brie; & cette Province, quoique " " ""

beaucoup plus etendue aujourd'hui qu'elle ne l'etoit au VII

fiecle, n'occupe encore que la gauche de cette même riviere.

Il me femble donc qu'on pourroit croire avec plus de vrai

femblance, que cet ancien Pipimistum n'eſt autre que Cham

pigny, petit hameau à deux lieues de Meaux, auprès de l'Ab

baie du Pont aux Dames, fur le chemin qu'on tient pour aller ',

de cette Abbaie à Crecy. Ce feroit en Latin Ager Pipimisti.

Au reſte, ce que nous avons dit dans le corps de cette Hi

ftoire , que S. Colomban paſſant par Meaux, logea dans la

maiſon , paroît devoir s'entendre de Champigny mê

me. C'eſt du moins le fens que l'Auteur de la Vie de S. Fa

ron f donne au texte de Jonas. Et pour ce qui eft d'Aupigny , (f) Ibid. paz;

nous ne l'abandonnons pas tellement, que nous n’aions à notre ***

tour quelques conjectures à faires fur ce lieu. Nous en parle

rons plus bas *. * V. la Note 221

N O T E X I V.

N reproche depuis long-temps à M. Baillet d'avoir pris

à tâche d'affoiblir autant qu'il etoit en lui les miracles des

Saints. En effet, il n'en laiſſe preſque echaper aucune occa

fion. Il s'en eſt preſentée une ici ; & il n'a eu garde de la nc

gliger. L'Hiſtorien dit poſitivement que fainte Fare fut guc

rie fur le champ : Protinus /alute /equuta lumen redditur, fe- .

brium ignis fugatur, &c. Mais fur le n'eſt-ce pas trop

tôt ? en reculant cette guerifon de quelques heures, c'eſt tou

jours autant de gagné. Dans cette vůe qu'a fait M. Baillet? (,) anta,

Il a traduit, dès le jour même /à /anté fut entierement reta

blie º. Ce que c'eſt quc la critique pouſſée au de-là des bor- } **"

L L l l ij
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N o T E XIV.

( a ) Mabill.

Annal. Bened.

tom. I - p. 304

Not.

( b ) V. Aa. SS.

Bened, tom. a. p.

445.

* P. Just. 11 2.

* 3o , 588, &c.

nes : Avec une aufli grande delicateſſe que celle-là il ne fal

loit pas s'attendre à trouver dans cet Auteur la vifion ou la

revelation de fainte Fare. Auffi n'en a-t-il pas dit un ſeul mot.

Je le repete. M. Baillet n'eſt pas à mepriſer en tout ; il a fon

utilité. Mais c'eſt un Auteur

N O T E X V.

I 'Egliſe où ſe refugia fainte Fare, etoit dediée, fuivant

le texte de Jonas, fous le nom de S. Pierre. Ceux qui

veulent que la maiſon d'Agneric fut à Poincy , croient que

cette Eglife etoit celle de Trie-le-port, qui porte encore au

jourd'hui le nom de cet Apôtre, & qui n'en eſt qu'à un quart

de lieue. Le P. Mabillon, qui met cette maiſon à Aupigny,
a recours à l'Egliſe de S. Pierre de Bregy, qui en eſt à trois

quarts de lieue º. Mais qui nous affürera que cette ancienne

Egliſe ſubſiſte encore de nos jours, & que peut-on etablir de

certain fur ce ſujet dans un aufli grand eloignement que ce

lui-là ? Je ne trouve aux environs de Champigny aucune

Egliſe qui ait aujourd'hui S. Pierre pour Patron. Il pouvoit

cependant y en avoir quelqu'une au VII fiecle ; & celle-ci

aura depuis changé de nom, comme il eſt arrivé à l'Eglife de

Couilly , & à d'autres Egliſes voiſines. Peut-être austi ne faut

il point chercher ailleurs cette Egliſe de S. Pierre, quc dans

celle de S. Pere de Cornillon même aux fauxbourgs de Meaux

du côté de Champigny, & qui dans la fuite des temps a ac

quis le titre de Prieuré fous la dependance de S. Faron. Enfin

rien n'empêche que ce ne ſoit l'Abbaie même de Farernoutier,

c'eſt-à-dire, le lieu où cette Abbaie fut bâtie fort peu de temps

après. L’Eglife de S. Pierre qui pouvoit être en ce lieu, aura

eté confervée pour l'etabliſſement de l'Abbaie, ou fi on y en a

bâti une autre, celle-ci aura retenu le nom de la premiere. Car

S. Pierre eſt l'ancien Titulaire de l'Eglife de Faremoutier b; &

ce n'eſt que dans les fiecles poſterieurs qu'on lui a joint la Sainte

Vierge * ; laquelle , quoique nommée la premiere par hon

neur, n'eſt cependant que la ſeconde Patrone du lieu. Si ce

n’eſt là qu'une conjećture, on fouhaite neanmoins qu'elle foit

vraic par le rapport heureux que l'on y trouve entre la fitua

tion du Monaſtere, & la place même où fainte Fare ſacrifia fa

Propre vic pour conſerver fa virginité.
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N O T E X V I.

Uoique Jonas , dont j'ai rapporté le texte plus haut *,
paroiſſe ne point mettre d'intervalle entre la priſe d’ha

bit de fainte Fare, & la fondation de l'Abbaie de Faremoutier,

on ne peut gueres neanmoins ſe diſpenſer de reculer cette fon

dation d'une année au moins, & peut-être même de deux ou

trois ans. La narration de Jonas eſt ici fort ferrée, & elle n’en

eſt que plus vive. Mais ies faits ne ſe ſuccedent pas les uns aux

autres avec la même rapidité. Dom Mabillon ſemble pour

tant avoir voulu fixer dans fes Annales a en 614 même la fon

dation de Faremoutier, peu de jours après que l’Eveque Gon

doald củt donné l'habit à fainte Fare ; & en cela il n'å fait que

fuivre la Chronologie de M. Bulteau B. Le P. le Cointe e s’est

arrêté au même calcul. Mais premierement Dom Mabillon

scroit determiné ailleurs “ pour l'an 615. Secondement il faut

du temps pour conſtruire un Monaſtere: il en faut austi pour

aſſembler des filles, & pour en former une Communauté Re

ligieuſe. Enfin en 614 , fainte Fare ne Pouvoit gueres avoir

plus de quatorze ans. Et comme elle a eté la premiere Ab

beſle, auffi-bien que la Fondatrice de Faremoutier, n’eſt-ce

pas la mettre trop jeune dans un poſte auſſi eminent, & austi

redoutable que celui-là ? |

Je dis que fainte Fare n'ayoit que quatorze ans ou environ

en 1614; & cela eſt certain. Lorſqu'elle fut benie par S. Colom

ban en 61 o , elle n'etoit point encore fortie de l'enfance: infra

infantiles annos erat, dit Jonas *. Qr cette expreſſion ne

peut être veritable, fi fainte Fare avoit atteint alors l'âge de

puberté. M. Baillet lui donne foixante ans en 6$ 5 * : par con

fcquent elle feroit née en 595 , & elle auroit éú quinze ans

en 6 Io. Ce n'eſt plus là être enfant. Nous ne pouvons donc

geres lui donner en 61o plus de dix ans, & par conſequent

elle ne pouvoit gueres en avoir que quatorze ou envir Chl

414. Jonas, qui fe fert de la même expreſſion pour les his de

S. Authaire, qui furent auſſi benis par S. Colomban dan
enfance , explique lui-même cette enfance un terme qui

marque l'âge de dix ans : erantque his flii, dit-il f , infra in

faasie annos decennes * ; quos Mater ad bezedice, , viro

Pei obtulit. Je ſçais que dans la vocation & dans la confe

L L l l iij

„* V, la Note 8.

( a ) Mabil/.

Annal. Bened.

tom. I, P· 304.

( b ) Bultean ,

Hist. de l’or:re

de S. Ben. t. m. 1 ,

table. pag. 69.

( c ) Coint. An
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cration de cette Sainte, tout eſt miraculeux. Le doigt de Dicu

y etoit fi bien marqué qu'on ne pouvoit s'y meprendre. Mais

enfin quand nous reculerons juſques vers l'an 617 avec M. Bail

let g la fondation de Faremoutier , fainte Fare n'aura encore

eu alors que dix-ſept ans ; & cet âge eſt fans doute affez ten

dre, pour faire fentir que l’Eveque de Meaux qui la mettoit

fi jeune contre les regles ordinaires à la tête d'une Commu

nauté , n'agiſſoit en cela que pour fe conformer à la volonté

de Dieu, qui l'exigeoit viſiblement de fon miniſtere. Malgré

toutes ces raiſons je n'ai point voulu prendre parti dans le

texte de l'Hiſtoire, & je me fuis contenté de marquer que l'Ab

baie de Faremoutier fut fondée peu de temps après que fainte

Fare eût reçû l'habit de la Religion : expreſſion qui ne deter

mine pas plûtôt l'an 617, que l'an 614, ou 6 I 5.

N O T E X V I I.

E nom de Brie que l'on a donné à la Province dont la

ville de Meaux la Capitale, ne remonte pas plus haut

de notre connoiſſance que la fondation de l'Abbaie de Fare

moutier. Sainte Fare s'en eſt fervie en 632 dans fon teſtament*.

Jonas l'a emploié depuis dans les Vies de S.Colomban & de faint

Euſtafe; & ila eté ſuivi par le Venerable Bede, & par une infinité

d'autres. Mais il eſt bon de remarquer, 1º. Que la Brie dans

ces anciens Auteurs n'eſt connue que fous le nom de Brigensts

Saltus, ou Brigia Silva, ou Pagus Briegius ; & nullement

fous celui de Bria, dont on fe fert plus communement aujour

d'hui ; ou fous ceux de Braia , Braya , & Brionia, que l'on

trouve dans quelques Geographes º ; mais qui font ou barbares,

ou tout-à-fait inufitez.

Je remarque, 2º. Que dans ces premiers fiecles la Brie ctoit

d'une fort petite etendue. D'abord ce nom fut donné à un

fimple bois qui ſe trouvoir au Midi de la Marne vers l'Abbaie

de Faremoutier: enfuite il fe communiqua à toute la contrée

voiſine juſques à l'Abbaie de Rebais à l'Orientº, & juſqu'au

près de Meaux à l'Occident de ce meme bois, puiſque nous

voions que la maiſon du pere de fainte Fare, qui n’ctoit qu'à

deux milles de la Ville Epifcopale, y etoit compriſe *. Le ter

ritoire de l'Abbaie de Jouarre, laquelle eſt encore plus voiſine

de Meaux que celle de Rebais, conſerva neanmoins pendant
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quelques années encore fon ancien nom de Saltus Joranus é.
Mais enfin par ſucceflion de toute cette partie du Dio

cefe de Meaux qui eſt au Midi de la Marne, a pris le nom de

Brie ; & une partie confiderable de ceux de Paris, de Sens , de

Troies, & de Soiſſons, y fut auffi compriſe.

Je ne repete point ce que j'ai dit plus haut*, que la Brie , du

moins dans les Auteurs exacts, n'a jamais anticipé ſur la rive

droite de la Marne. Mais il me reſte une obſervation à faire

fur le nom même de Brie, & fur la maniere dont ce nom s'est

communiqué à tout le pais. LeVenerable Bedenous apprend que

pluſieurs filles de diſtinction, & des Princeſſes mêmes du Sang

Roial de la Grande Bretagne, quitterent leur pais au VII fiecle

pour embraſſer l'etat Monaſtique, ou pour fe inſtru ie dans

les Abbaies de Faremoutier, de Chelles, ou d'Andely. Je rappor

terai fes propres paroles, parce qu'elles font effentielles: In Mo

nasterio, dit-ild, quod in regione Francorum construćřum est

ab Abbatista nobiliffima vocabulo Fara, in loco qui dicitur Brige.

Nam eo tempore. . . . multi de Britannia. . . . flias faas. . . .

mittebant maxime in Brige, & in Cale, & in Andilegum Mo

nasterio. Dans ce paſſage le mot Brige ſignifie Faremoutier,

comme ceux de Cale & d'Andilegum ſignifient Chelles & An

dely. Mais puiſque Cale & Andilegum font les noms propres

de ces deux derniers Monaſteres, pourquoi Brige ne feroit-il

pas auffi le nom propre de l'Abbaie de Faremoutier? Nous en

avons un exemple dans le même Dioceſe, où Bregy eſt le nom

propre d'un village du Doienné de Nanteuil le Haudouin. Et

ceux qui ont cru que fainte Fare etoit Patronne de la ville de

Brugese en Flandres, ont aſſurement pris le Brige de Bede

pour un nom propre de lieu, quoiqu'ils fe foient trompez fur

Îa ſignification de ce mot.

Cela preſumé il me ſemble que je puis ſuppoſer un pont fur

le Morin au VII fiecle, vers l'endroit où il y en a encore un au

jourd'hui, affez près de l'Abbaie même. Brige, ou Briga, ou

Briva , fignifie un pont en langue Celtique. On aura donc ap

pellé ce Monaſtere l'Abbaie de Brie, c'eſt-à-dire du Pont,

comme il eſt arrivé depuis à une autre celebre Abbaie de Filles

de l'Ordre de Cîteaux, fur la même riviere, & dans le même

Dioceſe; laquelle ne porte point encore aujourd'hui d'autre

nom que celui d'Abbaie du Pont ſimplement, ou du Pont aux

Dames. La forêt voiſine de Faremoutier aura tiré de cc même

pont le nom qu'elle portoit du temps de Jonas, de forêt de

*

No T E XVII.

( c ) V.AG, SS.

Bened. fup, ibid,

* V. la Note 13.

( d ) Beda, Hist.

-Angl. lié. 3. cap.

8,

( e ) V. Bolland,

April. tom, 1.

pag. 58.
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Brie. Mais la grande reputation du Monaſtere, où l'on accou

roit de toutes parts , & des Roiaumes même etrangers pour fe

perfectionner dans la pratique des vertus chretiennes & religieu

fes, l'a donné vraiſemblablement à tous les environs; & peu à

peu ce nom s'eſt communiqué à pluſieurs contrées voiſines dans

les quatre Dioceſes qui environnent la partie meridionale de

celui de Meaux. Je ne vois rien dans cette etymologie que de

fort naturel.

On peut neanmoins m'objećter l'autorité de M. de Valois f,

de Dom Mabillong, & de quelques autres, qui pretendent que

Brige ſignifie uniquement le pais où etoit ſituée l'Abbaie de Fa

remoutier; & que le nom propre de cette Abbaie etoit Ivry,

ou Eboriac. Cette opinion paroît fondée, 1°. Sur le texte de

Jonas même, qui donne au Monaſtere de fainte Fare le nom

d'Evoriacash ; i.o. Sur celui de la Vie de S. Aile, Abbé de

Rebais, où il est dit que Faremoutier s'appelloit Eboriatus i; 3“.

Sur l'ancien Martyrologe de Faremoutier même, où on lit ce

qui fuit au 26 Octobre : VII Kalendas Novembris, Eboriacas

Monasterio quod dicitur in Brige, abrenunciatio militie fecu

laris Beatiffime Fare Virginis, & confecratio ejus a Gondoal

do, Meldenst Epiſcopo. Et au 7 Decembre: VII Id. Decembris,

Eboriacas, Monasterio, quod dicitur in Brige, natalis glorio

fiffime atque nobiliffime Burgundofare, precellentiffime Vir

ginis & Abbatiffe.

Mais fi dans le Venerable Bede Brige fignifie la Brie, il y

avoit de ſon temps deux celebres Monaſteres de Filles dans cette

contrée, Faremoutier & Jouarre ; car enfin le Saltus Joranus a

bien-tôt fait place au nom plus fameux de Saltus ou Pagus Brie

gius. Et y a-t-il du bon ſens à deſigner l'un de ces Monaste

res par le nom propre du pais qui eſt commun à tous les deux ?

Neanmoins pour dire quelque chofe de plus poſitif, quelle nc

ceſſité y a-t-il de faire deux noms differens de Brige & d’Ebo

riacus ? C'eſt le même nom aſsûrement ; & je ne mets pas plus

de difference entre l'un & l'autre, qu'entre Lyon, Laon, Leide,

Londres ou London , & Lugdunum ; Thefalonique, & salo

nichi ; Constantinople , & Stamboul, &c. Brige eſt le mot Cel

tique que Bede nous a confervé pour la fidelité de l'Hiſtoirc; &

Eboriacas, ou Evoriacas, eſt le mot latin, tel qu'on l'ecrivoit

au VII ſiecle.

N O TE
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N O T E X V I I I.

Ans un fiecle auffi delicat que celui où nous vivons, peut

être n'ajoutera-t-on point trop de foi aux premiers mi

racles de Faremoutier. Jonas , de qui nous tenons toutes ces

merveilles, etoit cependant contemporain de fainte Fare ; il a

affé quelques années à Faremoutier du temps de la fainte Ab

il y a vů de fes propres yeux une partie des merveilles

qu'il rapporte: les autres, il les a apprifes de ceux ou de celles qui

en ont eté les temoins oculaires, de fainte Fare même, de l'E

veque de Meaux, de l'Abbé de Luxeuil. Or Jonas n'a jamais

pour imbecille. Mais j'ai quatre ou cinq obſervations à

faire ſur quelques endroits de ſon texte.

19. Jonas ne nous apprend rien de la famille de fainte Si

fetrude. Dom Mabillon " neanmoins a cru qu'elle etoit foeur

de fainte Artongate; & fille d'Ercombert Roi de Kent. Il ajoute

qu'il parlera de fainte Artongate dans la Vie de fainte Bertile,

& peut-être remettoit-il à cet endroit à nous donner des preu

ves de cette parenté. La Vie de fainte Bertile eſt au commen

cement du troiſieme Volume des Aćtes des Saints ; & là il n'eſt

fait aucune mention ni de fainte Artongate, ni de fainte Sife

trude. Je donne ailleurs * la Genealogie de la premiere, tirée

du venerable Bede, de la Vie de fainte Audry ou Etheldrede,

& du Monasticon Anglicanum. Aucun de ces Auteurs ne nous

apprend que la Sainte ait eu une foeur du nom de Sifetrude.

zº. On ne peut nier que la vie ne fut fort auſtere à Fare

moutier du temps de fainte Fare. Il paroît par ce que nous

avons rapporté à l'occaſion de Blitilde, & de Baraćtrude, que

l'uſage du lait y etoit interdit, & qu'au lieu de vin on n’y bû

voit que de la bierre. Peut-être neanmoins cette abſtinence

n'avoit-elle lieu qu'en Carême, en Avent, & dans certains au

tres temps de l'année.

39. A l'occafion de l'eau changée en lait dans la lampe de

Blitilde, ne pourroit-on pas croire que quelque miracle fem

blable auroit donné lieu dans Egliſes d'y conſerver la

liqueur miraculeuſe, à laquelle on aura donné le nom

de lait de la Vierge ? Ce lait eſt une relique à laquelle M. Bail

let P n'a pas grande foi. Si cependant ce n'etoit qu'une liqueur

pareille à celle dont nous venons de parler, l'origine en feroit

Tome I, MM m m

(a)V. Aa.s.f.

Bened. ton. 2.

Pag. 439. Note

*V. la Note 342

( b ) B titler ,

Vies des SS. 15

Asát. s. 3.
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moins fufpecte ; & je ne vois pas qu'on en püt taxer le culte de

fupcrſtition.

49. On voit par l'Article de fainte Gibritude ; l'uſage

du Trentain , ou de celebrer la Meſſe pour un defunt trente

jours après fa mort , n'eſt pas nouveau dans l'Egliſe. Celui

d'enterrer les Religieuſes avec leurs habits, fe prouve par l'Hi

ftoire des deux malheureuſes, dont nous avons rapporté la fin

deplorable.

59. Jonas dit ſimplement que fainte Hercantrude fut cx

communiée pour avoir tranſgreflé quelque point de la Regle ;

(s) & le venerable Bede e, que Surius d a ſuivi, dit que la Com
S. Bungund fare, * - |- - - *

tá munion lui fut interdite propter illustones noőžurnas. Je ne

( " crois pas qu'il y ait en cela aucune contradiction. La Regle

de S. Colomban etabliſſoit ſur cette matiere certaines pratiques

que fainte Hercantrude avoit apparemment negligées : Si quis

(e) s.c., „. viderit ſomnium immundum, aut coinquinatus fuerit “ , &c.

:::::::" 69. L'epoque precife de l'introduction de la Regle de faint

Benoît dans divers Monaſteres de la France, où l'on n'en con

noiſſoit point d'autre auparavant, que celle de S. Colomban,

a eté vivement diſcutée de part & d'autre par le P. Le Cointe

de l'Oratoire, & par les Bencdićtins de la Congregation de

S. Maur. Cette diſcuſſion regarde l'Hiſtoire Monaſtique en

general ; & je n'ai rien à ajoûter à ce que Dom Jean Mabillon,

& Dom Philippe Baſtide en ont ecrit aux Tomes 2 , 3 , & 4

des Actes des Saints de l'Ordre de S. Benoît. Ceux qui vou

dront voir ce qu'on a pů oppoſer à leur fentiment, peuvent

jetter les yeux fur les Tomes 3, 4, & 5 des Annales Eccleſiaſti

ques de France.

Not E XVIII.

N O T E X I X.

b ) Baillet, ɔ - - a. *

, , ) ; Eſt fans apparence , dit M. Baillet a , que l'on a voulu

Decemb. Sainte prolonger la Vie de fainte Fare juſqu'à l'an 672 , ou mê
Fare.

c„, „. me juſqu'en 675. Le P. Le Cointe º ne fçait fi elle eſt morte

º avant ou après S. Faron fon fiere. Dom Mabillon : fe deter• D' "f", 7. * » - -

* u. mine pour l'an 655 ou environ ; & nous ſuivrons fon calcul

# après M. Bailletº. En effet, Maieul , Abbé de S. Faron de

Meaux, fit la Tranſlation du corps de fainte Fare quarante ans
c»cd. tørre. I . p. v * A -

434 · * après la mort de cette fainte Abbeſſe. Or le même Maicul fit
( d ) Baillet ,

J"f, téid. auſli vers l'an 69o celle de faint Hildevert Eveque de Meaux,
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peu de temps après que celui-ci eût eté mis en terre *. Rien

n’empêche donc de mettre la premiere Tranſlation de fainte

Fare vers l'an 695, & cela poſé elle fera morte vers l'an 655.

Pour ce qui eſt du jour precis de fa mort, il femblé que

l'on doit s'en tenir après le Menologe Benedićtin à l'autorité

de Bede, qui la fixe au 3 Avril. Cependant Uſuard la rap

porte au 7 Decembre. Mais Uſuard ne vivoit qu'au IX fiecle,

& l'autorité de Bede me paroit preferable. Surius l'a ſuivie ,

& le Martyrologe Romain s'y eſt conformé. Il eſt vrai que ce

même Martyrologe parle encore au 7 Decembre de fainte Fa

re: mais il en parle comme d'une Sainte differente de celle dont

il avoit fait mention au 3 Avril ; & en tout cela Baronius s'eſt

trompé.

Pourquoi donc , pourra-t-on me demander, le 7 Decem

bre fe trouve-t-il conſacré depuis tant de fiecles à Faremou

tier, & dans tout le Dioceſe de Meaux à honorer la mort glo

rieufe de la fainte Abbeſſe ? Le voici, à ce que je conjećture.

Sainte Fare n'a eté honorée d'un culte public& univerſel que

depuis la Tranſlation, ou fi l'on veut plûtôt, l'Invention de

corps faite par l'Abbé Maieul. Cette Invention fe fit apparem

ment le 7 Decembre, quoique le Propre de Faremoutier la

mette au 6 Septembre ; & ce jour qui aura eté choiſi pour ho

norer fa memoire, a cnfin paſſé par ſucceſſion de temps pour

le vrai jour de fa mort. Au XII fiecle il fe fit une

Tranſlation de fes reliques fous le pontificat d'Alexandre III.

Ce fut le 1o de Mai ( Dom Mabillon e dit mal le 11.) Depuis

ce temps on en a renouvellé la memoire tous les ans; & cette

feconde Fête ſous le nom de Tranſlation qu'elle a conſervé,

n'a pû que confirmer l'erreur où l'on etoit depuis long-temps

au ſujet du 7 Decembre. Deja même il fe pouvoit faire que

le 6 de Septembre fût occupé je ne fçais comment , fous le

nom d'Invention de fainte Fare. Qu'eſt-il arrivé de là? Que

le troiſieme jour d'Avril, vrai jour de la mort de la fainte Ab

beſle, eſt demeuré fans aucun culte.

N O T E X X.

U’il y ait eu un Maieul, Abbé de S. Faron de Meaux au

VII fiecle, c'eſt un fait appuié ſur le temoignage de l'an

cien Propre de Faremoutier, & fur lęs Actes de S. Hildevert.

M M mm ij

•

N O T E X I X.

* V. les Notes

ao , & 32.

( e ) Ast. S f.

Bened. fup. ibid.
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Ces temoignages ne font point concertez , & l'on ne fçauroit

prouver qu'en cela ils aient avancé une faufſeté. Le Propre de

Faremoutier avoit fans doute eté compoſé ſur d'anciens Me

moires ; & voici ce que ces Memoires portoient : Ejus ( Bur

gundofaræ ) corpus post quadraginta annos Maiolus /anéře

crucis Abbas, Meldenst annuente Epiſcopo , e terra levavit, có

in cap/a honeste ó religioſe /ervari mandavit ". D'un autre

côté il faut avouer que les Actes de S. Hildevert ne font pas

d'un grand prix ; mais ils ne font pas non plus tout à fait à

rejetter. Ils valent mieux du moins que les leçons de la Col

legiale de Gournai fur Epte, dont le faint Eveque eſt aujour

d'hui Patron, & qui ont tout confondu. Or ces Actes portent

que peu de temps après fa mort , tran/affo non multi tem

poris curriculo , fon corps fut transferé par un Abbé Maieul,

Angelus Domini per viſum alloquitur B. Maiolum Abbatem P,

&c. Ce qui aſsûrement ne peut convenir qu'au VII fiecle, &

à l'Abbaie de S. Faron. J'ai donc eu lieu de conclure avec le

P. Mabillon, qu'il y a eu un Maieul Abbé de S. Faron au VII

fiecle. Voions maintenant ce que l'on peut oppoſer à ces deux

autoritez.

Dom Mabillon fe fait à lui-même une objećtion dans fes

Annales e au ſujet du Propre de Faremoutier. Selon ce Propre

l'Abbé Maieul mit dans une châſſe le corps de fainte Fare.

Or le Sçavant Annaliſte a peine à croire qu'on enchâſlât les

corps des Saints au VII fiecle ; & il feroit tenté de croire que

ces mots du Propre: có in cap/a . . . . /ervari mandavit, font

une addition Je ferai moins timide que lui. Saint

Eloi s'occupoit avant fon Epifcopat à faire des châffes ; & plu

fieurs Egliſes pretendent en conſerver encore de fa façon. Le

texte de S. Ouen y eſt formel: Hic idem vir beatus inter ce

tera bonorum operum in/ªgnia, multa /anáforam auro argento

que fabricavit ſepulchra ". Je fçais que d'habiles gens inter

pretent autrement ce paſſage. Selon eux S. Eloi ne fit prccife

ment qu'orner d'or & de pierreries les tombeaux ou les ſepul

chres Saints º. Mais d'autres Sçavans d'une habileté recon

nue, croient fans façon y voir de veritables châffes dans le ſens

où nous prenons aujourd'hui ce mot; & de ce nombre fontMM

de Tillemont !, & Du Cange g. Après tout, l'Hiſtoire Eccleſia

ftique nous fournit plus d'un fait deciſif à ce fujet. Le premier

cſt celui de l'elevation du corps de S. Cuthbert , Eveque de

Lindisfarne, en 698, onze ans après fa mort. Les Religieux
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de Lindisfarne leverent de terre le corps du Saint, & le mi

rent dans une cháffe, placée à la verité au même endroit où il

avoit eté inhumé, mais elevée au-deſſus du pavé : Divina di/:

penſatio . . . . immißt in animo Fratrum, ut tollerent o/a il

lius , . . . . . . atque in levi arca recondita in eodem quippe

doco, ſed ſupra pavimentum digne venerationis gratia loca

rent. Et plus bas : Nova indumenta corpori pro his que tu

listis circumdate , ci ſe reponite in thecam quam parastis h,

Un autre eſt celui de l'Imperatrice Pulcherie, qui aiant trouvé

des reliques des XL Martyrs de Sebaſte les fit tirer du tom

beau , où elles etoient dans deux boëtes d'argent,

& les honora d'une tres riche châſſe. Je rapporte en Latin lé

texte de Sozomene : Due pyxides argente e reperte ſunt , in

quibus facre reliquie erant recondite. Ac tum quidem Augu

ffa . . . . . quum Martyres pretioßffima capfa honoraffet i, &c.

L’Abbé Maieul ne fit donc rien d'extraordinaire en renfer

mant dans une châſſe le corps de fainte Fare.

Ceci ſuppoſé , arrêtons-nous un moment fur les nouvelles

leçons du Propre de Faremoutier , tel qu'il a eté reformé en

1716. L'Auteur de ce Propre fixe d'abord au 6 de Septembre

l'Invention du corps de fainte Fare. Peut-être devoit-il rejet

ter cette Fête à un autre jour*. Mais ce n'eſt pas de quoi il

s'agit maintenant. Dès fa premiere leçon il maintient l'Ab

baie de S. Faron dans la poffeſſion de fon Abbé Maieul, Maio

lus Abbas fanéře Crucis apud Meldas: mais il pretend que cet

Abbé n'a vecu qu'au XI fiecle , fous le Pontificat d'Alexan

dre II , Anno ab obitu fanéře Fare 4o5 ; fub Pontificatu Ale

xandri Pape II, Maiolus , &c. Et c'eſt auffi preciſement à ce

temps-là qu'il rapporte la decouverte ou l'Invention du corps

de fainte Fare. Ainſi il ſubſtitue quatre cens cinq ans de ſon

chef aux quarante ans qu'il avoit lùs dans fon texte. Sur quel

fondement l’a-t-il fait ? C'eſt ce qu'il n'a pas jugé à propos

de nous apprendre. Cependant felon lui il s'eleva une diſpute

parmi les Fideles qui s'etoient rendus de toutes parts fur le lieu

pour affifter à la ceremonie. Les uns vouloient que l'on ren

fermât les reliques de la Sainte dans une châffe ; & les autres

s'y oppoſoient, fous pretexte que c'etoit là une nouveauté dans

PEglife : Postea quam autem uniu/cujuſque fidei fatisfactum

videbatur, major definienda difficultas omnium animos men

te/que turbaverat , quid potiffimum conſummande ſacri pigno

ris conſecrationi restaret faciendum. Una omnium voluntas ,

M M m m iij

No r e XX.

( h ) Aér. SS.

Bened, tom. 2.

P4g. 91 1 , 91 2 •

f ( i ) Sozomen,

lib. 9. cap. 2. j

pag. 65o.

* V, la Noto ]

I 9«
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N o r e XX.
eadem vota, eademque /ententia, virginem ampliffimis hono

ribus digniffimam , nobilem fore tali Ecclestam depoſito. Pauci

tamen , ó nonnulli ex Epistopis , qui ad cohone/standam fo

lemnitatem ex vicinis urbibus fuerant evocati , enixe conten

debant ut altius quidem /epulchrum exstrueretur c- ornatius,

non tamen extra terram , nec auro vel argento aliave pre

tio/a materia , fastum ſeculi quam fanćía Virgo /emper aver

fata fuerat , ambitiostus redoleret. Scilicet hanc pompam ,

que tunc primum in templa induci ceperat , antiquis Eccleste

moribus contrariam , oculos magis quam animum pa/cere , ac

illicium potius effe oblationis, quam adorationis incitamentum,

&c. Or je demande maintenant , ſi c'etoit donc une nou

veauté au XI fiecle de renfermer dans des châſſes les corps

des Saints ? L'Auteur s'cſt trahi lui-même ici fans y penſer.

Toute cette diſpute que nous admettons volontiers, s'accorde

parfaitement avec les ufages du VII fiecle, & furtout avec ce

que nous venons de voir plus haut des reliques de S. Cuthbert.
*

Nous ſommes obligez à l'Auteur du nouveau Propre de Fa

remoutier de nous avoir confervé cette circonſtance de l'In

vention du corps de fainte Fare ; & nous en conclurons avec

plus de hardieffe que la ceremonie s'en fit fur la fin du VII

fiecle.

Mais en voici, ce me femble, encore une autre qui ne le

rouve pas moins. Selon notre Auteur Dieu paroît avoir accor

dé à la fainteté & à la foi des Religieuſes la decouverte du

corps de leur fainte Abbeſſe. Ce furent elles qui opinerent avec

le plus d'ardeur & de fermeté à renfermer dans une châſſe fes

facrez offemens , plûtôt que de les remettre en terre comme

d'autres le vouloient ; & un miracle decida en leur faveur : Mo

nialibus vero ó populis hec /ententia minime placebat, que

pignus ficrum iterum nixa defodere, conſolationis ſibi memo

riam adimere , & quaß in pristinam obſcuritatem revolvere

certaret. Ita. . . . Maiolus. . . . arrepto /cripturarum codice,

&c. Or je pretens que cette circonſtance, dont l'Auteur du

nouveau Propre ne s'eſt pas mefié, detruit encore toute fon

hypotheſe. Que les Religieuſes de Faremoutier vecuffent dans

une grande fainteté au VII fiecle, c'eſt une verité conſtante,

& qu'il n'eſt permis de revoquer en doute: aujourd'hui en

core elles fe foutiennent par la grace de Dicu dans une grande

reputation de vertu & de regularité. Mais il n'en etoit pas de

même au XI fiecle, & fur tout fous le Pontificat d'Alexandre II,
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Cetoit precifement alors que ; I commençoit à re

gner en France; & fous le regne de Philippe I la vertu n'etoit

pas l'appanage des Religieuſes de Faremoutier. Paffons. Il faut

venir aux Aċtes de S. Hildevert, qui ne font pas moins formels

en faveur de l'Abbé de S. Faron, mais qui fouffrent plus de .

difficulté.

Selon ces A&tes, l'Abbé Maieul eut beſoin de revelationpour

decouvrir le tombeau du faint Eveque : Angelus Domini per

viſum alloquitur B. Maiolum Abbatem , dicens : Surge c- vade

ad Baßlicam in honore B. Dei Genitricis dicatam ; ibique juxta

altare, beatorum corpora Ildeverti Epiſcopi, atque Aldeberti

ejus flioli reperies tumulata. Quod quum eſſe probaveris, di/:

CA27"7"6festinans,& convocatis comprovincialibus Epi/ĉopis, &c...

ui pervenientes ad locum ſibi celitus revelatum k, &c. Il faut

donc que cet Abbé ait vecu long-temps après le VII fiecle, & c'eſt

apparemment S. Maieul, Abbé de Cluny dont il s'agit.

Mais pourquoi l'Abbé de S. Faron n'auroit-il pas eu beſoin

de revelation pour lever de terre le corps de S. Hildevert è

C'eſt, dira-t-on, parce que je ſuppoſe qu'il vivoit du temps de

S. Hildevert même, qu'il l'avoit vû enterrer, & que par confe

quent il fçavoit de reſte par lui-même où etoit le tombeau en

queſtion. Je ne pas non plus que l'Abbé de S. Faron

ignorât le lieu de la fepulture de l’Eveque de Meaux ; mais il

ne fçavoit pas que Dieu voulût glorifier ce tombeau devant les

hommes : il ignoroit qu'il fallût rendre un culte public aux offe

mens du faint Eveque : en un mot, il n'avoit aucune certitude

que Dieu voulût fe fervir de fon ministere pour cet aćte de re

ligion; & c'eſt à cet egard que la revelation lui etoit neceſſaire.

Il eſt vrai que l'Hiſtorien s'eſt exprimé de maniere à nous

faire croire que Dieu releva à Maieul la fituation precife, les

tenans, & les aboutiſlans du tombeau : Surge, vade ad Baßli

ram , &c. . . . ibique juxta altare, &c. . . . Mais qui ne voit

que c'eſt là une amplification de l'Auteur, qui vouloit inſtruire

la poſterité de la defcription du lieu, & nous mettre nous-mê

mes au fait de la fituation du tombeau. Les Ecrivains qui ont

imaginé ce tour d'eloquence pour l'inſtruction de leurs lecteurs,

ne font pas rares. Je me contente d'en citer un du commence

ment même de ce fiecle. L’Auteur gemit devant Dieu fur la

tyranie de fon corps. » C'eſt, dit-il, à l'exemple de S. Paul que

mon eſprit va effaier de vous exprimer nne partie de la tyra

nie que le corps exerce fur lui. Ce n'eſt pas, Seigneur, qu'il

No T E I XX.

F(k)Apud Bol
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pretende fur cela vous apprendre quelque chofe de nouveau',

&c. . . . Vous le fçavez, Seigneur; & je l'ai fait voir autrefois

par le fecours de votre lumiere, qu'il n'y a pas une de ces im

preſſions, qui ne puiſſe remuer le coeur humain", &c. . . . Par

exemple, Seigneur, n'eſt-ce pas quelque chofe de deplorable",

&c. . . . Vous fçavez, Scigneur, que les toiles d'araignées font

des panneaux qu'elles tendent pour prendre des mouchesº,

&c. . . . . .

Mais, dira-t-on encore, S. Hildevert n'avoit point de culte

public au IX fiecle; & fa fainteté etoit fi peu connue à Hilde

ger l'un de fes ſucceſſeurs, que celui-ci en parle même affez

mal ; & qu'il n'a pas tenu à lui de flerrir fa memoire P. Cepen

dant fi nous admettons une fois la folennité d'une tranſlation

de fes Reliques faite au VII fiecle, peu de temps après fa mort,

on a dû le mettre auſſi-tôt au nombre des Saints. Dans fon

propre Diocefe du moins il a dû être regardé comme tel, &

Hildeger n'a pas dû l'ignorer. Donc cette tranſlation du VII

fiecle eſt un pure fable; & il faut la rejetter au X, du temps

de S. Maieul Abbé de Cluny. -

Je repons que fans entrer ici dans la diſcuſſion des faits dont

Hildeger charge fon predeceſſeur, ce que nous avons examiné

dans le corps de l'Hiſtoire, il l'a neanmoins regardé comme

un grand Prelat : Preful, Pastorque inſignis , de nomine Datle

vertus "; c'eſt ainſi qu'il l'appelle. A l'egard du culte public

dont on ſuppoſe que celui-ci auroit dû être honoré au IX fic

cle, c'eſt une confequence qu'on pourroit ne pas admettre pre

cifement pour ce IX fiecle. de temps après la mort du

Eveque, paulo post ejus obitum r, on erigea à Paris une Cha

pelle en fon honneur; c'eſt aujourd'hui Sainte Croix de la Cité.

Et qui doute que dans fon propre Dioceſe il n'ait pas eté mis

egalement au nombre des Saints, & honoré comme tel? Mais

le culte de quelques Saints n'a-t-il jamais fouffert d'interruption?

Les exemples inutiles. Je m'en tiens pour abreger à faint

Hildevert même ; & je me fers contre ceux que je combats ici,

de leur propre objection. Selon eux S. Maieul, Abbé de Cluni,

fit la tranſtation du corps de S. Hildevert au X fiecle. Ce faint

Eveque a donc dû avoir auffi-tôt un culte public & reglé, du

moins dans fon propre Dioceſe : auffi voions-nous que Ful

coius, qui vivoit fur la fin du XI fiecle, le met au nombre des

Saints*. D'où vient donc qu'il a fallu renouveller ce culte vers

le commencement du XIV ſiecle? On trouve, dit M. Janvier',

llIl
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un Office de S. Hildevert dans le Breviaire de Meaux ecrit vers

l'an 1328 fous l'Epiſcopat de Simon Feſtu. Cet Office n'etoit

pas ancien aſſurement; car enfin nous avons l’Acte du renou

vellement du culte de S. Hildevert* ; & par cet A&te il paroît

que long-temps avant cette même année 1328, on ne

aucun Office de ce Saint dans de Meaux. Ce fut un

nommé Pierre Breton, Chanoine de cette Eglife, qui pour ho

norer la memoire du faint Eveque, fonda cette même année à

perpetuité pour le 27 Mai un Office complet de S. Hildevert, y

compris la Grande Meſle, à commencer depuis les premieres

Vêpres.

Enfin, pourfuit-on, la tranſlation de S. Hildevert à Gournai

fur Epte arriva quelques mois ſeulement après la decouverte

de fon corps faite par l'Abbé Maieul, nonnullis effluxis men

/bust. Or les habitans de Gournai ne poſſedent ce riche thre

for que depuis le XII fiecle: ce ne fut donc point un Maieul

Abbé de S. Faron au VII fiecle qui en fit la decouverte. De

cette objection je conclus egalement, ce ne fut donc point non

plus S. Maieul Abbé de Cluny au X fiecle qui eut cet avantage.

Mais pourquoi ſe faire des difficultez à plaifir ? une premiere

tranſlation n'en exclut pas une feconde. Maieul, Abbé de faint

Faron, fit la premiere ſur la fin du VII ſiecle. Dans la fuite,
il faut croire que le corps du faint Eveque fut caché comme

une infinité d'autres, pour le ſouſtraire à la fureur des Nor

mans. Vers la fin du XII fiecle ce corps fut decouvert, & peu

de mois après transferé à Gournai. - -

Telles les difficultez que les ſçavans Continuateurs de

Bollandus, & après eux MM. Baillet", & Phelippeaux, ont

fait valoir tant contre Maieul Abbé de S. Faron de Meaux ,

que contre la decouverte ou la tranſlation du corps de S. Hil

devert ſuppoſée au VII fiecle; & je me flate d'y avoir fatisfait.

On a cru* trouver un moien de concilier toutes ces difficultez

en retranchant le non de ce paffage: tran/aćfo non multi temporis

curriculo ; & fi cette methode pouvoit,une fois prendre cours,

il n'y auroit plus dorenavant d'Auteur à qui nous ne fiſſions dire

preciſement le contraire de ce qu'il a voulu avancer. Il m'a paru

qu'un peu plus de reſerve ne rien dans la Critique, & qu'il

falloit ſe donner de garde de toucher au texte des Auteurs, à

moins que l'on n'y fut viſiblement & neceſſairement forcé.

Tome I, - N N n n

No r e XX.

*P.Justif. 466 •
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N O T E x x I.

E que j'ai avancé dans cette Hiſtoire de la maniere dont

le culte de fainte Fare s'eſt introduit en Sicile, eſt tiré en

partie des Memoires de l'Abbaie de Faremoutier, en partie de

quelques lettres ecrites de Sicile même à Dom Michel Germain,

Benedićtin de la Congregation de S. Maur; mais particuliere

ment d'une relation ecrite ſur les lieux en 1672, & par con

fequent dans un temps où ce culte etoit encore tout recent, &

où les cauſes qui l'ont fait naître ne pouvoient être ignorées

que de tres-peu de perſones. L'original de cette relation etoit

en Italien ; & il paroît que les Dames de Faremoutier l'ont mis

en depôt dans la châſſe même de leur fainte Fondatrice. Au

defaut de cet original je me fuis fervi de la traduction * qui en

a eté faite par un Capucin François, nommé Jean-Louis d'A

miens, & que l'on conferve dans les Archives de l'Abbaie. J'ai

lieu de croire que cette tradućtion eſt fidele, quoiqu'ecrite avec

bien de la negligence pour le ſtile. Mais nous avons quelques

remarques à faire fur le fonds même de la relation.

1º. Le manteau de fainte Fare, que l'Auteur appelle chape

de voiage , & qu'il pretend faire partie de l'habillement Be

nedićtin, n'eſt rien moins que cela. L'eſtampe dont il s'agit,

repreſente la Sainte habillée en Auguſtine. J'ai prevenu les Le

&teurs à ce ſujet dans le corps de l'Hiſtoire, & j'en ai dit la

raifon. , !

2°. La croix, le poiffon, & les têtes de cheval, que l'Auteur

a jugé à propos de prendre pour les Armes de fainte Fare, font

affurement celles de Madame Françoife de la Châtre, Abbeste

de Faremoutier, fous le gouvernement, & peut-être aux de

pens de laquelle l'eſtampe a eté gravée. Claude de la Châtre,

Marechal de France, Chevalier des ordres du Roi , & pere de

cette Abbeſſe, portoit ecartelé de la Châtre & de S. Amadour.

Les Armes de la Châtre font de gueules à la croix ancrée de

de vair; & celles de S. Amadour font de gueules à trois tétes

de loup arrachées d'argent. Pour le poiſſon, je ne fçais où il

aura eté pêché, à moins que ce ne foient les Armes de la Soeur

le Bret, que l'Auteur de l'eſtampe aura voulu joindre à celles

de Madame de la Châtre, parce que ce fut à l'occaſion du mira

clc de cette Religieuſe qu'elle fut gravéc. Mais il y a toute ap
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:

parence que les têtes de cheval ne font autres que les trois tê

tes de loup de S. Amadour.

39. Ce que le même Auteur ajoute de la devotion de fainte

Fare introduite à Palerme par un Pere Capucin, eſt contredit

par une lettre de Dom Placide de Meſfine, Benedićtin de la

Congregation du Mont-Caffin , ecrite à Dom Michel Ger

main. Če Benedictin Italien pretend qu'on en cſt redevable à

un de fes Confreres, qui a vecu, & qui eſt mort en odeur de

fainteté. Je ne fçais lequel de deux accuſe juſte ; mais j'admire

comme chacun tâche à tirer de fon côté ce qui peut contribuer

à la gloire de fon Ordre.

4°. La raiſon qui a porté les Auteurs de l'eſtampe à mettre

des epics dans la main de fainte Fare, & que l'Ecrivain de la

relation appelle divine avant que de la fçavoir, m'a paru fort
naturelle. Je l'ai expliquée dans le corps de l'Hiſtoire l'abon

dance & de la fertilité de la Brie , dont la fainte Abbeſle eſt

declarée Patrone.

Il ne me reſte plus au ſujet de fainte Fare, qu'à relever une

faute de Jean d'Ypres dans fa Chronique de S. Bertin. Cet Au

teur a s'eſt imaginé que la Sainte a d'abord fondé un petit Mo

naſtere dans le Boulenois auprès de Wiflant, & qu'enfuite elle

s'eſt faite Religieuſe à Chelles, où elle eſt morte. Quel que

puiſſe être ou avoir eté ce Monaſtere du Boulenois, il a eu

certainement un autre Fondateur que fainte Fare. Et pour ce

qui eſt de la profeſſion de la fainte Abbeſſe dans l'Abbaie de

Chelles, on voit combien la bevůe eſt groffiere.

N o r e XXI.

(a) Apnd Mar

ten. Anecdot. to.

3. p. 46 5 , 467.

N O T E X X I I. -

’Auteur des Hymnes de fainte Fare, telles qu'on les a

L dans le nouveau Propre de Faremoutier, paroît

avoir eté perſuadé que ce fut fainte Fare, qui par ſes prieres

& ſes exhortations gagna S. Faron fon frere à Dieu:

Haffenus Fratrem precibus rebellem , dit-il,

Afferis Christo; prope faćřus alter,

Aulicos ridens meliore fastu

-- - Calcat honores.

C'eſt une fauffe prevention aſſurement, & qui n'eſt fondée que

fur la vie de S. Faron, telle que nous la lifons dans le recuil

de Surius: Sororem Faram, dit l'Auteur de cette viea, virgi

N N n n ij

(a) Surins , 2S

Oćfob, S. Faro
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N o T E XXII.

( b ) Apal Ast.

SS. Bened. tom.
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nem /anéřiffimam cognovit magno ipſius videndi deſiderio te

neri. Accel/lt igitur ad eam , ó in tantum familiari ejus col

loquio , /apientique oratione permotus est, ut ampliffimos Pa

latii honores , Regi/que fîngularem amicitiam ſibi negligendam

putarit, ip/2a/que conjugii oblečfamenta adhuc vigente juven

tutis flore re/puerit, có conſentiente uxore Blidechilde Eccle

fastico ordini ſe adjunxerit. Mais le premier Auteur de la

Vie de S. Faron nous apprend au contraire, que ce Seigneur

vivoit tres-chretiennement à la Cour, & qu'il forma de lui

même la reſolution de renoncer au monde: Quam pulchre per

forulenta Scripturarum arva late vagans miles Christi Fare,

memorabile fororis fue mentis ingenium madefecit, ac bibula

curio/ſtate infecit, mirantur etiam hodie auditorum mentes

eum /?quentium : O, inquit, gratiff ma foror, &c. . . . Denique

in tantum ex his fuis diáfis, que dono Spiritus protulerat forori,

in/Piratus amore divino extitit, ut gloriam regalem, delicia/

que principatus funditus contemneret, licitaque conjugia in

fore juventutis refrenaret , fêque Ecclestastico ordini ſocia

ret P, &c. . . . On voit par ce paſſage d'Hildeger, que l'Auteur

de Surius n'en a pas tout-à-fait negligé les exprestions; mais

que d'un autre côté il n'en a pas pris le fens.

Pour ce qui eſt du lieu où ſe retira Blidechilde , femme

de S. Faron après leur ſeparation mutuelle, j'ai peine à croire

que ce fùt un veritable Monaſtere dans le fens où nous pre

nons aujourd'hui ce mot. Hildeger nous dit ſimplement qu'elle

prit le voile, & qu’elle fe renferma dans une terre, ou dans

une maiſon qui lui appartenoit : Hac quum curis studioßj mis

Deo militaret in villa restdendo que vulgo Pinnevindo di

citur, ex jure fue proprietatis e, &c. Mais ce Pinnevindo

peut donnér lieu à quelques recherches critiques. Ne feroit

ce point Aupigny même, dont nous avons parlé plus haut*?

Les deux noms fe reffemblent affez, & la terminaifon vindo

ne ſignifie peut-être ici rien de plus que dans ces mots Celti

ques ou Germaniques, Vindelicia, Vindobona, Vindoniffa,

Kindocinum, &c. J'ai peine à voir cet Aupigny profané, après

l'avoir retiré des mains d'Agneric; & je ne ferois pas fâché qu'il

pût convenir au lieu de la retraite de Blidechilde. Il y a à deux

pas d'Aupigny & du Prieuré de Fontaines, une ancienne Cha

pelle de devotion fous le titre de S. Quentin *, dont l'origine

eſt abſolument inconnue. Peut-être etoit-ce l'Oratoire que

Blidechilde conſacra dans l'enccinte de fa retraite, & qui par
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reſpect pour la fainteté du lieu aura ſubſiſté juſqu'à nos jours.

Si quelqu'un veut qu'elle ait embraſſé la vie religieufe dans

un veritable Monaſtere, je ne m'y oppoſe pas. On peut ſup

poſer qu'Aupigny lui appartenoit, qu'en s'y retirant elle l'aura

changé en Abbaie, & que la Chapelle de faint Quentin aura

eté deſtinée pour fervir d'Egliſe aux Religieuſes. Ce qui

peut favorifer cette conjecture , c'eſt qu'Aupigny etoit au

XII ſiecle un Prieuré Conventuel de Religieuſes* fous la

dependance de l'Abbeſſe de Faremoutier, & que quoique ce

lieu ſoit aujourd'hui ruiné, les terres qui en relevoient appar

tiennent encore à la même Abbaie. L'origine de ce Prieuré

pourroit bien être le Monaſtere de Blidechilde, qui dans la

fuite des temps auroit eté uni à celui de fainte Fare.

Mais à l'occaſion de Blidechilde il eſt bon d'avertir le Le

éteur, que je n'ai point fait mention dans cette Hiſtoire d'un

trait que l'on trouve aflez au long dans la Vic de S. Faron.

L’Hiſtorien fuppoſed qu'après quelques années d'Epifcopat ce

faint Eveque fut tenté de revoir fa femme. Cette entrevûe

ne pouvoit être qu'extremement dangereuſe pour l'un & pour

l'autre. Blidechilde qui en prevoioit tout le peril, ne ſe ren

dit point aux follicitations de fon mari. Il l'envoia chercher

une ſeconde fois ; elle demeura ferme. Enfin fur une troiſieme

inſtance qu'il lui fit , elle alla le trouver mais d'un air fi ne

gligé & fi mal propre, qu'il en eut horreur lui-même, & que

toute fa paffion s'eteignit en un inſtant. Il n'y a rien que de

vraiſemblable dans tout ce recit. Les plus grands Saints font

capables des plus grandes foibleſſes tant qu'ils font voiageurs

comme nous fur la terre. Mais lorſqu'il s'agit de fletrir leur

memoire , il me femble qu'il faut y garde de plus

près. Si Jonas, ou quelque autre Hiſtorien du temps nous eût

appris cette circonſtance, peut-être aurions-nous de la peine à

nous inſcrire en faux contre lui. Il n'en eſt pas de même

d'Hildeger. Cet Auteur n'a vecu qu'au IX fiecle, deux cens

ans après S. Faron. Ce n'eſt plus la même autorité.

N O T E X X I I I.

A Vie de S. Faron, telle que nous l'avons dans le recueil

de Surius º, nous aſsûre que S. Faron a eté Eveque pen

dant LXVI ans, & qu'il vivoit encore du temps de Childeric,

fils de Clovis II. Il s'enfuit de là qu'il auroit eté fait Eveque

N n n iij

N o T E XXII.

* P. Justif. I 11.

(d) V. A67. SS.

Bened. f. p. ibid.

pag. 62 o. -

f ( a ) Swrins,

28 0ớeb,
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dès les premieres années du VII fiecle, & long-temps avant

l'année 62.5. Cela ne fe peut, puiſque Gondoald fon prede

.v. i, so z. cesteur aſliſta cette même année * au Concile de Reims. Le

P. Le Cointe a donc eu raiſon de ſoupçonner qu'il faut ſub

stituer XLVI à LXVI; & que cette erreur a pû venir facile

ment d'une tranſpoſition de lettre ou de chiffre affez ordinaire

aux Copiſtes. Cela poſé , nous admettons ce que l'Hiſtorien

du faint Eveque a fçů apparemment par Tradition, que S. Fa

ron a vecu juſqu'au regne de Childeric II ; en forte qu'il fera

mort vers l'an 672. Et comme nous ne lui donnons que XLVI

ans d'Epifcopat , il aura fuçcedé à Gondoald vers l'an 616.

Il n'y a rien cette Hypotheſe qui ne fe foutienne, & qu'on

ne puiſſe admettre. . . - -

( c ) Mabill. Dom Mabillon fe fait neanmoins une objećtion º. Il a peine

í à croire que S. Faron ait eté fait Eveque avant la mort de

Clotaire II ; & cela fondé ſur ce qu'il a trouvé fa ſouſcription

(i) ili Af- en qualité de Referendaire au bas Charte de Dagobertd,
pead p.g. 685: qui ne ſucceda à Clotaire II fon pere qu'en 628. Cette Charte

confirme un partage de biens fituez dans le Rouergue ; & c'eſt

ce qui forme principalement la difficulté. Cette Province qui

(s) v panii , avoit fait partie des Etats d'Auſtrafie juſqu'à Clotaire II • pa
- F » f r - -

', roît en avoir eté demembrée par ce Prince , lorſqu'il donna

No TE XXIII.

c 1 46. ces mêmes Etats à Dagobert fon fils en 622. Cependant il

tor.user- eut de grandes diffenſions ſur ce ſujet entre le le fils";

- & tant que la querelle a duré il etoit ce femble de la prudence

********“ d'obtenir de l'un auffi-bien que de l'autre la confirmation du

partage. Il ſe peut faire auſſi que quoique les biens dont il

s'agifloit fuffent fituez dans le Rouergue, & que cette Province

appartînt à Clotaire II , ceux neanmoins à qui la ſucceſſion

etoit echue, fuffent d'ailleurs ſujets de Dagobert I; & en cc

cas il n'eſt point etrange qu'ils fe foient adreffez à ce Prince

pour la confirmation de ce partage. Si l'on admet l'une ou l'au

tre de ces deux , S. Faron a pû être Referendaire

de Dagobert en Auſtrafie du vivant de Clotaire II; & la Charte

du P. Mabillon pourroit être des années 622 , 623, ou 624.

to sauti hr. Mais, continue ce Sçavant homme s , le partage en queſtion

ti pºz. 34ś regarde un Seigneur nommé Urfin, qui avoit etė Referendaire

de Clotaire II, en forte que la charte n'a pû être donnée plûtôt

qu'en 628 après la mort | ce Prince. Je repons que rien n'o

blige de confondre cet Urfin avec le Referendaire. Si c'est le

même nom , il peut fort bien fe faire que ce foient neanmoins
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;

deux perſones tres-differentes. Après tout y a-t-il de l'incon

venient à ſuppoſer que S. Faron a eté en même temps Eveque

de Meaux, & Referendaire de Dagobert? Si ces deux Dignitez

n’etoient pas incompatibles , la Charte de Dagobert pourra

-être de l'an 628 ou 629, & toute difficulté eſt levée. Il me fem

ble qu'il n'y a rien de forcé dans toutes ces reponſes.

N O T E X X I V.

E P. Le Cointe º a fixé en 642 la fondation de l'Abbaie

de S. Faron : mais je ne vois pas les raiſons qui l'ont

porté à choiſir cette année plůtôt que toute autre. S'il falloit

s'en rapporter à Hildeger, nous ferions forcez de reconnoître

que ce Monaſtere etoit ſur pied dès l'an 628 au plůtard ; car cet

Historienb fait mention d'un privilege qui lui fut accordé par

le Roi Clotaire II: & l'on fçait que ce Prince mourut en 628.

Cependant il ne paroît pas qu'Hildeger ait eté bien informé.

L'Abbaie de S. Faron a cedé le pas de toute antiquité à celle

de Rebais, puiſque dans les Synodes du Dioceſe fes Abbez

n’etoient appellez & n'avoient rang qu'après ceux de ce dernier

Monaſtere * ; d'où il eſt naturel de conclure que celui-ci eſt

plus ancien que l'autre. Or l'Abbaie de Rebais n’a eté fon

dée que vers l'an 634. Donc on ne peut rapporter celle de

S. Faron au regne de Clotaire II.

Cette epoque une fois ruinée , il n'eſt plus facile d'en de

terminer une autre. Celle de l'an 642 n'eſt appuiée fur rien:

ainfi il y faut renoncer. Les Moines de S. Faron fe font glo

rifiez de tout temps d'avoir eu dès leur origine un Privilege

accordé par nos Rois , & confirmé par le Saint Siege, & il

n'eſt gueres poſſible de leur conteſter cette prerogative. Il eſt

vrai que dans les fiecles poſterieurs ils ont attribué ces deux

pieces au Roi Clotaire II, & au Pape Jean IV ; & que la pre

miere partie de cette pretention eſt infoutenable: mais la fe

conde peut être admife; & fi Jean IV a confirmé le Privilege

du Roi, ce Roi ne peut être que Clovis II ; car depuis Dago

bert la Ville de Meaux paroît n'avoir plus appartenu qu'aux

Rois de Neuſtrie; & en ce cas l'Abbaie de S. Faron auroit eté

fondée vers l'an 639. Mais il y a long-temps que ce Privi

lege eſt perdu , de maniete que nous ignorons abſolument ce

qu'il contenoit.

· Nore XXIII.

( a ) Coint. An

nal. Ecclef. Fr.

tº. 3. pag. 1 6 1 .

( b ) V.A67. SS,

Bened. tem. 2,

Pag. 6 I 3.

* V. Synod.

Mcid. s. 3. pag.

5 co.
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Nore XXIV.

(c) Mabill.An

mal. Bened. tom,

4. Append. Pag.

752 s

A l'egard de celui qu'on pretend avoir eté accordé au mê

me Monaſtere par le Pape Jean IV , le P. Mabillon en trouva

un fragment dans la Bibliotheque de fainte Genevieve de Pa

ris ſur la couverture d'un Livre avoit autrefois appartenu

à l'Egliſe de Senlis, & il le fit auffi-tôt imprimer dans fes An

nales Benedićtines º. Comme ce fçavant homme paroiſſoit re

gretter la perte de cette piece , peut-être l’a-t-il fait austi re

gretter aux autres. Je vais donc la donner en entier fur une

copie ecrite du temps de François I, que l'on conferve dans

les Archives de l'Abbaie de S. Faron , & qui avoit echapé à la

diligence du P. Mabillon, La phraſe en eſt defectueuſe en

pluẫeurs endroits : mais on fent deja bien que ce doit être là

Îe moindre de fes defauts. La voici en entier , & mot pour

mot : je n'y changerai rien.

P R I VILEG IZOM JOHANNIS P A PAE I V.

J Epistopus, Servus fervorum Dei, dilećfiff'mis

Fratribus universts Coepistopis per Franciam constitutis,

Apostolicam benedićřionem. Quum Angelus Johanni Apostolo

apocaretur , beatos effe testatus est, qui ad Cænam nuptiarum

Agni vocantur. Vere fola Deo digna ó dulcis beatitudo, quam

bene emulatus Faro Burgundio ; ortus Francorum claro fan

guine, geniales thalamos quibus aliquandiu carnaliter infer

vierat, felicioribus auſpiciis alteravit, ó abdicato connubili

amplexu cum Johanne Evangelista, Pontificale pedalium Ca

manica elećřione promeruit in Meldenstum Eccle/2a. Qui de

virtute in virtutem gradatim /candens , & ae praćfica in

theoreticam proficiens, Canobium in honorem Sančí e Cru is,

Sanĉfeque Dei Genitricis Marie , & omnium Apostolorum ex

tra muros ejuſdem urbis fundavit, in quo Monachicum Sche

ma ( quod folum cum Seraphim /ex alis figuratur) constituens,

fui ſpecialis patrimonii opulentis redditibus cumulavit. Deinde

prudenter recolens illud B. Antonii , quia ſicut pi/cis fine

aqua, ſic nec Monachus potest fine cella , prudenti industria

animi concepit , indignum omnimodo rei illud alicujus Epi

feopi ſubjećřione, feu etiam fecularis perſone impotentia in

quietari. Quapropter nitens per omnia familiari conſilio Álii

nostri chlotarii Francorum Regis, cui ipſe a fonte lavacri ſpiri

tualis pater erat , Deo & S. Petro cum ſubſcriptione čarte

preditium Canobium ſpiritualiter delegavit , c- me in /ede

Laterar en/6
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Lateranenst humiliter conveniens , mode/sta fatis cenſura Ca- Nore xxiv.

nonice rationis impetravit, ut Apostolica aućřoritate /oli fanćío

Petro illud /ubeſe confirmarem, & ab omni exactione alicujus

olita ſuperventum Epiſcopi , /'ve etiam /ecularis potentie im

mune omnibus modis redderem , 6- gladio irrecuperabilis ana

thematis privilegio divine potestatis ſpecialius conceffe beato

Petro ferirem , st qui forte ( quod abstt ) olim tran/greffores

hujus immunitatis illi Eccleste a S. Petro attribute, quoquo

modo ferent. Interdicimus ergo aućřoritate Dei có S. Petri

omnibus Epistopis olim postea in Melden/2 Eccle/a ordinan

dis, feu etiam vicinis, vel procul ab ipſo Monasterio consti

tutis, ó olim constituendis, nihil stbi addicere vel allegare,

preter id quod pragmatica nostre institutionis cenſeat, feili

cet ut Epiſcopus quem Abbas ipſius loci vel congregatio ad ce

lebrandas Miffas, ut in Constitutione Abbatis , vel etiam ta

bularum in quibus Miffe celebrantur, accersterit , nullam ſibi

omnino facultatem arroget in eodem Monasterio ingrediendi ,

nist tantum ad opus ministerii ad quod vocatus est, expletis

folemniis ad fua redeat, nihil inde /perans , nec ſibi vindi

cans aliquid de utenfilibus Monasterii , etiamst temere ab ali

quo indoĉfo ei offeratur ; non de ornatu, vel de vasts, /ed nec

Bibliothece voluzminibus, nec de oblatione que ft a fidelibus

post lećřum Evangelium ; imo nec quidquid majus vel minus,

Jed eum immoderatius propria retinere prohibemus ; quanto

magis aliena rapere, & quod omnibus /ċelestius est , divina

distrahere. Chriſma vero , vel quidquid norma Eccleste postu

lat , ß Abbas vel Congregatio requirit, Pontifci modis omni

bus annuendum est, quia nulla occaſione hujuſmodi permitto

Epistopos in eodem Monasterio , non in aliqua re , vel /urro

gatione perſone, ſed omnia contineri fecundum elećřionem ipstus

Congregationis. Quum autem aliquando Abbatem contigerit

obiife, non ibi permitte Epiſcopum quemlibet , vel Archidia

conum , vel Presbyterum, vel Diaconum , quidquam judicare,

/ed nec jubere , nec ordinare, vel mutare , aut agere ; /ed

omnia ſupradič7a fecundum postulationem Fratris , & Coe

pistopi nostri Faronis rata có inviolata permanere , Fratres

ibi Deo militantes fecundum fervorem Religionis , & præce

ptum Regule S. Benedićži Patrem ſibi ſpiritualem eligant. Epi

/topus autem , quicunque rogatus fuerit, fuam exhibeat pre

fentiam, & eum inthronizet authentica /anéřione juxta illud

Evangelicum : Gratis accepiſtis, gratis date. Nemo autem Epi
Tome I. O O o o
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feoporum, nist expetitus ibi accedere audeat ; nemo vel Cleri

corum , /eu Laicorum, privilegia hujus Cænobii infringere pre

fumat, ut juxta instituta Regule ab omni molestia Monachos

Deo fervire liceat. Quod / aliquando ( quod abstt ) nota

biles aliqui in religioſitate fuerint , omnis correćfio in Ab

batis pendeat arbitrio. Si autem & ipſe Abbas aliqua torti

tudine deviaverit , boni Fratres , qui de illis paucis militi

bus juxta [ Ici commence le fragment du P. Mabillon ] va

ticinium Domini inveniuntur , qui non ffećřunt genua ante

Baal, Apostolicam expetent cenſuram, ó ste fe ab omni le

stone C- machinatione abſolvant , quum ad caput eorum , id

e/? Apostolicam fedem hujus rei querimoniam referant. Omni

bus modis prohibemus Epiſcopo occaſionem potestatis in

Ecclesta predićřa ſub aliquo obtentu reprehenstonis vel cor

rečžionis. Si quis vero in/olens fastu preſumptuo/ e mentis

huic privilegio Apostolice Sanctionis contraire voluerit , pri

mum quidem a Papa illius temporis omnibus gradibus Eccle

fastice Ordinationis privetur , deinde condemnatus Anathema

Maranatha titulo Christianitatis careat, & toto tempore quoad

vixerit, publicis paenis omnium Principum fubjaceat. Datum

R. Id. Maii , Impp. D.D. NN. piiffimis ; /ed Constantino , az

no xxv 1. P. C. ejus anno v III ; có Heraclio , anno v 111. DD.

có Martino CC. Sed DD. quidem anno fecundo , & Martino

anno primo , Indićfione x II.

Ego Johannes, Servus fervorum Dei, Epistopus ſumme c

Apostolice Sedis , dućžus pio Monachiche religionis , d

reverentia bene timorati viri Faronis Epistopi & Fratris,

juxta petitionem per legationem //ii nostri Chlotarii Regis

Francorum , benigno c- voluntario animo , hanc immunita

tem dedi , confirmavi , &/ub/crip/. Similiter reliquos Coepi

fĉopos , qui comprovinciales /unt in Gallia dilećři mostri Fa

ronis Meldensts Epiſcopi, & hic & jam in preſentiarum fient,

rogo ut jubeo, ut confentientes manus ſubſcribant.

Candericus, Epiſcopus Lugdunen/s urbis Eccle/ie /erviens ,

hoc privilegium conſentiens /ub/Grip/.

Landelenus in Christi nomine Epi/topus ferviens /anéře Ec

eleste Viennenstum , hoc privilegium confentiens ſubſcrip/.

In Christi nomine Adeodatus Masticonensts urbis Epiſcopus,

hoc privilegium conſentiens ſubstrip/.

Childegirus , Senonice urbis Epiſcopus , hoc privilegium

ton/antiems /ih/trip/.
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Maurinus, peccator , Bellovacensts urbis Epiſcopus , hoc

privilegium con/entiens /ab/Grip/7. *

Madegi/illus, Turonice urbis Epiſcopus , hoe privilegium

conſentiens ſubſcrip/.

Aigatarius , Noviomagensts Epiſcopus , hoc privilegium

conſentiens ſubſcripß.

Guido, Aurelianensts urbis Epistopus, hoc privilegium con

fentiens ſubſcrip/f.

In Dei nomine Manricus , Engoli/mensts urbis Epiſcopus,

hoc privilegium conſentiens ſubſcrip/.

In Christi nomine Feriolus , Augustidunensts urbis Episto

pus, hoc privilegium conſentiens ſubstrip/.

Berthuoldus , per mi/ericordiam Dei Lingonice urbis Epi

/ĉopus , injungente Domino Farone Burgundo , hoc privile

ium con/en/2.

Palladius , Autistodorensts urbis Epiſcopus , hoc privile

gium con/?ntiens /ab/crip/2.

Papinus , per mi/ericordiam Dei Genaviensts Epiſcopus ,

hanc constitutionem conſentiens ſubstrip/.

In Christi nomine Petruinus , Vaferne urbis Epistopus,

hanc constitutionem conſentiens ſubſcrip/7.

Marcus , indignus Redonensts urbis Epistopus, hoc privi

legium con/entiens /ab/Grip/.

Ranniurus , peccator , Narbonen/s urbis Epiſcopus , hoc

privilegium confentiens ſubſcrip/.

In Christi nomine Prothadius, Epiſcopus civitatis Aquen

stum, hoc privilegium conſentiens ſubſcrip/.

In Dei nomine Canoaldus , Laudimensts Epiſcopus , Germa

nus Domno Faroni, hoc privilegium conſentiens ſubſcrip/.

In Christi nomine Ragne/ilus, Treca/îne urbis Epiſcopus,

hoc privilegium conſentiens ſubſcrip/.

In Christi nomine Amandus , Travećřensts urbis Epistopus,

hoc privilegium confentiens ſubſcrip/. -

Siagrius, Epiſcopus urbis Antepolitane , hoc privilegium

conſentiens /ab/Gripst.

Verus , licet Peccator, Rotene urbis Epiſcopus , hoc pri

vilegium conſentiens /abstrip/.

In Christi nomine An/alicus , Sueffionensts urbis Epi/co

pus, hoc privilegium conſentiens ſubſcripß.

sodilla, Tullensts Epistopus, hoc privilegium conſentiens

fubſcrip/2.A O O oo ij

NorE XXIV.
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Sebastianus , peccator ; Agennen/s urbis Epiſcopus, hoc pri

vilegium con/ếntiens ſubſcrip/f.

Marcus , propitio Christo , Petragorice urbis Epiſcopus,

hoc privilegium conſentiens ſubſcrip/.

Ego Johannes , Pontifex Apostolice Sedis , hanc immuni

tatis normam ſubſcriptione mee manus conſignavi , testatam

có vigoratam per ſacri Scrinii Romane Eccleste , ut rata ó

inconcuffa in perpetuum maneat. Aőřum Rome Lateran. in

Apostolica Sede , ſub die Calendarum Martiarum, anno x111

regni dilećřiffimi filii nostri Chlotharii Regis Francorum, In

dićřione x III. Anno ab Incarnatione Domini DCLX.

Il eſt clair que ce Privilege renferme l'exemption de l'Or

dinaire, & la ſujetion immediate au Saint Siege ; & aſsûre

ment il n'en faut pas davantage pour l'accufer de faux. Ce

n'eſt pas que je veuille appliquer en general ce principe à tous

les Privileges du VII fiecle. Je n'attaque que celui-ci en par

ticulier ; & je crois être fondé en raifon. Un Privilege de cette

nature, obtenu à la priere du Roi, & de l’Eveque y

autorifé non ſeulement par le Pape, mais encore par plus de

vingt-cinq Eveques du Royaume, qui y ont ſouſcrit, auroit

infailliblement forti fon effet. Nous voions cependant par la

fuite de l'Hiſtoire, qu'il n'en a rien eté : qu'au contraire l'Ab

baie de S. Faron a toujours eté foumiſe à la Juriſdićtion de

l’Eveque de Meaux, depuis les premiers fiecles de fa fondation

juſques à l’an 135 1 , qu'il y eût une tranfaćtion à ce ſujet en

tre l’Eveque de Meaux & l'Abbé de S. Faron. J'ai donc eu

lieu de conclure que ce privilege eſt faux.

Il eſt à preſumer neanmoins qu'il y en a eu un veritable. Car

pourquoi en auroit-on ſuppoſé un, fi ce n'eût eté pour rempla

cer le premier; & peut-être même pour le remplacer plus avan

tageufement? Mais enfin le premier a diſparu ; & pour lui en

fubſtituer un autre on s'y eſt mal pris. L'Auteur de cette piece

fait ſouſcrire le Pape une fois avant les Eveques, & une fois

après : Il fait concourir le Pontificat d'un Pape nommé Jean,

avec l'an de J. C. 66o ; & cette même année 66o avec la trei

zieme année d'un Roi de France, nommé Clotaire : toutes ces

epoques felon lui doivent fe rapporter à l'Indićtion x11 1 , & à

la vingt-ſixiéme année de l'Empereur Conſtantin : en un mot,

c'eſt une complication d'erreurs fi manifeſte, que c'eſt perdre le

temps que de s'y arrêter.

Je crois que le Fabricateur de la piece n'a vecu qu'après le
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premier Auteur de la Vie de S. Faron ; & felon toutes les appa

rences mêmes au XI fiecle ; car il fe fert de cette Note Chrono

logique, anno ab Incarnatione , qui de l'aveu du P. Mabil

lon d n'a commencé à être en uſage que fous le Pontificat de

Leon IX. C'eſt de ce premier Auteur qu'il femble avoir tiré ce

qu'il dit du Baptême de Clotaire, tenu ſur les fonts par S. Fa

ron ; & ce n’etoit pas là le moien de donner beaucoup d'auto

rité à fa piece. Auffi n'en peut-elle recevoir aucune pour le

fonds. Le feul avantage qu'on en puiſſe tirer, me paroît uni

uement renfermé dans les noms de ce grand nombre

’Eveques qui y ont fouſcrit ; & ces fouſcriptions ne font pas

abſolument à negliger. En effet, quelque vitieuſes que foient

les Notes Chronologiques de ce Privilege , il eſt à croire que

l'Auteur a voulu les dates de quelque Privilege verita

ble , dont il avoit la copie devant les yeux, avec celui qu'il

fabriquoit : & celles qu'il tire des regnes des Empereurs & des

Rois , ne font pas aſsûrement de fon imagination. Or avec

quelques legers changemens de peu de conſequence, & qu'il

eſt facile de rejetter fur la negligence ou la prccipitation des Co

pistes , on peut, fi je ne me trompe, rapporter toutes ces dates

à l'an de J. C. 64o ; & au moien de cette epoque, peut-être

rećtifiera-t-on la Chronologie de divers Eveques Roiaume.

Ce n'eſt pas que de tout ceci je veuille conclure que l'Abbaie

de S. Faron ait eté fondée vers le Pontificat du Pape Jean IV.

Rien ne nous oblige de remonter fi haut; & nous avons mê

me quelques raiſons de deſcendre plus bas. 19. Les Religieux

de S. Faron ont dû fe fouvenir du nom du Roi qui a accordé le

Privilege plus facilement que de l'année même du Privilege.

On l'attribuoit à Clotaire ; & ce ne peut être Clotaire II : il y a

donc lieu de ſoupçonner que ce pourroit bien être Clotaire III.

Ce ſoupçon n'eſt pas de moi, il eſt du Pere Mabillon e. zo Saint

Faron fonda ce Monaſtere pour lui fervir de ſepulture ; & il eſt

naturel de croire que cette penſée lui vint plûtôt vers les der

nieres années de fa vie, qu'à l'entrée même de fon Epiſcopat.

3°. Enfin le Fabricateur de la Bulle pretendue de Jean IV , l'a

rapportée fans façon & fans deguifement à l'an 66o. Il tenoit

apparemment cette epoque par Tradition : c'etoit celle que

l'on regardoit de fon temps comme la veritable epoque de la

fondation du Monaſtere: elle paſſoit pour conſtante ; & on ne

pouvoit s'en ecarter fans vouloir courir les riſques de paſſer

pour fauſſaire. Il ſemble donc que nous devons nous y tenir

O O o o iij

No TE XXIV.

( d ) Mabilt.

Diplom. pag.

184 , 185

( e ) Mali'/.

Annal. Bened.

tem · I · P. 343.
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nous-mêmes, & n’en point chercher d'autre. Il s'enfuivra de là

ue la Bulle eſt ſuppoſée ; mais on en etoit deja fuffiſamment

erfuadé d'ailleurs. L'Auteur qui attribuoit à Clotaire II le

de l'Abbaie, a cru devoir choiſir le Pape Jean IV

pour la confirmation de ce Privilege. Il paroît au contraire

ue l'Abbaie n'a eté fondée que fous Clotaire III ; & fi un

du nom de Jean a confirmé le Privilege du Prince, ce fera

fi l’on veut Jean V à la fin de l'an 686, ou au commencement

de l'an 687.

Pour achever ce que nous avons à dire fur ce Privilege,

il n'y a aucun inconvenient à croire que Clotaire III en a

accordé un, & que le Pape Jean V l'a confirmé. On ſuppoſe

ra volontiers qu'il etoit ſemblable à celui des Formules de Mar

culfe, rapporté en ces termes par M. Fleury f : » L’Eveque pro

met de donner les Ordres à celui que l'Abbé & la Communau

té lui preſentera, pour en exercer les fonctions dans le Mona

ftere : benir un Autel, & d'envoier tous les ans aux Moines

le faint Chrême, s'ils le demandent : de leur donner pour Ab

bé celui qu'ils auront choiſi ; le tout gratuitement. L’Eveque,

ni les Archidiacres, ou les autres Adminiſtrateurs de l'Egliſe,

n'auront aucun autre pouvoir ſur le Monaſtere, & les biens qui

lui appartiennent, meubles ou immeubles, ni fur les Offrandes

de l'Autel. L’Eveque n'entrera dans le Monaſtere qu'à la priere

de l'Abbé & des Moines, pour l'Oraiſon; & après les faints

Myſteres, il fe contentera d'une fimple benedićtion, c'eſt-à-dire

d'un repas modeſte; & fe retirera pour ne point troubler leur re

pos. Les Moines feront corrigez par l'Abbé ſuivant la Regle, s'il

le peut; finon l’Eveque y tiendra la main «. Mais ce que le

même Auteur ajoute : que ces fortes de Privileges tendoiezt

plútót à garantir les Moines des entrepriſes injustes des mau

vais Eveques qu'à les /ou/traire à la Juri/dićfion des bons , ne

me paroît pas abſolument correct. Car enfin la Formule de

Marculfe n'ôte point tout à l’Eveque Diocefain, & n'accorde

pas tout non plus aux Moines. Le Privilege reſtraint donc

toujours la Juriſdićtion des bons Evcques; & d'un autre côté

il ne garantit pas en tout les Moines des entrepriſes injuſtes
des mauvais.

::
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N O T E X X V.

N ne manq'ions point d'etymologiſtes ", qui tirent le to ra, o...

nom François de Jouarre, de ces deux mots latins, Jovis .

āra. On ſuppoſe qu'il y avoit en ce lieu un Autel conſacré "

à Jupiter; & c'eſt aſſurement le ſens du latin: mais nous nous : ****

en tenons à Jotrum, ou à Joranus Saltus, dont les Anciens b Atta: Blair,

fe font fervis. Jouarre vient inconteſtablement de l'un de ces ;

deux noms, ou ce revient au même, du Celtique dont ils .

ont eté eux-mêmes formez.

En general les commencemens de l'Hiſtoire de Jouarre font

obſcurs ; & la plûpart des circonſtances qu'on en debite n'ont

as affez de certitude. On pretendº que Jouarre etoit une re- (e) ripá, fr.

traite de voleurs, lorſqu'Adon y fonda fon Monaſtere. Cela “

eut être ; mais je ne l'ailů dans aucun Ancien. On veut que

S. Agilbert & fainte Thelchilde aient eté frere & fæur, auſſi

bien que S. Ebrigifile, & fainte Aguilberte : les deux premiers,

fils de Betton; les deux autres, fils d'Abobin, ou Abolin, frere

de Betton : que fainte Balde, & fainte Mode, aient eté foeurs

de ces deux-ci : & que fainte Mode ait eté la premiere fem

me de S. Authaire. La plus ancienne tradition de Jouarre le

porte ainſi ; & en ce cas on peut arranger de cette maniere leur

table genealogique :

N.

f –^- - Y

BETTON. ABOLIN. Balde. Mode.– S. AUTHAIRE.

c-^-) c-^-, c-^-,

go sa 9n : 2 > 9^
. » tri . » D

È s # s ğ ?
g- Š- ‘S, Š P

§S · §

Pluſieurs Auteurs d ont adopté cette Genealogie; & je l'ai fui
enolog. Bened.

vie après eux dans le corps de cette Hiſtoire. Cependant il fe- , " ",
• N - ɔ Decemb.

roit à fouhaiter qu'elle eût encore quelques autres garants, ſur " ......,

la foi defquels on pût compter fûrement. Martyrol. Bened.

ɔ - - + 3 ib. 1. tag. -

Enfin on raconte º qu'Adon & ſes Religieux habiterent d'a- " ;
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bord le principal Monaſtere ; que fainte Thelchilde & fes Filles

n'etoient alors logées que dans la baffe-cour ; mais que dans la

fuite ces deux Communautez changerent mutuellement d'ha

bitation; en forte que les Hommes n'occuperent plus que les

dehors & les Officines de l'Abbaie. Mais ceci eſt une circon

ftance qui me paroît imaginée à credit pour en expliquer deux

autres où l'on a cru trouver de la contradićtion : l'une, qu'Adon

voulant quitter le monde, fonda un Monaſtere dans les bois

de Jouarre, où il fe retira ; ce qui ſuppoſe d'abord une Abbaie

d'Hommes : l'autre, que fainte Thelchilde fut la premiere Ab

beffe du lieu ; ce qui ſuppoſe enfuite une Abbaie de Filles. Ce

pendant il n'y a ricn dans tout cela qui fe contrediſe. Adon fonda

une Abbaie double pour des Religieuſes & pour des Religieux,

Sa qualité de Fondateur n'oblige pas de croire qu'il ait deſtiné

pour lui & pour les fiens le principal Monaſtere. On voit au

contraire que les Filles l'ont occupé dès le commencement:

OIl a llIlC affez exacte des Abbeſſes qui l'ont gouverné ;

& l'Hiſtoire ne fait mention d'aucun Abbé. Il eſt donc natu

rel de conclure que les Religieux qui y furent etablis fe con

facrerent à l'exemple de leur chef au fervice des Re

ligieuſes. Cette hypotheſe naît du ſujet ; il eſt inutile de nous

en fuggerer une autre. -

J'ai fixé à l'an 63o, ou environ, la fondation de Jouarre. C'eſt

auſſi le parti que Dom Mabillon a pris dans fes Actes f. Ailleurs

neanmoins ce fçavant Benedićtin fe determine pour l'an 634

on environ g. C'eſt que nous n'avons rien de bien certain fur

cette note chronologique, quoiqu'après tout on fente bien que

fi l'on s'en ecarte, ce ne peut pas être de beaucoup. La fonda

tion de l'Abbaie de Rebais a pů abſolument preceder celle de

Jouarre ; & il ſemble que Dom Mabillon ait voulu l'infinuer

dans fes Annales h; du moins l'ordre qu'il a gardé en parlant

de ces deux Monaſteres, donne-t-il lieu de le croire, ſi ce n'eſt

qu'il les ait crus fondez en même temps ou à peu près, & que

pour faire plus d'honneur à notre ſexe il ait fait paſſer l'Abbaie

de Rebais la premiere. En ce cas, Jouarre n'auroit eté fondé

vers l'an 634 au plûtôt. Mais ce Monaſtere a pu auſſi être

fondé avant celui de Rebais; & en ce cas, fon epoque eſt de

l'an 63o ou environ. Comme nous nageons ici dans l'incer

titude, je me ſuis determiné pour le rang que j'avois à don

ner à ces deux Monaſteres par l'âge des deux Fondateurs. Adon

ctoit l'aîné ; & S. Ouen, le cadet; j'ai fait preceder celui de l'aîné.

L'epitaphe
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de fainte Thelchilde ſe trouve imprimée dans les

A&tes & dans les Annales du P. Mabillon; mais de deux ma- Nº** XXV.

nieres differentes, du moins pour ce qui regarda la fin. Voici

celle des Aćtes i: *

Aoc membra post ultima teguntur fata ſepulchro Beate

Theodiechieldis intemerat e Kirginis genere nobilis

Meritis fulgens strenua moribus flagravit in dogmate fame.

Cenubii hujus Mater ſacratas Deo Virgines

Sumentes oleum cum lampadibusprudentes invitat

Spon. . . Ia/. So. . . turri Rex P. M. He... demum exultatpa

radist adepta triumphos.

Celle des Annales eſt conçue en ces termes k:

Hoc membra post ultima teguntur fata /epulchro Beate

Theodlecheldis intemerat e Virginis genere nobilis meretis

Fulgens strenua moribus flagravit in dogmate almo.

Cenubii hujus Mater /acratas Deo Virgines

Sumentes oleum cum lampadibus prudentes

. . . . Filias occurri Rex P. M. haec demum exuit atra. . . .

Ni l'une ni l'autre n'eſt exacte. Cependant la premiere partie

de la feconde eſt juſte, à l'exception du dernier mot almo, au

lieu duquel il faut mettre fame felon celle des Actes, mais

ar un A E, comme il fe lit diſtinctement dans l'original.

A l'egard de la feconde partie, celle des Actes repreſente

beaucoup mieux l'original que celle des Annales. Mais il faut

obſerver, 1º. Que l'infcription entiere eſt gravée fur deux ta

bles de pierre, longues d'environ cinq pieds & demi, & dont

chacune renferme trois lignes d'ecriture. 2º. Que la feconde

de ces pierres, qui renferme la ſeconde partie de l'inſcription,

& qui eſt appliquée contre le côté ſeptentrional, ouà la droite

du tombeau, a eté fciée dans fa longueur ; en forte qu'il en

manque 13 ou 14 pouces ; & que de plus la derniere ligne a

tellement fouffert de l'humidité du lieu, qu'à peine en diſtin

gue-t-on les lettres. On a voulu au fiecle paflé en reſtituer la

plus grande partie avec la pointe du cifcau; mais outre qu'on

n'a point eû l'addreſſe d'imiter le caraćtere, il eſt viſible qu'on

a aufli voulu deviner ; & que par cette raifon on a tout gâté.

Je devinerai à mon tour, i n'y a plus moien de faire

autrement; mais je ne toucherai point à l'original, de peur de

l'alterer. Voici comme je lis les trois lignes de cette

pierre :

Tome I, P P p p

( i ) V. Ast. SS.

Bened. fp. pag

488

(k

med.

4 5 6

) Annal. Be

fap · ibid. p.
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Cenubii hujus Mater fàcratas Deo Virgines fumen

tes oleum cum lampadibus prudentes invitat ſpon

fo filias occurrere X. . . . exultat paradiſi in gloria.

Le caractere italique repreſente ici ce qui nous reſte entier de

l'inſcription : le romain eſt ce qu'il me femble qu'on peut

fubſtituer à ce qui nous en manque. J'ai deja averti que la

pierre n'a que I 3 ou 14 pouces dans fa longueur.

Cet eſpace eſt etroit pour fouffrir le Paradist adepta

triumphos de l'inſcription des Actes; j'y ai ſubstitué Paradist

in gloria qui fait le même fens, & qui peut remplir exaćte

ment le reſte de la ligne.

La difficulté ne reſte donc que dans deux ou trois mots que

j'ai laiſſez en blanc. Ceux qui ont retouché l'inſcription au

fiecle paſſé, ont commencé par joindre l'X avec les deux der

nieres lettres du mot en forte qu'ils ont lů turri

rex ; ce qui ne peut f aucun ſens raiſonnable. La conſtru

&tion demande abſolument occurrere ; & Rex eſt un nomina

tif de trop. Les lettres de cette ancienne epitaphe font tres

bien gravées ; mais elles ne font pas exactement femblables

aux nôtres. Les lignes tranſverſales qui forment les E, les F,

& les L, font extremement courtes; en forte que fi l'on n'y prend

garde de près, on court riſque de toutes ces lettres

pour des I. C'eſt ce qui eſt arrivé dans le mot occurrere ; on

a pris le premier E pour un I, on a lů occurri. Enfuite com

me il fuivoit un X, on a joint cette lettre avec les deux der

nieres d'occurrere, & on a fait Rex.

Le reſte a paru indechiffrable ; mais on a cru y entrevoir

un P, une M, & ces trois autres lettres H A E. Pour moi,

je ne fais preſque aucun doute que l'ancien Graveur n'ait

marqué ici le jour de la mort de la Sainte ; & je crois pouvoir

lire X. KAL. MAII. D'abord l'X ne me fera point contesté;

& s'il s'agit d'une date, on fent bien que cet X , c'eſt-à-dire de

cimo , ne peut être ſuivi que de Kalendas. Pour trouver apre

fent ce Kalendas dans les deux lettres PM, il me femble qu'il

n'y a rien de plus aiſé. Le dernier jambage du K s'eſt trouvé

effacé ; on a pris celui d'enhaut pour la tête d'un P; & ce P

a pris la place du K. Pour ce qui eſt de TM , j'y vois diſtin

ćtement un A, & une L. Il n'y a pas un A de l'inſcription

entiere, dont le premier jambage, au lieu d'être incliné en dia

gonale comme aujourd'hui, ne foit parfaitement droit ou per

Pendiculaire comme un I. Cela poſé, je prens les deux pre
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miers jambages de M pour un A; & le dernier, pour une L.

La feconde diagonale eſt de l'invention de ceux qui ont voulu

fubſtituer une M aux deux veritables lettres qu’ils n’ont pas

entendues. Selon cette conjećture , fainte Thelchilde feroit

morte le 22 Avril; & cependant on en fait la Fête le 1o Oćto

bre. Mais il n'y a rien là qui doive nous arreter. Sainte Fare

mourut le 3 Avril.*; & quoiqu'on ait conſacré plus d'une Fête

enfon honneur, il n'y en a aucune qui tombe en ce jour. Com

bien d'autres Saints font dans le même cas?

Le P. Du Bois dans fon Hiſtoire de l'Eglife de Paris", rap

porte aux Nones d'Avril, & au Lundi de la Semaine Sainte

l'Invention du corps de S. Agilbert; en quoi M. Baillet m ľa

copié. C'eſt une faute affûrement. Le calcul des Nones, qui

n'eſt point de notre ufage, en a fait naître bien d'autres ſembla

bles. La relation Françoiſe de cet evenement, qui fut dreffée

dans le temps même par une Religieuſe de l'Abbaie, porte ex

preſſement le 7 d'Avril, & le Mercredi de la Semaine Sainte.

Il n'y a point là d'equivoque. Mais le même M. Baillet a fait

deux autres fautes de ſon chef au ſujet du même S. Agilbert.

Premierement fi on l'en croit n, ce faint Eveque ne reçut l'Ordi

nation Epiſcopale qu'en Angleterre. Cependant le texte de

Bede qu'il avoit devant les yeux, dit precifement le contraire:

Venit in Provinciam de Hibernia (ce font les paroles de Bedeº)

Pontifex quidam nomine Agilbertus. Voila donc deja S. Agil

bert conſacré Eveque avant fon depart d'Irlande. Mais ne l'e

toit-il pas même avant que de quitter la France? Il me ſemble

ue Bede le dit bien clairement : Wine, dit-il, qui fut mis fur

le Siege de Vincheſter , avoit eté ordonné en France, aufſi

bien que lui : & ipſum in Gallia ordinatum P. En fecond lieu,

M. Baillet q s'appuie ſur l'autorité de Bede, en nous affurant

que S. Agilbert avoit fait profeſſion de la vie Monaſtique, avant

que d'être conſacré Eveque. Nous ne nierons pas que S. Agil

bert n’ait eté Moine. C'eſt la tradition de l'Abbaie de Jouarre,

qui le compte même au nombre des fiens, & à aUICU111C AU1

tre ne le diſpute. Il eſt cependant vrai que Bede n'en dit pas

un feul mot. Ne feroient-ce pas les paroles ſuivantes de cet

Hiſtorien qui auroient trompé M. Baillet ? Agilbertus. . . . .

Vvilfridum. . . ; in prefato fuo Monasterio Presbyterum fecit'.

Mais en cet endroit /uo Monasterio ſignifie le Monaſtere de

Wilfrid, & non celui d'Agilbert.

Il femble que M. Baillet n'a pas mieux entendu le texte

P P p p ij
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latin du P. Du Bois qu'il traduiſoit, que celui de Bede. Cet

Hagiographe dit que la Chapelle de S. Paul eſt dans le Ceme

„ ”"/* tiere de l'Egliſe ou chapelle de l'Abbaie f; ce qui

ne preſente à l'eſprit qu'une idée confuſe ou mal exprimée.

Le latin du P. Du Bois eſt clair : in Cæmeterio, dit cet Auteur,

Eccleste Bapti/malis ejuſdem loci. Cela veut dire dans le Ci

metiere de la Paroiffe, ou de l'Egliſe Paroiffiale.

Je n'ai plus qu'une obſervation à faire fur fainte Balde, tante

de fainte Thelchilde. A une lieue au-deſſus de la Ferté ſous

Jouarre, fur une montagne dont la Marne arrofe le pied, il y

a une Egliſe Paroiffiale fous le nom de fainte Aude; & j'ai

d'abord panché à croire que fainte Aude, & fainte Balde ne de

voient point être diſtinguées l'une de l'autre. Le nom de fainte

Aude en Latin, tel qu'il fe trouve ſur les titres du Monaſtere

de Reuil & ailleurs, eſt Halda ; & il y a fi peu de difference

entre Balda & Halda, qu'il a eté fort aifé de prendre un B

pour une H , & de faire ainſi deux perſones differentes de la

même Sainte. Il eſt vrai que la legende de fainte Aude

que cette Vierge etoit liée d'une etroite amitié avec fainte

Genevieve; mais c'eſt une circonſtance que l'on ne trouve pas

dans la Vie de fainte Genevieve même. Je croiois donc que

le nom de /ainte Aude s'etoit conſervé à Jouarre fous celui

de fainte Balde; & que cette Sainte etoit une des premieres

Abbeſſes du même Monaſtere: qu'enfin elle avoit etě enterrée

- ſur cette montagne des raifons qui nous font aujourd'hui

(t) Apnd Bol.

Aand- Jun, tom.

6. Pag. 684.

( u ) Memoir. de

fiinte Genevieve

de Paris,

inconnues ; ou que fon corps y avoit eté transferé du Mona

ftere quelques années après fa mort. Mais il faut avouer que

tout ceci n'eſt qu'une conjećture bien foible ; & qu'au contraire

il n'eſt gueres poſſible de ſe refuſer à l'autorité des Martyro

loges', qui nous apprennent que la Sainte eſt morte à Paris.

Son corps eſt auffi confervé depuis pluſieurs fiecles dans le

Monaſtere de fainte Genevieve de la même Ville; & il y ctoit

au plůtard dès le temps de S. Louis. Car lorſque ce Prin

ce" au retour de la Terre Sainte apporta en 1239 à Paris la

Sainte Courone d’Epines, il manda aux Religieux de fainte

Genevieve de venir au-devant de lui juſqu’à Vincennes avcc

la châſſe de leur fainte Patrone; mais ceux-ci s'en etant cx

cufez comme d'une chofe inouie, & juſqu'alors inufitée, ils

y porterent en fa place celle de fainte Aude. Le Curé & les

Habitans de la Paroiſſe qui porte le nom de la Sainte au Dio

cefe de Meaux, s'addreflerent en 1699 à l'Abbé & aux Reli
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gieux de fainte Genevieve pour obtenir de leur pieté quelque

rtion de fes Reliques. L'Abbé touché de leur priere, ouvrit

Îa châſſe en preſence de toute fa Communauté, & leur fit pre

fent de deux côtes, que ceux-ci emporterent reſpectueuſement

avec eux, & qu'ils depoferent dans leur Egliſe, où elles font

expoſées à la veneration des Fideles*. . . .

Je n'ai point parlé dans le corps de cette Hiſtoire d'une fainte

Sabine, Religieuſe de Jouarre, laquelle, fion en croit le Meno

loge Benedićtin, qui en fait memoire au 3o Avril, eut revela

tion de la mort de S. Hugues Abbé de Cluni, & en apprit la

nouvelle aux Religieuſes le jour même qu'il mourut. U111

fait dont l'Auteur n'apporte pour garant que le Martyrologe

Gallican ; & cette autorité n’eſt pas d'un grand poids.

N O T E X X V I.

C que nous avons dit de S. Authaire & de fes enfans dans

le corps de cette Hiſtoire, demande encore quelques re

flexions: Dom Mabillon " met la Fête de S. Authaire au 7 des

Calendes d'Avril ; ce qui ſignifie le 26 Mars. C'eſt une faute

femblable à celle que j'ai remarquée dans la Note precedente

au ſujet de l'Invention de S. Agilbert. La Fête de S. Authaire

fe celebre le 26 d'Avril, auquel elle eſt marquée dans le Ca

lendrier de Rebais. A l'egard du lieu où ce Saint fut en

terré, Hildeger º nous apprend que ce fut à Uffy même ; &

on n'en a jamais douté juſqu'au XVII fiecle. Voiez ce que je

dis à ce ſujet vers les commencemens du IV Livre de cette

Hiſtoire. -

Je ne fçais pourquoi M. Baillet e pretend que S. Ouen fut

beni au berceau à l'âge d'un an ou environ par S. Colomban.

Le texte de Jonas dit poſitivement que lui & ſon frere avoient

alors environ dix ans : erantque his filii infra infantie annos

decennes d. Il eſt vrai qu'au lieu de decennes , Šurius º lit de

tenti. Mais outre que Surius n'a pas conſulté les meilleurs MSS.

detenti ne prouve pas que S. Ouen n'eut qu'un an en 61o.

L'Auteur de la Vie de S. Aile f parle d'un Meteore miracu

leux en forme de croix, qui apparut à S. Ouen dans le lieu

même où il fonda auffi-tôt après l'Abbaie de Rebais. Je n’ai

point fait uſage de ce miracle dans le corps de cette Histoire,

parce qu'il me paroit copié d'après celui $ qui donna occaſion

N Q T E XXV.

* P. Justif.

748. Suppl.

( a ) A3. SS.

Bened, tom. 2. p.

32 1. Not.

( b ) Ibid. Pag»

I 2 »

( c) Baillet ,

Vies des SS. 24

Aeát. S. Ouen,

(d) V. Ast. SS’.

Bened, tøm. a.

P4g. 2 5 .

( e ) Sarius 11

Novemb. S. Co

lumban.

(f) V. A&F. S.S.

Bened. f*P. pag

2
3
2

P p p iij

(g) V. ibid, to,

4 · Pag. 586,
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dans la fuite à S. Leufroi de fonder en Normandie un Mona

ftere, qui fut appellé pendant quelque temps du nom de la

croix S. Ouen, & que nous connoiffons aujourd'hui fous celui

de la Croix S. Leufroi. J'apprehende que l'Auteur de la Vie

de S. Aile n'ait ici pris le change.

(h)r. ilia.'t. Le même Auteur h dit que le lieu où fut fondée l'Abbaie

*"*“ de Rebais s'appelloit anciennemen gemellus Merca/ius, ce qu'ilppe g ts, ce q

(i) Maiiii.4- interprete par geminum lacunar ; & Dom Mabillon 'pargemi

* nos iacus. J'avoue que je n'entens rien à ces deux etymolo

gies. Mercastus pourroit cependant venir de Mark , ancien

(k) de c.x., mot Celtique ou Germanique, qui ſignifie borne, ou limite *;

-

Note XXVI.

"" & felon d'autres encore 1 , un cheval. ·

i}' . Je me fuis determiné à n'admettre que le B. Adon , & faint
1/f. de l’r, fø, I • - - * • -

Ouen, pour fils de S. Authaire. Le premier qui leur joigne

Radon , eſt l'Auteur de la Vie de S. Aile ; mais il eſt bien à

craindre que cet Auteur ne foit pas venu dans toute fa pu

reté juſqu'à nous. Il eſt clair en effet que par cette addition

d'un troiſieme frere on a interpolé le texte de Jonas , dont

notre Hiſtorien copioit en cet endroit preſque toutes les paro

les ; & c'eſt en quoi fon temoignage est aujourd'hui moins re

. 4: cevable. Il eſt inutile de ſuppoſer avec le P. Le Cointem que

lorſque Jonas ecrivoit , Radon n’etoit pas encore né. Car fe

lon l'Auteur de la Vie de S. Aile , Dadon eroit le puîné des

• P. Justif... trois freres. Que fi l'on objećte un Privilege de Dagobert * en

faveur de l'Abbaie de Rebais où Radon eſt nommé, il eſt aifé

de repondre que l'original de ce Privilege eſt perdu, que nous

n'en avons qu'une copie ; & que le nom de Radon s'y est gliffe

par une interpolation affectée du Copiste.

Pour ce qui eſt des deux autres Radons que j'ai auffi nom

mez dans le corps de cette Hiſtoire , le premier eſt appuié

fur le texte de Fredegaire, qui le fait Maire du Palais en Au

ftrafie fous le regne de Clotaire II. Voici les paroles de cet

Auteur : In Auster Rado idemque hunc gradum honoris ( id eſt

(n) fag. Majoris-domus ) ad/um/t ". Or ce texte là même m'embar

“*” raffe; j'y vois un idemque, qui me paroit de trop, & qui mePag: 6 23. - - - 3 • -

fait craindre que le paſlage n'ait fouffert quelque alteration.

Au lieu de Rado idemque , qui aſsûrement ne ſignifie rien,

|- ne faudroit-il pas ſubstituer chrodinus ou Rodinus, qui fut elů( o ) Greg. Tur. ɔ

P Maire du Palais en Auſtrafie, mais qui fe demit peu de temps
8 , 59 , pag- N • • r * -

:::::: 3 après de cette dignité en faveur de Gogon º? Après tout il

*n°8 e 5°° m'importe peu qu'on life Radon ou Rodin. Quelque nom qu'ait
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porté ce Seigneur, il croit Maire du Palais; & par confequent -

- A Radon , à qui l'Hiſtorien de S. NcT E XXVI.

ce ne peut ctre notre , a q IlC

donne que la qualité de Threforier : fecundus Rado Theſauros
redićfi Regis in cura /ua habens P &c. ,

Enfin le dernier Radon que j'ai dit avoir eté Referendaire “

ou Chancelier de Clovis II, eſt nommé deux fois dans la Chro

nique de Fontenelle l , c'eſt-à-dire à la fin de deux Diplomes (ar sriai.

de ce Prince , qu'il a fouſcrits, l'un la premiere année ; & ****266.

l'autre, la douzieme année de fon regne. Si la qualité de Re

ferendaire & celle d’Eveque etoient alors incompatibles, il faut

avouer que celui qui a fouſcrit la Charte de la XII année, ne

peut être S. Ouen ou Dadon , puiſque ce Saint etoit alors Ar

cheveque de Rouen. Mais il y a bien de l'apparence que celui

qui a la premiere, ne doit point être diſtingué de faint

Ouen, qui etoit encore laique & Referendaire du Prince au

mois de Fevrier 638. Ainſi Dadon & Radon ne feront que le

même mot & la même perſone. Ajoutons qu'on a tout lieu

de ſoupçonner qu'il en eſt de même d'Adon. Nous voions

en effet que Radon eſt qualifié de Saint dans quelques anciens
Auteurs r. Or ceux qui combattent avec le plus de chaleur ' '; Da

pour Radon , troiſieme fils d'Authaire , ne lui ont jamais ; iii

donné la qualité de Saint. Ce titre paroit donc emprunté de ''

l'idée qu'on a toujours eue de la vertu & de la pieté du B. Adon, „ .
Et celá ſuppoſé, il est tres croiable que Radon eſt un mot echapé

aux Copiſtes, qui l'ont appliqué tantôt à S. Ouen , tantôt à ** ''*

fon frere aîné. Ce mot a depuis fait fortune, & a eté caufe

de la diſtinction imaginaire troiſieme fils de S. Authaire.

C’eſt en ſuivant cette que j'ai avancé dans le corps

de cette Hiſtoire, que vraiſemblablement Adon fut Threforier

des Finances fous le regne de Clotaire II. En effet , felon

l'Auteur de la Vie de S. Aile, cette charge fut exercée par un

fils d'Authaire nommé Radon. Or ce Radon eſt un perſonnage

fuppoſé. D’un autre côté S. Ouen etoit Referendaire : reſte

donc le feul Adon qui ait pû être Threforier.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter au ſujet de S. Aile. Le nom
• , • |- - - f) Bai

de ce Saint s'ecrit & fe prononce diverſement. M. Baillet f'dit , ";- Wies des SS. 3o

Agile & Ayle. L'uſage neanmoins eſt pour Aile. L’Auteur du 4*°. s. Ayl.

Propre de Faremoutier a imaginé le premier de l'ecrire en deux

lettres, El. C'eſt aſsûrement la maniere de le prononcer; mais

ce n'eſt pas la maniere de l'ecrire.
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N o T E x x v I I.

Ous avons remarqué dans la Note precedente une faute

ui felon toutes les apparences s'eſt glifiée dans la copie

du Privilege de Dagobert en faveur de l'Abbaie de Rebais.

Je vais donner ici ceux de l’Eveque S. Faron & des Papes

Jean IV , & Martin I en faveur du même Monaſtere. Le Pu

blic jugera fi j'ai dù croire qu'en paſſant par les mains des Co

piſtes ils n'aient fouffert aucune alteration.

P R I V I L E G I Z/ M S. F A R O N I S,

Meldensts Epifcopi.

ominis Sančžis , có /ummi culminis apice in Pontifica

/is Cathedre ſpecula preſidentibus, in Christo Fratribus

Meldice civitatis Comprovincialibus , Childegario, Palladio,

Belthoaldo , Mallardo, Ragnegi/ilo , Audoeno , Pontifcibus,

Burgundofaro fupplex vester in Domino preſumit mittere falu

tem. Licet nos antique regule constituta falubri obſervatione

custodiri conveniat, tamen utili proviſione traćřantes id consti

tuimus, ut quod ſacris deliberationibus non derogat, intrepi

da obſervatione fervetur. Et quia bone indolis illustris viri

Dadonis Referendarii religio/a postulatio nostrarum quippe au

rium intima penetravit, que ó visterale pietatis afečiu, ita

cor intrinſecus caritatis fue petitio mollivit , ut petita non

concedere, aut arte libentiffime non implere, no/stri dantaxat

animi irreligioſum fore putaretur. Sanéři igitur de/derii ar

dore ſuccenſus pariter Dado & Rado, ejuſque germani , Carnebii

/epta , c- ad honorem SS. Petri ó Pauli , c- ceterorum sanéřo

rum , Baßlicam intra eremi ſecreta loco nuncupante Reſbacis

construxerunt, quod glorioßffimi Domini Dagoberti Regis lar

gitatis munere certi funt meruiße, ubi Monachos vel Peregri

nos ſub Regula B. Benedićři, ó admodum Luxoviensts Mona

ferii, devoti deliberant collocare , nostre utilitatis extremi

tati /applici deprecationis petitione popo/cerunt, ut c- nos,

Fratre/que Melden/is Eccle/6e proprium inibi debere

mus Privilegium impertire. Et ne hoc nos proprii deliberatio

nis instinéfu Sacerdotalis posteritas estimet decrevife , quum

etiam fub hujus constitutionis norma Agaunen/stum locum , imo

- que
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que & Monasteria Lerinenſium, Luxovienstum, vel Baßlica

ZDomini Marcelli , tam de inhabitatoribus libertatem, quam a

quibu/cunque ibidem aliquid delegatum , eatenus fuit fànci

tum. Unde in/uper /upplicationum exemplum Patriarche Gal

Ziarum Canderici, có cæterorum Epiſcoporum manibus robora

tum s vel litteras antefati Domini ó filii nostri Dagoberti

Regis , ut id deberetur ſimili benefício impertiri , manifeste ac

cepimus. Ergo omnes unius conſpirationis con/en/a antedičžo

rum virorum postulationi /anĉfe Religionis libentiffime annuen

*es , ita ab omnibus decretum est, ut quidquid predićři Mona

Jferii, vel Monachis ibidem ſub Evangelica Religione viven

*ibus , ab ipsts, eorumque parentibus, vel regio munere, feu

a quibu/libet Christianis, in agris , mancipiis , ministerio , /a

cris voluminibus, vel quibu/cunque ſpeciebus, que ad orna

tum divini cultus pertinere no/citur, aut ceteris rebus, col

/ata, aut deinceps collatura /unt , feu quod ad altare fuerit

oblatum, ut ad quemcunque Deo ieſpirante tran/ini/um pre

/ếntis vite nostre, ſucce/orumque nostrorum , nullus ſibi exin

de aliquid Clericorum aut Pontificum, vel regalis /ublimitas

fais u/bus uſurpare aut minuere preſumat. Et quum Abbas

eju/aem Monasterii de feculo fuerit evocatus , quem unani

miter omnis Congregatio illa Monachorum ex femetipſis op

time regulam compertam elegerint , ßbi Seniorem instituant.

Et / etiam eis opportunum fuerit tabulas benedicere , aut

Chri/ma conſecrare, vel /acros Ordines percipere, a quocun

que /firituali Pontifice decreverint , licentiam habeant expe

čřandi & explicandi. Et ut ſuperius estimetur nullam pote

statem in rebus, neque in ordinandis perſonis , nos , vel Ar

chidiaconi, ſucceffore/que nostri ; vel quelibet perſona habere

debeat, aut aliquid de eodem Monasterio, ſicut de Parochiis ,

aut ceteris Monasteriis, muneris aliquid audeat /perare vel

auferre. Et ni/2 rogatus a Congregatione ipſa vel Abbate ,

nulli nostrorum liceat Monasterii ipſius adire ſecreta , aut in

gredi /epta. Et / ab eis illic Pontifex postulatus pro lucranda

oratione , vel eorum utilitate accefferit , celebrato ac peraćřo

divino ministerio , statim abſque ullo requiſito dono studeat

habere regreffum ; quatenus Monachi, qui folitarii nuncupan

tur , de perfećfa quiete valeant duce Domino per tempora

ex/altare, & fab ip/a/anč7a Regula viventes, ó beatiffimo

rum Patrum vitam /ećřantes , pro statu Eccleste có falute

Regis vel Patrie valeant plenius Deum exorare. Et ß aliquid

Tøme I. QQ_q q

Not E XXVII.
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No TE XXVII. ipſi Monachi de eorum religione tepide egerint, fecundum Re

gulam ipſius B. Benedićři, vel B. Columbani , ab eorum Ab

bate corrigantur; quia nihil de Canonica autoritate convelli

tur , quidquid dome/icis fidei pro quietis tranquillitate tri

buitur. Quod st quis calliditate aut cupiditate preventus au

fàs fuerit ea que ſuperius comprehen/a funt temerario /żi

ritu violare , divina ultione prostratus , reatui anathematis

fubjaceat. Nihilominus etiam hoc Privilegium nullus un

quam poffit convellere , ſed preſenti có futuro tempore Christo

Domino protegente incorruptum valeat perdurare. Quam Con

Jstitutionem nostram, ut firmis vigoribus ſubſistat, manus no

Jfr e ſubſcriptionibus roboratam , per fratres c- confervos no

ros, venerabiles viros Maurinum có Lathomarium Abbates,

perpetuis temporibus valituram vobis vel ceteris Epiſcopis de

finavimus inſuper confirmandam. Aéfum Clipiaco , fub die

Kalendarum Martii , anno xv regni Domini ó filii nostri Da

goberti , glorio/2 Regis.

Burgundusfaro in Christi nomine indignus Meldenstum ur

bis Epiſcopus, huic Privilegio /upplicatione Fratrum meorum

Coepistoporum , vel Domini Dagoberti Regis , propria volun

tate füh/trip/?. |

Candericus Epi/copus, Lugdunen/s Primas, /ubſcrip/7.

Sindulphus , Jive Landelinus , Archiepiſcopus /ančfe Ec

eleste Viennenstum, ſubſcrip/.

Donatus, Epistopus urbis Ve/ontienstum, ſubſcrip/.

Albridus, Carnotene urbis Epiſcopus, ſubſcrip/.

Maurinus, Bellovacenſis Epiſcopus, ſubſcrip/.

Guido , Virdunen/ſs Epiſcopus , /ab/Gripff.

Aigatarius, Noviomensts Epiſcopus, /uh/trip/.

Ferreolus , Augustodunensts Epiſcopus, ſubſcrip/.

Bertholdus, Lingonice urbis Epiſcopus, ſubſcripú.

Palladius , Altiffiodoren/ſs Epiſcopus , ſubstripfi.

Petruvinus, Fastonen/s Epi/Gopus, ſubſcripst.

Marius , Tolonensts Epiſcopus, /ubstrip/.

Protadius, Epiſcopus civitatis Aquenstum, ſubſcrip/.

Amandus, Epiſcopus, ſubſcrip/.

Verus, Ruten e civitatis Epiſcopus, /abstrip/?.

Martinus, Forojuliensts Epiſcopus, ſubſcrip/.

Childegarius, Senonenſis Epiſcopus, /tb/trip/.

Adeodatus, Mati/conensts Epistopus, fub/Grip/.

udebertus , Paristace urbis Epi/topus , /ab/trip/f.
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Ailphus , Sanćfonice urbis Epistopus, ſubſcrip/.
Magdegistlus, Turonice urbis Epi/copus , fuh/crip/7.

Magmatius, Engoli/menstum Epiſcopus, ſubſcrip/.

Perichonius, Geneßensts Epiſcopus, ſubſcrip/.

Raynaldus, Nivernenstum Epiſcopus, ſubstrip/?.

A/aneus, Sueffionice urbis Epiſcopus, ſubſcrip/i.

Et quam plures alii ſubſcrip/erunt.

P R I VIL E G 1 v M JoHANNIS PAPÆ IV.

Ile&#iffimis Fratribus universts Epistopis per Franciant

constitutis, Papa Johannes. Quamquam pri/ce Regule de

creta , &c. . . . . . Quoniam igitur Clodoveus, excellentiffimus

filius noster , Rex Francorum , pia & religio/a devotione pro

/picuus fais nos /ĉriptis postula/e digno/eitur , ut Apostolice

Sedis Privilegium Monasterio SS. Petri & Pauli, quod Jeruſa

lem dicitur , quod viri illustres Ado, Dado, Rado , fundaffe

no/cuntur fi per fluvium qui appellatur Reſbacus, in pago qui

dicitur Meldicus, conferre deberemus. In quo Monasterio pre

dićři viri constituerunt ut Monachi vel peregrini in conver

fatione monastica fab Regula fanáře memorie B. Benedićři , vel

Reverendiffimi Columbani , deberent ibidem converfari. Pro

qua re /applici expetierunt deprecatu , ut privilegium Apo

Jiolice sedis nostre eidem Monasterio concedere deberemus.

-Quod falubriter annuentes , maxime domesticis fidei, & ſpe

certa futurorum bonorum fulgentibus , hoc privilegium pe

renni authoritate fervandum libenter indulstmus , &c. . . . . .

Ergo antediĉforum virorum , prefertim interventu excellen

tiffimi filii nostri predićři Regis ſuper hec litteris expetiti ,

postulata conceffimus : interdicentes omnibus Epi/topis vicinis,

vel procul a predićfo Monasterio constitutis , nihil uſurpare,

nihil contingere ex iis que tenor hujus Privilegii & norma

decernit , ut videlicet Epi/topus quem Prior Monasterii, vel

cunófa Congregatio voluerit, ad Miffarum /olemnia celebran

da, aut con/ecrationem Abbatis, vel etiam tabularum in qui

bus Miffe debent celebrari, habeat facultatem in eodem Mona

ferio ingredi, tantum ad opus ministerii, quo perač# onihil

contingens , /ed gratis omnia peragens , ad propria regredi

non moretur , nihil stcut diximus uſurpans de rebus Mona

ferii, non de ſacris altaribus, non de ornamentis , neque de

vasts, neque de /acris voluminibus, nec quidquid, vel exi

Q Q_q q ij
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guum , /ĉd nec concupistere attentent , &c. . . . . Interdicen

ies etiam Epiſcopo in cujus Parochia est predićtum Monaste

rium construćfum , ut nihil contra tenorem preſentis Decreti

pia postulatione indulti quidquid attentet, vel ejus ſucceffores

preſimant prohibita contingere. Chriſma igitur , vel quid

quid ad ſacra ministeria pertinet, st a Priore Monasterii fue

rit postulatum, a quo previderit Patre /irituali ; modis omni

bus annuendum. Et ut ſuperius diéfum est , 6 /æpe dicen

dum , nullam potestatem habere Epiſcopos in eodem Monaste

rio, neque vel in ordinandis perſonis , excepto quem cunőfa

Congregatio elegerit post mortem Prioris Monasterii , ut vi

delicet non debeant in eodem Mona/ferio habere potestatem

allo modo ordinandi Presbyteros , neque Diaconos , nec quam

libet perſonam, vel quidquid mutare, vel agere : cogno/ĉen

tes quia fab Apostolice Sedis, id est B. Petri tuitione ex pre

dićři Regis con/en/a , & predićforum virorum postulatione,

preſentis privilegii dignostitur libertatem indultam conce

dere. Rogatus vero Epiſcopus a Patre Monasterii vel a cunéřa

Congregatione, fuam exhibeat preſentiam ; non autem peti

tus ad / creta Monasterii accedere non prefamat , ne quietam

Monachorum vitam , qui /olitaria propter Deum studia pera

gere decreverunt, frequens Sacerdotum in/olertia perturbare

videatur, quatenus pie viventes in Dei laudibus converfan

tes, pro excellentiffimi Regis , & fundatorum pia devotione

affidue Dominum deprecari non ceffent. Sin autem, quod non

optemus, in eodem Monasterio constituti tepidi in Dei amore,

c- ad instituta Patrum torpentes, omnibus videantur existere,

fecundum Regulas Patrum ab Abbate , id est Patre Monasterii

corrigantur. Si autem & ipſe Abbas in torpore institute Pa

trum Regule fuerit reprehen/us , & in aliquam vel finistram

partem inclinatus, fecundum authoritates Patrum a Sede Apo

| /ſolica, ſub cujus ditione conststit, instituimus corrigendum ;

nec enim cuicumque Epi/copo damus licentiam fub obtentu re

prehen/ionis alique , in Monasterio fuam ostendere ditionem ;

Jed ejus capiti, id est Apostolice Sedi , / certe zelo Dei ci

instinéfu pietatis innititur , epistolis debebit fuggerere , ut

quod Romane Sedi placuerit , juxta ſuam prudentiam provi

deat diſponendum. Quo faćžo irreprehenſibiliores videbuntur

existere , quum ad caput eorum , id est Apostolicam Sedern ,

videbitur que vera con/pexerunt nunciare, & non femetip/ès

in eorum /e/;onem, vel machinationem aliquam studuerit inu

No TE XXVII"
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mergere. Quod / qui/quam calliditate aliqua , vel avaritie

instigatione quidquam de prohibitis prefumferit attentandum,

vel contra ſuperius decreta quoquo modo obviandum , pri

mum quidem fui ordinis gradu có dignitate privabitur , có

ex B. Petri Apostoli authoritate , quam ligandi , /olvendique

in Cælo c in terra meruit potestatem, fit a participatione Cor

poris có Sanguinis Domini nostri J. C. defraudandus ; & tunc

demum indignationi etiam excellentiffimi qui in illo tempore

fuerit Regis nihilominus ſubmittendus, quatenus & que sta

tuta ſunt perpetua poffint definitione manere , & temeratores

preſentis Decreti de ſua temeritate pænis multiplicibus ſub

jacere. Datum quinto Idus Julias, Imperante Constantino He

raclii filio.

P R I PI L EGIZ)M MA RTIN I P A P Æ I.

N nomine unius & Summe Deitatis, Patris , có. Filii, C

Spiritus Sančři , Martinus gratia Dei Sedis Principis Apo

folorum Petri Papa , omnibus /anĉfe Matris Eccleste Fide

libus vite eterne felicitatem, &c. . . . . . . Quapropter agno

feat omnium devota Fidelium Dei, nostrorum feilicet prefer

tim & futurorum dilećfio, quod vir quidam venerabilis de

regione Francorum , nomine Dado , nostram adiens preſen

tiam, /uggeffit nobis quomodo divini ardoris amore ſuccenſus,

cænobium edificaverit, quod Jeruſalem voluit appellari , in

Aloco qui dicitur Reſbacus, füper rivum ejuſdem nominis, in

pago Meldenst , in honore Principum Apostolorum Petri &

Pauli conſecratum a venerabili Fratre nostro Amando Ponti

fce. Hic ergo predićřus Dado multo labore, ſed tamen frućřuo

/e, quod diu destderaverat, ufque ad finem perdućřo, fanćři/:

/îme vite virum , Agilum nomine , ibi fub fanćři Patris Bene

dićři exemplo constituit Abbatem. Ostendit nobis etiam exem

plar Francorum quondam Regis Dagoberti, quod fecit pro con

Jármatione & stabilitate ipſius loci, privilegiumque Domini Fa

ronis Meldensts preſulis, & aliorum plurimorum Epistoporum,

quod de statu & perduratione ipſius loci in /anéřa Synodo fece

runt, & manibus propriis confirmaverunt. Inſuper & privile

gium predecefforis nostri Johannis Pape, quod eidem loco contu

lit, nostre preſentie idem venerabilis Dado ostendit. His igitur

manifestatis ac demonstratis deprecatus est nostram Apostoli

cam celßtudinem, ut pro majori firmitate eumdem locum cum

Q Q qq iij

NorE XXVII.
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NorE XXVII.
egregio Abbate Agilo ac Commonachis , feu Clericis ibidem

Domino famulantibus ſibi ad regendum commiffs , vel cum

omnibus rebus có hominibus eidem Monasterio /ubjećfis aut

fabjiciendis, in nostra potestate ac dominatione, defenstoneque

dignaremur /u/tipere. Hujus igitur juste ó rationabili peti

tioni con/en/um prebentes, ſub B. Petri Apostoli, ó nostra,

/ucceſſorumque nostrorum defenſione & immunitatis tuitione

libentiffime /a/ĉepimus. Precipimus ergo, ac per hanc nostram

authoritatem firmamus, ut quidquid piiffimus quondam Fran

corum Rex Dagobertus fecit ó confirmavit, predićřus etiam

vir Dado, necnon ó reverendiffimus Preful Faro cum omni

bus qui cum eo fuerunt Epifcopis , in fanćfo stabilierunt Con

cilio, & inſuper hec fenéfa & Apostolica Sedes pie authori

tatis Privilegio juste d- rationabiliter ante nos confirmavit,

có nunc etiam in preſentia nostri nostra authoritate de ipſo

loco confirmat, permanſurum nostris futuri/que temporibus,

maneat inconvulfum, & a ſuccefforibus nostris , cunéři/que

Christian e fdei cultoribus obſervetur illefum. Volumus au

tem ut predićfus /anč#iffimus vir Agilus, quem in eodem loco

Abbatem constitutum audivimus, /uique Monachi, feu /acce/C

fores eorum, ſepefatum locum, una cum omnibus rebus que

ibi appendunt cum pratis & pa/cuis, cum aqua que dicitur Mu

cra, /ĉu omni pi/catione, inſulis quoque ac molendinis, nec

non có pistatoriis, cum pontibus etiam, cunéři/que ipſius aque

tranſitoriis & cum omnibus adjacentibus , cultis & incultis,

ab hodierna die u/que ad ultimam hujus ſeculi horam, te

meant , c perpetualiter poffideant. Prohibemus etiam male

dicentes , ne in preſenti ac per faccedentia tempora alicu

jus dominationi aut /ubjećfioni idem locus ſubjiciatur ; nec

unquam aliquis Rex Francorum, vel alius quis mortalium,

licentiam habeat eum venundandi, aut in benefício cuiquam

dandi , nec in ullo quolibetmodo i distrahendi aut tribuendi

quidquam quod fit de rebus ejuſdem loci; ſed uſque in evum

Apostolicalis Abbatia /emper existat. Si vero de rebus Ec

cleste ejuſdem alicui aliquid conferendum fuerit, post mor

tem in Monasterio Dei re/ſituatur, ne forte tali occa/ionc /o

cus amittat. Nec heres, aut aliquis ex ejus progenie contra

voluntatem fervorum Dei hereditatem Eccle/6e poffideat, ni/?

his quibus cuncta Congregatio certiffima & rationabili cau/a

existente, verum affen/üm poff dendi conce/erit. Qui vero de

his que modo poffident, aut certe quocunque ingenio in fute
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rum juste poſe/uri /unt minuere aut auferre quolibetmoao Norixxvii.

prefumferit, excommunicationis anathemate perculfus /tiat fe

proculdubio abſque ullo abſolutionis genere, Dei G. S. Petri,

omniumque Sancforum, cunéřorumque ad hanc Apostolicam Se

dem pertinentium authoritate, fine fine condemnatum. Dicen

dum vero est quid de fatris Ordinibus hec fanéža & Apostolica

Sedes statuerit. Abbas, Monachique ipſius Cænobii ordinentur

d- conſecrentur a quocunque Epi/copo fanćře Romane Eccleste

voluerint ſubjećřo, stve in eodem loco ab Epiſcopo ab eis con

vocato, feu in ipſius Sede Epiſtopatus. Sanéfum vero Chri/ma

cé oleum, ceteraque /anéře Christianitatis neceffaria a quo vo

luerint accipiant, ó cunéřa que utilitatis funt Eccle/ie /anĉže,

at est dedicatio Monasterii, conſecratio Altaris , benediĉřio Ab

hatis, & cetera omnia, cui voluerint, impleri faciant. .Quem

cunque vero Epiſcoporum pro his omnibus expetierint, nostra

authoritate /u/fultus, negare non pre/amat. Quod /2 Melden/s

civitatis Epiſcopus, in cujus Epiſcopatu idem locus existit,

Abbatem, vel Monachos, feu Presbyteros, id est Capellanos

Parochiate Eccleste ejuſdem loci in ſacris ordinaverit, / Chri/C

ma & Oleum dederit , ß dedicationem Monasterii, conſecratio

nem Altaris, benedićřionem Abbatis, aut cetera Eccleste com

moda expetitus peregerit, nullum munus vel pretium, nec ſub

jećfionem , nec retributionem, nec ſubventionem, vel ad Con

cilium aut Synodum , vel ad aliud aliquod placitum, nec ali

quam conſuetudinem pro his omnibus requirere pre/umat, nec

etiam communia /bi proinde preparari/ . fed ab omni

infestatione ac perturbatione idem Carnobium fecurum penitus

ac liberum permaneat. Qui autem ex his omnibus molestias

illis, aut contrarietatem aliquam intulerit, damnatus pereat

in eternum. Prohibemus etiam ne per defenstonem aut juffio

mem, /ĉu violentiam cujufcunque abſque jufflone /anćře Ro

mane Eccleste idem locus fave Ecclesta in quam publicus Pa

rochianorum ft conventus , excommunicetur; nec celebratio

Mißarum , nec divinum intermittatur Altaris officium , mist

forte, quod abſit, ab aliquibus pravis hominibus aliqua inju

ria de qualibet cauſa injuste eis inferatur, quibus juste o le

galiter nostra juffione potestatem concedimus excommunicandi,

ligandi , & ſolvendi prout oportuerit. Prohibemus quoque in

terdicentes, ut nullus Rex, Epiſcopus, Comes, vel judex,

nec quelibet perſona , in idem Monasterium , vel Ecclestas,

aut loca , vel agros, feu reliquas po/effiones , in quibu/cun
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que fuerit pagis vel territoriis, ad cauſas audiendas, vel in

justa freda tollenda, aut manstonaticos, vel paratas facien

das , aut fdejuffores tollendos, vel telonea exigenda, aut ho

mines ejus, tam ingenuos quam fervos, ſuper terram ipſius

commanentes injuste distringendos, nec ullas occastones requi

rendas , unquam ingredi aut exaćfare præfumat , ubicunque

aut juffü Abbatis predićfi , aut ſuccefforum ejus, negotiandi

cum direćři fuerint , nullum telonium , aut ullum cenſum ,

vel ullam aliam conſuetudinem aliquis ab ipsts accipere aut

exaćfare preſumat ; ſed liceat tam eos quam homines , vel

omnia illorum cum pace di/currere , có negotia licenter per

agere , & ad qua/cunque civitates aut portus, vel loca, ac

ceffum habuerint , ßve per terram , stve per aquam , abſque

ullo ripatico, vel rotatico , aut pontatico, aut portatico , aut

paffatico , fecuri có quieti cum omnibus que ſecum detule

rint , per hanc nostram preſentem authoritatem ire c- redi

re valeant. Quum vero predićřus vir venerabilis Agilus,

ejuſdemque ſucceffores ab hac luce migraverint, Monachi ipſius

Caenobii Abbates ex fe juxta voluntatem Domini , C- /ecun

dum Regulam B. Benediéfi licentiam habeant eligendi. Inter

dicimus etiam ut nullus neque per pecuniam, neque per pro/a

pie /ublimitatem, aut violentiam, nec alterius Congregatio

nis Abbas aut Monachus, nec alius quis mortalium ullo modo

eumdem preſumat locum invadere, ni/2 quem Fratrum Con

gregatio, vel minima pars, quamvis parva, concordi elećžio

ne, fecundum timorem Dei elegerit. Quicunque ergo huic

Privilegio authoritatis nostre contraire tentaverit, per invo

cationem Sacri Corporis ó Sanguinis Domini excommunica

tionis panam cum impiis in tormentis infernalibus pereipiat

torquendus ac cruciandus ibi in /ecula ſeculorum. Amen. ob

/ervatores autem & affen/ores istius preceptionis peccatorum

abſolutionem, gloriamque regni Cælorum perenniter poffdeant

cum Domino J. C. Amen. Datum per manus Petri Abbatis c

Cancellarii v III Kal. Maias, Indićř. v 11. Anno Incarnati

Verbi dcxlv III. Anno vero Pontificatus Domini Martini

Pape quinto, in facratiffima B. Petri Apostoli Sede.

að- eða

`3

N O T E
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N O T E : X X V I I I.

E nom de l'Archeveque Emmon a fait tomber Severtius

dans une plaifante mepriſe. Pour la mettre dans tout fon

jour, il eſt bon de rapporter le texte même du Venerable Bede:

Adrianus, dit cet Ecrivainº, perrexit primum ad Emme, Se

monum ; & postea ad Faronem, Meldorum Epi/Copos. Qu'a fait

Severtius? Il a lů Emme/enonum en un ſeul mot, comme il y

a dans la plûpart des anciennes editions; & il en a fait un Eve

ue de Meaux fous le nom d'Emme/enon, qu'il a placé preci

entre S. Walbert & S. Faron b. Que reſultoit-il de là?

Que S. Faron n'auroit monté ſur le Siege Epifcopal de Meaux

qu'en 668 fur la fin de l'année. C'eſt trop aflurement.

Mais Severtius n'y prenoit pas garde de fi près. Il a fait bien

d'autres fautes fur la ſucceſſion chronologique & hiſtorique

de nos Eveques; & je n'avois pas cru devoir juſqu'ici

la peine de le refuter, parce qu'elles font trop groffieres, &

en trop grand nombre. Mais puiſque la fingularité de celle-ci

m'a engagé dans une Note, j’indiquerai du moins les autres.

Severtius ne s'eſt pas contenté d'un feul Walbert : il nous en

donne deux ; l'un frere de S. Faron, qu'il place entre Gondoald

& Emmeſenon“ ; l'autre, frere de Cagnoald, & Abbé de Lu

xeuil avant que de parvenir à l'Eveché de Meaux. Celui-ci,

il le place après S. Cagnoald même , qui felon luid ſucceda

immediatement à S. Faron. Il met en 616 le Concile de

Reims e où Gondoald affiſta. Il avance f que Primit n'eſt point

different de S. Pirmin , dont le Martyrologe Romain fait men

tion au 3 Novembre, & dont nous parlerons dans un autre

Note *. Sidoine Apollinaire, ſi on l'en croit 8, a parlé dans

fon epitre IV du livre VIII de Principe , Eveque de Meaux.

Promiffus" ne doit point être diſtingué non plus de Provien,

dont il eſt parlé dans les Annales de l'Egliſe d'Orleans. Chro

nopius doit être placé entre Mcdouée & Baudouald : il affiſta

même' au V Concile d'Orleans. En voila affez ; car on ne

finiroit pas.

Pour revenir à l'Archeveque Emmon , le P. Le Cointek

veut que l'on corrige le texte de Bede, & qu'au lieu d'Emme,

on life Emmonem. Cette precaution eût eté utile à Severtius :

mais ce n'eſt pas une raiſon pour changer le texte des Auteurs.

Tome I. R R r r
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( a ) Beda, Hist.

Angl. lil. 4. c. 1.

(b) Severt. Chrs

miq. Hist. Epife.

Meld, peg. 1 § 6.

( c ) Ibid.

( d ) Ibid. pag.

197.

( e ) Ibid. pag.

1 86.

(f) Ibid.

*v. la Nore 33.

( g ) Severt. fup .

ibid.

( h ) Ibid.

( i ) Ibid.

( k ) Coint. An

nal. Eccl. Franc.

tom. 3. p. 624.
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N Bede etoit Anglois; il n'eſt pas ſurprenant qu'il ait donné à
O T E |- * +

xxvii I. fes noms une terminaifon Angloiſe. Emme en eſt une, comme

Brige, Elge, Cale, &c. Laiſſoňs donc Bede dans l'etat où

il eſt pour ces fortes de noms, & ne l'habillons pas à la Fran

coife. -

N O T E X X I X.

A naiſſance Roiale de S. Fiacre n'eſt pas du nombre de

ces faits que l'on foit obligé de croire. Nos Auteurs Fran

çois n’en difent mot : ce filence paroît autoriſer le doute. Cc

* ; pendant les Historiens de la Grande Bretagne l'aſſurent pofi

f "*" tivement; & ils ont bien pû en avoir lù quelque chofe dans

, les anciens Memoires de leur Nation. Je ne voudrois donc

i pas aſſurer formellement le fait, parce que les preuves que nous

, en avons ne font pas affez convaincantes : mais je ne voudrois

* pas non plus le nier abſolument, parce qu'il faut içi des rai
. . . fons pour nier, & que nous n'en ayons point d'affez fortes. J'en

“ ” dis autant de la Roiauté qui fut offerte à S. Fiacre. Cette refle

(b) Matiu, xion n'eſt pas de moi : elle cſt du P. Mabillon P; & le Lecteur

, judicieux me ſçaura bon gré de ne m'en être point ccarté.

On pourroit objecter que l'Hiſtoire de cette Roiauté paroit

dementir la Chronologic des Rois de France & d’Ecoſſe. En

effet, les Hiſtoriens que j'ai citez mettent fous le regne de Clo

taire Roi de France la propoſition qui fut faite à S. Fiacre de

monter fur le throne dont Ferquard fon frere s’etoit rendu in

digne. Or c'eſt ce qui ne peut convenir ni à Clotaire III, qui ne

commença à regner en France que long-temps après la mort

de Donald, ſucceſſeur de Ferquard, ni à Clotaire II, qui etoit

sıra, mort cinq ans avant le regnc ce même Donald º. Il eſt vrai

4 , que les Chronologiſtes mettent en 633 le commencement du

"*"*" regne de Donald IV. Mais les Historiens que j'ai citez admet

tent auſſi un interregne affez long entre la depoſition de Fer

quard I, & le regne de Donald. Or rien n'empeche de ſup

poſer que cet interregne fut de fix ans. S. Fiacre aura pailč

en France fur la fin de l'an 626. Ferquard aura eté CII

627; & cela poſé, la Courone a pû être offerte à S. Fiacre fur

la fin de la même année, ou au commencement de la ſuivante,

endant que Clotaire II regnoit encore en France.

r: " Dom Mabillon d croit que c'eſt par addouciflement quc
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nous avons changé le nom de Fefre en celui de Fiacre. Ce

pendant il paroîtra à que le fecond n'eſt pas moins

rude que le premier. M. Catherinotº pretend que le nom de

Fiacre vient de celui de Phebade, en latin Phoebadius. Je m'en

rapporte aux gens habiles en etymologies.

On rapporte communement aux inſultes, & aux outrages

de la Becnaude la punition des femmes qui ofent entrer dans

le Sanctuaire de la Chapelle de S. Fiacre. Tout le peuple eſt

dans cette perfuaſion, & l'Auteur de la Vie de S. Fiacre lui

même : Interea, dit cet Hiſtorien f, mulier quedam advenit ,

que vi/o terre dehiſcentis miraculo stupefaćfa ad Epiſcopum

festinavit : eremitam magnifcum effe magum , male/icum, &

incantatorem afferens, &c. . . . Ab illo tempore quo mulier /an

čžum virum Dei accuſavit apud Epiſcopum uſque in pre/ens,

mulieres in ejus Monasterium non intraverunt. Ad iram /2

4uidem provocatus a muliere, oravit quod omnis mulier que

ejus Monasterium ingrederetur, fui corporis infirmitatem in

curreret. Mais le fait de la punition n'eſt pas fans exemple,

& l'Hiſtoire de la Becnaude a tout l'air une fable, s'il en

fut jamais. Il faut donc chercher ailleurs l'origine de la loi qui

interdit aux femmes l'entrée de ce Sanctuaire. Or je crois l'a

voir trouvée dans la pratique & dans l'uſage des anciens Mo

naſteres qui etoient foumis à la Regle de S. Colomban.

J'ai lů, je ne ſçai où, que certains carroſſes de louage, aux

quels on a donné à Paris le nom de Fiacres, n'ont eté ainſi

que parce qu'ils furent d'abord deſtinez à voiturer

juſqu'à S. Fiacre le grand nombre de Parifiens qui avoient de

votion d'en faire le pelerinage, mais qui ne pouvoient y aller

à pied. Menage n'eſt pas de cet avis. Il atteſte g comme temoin

oculaire que les carrofles communs & publics de Paris ont eté

ainfi appellez du nom de l'image de S. Fiacre qui fervoit d'en

feigne à un certain logis de la rue S. Antoine, où l'on a pre

mierement loué ces fortes de voitures. Pour accorder ces

fentimens qui ne different pas de beaucoup , il eſt aifé de fup

poſer que le Maître de l'image de S. Fiacre n'avoit pris cette

enſeigne, que parce que fes carroffes furent premieremont de

ftinez à faire le pelerinage de S. Fiacre ; mais que dans la

fuite il les loua pour fervir dans les rues mêmes de Paris. La

rue S. Antoine où etoit fitué fon logis eſt preciſement le che

min qu'il faut tenir pour aller de Paris à S. Fiacre.

Pour ce qui eſt de l'epoque certaine de la Tranſlation des

R R r r ij

N o T e
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( e ) Catherinot,

Doublets de la

langue pag, 2.

(f) V. Ast.ss.

Bered. tom. 2 -

pag. 599.

( g ) Menare,

Diá. Eym. Fia

Circ«
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N o T E
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(i) Idem , iiid.

* P. Just. 3o

( k ) Mabill.

fep. ilid.

) Mabill.

Aéf. S.S. Bened.

D)

D)

ɔɔ

D)

D)

»)

ɔɔ

D)

7.

( a ) V. A67. SS,

Bened. tom. 2.

Pag. 692 ·

Reliques du Saint dans l'Egliſe Cathedrale de Meaux, Dom

Mabillon s'eſt trompé, lorſqu'il l'a rapportée à l'an 1562 h. Il

falloit la mettre en 1568. Voici à ce ſujet ce que dit M.

Le Dieu dans fes Memoires : » Les Regiſtres du Chapitre de

Meaux, où l'on voit des Concluſions Capitulaires au ſujet de

cette Tranſlation , la marquent certainement au mois de Se

ptembre 1568. Et il y a une Concluſion du 14 Septembre,

par laquelle il paroît que cette châſſe fut portée en proceſſion

autour du Choeur de l'Eglife Cathedrale, & placée au milieu

du Choeur en attendant qu'on eût preparé la pyramide où elle

fut après elevée au-deſſus de la Chapelle de S. Blaiſe, dite du

Fidelium , derriere le grand Autel.

Dom Mabillon s'eſt encore trompé au même endroit i , lorf

qu'il donne le nom de Philippe à l’Eveque de Meaux, qui fit

en 1234 l'elevation du corps de S. Fiacre. Cet Eveque s'appel

loit certainement Pierre de Cui/} ; & le feul du nom de Phi

lippe qui ait eté Eveque de Meaux, n'a vecu que cent ans ou

environ après. Nous avons l'Acte qui fait mention de cette

ceremonic : il eſt tiré de Cartulaire de S. Fiacre, & il commence

ainſi P. Dei gratia Melden/s Epistopus*, &c. Et c'eſt viſible

ment de ce P. qu’eſt venue l'erreur. Celui qui a envoié la co

pie de l'Aête au P. Mabillon, l'a interpreté par qu'il

a ecrit tout au long ; & Dom Mabillon, qui a cru fon Copiste

exact, s'en eſt rapporté à lui. Il faut copier les Aćtes tels qu'on

les trouve, & n'y rien changer.

Enfin une derniere faute du P. Mabillon k au ſujet de S. Fia

cre, eſt d'avoir mis au 6 Oćtobre 1627 l'ouverture de la châfie

du Saint, faite pas M. de Belleau, pour en tirer quelques re

liques, que la Reine Marie de Medicis vouloit envoier au grand

Duc de Toſcane. Le procés verbal de cette ouverture porte

non le 6 Oćtobre, mais le Samedi 16 Octobre.

N O T E X X X.

. Le Dieu fait une groffe querelle dans fes Memoires,

au P. Mabillon, de ce que celui-ci a avancé que fainte

Syre etoit fæur de S. Fiacre. Cependant le P. Mabillon n'af

firme rien fur ce fujet : il fe contente de nous apprendre que

quelques Auteurs le difent : S. Fiacrii fororem fuiſſe aiunt

ifam Syram º. N'importe, dit M. Le Dieu ; c'eſt autorifer les
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fables que de les citer fans les combattre. » Et pourquoi, con

tinue-t-il, des Auteurs graves donnent-ils cours à de pareilles

erreurs : & pourquoi reveillent-ils des traditions douteuſes?

C’en eſt aflez pour tromper les Lecteurs peu attentifs, dans

l'eſprit deſquels il demeure , qu'il y a une fainte Syre, foeur

de S. Fiacre « . Mais je demande à mon tour quelles font

donc les raiſons qui portent à croire que la parenté de fainte

Syre & de S. Fiacre foit une pure fable. Il y en a pluſieurs, dit

M. Le Dieu.

1o. On honore à Troies une fainte Syre, veuve , Patrone

du village de Rilly, qui porte même fon nom , à trois lieues

au deſſous de la Ville Epiſcopale, fur la rivierede Seine. Or cette

Sainte vivoit au III fiecle fous l'Empereur Aurelien b ; & toute

la connoiſſance que l'on a à Meaux d'une fainte Syre, pre

tendue foeur de S. Fiacre, c'eſt qu'il ne faut point la diſtinguer

de celle qui eſt honorée à Troies. Donc, conclut-il, la Sainte

vivoit quatre cens ans ou environ avant S. Fiacre ; & par con

fequent ce ne peut être fa foeur. Je repons que fainte Syre eft

connue à Meaux & à Châlons fur Marne fous le titre de Vier

ge, au lieu que celle de Troies ou de Rilly etoit veuve ou en

gagée dans le Mariage , Matrona. Ce font là deux titres dif

ferens qui ne conviennent point à la même perſone. Les deux

Dioceſes de Meaux & de Troies ont donc deux Traditions dif

ferentes fur fainte Syre ; & fi cela eſt, rien n'empêche que ce

ne foient auffi deux perſones differentes. La veuve aura vecu

au III fiecle ; & la Vierge au VII.

zº. Mais, dit M. Le Dieu, avant que fainte Syre fût re

tranchée du Calendrier de Meaux, on en faifoit la Fête dans

ce Dioceſe le 1o Juin , qui eſt le jour où on en fait auſſi à

Troies & à Châlons. C'eſt donc la même Sainte qui eſt ho

norée dans ces trois Diocefes. Point du tout. Rien de plus

equivoque pour juger une queſtion de cette nature que ces

fortes de jours qui fe trouvent les mêmes dans diverfes Egliſes

pour y celebrer la Fête d'un même Saint, ou de deux Saints

qui portent le même nom. C'eſt un principe fur lequel M. de

Tillemont appuie en cent endroits de fes Memoires. Voions à

l'ouverture du Livre. J'ai fous la main le IV Tome. Le fça

vant Critique refute ceux qui voudroient fe perſuader que le

même S. Saintin a eté Eveque de Meaux & de Verdun, preci

fement fur ce qu'on en fait la Fête le même jour dans les deux

Dioceſes. Ce qu'ou dit , remarque-t-ilº, que les deux Egliſes

R r r iij

« NotE XXX.

C.(

(C.

(C.

(C.

T(b) V. Tillem.

Hist. Ecclef tom.

1. pag. 348.

( c ) Idem , ibid.

pag. 722. fel, 2
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de Meaux có de Verdun font de S. Saintin en un même jour,

le 1 1 d'offobre , n'est pas grand'cho/e ; elles l'honoroient com

me un même Saint, có ainst l'une a { le jour où l'on en fai

fait dans l'autre. Je dis la même chofe de fainte Syre. Il a

eté un temps où l'on a cru à Troies, à Meaux, & à Châlons,

que la Sainte de ce nom que l'on y honoroit, croit la même

pour les trois Dioceſes : il n'eſt donc pas furprenant qu'on Ä
ait affecté auffi de lui conſacrer le même jour. Mais la dif

ference qu'il y a entre les deux faintes Syres, & les deux SS.

Saintins , c'eſt que les Egliſcs de Meaux & de Verdun n'ont

qu'une même Tradition ſur leur Eveque ; en forte qu'on n'eſt

point obligé d'en reconnoître deux : au lieu que la même Eglife

de Meaux & celle de Troies ont une Tradition differente au

fujet de fainte Syre ; en forte qu'il paroît que ce n'eſt pas la

même pour les deux Dioceſes.

3°. Cependant, pourfuit M. Le Dieu , ce n'eſt que depuis

l'an 1672 que l'on a inferé dans le Breviaire de Meaux l'Office

de fainte Syre : avant cette année on n'en faiſoit pas ſeulement

memoire ; preuve certainc qu'on ne la regardoit pas ancien

nement comme une Sainte du Dioceſe. Je dis qu'il n'y a point

de juſteſle dans ce raiſonnement. Avant l'an 1328 on ne fai

foit aucune Office de faint Hildevert dans la Cathedrale de

.*v. la Note ao. Meaux * ; & aujourd'hui encore on n'y fait pas même me

moire de S. Gautier , premier Abbé de S. Martin de Pontoiſe.

M. Le Dieu en voudroit-il egalement conclure que ni l'un ni

l'autre n'appartiennent au Dioceſe de Meaux ? S. Hildevert,

S. Gautier, & fainte Syre, ont eu felon toutes les apparences un

culte public dès les premiers fiecles qui ont ſuivi leur mort.

Ce culte a eté depuis interrompu. Mais on a fait revivre le pre

mier en 1328 , & le troiſieme en 1672. Pour ce qui eſt de

S. Gautier, fon culte n'a jamais eré interrompu dans l'Abbaie

de Rebais où il avoit fait profeſſion de la vie Monaſtique. Il

n'etoit donc pas juſte de retrancher ni fainte Syre, ni S. Gau

tier du Calendrier de Meaux , comme on a fait en 1713 ; &

S. E. Monſeigneur le Cardinal de Bifly n'a fait que ce que fes

lumiercs & fa pieté exigeoient de lui, lorſque dans la reforma

tion du Propre de Faremoutier qui fut faite en 1716, il permit

que l'on y laiſsât l'Office de la Sainte au 23 Octobre. Je dis

laiffer ; car il ne s'agifloit pas d'etablir dans ce Monaſtere un

nouveau culte en l'honneur de la Sainte : & s'il n'etoit point

fait mention d'elle dans le Breviaire de la Cathedrale avant

N o T E XXX.
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l'an 1672 , il n'en eſt pas moins sûr qu'on honoroit fa me

moire à Faremoutier de temps immemorial : que dans d'autres

Egliſes du Dioceſe on en faiſoit la Fête le 23 Octobre long

temps avant l'an 16oo : qu'enfin remonter encore plus

haut, les Religieux de S. Fiacre la folenniſoient au XIII fiecle.

Tous ces faits font atteſtez par le Propre de Faremoutier ; & ils

repondent, ce me femble, affez bien à l'objećtion tirée du 1o

Octobre, & de l'an 1672.

49. Enfin, dit encore M. Le Dieu, Dom Hugues Menard deſt

le premier, qui en 1629 ait mêlé l’Hiſtoire fabuleufe de fainte

Syre de Meaux, avec la veritable & ſincere Hiſtoire de fainte

Syre de Rilly. Deſguerrois º l'a ſuivi ; & de là eſt venu toute

la confuſion. Je ne juſtifie ici ni Dom Hugues Menard, ni

Deſguerrois d'avoir confondu les deux Saintes. Au contraire,

je les diſtingue l'une de l'autre; mais je ne regarde pas comme

fabuleux tout ce qu’on dit de celle de Meaux. Quand la fable

fera prouvée, je me rendrai. Jufqucs-là qu'il me foit permis

auffi bien qu'au Pere Mabillon, de citer du moins les Hiſto

riens qui donnent à S. Fiacre une focur du nom de Syre. Or

Dom Hugues Menard n'eſt certainement pas le premier qui

l'ait dit. Hećtor Boethius , celebre Hiſtorien Ecoſſois l'avoit

dit plus de cent ans avant lui. Voici fes paroles: Erat Fiacrio

foror, Virgo /anć#iff ma , nomine Syra, que audita fratris

fanófitate, ad eum in Melden/2 agro anachoreticam vitam agen

tem , cum maju/culo fazéřarum Virginum comitatu /ê recepit :

que ab eo cum /odalibus in /anéfo propo/ſto confirmata, ad Gal

licanam Campaniam ſe contulit, ubi per vite /anófitatem , c.

clara /anéřitatis / gna , ia/gnem fui reliquit memoriam f. Il

n'y a pas là un mot de fainte Syre de Rilly. Tout roule fur

une foeur de S. Fiacre qui fe retira en Champagne, c'eſt-à-dire

comme l'interprete la Tradition de Faremoutier, à Châlons ſur

Marne, & je ne vois rien là qui fente la fable.

Concluons que M. Le Dieu a eu tort d'accuſer Dom Mabil

lon d'autorifer l'erreur. Ce n'eſt pas un fait inconteſtable que

fainte Syre ait eté focur de S. Fiacre. Auffi ne le donnons-nous

pas pour tel. Mais que d'un autre côté ce foit une fable in

digne d'être citée par un Auteur grave, c'eſt ſur quoi nous at

tendons des preuves de ceux qui voudront nous forcer à le

croire. En attendant, nous diſtinguerons deux faintes Syres:

l'une engagée dans le mariage, & Patrone de Rilly auprès de

Troies ; & l'autre Vierge, que l'on croit avoir eté d'abord Re

N o T E XXX,

( d ) Menard.

Not. ad Martyrol.

Bened. 8 funii,

pag. 596.

( e ) Deſguerr.

Sainteté Chref'.

pag. 1 64 , &

feqq.

(f) Recthius,

Hist. Scot. lib. 9

fil. I 74.
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No T E XXX.

(g) Apul Bol
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p. 941 , & 943 ·

( h ) Chiflet, de

una S. Syra,

pag. 78.

( i ) Sozomen.

lib. 7. cap. 2 1 .

Pºg. 598.

ligieuſe à Faremoutier 3 puis Abbeſſe à Châlons fur Marne, que

quelques-uns croient avoir eté foeur de S. Fiacre , dont enfin

le culte etoit publiquement etabli dans diverſes Egliſes de

Meaux au XIII fiecle. Mais il me reſte encore fur tout ceci

quelques nouvelles reflexions à faire. .

J'ai ſuppoſé avec M. Lc Dieu que fainte Syre de Rilly etoit

honorée à Troies fous le titre de Veuve ou de fainte Femme.

Il eſt cependant vrai que les Leçons de l'Office de cette fainte

l'ont toujours qualifiée du titre de Vierge, au moins depuis l'an

1 3oo, que cet Office fut fondé à neuf Leçons dans l'Egliſe Ca

thedrale par Henry de la Noue, Doien du même Chapitre ;

car je ne fçais pas fiavant ce temps là le Breviaire en faiſoit feu

lement mention. Mais ce qu'on peut aſsûrer, c'eſt que cette

ualité de Vierge lui a eté donnée contre la Tradition même

fon Eglife. Les Actes de S. Savinien y font formels : que

dam mulier , Syria nomine g s & les Martyrologes font en cela

conformes aux Aćtes & à la Tradition. Molan dans fes Addi

tions à celui d'Uſuard , s'exprime ainſi au 8 Juin. In Pago

Trecaffinenst, B. Syrie Matrone. Le P. Chiflet h dit que les

Chartreux de Cologne cinquante ans avant Molan connoiſ

foient auffi cette Sainte fous la même qualité de Matrone. En

fin un ancien Martyrologe de l'Abbaie de S. Loup de Troies

porte la même chofe que l'Addition de Molan. Or Virgo , &

Mulier ou Matrona, font des termes biens differens. En vain

Deſguerrois & le P. Chifflet pretendent-ils que la qualité de

Matrone ſe trouve avoir eté donnée à des Vierges. Deſguer

rois n'en apporte aucune preuve ; & le P. Chifflet n’en donne

que de pitoiables. Celle-ci entre autres merite d'être remar

uée. C'eſt un paſſage de Sozomenci, où cet Hiſtorien parle

Vierge qui s'appelloit Matrona, & voici à quoi fe reduit

le raiſonncmcnt du P. Chifflet : Je m'appelle le Roi ; donc je

/leis veritablement Roi.

J'ai encore dit conformement aux idées de M. Le Dieu qu'à

Troies & à Châlons on faiſoit la Fête de fainte Syre le 1o de

Juin. Mais M. Le Dieu s'eſt trompé , du moins pour ce qui

regarde Troies, où on l'a toujours faite le 8, depuis l'an 13oo

que l'on commença de la celebrer, juſqu'au ficclc preſent. Je

ne fçais d'où l'Egliſe de Châlons a pris fon ufage. Ne feroit

ce point que le 8 de Juin y feroit empêché par quelque autre

Fête ? ou n'y auroit-il pas ici quelque tran poſition de chiffres :

JP Maas , pour VI Idus ? J’ignore aufli lc temps où l'on a com

mencé
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mencé de faire de fainte Syre à Châlons : il n'en eſt pas dit un

mot dans le Breviaire de certe Egliſe de l'an 1636.

Au reſte, Dom Mabillon k a laiffé echaper fur ce ſujet une

faute d'impreſſion dans fes Aćtes des Saints: Sančža Syra, dit-il,

colitur a Catalaunen/ibus decimo Idus Junias. On ne connoît

point de decimo Idus. C'eſt apparemment quarto ou fexto Idus

a voulu mettre. Cependant decimo Idus ſe trouve auſſi

ans le P. Le Cointe l. Le même Dom Mabillon a fait encore

une autre faute une ligne plus haut, lorſqu'il cite la Vie de

fainte Syre par Deſguerrois. Deſguerrois n'a point fait d’ou

vrage particulier fous ce titre ; mais il parle de la Sainte dans

un Livre qu'il a intitulé la Sainteté Chretienne, & qu'il fit im

primer à Troies en 1637.

N O T E X X X I.

I l'on en croit Yepésº, S. Kilain, Chillenus, proche pa

rent des Rois d'Ecoffe, fut premierement moine de Lu

xeuil: S. Faron le fit prêcher dans fon Dioceſe, & il fut fait

enſuite Eveque d'Arras. Mais Yepés n'eſt pas le feul qui lui

ait donné cette qualité d’Eveque : le Martyrologe b , & le Me

nologe Benedićtins º, Molanus ", Dom Hugues Menardº, &

d'autres encore, ont tous adopté ce fentiment. Cependant Hil

deger & Fulcoius n'en difent mot ; & ce font les ſeuls anciens

ui nous parlent de S. Kilain. J'apprehende qu'on n'ait con

ce Saint avec S. Kilien Kilianus , Moine Irlandois du

VII fiecle, & Eveque en Franconie. Car felon le temoignage

du P. Mabillon f, qui nous a donné les Aćtes de celui-ci, quel

ues-uns ont mis le Siege de fon Eveché dans la France Au

; & Arras faiſoit autrefois partie du Roiaume d'Au

ftrafie. Quoiqu'il en foit, il ne paroît pas que S. Kilain ait ja

mais eté Eveque , pas même Eveque regionnaire , comme le

pretend l'Abbé Châtelain dans fon Martyrologe univerſel s.

Dom Mabillon h, l'ancien Breviaire de S. Fiacre, celui de l'E

glife de Meaux, & les meilleurs critiques ne lui donnent que

Îa qualité de Moine ; & tout ce qu'on en fçait fe reduit à ce que

nous avons remarqué de lui dans le corps de cette Hiſtoirc.

Tome I,
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v.i. Note 2 o.

* V. la Note 23.

(a) Apud Bol

land. tom 6. pag.

71 3.

{ b }|hid,

N O T E X X X I I.

Tranſlation du corps de S. Hildevert fut faite à la fin du

II fiecle par un Abbé de S. Faron, nommé Maieul. Pour ce

qui est de l'année precife, il n'eſt pas poſſible de la fixer, mais

par eſtimation on peut la rapporter à l'an 69o , ou environ. En

effet S. Faron mourut en 672 *. Ajoutez ſept ou huit ans d'Epi

fcopat que l'on peut donner à S. Hildevert fon ſucceſſeur. Ce

lui-ci fera donc mort l'an 68o; & c'eſt ce que portent quel

ques-uns de fes Actesº; par confequent on peut mettre vers

l'an 69o la premiere Tranſlation de fes reliques, qui arriva peu

de temps après fa mort. Mais je ferai fur l'Hiſtoire de ce Saint

Eveque trois ou quatre Obſervations qui m’ont paru être de

quelque importance.

1º. Ce que certains Memoires portent que S. Hildevert fut

elevé dans l'Abbaie de Luxeuil fous la Diſcipline de S. Co

lomban, eſt abſolument infoutenable. S. Colomban etoit mort

avant que S. Hildevert vint au monde. Selon d'autres Actes º

beaucoup plus ſimples, & par confequent plus dignes de foi,

il fut recommandé à S. Faron dès fa premiere jeuneſſe ; & de

là il eſt plus naturel de conclure que ce fut dans l'Abbaie même

de S. Faron qu’il fut elevé, ou plûtôt, comme celle-ci n'etoit

point encore apparemment ſur pied, dans celle de Rebais.

zº. La Tranſlation de S. Hildevert à Gournai a jetté une con

fuſion etonnante dans l'Hiſtoire de ce faint Eveque , & dans

celle de S. Guitinar , ancien Patron de l'Egliſe Collegiale de

cette Ville. Celui-ci avoit eté Abbé de S. Riquier. Mais au

XVII fiecle on ne fe fouvenoit plus de fon nom dans cette

celebre Abbaie ; & fon culte etoit entierement ceflé à Gour

nai. Les Moines de S. Riquier fe fouvenoient feulement qu'un

J deja prouvé dans une Note à part * , que la premiere

de leurs premiers Abbez etoit Titulaire de l'Egliſe de Gour

(e) Robert. Gall.

Christ. Pºg. 544.

( d ) Act. SS.

Beacd. tem. 4.

Index Sanć7cram

fraterm ff.

nai. Or cette Egliſe aiant quitté le nom de S. Guitmar pour

prendre celui de S. Hildevert, il n'en fallut pas davantage pour

leur perſuader que S. Hildevert etoit veritablement le nom de

de cet Abbé qu’ils cherchoient. Claude Robert donna aufli-tôt

tête baiffée dans cette viſion, & il la debita ferieuſement com

me un fait appuié de toutes fes preuves dans fa Gaule Chre

tienne º. Cependant le P. Mabillon d conjectura que S. Guitmar
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auroit bien pû auffi porter le nom d'Hildevert; & fur cette con

jećture on afficha non ſeulement dans la Sacriſtie de S. Ri

quier le nom de S. Hildevert parmi les Patrons du lieu, mais

on commença auffi à faire dans la même Abbaie l'Office de ce

faint Abbé ſous le double nom d'Hildevert & de Guitmar ; &

on affigna pour cette Fête le 1o de Decembre. Tout ceci eft

tiré des ſçavans Bollandiſtes au 27 Mai º. -

39. Le P. Le Cointe fa pris un autre biais. Son ſyſteme eſt

que le S. Hildevert de Gournai n'eſt pas l’Eveque de Meaux:

mais un autre Saint de même nom , Abbé de S. Riquier, dif

ferent neanmoins de S. Guitmar. Pour donner couleur à cette

fuppoſition, il place fon Abbé Hildevert inconnu à toute l'Hi

ftoire, mais particulierement à Hariulfe , Auteur de la Chro

nique de S. Riquier, il le place, dis-je, entre l'Abbé Clotin qui

vivoit en 684, & S. Guitmar, qui mourut en 75o. Une obje

ĉtion fe preſentoit naturellement ; & cette objection n'etoit pas

à mepriſer. Car enfin le moien d'etouffer la voix publique, &

l'opinion univerſellement reçue, que les reliques de S. Hilde

vert Eveque de Meaux, etoient à Gournai ? Pour ſe tirer de cet

embarras, voici l'expedient qu'il a imaginé. L’Eveque de Meaux

aeté porté, dit-il, à Gournai fur Marne près de Chelles, dans le

Dioceſe de Paris, où l'on dit 8 qu'il y a eu en effet une Egliſe de

fon nom ; & l'Abbé de S. Riquier a eté transferé du Ponthieu à

Gournai fur Epte en Normandie. En effet, ajoute-il, cette der

niere Ville ne fête point S. Hildevert le 27 de Mai, qui eſt le

jour conſacré à l’Eveque de Meaux, mais le 5 de Mars, & le

25 d'Août, qui font les jours marquez pour l'Abbé de S. Ri

uier. Par malheur pour tout ce ſyſteme il n'y a point d'Abbé

S. Riquier du nom d'Hildevert ; & la Fête de S. Hildevert ſe

celebre à Gournai fur Epte avec grande folennité le 27 de Mai,

quoiqu'on y fête austi ſa Tranſlation le 25. d'Août.

49. M. Bailleth diſtingue l'Egliſe de S. Chriſt dediée parfaint

Hildevert, de celle qu'il avoit bâtie, & qui fut renverſée par

un orage. Il nous au contraire que c'eſt la même Eglife.

Du moins le texte d'Hildeger tend à n'en point diſtinguer deux :

Exstitit enim , dit cet Auteur', Preful hujus urbis, Pastor

que hujus loci inſignis, de nomine. Datlevertus , madiocris

vero in divinis intellećfu dogmatibus , in tantum ut etiam

quondam vifum ei fuerit edificare Ecclestam in honore fàníži

Christi contra / dem fanam ;. unde ejećřum /anćfa Synodus ab

officio Epistopali voluit raționabiliter /aug,{ /2 quidem

1/

NɔT E XXXII.

( e ) Apud Bol •

land. Mai, to, 6

pag. 7 14.

(f) Coint. An

nal. Ecclef Franc.

tom · 4 · Pag: 379

( g ) V. Natal.

Alexand. fec. 74

pag. 581 .

( h ) Baillet,

Vier des SS. 27

Mai. S. Hiide

Vcrt.

(i) V. Ag. ss.

Bened. tvom. 2 .

p.g. 6 no.
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Epiſcopus juxta hanc Baßlicam conſervatricem reliquiarum

facri corporis antistitis Faronis construxit pompatice magnitu

dinis alteram, apparatuque mirifici decoris. C'eſt apparemment

cet Alteram , qui a trompé M. Baillet. Mais qui ne voit que

ce mot eſt oppoſé à l'Egliſe de faint Faron , & non à celle de

S. Chriſt ?

NoTe XXXII.

N O T E X X X I I I.

Eux Eveques, dont le Siege eſt inconnu ou contesté,

S. Landri, & S. Pirmin, front le fujet de cette Note.

Le premier eſt le plus ancien des deux ; mais j'ai quelques rai

fons de commencer par l'autre. -

(;) at de S. Pirmin, felon le Menologe Benedićtin ", floriffoit vers
sed. 3 Nova nó. ɔ |- - - -

l'an 727. Il etoit Moine de Glanfeuil, ou comme nous difons

aujourd'hui, de S. Maur ſur Loire, lorſqu'il fut fait Eveque de

Meaux. Son zele pour la propagation de la Foi, le fit con

noître du Pape S. Gregoire II, qui le chargea de la reforme

des Egliſes d'Allemagne & de France. Sa Miffion eut tout le

fuccés que ce faint Pape en avoit eſperé, furtout en Allema

gne. Il y conſtruiſit le Monaſtere de Reichenaw , qu'il gou

verna lui-même pendant quelque temps en qualité d'Abbé.

Enſuite il parcourut l'Alſace & la Baviere, où il fonda encore

un grand nombre d'Abbaies celebres, entre autres celle d'Horn

bach, où il mourut. Tout cela eſt tiré à peu de choſes près de la

vie même de S. Pirmin, ecrite au XI ficcle par Warman, Comte

de Dilingen, Moine de Reichenaw , & Eveque de Conſtance.

Cet Auteur ne dit pas neanmoins que S. Pirmin ait eté Moine

de Glanfeuil: mais ce n'eſt pas de quoi il s'agit ici. La que

* ſtion eſt de ſçavoir s'il a eté Eveque de Meaux. Or warman
Pag. I 42. commence ainſi fon Hiſtoire : Igitur vir beatiffmus Pirmi
( c ) Trithem. . - - - - * * *

nius obtinuit ſedem Epiſcopatus in Castello Meltis appellato ;

tempore quo Theodericus Rex Francorum ſeptra tenebat"; &

| c’eſt ce mot, Meltis, qui fait toute la difficulté.
dit ..G aII. - - „-a - |- r -

L'Auteur du Menologe Benedićtin l'a interpreté de la Ville( e ) ɔ - P -

" i de Meaux. Il n'eſt pas le feul. Tritheme e, Adrien de Valois“,

Baronius“, Molanus f, Brufchius g, & un grand nombre d'au
d. - / |- - -

"**** tres, ont embraſſé ce fentiment. Pluſieurs neanmoins aiment

mieux croire que Meltis eſt un mọt corrompu pour Mettis ; &
mel. Menast. : - - -

vern fi, s, ils fe determinent pour la Ville de Mets.

*.
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G

Dom Jean Mabillon loin de prendre parti pour l'une ou

l'autre de ces deux opinions, les a combatues au contraire tou

tes deux. Ses raiſons font bonnes. Les voici. Paul Diacre, dit

il ", a ecrit un Livre des Eveques de Mets : il vivoit dans le

VIII fiecle auffi-bien que S. Pirmin ; cependant il ne le nom

me ſeulement pas. De plus les Catalogues les plus anciens &

les plus exacts des Eveques de Mets ne font aucune mention

de lui: il n'a donc point eté Eveque de Mets. D'un autre côté

fon nom ne paroît point non plus fur les Catalogues des Eve

ues de Meaux. Uſuard, voiſin de cette Ville, & qui ecrivoit

Martyrologe au IX fiecle, ne l'a point connu ; enfin l'Egliſe

de Meaux ne fait aucune memoire de lui dans fes Offices. Il

n'a donc point eté non plus Eveque de Meaux. Tel eſt le rai

fonnement du P. Mabillon ; & nous ne pouvons nous empêcher

d'y ſouſcrire.

Mais ce fçavant homme a fouſcrit lui-même i à l'opinion

d'Herman Contract k, qui fuppoſe que S. Pirmin n'etoit que

Choreveque ; & en cela nous ne pouvons être de fon avis.

Le texte de Warman s'y oppofe. S. Pirmin, felon cet Auteur,

avoit un Siege fixe: Sedem Epistopatus in Castello Meltis. Voila

un Siege bien marqué : circonſtance qui ne convient point à

un Chorcveque. *

A quoi donc nous determinerons-nous? Il femble que le

P. Le Cointe a ouvert un avis qui peut nous conduire à la

folution de cette difficulté. Ce fçavant homme ſuppoſe' que

S. Pirmin naquit en Irlande ou dans la Grande Bretagne, &

que là il reçut la confecration Epifcopale. C'eſt ce que je n'e

xamine point ici. Qu'enfin après avoir preché dans diverſes

Provinces de la France & de l'Allemagne, il s'arreta au Dio

cefe de Conſtance , dans le voiſinage même de l'Abbaie de

Reichenaw , & que là il fixa fon Siege. Mais cette conjećture

ne nous fixe pas nous-mêmes fur l'intelligence preciſe du mot

Meltis. Ne pourrions-nous pas l'interpreter de Meteles-Hem,

ou Meltes-Hem , à deux lieues de l'Abbaie d'Hornbach, fur

la route de Dieuze & de Sarbourg aux Deux-ponts? Ce mot

paroît venir bien naturellement de Meltis. Au reſte, je ne

pretens pas pour cela qu'il faille mettre Meltes-Hem au rang

des Villes Epifcopaies. Nous n’y mettons en France ni Arſat,

ni Châteaudun, quoique l'un & l'autre ait fervi de titre à quel

ques Eveques" ſous la premiere race de nos Rois. S. Pirmin

N o T E

X X X I I I.

( h ) AA7. SS.

Bened. fup, pag.

I 37,

( i ) Idem, ibid.

( k ) V. Urstif:

Histor. German.

pag. 295.

( 1 ) Coint. An

nal. Ecclef Fr.

tom. 4. P. 664

( m) V. Gall,

Christ. Eccleſ.

Ruthen. p. 1 9 5.

avoit le caractere Epiſcopal : il etoit chargé par le Pape de la e

SS f f iij

l. 481 verst,
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reforme des Egliſes de France & d'Allemagne : il choiſit Meltes

x . Hem pour le centre de ſa Miſſion Apoſtolique: en un mot, il y

- etablit fon Siege. Voila ce que j'avois à dire au ſujet de ce

faint Eveque. Paflons à S. Landri. C'eſt la même difficulté :

ce ſera la même folution.

S. Landri etoit fils de S. Vincent, autrement nommé Ma

delger, premier Abbé de Soignies au Diocefe de Cambrai. Il

embraſia l'etat Eccleſiaſtique, & fut fait Eveque. Mais fon

pere etant mort, il quitta fon Eveché, & fe retira dans l'Ab

baie de Soignies, où il mourut. Tout ceci eſt tiré de fa Vie,

telle que les Sçavans Bollandiſtes nous l'ont donnée dans leur

:: : ample recucil". Il ne s'agit plus que de fçavoir où il a fiegé en

qualité d’Eveque; & voici de quelle maniere s'exprime l'Au

teur de fa Vie : Sic virtutum gradatim acceleravit iter /can

dere, ut in Cathedra Metenſis Pontifcii dignaretur eum Do

) "* f“ minus fublimare º. Ce texte ne paroit point equivoque ; une
49O- - * » 3 -

infinité d'Auteurs l'ont entendu de la Ville de Metz; & fur

** tout les fçavans Bollandistes eux-mêmes. Cependant le nomz roy •

de S. Landri ne fe trouve ni dans Paul Diacre, ni dans le Ca

talogue des Eveques de Metz; & cette Egliſe ne fait aucune

memoire de lui fes Offices. Il n'eſt pas même poſſible fe

lon d'habiles Critiques i, de lui faire une place dans ces Listes:

tout eſt rempli de maniere n'y a point de vuide, dont

on puiſle faire ufage en fa faveur. Les Bollandiſtes arrangent

leur Chronologie de maniere qu'ils tâchent de lui en trouver

une; & ſi le nom de ce faint Eveque ne fe trouve pas dans

le Catalogue de Paul Diacre, c'eſt, difent-ils, que ce Catalo

gue n'eſt pas exact. J'aimerois autant qu'ils nous diffent : il n'y

a qu'à l'y mettre, & toute difficulté fera levée. Cela eſt vrai.

Mais nous aimerions encore mieux que Paul Diacre l'y eût

mis lui-même ; cela feroit beaucoup moins embarraflant.

(r) s.lirie, Avouons de bonne foi qu'il n'y a pas moien de reconnoître

S. Landri pour Eveque de Metz. Baudry dans fa Chroniquelib. 2. cap. 46.

| * , de Cambrair, Aubert le Mire dans fa Chronique de Flandref,
Chronic. Belg. ad -

les Freres de Sainte-Marther, Jean de Launoi", & grand nom

A be d'autres, ont tous fenti la difficulté ; & ils s'y font rendus.

u L. Mais pour tâcher de la lever, ils ont lů Melder/? au lieu de
Afert. Inquiſ. * » - »

/ .. Meten/'; & cette Leçon n'eſt pas meilleure que l'autre. En

ºff effet, on fixe la mort de S. Vincent, pere de S. Landri, à l'an

u bil- 677 *. Et comment S. Landri auroit-il pû être Eveque de
lan

"*** Mċaux avant cette année : S. Faron a tenu le Siege depuis l'an
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626 ou 627 juſqu'à l'an 672 ; & à S. Faron ſucceda S. Hildg’

vert, puis Herling qui vivoit encore en 684. Ajoutons que *kifi.

les anciens Catalogues des Eveques de Meaux ne difent pas un

mot de S. Landri, que fon culte n'eſt point etabli dins ce

Dioceſe, que fon nom ne paroit pas même fur les Calendriers

de cette Eglife; & de tout cela nous conclurons fans peine qu'il

n'y a pas moien de reconnoître non plus S. Landri pour Eve

que de Meaux.

Le P. Le Cointe eſt entierement de cet avis. Il ôte faint

Landri à Meaux & à Metz; mais il va auffi trop loin, car il le

depouille abſolument du caraćtere Epifcopal y. Que peut-il donc (y) cint. fr.

repondre à la tradition des Pais-Bas, & à une mūée de temoins “i fs: ž“,

ui depoſent contre fon fentiment ? L'Hiſtorien de fa Vie af

poſitivement qu'il a eté Eveque. Les Martyrologes & les

Calendriers de fainte Vaudru de Mons, & de fainte Gudule de

Bruxelles, le en termes formels ; & fi juſqu'apreſentles (2) A, az i.

Critiques fe font partagez fur fon Epiſcopat, ce pas pour : *

le lui diſputer ; ils le ſuppoſent tous : la feuie chofe qu'ils fe » 4

demandent entre eux, c'eſt de fçavoir où etoit le lieủ precis

de fon Siege. Diſtinguerons-nous avec le même P. Le Čoin

te º deux SS. Landris, l'un Abbé de Soignies au VII fiecle , (a) finte ſup.

& l'autre Eveque de Meaux au VIII : Cette diſtinétion est in **. 4 P +i;

utile, & l'Egliſe de Meaux n'en a pas beſoin. Nous n'en re

connoiſſons qu'un ; & s'il s'agit de fixer le lieu de fon Siege

nous propoſerons aux Critiques le Château de Meltes H , ɔ

qui a deja dû acquerir quelque degré de probabilité depuis ce

que nous avons dit de S. Pirmin. -

Il ne me reſte plus qu'un mot à dire fur S. Landri. On

fçait que c'eſt à un Evcque de ce nom que Marculfe a dedié

fon Livre des Formules. Mais comme on a de grandes raiſons

de douter º que ce foit à S. Landri Eveque de Paris, dont l'E- og ) V. Dupin

piſcopat remonte juſqu'au milieu du VII ficcle , le Docteur Filíti. . . ,

Jean de Launoi º a cru que ce Landri n’etoit autre que l'Eve- ’ , In

que de Meaux. C'est une conjecture à laquelle tout ce nons ve-

nons de dire nous oblige de renoncer. Adrien de Valois d pre

tend que Landericus eſt ici une faute de copiſte pour Cande - :d) rif pe

ricus ; & puiſque nous avons, dit-il, un Canderic Eveque de :

Lyon fous le jeune Clovis, il est inutile de recourir à un La : *****

dri Eveque de Meaux. Je l'avoue pour Meaux. Mais auſſi

puiſque nous ayons un Landri Eveque de Meltes-Hem , je ne

vois pas qu'il ſoit neceſſaire d'alterer le texte de Marcuité &

de rccourir à un Canderic Eveque de Lyon. 3
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(a) Beda, Hist.

Angl. lib. 3.

:( b ) Monast.

Angl. tom, 1 · P,

87 , 88,

( c ) V.Aé7. SS,

Bened. tom. 2.

pag. 739 , &

feqq.

( d ) Thoyras ,

Hist. d'Anglete.

tom. 1 , liv. 3,

N O T E X X X I V.

’Ai cru que je ferois plaifir au Lećteur de lui mettre fous

les yeux une petite table genealogique des trois Princeſſes

'Angleterre, dont deux ont eté Abbeſſes de Faremoutier. Je

l'ai tirée du Venerable Bede *, du Monasticon Anglicanum P,

de la Vie de fainte Etheldrede ou Audry e, & de l'Hiſtoire

d'Angleterre de Thoyras“.

Hereric E N I ( 1 )

- f _^- -n

S Here/vvite (2) ANNE (3) Adheler (4) g!
§ . –^- –, ––^~– B

R * 9° sexBURGE (8) ş ş S Adulphe (12) $

$ = 1 s. S Š –-- 5.

§. E § § § Redburge (17)

§- E: Š: Š Š * *

GN ST § § $
* * * * §- – T

G 3 C.

-^-
-

**

E G B ERT (13) LOTHAIRE (14) Ste. Ermenilde (15) ş

pri < z: ta *

Ể: ; G- §
o K-t A)

* 8. S. § §
| 4 T -. B- --A.

S E Š È S
ev

E

(1) Eni , ou Ennius , fils de Titil, Roi d'Eſtanglie, frere

de Redowald, Roi d'Eſtanglie, & petit-fils d'Uffa, premier

Roi d'Eſtanglie.

(2) Here/vvite, niece d'Edwin, Roi de Northumberland,

etoit fille d'Hereric, frere ou beau-frere d'Edwin, Roi de Nor

thumberland. Elle epouſa, 19. un Prince, dont le nom n'eſt

pas venu à notre connoiſſance, 2º. Anne, Roi d'Eſtanglie. Elle

affa en France du vivant de ce fecond mari, & ſe fit Reli

gieuſe dans l'Abbaie de Chelles où elle eſt morte.

( 3 )
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( 3 ) Anne, Roi d'Eſtanglie, commença à regner en 644,

& mourut en 654.

(4) Adheler, ou Ethelrick, frere d'Anne, lui ſucceda. Il

fut tué en 655 par l'armée d'Oſwy, Roi de Northumberland.

( 5 ) Edevvold, ou Adelvvalt, ſuccede à Adheler fon frere,

& meurt en 664.

( 6 ) * Sedride, ſeconde Abbeſſe de Faremoutier , n’etoit

point fille du Roi Anne. Herefwite l'avoit eûe de ſon premier

lit. Je l'ai diſtinguée pour cette raiſon dans la table avec une

etoile.

(7) S. Jurmin, ou Germain, fils d'Anne. Je n'ai rien trou

vé fur ce Prince dans mes quatre Auteurs.

( 8 ) Sexburge , epouſa en 64o Erkombert Roi de Kent.

uelques années après la mort de fon mari, arrivée en 664,

elle ſe fit au Monaſtere d'Ely, & y fut Abbeſſe en

679 après fa foeur Etheldrede.

( 9 ) Sainte Etheldrede , ou Audry, premiere Abbeſle du

Monaſtere d'Ely qu'elle fonda en 673. Elle mourut en 679.

Ce Monaſtere Ř changé en Abbaie d'Hommes en 97o ; &

enfin erigé en Eveché en 1 Io8.

( 1o) Sainte Aubierge fe retira à Faremoutier, dont elle de

vint la troiſieme Abbeſle.

( 1 1 ) Vvithburge, premiere Abbeſſe de Durham.

(12 ) Adulphe, fils d'Adheler, ſucceda en 664 à ſon oncle

Edewold. Il vivoit encore en 68o.

( 13 ) Egbert , Roi de Kent, commence à regner en 664,

meurten 673.

(14) Lothaire, Roi de Kent, regne onze ans & ſept mois,

depuis l'an 673 juſqu'en 685.

( 15 ) Sainte Ermenilde , epouſa d'abord Wolfer Roi de

Mercie, fils de Penda, puis fut Abbeſſe d'Ely après fa mere.

( 16 ) Sainte Artongate , Religieuſe de Faremoutier. Ni

Bede, ni aucun Ancien, ne difent qu'elle en ait eté Abbeſſe.

( 17 ) Redburge, Abbeſle.

( 18 ) Edrick, Roi de Kent, mort en 686.

( 19) Vvićfred, ou V vidred, Roi de Kent, mort en 725.

(zo) Richard, aſſocié au Roiaume, chaffe en 685.

( 21 ) Sainte V verburge, Abbeſſe d'Ely après fa mere.

De tous les Princes & Princeſſes qui ont compoſé cette

auguſte Maiſon, je ne m'arreterai ici que fur fainte Aubierge.

Le Venerable Bede, qui nous apprend la naiflance de cette

Tome I, T T t t

N o T E

X X X I V.



698 N O T E S S U R L’H I S T O I R E

*----

N o T E

X X X I V.

( a ) Beda, inf.

( b ) Propr. Fl

remonast. 7. falii.

( c ) Suet. in

Til er cap. 52.

fainte Abbeſſe, dit qu'elle etoit fille naturelle, filia naturalis ",

d'Anne, Roi d'Eſtanglie; ce qui en François, & dans un grand

nombre d'Auteurs Latins, ne ſignifie pas moins qu'une bâtarde.

Celui qui a compoſé l'Office de cette Sainte pour l'Abbaie

de Faremoutier, ne donne point non plus d'autre fens aux pa

roles de Bede: Ex regibus, dit-il à la premiere Antienne des

premieres Vêpres , etst /Buria est radix tua b, &c. Cepen

dant ne ſe pourroit-il pas faire que Bede, conformement aux

Auteurs de la plus pure latinité, eût pris le mot de fille natu

relle dans un moins odieux ; & qu'il l'eût oppoſé, non

pas à une fille legitime, ou née d'un legitime mais

à une fille qui ne le feroit que par adoption ? C'eſt aflurement

tout ce que ſignifie le mot de filius, ou filia naturalis , dans

les bons Auteurs. Suetone s'exprime ainſi en parlant de Tibe

re: Filiorum neque naturalem Druſum, neque adoptivum Ger

manicum patria caritate dilexit *. De là vient que Robert

Etienne a fait cette remarque dans fon Threfor de la Langue

Latine, fur le mot Naturalis : Naturalis, dit-il, quod fecun

dum naturam est ; unde naturales filii dicuntur legitimi, qui

fola natura conjugali ſînt orti , non ex concubina. Et Calvin

dans fon Dictionaire de Droit fur le même mot : Naturalis

filius, dit-il, a vulgo barbarorum dicitur. . . . qui fît ex ille

gitimo toro /u/citatus; ſed parum apte. Est enim proprie filius

naturalis, qui fanguine & natura ft tuus , non adoptione fa

áfus. De tous ces paſſages il reſulte que flius naturalis n'a

jamais ſignifié un bâtard chez les Anciens.

Or qui nous empêche d'entendre Bede dans le fens des Au

teurs qui ont parlé purement? Eſt-ce parce qu'il vivoit dans

un fiecle où la pureté de la Langue etoit à peine connue ? Il

fe peut faire malgré cela qu'il ne l'ait pas ignorée entierement,

& il y paroît meme à ſon ſtile. Je veux que dans ces temps de

barbarie, le genie de la Langue, le tour de la phraſe, le choix,

la correćtion, la delicateſſe fe foient evanouies. Mais il y a

toujours certaines expreſſions detachées, que ceux qui ecrivent

remarquent dans les bons Auteurs, & dont ils affećtent de fe

fervir eux-mêmes dans l'occaſion, foit pour orner leur ſtile à

leur maniere, foit pour paroître ne pas ignorer tout-à-fait les

beautez d'une Langue, ou la proprieté des termes. Et qui nous

a dit que Bede n'etoit pas dans le cas? Pour moi, je me per

fuade qu'il fçavoit la vraie ſignification de flius naturalis, &

qu'il a affecté de s'en fervir dans fon fens propre & naturel,
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& voici ce qui me le fait croire. 1". Je n'ai aucune preuve

que du temps de Bede l'expreſſion de fils naturel fût CI1 x i,

uſage pour ſignifier un bâtard, 2º. Cet Auteur parle de deux -

Princeſſes, toutes deux filles du Roi Anne, mais dont l'une

ne l’etoit que dans un fens impropre : c'eroit la fille d'Heref

wite fa femme, qui cependant etoit devenue en quelque ma

niere la fienne, depuis qu'il avoit epouſé Herefwite. L'autre,

il l'avoit eûe de fon mariage avec la même Herefwite. Celle

ci etoit donc proprement fa fille; & la premiere ne l'etoit que

parce qu'il l'avoit adoptée en epouſant fa mere. Or dans le

cas où il falloit parler de l'une & de l'autre en même temps

quelle expreſſion convenoit mieux pour diſtinguer la fille po$

pre & veritable, que celle-ci, filia naturalis ? Bede l'a fait. Je

rapporte fes termes : Multi de Britannia. . . . flias /uas. . . .

mittebant. . . . in Brige , . . . . inter quas erat Sedrido, filia

texoris Anne, Regis Orientalium Anglorum , . . . . & flia na

turalis ejuſdem Regis , Edelburg d. Il eſt clair que dans ce (d) Bir, hf.

paſſage , filia naturalis n'eſt mis que par oppoſition à filia **
f4.X'07"A.J.

Il y a une faute dans le nouveau Breviaire de Meaux à

l'occaſion de fainte Aubierge. Ceux qui ont eté chargez de

la reviſion de ce Breviaire, avancent dans la Leçon de cette

Sainte au 7 Juillet, qu'il y a à Paris une Egliſe dediée fous

fon nom ; & il n'en eſt aſſurement rien. Je ne vois que l'Alma

nach Spirituel qui ait pů donner lieu à l'erreur. Selon cet Al

manach la Chapelle des Filles de la Sainte Trinité, dite des

Maturines au faubourg S. Antoine, rue de Reuilly, eſt de

diée fous l'invocation de fainte Aubierge ; & on y conferve

une de fes Reliques. Ce dernier article eſt vrai ; mais le

premier eſt faux. La Chapelle eſt dediée, comme doivent

l'être toutes les Egliſes de cet Ordre , fous le nom de la

Sainte Trinité.

Il ne me reſte plus qu'à juſtifier l'epoque du paſſage de fainte

Aubierge, & des autres Princeſſes d'Angleterre en France,

que j'ai fixé en 644 ou 646. Je me perſuadois d'abord que ces

Princeſſes n'avoient quitté l'Angleterre qu'après la mort du

Roi Anne, c'eſt-à-dire en 654 au plûtôt. Mais Hilde, foeur

d'Herefwite, mourut felon Bedes en 68o , âgée de ſoixante- (e) id.lit.4.
fix ans, & après trente-trois ans de profestion religieuſe. Elle cap. 23.

naquit donc en 614, & embraffa l'etat Monaſtique en 647.

Or felon le même Auteur , Herefwite etoit deja à Chelles. Il

T T t t ij,
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faut donc que cette Reine ait quitté fon mari & la Cour d'An

gleterre vers l'an 646 au plůtard.

De là il s'enfuit que l'Abbaie de Chelles etoit fur pied dès

l'an 647; & que par conſequent Yepés, & Dom Mabillon

ont eû tort d'en reculer la Fondation , le premier juſqu'en

662 f; & le fecond, juſqu'en 656 s, ou 657". Il s'enfuit ega

lement, que fainte Bertile, qui en fut la premiere Abbeſſe,

& qui gouverna ce Monaſtere pendant quarante-ſix ans, ne

mourut pas en 7ozi, comme il faudroit le dire en ſuivant l'e

poque de 656 ; mais en 692 , ou à peu près;. Je ne vois rien

dans la Vie de fainte Bathilde, qui nous oblige de reculer la

fondation de Chelles juſqu'après la mort de Clovis II. M.

Baillet k, qui a ſuivi en cela le P. Mabillon, s'en eſt unique

ment rapporté à lui fans autre examen.

N O T E X X X V.

L y a deux Ogers celebres dans l'Hiſtoire de l'Egliſe de

Meaux. Le premier , & le plus ancien, connu fous le nom

fabuleux d'Oger le Danois, etoit un des principaux Seigneurs

de la Nation Françoife fous le regne de Charlemagne. Le fe

cond porte le nom d'Oger de Charmentré , & vivoit au XI

fiecle. L'un & l'autre ont embraſſé l'etat Monaſtique dans l'Ab

baie de S. Faron ; & c'eſt ce qui a donné lieu à quelques Au

teurs de les confondre. Yepésº entre autres a foutenu qu'Oger le

Danois eſt une pure chimere, & que le ſuperbe Mauſolée que

l'on voit à S. Faron, eſt celui d'Oger de Charmentré. Dom

Mabillon B a foutenu au contraire que cet ancien monument ne

peut être attribué qu'au fameux Oger le Danois; & Pierre

Janvier n'a pas manqué de prendre parti contre lui. Mais on

n’imagineroit pas juſqu'à quel point la bile de ce Curé s'eſt

echauffée fur un ſujet qui en valoit fi peu la peine. J'affoibli

rois fes expreſſions, fi je ne rapportois mot à mot ce qui fe

trouve epars ſur cette matiere divers endroits de fes Me

II)O1ICS,

Ainſi, dit-il, telles gens ont donné au public bien des cho

fes obſcures, feintes, & fans fondement. Et de nos jours un

certain Moine Benedićtin , nommé Jean Mabillon , a voulu

faire paffer Oger de Charmentray, qui a donné tout fon bien

au Monaſtere de S. Faron de Meaux en 1ο85 , pour Oger le
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Danois, mort l'an 8oo à la bataille de Roncevaux , avec Rol

land & Olivier, neveux de Charlemagne, mepriſant pour fa

tisfaire à leur demangeaifon d’ecrire, les veritables Fondateurs,

qui font enfevelis au côté Septentrional de l'Egliſe, aiant de

revenu au village de Charmentray, quinze cens livres de rente,

qu'ils appellent la Threforerie , & où tous les ans ils vont faire

l'Office le jour de S. Syphorien, dîner & ſouper chez M. Cour

tier à preſent le Fermier. Eſt-il à propos mettre un Oger

Danois ou Normand à la place de ces illuſtres Fondateurs,

Seigneurs du pais ? Mais je m’emporte dans ma digreſſion,

&c.«. Le fieur Janvier a raiſon. Cette tirade fatirique eſt un

veritable emportement. Ce ne font ni des injures, ni des ter

mes meprifans que le public lui demande. Il s'agifloit de prou

ver que le tombeau en queſtion eſt celui d'Oger de Charmen

tré. Il ne le prouve pas ; & nous n'en croions rien non plus.

Cependant nous n'oublions pas pour cela nos Fondateurs. Et

pourquoi attribuer à un des bienfaiteurs du Monaſtere ce que

la verité, telle que nous la concevons, nous oblige de rejetter

fur un autre bienfaiteur ? La reconnoiſlance eſt egale de part

ou d'autre ; & le reſte n'eſt plus qu'une queſtion de critique, fur

laquelle nous difons ſincerement, mais fans fiel & fansaigreur,

ce que nous penſons. Reprenons le texte de Janvier.

Pour revenir, dit-il , à Oger de Charmentray, que frere

Jean Mabillon a voulu faire paſſer pour Oger le Danois, qui

s'etoit fait Moine à S. Faron , dont il a voulu faire un Roman,

difant qu'Oger le Danois aiant trahi Charlemagne, cet Empe

reur lui dit de choiſir un Cloître ou une priſon. Ce Heros,

dit-il, aiant un compagnon appellé Benoît, fe rendirent à faint

Medard de Soiffons, Oger le Danois aiant un fouet de poſtil

lon avec des fonnettes, entrerent à l'Eglife & au Choeur, com

me on faiſoit le Service Divin , jetta fon fouet & fes ſonnettes

par terre. Les Moines ſe prirent à rire ; & il fe leva, & dit que

la Regle de S. Benoît n’etoit pas bien obſervée ; & s'en vint à

Sainte Croix de Meaux , ou fi vous voulez à preſent l'Abbaie

de S. Faron , où etant entré à l'Eglife, & aiant fait la même

chofe qu'à Soiffons, un Novice ſe mit à regarder & rire. Le

Prieur lui donna un foufflet ; & alors Oger & Benoît prirent

l'habit, & ſe mirent Moines en ce Monaſtere, où le frere Ma

billon veut dire qu'ils font enterrez , & veut oter cet illuſtre

Fondateur, Oger de Charmentray , & mettre en fa place Oger

le Danois, à cauſe d'une vieille lame de fer qu'il voulut en

T T t t iij
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1678 faire mettre au threfor de S. Denys «. Voila l'Hiſtoire

d'Óger, telle que Janvier la debite dans fes Memoires fur le

compte de P. Mabillon ; & l'on peut juger ce nouvel echan

tillon, de la netteté, de la preciſion , & de l'exaćtitude, qui

regnent dans l'enorme fatras de ce Compilateur. Je ne m’ar

rête point ici à relever fes fautes. Je me contente de renvoier

le Lecteur au recit fimple & naturel que j'ai fait de la conver-

fion d'Oger dans le corps de cette Hiſtoire ; & je crois que cela

fuffit pour la plûpart de mes Lecteurs.

Il y a encore, pourfuit notre Curé , une mechante lame

d'une fcie d'un fcieur de long, qui veut dire que c'eſt le Bou

clier d'Oger le Danois, & a eté aflez facetieux de le mettre en

trophée aux coins du pretendu tombeau de cet Oger fabu

leux. Et ont dit particulierement les Montreurs de reliques,

que c'etoit avec quoi il paroit les coups. D'autres ont dit que

c'etoit l’epée de fon compagnon Benoît. Et moi, je dis qu'il

n'y a pas un Serrurier, Taillandier, & Coutelier, qu'il ne dife

que c'eſt le bout d'une vieille fcie d'un fcieur de long; preuve

ue ce n'eſt point Oger le Danois «. Il y a ici je ne fçais quoi

modeſte & de noble tout enſemble qui charme le Lecteur.

La verité eſt pourtant que nous ne prenons point cette ſeconde

lame pour un bouclier , mais pour un eſpadon , ou quelque

choſe d'approchant ; & s'il faut fubir le jugement d'autrui, je

m’en rapporte à qui l'on voudra. Cependant, que ce foit un

veritable eſpadon, ou le bout d'une fcie, c'eſt une question

qui n'intereflera pas egalement tout le mondc. L’on demande,

& c'eſt à quoi nous nous arrêtons toujours, fi le Mauſolée que

l'on voit à S. Faron appartient à Oger de Charmentré , ou à

Oger le Danois. Je foutiens, dit Janvier, que c'eſt celui d'Oger

de Charmentré, & que le Danois n'eſt qu'une chimere. Voions

donc en quoi conſiſtent fes preuves.

On ſuppoſe, dit-il, qu'Oger le Danois etoit contemporain

de Charlemagne ; & Oger de Charmentray vivoit fous Phi

lippe I en 1ο85. Pour le tombeau, ajoute-t-il, que frereMa

billon a fait graver, & à qui il donne une Crofle à un Moine

Abbé ; le haut du tombeau, c'eſt à-dire l'arcade, & toutes les

figures qui font autour, ont eté priſes du deflein du principal

portique de l'Egliſe de N. D. de Paris ; & furent faites ces cho

fes par Renaud Abbé de S. Faron qui eroit en l'an 12 13 «.

On s'eſt deja apperçu qu'ils ne faut pas s'attendre à trouver

dans les ecrits de Janvier une conſtruction bicn exacte. Mais
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à cela près, il n'eſt pas difficile d'atteindre juſqu'à fa penſée.

Voici ce qu'il veut dire : Le Mauſolée de l'Abbaie de S. Faron

a eté pris fur le grand Portail de N. D. de Paris ; & c'eſt Re

naud, Abbé de S. Faron, qui l'a fait conſtruire vers l'an 12 13.

Donc ce n'eſt pas le tombeau d'Oger le Danois qui vivoit en

8oo , mais celui d'Oger de Charmentré qui vivoit en Io85.

La conſequence ne faute pas aux yeux affürement. Mais où

Janvier a-t-il pris que le de ce Mauſolée a eté tiré d'a

près celui du de la Cathedrale de Paris ? Où a-t-il pris

encore que c'eſt l'Abbé Renaud qui l'a fait conſtruire ? Ces

deux Anecdotes meritoient bien quelquc bon garant. Un Hi

ftorien grave & judicieux ne gâte jamais rien en citant fes Au

teurs. Je ne fçais s'il eſt à propos de refuter autrement un Ecri

vain qui avance ce qu'il lui plaît fans preuve, & qui croit une

choſe vraie , parce qu'il l'a imaginée. Après tout Janvier ne

devine pas ici heureuſement : » Mabillon, dit-il, a eu tort de

donner une Crofle à un ancien Abbé de S. Faron, puiſque par

un titre du Chartier même de cette Abbaie, l'Abbé Henry de

Vienne eſt le premier qui ait eu droit de la porter par le droit

que lui en donna Pierre de Lune fous le nom de Benoît XIII

en 1396 «. Dom Mabillon ne donne point de Croffes aux Ab

bez de S. Faron. Il en a trouvé une ſur le Mauſolée dont il

eſt queſtion , & il l'a fait graver telle qu'il l'y a trouvée, &

telle qu'on l'y trouve encore. Il eſt faux aufſi que Pierre de Lune

ait accordé à l'Abbé Henry de Vienne le droit de porter cette

marque de la dignité Paſtorale. Les Abbez l'ont eue de toute

antiquité. C'eſt le Symbole de leur Juriſdiction fur les Moi

nes qui leur font foumis. Pierre de Lune ne parle dans fon

Bref* que de la mitre, de l'anncau, & de quelques autres or

nemens Pontificaux : prerogative qui n'a eté accordée à quel

ques Abbez que dans des temps bien poſterieurs. Un Auteur

tant foit peu verſé dans la ſcience des Antiquitez Eccleſiaſti

ques, ne s'y feroit pas mepris. Mais à quoi aboutit tout ce rai

fonnement de Janvier? fi les Abbez de S. Faron n’ont eu droit,

comme il le pretend, de porter la croſſe que depuis l'an 1396,

comment ſe peut-il faire que l'Abbé Renaud en ait mis une

fur le mauſolée d'Oger de Charmentré ? Ce monument de

voit repreſenter des perſonnages du XI fiecle ; & Renaud lui

même, qui eſt le premier de ce nom Abbé de S. Faron , ne

vivoit plus en 1234. Cette difficulté ne laiffe pas d'être un peu

embarraflante.

NoTE XXXV.

* P. Justif. 511,
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Il n'eſt pas plus facile de comprendre comment Fulcoius,

Auteur du XI fiecle, & qui a dû connoître Oger de Char

mentré, s'eſt aviſé d'attribuer notre mauſolée à un autre Oger

plus ancien que celui-ci. Les deux figures principales de ce

mauſolée repreſentent felon lui Oger & Benoît, deux Heros,

amis infeparables, & que la mort même n'a pů defunir. Pas

un mot que l'on puiſſe appliquer à Oger de Charmentré : rien

au contraire ne convienne parfaitement à Oger le Danois.

Ce Fulcoius eſt venu là bien mal-à-propos pour M. Janvier.

Malgré une autorité fi preſſante, M. le Curé, plein de con

» fiance en lui-même, croit avoir terraflé fon adverſaire : » Ma

billon, dit-il, a bien de la peine à accorder fes flutes pour les

» deux Ogers ; etant tres conſtant & veritable que jamais Oger

» le Danois n'a eté Moine à S. Faron , qui etoit l'an 8oo ; mais

» bien Oger de Charmentray. Mais il s'eſt tellement attaché à

» fon opinion, qu'il en a contracté une maladie, dont il a peine

» à ſe ravoir. Il y a lieu de s'etonner , continue-t-il, comment

le RR. PP. Benedićtins Reformez ne font pas un meilleur choix

» de leurs Hiſtoriographes. Car ils voientaſſez les foibleſſes de

» leur Pere Mabillon, & ſon peu de genie pour faire le difcer

» nement entre la verité & l'erreur. Tous fes fiecles Benedićtins

º font pleins de fortifes, & fes autres recueils ne font pas plus

» judicieux.

Je ne puis mieux finir cette Note que par un fi bel eloge.

No TE XXXV.

DD

ɔ
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D

D
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N O T E X X X V I.

Ous avons trois anciennes Vies Latines de S. Faron Evc

que de Meaux : deux en Profe, & une en vers. La pre

miere a eté ecrite, comme l'on croit, par Hildeger, l'un de

fes ſucceſſeurs, qui vivoit au IX ſiecle. André Du Cheſne en

avoit donné quelques extraits dans fon premier Tome des Hi

H; : ftoriens de France º ; & Dom Jean Mabillon ľa inferée pref

& que en entier au fecond Tome des Aćtes des Saints de l'Ordre

" , as ss. S. Benoit". L'original MS. de cette vie ; c'est-à-dire la plus

ancienne copic que nous en alons, eſt confervée dans les Ar

f: ’ chives de l'Abbaie de S. Faron de Meaux. La feconde, qui eſt

en vers, a eté ecrite vers la fin du XI ficcle par Fulcoius, na

tif de Beauvais, & Sous-diacre de l'Egliſe de Meaux. Elle fe

trouve dans le même MS. de S. Faron, & dans un autre MS.

de
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:

de l'Egliſe Cathedrale de Beauvais ; & ne renferme preſque

rien que nous n'aions deja dans l'ouvrage d'Hildeger. C'eſt à '.

proprement parler le même morceau d'Hiſtoire : l'un n'eſt que

Îaļcopie de l'autre. Enfin la troiſieme Vie fe trouve encore à

la fin du même MS. de S. Faron, mais fans nom d'Auteur.

On y lit certains faits qu'Hildeger avoit ignorez ou negligez.

Du reſte ce n’eſt qu'un abregé du même Hildeger. Surius º en (e)s-rivi, as
a changé le ſtile, & l'a paraphraſée à fa maniere. Odob.

Les raiſons qui portent à croire quela premiere de ces trois
Vics eſt l'ouvrage d'Hildeger, fe reduiſent à trois. 19. L'Auteur

ne parle d'Hildeger même qu'avec beaucoup de modeſtie, Hil

degarii humilis Epistopi ": un autre que lui auroit emploié , .terme plus honorifique. 2". Le même Auteur parle . f“P · Pag.

'un miracle qu'il dit avoir appris de la bouche même de Loup,

Abbé de Ferrieresº: or cet Abbé Loup vivoit du temps d'Hil

deger , dont il fait même mention une de feslettres f. :

3 Enfin il a eté temoin des ravages & des incurſions des Nor- "

mans au IX fiecle g ; ce qui convient encore à Hildeger , dont g) 4 s.s.

l'Epifcopat setend à peu près entre les années 853, & 874. Sur fºr es

( c ) I5ial. pag

6 2 2 .

ť

2

ces trois moiens le P. Mabillon h s'eſt determiné pour Hildeger; : ) Ibid. pag.

& les Sçavans ont fouſcrit à fa deciſion. 6o7.

Il eſt vrai que le même Auteur en parlant de l'Abbaïe de

S. Faron , fc quelquefois de ces expreſſions : hoc Mona/Że

rium , hanc Baßlicam ; d'où l'on pourroit inferer qu'il etoit Re

ligieux de cette même Abbaie. Mais les Normans avoient re

duit en cendres la Ville de Meaux : Hildeger s'etoit vraifem

blablement refugié à S. Faron , dont les bâtimens n'avoient rien

fouffert de l'incendie ; & ce fut là felon toutes les apparences

u'il travailla à l'Hiſtoire de fon faint predeceſſeur. Cela poſé,

il n'eſt pas extraordinaire qu'il fe foit quelquefois exprimé en

ces termes : Cette Abbai e , ce Monastere, cette Egli/e.

Quelque exact que dût être un Auteur de ce rang, & qui ne

comptoit que quinze ou ſeize Eveques entre S. Faron & lui i ; (i) Iti est.

il n'a pas laiſſé de tomber dans quelques mepriſes. Trouve- ***

rons-nous un grand nombre d'Hiſtoriens qui n'aient bronché

ou failli nulle part ? Le P. Le Cointe, qui ne fait pas grand cas

de celui-ci, & qui s'eſt ouvertement declaré fa partie k, a reuni ( , ca. ,,

fous un feul point de vůe toutes les fautes dont il l'accuſe. Il

en compte juſqu'à cinq comme autant de griefs ou d'inſcri- "****

ptions de faux contre l'ouvrage entier '. Je ne ſçais neanmoins

fur quel principe. Scroit-ce en confequence de cet axiome: **”
Tome I, V V u u
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( m ) A7. SS.

Bened.fup.P.g.

62 ) .

„Qui peccat in uno , faćfus est omnium reus ? Sur ce pied là

le P. Le Cointe lui-même courroit grand riſque. Qui feroit un

recueil de fes mecomptes & de fes erreurs, ebranleroit afſùre

ment l'autorité qu'il a cru pouvoir fe concilier dans le monde

fçavant. Mais nous jugerons du P. Le Cointe comme de tous

les autres avec ce principe d'equité : il y a du bon & du mau

vais, du vrai & du faux, dans preſque tous les Auteurs : le vrai

n'influe pas ſur le faux, & reciproquement le faux n'influe pas

fur le vrai. Quelque erreur que l'on decouvre dans un Hiſto

rien , s'il merite d'ailleurs quelque croiance, il faut s'en ra

porter à lui ſur le reſte , ou prouver qu'il a donné dans la

ble. Hildeger s'eſt trompé quelques points: Hildeger n'e

toit pas infaillible. Ne fçauroit-on prouver qu'il fe foit ega

lement trompé en tout ? Il etoit homme de poids & d'autorité

arrêtons-nous à ce qu'il dit. - :

Quels font cependant les cinq chefs d'accuſation que le P.

Le Cointe a intentez contre# ? Le premier & le troi

fieme roulent ſur ce qu'il a fait Clotaire II filleul de S. Faron,

au lieu qu'il l'etoit de Chilperic I. Le P. Le Cointe compte cela

pour deux fautes : ne feroit-ce pas affez d'en marquer une ?

Le fecond & le quatrieme en ce qu’il a placé l'Epi

fcopat de S. Walbert entre celui de Gondoald, & celui de faint

Faron : ce font encore là deux fautes felon le P. Le Cointe.

D'autres repeteront que c'eſt la même faute comptée deux fois.

Voilà donc les cinq erreurs d'Hildeger reduites à trois. Que

nous ferions heureux le P. Le Cointe & moi, s'il ne s'en trou

voit davantage à proportion dans fes Annales , non plus

que dans cette Hiſtoire !

Puiſqu'il s'agit ici de la Vie de S. Faron , je ne renvoierai

point ailleurs une remarque que j'ai à faire fur l'Hiſtoire de

fa Tranſlation : cette Hiſtoire ſe trouve en original dans le

MS. de l'Abbaie de S. Faron que j'ai deja cité ; & il y eſt dit

que le linceul qui enveloppoit les reliques du faint Eveque, fe

trouva auſſi entier en 1 14o , que s'il ne faiſoit que de fortir des

mains de l'ouvrier, quoiqu'il y eût plus de 3oo ans qu'on l'eût

mis en cet endroit : trecentos, & eo amplius annos. Au lieu de

cette expreſſion Dom Mabillon " veut qu'on life fexcentos fere

annos. Son idée eſt apparemment qu'on n'avoit point touché

encore au cercueil de S. Faron depuis fa mort arrivée en 672.

Mais cela même ſuppoſé la correćtion de ce fçavant homme,

ne fçauroit fe foutenir. Depuis l'an 672 juſqu'à l'an I 14o il y
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a un eſpace de 468 ans, intervalle qui ne peut convenir ni à

.trecentos, ni à /excentos annos. J'aime donc mieux laiffer le

texte tel qu'il eſt, & ſuppofer avec M. Baillet", qu'on avoit

deja renouvellé le linceul vers l'an 85o.

N O T E X X X V I I.

Es Hiſtoriens ne paroiffent pas bien d'accord entre eux,

ni fur le nombre des courſes que les Normans firent en

France au IX fiecle, ni fur les années auxquelles il faut les fi

xer. Peut-être neanmoins n'y a-t-il de contradićtion qu'en ap

parence: mais je n'entreprendrai point ici d'eclaircir cette ma

tiere; elle n'eſt point de mon ſujet, & d'ailleurs elle me mene

roit trop loin. Je me contente de faire une obſervation ou deux

fur les entrepriſes que ces peuples ont faites à Meaux ou dans

le territoire de cette Ville. L’Auteur des Annales de S. Ber

tin a nous apprend latentative inutile qu'ils firent ſur cette Ville

en 862. Le paſlage eſt de conſequence ; il faut le rapporter

dans fon entier: Carolus Silvanečřum perrexit. Ubi dum mo

raretur . . . . . nuncium accepit quia Danorum elećři de his qui

in foffatis refederant, cum parvis navibus Meldenstum civi

tatem adirent. Ipſe autem cum eis quos /ecum habuit ilico

pergere maturavit. Et quia pontibus a Nortmannis destrućfis,

& navibus occupatis, eos adire non poterat , neceffario u/us

conßlio pontem ad Inſulam fecus Trajećfum refeit, & Nort

mannis de/cendendi aditum intercludit. Il y a fur la Marne

deux villages du nom de Trie ; l'un appellé Trie-le Port , à une

lieue au deſſus de Meaux ; l'autre appellé Trie-le Bardoul à une

lieue au deſſous ; & c'eſt affürement celui-ci dont il s'agit, puiſ

qu'il falloit empêcher les Normans de remonter juſqu'à Meaux.

Il s'enfuit de là que dans cette expreſſion, deſcendendi aditum

intercludit , le mot deſcendendi ne ſignifie pas deſcendre ou

ourſuivre fa route felon le cours de l'eau, mais deſcendre du

| , ou mettre pied à terre. Cela poſé, il eſt inconteſtable

que la Ville de Meaux devoit être alors à la gauche de la

Marne ; ou ce qui revicnt au même, il falloit traverſer cette ri

viere pour aller de Senlis à Meaux , au lieu qu'aujourd'hui

Meaux eſt à la droite de cette même riviere, & que pour aller

de cette Ville à Senlis il n'y a que le Braffet à paffer. Nous

avons donc eu raiſon d'aſsürer plus haut que le lit de la Marne

V V u u ij

N o T E

X X X V I.

( n ) Baillet,

Vies des Saints ,

28 06ob. Saint

Faron,

(a) V. Duchef

ne, Hist. Franc.

tem. 3: pag. 213
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N o T E

XXXV I I.

( b ) Des Thrill.

D:fr:. far la

Mert v. de Rret.

f. 27 , & ſeqq.

* c ) P. S:trins ,

9 Očïob.S. Dio

n; I.

(d) V. Dnehefie

ff. Pag, 22 3.

( e ) Ibid. pag.

224.

(f) Ibid.

a eté changé, & qu'anciennement ce lit n'etoit point different

de celui du Braffet. Je reviens aux courſes des Normans.

L'incendie de Meaux de l'an 887, ne paroît point fouffrir

de difficulté b. Mais on pourroit me contefter celui de l'an

865. Je n'infifte pas abſolument fur cette date. Cependant il

faut reconnoître un premier incendie de Meaux qui ait pre

cedé celui de l'an 887. Ma raiſon eſt qu'Hildeger Auteur la

Vic de S. Faron, en parle comme temoin oculaire, & qu'Hil

eger etoit mort avant l'an 887, puiſque Rainfroi fon ſucceſ

feur occupoit le ſiege de Meaux dès l'an 876. Dira-t-on ou que

la Vie de S. Faron eſt d'un Auteur poſterieur à l'an 887, ou que

l'incendie & le pillage de Meaux dont il eſt fait mention dans

cette Vie, eſt une fourure ajoutée dans la fuite des temps au

texte d'Hildeger ? Cette ſuppoſition eſt inutile ici. Hincmar,

Archeveque de Reims , parle d'un incendie de Meaux dans

une lettre qu'il ecrit à Charles le Chauve. Voici de quelle ma

niere il s'exprime : In eadem urbe Nortmanni fuerunt , C

quedam incendio ibi concremaverunt ; quedam vero predantes

diripuerunt e. Or Charles le Chauve mourut en 877. Donc cet

incendie preceda l'an 887. Donc il y a cu deux incendies: l'un

avant l'an 887; l'autre en 887 même.

Quelle raiſon ai-je maintenant de fixer le premier en 865 ?

la voici. L'Auteur des Annales de S. Bertin nous apprend qu'a

près la tentative inutile de l'an 862 ſur la Ville de Meaux,

les Normans firent de nouvelles courſes le long de la Seine,

& juſqu'au voifinage de Paris en 865. Carolus , dit-il d, ab At

finiaco contra Nortmannos , qui cum navibus quinquaginta

in Sequanam venerant, hostiliter pergit. Et plus bas : nuncia

tur in via quia Nortmanni I 39 Kal. Novembr. Mona/ferium

S. Dionysti intraverunt, ubi circiter viginti diebus immoran

tes-, & quotidie predam exinde ad /uas naves ducentes º, &c.

Enfin felon le même Auteur ce fut cette même année 865 que

Charles le Chauve fit refaire ou reparer le pont de Charenton

fur la Marne, que les Normans avoient detruit : Carolus au

tem . . . . fidelium /uorum con/ilio pontes /aper I/aram c- Ma

tronam refci curat in locis que dicuntur Alvernis có Caren

ton, quoniam ab incolis qui ex antiquo ipſos pontes fecerant

propter infe/stationem Nortmannorum refei non valebant f. Or

ces nouvelles courfes de l'an 865 pourroient bien s'être eten

dues juſqu'à Meaux. Et puiſque nous ne fçaurions nier que

cette Ville n'ait eté pillée & brûlée par les Barbares avant
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l'an 887 , rien n’empêche, ce me ſemble, de mettre ce pre

mier incendie en 865.

N O T E X X X V I I I.

N voit dans la Nef de l'Egliſe de S. Faron de Meaux

fous la croiſée du côté du Midi, & vis-à-vis la Chapelle

de la Sainte Vierge, la ſepulture d'une Alix ou Adele, Com

teffe de Champagne. C'eſt une tombe plate, qui repreſente

la Comteſſe elle-même avec l'ecuston des armes de Champa
pagne des deux côtez de fa tête ; & ces armes ne repreſen

tent point des Ondes ; elles font potencées & contre-poten

cées comme à preſent. La pierre a cinq pieds dix pouces de

long, 2 pieds 8 pouces de large du côté de la tête, & 1 pied

9 pouces du côté des pieds. L'inſcription qui regne en façon

de bordure tout autour de la tombe , eſt conçue en quatre vers,

dont voici la teneur :

Ales Campanie tumulor quondam Comitista

Hic ; pars in requie michi ft Sanéfis repromiffa.

Gaingni cum multis, hoc st cognoſcere vultis,

Donavi donis amore Deiq; Faronis.

Orate pro me.

Il s'agit de fçavoir quelle eſt cette Comtefle Adele; & l'on nc

peut douter que ce ne foit l'epouſe de Thibaud III.

En effet, nous ne connoiſſons que deux Comteſſes de Cham

pagne qui aient porté ce nom : la femme de Thibaud III, &

celle du Comte Henry-Etienne fils de Thibaud III. Or celle

ci ne être enterrée à S. Faron. Quelques années après la

mort de ſon mari elle fe fit Religieuſe à Marcigny en Bour

gogne a; & felon toutes les apparences elle eſt morte & cn

terrée dans ce Monaſtere. Il donc que celle qui eſt à faint

Faron, ſoit la femme de Thibaud III.

On eſt convenu juſqu'apreſent que cette Princeſſe etoit

fille de Raoul II, Comte de Crepy & de Valois. La Chroni

que d'Alberic y paroît formelle : Comiti/a Alaidis, dit cet

Auteur º, foror S. Simonis, Comiti Campanie Theobaldo pe

N o T E

X X XV I I I.

(a) Mabill.An

mal. Bened. hom

5 · Pag. 438.

( b ) Chronic. Al

pag. I oo,

perit. . . . Philippum Catalaunen/em, có Hugonem toº,

Campanie Comitem, &c. Et outrc cette Chronique, on en

produit une autre preuve qui ne paroit pas equivoque. Hugues

de Champagne, dit-on, fils de Thibaud III & d'Adele, fut

V V u u iij
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Seigneur de Bar fur Aube. Or la Terre de Bar fur Aube n'e

N o r s toit point du Domaine de Champagne : elle appartenoit à Alix

*** V 11 1 ou Adele, femme de Raoul II. Il paroît donc que cette même

Terre a dù paſſer à un des enfans de cette Adele & de Raoul II.

f Donc Hugues de Champagne qui en a herité º deſcendoit dejir in pjt. 31. <> - b *

té l'un & de l'autre; il ne pouvoit en deſcendre que par Adele

***** fa merc: donc cette Adele croit fille de Raoul II Comte de

Crepy, & d'Adele de Bar fur Aube.

Cependant nous avons d'autres preuves inconteſtables qu'A

dele, fille de Raoul II, epouſa Herbert IV , Comte de Ver

) “ri” mandois : Gualterius , dit Yves de Chartres d, genuit Radul
*Pf , 45 , phum patrem alterius Radulphi , qui genuit Vermandenſem

Comitiffam , ex qua nata est uxor Comitis Hugon is , cujus

filiam nunc ducere vult Mellentinus Comes. Cette Adele fut

elle donc ſucceſſivement la femme du Comte de Vermandois

& du Comte de Champagne? Ou faut-il dire que le Comte

de Crepy eût deux filles nom d'Adele , dont l'une epouſa

le Comte de Champagne, & l'autre le Comte de Vermandois?

Ces deux avis ont chacun leurs partifans; & voici, ce me fem

ble, tout ce qu'on peut dire fur ce ſujet.

Nous ne connoiffons que quatre enfans de Raoul II & d’A

dele de Bar: 1º. Gautier, tué auprès de Reims en 1ο72 ou

(e) Maiiii. An- 1ο74“, & enterré dans l'Abbaie de S. Remi de la même Ville ;

zº. le B. Simon, mort en 1ο82 à Rome en odeur de fainteté;4. p.g. 95. &

":::: 3º. Adele; 4°, une autre fille, dont nous ne ſçavons pas le

Ai r f nom, mais qui epouſa un jeune Seigneur de grande naiſſance,

"******" nommé Barthelemi. Raoul II ne fait mention lui-même que

de deux gendres dans une Charte que l'Hiſtorien de la Metro

pole de Reims nous a conſervée : Ita statuo c- confirmo , dit-il,

cớ laudare facio Simonem filium meum, duo/que generos meos,

quos de filiabus meis habeo, id est Heribertum Comitem, c

(f) liik.t.132 juvenem nobiliff num Bartholomeum f. Gautier etoit mort alors:

mais les deux Adeles fes foeurs, s'il y en a eù deux, etoient

furement vivantes, puiſque la Comtelle de Champagne qu'on

fuppoferoit avoir eté une d'entre elles, a fouſcrit au Concile

de Meaux en 1982 g, & qu'elle a même vecu juſqu'en 1o94h.

( . Nous ſommes donc en droit de ne reconnoitre que deux Prin

** celles filles de Raoul II : l'une femme du Comte de Verman

dois; & l'autre, femme de Barthelemi.

Avant que de paſſer outre, il ne fera pas hors de propos de

remarquer une conjecture du P. Mabillon. Ce fçavant homme
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fuppofei que la feconde fille de Raoul II, dont on ignore le

nom, pourroit bien être Eliſabeth ; Fondatrice de l'Abbaie de

Roſoi, dite aujourd'hui Villechaflon au Dioceſe de Sens, &

qui embraſſa d'abord la vie Religieuſe dans l'Abbaie de Chel

les. Nous venons de voir que cette Princefie a eté mariée.

Ainſi ou la conjećture du P. Mabillon eſt fauffe, ou cette Fon

datrice n'a pû fe retirer à Chelles qu'après la mort de fon mari

ou la diſſolution de fon mariage. Revenons à Adele.

Il s'agit de fçavoir fi elle a epouſé ſucceſſivement leComtede

Vermandois & le Comte de Champagne. Les Hiſtoriens le

veulent ainſi ; mais ils ne s'accordent pas fur le rang ou la

fucceſſion qu'il faudroit donner à ces deux mariages. Les uns

pretendent que Thibaud III fut fon premier mari ; d'autres

foutiennent qu'elle epouſa d'abord Herbert IV. L'un & l'autre

fentiment a fes difficultez.

Herbert IV, Comte de Vermandois , mourut en 1ο76 ou

1ο77 k : & Thibaud III, Comte de Champagne en 1o9o l.

Or, difent les uns, nous avons pluſieurs Chartes qui font foi

que Thibaud III etoit marié avec Adele avant la mort d'Her

bert IV ; donc Thibaud fut fon premier mari, & Herbert

n'a pû être que le fecond. D’un autre côté, difent les autres,

on trouve pluſieurs Chartes datées après la mort d'Herbert IV ;

& il eſt clair par ces Chartes qu'Adele etoit alors mariée avec

Thibaud : donc celui-ci a eté fon dernier mari, & Herbert n'a

pû être que le premier.

De ces deux opinions il faut avouer que la feconde fe fou

tient beaucoup mieux que la premiere. Thibaud III etoit ma

rić avec Adele du vivant d'Herbert IV : donc Herbert IV ne

l'epouſa qu'après Thibaud III : la conſequence n'est pas juste

aflurement. Donc, conclura un autre, avec autant de droit,

il y aura eû un divorce entre Herbert & Adele, & après leur

feparation Thibaud l'aura epouſée. Mais pourquoi recourir à

un divorce, me dira-t-on? Il faut bien , repondrai-je y re

courir d'un côté ou d'un autre. On veut qu'Adele ait eté fem

me, 19. de Thibaud, 22. d’Herbert : il eſt für d'ailleurs que

N o T E

XXXV l l I.

( i ) Mabill.An

nal. Btned. teni.

5 • PAS · 467.

( k ) Idem , ibid.

pag. I o 9 .

( 1 ) Ibid. pag.

365 •

Thibaud a furvecu à Herbert. Donc celui-ci aura epouſé Adele :

du vivant de Thibaud ; donc il l'aura epouſée du vivant de fon

premier mari; donc il y aura eû un divorce entre ce premier

mari & elle. Or divorce pour divorce, s'il en faut reconnoître

nu, il eſt plus naturel de le mettre fur le compte d'Herbert

ue ſur celui de Thibaud ; puiſque le mariage de celui-ci &

fubſiſtoit encore après la mort de l'autre.
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(m) V.A.G. SS.

Bencd. tom. 5. p.

659 , dr P. Juſt. .

I 2 •

( n ) Aéf. SS.

Bened. ibid. pag

76 1 .

(o) Mabill.An

mal. Bened. tom,

4. pag. 695.

• P. Justif. 12.

(p) Marlet. fup.

iöid. pag. 7+:

(q) Mahill.An

m.sleć7. tom, 3

p : * 3 1 5 .

( r ) Idem, An

n.nl. Bencd. tam .

4. Pag. 678.

Mais quelles etoient donc ces Chartes qui prouvoient que

Thibaud III etoit marié avec Adele du vivant d'Herbert IV ?

On n'en a produit juſqu'apreſent que deux ou trois : une de

l'an 107o m, une de l'an 1066 "; une autre enfin de l'an Io6o o.

Mais ces Chartes ne prouvoient rien , parce qu'elles ne font

point datées ; & qu'il paroiſloit libre de les rapporter toutes à

l'an Io78, ou 1ο79.

N'importe, dira-t-on : quand ces Chartes feroient de l'an

1ο78 ou Io79, il s'enfuivroit toujours qu'Adele etoit mariée

depuis long-temps avec Thibaud. En effet, ces Chartes font

mention d’Etienne & de Hugues, tous deux fils de ce Prince.

Voici la fouſcription de l'une des trois : Signum Comitis Theo

baldi. S. flii ejus Comitis Stephani. S. Comiti/e. S. flii ejus

Hagonis, qui tunc puer erat*. Or cette circonſtance de la

je: neffe de Hugues fait fentir qu’Etienne devoit être ſon aîné

de pluſieurs années. Par confequent Etienne fera né long-temps

avant la mort d'Herbert arrivée en 1ο76 ou 1ο77. Donc Thi

baud III & Adele fes pere & mere etoient aufli mariez en

femble long-temps avant la mort d'Herbert.

Je repons que tout ce raiſonnement ne roule que ſur une

fauffe füppoſition. La ſuppoſition eſt qu’Etienne etoit fils de

Thibaud & d'Adele : c'eſt ce que Marlot nous enfeigne dans

fa Gencalogie des Comtes de Champagne : Teubaldus, dit-il P,

duxit Adelardem Cre/pieii/cm , ex qua /i/Cepit Stephanum,

Hugonem , Philippum , &c. Mais Marlot s'eſt trompé. Le

Comte de Champagne epouſa d'abord Gerfende i, fille d'Her

bert furnommé Eveillechien , Comte du Mans, puis Adele

dont il eſt queſtion. Du premier lit il eut Etienne, Eudes, &

Philippe; & du fecond il eut Hugues. Etienne, furnommé

Henry, fut Comte de Champagne après fon pere : Eudes mou

rut à ce qu'on croit " fans poſterité : Philippe fut facré Eveque

de Châlons fur Marne en 1o95 , & mourut en 1 1oo : Hugues

herita de la Comté de Bar fur Aube; & comme nous l’avons

deja remarqué, cette ſucceſſion ne pouvoit lui venir que de fa

mere ; d'où il faut conclure que cette mere deſcendoit de

Raoul II Comte de Crepy. diſtinction des deux lits cſt

parfaitement marquée dans la fouſcription même dont il s'agit:

Signum flii ejus Comitis Stephani , c'eſt-à-dire fils de Thi

baud : Signum filii ejus Hagonis ; c'eſt-à-dire fils d'Adele.

Etienne & Hugues etoient donc de deux lits differens; & cela

poſé, le mariage de Thibaud & d'Adcle n'a pas precedé d'un

grand
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grand nombre d'années la Charte en queſtion.

Telles etoient les reflexions j'avois faites fur le double

mariage d'Adele, lorſque je faifois imprimer en 1728 l'Hiſtoi

re de Coucy. J’eus alors occaſion de dire un mot de cette

Adele, & je me determinai dans une de mes Notes pour le

fentiment de ceux qui croient que le Comte Thibaud fut fon

fecond & fon dernier mari. J'avançai même alors qu'elle n'e

poufa ce Seigneur qu'après la mort du Comte de Vermandois.

En effet, je n'avois connoiſſance d'aucun titre qui fit mention

du mariage de Thibaud & d'Adele , & qui fut inconteſta

blement daté du vivant d'Herbert. Depuis ce temps on m'en

a oppoſé quelques-uns; & je repondis dans un des Journaux

e Trevoux t, qu'en ce cas il falloit ſuppoſer un divorce entre

Herbert & Adele. Je ne ſuppofois rien d'extraordinaire, fur

tout pour les moeurs de ce temps-là. Raoul II repudia fa fem

me, heritiere de Bar fur Aube, pour epouſer Anne de Ruffie,

veuve du Roi Henry I". Thibaud III lui-même avoit repudié

Gerfende pour epouſer Adele*; & ce fiecle en general eſt plein

de ces fortes de divorces ou de repudiations.

Il faut neanmoins avouer que la diſſolution du mariage

d'Herbert IV & d'Adele des difficultez qui paroiffent

infurmontables. En effet, on peut prouver que Thibaud III

etoit marié avec Adele en 1ο74 *; & même dès l'an 1ο6 1 *;

& nous fçavons d'ailleurs que le mariage d'Herbert & d'Adele

fubſiſtoit encore en 1ο74 y. Il faut donc aujourd'hui reconnoî

tre deux Adeles differentes l'une de l'autre ; dont l'une, heri

tiere de la Comté de Valois, aura epouſé le Comte de Ver

mandois; & dont l'autre, heritiere de Bar ſur Aube, aura

eté mariée au Comte de Champagne.

Celle-ci ne feroit-elle point la même que cette Princeſſe, dont

nous avons parlé plus haut dans cette même Note, & qui avoit

epouſé un jeune Seigncur, nommé Barthclemi? Il n'y pas d'ap

arence. Barthelemi, comme nous l'avons vů, vivoit encore en

1ο74; & Adele etoit mariée avec Thibaud dès l'an Io61.

ce une troifieme fille de Raoul II? Mais ce mariage d'une fille

de Raoul II avec Thibaud III, n’eſt uniquement appuié que

fur le temoignage de la Chronique d'Alberic. Aucun autre

Auteur, ni contemporain, ni voiſin de ces temps-là, n'en fait

mention; & la Chronique d'Alberic n'eſt pas ici d'une grande

autorité. Le moicn de faux que l'on peut oppoſer à cette piece,

& qui devoit fe preſenter d'abord à l'eſprit, cſt que fon Auteur

Tome I. X X x x

(f) Hist. de Con

cy, Note 12.

( t ) Memoir, de

Trevoux. juillet

1728. p. 137 1 ,

cr fcqq.

(u) Concil. Lab

be , tom. 9. pag

1 1 33.

( x ) Anſelme,

Genea!. tom. 2.

pag. 838.

* P. Justif. 13.

* Ibid. 1 1.

( y ) V. Marlet,

fp. ibid. p. 132,
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N o T E

XXXVIII,

( 2 ) Chronic. A'

beric, frp, ibid.

( a ) Aafelme,"

Geneal. tom, 2.

f4g. 266 , 838,

338.

a tout confondu au fujet d'Adele même dont il s'agit. Adele,

felon lui, foeur du B. Simon de Crepy, epouſa d'abord Thi

baud Comte de Champagne, puis Hugues frere du Roi Philip

pe I : & post mortem Comitis Theobaldi eadem Alaidis Hugo

ni fratri Regis Philippi peperit liberos * , &c. On voit que cet

Auteur etoit mal informé, & qu'il n'a pas fçu diſtinguer entre

la mere & la fille.

En un mot, Raoul II n'a eu que deux filles de notre con

noiſſance : la femme d'Herbert IV, Comte de Vermandois ;

& la femme de Barthelemi. La Comteſſe de Champagne ne

peut être ni l'une ni l'autre: elle etoit cependant heritiere de

Bar fur Aube. Je crois donc en attendant quelque choſe de

meilleur, & en effaçant toujours par proviſion ce j'ai dit

de cette Princeſſe dans la Note XII de l’Hiſtoire de Coucy,

que l'hypotheſe la plus plauſible que l'on puiſſe propofer fur fa

naiflance, eſt de qu'elle etoit petite-fille de Raoul II,

c'eſt-à-dire fille de fa feconde fille dont nous ignorons le nom,

& de Barthelemi. Le P. Anſelme º voudroit la faire ſoeur de

Raoul II. Mais fi cela eſt , comment auroit-elle herité de

Bar fur Aube ? Cette Terre, n’a pů appartenir qu'à un des en

fans de ce même Raoul du chef de fa mere. Celle de fes filles

qui a epouſé le Comte de Vermandois ne l'a point eûe : elle

a donc paffé à la feconde; & c'eſt par celle-ci qu'elle fera en

trée dans la Maiſon des Comtes de Champagne. On conjećtu

(;) uia, pºs reº que Barthelemi qui l'a , etoit de l'ancienne Maiſon

de Broyes, & l'on donne deux fils à ce Seigneur : Hugues,

furnommé Bardoul, qui a donné ſon nom à la Terre de Trie-le

Bardoul près de Meaux ; & Renaud. Si notre conjećture a

lieu à ſon tour, Adele fera leur foeur, & aura eû en partage

la Terre de Bar fur Aube.

N O T E X X X I X.

I y a dans l'Egliſe du Prieuré de Nanteuil le Haudouin une

grande quantité de tombeaux & de ſepultures des Seigneurs

du lieu. Le temps en a derobé pluſieurs à notre connoifiance :

mais il en a epargné auſſi une partie.

Le mauſolée qui eſt dans l'enceinte du Sanctuaire ſous une

arcade du côté l'Epître, eſt à ce qu'on croit le tombeau de

la fille d'Hilduin, Comte de Breteuil & de Clermont en Beau
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vaiſis, femme de Raoul le Blanc I Comte de Crepy, & mere

de Raoul II, Comte de Crepy, & de Thibaud İ, Seigneur

de Nanteuil. -

Au milieu de la nef font deux tombeaux elevez de terre,

avec des figures en relief, mais fans inſcription. Le premier,

c'eſt-à-dire celui qui eſt le plus près du Choeur, renferme,

dit-on, le corps de Philippe I, Seigneur de Nanteuil, fils de

Thibaud III , & de Clemence de Châtillon. Ses ancêtres

avoient porté juſques à lui le furnom de Senlis ou de Crepy.

Mais le Roi Philippe-Auguſte aiant reuni Crepy & le Valois

à la Courone après la mort de la Princeſſe Eleonor de Ver

mandois, de laquelle il herita, Philippe, dont nous parlons,

prit alors le furnom de Nanteuil ", que fa poſterité a confervé.
Ce Seigneur s'eſt rendu recommandable par fa bravoure, &

par ſa fidelité envers fon Prince. Il fut fait deux fois priſon

nier les armes à la main : la premiere , par les Anglois, en

1198 entre Courcelles & Giſors; & la feconde, en 1214, à

la bataille de Bouvines. On pretend même que c'eſt ce que fi

gnifient les deux menotes que l'on voit attachées dans cette

Églife au haut de la nef. Philippe, en quittant le nom de

Crepy pour prendre celuide Nanteuil, changea auffi fes Armes.

L'ecu, dont on a accompagné fa repreſentation, eſt chargé de

fix fleurs-de-lys en boſſe, & d'un lambel de cinq pieces. On

y voit auffi des tourteaux ou befans; mais ils ne font que tra

cez à la pointe du cifeau , & ils paroiflent avoir eté ajoutez

après coup. Philippe etoit l'aîné de fa Maiſon : je ne fçais pour

uoi il auroit brifé d'un lambel.

Dans le Sanctuaire fous une arcade, du côté de l'Evangile,

eſt le mauſolée d'Adeline, femme de Philippe I, dont nous

venons de parler. Cette Dame eut neuf enfans mâles de fon

mari; fçavoir Thibaud, Chanoine & Chantre de l'Egliſe de

Beauvais: Philippe: Gautier, Chanoine de l'Egliſe de Reims :

Guy : Guillaume: Gerard : Renaud, Doien & Chanoine de

Beauvais, puis Eveque de la même Egliſe : Pierre : & enfin

Jean, Eveque de Troies. -

Thibaud, fils aîné de Philippe I, & d'Adeline, retint le

nom de Seigneur de Nanteuil comme aîné defa Maiſon; mais

il fit reconnoître fon frere Philippe comme ſecond Seigneur;

& celui-ci lui fucceda. Thibaud eſt enterré au bas du mau

folée d'Adeline fa mere ; & on lit fur fa tombe l'inſcription fui

vante : Icy gist Meffire Thiberius de Nanteuil , Sire jadis

X X x x ij

N o T E

XX XI X.

(a) V. Ducheste,

Hist. de la Maif:

de Chátill. pag.

658, ér feqq.
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de Puiſſeux , qui tre/pa/a l'an de grace 1 292.

Philippe II, fon frere, eſt au milieu de la nefauprès de Phi

lippe I, mais plus près de la grande porte de l'Eglife. Celui

ci accompagna S. Louis dans fes deux Croifades. Au retour

de la premiere il apporta en France le corps de S. Babylas

Eveque d'Antioche; mais il mourut à la feconde en 127o; &

fon corps fut rapporté à Nanteuil pour y être inhumé. Il avoit

obtenu de Philippe de France , Comte de Boulogne & de

Dammartin , le droit de tenir Marché à Nanteuil tous les Ven

dredis. Son ecu n'eſt chargé que de quatre fleurs-de-lys, dont

Pune eſt mi-partie.

Gerard, fixieme fils de Pħilippe I, & d'Adeline, eſt enter

ré dans la Chapelle appellée des Comtes de Nanteuil, fous

une tombe d'ardoife, en entrant. Il y eſt repreſenté avec un

fanon ou manipule femé de fleurs-de-lys, ſymbole du Soûdia

conat, dont on croit qu’il etoit revetu.

Renaud, Eveque de Beauvais, & ſeptieme fils de Philippe I

& d'Adeline, enterré fous la premiere tombe en entrant

au Choeur du côté de la Sacriftie, au bas, & joignant la ba

luftrade qui ſepare le Sanctuaire d'avec le Chæur.

Pierre, huitieme fils de Phlippe I & d'Adeline, est enterré

à ce qu'on croit dans le Sanctuaire même, du côté de l'Epîtrc.

Il y eſt repreſenté fans froc, mais avec un tour de cheveux

que l'on pour une courone Monaſtique, & deux chiens

à ſes pieds. On lit l'infcription ſuivante autour de fa tombe :

Cy gist Pierre ly Gruyer, né à Nanteuil, qui tre/pa/ a l'an de

grace i 283. Cette inſcription ne paroît gueres convenir à un

Moine.

Au mileu du haut du Choeur, au-deſſous de la balustrade,

& joignant la tombe de Renaud, on voit celle de Thibaud IV ,

Seigneur de Nanteuil, fils de Philippe II; premierement Ar

chidiacre, puis Eveque de Beauvais après Renaud fon oncle.

Sur fa tombe on lit ces mots qui ont paru trop flateurs, du

pour la feconde partie : Jura ſua defendit ; & plura de

dit híc.

Alix, fa foeur epouſa Pierre Seigneur de Pacy, de la Maiſon

de Châtillon fur Marne. Elle herita des Terres de Nanteuil,

du Pleſſis-Pompone , de Levignan , &c. leſquelles paſſerent

ainſi dans une autre famille. Son tombeau eſt dans la nef à la

fortie du Choeur, du côté du pilier ou de l’Autel de S. Blaiſe.

A deux pas de là, du côté du pilicr ou de l'Autel de fainte



D E L’ E G L I S E D E M E A U X. 717

Marguerite, est le tombeau de Pierre, Seigneur de Pacy, dont

nous venons de parler. Il mourut avant Thibaud IV, Eveque

de Beauvais, & par conſequent avant qu'Alix fon epouſe eût

hcrité de la Terre de Nanteuil. On raconte de ce Seigneur

un trait que je ne veux pas omettre. Un jour, dit-on, après

une affez longue abſence il trouva fa femme enceinte, & s'i

maginant qu'elle lui avoit manqué de fidelité, il la maltraita

de telle forte qu'elle accoucha avant terme d'un enfant mort.

Dans la fuite neanmoins aiant reconnu fa faute, il rendit ju

ftice à la vertu de fon epouſe, & repara par une austere pe

nitence les mauvais trairemens qu'il lui avoit faits. C'eſt pour

quoi, ajoute-t-on, il eſt repreſenté fur fa tombe avec un petit

enfant à ſes pieds, & une eſpece de calote monaſtique ſur la

tête. Telle { la tradition du pais, que je ne pretens pas de

mentir ; mais que je ne garantis pas non plus. Au reſte, quoi

que les tombes de ce Seigneur & d'Alix fa femme ſoient

placez maintenant đủ Choeur, leurs corps font inhu

mez au bas de la nef au pied du grand eſcalier par où on

deſcend de la rue dans l'Eglife même : le premier, du côté où

etoit anciennement la Chapelle de S. Jacques; & Alix, du côté

où etoit la Chapelle de S. Thomas. Les tombes incommo

doient extremement en cet endroit ; on les en retira vers le

milieu du fiecle paflé pour les tranſporter au lieu où on les

voit aujourd'hui.

Pierre & Alix eûrent entre autres enfans Philippe III, &

Pierre. Philippe fut Seigneur de Nanteuil après få mere. Il

affranchit en 1313 les habitans de Levignan, & leur permit de

prendre la tonfure ; d'où vient que ceux-ci ont eté appellez

depuis les tondus de Levignan. Pierre fit fouche, & est enter

ré dans le Collateral du côté du Cloître, proche l'Autel de

S. Blaiſe. Son epitaphe porte qu'il mourut le 29 Avril 1335.
Sous une tombe d'ardoife la Chapelle de S. Jean qui

fert aujourd'hui de Sacriſtie, eſt inhumé Jean de Pacy, fils de

Philippe IV, Scigneur de Nanteuil, & petit-fils de Philippe

III, dont nous venons de parler. Philippe IV elut ſa fepulture

dans l'Egliſe du Prieuré : mais on ne fçait où il eſt inhumé.

Jean fon fils fut pere de Renaud de Pacy , qui fit aſſaffiner

Dom Jean Couſin, Prieur du Monaſtere ; & đ de Pacy,

dit le Begue , dont la fille herita de la Terre de Nanteuil -2

qu'elle porta dans la Maiſon de Broyes.

Dans la Chapelle des Comtes de Nanteuil eſt enterré Nico

X X x x iij

N o T E

X X X I X.
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- - las de Broyes, Seigneur de Nanteuil, fils de la fille de Pierre

le Begue je viens de parler. Marie de Boulainvilliers fa

femme y eſt auffi inhumée ; & on y voitencore un grand carreau

de pierre, ſous lequel eſt le coeur de Jean de Broyes, leur troiſie

me fils, dontle corps eſt à Pacy.

Hugues de Broyes, fecond fils de Nicolas, herita de Nan

teuil après Charles fon aîné qui mourut fans enfans. Il eſt inhu

mé dans le Choeur au deflous de la tombe de Thibaud Eveque

de Beauvais. Son Epitaphe porte qu'il mourut le 25 Mai 1525.

Marguerite, fa niece, fille de Jean, herita de Nanteuil. Elle

epoufa Henry de Lenoncourt, qui fit eriger en Comté la Sei

gneurie de Nanteuil, & qui mourut Ambaſſadeur en Suiſſe le
8 Mai 1552. Cet Henry eſt enterré dans la même Chapelle des

Comtes de Nanteuil, où l'on voit fa figure avec celle de Mar

guerite de Broyes fa femme. Cependant celle-ci n'y repoſe pas;

elle prit une feconde alliance dans une autre famille, & vendit

la Terre de Nanteuil à François de Lorraine Duc de Guife.

Gaſpard de Schomberg, Marechal de France, l'acheta en

fuite de Henry de Lorraine, fils de François , & mourut le 16

Mars 1 599. Il eſt enterré fous un magnifique mauſolée dans la

Chapelledes Comtes, avec Jeanne Châtaigner fa femme, Henry

de Schomberg ſon fils, & Charles de Schomberg fils de Henry,

tous Seigneurs de Nanteuil. Après eux la Terre de Nanteuil

paſſa aux Seigneurs de la Maiſon d'Eſtrées, dont la ſepulture est

ailleurs. -

Outre les tombeaux, dont je viens de faire mention, on en

voit un dans le Choeur, aſſez près de celui de Hugues de Broyes,

dont voici l'inſcription: Cygist Damoi/elle Jehanne de Pacy...

de Nanteuil, qui tre/paffa l'an 13ο8. Cy gist Damoi/elle Ade

de Nanteuil, mere dudit Philippes, femme jadis de Jehan de

Nanteuil, Ecuyer , qui tre/pa/ä l’an 1324, ou mois de Fevrier.

Priez Dieu pour eux. Le vuide de cette inſcription eſt aifé à

remplir. Il y avoit apparemment Jehanne de Pacy, femme de

Philippe de Nanteuil. Or ce Jean, cette Ade, & ce Philippe

1eur fils, deſcendoient apparemment de l'ancienne famille de

Nanteuil , & il faut en remplir quelque part la Genealogie

que Duchefne nous a donnée de la Maiſon de Châtillon. Ne

pourroit-on pas conjećturer que Jeanne de Pacy eſt la ſceur de

Pierre de Pacy, qui devint Seigneur de Nanteuil par ſon ma

riage avec Alix? Cette Jeanne fut d'abord Religieuſe ſelon Du

(h)ilii tº: chefne b , & epouſa enſuite Gilon de Milly ou de Sully. Elle
656.
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|

:

:
;

pourroit s'être remariée en fecondes noces avec Philippe de

Nanteuil, fils de Jean & d'Ade.

Enfin une derniere tombe que l'on voit immediatement au

bas de celle de Hugucs de Broyes , & auprès de celle dont

nous venons de faire mention, porte l'inſcription fuivante: c

gist deff0ubz cette lame Madame Alix , qui fut femme de Brice

de Freſnoy Ecuyer. Dix ly puis fes perhiez pardonner. On

ne dit point de quelle Maiſon cette Alix etoit: mais Brice ſon

mari etoit allié à celle de Nanteuil º.

N O T E , X L.

E ne doute point que la Chapelle de S. Quentin, auprès

du Monaſtere de Fontaines , n'ait eté dediée dès ſon ori

gine fous le nom du celebre Martyr de ce nom , Apôtre &

Patron du Vermandois. Selon quelques-uns neanmoins ce

pourroit bien être un autre faint Auentin , que l'on fait ori

ginaire de Meaux ; & que l'on dit avoir fouffert le mar

tyre dans le Dioceſe de Tours, M. Janvier a etalé dans fes

Memoires une grande Genealogie de ce nouveau S. Quentin;

& l'on peut bien afsûrer le public qu'il l'a toute tirée de fa

tête. Dom Edmond Martene nous a donné dans fes Anecdotes a

un Aćte de Juhel, Archeveque de Tours,par lequel il paroît que

ce Prelat envoia en 1238 à Pierre de Cuiſy Eveque de Meaux

un bras de ce Saint Martyr, & que fa Fête fe alors le

4 Octobre dans le Dioceſe de Tours. Voici cet Acte en fon

entier:

yenerabili in Christo Patri ac Domino P. Dei gratia Epi

/Gopo, & viris venerabilibus & distretis Decano ó capitulo

Meldenst, Juhellus divina permiſſione Turonen/6s Archiepi/ĉo

pus, cum omni honore paratam ad ipſorum beneplacita "U()

luntatem. Precum-vestrarum instantiis inclinati , quibus ob

temperare quantum cum Deo poſſumus, volumus o debemus,

brachium glorio/fimi . Quintini Martyris per venerabilem vi

rum Magistrum Fulconem, Cancellarium vestrum, vobis duxi

mus tran/mittendum, qui paffus in pago Turonico, ó Meldis

extitit oriundus, prout in ipſius legenda, quam vobis per eum

dem Cancellarium mittimus , plenius continetur ; cujas festi

vitatem Iv Nonas 0ćžobris conſuevimus celebrare ; paternita

tem ac dilećfionem ve/fram eo affećfu quo po/amus attentius

N o r e

XXXIX.

( c ) Ibid. Preu

ver, p. 223.

(a) Marten.

Anecdet. tom, s

P4.g. 1 CC 9 -
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N o T E XL.
exorantes , quatenus eumdem Martyrem, quem apud nos fua

admirabili providentia multis & evidentiffimis miraculis de

coravit, in ſumma veneratione velitis habere , & ipſius fe

stum ea folemnitate qua decet, fuo tempore celebrare. Valete

bene & diu in Domino. Datum Iv Kal. Junii , anno Domini

MCCXXXV I I I. -

Mais ce même Acte prouve qu'avant l'an 1238 le pretendu

Martyr etoit inconnu à Meaux ; que fa Fête n'y etoit pas feu

lement celebrée, que l'on n'a même commencé à l'y connoî

tre que par la relique vraie ou fauffe de Juhel , & par la Le

gende dont on accompagna le preſent : Enfin on ignore à

Meaux ce qu'eſt devenue cette même relique, dont on n'a pas

même d'ailleurs le moindre veſtige de ; & de tous ces

faits reunis enſemble, on ne peut gueres s'empêcher de con

clure que l'Acte de Juhel eſt faux ou ſuppoſé.

N O T E X L I.

Es Dames de Faremoutier conſervent dans leurs Archi

ves un ancien titre en parchemin, qu'elles ont regardé

long-temps comme l'original d'un privilege qui leur fut ac

cordé par S. Faron : mais elles font auffi revenues de cette fauſſe

prevention. Ce n'eſt pourtant point une copie , parce que le

fceau eſt pendant. Mais ce n'eſt point l'original non plus,

parce que l'Ecriture ne peut gueres remonter plus haut que le

XI fiecle. Le voici en entier ; j'y ferai enfuite quelques Ob

fervations.

P R I V I L E G I U M M o N A s T E R I 1

Eboriacensts.

ARO, gratia Dei Eccleste Melden/s Epiſcopus , ex nobili/:

'/stmis parentibus Agnerico & Leodegunda progenitus, pa

cem optat omnibus in Christi Ecclesta famulantibus. Noium

fit cunéřis Sanéře Eccleste filiis qui nunc funt, có quifuturi

fant , quod germani mei Cagnoaldus & Vvalbertus , /'mul

cum Fara religio/a forore Monasterium quoddam quod Ebo

riacus vocitatur edificaverunt , quod in honorem Matris Do

mini & Salvatoris mostri J. C. construendum C- dedicandum cen

fuerunt : in quo loco beatiffima foror mea multis Deo dicatis

virginibás
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virginibus prefuit , & Domino J. C. pura cordis contritione

plurimo tempore de/ervivit ; C6- quia /previt gloriam terren e

dignitatis, mercedem percipere méruit eterne felicitatis, no

/uitque terrenum, ut celestem poffet habere ſponſum. Supra

dićžo vero Monasterio multa beata Virgo contulit, propriif

que poffeffionibus decentiffime locum ampliavit ; eo in tantum

propriis ditavit redditibus, ut ibidem Abbatia foret, ceteri/C

que Monialibus Abbatiffa ſub norma regulari /emper preeffet.

Kogatu vero ipſius ego Faro Epiſcopus cum ceteris Provincia

Aibus Coepiſcopis ad locum ſupradićřum devenimus, copio/am

que turbam nobis a Deo collatam utriuſque ordinis inibi ag

regandam decrevimus, in cujus audientiam de rebus Mona

fferii ita diligentiffime có distretiffime traťřavimus, ut omni

ablata potestatis molestia, femine que ad ferviendum Deo de

diverſis Provinciis convenirent , proposttum ſuum in omni

fanċřitatis custodia haberent , ac Deo honorifice de/ervirent.

Conſilio vero, ó aućřoritate omnium in no/fram nobilitatem

có libertatem Monasterium illud fore adjudicavimus, ut nulli

Epiſcopo vel Archidiacono, aut alicui prelato qui nos in Mel

denst Ecclesta ſucceffurus est , fit licitum jugum excommuni

cationis ſuper eumdem imponere locum , nec ſuper Presbyte

rum qui curam ab Epiſcopo tenet, nec ſuper Clericos qui in

ip/o loco viderint de/ervire. De Parochianis vero ipſius Ville

h.ec eadem constituimus. Peccantibus vero Clericis ita ordina

mus, ut nequaquam ante Epiſcopum vel Clericos civitatis ve

niant, ſed in proprio Capitulo ante Abbatiffam , vel illos quos

ipſa adjudicaverit fatisfaciant. De cenſu vero quem cetere

Eccleste Epistopo fuo in uſa debent, omnino liberum effe cen

fuimus. Si quis vero contra hanc definitionem nostram ſupra

dião Monasterio infestus effe voluerit , ſciat fe damnandum

eterna ultione, 6. detineri irremediabiliter in no/ra excom

municatione. Ačřum est hoc có corroboratum in Ecclesta /anéře

Marie Eboriaci , anno Incarnationis Dominice DCX. regnante

Rege Chlotario , Patre Dagoberti Regis Francie. Datum hoc

menſe Novembri. S. Childegarii , Senonen/fs Archiepiſcopi.

S. Faronis Pre/ulis. S. Audeberti , Pari/en/fs

S. Ragnegi/ili , Trecenßs Epistopi. S. Leubrandi, Archi

diaconi Melden/is. S. Alberici , Archidiaconi Melden/fr.

S. Chagnulf Comitis. S. Maurini Abbatis. S. Chanoaldi.

S. V valberti. S. Lithomarii , Abbatis. S. Audoeni. S. Adonis.

s. Acharii , Principis. S. Landelini. S. Dadonis. S. Gulphi.

Tome I. Y Y y y

N o T E XLI»
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* V, la Note 16.

& v. la Note 2 3

( a ) V. Duchė

ne Hist. Frane.

tem, I, p. 67o.

s. Gondonii. S. Fare, Abbatiffe. S. Columbani , Luxoviensts

Abbatis. Bernardus, Notarius, relegit, & /ubſcripſit.

Tel eſt le pretendu privilege de l'Abbaie de Faremoutier.

Mais de toutes les picces qui aient jamais eté fabriquées par

les fauffaires , peut-être ne s'en trouvera-t-il pas une ſeule,

où l'impoſture fe manifeſte plus viſiblement que dans celle-ci.

1o. L’Aćte eſt de l'an 61 o ; & aſsûrement l'Abbaie de Fare

moutier n'etoit pas encore ſur pied. Sainte Fare n'avoit alors

que dix ans ou environ *.

29. En 61o S. Faron n'etoit pas encore Eveque : il ne monta

ſur le Siege de Meaux que vers l'an 626 *.

3°. En 61o Childeger n'etoit pas encore Archeveque de

Sens: S. Loup occupoit alors ce Siege. Mais ce titre d'Arche

veque qu'il prend ici, n'etoit pas aſsûrement en uſage au com

mencement du VII fiecle. Les Archeveques de Lyon, de Vien

ne, de Rouen, de Bourges, de Beſançon, de Sens même, dont

nous avons les foufcriptions dans les Conciles, ou à la fin de

divers Diplomes, ne prennent tous en ce temps-ci que le fim

ple titre d’Eveque. On croit que S. Boniface de Maience est

le premier qui fe foit diſtingué des autres Eveques par le titre

d'Archeveque. Or S. Boniface mourut en 733.

4". En 61 o Audebert n’etoit pas encore Eveque de Paris,

Landebert fon predeceſſeur fouſcrivit en 625 au Concile de

Reims.

59. En 61o Ragnegifile n'etoit pas encore Eveque de Troies.

Cet Eveque n'a fiegé que ſous Clotaire III a.

6º. En 61o S. Ouen etoit encore enfant auffi-bien que fainte

Fare: Il n'a donc pas pû fouſcrire au Privilege.

7º. En 61o Dagobert I, fils de Clotaire II, n’etoit pas en

core Roi: Il n'eût l'Auſtrafie du vivant de fon pere qu'en 622.

Mais la date de cet Acte ne devoit être prife ni du regne de

Clotaire, ni de celui de Dagobert. Meaux faiſoit partie du

Roiaume d'Auſtrafie : il falloit donc mettre regnante Theode

berto 3 car Theodebert Roi d'Auſtrafie, etoit encore vivant en

6 Io. C'eſt apparemment ce que le Fabricateur de la Charte

ignoroit.

8°. S. Faron n'a jamais figné Faro , mais Burgundofaro. Il

n'y a qu’à jetter les yeux fur les fouſcriptions des Conciles ou

des privileges de differens Monaſteres qu'il a fignez de fa main,

pour s'en aſsûrer.

9”. Le corps de la piece fait mention de tous les Eveques
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de la Province de Sens ; & cependant elle n'eſt ſignée que des

Eveques de Sens , de Meaux , de Paris, & de Troies; il en

manque quatre autres, fçavoir Chartres, Auxerre, Orleans,

& Nevers.

1oº. S. Walbert eſt appellé ici frere de S. Faron & de fainte

Fare. Nous avons deja vů * combien cette pretention eſt in

foutenable.

1 Iº. Il n'eſt pas aifé de comprendre ce que l'Auteur a voulu

etablir à l'avantage des Religieuſes par cette grande phraſe:

Constlio vero ó aućforitate omnium in nostram nobilitatem e

/ibertatem Monasterium illud fore adjudicavimus. C’etoit nean

moins là l'effentiel. Mais ce mot , Nobilitatem , auffi-bien que

ceux qui precedent, ex nobiliffimis parentibus progenitus, font

ils bien conformes à la modeſtie Epiſcopale? Il eſt peu de Saints

Eveques, qui relevent ainſi avec tant de faſte la nobleſſe de leur

extraction.

12°. Je ne dis rien de ces expreſſions: Gratia Dei Epistopus :

Abbatia : anno Incarnationis : Bernardus, &c. On fent de reſte

que ce ne font pas là des expreſſions du VII fiecle. On aura

peine auffi à trouver en 6 Io un Curé à Faremoutier; des Clercs,

c'eſt-à-dire des Eccleſiaſtiques feculiers qui defferviſſent l'Ab

baie ; le cens que diverſes Egliſes doivent à leurs Evêques, &c.

1 3°. Mais ce qui frappe le plus dans cette picce, c'eſt la

contradiction qui s'y trouve au ſujet de faint Fare, que l'on y

fait morte & vivante en même temps. Et comment fe peut-il

faire que le Fabricateur du Privilege ne s'en foit pas apperçu

le premier ? Sainte Fare etoit vivante , puiſqu'elle fouſcrit à

l'Acte : cela eſt fans difficulté. Cependant la maniere dont Saint

Faron s'exprime à fon fujet, fait fentir qu'elle etoit morte : In

quo loco beatiffima foror mea Fara multis Deo dicatis virgini

bus prefuit, & Domino J. C. pura cordis contritione plurimo

tempore defêrvivit. Et encore : Et quia /previt gloriam ter

rene dignitatis, mercedem percipere meruit eterne felicitatis,

En voila affez, fi je ne me trompe, pour prouver la faufleté

de cet Acte. Mais il y a un mot, qui m'a fait faire une autre

reflexion. Ce mot eſt celui du Comte Cagnulfe , ou Cagnou :

Signum Chagnulff Comitis, Il eſt encore fait mention de ce

Seigneur dans le Privilege de l'Abbaie de Rebais , accordé par

le Roi Dagobert* ; & c'eſt ce qui me fait croire que Cagnulfe

auroit pû être Comte de Meaux. Si cela eſt, je ne fais preſque

aucun doute que celui du même nom , qui eſt cité dans le tc

Y Y y y ij

N o T E XLI,

* V, la Note 8,

* P. Juſt. 2,
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* Ibid. I •
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Maiſon d’O Isy ,

(a) V. THist.

Jiv. 1. nomb. I 6 .

( b ) V. ibid. liv,

2. nomb. 23 ·

ſtament de fainte Fare * , ne foit encore ce même Comte ; &

que par conſequent il ne faille le diſtinguer de S. Cagnoald Eve

que de Laon, propre frere de S. Faron & de fainte Fare. L'Au

teur du faux Privilege de Faremoutier a vecu dans un temps où

la memoire de ce Comte Cagnulfe n'etoit point encore eteinte.

Auffi l’a-t-il diſtingué de S. Cagnoald, qu'il fait ſigner à ſon

tour, & de maniere qu'on ne peut les confondre.

N O T E X L I I.

Uelques perſones ont fouhaité que je donnaffe dans une

Note à part la fuite des Vicomtes, des Baillis, & des Lieu

tenans Generaux au Bailliage de Meaux. Ces fortes de Liſtes ne

font point du reffort d'une Histoire Eccleſiaſtique. Cependant

pour ne rien negliger de ce qui tombe fous ma main, & qui

peut être de quelque utilité aux autres, je les donnerai ici tou

tes les trois, le plus exaćtement qu'il me fera poſſible. Les deux

dernieres font tirées preſque mot à mot des Memoires de Len

fant: à peine trouve-t-on ailleurs dequoi les remplir. Pour ce

qui eſt la premiere, on la trouve encore dans le même Au

teur : mais elle eſt tellement tronquée, & d'ailleurs fi impar

faite, qu'il a fallu la refondre entierement.

V I C 0 M T E S D E M E A U X.

1. Hugues I, Seigneur d'Oiß , Châtelain de Cambrai. C'eſt

le premier Vicomte de notre connoiſſance : il l'etoit en 1o96º;

& il paroît que la Vicomté etoit depuis pluſieurs années dans fa

famille. Les Seigneurs de la Maiſon d'Oiſy etoient Vaſſaux ou

relevoient des Comtes de Vermandois : ceux-ci ont eté Comtes

hereditaires de Meaux juſqu'en 1o19 B ; & ce font eux apparem

ment qui en auront gratifié les ancêtres de Hugues I.

2: Hugues II, Seigneur d'Oiß. Il y a eû un Hugues II,

puiſque Hugues fils de Simon qui fuit, porte par tout le nom

de Hugues III°. Or ce Hugues II paroît être fils de Hu

gues I, & pere de Simon.

( c) Anſelme,
Geneal. tom, 2 •

fag. 846 •

3. Simon, Seigneur d'oi/) etoit Vicomte en 1158, & 1171.

Quelques Memoires portent que vers ce même temps-ci Geof

froi tenoit la Vicomté de Meaux : mais ces Memoires font

fautifs. Geoffroi etoit Vicomte de la Ferté ſous Jouarre en
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1 1 54, & 1 167 : il avoit epouſé Conſtance avant l'an 1146 ;

& il eut d'elle deux enfans: Pierre, & Ade. Pierre a pů étre

Vicomte de la Ferté après fon pere; mais Ade epouſa Simon

d'Oiſy Vicomte de Meaux, & c'eſt ce qui a pů lieu à

Nore XLII.

l'erreur. Tous ces faits font prouvez par diverſes Pieces Juſti

ficatives de cette Hiſtoire.

4. Hugues III, Seigneur d'oiff, fils de Simon & d'Ade.

Celui-ci mourut en 1189 fans poſterité. Nous avons parlé de

lui en plus d'une occaſion dans le corps de cette Hiſtoire.

5. Hildearde, foeur de Hugues II. Elle avoit epouſé André, T

Seigneur de la Ferté-Gaucher, fils d'Elie, & petit-fils de Gau- f Gau
cher, qui a donné fon nom à cette Ville. cHER.,

6. Le B. Jean de Montmirel, fils d'André & d'Hildearde.

7. Jean II fils du precedent.

8. Matthieu, frere du precedent.

9. Marie, foeur de Jean & de Matthieu, epouſa Enguer- T

rand III , Seigneur de Coucy , & herita de la Vicomté de ſon de cove.

Meaux vers l'an 1262. Elle vivoit encore en 1271.

1o. Enguerrand IV, Seigneur de Coucy, mort le 2.o Mars

-

I 3 I I. •

1 1. Jean de Gui/nes, fils d'Alix de Coucy, foeur d'Enguer- e *rand IV, & d'Arnoul III, Comte de Guiſnes. U IS NES .

12. Jeanne de Guiſhes, fille de Jean III. Elle epouſa en Magon de

1323 Gaucher de Châtillon, fils aîné de Jean de Châtillon, charittº».

Grand-Maître de France.

13. Gaucher de Châtillon, fils de Jeanne & de Gaucher. Il

mourut avant l'an 1337.

14. Enguerrand de Coucy, troifieme fils d'Enguerrand V, seconde Maioa

Seigneur de Coucy, & couſin-germain de Jeanne de Guifnes, ******

herita de la Vicomté de Meaux avant l'an 1 337 à la mort de

Gaucher de Châtillon. Il mourut en 1 344.

15. Philippe de Coucy, fon fils, mort avant l'an 135o.

16. Jeanne de Coucy, fille de Philippe, epouſa Jean , fils

aîné de Gaucher de Châtillon VI, & d’Alexandre de Revel.

Elle mourut en 1368 faus poſterité.

17. Alienor de Coucy, foeur de Jeanne, herite de fes biens.

Elle epouſa Michel Seigneur de Ligne en Hainaut, & mourut

fans poſterité en 1 371.

18. Robert de Bethune, couſin-germain des deux dernieres

Vicomteſles, & fils de Jeanne, Dame d'Autreſche leur tante, tiivs.

laquelle ctoit foeur de Philippe de Coucy, Vicomte de Meaux.

Y Y y y iij
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19. Jeanne de Bethune, fille du precedent, epouſa Robert

de Bar, Comte de Marle & de Soiffons.

zo. Jeanne de Bar, fille Robert de Bar & de Jeanne de

Bethune, epouſa Louis de Luxembourg, Connetable de France.

21. Pierre de Luxembourg, Comte de S. Paul, fils de Louis

de Luxembourg & de Jeanne de Bar.

22. Marie de Luxembourg, fille du precedent, epouſa Fran

pois de Bourbon , Comte de Vendöme. Elle mourut le 1 Avril

1546, c'eſt-à-dire 1547.

23. Louis de Bourbon , Cardinal, Archeveque de Sens, fils

de François de Bourbon , & de Marie de Luxembourg. Il

mourut le 1 1 Mars 1556, c'eſt-à-dire 1557.

24. Louis de Bourbon, Prince de Condé, neveu du prece

dent, ſeptieme fils de Charles de Bourbon, Duc de Vendôme,

mort le 13 Mars 1569.

25. Henry de Bourbon, Prince de Condé, fils du precedent;

mort le 5 Mars 1588.

26. Henry de Bourbon, Prince de Condé, fils du precedent.

Il vendit la Vicomté de Meaux au fuivant par Contrat du 1 3

Août 1627.

27. Maximilien I de Bethune, Duc de Sully, epouſa en

remieres noces Anne de Courtenai, & en fecondes noces Ra

chel de Cochefilet. Du fecond lit il a eû Francois de Bethune,

Comte, puis Duc d'Orval ; & celui-ci a eû entre autres en

fans, 1o. Maximilien-Alpin, 29. Philippe, 39. Armand. Le

Duc Maximilien I, & Rachel de Cochefilet fon epouſe firent

une donation entre-vifs fans charge de ſubſtitution le 1o Septem

bre 164o à Philippe , à condition que celui-ci , & les aînez

deſcendus de lui, porteroient le nom de Vicomtes de Meaux.

28. Philippe de Bethune, petit-fils du precedent. Il n'a ců

qu'une fille, Religieuſe de Port-Roial ; & il mourut le 2z

Åoût 1682. Mais il avoit cedé long-temps avant fa mort la

Vicomté de Meaux à Maximilien III Duc de Sully.

29. Maximilien III de Bethune, Duc de Sully. Celui-ci

ctoit petit-fils de Maximilien I, & d'Anne de Courtenai; &

mourut le 1 1 Juin 1661. Il avoit epouſé en 1639 Charlotte

seguier, fille du Chancelier de ce nom, laquelle fe remaria avec

Henry de Bourbon, legitimé de France, Duc de Verneuil,

& demeura ufufruitiere de la Vicomté qu'elle a tenue juſqu'à

fa mort, arrivée le 3 Juin 17o4.

Maximilien IV de Bethune , Duc de Sully, fils du prece
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dent mourut au mois de Juin 1694, ainſi il n'a pû jouir de

la Vicomté.

3o. Maximilien V de Bethune, Duc de Sully, fils du pre

cedent ; mort fans poſterité en 1712.

31. Maximilien VI de Bethene , Duc de Sully, frere du

precedent, mort fans enfans le 2 Fevrier 1729.

Par cette mort, la fuecestion au Duché de Sully, & à la

Vicomté de Meaux fut ouverte à la branche cadette, c'eſt-à

dire aux deſcendans de François de Bethune, fecond fils de

Maximilien I. Louis-Pierre-Maximilien , petit-fils de Maxi

milien-Alpin, & Armand, frere cadet du même Maximilien

Alpin, lequel eſt encore vivant, fe la font diſputée l'un à l'au

tre. Il n'a encore eté rien reglé fur la Vicomté de Meaux ;

mais le Duché de Sully a eté adjugé à Louis-Pierre-Maximi

lien, par Arrêt du Conſeil du 13 Mars 173o.

BA ILL IS, ET GOUVERNEURS DE MEAUX.

Sur la fin du XIII fiecle , Troies, Meaux, & Provins, ne

formoient encore qu'un feul & même Bailliage. Ce ne fut

qu'en 1297 que Philippe le Bel inſtitua un Bailli particulier

pour Meaux & Provins, c'eſt-à-dire pour la Bried: mais la

fuite connue de ces Baillis ne commence qu'à l'an 1318. La

plüpart d'entre eux ont eté en même temps revetus de la di

gnité de Capitaines ou Gouverneurs de la Ville; nous diſtin

guerons ceux-ci par une Croix.

1. Erard Dallemant, en 1318.

2. Guillaume du Bois, paroît ſur un titre du Cartulaire de

Meaux en Fevrier 1328, c'eſt-à-dire 1329. .

3. Tristan du Bois. Celui-ci etoit auffi Bailli de Troies en

I 374.

4. Jean de Chatou, en 138 f.

5. Guillaume de Chantemerle , en 1 393.

6. Louis Gast, en 142o , lorſque la Ville fut affiegée par

les Anglois. On le conduiſit aux Halles à Paris, où il eut la

tête tranchée en 142 1.

7, † Denys de Chailly, Seigneur de Chailly & de la Motte

Nangis, Chambellan du Roi, en 1439.

8. † Jean Bureau , grand Threforier de France, en 1444.

9. Philippe de Louan , en 1464.

Io. Renaud de Giréme, Chambellan du Roi, fut fait Bailli

cn 1465.

NorE XL i I.

(d) Brifft,

Ufige des Fref ,

tom . 1. p. 2 37 p"

499 , 5 CO.

1
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Nor E XLII.
I 1. f Louis de Luxembourg, Comte de S. Paul, Conne

table de France , fut fait Capitaine de Meaux en 1468. Il

faifoit fa reſidence ordinaire au grand Marché.

12. Guillaume de Ga/cogne, en 1469.

13. Philippe des Effarts, Seigneur de Thieux en 1475.

14. Antoine des Effarts , Seigneur de Thieux, & Cham

bellan du Roi, en 1477.

15. Jacques d'Orleans, en 1488.

16. † Gabriel de Montfaucon, prit poſſeſſion du Bailliage le

8 Avril 149o.

17. † François Verard , Seigneur de Chiffé, Chambellan

du Roi, a exercé juſqu'en 1498. Etienne de Vvest lui conteſta

pendant quelque temps l'Office de Bailly, & l'exerça même

pendant la conteſtation.

18. Jean de S. Amador , Chambellan du Roi, en 15o5.

19. † Grignardin de Laudifay, Seigneur de Meſſy en Fran

ce , en I 52 I , & I 542.

2o. † Antoine de Buz , Seigneur de Villemareuil, & de la

Haute-Maiſon.

21. † Claude de Buz, Seigneur de Villemareuil, & de No

gent-l'Artaud , ſucceda à Antoine de Buz fon pere en 156o. Il

etoit alors en bas âge. L'Office fut exercé par Louis de Fleury,

Seigneur du Cas-rouge, fon oncle maternel, juſqu'en 1574.

22. † . . . . de Villarceaux , prit poffestion le 15 Mars 1589

pour la Ligue.

23. † Le Chevalier de Tury lui ſucceda au mois de Decem

bre de la même année, & mourut le 18 Septembre 159o. Il eſt

enterré à la Cathedrale.

24. f . . . . de Rentigny. Il fut elů le 22 ſuivant par la fa

veur du Duc d'Aumale, & le Duc de Maienne l'obligea de

quitter au mois de Septembre 1592.

25. † Louis de Vitry-Coubert , nommé par le Duc de

Maienne le 8 Novembre 1592.

26. f Antoine-Hyacinthe de Montmirel, Chevalier , Sei

gneur de Mont-guichet, Signy, Signets , Champverfy , &c.

Il exerçoit en 1678.

27. † Charles Sevin , Marquis de Quincy, en 1699. .

28. † Philippe-Auguste le Hardy de Beauliard, prit poſſef

fion le 7 Decembre 1716.

LIEUTENANS
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au Bailliage de Meaux.

. Jean de Congy, en 1 3 18.

Jean de la Vacherie, en 1447.

Jean de Mont-Ion, en 1456.

Gerard du Drac, Seigneur de Claie, en 1466.

Jean Richer, Secretaire du Roi, en 1473.

Philippe Bataille, en 1476.

Simon Du Mont, en 1481.

Simon de S. Benoit, en 1489.

9. Jean de Beauliard, mort en I foz.

Io. Adrien du Drac.

11. Robert Payen, en 15 15 , & 1 517.

I 2. Thibaud Le Sueur, en 1 5 18.

I 3. François Machault, en 152o.

14. Jean Le Clerc, Seigneur de Quincy, depuis l'an 1521 ,

juſqu'en 1533.

15. Nicolas Le Sueur, depuis 1533, juſqu'en 1537.

I 6. Philippe Rumet, mort en Juillet 1564.

17. Adrien de la Perſone, etoit Prevôt de Meaux, lorſqu'il

fut pourvû de l'etat de Lieutenant Civil & Criminel ; & la

Charge de Prevôt fut ſupprimée & fondue dans celle de Lieu

tenant. Ainſi il etoit en même temps Lieutenant Civil, Lieu

tenant Criminel, Lieutenant Particulier, Prevôt, & Lieute

nant du Prevôt. Mais après fa mort ces cinq Offices furent

diſtribuez à cinq perſones differentes.

18. Roland Coffet, prit poſſeſſion le 2 Decembre 1569; &

mourut le 16 Mars 16o7. -

19. Guillaume Fremin , fut inſtallé le 3 Decembre 16o7.

Il avoit eté Procureur du Roi au Bailliage. Il exerçoit encore

en I 6 I I. - -

zo. Claude Vaifflere, beau-frere du precedent. Il exerçoit

en I 6 I 8.

z 1. I/aac le Ber, Seigneur des Foſfez.

22. I/aac le Ber, Seigneur des Foſſez , neveu du prece

dent, fut reçu lc 5 Octobre 1663.

23. Nicolas Payen , Seigneur de Vrignel , Brinches, &c.

Il fut inſtallé le 3o Janvier 1665.

24. Jean-François Marquelet, reçu en 1687.

Tome I. Z Z z z

|

-

Note XLII,



73o N o TE S . S U R L H I S T O IR E

Note XLII.

( a ) V. Bona

vent. Baro »An

mal. Ord. SS,

Trinit. apparat.'

Pag. 23» é fqq.

25. Louis-Marie-Robert Marquelet, Ecuier , Sieur de la

Noue, fut reçu le 1 Juillet 172o.

N O T E X L I I I.

I l'on en croit un affez grand nombre d'Auteurs, mais

fur-tout ceux des anciens Religieux Trinitaires, qui ont

ecrit de l'origine & du progrés de leur Ordre, S. Felix de Va

lois tiroit fon origine des Comtes de Crepy, ou plütôt du fang

Roial ; & il devoit être fils de Raoul, Comte de Vermandois,

neveu du Roi Philippe I. Selon ces Auteurs º il naquit à

Amiens au mois d'Avril 1127 le jour de S. Hugues, dont on lui

donna le nom ſur les Fonts de Bapteme. Un jour, comme la

Princeſſe fa mere etoit en pelerinage à S. Vât d'Arras, la Sainte

Vierge, l'Enfant Jeſus, un autre enfant qu'elle ne connoiſſoit

pas , & S. Hugues Archeveque de Rouen, lui apparurent. Il

lui ſembloit que S. Hugues preſentoit le petit inconnu à la

Sainte Vierge; & elle apprit en même temps, que cet enfant

etoit celui-là même qu'elle portoit dans fon fein. A la naiſ

fance de Felix une poſfedée du Demon en fut mi

raculeufement delivrée. Peu de jours après, le Saint fut offert

à Dieu par les mains de S. Bernard dans l'Egliſe de Clair

vaux. A l'âge de trois ans ou environ, il fut beni par le Pape

Innocent II, & elevé enfuite premierement à Clairvaux mê

me fous la diſcipline de S. Bernard, puis à la Cour de Thi

baud IV , Comte de Champagne, fon oncle maternel, où on

remarqua la grande charité qu'il temoignoit dès fon bas âge

pour les pauvres. Le Roi Louis le Gros aiant reçu quelque

fujet de mecontentement d'un Archeveque de Bourges, fit de

poſer honteufement ce Prelat. Innocent II irrité de la conduite

du Roi ecrivit au Comte Thibaud pour l'engager à retablir

cet. Archeveque dans fon Siege. Le Comte le fit : & le Roi

pour fe venger, lui declara auffi-tôt la guerre; il porta même

le Comte , pere de notre Saint, à repudier Leonor foeur de

Thibaud IV, & à lui ſubſtituer la fille du Duc d'Aquitaine.

Leonor fut alors regardée comme adultere , & Hugues fon

fils, qui pouvoit avoir atteint fa douzieme année, fut deshe

rité. De là les fanglantes guerres de Thibaud IV & de Louis

le Gros. Leonor ainfi abandonnée vit bien-tôt la fin de fes

jours. Cependant la paix fe fit; & le Roi fit venir le jeune
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Hugues à la Cour, où il lui donna des Maîtres pour le former

dans tous les exercices du corps & de l'eſprit. È fe croifa

dans la fuite avec le Roi, & alla avec lui en Syrie. Cette

Croiſade fut malheureuſe : on en rejetta le blâme ſur le jeune

Prince, qui s’etant croiſé le premier, fut regardé comme le

rincipal moteur de l'expedition. Il fongea donc à ſe derober

à un monde injuſte, & à renoncer pour toujours au faux eclat

des grandeurs humaines. Il fe retira d'abord fous le nom de

guife de Felix dans une folitude du Dioceſe d'Amiens, appel

lée le Breuil, que S. Fiacre avoit conſacrée quelques fiecles au

paravant par un long fejour. Mais peu de temps après, il chan

gea de demeure, & S. Jean de Mata vint le trouver dans fon

nouveau deſert. Un jour, comme ils etoient l'un & l'autre

en prieres d'une fontaine, ils apperçurent un cerf d'une

grande blancheur, qui portoit fur fa tête au milieu de fon

bois une croix rouge & bleue. Ce prodige les ravit d'admi

ration. Jean avoit eù une viſion preſque ſemblable lorſqu'il

celebra fa premiere Meſſe à Paris. Dans le temps même qu'il

elevoit la É Hoſtie, un Ange fous la figure d'un jeune

homme lui apparut au-deſſus de l'Autel. Il etoit vetu d'une

robe blanche, & portoit fur fa poitrine une croix femblable

à celle du cerf: il avoit les bras croiſez, & fes mains poſées

fur deux captifs, comme s'il en eût voulu faire l’echange. Ce

prodige reiteré engagea les deux Saints à faire le de

Rome pour conſulter le faint Pere, & pour apprendre de lui

ce qu’ils avoient à faire.

Telle eſt en abregé l’Hiſtoire de S. Felix, & en même

temps l'origine du nom de Cerfroi, telle que nous la trouvons

dans les Hiſtoriens de l'Ordre de la Sainte Trinité. Mais

pour ce qui eſt de la genealogie, ou de l'extraction roiale de

ce faint Ermite, nous attendrons pour y ajouter foi, que ceux

qui veulent faire adopter ce fentiment , fe foient donné la

peine de le bien prouver.

Je ne crois pas non plus qu'il faille chercher grand myſtere

dans le nom de Cerfroi. L'Hiſtoire du cerfa eté viſiblement

inventée pour expliquer les premieres lettres de ce nom; &

de là vient qu'on l'a traduit en latin par Cervus frigidus.

Mais pourquoi froid? C’eſt ce qu'on n'a pas expliqué. Il pa

roît neanmoins qu'il n'y avoit pas Nous

avons traduit les noms de Godefroi, de Sigefroi, d'Herman

froi , & d'autres femblables, par ceux-ci : Godefridus , Sige

Z Z z z ij

NoTE XLIII.
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NorE XLIII.

* P. Justif. 309.

( a ) Nithard.

Apud Duchefe ,

Huft. Franc. tom.

2. P.g. 3 I2 -

Afire.cm. ibid.

pag · 362 ·

Annal. Bertin,

ibid, tom. 3. pag

19Q,

fridus, Hermanfredus, &c. Le nom propre de Cerfroi fuit

la même analogie ; il falloit donc le rendre par ce mot latin

cerfridus, ou čerfredus. J'avoue que l'Histoire du cerf tom

be par là : mais auſſi n'eſt-elle appuiée fur aucun temoignage

digne de foi; & ceux qui traduifoient anciennement Cerfraium*

n'en avoient point apparemment entendu parler. Malgré

cette reflexion j'ai toujours cité dans les Pieces Juſtificatives

de cette Hiſtoire les titres de Cerfroi fous le nom de Cervi

Frigidi ; & je l'ai fait pour me conformer à l'ancien ufage.

Dès le temps d'Innocent III on appelloit ce Monaſtere Mo

nasterium Cervi-Frigidi ; & l'uſage n'a point changé : Loquen

dum ut multi.

N O T E X L I V.

’Abandonne aux fçavans Continuateurs du Pere Anfelme

la Genealogie de l'ancienne Maiſon des Barres; & peut

être feroit-il à fouhaiter pour eux que le nom de Guillaume

n'y revînt pas tant de fois fur les rangs. Cette affectation de

donner au fils le nom du pere, n'a rien que de legitime fans

doute: mais comme elle eſt tres-propreà perpetuer le même nom

dans une même famille, c'eſt aufli le vrai moien de caufer dans

la fuite des temps bien de la confuſion dans l'Hiſtoire & dans

les Genealogies. Nos Anciens n'en ufoient pas toujours ainſi.

On voit au contraire qu’ils affećtoient fouvent de donner au

fils le nom de l'aieul plûtôt que celui du pere ; & il y en a

plus d'un exemple dans la famille Roiale de France au com

mencement de la troiſieme race. Je connois même un Sçavant

de la Ville d'Orleans, qui fondé ſur cet ancien ufage, feroit

affez porté à croire que le pere de Robert le Fort eſt cet Eudes,

Comte d'Orleans, qui fut tué en 834 º fur les Marches de

Bretagne avec Guillaume Comte de Blois fon frere. Robert

etoit pere d'Eudes, qui a regné quelque temps fous la feconde

racc; & celui-ci felon la conjećture de ce Sçavant, auroit eté

ainſi appcllé en memoire du Comte d'Orleans fon aieul.

Mais pour revenir à la Maiſon des Barres, voici un trait

de l'Hiſtoire que l'on debite ſur le compte de Jean des Bar

res, Fondateur de la Collegiale d'Oiflery : j'en detacherai feu

lement ce qui paroît avoir eté copié trop groffierement d'après

les avantures extraordinaires de nos anciens Paladins. Ce Sei
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gneur, dit-on, alla combattre les Infideles fous le regne de

S. Louis, & laiſla en partant pour la Croifade fa femme à

Oiffery. Il fut fait priſonnier une aćtion, & tomba en

tre les mains d'un homme dont il fçut gagner le coeur par fes

manieres nobles & engageantes. Devenu le confident & l'ami

de fon Maître, il n'avoit plus rien à deſirer pour vivre heu

reux que la liberté. Celui-ci voulut l'attacher à lui par des

liens encore plus etroits que toutes les faveurs ordinaires dont

il le combloit. Il lui propofa le mariage d'une de fes parentes;

mais il falloit l'epouſer ou s'attendre aux derniers ſupplices.

La fille etoit Mahometane, & Jean des Barres etoit Chretien :

outre cela il avoit laiflé en France une femme à qui il devoit

la foi conjugale. Il accepta neanmoins le parti. Mais il eut le

talent de perſuader à fa nouvelle epouſe de vivre avec lui

comme une foeur avec ſon frere. Il fit plus : il la convertit,

& après l'avoir amenée à la Religion Chretienne, il trouva

le moien de revenir en France avec elle auprès de fa femme

legitime. Cette hiſtoriette n'a plus rien que d'affez fimple;

mais comme elle n'eſt point autoriſée, je n'en ai fait aucune

mention dans le corps de cet Ouvrage. Jean des Barres eſt,

dit-on, enterré dans le Choeur de l'Eglife Collegiale d’Oiffery;

& on l'y a repreſenté ſur un mauſolée de pierre entre fes deux

epouſes. Son ecu eſt femé de lozanges; & pour ce qui eſt des

deux femmes, un ancien titre * nous apprend que celle qui

mourut la premiere, s'appelloit Petronille; & l'autre Ifabelle.

N O T E X L V.

N trouvera ici fur deux colonnes l'ordre des Stations du

Dioceſe de Meaux , telles qu'elles furent etablies ſous

M. Briçonnet, & telles qu'elles s'obſervent aujourd'hui.

Sous M. Briconnet. Depuis M. Briçonnet.

1. L’Egliſe Cathedrale. 1. L’Egliſe Cathedrade.

2. Dammartin. 2. Dammartin.

3. Rouvres fous Dammartin. Villeneuve fous Dam

Villeneuve fous Dam- martin.

martín. Mouffy le Vieux.

Mouffy le Vieux, S. Mard.

S. Mard. Longperier.

Z Z z z iij
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N o T E XLV. Sous M. Briçonnet.

Longperier.

Juilly.

Lagny le Sec.

4. Mitry.

S. Maixme.

Mauregard.

Le Menil Madame Ran

CC.

Thieux.

Nantouillet.

Compans.

J • Claie.

Meſſy.

Greffy.

Souilly.

Carnetin.

Annet.

Frênes.

6. Trie-le-Bardoul.

Iſles lez-Villenoi.

Chalifer.

Lêches.

Jabelines.

Precy.

Charmentré.

7. Iverny.

Mont-Ion.

Villeroi.

Charny.

Vinantes.

Montgé.

Neufmoutier.

Chauconin.

Cuiſy.

Le Pleſſis du Bois.

Le Pleſſis l’Eveque.

8. Affy.

Etavigny.

Bouillancy.

. Lagny

Depuis M. Briçonnet.

. Nantouillet.

Juilly.

le Sec.

Le Pleſſis Belleville.

. Mitry.

Mauregard.

Le Menil Madame Ran

CC.

Thieux.

Compans.

. Claie.

Meſſy.

Grefly.

Souilly.

Carnetin.

Annet.

Frênes.

S. Maixme.

. Charny.

Trie-le Bardoul.

Iſles lez-Villenoi.

Precy.

Charmentré.

Villeroi.

Vinantes. |

Montgé.

Villenoi.

Vignely.

. S. Soupplets.

Iverny.

Mont-Ion.

Neufmoutier.

Chauconin.

Cuiſy.

Le Pleſſis du Bois.

Le Pleſſis l’Eveque.

Penchart.

* Aſſy.

Etavigny.
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I O.

I I .

I 2.

Sous M. Briconnet.

Vincy.

Betz,

Rouvres en Multien.

Boularre.

Roſoi.

Manoeuvre.

Nanteuil le Haudouin.

Silly.

Sennevieres.

Chevreville.

Peroi.

Frenoi.

Villers S. Genés.

Le Pleſſis Belleville.

Oiffery.

S. Patus.

Marchémoret.

S. Soupplets.

Forfery.

Bregy.

Douy.

Ognes.

Tury.

Villeneuve fous Tury.

Mareuil la Ferté.

Vaurinfroi.

Neufchelles.

Levignan.

Bargny.

Maquelines.

Cuvergnon.

Etrepilly.

Trocy.

Puiſieux.

Chambry.

Vareddes.

Congy.

Germigny l’Eveque.

Poincy.

Depuis M. Briçonnet. No T E XLV.

Bouillancy.

Vincy.

Boularre.

Roſoi.

Manoeuvre.

Réez.

Villers S. Genés.

1o. Nanteuil le Haudouin.

Silly.

Peroi.

11. Oiffery.

S. Patus.

Forfery.

Bregy.

Douy.

Ognes.

Chevreville.

Sennevieres.

Gêvres.

12. Tury.

Villeneuve ſous Tury.

Mareuil la Ferté.

Neufchelles.

Cuvergnon.

Betz.

Antilly.

13. Etrepilly.

Trocy.

Puiſieux.

Chambry.

Congy.

Marcilly.

Barcy.

14. Lify.

Le Pleffis Placy.

Venderets.

15. Gandelu.

Germigny fous Coulombs.

Vaux Coulombs.
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N o T E XLV.

I 3.

I 4..

I 5.

I 6.

17.

I 8.

I 9.

Sous M. Brigonnet.

Lify.

Villiers le Rigaud.

Le Pleſſis Placy.

Ocquerre.

Cocherel.

Crepoil.

Jaignes.

Tancrou.

Echancu.

Mary.

Gandelu.

Coulombs.

Germigny fous Coulombs.

Duiſy.

Les Eſfarts l’Eveque.

Venderets, *

Brumets.

Crouy.

Mai.

Montigny l'Allier.

Vaux fous Coulombs.

Trêmes.

Crecy.

Roſai.

Couilly.

Condé Sainte Libiaire.

Mareuil lez-Meaux.

Quincy.

S. Germain ſous Couilly.

Montery.

Ebly.

Coupevrez.

Bailly.

Bouleurre.

Coulommes.

Tigeaux.

Villiers fur Morin.

Court-Evroul.

Villeneuve le Comte.

I 6.

17.

I8.

I 9.

2.O.

2. I •

2.2 •

2. 3.

24.

2 J ·

Depuis M. Briçonnet.

Brumets.

Crouy.

Mai. .

Coulombs.

Trêmes.

Vaurinfroi.

Crecy.

La Chapelle fur Crecy.

Villiers fur Morin.

Roſai.

Nêle la Gilberde.

Voinle.

Villeneuve la Hurée.

Quincy.

Bouleurre.

Coulommes.

Couilly.

Condé Sainte Libiaire.

S. Germain fous Couilly.

Montery.

Ebly.

Coupevrez.

Villeneuve le Comte.

Bailly.

Faremoutier.

Guerard.

Mourou.

S. Auguſtin.

Pomeuſe.

Toquin.

Pezarches.

Lumigny.

Ormeaux.

Saints.

Maupertuis.

Fontenai.

Marle.

Crevecoeur.

Coulommiers.

Sous



D E L' E G L I S E D E M E A U X. 737

2.O.

2. I.

22 •

2 3.

24

25.

26.

27.

Sous M. Briconnet.

Faremoutier.

Pomeuſe.

S. Auguſtin.

Guerard.

La Celle.

Hautefeuille.

Dammartin en Brie.

Moreſlart.

Toquin.

Pezarches.

Lumigny.

Crevecoeur.

Ormeaux.

Nêle la Gilberde.

Voinle.

Le Breuil.

La Chapelle-Iger.

Fontenai.

Marle.

Villeneuve la Hurée.

Coulommiers.

Boiffy le Chatel.

Mourou.

Giremoutier.

Aunoi.

Chailly.

Beauteil.

Saints.

Vaudoi.

Bannots.

Jouy le Chatel.

Pecy.

Planoi.

Le Pleſſis feu Auffou.

La Boiffiere.

S. Fiacre.

Boutigny.

Fublaines.

Pierrelevéc.

Tome I.

26.

27.

Depuis M. Briçonnet, N o T E XLV.

Jouy le Chatel.

Bannots.

Villegagnon.

Trie-le Port.

S. Jean les deux Jumeaux,

28.

29.

3o.

3 I -

32.

Germigny l'Eveque.

Armenticres.

Poincy.

Fublaines.

Lufancy.

Sainte Aude.

Mery.

Sacy. -

La Ferté ſous Jouarre.

Chamigny.

Uffy.

Sameron.

Doue.

S. Cyr.

S. Germain fous Doue.

S. Ouen.

Buffieres.

Orly.

Choiſy.

Amilly.

Jouy fur Morin.

S. Simeon.

S. Remi de la Vanne.

La Ferté Gaucher.

Bellot.

S. Jean de Rebais.

S. Nicolas de Rebais,

S. Denys.

33.

34.

35.

36.

37.

. Fontaines.

39.

S. Leger.

La Tretoire.

Jouarre.

Le Pont aux Dames.

Collinances.

AA aaa
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No TE XLV. Svus M. Briçonnet.

La Haute Maiſon. Orly.

Sancy. Boiteron.

Vaucourtois. S. Ouen.

Maiſoncelles. Doue.

28. La Ferté ſous Jouarre. S. Cyr.

29. S. Jean les deux Jumeaux. S. Germain ſous Doue.

Trie-le Port. 31. Choiſy.

Lufancy. Amilly.

Uffy. - Dagny.

Chamigny. Marolles.

Sainte Aude. S. Simeon.

Signy & Signets. S. Remi de la Vanne,

Sameron. 32. La Ferté Gaucher.

Reuil. Bellot.

Mery. S. Barthelemi.

3o. Buffieres. Chartronges.

Sacy. Jouy fur Morin.

Ondevilliers. S. Martin des Champs.

S'il y a pluſieurs Paroiſſes renfermées dans une même Sta

tion, le Predicateur prêche alternativement dans les unes &

dans les autres , excepté la Station de Rebais, où la predica

tion eſt fixée dans l'Eglife Abbatiale les Fêtes & Dimanches.

Les Monaſteres de Faremoutier, Jouarre, le Pont aux Dames,

Fontaines, & Collinances , choiſiffent eux-mêmes leurs Pre

dicateurs qu'ils preſentent à l’Eveque pour prendre de lui leurs

pouvoirs ; mais l’Eveque nomme plein droit tous les autres.

On voit par ce double etat des Stations du Dioceſe, que le

partage n'en a pas eté fait ni fous M. Briçonnet, ni depuis,

avec la derniere exaćtitude. Pluſieurs Paroiſſes ont eté omiſes

dans le partage fait par M. Briçonnet; & un plus grand nom

bre d'autres que ce # avoit marquées, ont auffi eré omiſes

dans la fuite. Enfin il y a des Paroiſſes aufquelles il ſemble

qu'on n'ait fait aucune attention dans l'un & l'autre partage,

telles que font Changy, Chaufery, Cregy, Fulaines, Iſles les

Meldeufes, Magny le Hongre, Mory , Nanteuil les Meaux,

Rademont, Segy, Septforts, Villemareuil, & d'autres encore ;

en forte qu'il y a lieu d'attendre qu'on travaillera bientôt à une
nouvelle diſtribution.
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N O T E X L V I.

E renfermerai ici fous un même titre diverſes petites re

marques particulieres que l'on peut faire ſur pluſieurs Eve

ques de Meaux. - *

I. Tritheme a admire la providence au ſujet de S. Gondoald ,

de S. Walbert, & de S. Faron. Il trouve fort remarquable que

ces trois freres ( c'eſt le degré de parenté qu'il leur donne)

aient eté non /eulement Eveques , mais qu'ils l'aient eté /uc

ceffivement du même Dioceſe. Cela feroit en effet digne de

remarque. Mais par malheur Gondoald n'a point eté frere de

S. Faron ; & S. Walbert n'a eté ni fon frere non plus, ni Eve

que de Meaux *.

II. Dom Mabillon º fait affifter Hildeger en 85o au Con

cile de Moret. Il ſe trompe aſsûrement. Ce fut Hubert I, fon

predeceſſeur immediat qui y affitta. On a vů dans le corps de

l'Hiſtoire, que celui-ci ſiegeoit encore en 853. Hildeger fon

fucceſſeur n’etoit donc pas encore Eveque de Meaux en 85o.

I I I. J'ai fixé le commencement de l'Epifcopat de S. Gil

bert à l'an 995, parce que fes A&tes º lui donnent vingt ans de

durée, & que felon la Chronique de S. Pierre le Vif d ce faint

Eveque mourut en 1o15. Les Bollandiſtes e rappertent nean

moins fa mort à l'an 1go9 ou environ, & felon cette epoque

il feroit monté fur le Siege de Meaux vers l'an 989. Mais ces

fçavans hommes ne prouvent point leur epoque de l'an Ioo9 ;

& celle de l'an Io15 a du moins un garant dans l'antiquité.

Pour ce qui eſt de la naiſſance du même faint Eveque, diſpu

tée par les Peuples du Vermandois, je me ſuis determiné en

faveur de ceux de Meaux, dont les pretentions me paroiffent

mieux fondées. Les Actes de S. Gilbert f ne difent pas poſitive

ment qu'il foit né dans le Vermandois : il en etoit originaire:

mais il pouvoit être né ailleurs. Il a pů auſſi être Chanoine de

S. Quentin ou de Ham, faus être né dans le Territoire de l'une

ou de l'autre de ces deux Villes. Après tout les Actes de faint

Gilbert ne font pas exempts de fautes ; & les ſçavans Bollandi

ftes g y ont obſervé eux-mêmes pluſieurs contradictions , dont

ils ne fe font pas preſſez de nous donner le denouement. Mais

que la famille de S. Gilbert ait eté originaire du Vermandois,

il ne s'enfuit pas, que lui-même n'ait pů naître dans le terri

A A a a aij

(a) Trithen.

de vir. illust.

Oral. SS. Bened.

lib. 4. cap. 129•

* V. la Note 8.

(b) Mabill.An

nal. Bened. tom«

3· Pag- 2 «

(c) Apud Bel

land. 13. Februar.

pag. 7 I 8.

( d ) Spicil. to.

2. pag. 739.

( e ) Apud Bol

land. ſup. ibid.

(f) Ibid. col. 4;

( g ) Ibid. pag,

7 I 8 , 7 19 ,
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–toire de Meaux. Fulcoius, Auteur du XI fiecle, l'affûre post

Nore XLVI tivement ; & nous n'avons point de garant plus ancien, ſur la

* P

foi de qui nous puiſſions nous en rapporter. On peut voir ſon

temoignage à la fin de cet ouvrage , parmi les Pieces Juſtifica

- Juſt. 742,

( h ) Spicil. fup.

?ag. 747

* P. Just. 74s.

( i ) Marten.

tellest. ampliff.

dohz .

é84

1. pag. 683,

tives *. J'ajouterai ici les deux premiers vers de fon Epitaphe,

compoſée par le même Auteur:

Magna parens effeta Patrum te, /ančře, Parentem,

Gisteberie, tulit , qua/2 tunc revivi/ceret alvus.

Fulcoius ne ſemble-t-il pas dire dans ces deux vers, que l'E

gliſe de Meaux a enfanté deux fois faint Gilbert ? la premiere,

Îorſque le faint Prelat vint au monde; & la feconde, lorſqu'il

fut fait Eveque.

IV. J'ai lü dans les Memoires de Janvier l'extrait d'un Regiſtre

des comptes de la Ville de Meaux pour les années 1483 & 1484;

& cet extrait eſt conçu en ces termes : xxII liv. pour de la cire

employée aux quatre Procefflons generales où ont eté portées

les fertes ó cháßes des corps glorieux ó amis de Dieu S. Sain

tin , S. Antonin, S. Faron , S. Gilbert , S. Rigomer , S. Ma

caire, S. Dagobert , en leur vivant Eveques, comme S. Hil

devert , avec pluſieurs autres dignes reliques, &c. Il ne s'en

fuit pas de là que S. Macaire & S. Dagobert aient un culte pu

blic dans l'Eglife , ni même dans le Dioceſe de Meaux. C’eſt

un feculier mal inſtruit qui a dreflé ces comptes. Ces deux

Eveques n'ont encore trouvé place dans aucun Martyrologe,

ni dans aucun Calendrier.

V. La mort de Gautier Saveyr , eſt fixée dans la Chroni

que de S. Pierre le Vif" à l'an 1ο82 ; & felon cette Chronique

ce fut le 19 d'Octobre. Le Necrologe du Chapitre de Meaux

la met au 24 du même mois. Mais Fulcoius, qui a dreflé fon

Epitaphe, & qui l'a vû mourir , l'a mife au zo * ; & j'ai cru

devoir ſuivre fon autorité.

V I. Dom Edmond Martene i rapporte une Charte de Louis

le Gros, datée de l'an 1124, la dix-ſeptieme année du regne

de ce Prince; & cette Charte fait mention de Manaflés Eve

que de Meaux, comme prefent. Or ce ne peut être ni Manaſ

fés I, qui mourut en 112o, ni Manaſſés II, qui ne monta fur

le Siege qu'en 1134. L'année 1124, ou ce qui revient

au même, la dix-ſeptieme année du regne de Louis le Gros,

ne peut abſolumenr convenir qu’à l’Eveque Burchard. Il y a

donc apparence que Louis le Gros confirma les Donations de

Henry I, & de Philippe I fes predcccfleurs, dọnt la Charto



D E L' E G L IS E D E M E A U X. 741

fait mention, fous le Pontificat de Manaſſés I; & que cepen

dant la Charte ne fut expediće que quelques années après,

fous celui de Burchard, en 1124.

Dans le nouveau Gallia Christiana k le même Burchard

paroît fur un titre de l'an 11o1. C'eſt fans doute une faute

pour 112 I. ·

V II. Le Necrologe du Chapitre de Meaux fixe la mort

de Manaſſés II au 23 d'Avril ; mais fon Epitaphe qui eſt dans

l'Abbaie de Chage, fait foi que ce fut le 26 même mois ;

& ce temoignage eſt appuié par celui du Necrologe de la mê

me Abbaie , & par le Necrologe de Fontaines. ,

V III. On a donné mal-à-propos dans le Gallia Christiana

le nom de Genold à l’Eveque Renaud.

IX. J'ai mis Pierre , Cardinal, après Etienne ; & enſuite un

autre Pierre, dont les Catalogues ne font pas mention. Il eſt

inutile d'en marquer ici la raiſon : ce que j'en ai rapporté dans

le corps de l’Hiſtoire fait aſſez fentir que ces anciennes Liſtes

n’etoient pas exaćtes.

X. J'ai rapporté au Pontificat d'Anſeau une lettre de G.....

Abbé de Barbeaux, que Dom Edmond Martene 1 a fait im

primer dans fes Anecdotes. Cette lettre ſuppoſe que l’Eveque

de Meaux alloit à Rome pour faire fa paix avec le Pape; &

l'Abbé de Barbeaux demande à E. . . Abbé de Cîteaux, à G....

Abbé de Pontigny ; & à G. . . . Abbé de Clairvaux, des lettres

de recommandation en faveur de ce Prelat. Or Anfeau a fait

un voiage à Rome, & il y a eté pour une affaire de confequence

qu'il avoit contre le Legat , & où l'honneur du Saint Siege

paroiſſoit avoir reçu quelque atteinte. D'un autre côté le mê

me Anſcau etoit lié d'une amitié fi etroite avec les Moines

de Barbeaux, qu'il elut même fa fepulture dans leur Eglife. Il

eſt donc plus que vraiſemblable que la lettre de Dom Mar

tene ne regarde que lui ; & felon la fuite l'Histoire elle doit

être de 1'an 12o4 ou 12 o 5. Cette année convient en effet à

Girard Abbé de Barbeaux, & à Guy Abbé de Clairvaux. Pour

ce qui eſt d'E. . . . . Abbé de Cîteaux , on n'en connoît au

cun , dont le nom commence par cette lettre. C'eſt donc une

faute d'impreſſion : il falloit mettre A . . . . . c'eſt-à-dire Ar

mauld, dont le gouvernement s'etend depuis l'an 12o1 , juſqu'en

I v2.5. Et il en faut dire autant de G. . . . . Abbé de Pontigny.

Il falloit mettre J. . . . c'eſt-à-dire Jean , qui gouvernoit pareil

lcmcnt en 12o4 & 12.o5.

A A a a a iij

NoTE XLVI.

(k) Gall. Christ.

tom. 4. Instrum.

Pag. I 5o,

( 1 ) Marten.

Anecdot tom. 1.

Pag. 773.
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Nore XLVI.

( m ) Marten.

Collect. ampliff.

tom, 1. p. 1 1 2 5 •

* P. Just, 24o.

( n ) Anna'. Ci

flerc. tom. 4. pag.

449 , 459 ·

(o) Gall. Christ.

Ecclef. Meldenf,

(p) Gall, Christ.

fup. tbid.

XI. Dom Martene " nous a donné dans fon nouveau re

cueil une piece de Gaucher de Châtillon III, Comte de Saint

Paul, datée du mois d'Avril 12 16; & dans cette piece qu'il

dit avoir tirée d'un MS. de Colbert, on parle d'un Eveque de

Meaux , dont le nom commence par ces deux lettres , A B.

Cependant l'Editeur remarque lui-même que ce caractere ne

convient à aucun Eveque cette Egliſe ; & la remarque eſt

vraie. Les deux mêmes lettres A B , fe trouvent auſſi la

même piece, telle que le Cartulaire de Meaux nous l'a confer

vée. Mais l'original eſt encore dans les Archives du Chapitre;

& ſur cet original on lit un double Yv , au lieu d'un A & d'un

B, C’eſt donc Vvillelmus, ou l’Eveque Guillaume de Nemours,

dont il s'agit. J’ai fait reimprimer ce titre parmi les Pieces Ju

ftificatives *.

XII. Je trouve dans quelques Memoires, que Jean , qua

trieme Abbé de Jouy, fut fait Eveque de Meaux, & qu'il mou

rut faintement comme il avoit vecu vers l'an 1232. Les An

nales de Cîteaux n en font mention ſur cette année, & le Me

nologe Benedićtin en parle auſſi au 15 Fevrier: mais tout cela

ne s'accorde ni avec le Catalogue des Abbez de Jouy, ni avec

celui des Eveques de Meaux.

XIII. Le Gallia Christiana º dit à tort que Pierre de Cuiſy

affiſta en 1256 au Concile de Paris. Il mourut en 1255 , & on

a des Actes d'Aleaume fon fucceſſeur, datez de la même an

née. Aleaume eſt mal appellé dans le même Gallia Christiana,

& dans quelques autres Catalogues, Aleran , ou Alerin.

XIV. Avant l'Epifcopat d'Adam de Vaudoi j'ai donné

place à deux Eveques du nom de Jean. Les raiſons qui m’y

ont determiné font affez detaillées dans le corps de l’Hiſtoi

re. Il eſt inutile de les repeter ici.

XV. Le Gallia Christiana P confond encore Jean de Meu

lant avec Jean de Poincy, Il met mal Philippe de Vitry en

1 34o , & mal encore trois ans de vacance après la mort de

celui-ci.

XVI. J'ai paſſé legerement dans le corps de cette Hiſtoire

fur les odieufes de la mort de Jean de Buz. Il

feroit cependant inutile de les diffimuler aujourd'hui , puiſ

que ce n'eſt plus un myſtere, & que tout le Public en eſt im

bu. Voici de quelle maniere Pierre Janvier raconte le fait

dans fes Memoires. Quelque decrié que foit cet Auteur, j’aime

cependant encore mieux le faire parler ici, que de me char
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ger moi-même de la Narration. » J'ai eté, dit-il, chercher fa

fepulture à Villemareuil ; mais je n'en ai pü rien connoître.

Il portoit deux epées d'argent en fautoir fur champ d'azur,

qui n'etoient pas fes veritables armes , & les fit mettre par

tout au Château de Villemareuil ; fi bien que la Reine Marie

de Medicis etant à Villemareuil un jour, & regardant ces ar

mes, elle en demanda l'explication à M. de Baffompiere , le

quel lui dit : Madame , ce que vous voiez en ces armes ne

font pas deux epées, mais ce font des forces. Car cet Eve

ue frequentoit en un certain Monaſtere qui eſt à trois lieues

, ou environ. Les parcns de la Dame qu'il voioit aiant

averti ledit ſieur de n'y plus aller , finon qu'on lui feroit un

tres mauvais parti, l'aiant rencontré un jour entre Signy &

Signets, qui en revenoit, le prirent , & le faifant deſcendre

de deſſus ſon mulet, ( car c'etoit là l'equipage de cet Eveque)

ils lui firent l'operation avec des forces, & le remirent ſur

fon mulet, de façon qu'il vint mourir à Villemareuil. « M. Le

Dieu, qui a lů avec attention les Memoires de Janvier, qui

les a fouvent apoſtillez en marge, où l'on lit plus d'une

ces mots de fa propre main: men/onge , calomnie , fauffeté, &

d'autres ſemblables ; qui en a même effacé un aflez grand nom

bre de traits, lorſqu'il les a cru egalement contraires à la re

putation des Eveques & à la verité, a trouvé cette Hiſtoire en

deux endroits differens de ces mêmes Memoires, & n'a ofé y

toucher.

XV I. Le Duc de Nevers en fon Traité de la priſe des ar

mes q dit que le Duc de Maienne caffant au mois de Novem

bre 1589 le Conſeil de l'Union, depofa en même temps l'E

veque de Meaux Louis de Breſzé de la dignité de Chancellier

de la Ligue. C’eſt une faute, puiſque cet Eveque etoit mort

dès le 15 Septembre precedent.

N O T E X L V I I.

M Seguier diſtribua en 1652 toutes les Paroiſſes de fon

Dioceſe en dix Conferences, dont voici l'etat.

M E A U X.

Chage. S. Remi.

S. Nicolas. S. Saintin.

S. Chriſtophe. S. Martin.

« N o T E

XLVI.
CC

(C.

(C.

CC

(C.

(C.

(C.

(C.

(C.

(C.

(«

(C.

(C

(C.

(q) Mem, de

Nevers, tom, 2 •

pag. 95 •
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Note XLVII.

S. Thibaud.

s. Germain de Cornillon.

Mareuil lez-Meaux.

Chauconin.

Neufmoutier.

Chambry.

Ul11lCV.

§ lez-Meaux.

Tancrou.

Vignely.

Poincy.

Vareddes.

Villenoi.

Trie-le-Bardoul.

Mont-Ion.

Germigny l’Eveque.

Iſles ſous Villenoi.

Iſles les Meldeuſes,

Trie-le-Port.

* Jabelines.

* Lêches.

S. Fiacre,

Villemareuil.

29 Curez.

( Monceaux. )

N A N T O U I L L E T.

Dammartin.

S. Souplets.

Nantouillet.

Mitry.

Le Menil Madame Rance.

Mauregard. -

Villeneuve fous Dammartin.

Longperier. -

Rouvres fous Dammartin.

S. Mard.

Vinantes.

Montgé.

Marchémoret.

Mory.

Mouffy.

Thieux.

Compans.

* Charny.

* Frênes.

* Annet.

* C/aie.

* Carnetin.

* Greſy.

* Meßy.

* Souilly.

S. Maixme.

Villeroi.

Le Plestis l’Eveque.

Le Pleſſis du Bois.

Iverny.

Cuiſy.

Juilly.

* Precy.

* Charmentré.

34 Cterez.

A S S Y.

Affy.

Etrepilly.

Rouvres en Multien.

Roſoi.

Vincy.

Manoeuvre,

Trocy.

Le Plestis Placy.

Tury.' .

Boularre.

Puiſieux.

Neufchcllcs.

Le Plestis Bouillancy.

Réez.

Cuvergnon.

Betz.

Antilly.

Etavigny.

Villers S. Genés.

Villeneuve fous Tury.

Mareuil
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Mareuil la Ferté.

Fulaines.

22 Cterez.

NANTEUIL le Haudouin.

Nanteuil.

S. Patus.

Le Pleſſis Belleville,

Lagny le Sec.

Silly.

Ognes.

Chevreville.

Sennevieres.

Peroi.

Boiffy lez-Gombries.

Frenoi.

S. Pierre de Bregy.

S. Germain de Bregy.

Douy.

Forfery.

Oiffery.

Macquelines.

Bargny.

I 9 Ctørez.

R A R O I.

Crouy.

Cocherel.

Coulombs.

Brumets.

Gandelu.

Duiſy.

Germigny fous Coulombs.

Vaux fous Coulombs.

Trêmes.

Ocquerre.

Echancu.

Vaurinfroi.

Montigny-Lallier.

Rademont.

Venderets.

Les Effarts l’Eveque.

Crepoil.

Tome I.

Lify.

Jaignes.

Villiers le Rigaud.

Congy.

Mary.

Mai.

2 3 Curez.

C R E C Y.

Crecy.

Dammartin en Brie.

S. Germain ſous Couilly.

Ebly.

Condé Sainte Libiaire.

Montery.

Magny le Hongre,

Coupevrez.

Couilly.

Bailly.

Tigeaux.

Maiſoncelles.

Hautefeuille.

La Celle.

Villeneuve le Comte.

Villiers ſur Morin.

* chalifer.

Moreſfart.

Coulommes.

Sancy.

Bouleurre.

La Chapelle.

S. Martin.

Vaucourtois.

La Haute-maiſon.

Court-Evroul.

Guerard.

27 Curez.

R O S A I.

Roſai.

Fontenai.

Villeneuve la Hurée.

La Chapelle Iger.

B B b b b

NoTEXLVIL



746
N O T E S S U R L' H I S T O IR E

NoTE XLVII. }; Breuil.

oinle.

Ormeaux.

Planoi.

Pezarches.

Nêle la Gilberde.

Toquin.

Crevecoeur.

Marle.

Lumigny.

Jouy le Chatel.

Pecy.

Vaudoi.

Le Pleſſis feu Auffou.

18 Curez.

C O U L O MMIER S. .

Coulommiers.

Doue.

Mourou.

S. Germain ſous Doue.

Aunoi.

Boiffy.

Maupertuis.

Amilly.

Faremoutier.

Giremoutier.

Pomeuſe.

S. Auguſtin.

Chailly.

Beauteil.

Saints.

La Boiffiere.

Dagny.

Chaufery.

Marolles.

19 Curez.

LA FE R T E fous Jouarre.

Condé la Ferté.

S. Nicolas de la Ferté.

S. Jean les deux Jumcaux.

Sameron.

S. Cyr.

Signy.

Signets.

Uffy.

Chamigny.

Ondevilliers.

Sainte Aude.

Reuil.

Lufancy.

Sacy.

Mery.

Pierre-levée.

Sept-Sorts.

Orly.

Boiteron.

S. Ouen.

Buffieres.

2 I Curez.

(Jouarre. )

LA FERT E' Gauther.

La Ferté.

Bannots.

Villegagnon.

S. Martin des Champs.

S. Barthelemi.

Jouy fur Morin.

S. Remi de la Vanne.

S. Simeon.

Choiſy.

Chartronges.

Bellot.

I I Ct/rez.

(S. Jean de Rebais. S. Ni

colas de Rebais. S. Denys. S

Leger. La Tretoire. )

Ces cinq dernieres Paroiffes font aujourd'hui compriſes dans

la Conference de la Ferté Gaucher. Elles n'en etoient pas

du temps de M. Seguier, parce qu'elles faifoicnt alors partie
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de l'exemption de Rebais, qui n'a cté perduc pour cette Ab

baie que fous le gouvernement de M. Boſluet. Il en eſt de

même de la Cure de Jouarre, qui ne dependoit ci-devant que

de l'Abbeſſe, & qui eſt rentrée vers le même temps fous la Ju

riſdićtion de l'Ordinaire. La Cure de S. Germain de Cornillon

etoit compriſe du temps de M. Seguier dans la Conference de

Meaux : mais cette Cure ne ſubſiſte plus aujourd'hui. En re

compenfe celle de Monceaux, qui a eté erigée depuis, en fait

aujourd'hui partie; & pour plus grande diſtinction nous avons

marqué les unes & les autres en caraćtere italique.

Depuis M. Seguier il s'eſt etabli une nouvelle Conference

à Frênes; & on l'a compoſée de treize Paroiſſes, tirées preſque

toutes de la Conference de Nantouillet. Nous les avons diſtin

guées dans l'ancienne diſtribution parune etoile, & en caracterc

italique. Les voici.

F R E N E S.

Frênes. Meffy.

Lêches. Greffy.

Annet. Carnetin.

Claie. Chalifer.

Souilly. Jabelines.

Precy. Charny.

Charmentré.

Ces Conferences ne fe tiennent que depuis la mi-Avril,

juſques vers la fin d'Octobre, deux le mois; fçavoir

A Nantouillet, & à la Ferté Gaucher ; le premier , & le

troiſieme Lundi.

A Nanteuil le Haudouin , & à la Ferté ſous Jouarre ; le

premier , & le troiſieme Mardi. - -

A Affy, & à Coulommiers ; le premier, & le troiſieme

Mercredi.

A Raroi, & à Crecy ; le premier, & le troiſieme Jeudi.

A Meaux, & à Roſai ; le premier , & le troiſicmc Ven

dredi. - -

Celle de Frênes ſe tient le Lundi.

Il eſt reglé que les Doiens ruraux feront Directeurs de la

Conference où ils ſe trouveront. Si un autre Curé eſt Doćteur,

celui-ci & le Doien preſideront alternativement de trois mois

en trois mois.

Dans les Conferences , où il n'y a point de Doien rural ;

s'il y a un Docteur, il preſidera. S'il ne s'y trouve ni Docteur,

B B b b b ij

*

NoT E XLVII,
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ni Doien, l’Eveque nommera le Directeur.

Nº****V". Enfin les Eccleſiaſtiques de la Conference eliront entre eux

à la pluralité des voix un Aſſiſtant, pour ſuppléer en l'abſence

du Direćteur.

N O T E X L V I I I.

Genealogie de M. Boffuet Eveque de Meaux. -

A N T O IN E ( 1 )

TAGGIESE –^- A N D R E (11)

r –^- *

CLAUDE ( 3 ) B EN I GNE (6) FRAN COIS (12)
-–-^-––

ANTOINE (7)

----^--

----^-– --^---,

|

|ET

||

| | |

( 1 ) Antoine Boffuet, l'un des deux Auditeurs extraordi

naires des Comptes de Dijon, vivoit en 1553.

( 2 ) Jacques, etoit Confeiller au Parlement de Bourgogne

CI) I W K 7.

( } cima, Seigneur d'Aiſerai, etoit Conſeiller au même

Parlement en 16 Io. -

( 4 ) Etienne, Seigneur d'Aiferai, Conſeiller au même Par

lement en 1637, mourut fans enfans.

( 5 ) Jacques, Conſeiller au même Parlement en 1642, mou

rut fans enfans.

( 6 ) Benigne, Conſeiller au Parlement de Metz en 1633.

( 7 ) Antoine, Seigneur d'Azu & de la Cône, Maître des

Requêtes en 1675, Intendant de Soiffons en 1691 , mourut

à Paris en 1699.

(8) Louis, Seigneur d'Azu & de la Cône, Confeiller au

Parlement de Metz , & Maitre des Requêtes en ré62.
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( 9 ) Jaccques-Benigne , Eveque de Troics.

( 1o ) f Jacques-Benigne , Eveque de Condom , puis de
CallX.

( 1 1 ) André, étoit revetu de pluſieurs Charges à Auxone

en 16o7. -

( 12 ) François , Secretaire du Confeil.

( 13 ) Marguerite , femme 19. de . . . . . Mêliand , Maître

des Requêtes, fils de . . . . Mêliand, Procureur General au

Parlement de Paris : 2°. de . . . . de Fercourt.

( 14 ) Eli/abeth, femme de . . . . de Pont , Maître des Re

, fils de . . . . Bouthillier de Chavigny, Secretaire d'Etat,

ont elle a eû entre autres enfans Denys-François Bouthillier

de Chavigny ; Eveque de Troies, puis Árcheveque de Sens.

N O T E X L I X.

I femble que M. de S. André, Grand-Vicaire de Meaux

foit né pour fournir à l'Egliſe des Anecdotes contre le

parti Janfeniſte. J'ai fait uſage dans le corps de cette Hiſtoire

d'une de fes letttes qui nous apprend ce qu'on doit penſer de

la pretendue juſtification du | Queſnel entrepriſe par M.

Boffuet. En voici une autte qui nous mettra au fait des veri

tables ſentimens dans leſquels M. le Cardinal de Noailles s'eſt

enfin reuni, peu de tems avant que de mourir, au Chef viſible

de l'Egliſe & au corps des Paſteurs. A peine S. E. eut-elle

joint à ſon dernier Mandement la publication de la Conſti

tution Unigenitus dans tout fon Dioceſe , que M. de Saint

André lui ecrivit pour l'en feliciter ; & voici la reponſe qu'il

en reçut peu de jours après, fignée de la propre main de ce

Prelat.

A Paris le 1 o Novembre 1728.

Je ſuis bien-ai/e , Monsteur, que vous foiez content de mon

Mand, ment d'Acceptation, eý je vous remercie du compliment

que vous avez bien voulu me faire à cette occaſion. Ce qui

me reste à destrer, est que cette demarche contribue à la paix,

6- au bien de l'Egliſe. Demandez-le à Dieu , je vous prie :

c /oiez toujours perſuadé de l'estime & conßdera

tion particulieres avec le/quelles je fuis, Monsteur, entiereTL/0/f f. - - /1 J a *

LE C A R D. D E N o A I L L

Tome I. * B B b b b iij

s

N o T E

X L V I I I.
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* N O T E L.

Genealogie de la Maiſon de Billy.

E ne donne cette Genealogie que fur quelques Notices

qui me font tombées entre les mains. Il y avoit un moien

de la rendre plus exacte , & de la faire remonter plus haut: .

'étoit de recourir aux Titres de la Maiſon, & aux Archives

publiques.

I. Jean de Thyard, Seigneur dé Biff) , etoit en 14oo Gen

tilhomme de la Chambre de Philippe le Hardi Duc de Bour

gogne. Il epouſa Jeanne de Brancion. Leurs enfans font,

1°. Claude qui fuit, 2º. Pierre.

II. Claude I. epouſa Alix de Lery - Lugny , Dame de la

Saugerée, dont il eut 1“. Jofferan qui fuit. 2º. Hugues, Abbé

de S. Germain d'Auxerre, mort en 1488. 3º. Antoine, Cha

noine & Grand - Chantre de la Cathedrale de Challon fur

Saone, mort le 23 Août 1493. 4°. Claude , Grand-Prieur de

S. Pierre en 15o7. 5º. Jean , Seigneur de S. Sulpice, & Bailli

d'Auxerre, qui a eù une fille, nommée Perrette, laquelle épouſa

Henry de la Chambre, Gouverneur d'Auxerre.

III. Jofferan , premier Ecuyer des deux derniers Ducs de

Bourgogne, épouſa Huguette de Goux de dont il eut,

1º. Etienne qui fuit. 2º. Amblard , Seigneur de la Saugerée,

ui n'a eû qu’une fille, laquelle a épouſé N. . . . de Ferrieres ,

Seigneur de Chaſſagne, près de Chagny. 3°. Jean, Seigneur

d'Ouzy & de la Salle. 4º. Hugues, Abbé de S. Germain d'Au

xerre, mort en 15oo. 5º. Claude, Ecuier de Philippe, Archi

duc d'Autriche, pere de l'Empereur Charlequint. 6º. Filiberte,

- de Jean , Seigneur de Meſſey. 7º. Anne , morte

lle.

IV. Etienne épouſa Filiberte de Veré,dont il eût, 1º. Jean qui

fuit. 2º. Claude, Chevalier de l'Ordre d'Alcantara, Grand Ma

rechal des Logisdel'Empereur Charlequint,&fon Ambaſſadeur

auprès du Pape Adrien VI. 3º. Louis, Chanoine de Bezançon.

4°. Marie, femme de Chriſtophe Bouton, Seigneur de Fay. 5º.

Huguette, femme de N.... de Villers la Faye. 69. Perrette,femme

d'Edme le Rotier , Gouverneur d'Auxerre. 7°. Sebastienne,
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femme de Nicolas, Seigneur d'Estantot, de Mafouches & de

Courcelles.

V. Jean, Lieutenant General du Mâconnois, & Grand

Bailli du Charolois, épouſa Jeanne de Ganay, Dame de Savi

gny, dont il eût 1º. Claude qui fuit. 2º. Nicolas, qui épouſa

Françoife de Breſzé. 3°. Pontus, Eveque de Challon fur Saone,

l'un des plus fçavans Prelats de fon fiecle, né à Biffy vers l'an

1521 , mort au Château de Bragny en 16o5. 4°. Françoiſe,

Dame de Savigny, femme de Jean Broyer, Seigneur de Chan

lecy, Saillant, Tremoles, Rabutin, &c. 5º. Catherine , Cha

noineſſe de Poulangy.

VI. Claude, Seigneur de Biffy & de Marchiffeul, épouſa Guil

lemette de Montgommeri, Dame de Charney, & de Bragny,

dont il eût, 1º. Heliodore qui fuit. 2º. Cyrus, ſacré à Rome

Eveque de Challon fur Saone le 24 Fevrier 1594 , mort le

3 Janvier 1624. 3º. Diane, femme de René de Foudras. 4º. Bar

6e, Religieuſe à S. Julien.

VII. Heliodore , Seigneur de Biffy, Bragny, Charney , &c.

Gouverneur de Verdun ſur Saone, enleva la ville de Verdun

aux Ligueurs, & la remit ſous l'obeiſſance du Roi. Aiant en

trepris de delivrer la ville de Beaune, dont le Duc de Maienne

s'étoit rendu maître, il y reçut cinq bleſſures, dont il mourut

fix jours après, le 27 Juillet 1593. Son corps fut porté dans l'Ab

baye de Mezieres , où l'on voit fon tombeau au milieu du

Choeur. De Marguerite de Buffeuil fa femme, il eût, 1º. Poa

tus, qui fuit. 2º. Louis, tige des Comtes de Bragny, dont nous

parlerons après ſon frere. 3”, Antoinette, femme de Salomon

de Drée, Seigneur de la Serée & de la Bêcherie. 4°. Charlotte,

femme de N. . . . de l'Etang en Brionnois, de la Maiſon de

Bougard. -

Vİİİ. pontus , Seigneur de Biffy & de Charney, Baron de

Pierre & de Vauvry, Guidon de la Compagnie des Gendar

mes du Duc de Bellegarde, épouſa Jeanne, fille de Chriſtophe

Bouton de Chamilly , & de Diane de Poitiers, dont il eut ,

1º. Claude qui fuit. 2º. & 3º. Henri & N . . . . morts au fer

vice, fans avoir été mariez. 4°. Claudine , Dame de Charney,

morte fans alliance. 5º. Marguerite, femme de Guillaume Prif

que, Baron de Serville, Gouverneur de Bletrans. 6°. Claude

Angelique Religieuſe à la Viſitation de Challon, morteen Jan

vier 173o. 7°. Dorothée , Religieuſe dans le même Monaſ

LCIC,

N o T E L.

& derniere,
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N o T E L.

& derniere,

IX. Claude , Comte de Biffy, Baron de Pierre, &c. fut un

de ceux qui montrerent le plus de valeur à la celebre bataille

de S. Gothard en 1664, & au paſſage du Raab contre les

Turcs. Il fut Gouverneur des Ville & Château d'Auxone,

Lieutenant General des Armées du Roi , & des Provinces de

Lorraine, Barrois, Comté de Chiny, & pais de la Sarre, &

Commandant en chef dans les trois Evechez. Il fut fait auffi

Chevalier des Ordres du Roi en 1689 , & mourut à Metz en

17o1 , âgé de 81 ans. Il avoit épouſé Eleonor-Angelique de

Nucheze , fille de Henri Baron des Francs, & d’Eleonor Tur

pin de Criſſé, de laquelle il a eů 19. Jacques qui fuit. 2º. Clau

de , dont nous parlerons après fon frere. 3°. Henry , mort jeu

ne. 4º. Henry, Eveque de Meaux, & Cardinal. yº. Claude,

Bailly-Grand - Croix de l'Ordre de Malte , & Capitaine de

Galere. 69. Joſeph, Abbé de S. Florent de Saumur, puis de

S. Faron de Meaux. 79. Gabriel-Pontus d'Auxonne, de Thyard

de Biffy , Chevalier de l'Ordre de S. Jean de Jeruſalem, Meſ:

tre de Camp de Cavalerie , tué à la tête de fon Regiment en

17o4, à la bataille d'Hocſtet. 8º. Françoiſe, Abbeffe de Beau

ne-les-Nones en Franche - Comté. 99. Angelique , Abbeſſe au

même lieu après fa foeur. Ioº. Jeanne , Religieufe de la Viſi

tation à Challon. I 19. Jacqueline, morte jeune. 12°. Therefe,

Religieuſe Urſuline.

X. Jacques de Thyard, Marquis de Biffy, Baron de Pierre,

& d'Authume , Seigneur de Bragny, Lieutenant General des

Armées du Roi, Gouverneur des Ville & Château d'Auxonne,

a épouſé Bonne-Marguerite d'Haraucourt , morte le 1 1 Mars

1682, fille de Charles, Marquis d'Haraucourt & de Faulque

mont, Comte de Dalem, Maréchal de Lorraine, General des

Troupes de Baviere, & de Dame Marguerite de Baſſompiere,

de laquelle il a eu Anne-Claude qui fuit.

XI. Anne-Claude de Thyard, Marquis de Biffy , d'Harau

court & de Faulquemont, Comte de Dalem, Seigneur de Char

ney, Mareſchal de Camp des Armées du Roi, Gouverneur des

Ville & Château d'Auxonne, a épouſé le 1 Mai 1712 Angelique

Henriette There/e de Chauvelin , fille de Louis de Chauvelin,

Confeiller d'Etat, & de N. . . . Billard. Leurs enfans font 1 o.

Jacques-Claude-Charles, mort malheureuſement en tombant de

caroſſe le 24 Juin 1719,âgé de7 ans, zº. Anne-Louis de Thyard,

Marquis de Biffy, feul mâle de la branche aînée, Capitaine de

Cavalerie dans le Regiment de Villars, né le 8 Mai 171 f.

3°.
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3º. Henriette-Françoiſe. 4º. Angelique-Françoiſe-Joſephine.

X. Claude, frere de Jacques, fut appellé Comte de Biffy.

Il epouſa en 169o Marie le Feron, veuve de François le Maitre,

Confeiller au Parlement ; de laquelle il a eu Claude qui fuit.

XI. Claude de Thyard, Comte de Biffy, étoit Lieutenant de

la Brigade Dauphin de la Gendarmerie, & eſt mort en 1723. II

avoit épouſé Silvie - Angelique de Langeron , aujourd'hui ſa

veuve, dont il a ců Iº. Claude. 2º. & Henry-Charles , tous

deux vivans.

VIII. Louis frere de Pontus, & fils d'Heliodore fit la bran

che des Comtes de Bragny. Il fut Comte de Bragny, Seigneur

de la Barre, Damercy, & Ecouelle. Il épouſa Marie - Anne

Bouvot , dontil eût 19. Jacques qui fuit, 29. & 3°. N. . . N. . .

morts tous deux au fervice du Roi, l'un Capitaine au Regi

ment d'Uxelles, & l'autre dans celui de Conti. 4°. Jacqueline

femme de Melchior, Seigneur de Monteffus, &c. Gouverneur

de la Ville & Château de Beaune. yº. Marie , Abbeſſe de Mo

laize, Ordre de Citeaux. 6º. Marguerite , Religieuſe Urſu

line. 7º. & 8º. Filiberte & Françoiſe , Religieuſes de la Viſita

tion à Challon. 99. & 1oº. Anne & Catherine. I 1º. Eliſabeth,

Religieuſe à Molaize.

IX. Jacques, Comte de Bragny , Capitaine de Cavalerie au

Regiment de Biffy, a épouſé Marguerite There/e Bataille, dont

il a eû 1º. Claude, Comte de Bragny, commandant le fecond

Bataillon du Regiment de Grancey, mort à Bragny en 1721.

fans alliance. 2º. Pontus qui fuit. 3º. Philippe, mort de fes blef.

fures au ſiege de Coron. 4°. Marie ; Abbeſſe de la Beniffon

Dieu. 5º. Marguerite , Prieure de Molaize. 69. Charlotte , Re

ligieuſe dans la même Abbaie.

X. Pontus, Comte de Bragny , Seigneur de Jully, Meffi

gny, &c. a été Lieutenant aux Gardes, puis Colonel d'un Re

giment de Cavalerie de fon nom. Il a épouſé Perrette-Radegon

de du Faur de Pybrac, dont il a des enfans.

Tomé Y. * C Cc c c

---*

N o r e La

& derniere.
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L E T T R E

D E

M. L A N C E L O T,

De l'Academie Roïale des Inſcriptions & Belles

Lettres, à l'Auteur de cet Ouvrage.

A Paris ce 3 Mars 173 1.

E viens de voir avec ſurpriſe, Mon Reverend Pere, un Paſ

fage de votre nouvelle Hiſtoire de Meaux ( liv. 3. nomb. 5:

Hag. 196. ) dans lequel vous poſez, comme un principe qu

certain & indubitable, que l'art de faire des titres ſuivant l'inte

rêt qu'on pouvoit avoir etoit un vice preſque univerſel vers le

onzieme fiecle; que Monaſteres, Abbaies, Archives de Ville,

Communautez, même, dites-vous, les Cathedrales ont fuccom

bé à cette tentation. Je ſuis perſuadé que vous n'avez jamais eu

deffein de rendre votre propoſition aufli generale. Les Critiques

mal intentionnez ne pas de conclure de vos termes,

que tout ce qui nous reſtede titres anciens, ou fi vous voulez, feu

lement de ce fiecle & de ceux qui l'approchent,fonttous fabriquez

par des fauffaires.Si vousaviez pris la peine de reflechir avec quel

ue attention fur l'etendue de ce pretendu ſyſteme, vous vous

dit à vous-même qu'il eſt lui-même faux, & par confe

ļuent infoutenable. On ne peut difconvenir qu'il n'y ait eu des

Chaque fiecle peut même en avoir , & nous en

avons vů de nos jours. Le P. Mabillon que vous citez etoit trop

cclairé & d'une ſincerité trop exacte pour n'en pas convenir, de

même que tous les autres Auteurs qui ont eu occaſion de parler

de Diplomatique. Mais de ce qu'il y a eu de tems en tems des

gens qui ont voulu impoſer à la credulité des autres, faut-il en

conclure que toutes les Archives du monde connu ont eté en

butte à leur mauvaiſe foi, que tous les titres qui font venus juf

qu'à nous font faux ou du moins fufpects, qu’aucun Chartrier,

qu'aucun dépôt public, même particulier, n'a cté à l'abri de ce

vice univerſel. Il feroit tres-facile de prouver le contraire. Si le
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hazard produit en un fiecle un titre qui puiſſe être convaincu de

fauffeté, ne pourra-t-on pas en produire un millier au-deſſus de

tout foupçon. Il ne faut pas en avoir manié beaucoup pour être

convaincu de cette verité. Et vous-même,MonReverend Pere,en

conviendriez-vous, fi vous vouliez repaffer en revûe tous ceux

qui vous font tombez fous la main. J'ai cu pluſieurs occaſions de

voir & d'examiner des Archives d'Egliſes & de Monaſteres. J'ai

vûdes Chartriers, des Chambres des Comptes, & des Dépôts
publics en France & en Italie. J'ai vû des Archives particulieres

d'anciennes Terres & de Maiſons diftinguées. Autant que mon

peu d'experience en ces marieres a pů me permettre d'en juger,

j'ai trouvé tres-peu d'originaux faux, & j'ai vû au contraire des

Chartes de tous les fiecles, reſpectables par les marques les plus

certaines d'authenticité. Vous fentez mieux que moi les dange

reuſes conſequences de votre propoſition auſſi generale que vous

l'avez avancée. S'il etoit neceſſaire de la diſcuter par un examen

detaillé, s'il falloit prouver le peu de folidité qu'elle a en vous re

mettant ſous les yeux ce qui nous eſt reſté de titres inattaquables,

fi j'oſe le dire, par les Critiques les plus feveres, & par ceux qui

veulent voir le faux par tout, & introduire un Pirrhoniſme ge

neral ſur tout ce que nous avons de Monumens, il me ſemble

que cet ouvrage feroit facile à faire. Mais je fuis convaincu qu'il

n'eſt pas beſoin de vous accabler de temoignages pour vous en

gager à reduire les termes trop generaux dont vous vous êtes

fervi à quelque choſe de moins fort & moins etendu. Vous

êtes même plus intereffé qu'un autre. Vos etudes vous menent à

des fentimens plus moderez, plus equitables & plus conformes

à la verité. Je vous demande pardon de la liberté avec laquelle

je vous parle de ce paſſage de votre Hiſtoire. J'ai crûle devoir

faire, etant avec toute la ſincerité & tout l'attachement poſſible,

Mo N R E v E R E N D P E R E ,

Votre tres-humble & tres-obeiſſant

ferviteur, L A N c E L o r.

* CC c cc ij
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O 1 N de me plaindre de vos reflexions, je les reçois,

Monſieur, avec mille actions de graces; j'y ſouſcris très

fincerement, & je ne ferai jamais plus de cas de l'honneur de

votre amitié, que lorſque vous m'épargnerez le moins. Les con

fequences que vous me faites entrevoir, & que des Critiques

mal intentionnez ne manqueront pas, dites-vous , de tirer de

mes paroles, feroient d'une etrange temerité, & je puis bien

vous proteſter que je les defavoue dans toute la droiture de

mon coeur. Aufſi n'étoit-ce pas là le but que je me propofois, &

j'ofe me flater que tous ceux qui me connoiffent ne balanceront

oint à me cette juſtice. Vous me repreſentez qu'en par

comme j'ai fait, i’ai laiſſé le champ libre à la malignité de

ceux qui font gloire de deprimer les Archives, ou de s'inſcrire

en faux contre les Titres anciens. Qu'il me foit donc permis,

Monſieur, de rendre votre lettre publique, & en l'adoptant

dans toutes fes parties d'y joindre cette reponſe , où je declare

hautement que je n'ai eû d'autre intention que de me renfermer

dans les bornes étroites que vous preſcrivez.

J'ai l'honneur d'être avec toute l'eſtime & la confideration

poſſible,

M o N s 1 E U R ,

Votre tres-humble & tres-obeiſſant

ferviteur, Fr. To u s s A 1 N r s

D U P L E s s 1 s, M. B. .

A S. Germain der Prex,

ce 4 Mars 1731.
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D E L’HISTO I RE DE M EAUX:

Le Chiffre qui est precedé de cette marque, [ , renvoie

au /econd Tome.

Vers l'an 375.

E Diocefe de Meaux eſt detaché de

celui de Paris. S. Saintin en eſt etabli

le premier Eveque. pag. 4. & 55 1. col. 1.

Vers l'an 47o.

Sainte Celine Vierge à Meaux. 9.

L’an 57 5.

Chilperic I retient priſonnieres à Meaux

les Princeſſes filles de Sigebert I, Roi d'Au

ítrafie. 6 i 1.

L'an 587

Traité d'Andelau, lequel la Ville de

Meaux demeure à Chiliebert Roi d'Au

ítrafie. 61 1.

Vers l'an 594.

S. Cagnoald , frere de S. Faron & de

Sainte Fare , embraſſe l'etat Monaſtique

dans l'Abbaie de Luxeuil. 14. 634,

Vers l'an 6oo.

Naiſſance de Sainte Fare. 637.

L’an 61 o.

S. Colomban chaſſé du Roiaume de

Bourgogne, paſſe par le Diocefe de Meaux.

14. Lonne fa benediction à toute la fa

mille de S. Faron , & conſacre fainte Fare

à Dieu d'une maniere plus particuliere. 15.

L’an 6 14.

Gondoald, Eveque de Meaux, donne

le voile de Religion à fainte Fare. 8. 16.

Vers l'an 617.

Fondation de l'Abbaie de Faremou

tier. 16.

Miſlions Apostoliques de S. Aile dans

la France Auftraſienne. 47. -

Vers l'an 626.

S. Faron eſt fait Eveque de Meaux. 32.

552. col. 1.

S. Fiacre paſſe en France, 682,

Vers l'an 627.

S. Fiacre refuſe la Couronne d'Irlan:

de. 56.

Vers l'an 634.

Fondation de l'Abbaie de Rebais. 45.

Fondation de l'Abbaïe de Jouarre. 664.

L'an 636.

22 Fevrier. Dedicace de l'Eglife Abba

tiale de Rebais. 47.

1 Mai. S. Aile, Moine de Luxeuil, eſt

établi premier Abbé de Rebais dans l'Af

femblée de Clichy. 47. 6o2. col. 1.

Vers l'an 65o,

3o Aoát. Mort de S. Aile, premier Abbé

de Rebais. 49. 6o2. col. 1.

Vers l'an 654. -

S. Filibert , fecond Abbė de Rebais ,

fonde l'Abbaie de Jumieges. 49. 6o2

col. 2.

Vers l'an 65 5.

3 Avril. Mort de fainte Fare, Fonda

trice, & premiere Abbeſſe de Faremoutier.

27 , 577. tol. I. 642 , 643.

Vers l’an 66o.

22 Avril. Mort de fainte Thelchilde,

premiere Abbeſie de Jouarre. 35 , 36.

Fondation de l'Abbaie de S. Faron 552.

col. i. 582 , 66 r.

Vers l'an 67o.

3o Aoút. Mort de S. Fiacre. 56.

L’an 672.

28 0ćiobre. Mort de S. Faron, 61 , 552,
tol. 1.

Vers l’an 68o.

r7 Mai. Mort de S. Hildevert,Eveque de

Meaux. 63 552.. col. 2. 69o.

Vers l'an 69o.

Premiere Tranſlation du Corps de faint

CC ccc iij
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Hildevert. 63 , 69o

Vers l'an 69 f.

7 Decembre. Premiere Tranſlation du

corps de fainte Fare. 28. 643.

Vers l’an 744.

Romain eſt fait Eveque de Meaux. 553.

col. 1.

L'an 823.

Hubert I eſt fait Eveque de Meaux. 8o.

553. col. I.

Vers l'an 8; 5.

VVarin , Abbé de Corbie en Saxe , eft

fait Abbé de Rebais. 6o 3. col. 1.

L’an 842.

Charles le Chauve prend l'Abbaie de

Faremoutier fous fa protection. 78.

L'an 845.

17 juin. Premier Concile de Meaux. 81,

& ſeqq.

L’an 846.

Concile de Paris , fuite de celui de

Meaux. 86.

Vers l'an 85o.

Ouverture du cercueil de S. Faron. Son

linceul fe trouve entier. 7o6 , 7o7.

L’an 853.

Mort d'Hubert I , Eveque de Meaux.

87. 853. col. 1.

Hildeger lui ſuccede. Ibid.

L'an 862.

Les Normans remontent la Marne dans

le deſfein de piller la Ville de Meaux. 86.

Vers l'an 865.

La Ville de Meaux pillée & brûlée par

les Normans. 86 , 87. 7o8.

L'an 866.

Vulfad, Abbé de Rebais, eſt fait Arche

veque de Bourges. 6o 3. tol. 1,

L'an 887.

Seconde priſe de la Ville de Meaux par

les Normans. 87.

L'an 89 1.

Nouvelles courſes des Normans dans

le pais de Meaux. 87.

L'an 9ο7.

Le Roi Charles le Simple donne l'Ab

baie de Rebais à l'Egliſe de Paris. 68. 603.

col. I.

L'an 961.

Second Concile de Meaux. 89.

L'an 993.

Mort d'Herbert de Vermandois, Comte

de Meaux. 1 c6.

L'an 995.

Mort d'Archanrad Eveque de Meaux. 92.

S. Gilbert lui ſuccede. Ibid. C- 553.
tol. 2.

L'an 1.ooo.

Sacre de Leotheric, Archeveque de Sens

dans l'Abbaie de Faremoutier. 92.

L'an 1oo 5. -

12 Mari. Partage des biens de l'Egliſe

Cathedrale de Meaux entre l’Eveque & les

Chanoines. 7. 93.

L'an 1 o 1 5.

Mort de S. Gilbert , Eveque de Meaux.

92. 553. col. 2.

Macaire lui fuccede. Ibid.

L'an Io 17.

Macaire, Eveque de Meaux, donne aux

Chanoines de Paris les deux Autels de Ro

fai en Brie, & de Mory. 1ο6. -

L’an 1 o 19.

Mort d'Etienne de Vermandois, Comte

de Meaux. 1ο7. -

Vers l’an Io2 f.

Mort de Macaire , Eveque de Meaux.

1ο6. 553. co/. 2.

L’an 1o 37.

Le Domaine de la Ville de Meaux paſſe

à Etienne fecond fils d'Eudes II , Comte

de Champagne. I 1o.

L’an Io44.

Richard I , Eveque de Verdun , fait la

Tranſlation des reliques de S. Saintin. 5.

L’an 1 o45.

Gautier Saveyr donne aux Religieux

de la Cellc les Cures de la Celle & de Gue

rard. I 15.

L'an ro69.

S. Gaurier , Moine de Rebais fonde

l'Abbaie de S. Martin de Pontoiſe. i 13.

L’an 1 o76.

Gautier Saveyr donne la Cure d'Anner

aux Religieux de S. Martin des Champs à

Paris. 137.

L’an 1 o8o.

Troiſieme Concile de Meaux. 1 o8.

L’an 1 o81.

2o Očłobre. Mort de Gauthier I , Eve

que de Meaux, 1o8. 554. col. 1.

28 Octob. Quatrieme Concile de Meaux.

Robert, Abbé de Rebais , y eſt elů pour

fucceder à Gautier I. Ibia. i 14. C- 6c3

col. 2.

L’Abbaie de la Celle eſt reduite en

Prieuré fous la dependance de celle de

Marmoutier. I 15.

Le Monaſtere de Court-Evroul eſt fou

mis à l'Abbaie de Marmoutier. I 19.
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L'an 1 o85.

2 Novembre. Richer , Archeveque de

Sens , excommunie Robert Eveque de

Meaux , & lui donne pour fucceſſeur Gau

tier de Chambly. 114 , 554. col. 1.

-
L’an Io96.

L'Abbaie de fainte Celine, reduite en

Prieuré fous la dependance de Marmou

tier. I 1.

L’an 1o96.

Gautier de Chambly donne l'Egliſe de

S. Germain fous Couilly à l'Abbaie de faint

Germain des Prez. 123.

L’an 1 Io2.

28 janvier. L'Abbaie de Rebais perd

fon procés contre celle de Conques, au

fujet de la dependance du Prieuré de fainte

Foi de Coulommiers. 126.

Donation de l'Egliſe de S. Patus à l'Ab

baie de Molême. 132.

* L'an 1 Io4.

Gautier de Chambly donne l'Eglife

d'Ognes à l'Abbaie de Lagny. 13o.

: L’an 1 Iof.

7uillet. Mort de Gautier II , Eveque

de Meaux. 13o, 554. col. 1.

Manaílés l lui ſuccede. Ibid.

L’an 1 i o7.

Les titres des Chapelains de S. Denys

de Coulommiers font ſupprimez , & unis

au Prieuré de fainte Foi de la même Vil

le. 126.

Manaffës I donne aux Chanoines de

Meaux les Cures de Mai , Iſles les Mel

deufes , Armentieres , Jaignes , Doue ,

S. Germain fous Doue , S. Soupplets, &

Pomeufe. 13 1.

L'an 11o2.

Donation de l'Eglife de S Patus à l'Ab

baie de Molême. 66.

L'an 1 I 2o.

9 7anvier. Mort de Manaflés I, Eveque

de Meaux. i 32 , 554 col. I.

Burchard lui fuccede la même année

avant Pâques. 133 , 554. col. 1.

Jean de Silly donne la Cure de Che

vreville au Prieuré de Nanteuil le Hau

douin. 121.

L’an 1 12 1.

Listard, Eveque de Soiffons , donne la

Cure d'Auteuil au Prieuré de Nanteuil le

Haudouin. 12 1.

L’an 1 12 3.

Burchard donne l'Egliſe de S. Martin

près de Crecy aux Religieux de S. Martin

des Champs à Paris. 138.

- L'an 1 I 24.

Fondation du Prieuréde Fontaines, 135,

I 36.

L’an 1 127.

19 Avril. Naiſlance de S. Felix de Va

lois, i 72.

Vers l’an 1 1 18.

Le Pape Honorius III confirma à Bur

chard tout droit de Juriſdiction Epiſcopale

fur l'Abbé, les Moines, le Clergé , & le

peuple de Rebais. 196.

L'an 1 1 32.

Alberon de Chiny, Eveque de Verdun,

transfere les reliques de S. Saintin dans

une nouvelle châſſe. 5.

L’an 1 1 34.

3 , ou 4 janvier. Mort de Burchard ,

Eveque de Meaux. 141 , 554. col. 2.

Manaſſés II lui ſuccede peu de mois

après. Ibid.

Fondation de la Chapelle de Montery,

devenue depuis Egliſe Paroilliale. 124.

L’an 1 1 3 5.

1 2 janvier. Le Pape Innocent II con

firme par une Bulle l'exemption de Re

bais , & la Juriſdiction ſpirituelle de cette

Abbaie fur cinq Paroiſles du voiſinage,

1 97 •

Fondation de l'Abbaie de Chage. 141.

Les Chanoines de Meaux donnent aux

Religieux de Chage les Cures de Claie ,

Ocquerre , S. Remi de la Vanne, S Sa

turnin, & l'Egliſe de S. Rigomer. 142.

Manaflés II donne aux Chanoines de

Meaux les Cures de Tremes & de Con

gy. 144: -

Le Seigneur du Boſchet près d'Amilly,

donne cette Terre à l'Abbaie de Molê

mc. 145.

Vers l'an 1 1 3 f.

Fondation du Prieuré de Collinances.

I 36 , 137.

L'an i 14o.

Pierre le Venerable , Abbé de Cluny ,

fait donation du Prieuré de faint Sanfon

au Prieuré de Nanteuil le Haudouin. 122.

Tranſlation des reliques de S. Faron. 61.

Vers l'an i 14o.

Donation de l'Egliſe de Mauregard à

l'Abbaie de Cluny. 145.

L'an 1 141.

Miracles dans l'Eglife de S. Martin de

Tours à l'occaſion des chaſſes, de fainte

Fare & de fainte Agnés. 149.

L’an I 145.

L'Egliſe de Faremoutier eſt remiſe fur



6o - T A B L E

L’Eveque d'Oſtie en fait la Dedicace.

I49.

L'an I 146.

Manaſſés II donne à l'Abbaie de faint

des Vignes l'Egliſe de S. Nicolas de

a Ferté fous Jouarre. 149.

L'an I 147.

Le Pape Eugene III arrive à Meaux.

I 52 •

L’an 1 I 57.

Manaſſés II, Eveque de Meaux , donne

la Cure de Silly au Prieuré de Nanteuil le

Haudouin. I 2 I -

26 Avril. Mort de Manaſſés II , Eveque

de Meaux. i 55 , 554. col. 2.

L’an 1 1 58.

. Renaud eſt facré Eveque de Meaux. I 57.

L’an 1 1 6o.

juin. Naiſſance de S. Jean de Mata.

I 72.

Vers l'an 1 1 6o.

Fondation du Prieuré de Duiſy. 151.

L’an 1 161.

1. Mai. Mort de Renaud , Eveque de

Meaux. I 58 , 554. col. 2.

Hugues lui ſuccede, & meurt au mois

de Septembre de la même année. Ibid. Ó

56o. col. z.

Etienne de la Chapelle fuccede à Hu

gues. Ibid.

1o Octobre. Dedicace de l'Eglife de Col

linances. 137.

L’an 1 1 63.

Guillaume de Champagne, Doien dc

Meaux, eſt elu Archeveque de Lyon. I 55.

Erećtion de l'Office des Sous-Chantre

dans la Cathedrale de Meaux, 1o2.

L'an 1 I 64.

2 Avril. Le Pape Alexandre III juge le

procés de la Juriſdiction de Rebais en fa

veur de l’Eveque de Meaux. 197.

L’an 1 16 f.

Guillaume de Champagne, Doien de

Meaux, eſt elu Eveque de Chartres. 154.

L’an 1 168.

Guillaume de Champagne, Doien de

Meaux, eſt elu Archeveque de Sens. 155.

Vers l'an 1 17o.

Fondation du Prieuré de Raroi. I 59.

L’an I 17 r.

Etienne de la Chapelle , Eveque de

Meaux , paſſe à l'Archeveché de Bourges.

1 6 1 . 554. col. 2.

Fondation du Hameau de Beauval, fur

la Parcille du Pleſlis-Placy. 15 1.

Vers l'an 1 172.

Pierre, Cardinal , ſuccede à Etienne de

la Chapelle, dans l’Eveché de Meaux. 161,

554 col. 2.

L’an 1 173.

Pierre I, Eveque de Meaux, eſt fair Le

gat en France contre les Vaudois. 161.

L’an 1 174.

Etienne de la Chapelle, ancien Eveque

de Meaux, fe retire à S. Victor de Paris.

1 6 I.

L'an 1 175.

Matthieu, Eveque de Troies, fait la

tranſlation du corps de fainte Pelagie, Pe

nitente, dans l'Abbaie de Jouarre. 59o,

59 1.

L’an 1 176.

Raoul, Abbé de Cluny, donne le Prieu

ré de Grand-Champ au Prieuré de Nan

teuil le Haudouin. 122.

Le nombre des Religieuſes đe Faremou

tier eſt reduit à cent. 146.

Vers l’an 1 176.

Simon I, eſt fait Eveque de Meaux.

555. col. 1.

L’an 1 177.

14 fan vier. Mort d’Etienne de la Cha -

pelle, ancien Eveque de Meaux. 16 1.

Pierre , Cardinal, & ancien Eveque de

Meaux, ett fait Legat en France pour eta

blir la paix entre Henry 11 Roi d'Angle

terre & Richard fon fils. 16 1.

Vers l'an 1 177.

Pierre, Vicomte de Crecy, vend la Ter

re de Montdenys aux Religieuſes de Noë

fort. 446.

L’an 1 178.

Pierre, Cardinal, & ancien Eveque de

Meaux ; eſt encore fait Legat en France

contre les Albigeois. Ibid. 161.

L'an i 179.

Etabliſſement de la Commune de Meaux

par Henry I, Comte de Champagne. 162.

L’an I 18 1.

Echange de quelques Prieurez entre

les Abbaies de Marmoutier, & de faint

Magloire. Chalifer devient dependant de

cette derniere. 191.

L'an 1 i 82.

Reglement fur la reſidence des Chanoi

nes de Meaux. 95.

Les Juifs font chaffez de Meaux. 163.

Vers l’an 1 182.

Fondation du Monastere de Juilly. 163,

59 5.

L'an

|
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L’an 1 183.

L'Abbeſſe de Jouarre declare qu'elle eſt

foumiſe à la Juriſdiction ſpirituelle de l E

veque Meaux. 2ο5.

L’an 1 184.

Le Monaſtere de Juilly eſt erigé en Ab

baie. 163.

L’an 1 185.

Erection de l'Egliſe d'Ebly en Paroiſſe.

I 2 4.

L'an 1 189.

18 Fevrier. Erection de la Collegiale

d Oiflery. 168.

L'Egliſe Saccurſale de Marchémoret eſt

crigée en Cure. ibid.

Mort de Hugues d'Oiſy , Vicomte de

Meaux. I 51.

Vers l'an 1195.

7 Mai. Mort de Simon I, Eveque de

Meaux. 171, 555. col. 1.

L'Egliſe de Maupertuis eſt erigée en

Cure. [ 645.

L'an 1 I 9o. -

Fondation de la Chapelle de S. Pierre

en Veuve. 128.

Vers l’an 1 1 9o.

Fondation de l'Abbaie de Chambre

Fontaine. 168.

L’an 1 198.

Miracle infigne à Roſai en Brie. 188.

17 Decembre. Le Pape approuve la Re

le , & confirme l'Ordre naiſſant des Re

f Trinitaires. 176.

L’an 1

S. Jean de Mata preſide en qualité de

Legat à un Concile de Dalmatie. 182.

L’an 12oo.

Hotel-Dieu de Gornillon, transferé au

grand Marché de Meaux. 23o.

Premier voiage de faint Jean Mata à

Tunis. 183.

L'Eglife de Congy donnée aux Reli

gieux de Chambre-Fontaine. 17o.

L'an 12o1.

Le Chancelier de l'Egliſe de Meaux eſt

mis au nombre des Dignitez. 1o2.

Nouvelle tranſlation du corps de faint

Hildevert. 64.

L'Archidiacre de Meaux renonce à tous

fes droits fur la Paroiſſe d'Etripilly. 99.

L’an 12oz.

Erection de la Cure & de la Collegiale

de la Chapelle. 138.

Tome I,

L'an 11o3.

Anſeau donne au Chapitre de Meaux la

Cure de Changy. 145.

- L'an 12o4.

Cinquieme Concile de Meaux. 189.

L’an 1 2 o7.

Juin. Mort d'Anſeau , Eveque de

Meaux. 189 , 555. col. 1.

La Cure de S. Remi eſt unie à l'Hotel

Dien de Meaux. 226.

L'an 12o8.

L'Office des Marguilliers de la Cathe

drale de Meaux, eſt declaré incompatible

avec tout autre Benefice. I o 5.

Geoffroi de Trefly, eſt fait Eveque de

Meaux. 192 , 555. tol. 1.

L'an 12 1o.

Second voiage de S. Jean de Mata å

Tunis. 183.

L’an 12 12.

janvier. Tranſaction entre l’Eveque de

Me2ux & l'Abbaie de Rebais, par laquelle

la Juriſdiction preſque - Epiſcopale eſt

abandonnée à l'Abbé. 2oo.

4 Novembre. Mort de S. Felix de Valois

à Cerfroi. 184.

L’an r 2 1 3.

Geoffroi de Trefly abdique l'Eveché de

Meaux. 555. col. 1. -

Il ſe retire dans l’Abbaie de S. Vićtor

de Paris. 2o 2.

Guillaume de Nemours lui fuccede. Ibid.

17 Decembre. Mort de S. Jean de Mata,

Fondateur de l'Ordre de la Sainte Trini

té. 185 , 566. col. 1.

L'an 12 14.

22 juillet. Sacre de Guillaume de Ne

mours, Eveque de Meaux, 2o2, 555. col. 1.

L’an 12 I 5.

6 Fevr. Mort de Geoffroi de Trefly.zoz.

L’an 12 16. -

Fondation d une Chapelle à Lumigny.

268.

Deux Chanoines de la fuite de l’Eveque

de Meaux, font diſpenſez de la reſidence.

95 •

L'an 11 17.

Erećtion de la Cure de Villeneuve le

Comte. I 25.

17 juin. Mort de Jean Langlois, Mini

ftre General de l'Ordre de la Sainte Tri

nité. 566. tol. 1.

L’Eveque de Meaux acquiert le droit de

conferer feul de plein droit la Cure d'E

bly. 124.

"" D D d dd



Erećtion de la Cure de Moreſfart. I 14.

[ 646.

L’an 12 18.

Guillaume l'Ecoſſois eſt elu Miniſtre Ge

neral de l'Ordre de la Sainte Trinité. 566.

col. 1.

L’an 12 I 9.

Fondation de la Chapelle de N. D. du

Tillet. I 52.

Euſtache eſt elue Abbeſſe de Faremou

tier. 378. col. 1.

- L’an 122o.

Fondation de la Chapelle de Pontmo

lin. i 28.

L’an 122 1.

18 Aoát. Mort de Guillaume de Ne

mours, Eveque de Meaux, 2o3. 555. col. 1:

Amaury lui fuccedela même année. Ibid.

L’an 12 22.

Amaury, Eveque de Meaux, donne aux

Chanoines de fa Cathedrale la Juſtice Tur

les Chanoines de S. Saintin. 6.

Fondation de la Chapelle de Crevecoeur,

erigée depuis en Egliſe Paroistiale. 267..

i 3 Mai. Mort de Guillaume l'Ecoflois,

Miniſtre General l'Ordre de la Sainte Tri

nité. 566. tol. 1.

L’an 1223.

7 janvier. Mort d'Amaury, Eveque de

Meaux. 2o3 , 555. col. 1.

Pierre de Cuiſy lui fuccede la même an

née. Ibid.

Jean II est fait Abbé de Rebais. 6o4.

rol. 2.

Roger le Lepreux, est elu Ministre Ge

neral de l'Ordre de la Sainte Trinité. 566.

coſ. 1.

L’an 1 2 2 f.

Fondation d'une Chapelle au Château

de Claie. 143. -

Novembre. Sentence du Cardinal Ro

main, par laquelle la juriſdiction preſque

Epifcopale | accordée aux Abbeſles de

Jouarre. 2ο9.

L’an 12 16.

Avril. Fondation de l'Abbaie du Pont

aux Dames. 2 1 o.

Gautier eſt elu Abbé de Rebais. 6o4.

rol. 2.

Fondation d'une Chapelle au Château

du Houstoi, ſur la Paroille de Crouy. 265.

L’an 1 2 27.

Mort de Roger le Lepreux, Ministre Ge

peja de l'Ordre de la Sainte Trinité. 566

(0,. I.

L'an 1228.

Droits accoidez à l’Eveque de Meaux,

par Philippe Comte de Boulogne, & de

Dammartin. 97.

uifs etablis à Condé en Brie par En

guerrand III , Sire de Coucy. 163.

Michel eft elu Miniſtre Go

neral de l'Ordre de la Sainte Trinité. 566.

col. 1.

L’an 1229.

Sixieme Concile de Meaux. 213.

Le nombre des Religieuſes de Noëfort

eſt fixé à vingt-cinq. 156.

L’an 1 2 3o.

3o juin. Dedicace de l'Egliſe de Reuil,

I 51.

Mort de Michel l'Eſpagnol , Ministre

General de l'Ordre de la Sainte Trinité.

566. tol. 1. -

L'an 123 1.

Mort de Gautier de Mauregard, Abbé

de Chambre-Fontaine. 574. col. 1.

L’an 1233.

Pierre de Cuiſy, Eveque de Meaux, fait

la Dedicace de l Egliſe de S. Antoine des

Champs à Paris, avec les Eveques, de Pa

ris, & de Cambrai, en prefence du Roi, de

la Reine, de la Reine Mere, & de toute

la Cour. 2 i 3.

Fondation d'une Chapelle à Fontenai.
268.

L'an 1234.

Tranſlation du corps de S. Fiacre. 214.

Fondation de la Chapelle de la Grange

Juſtin. 128.

L'an 1 2 3 5.

Fondation d’un Chapelain à Montde

nys. 446.

L’an 1236.
Fondation des Vicaires dans l'Egliſe de

Meaux. i oz.

L'an 1237.

Fondation de la Chapelle de S. Laurent

dans l'Egliſe Cathedrale de Meaux. 1.c4.

Fondation de la Chapelle de N. D. des

Marais près de Nanteuil. 164.

La Chapelle du Château de Nanteuil lui

eſt unie. Ize.

Fondation d'une Leproferie près de

Nanteuil le Haudouin. 238.

Erection de la Cure d'Aunoi. 127 , 1 : 8.

Erection de la Cute de la Haute-Mai

fon. 17o.

Fondation d'une Chapelle à Bufferoles.

2 7O.
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L'an 1239.

Nouveau Reglement fur la reſidencc

des Chanoines de Meaux. 95.

Mořt d'Arnoul , Abbé de Chambre

Fontaine. 574. col. z.

Fondation d'un Vicaire à Mont-Ion.

27o.

L’an 124o.

Septieme Concile de Meaux. 2 16.

Julienne de Grez, eſt elue Abbeſſe de

Faremoutier. 578. rol. 2,

Vers l'an 124o.

Fondation d'une Chapelle à Rademont.

266.

L'an 1242.

Fondation de la Chapelle de Montan-

glaut. 128.

L'an 1243.

Mort de Gimond, Doien de l'Egliſe de

Meaux. 561. col. I.

L'an 1244.

Donation de l’Hotel-Dicu de Meaux

& de la Cure de S. Remi aux Religieux

Trinitaires. 224, 227.

L’an 1246.

Reforme de quelques abus daus l'Eglife

Cathedrale de Meaux. 245.

L'an 1 248.

Reliques de S. Babylas d'Antioche ap

portées au Prieuré de Nanteuil le Hau

douin. I 2o.

L'an 1249.

9 Avril. Mort de Hugues de Châtillon,

fondateur de l'Abbaie du Pont aux Da

IllCS. 2 I 2.

L’an 12 5 1.

Jacques, eſt elu Abbé de Chage. 57o.

col. 1.

L’an 12 52.

Etabliſſement d'un Hotcl-Dieu à la Fer

té Gaucher. 244.

28 Octobre. L'Abbeſſe de Faremoutier

perd fon procés fur la juriſdiction contre

l’Eveque de Meaux. 246.

L'an 12 5 3.

La Garde du Prieuré de Grand-Champ

eſt adjugée à l’Eveque de Meaux. I 22.

L’an 1 2 54.

Mort de Milcn Botet, Abbé de S. Fa

ron. 248 , 586. col. 1.

Les Religieux demandent à la Reine de

Navarre permiſlion d'elire un autre Abbé.

.Ibid.

L'an 1 2 3 5.

9 Mai. Mort de Pierre de Cuiſy, Eve

que de Meaux. 246 , 555. col. 2.

Aleaume , fon frere, lui ſuccede la

même année. 247.

L'an 1 2 56.

Mai. Mort de Nicolas I , Ministre Ge

neral de l'Ordre de la Sainte Trinité. 566.

col. 1.

L'an 12 59.
Gaucher fe demet de l'Abbaie de Re

bais. 6o 5. col. 1.

Anferic eſt elu pour lui ſucceder. Ibid.

Fondation d'une des deux Chapelles de

la Madelene dans l'Egliſe Cathedrale de

Meaux, 1o4.

Les Chanoines de Meaux font preſent

de quelques Reliques de leur Egliſe à l'Ab

baie de S. Denys en France. 62o.

L’an 126o.

Erećtion de la Cure de Forfery. 168.

Gaucher de Châtillon, pere du Conne

table, fonde les Chapelles de S. Laurent

& de S. Leu dans l'Egliſe de S. Georges

de Crecy. 1 39.

L’an 1262.

La Maladerie de Meaux eſt donnée aux

Religieux du Val des Ecoliers. 231.

Vers l’an 1 262.

Marie de Montmirel herite de la Vicom

té de Meaux. 725.

L'an 1264.

Mort d'Iſabelle , Abbeſſe de Jouarre.

592. col. 1.

Aleaume donne l'Hotel-Dieu de Dam

martin aux Religieux de Chambre-Fon.

taine. 17 1.

L'an 1 167.

13 0ćłobre. Mort d'Aleaume, Eveque

de Meaux. 247, 555. col. 2.

Le Chapitre de Meaux demande au Roi

de Navarre permiſlion d'elire un autre

Eveque. Ibia.

L’an 1268.

Reglement de Jean de Poincy, Eveque

de Meaux, par lejuel on devoit prendre

une année du revenu de tous les Benefices

vacans du Diocefe pendant dix ans, pour

le bâtiment de l Eglife Cathedrale. 248.

Thibaud VII, Comte dr Champagne,

donne le Braffet à l'Abbaie de faint Fa

rOn. 253.

Thomas de Cuiſy, Abbé de S. Faron eſt

depoſé. 586. col. I.

L’an 1 1 69.

Jean de Poincy doune la Cure de Lily

D D d d d ij
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aux Chanoines Reguliers de fainte Gene

vieve de Paris. 249.

27 octobre. Mort de Jean de Poincy,

Eveque de Meaux. 555. tol. 2.

L'an 127 1. -

Fondation d'une Chapelle dans le Châ

teau de Boiſſy près de Forfery. 265.

L'an 1272. -

1 janvier. Mort de Jean de Garlande,

Eveque de Meaux: 553. col. 2.
ean de Montroles lui ſuccede. Ibid.

Mort de Simon, Abbé de Juilly. 595.

col. i.

2 septembre. Mort de Sibylle, Abbeſſe

de Faremoutier. 578. col. 2.

L’an 1273.

Chapelle erigée au Château d'Oiſfery.
, 1 68.

L’an 1276.

18 Ottobre. Tranſlation du corps de

S. Potentien à Jouarre. 79.

L’an 1278.

Mort de Gautier, Prieur de la Celle. I 18.

L’an 128o.

Mort de Richard, ancien Abbé de Cham

bre-Fontaine. 574. col. 2.

L'an 1282.

1 2 fuin. Mort d'Adam du Marché, Ab

bé de S. Faron. 586. col. 1.

-
Fondation d'une Chapelle à Faremou

t1er. 267.

L’an 1283.
18 Fevrier. Mort de Jean de Montroles,

Eveque de Meaux. 25o , 555. col. 2.

Adam de Vaudoi lui ſuccede. Ibid.

Adam de Vaudoi renouvelle dans un

Chapitre General le Reglement fait en

1268 pour le bâtiment de l'Egliſe Cathe

drale. 249.

Reglement de la Cathedrale de Meaux,

par lequelle Chanoine Hebdomadier nom.

mera feul aux Benefices qui, vacqueront

dans fa femaine. 99.

L’an 1 185.
Gilles de Nanteuil eſt elu Abbé de Cha

ge. 57o. fol. 2.

L’an 1289.

5 juillet. Tranfaćtion d'Adam de Vau

doi avec les Chanoines de Meaux fur la

Juriſdiction. 278.

Etabliſlement d'un Hotel-Dieu à Roſai.

242.

L'an 119o.
Fondation d'une Chapelle dans l'Hotel

Dieu de Coulommiers par le Roi Philippe

le Bel, & la Reine Jeanne de Navarre. 269.

Vers l'an 129c.
Fondation d'un Prieuré de Benedićtines

à Montdenys. 446.

L'an 1291.

Mort de Jean Boileau, Miniſtre General

de l'Ordre de la Sainte Trinité. 566. rol. 2.

Fondation de la Chapelle de S. Nicaiſe

dans l'Abbaie de Faremoutier. I 35 , 146.

L’an 1292.

Marguilliers laïcs etablis dans l'Eglife
Cathedrale de Meaux. Ic5.

Mort de Thibaud, Seigneur de Nanteuil

le Haudouin. 716.

L’an 129 5.

3o Mai. Mort de Thomas de Cuiſy, an

cien Abbé de S. Faron. 586. col. 1.

L'an 1297.
Les revenus de la Miniſtrerie de Silvelle

font affectez au Monaſtere de Cerfioi. 182.

L'an 1298.
F, vrier. Mort d'Adam de Vaudoi, Eve

que de Meaux. 25 , 555; tol. 2.

Agnés de Cerilly eſt clue Abbeſſe de

Jouarre. 592. col. 2. -

Novembre. Mort d'Henry I , Abbé de

Juilly. 595 col. 2.

Gilbert de Meſſy lui ſuccede. Ibid.

L'an 1299.
Adam de la Cloche eſt elu Abbé de faint

Faron. 586. col. 2

Vers l'an 1 3oo.

Jean de la Grange eſt fait Eveque de

Meaux, 555. tol. 2.

L'an 13o3.

13 Mai. Mort d'Agnés de Cerilly , Ab

beſſe de Jouarre. 592. tol. 2.

L'an 13c4, ou 1 3oj.

5 Janvier. Mort dc Jean de la Grange,

Eveque de Meaux. 251 , 555. col. 2.

L’an 13of.

Nicolas Volé est fait Eveque de Meaux.

2:2 , 556. tol. 1.

L’an 13o8.

Onuphre Treban, Doien de l'Eglife de

Meaux, eſt envoié avec Arnaud de Saint

Aſtier , Abbé de Tulles , en qualité de

Nonce Apoſtolique , vers ceux de Fer

rare, pour les recevoir fous l'obeiſſance

de l'Eglife Romaine. 561. tol. 2.

L’an 13o9.

18 Septembre.Tranfaćtion de Simon Fe

ftu avec les Chanoines de Meaux fur la

Juriſdiction. 278.

L’an 1 3 1 1 .

2o Mari, Mort d'Enguerrand IV , Sire
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de Coucy, & Vicomte de Meaux. 725.

L’an 13 I 2. -

Fondation de deux Chapelles en titre

dans l’Abbaie de S. Faron. 262.

Fondation de la Chapelle de S. Michel

dans l'Abbaie de Faremoutier. 146.

L’an 13 13.

Movembre. Nouvelle forme de gouver

nement etablie dans le Prieuré de S. Fia

cre. 25 5.

Philippe III Seigneur de Nanteuil le

Haudouin, affranchit les habitans de Le

vignan. 717.

L’an 1 3 17.

Erection de Raroi en Prieuré , 16o.

3o Novembre. Mort de Simon Feſtu ,

Eveque de Meaux. 253 , 556. tol. 1.

Les Matines ne fe difent plus à minuit

dans la Cathedrale de Meaux. Ibid.

L’an r 3 18.

Fondation de la Chapelle de l’Annon

ciation dans l'Egliſe de Meaux,

1 O4.

Guillaume de Broſſe , Eveque du Puy,

eſt fait Eveque ds Meaux. 256, 556. tol. 1.

L’an 1 32o.

Tranfaćtion de Guillaume de Broffe avec

les Chanoines de Meaux fur la Juriſdi

ćtion. 279.

L’an 132 1.

Guillaume de Broſie , eſt transferé à

l'Archeveché de Bourges. 256, 556, col. I.

Reunion de la Chapelle du Château de

Boiſſy près de Forfery à la Cure de Rofoi

en Multien. 265.

L'an 1323.

Fondation de la Chapelle de Saint Geor

ges dans l'Eglife Cathedrale de Meaux.

I O4

L’an 1326.

Durand de S. Pourçain eſt fait Eveque

de Meaux. 257 , 556. col. 1.

L’an 1 3 17.

Tranfaćtion de Durand de S. Pourçain

avec les Chanoines de Meaux fur la Jurif

diction. 279.

L’an 1 ; 28.

Durand de S. Pourçain donne la Cure

de Cuiſy aux Religieux de Chambre-Fon

taine. 17 1.

Renouvellement du culte de S. Hilde

vert dans l'Egliſe de Maux. 649.

L'an 1 3 3 1.

Fondation de la Chapelledu Saint Sacre

ment dans l'Egliſe Cathedrale de Meaux.

1 O4.

- - - - -

L'an 1334.

IC) Septembre. Mort de Durand de faint

Pourçain Eveque de Meaux. 257 , 556.

col. 1.

L’an 1335.

Erard de Harvilliers eſt elů Abbé de

Chage. 571. col. 1.

i 5 Očłobre. Entrée folennelle de Jean

de Meulant, Eveque de Meaux. 258 , 556,

col. 1.

L’ản 1 3 38.

2o Fevrier. Mort de Jean des Bordes,

Abbé de S. Faron. 586. tol. 2.

Jean de Hauteverve eſt élů pour lui fuc

ceder. Ibid.

Reunion du Prieuré d'Annet à la Menſo

Priorale de S. Martin des Champs à Pa

ris. 137.

L'an 1 34o.

Fondation de la Chapelle de S. Martin,

dite du petit Buffy dans l'Eglife Cathe

drale de Meaux. 1ο4.

L’an 1341.

26 Mari. Hugues de Neaulphe Archidia

cre de Brie , renonce à fa Juriſdiction en

faveur de l’Eveque de Meaux. 1 co.

Vers l’an 1342.

Fondation d'une Chapelle à Vende

rets. 266.

L’an 1344.

Mort d'Enguerrand de Coucy, Vicomte

de Meaux. 725.

L'an 1347.

3 i Aoát. Mort d'Helifende de Noyers,

Abbeſſe de Jouarre. 592. rol. 2.

Mort de Simon d'Iverny, Abbé deCham

bre-Fontaine. 575. col. 1.

Fondation de la Chapelle de la petite

Mere-Dieu. 128.

Fondation de la Chapelle de la Sainte

Trinité dans l'Egliſe de Šainte Foi de Cou

lommiers. Ibid. -

L’an 1349.

13 Avril. Fondation de la Chapelle faint

Jacques dansl'Egliſe Cathedrale de Meaux.

1o3.

2o Aoút. Mort de Jean de Hauteverve,

Abbé de S. Faron. 586. col. 2.

Fondation de la Chapelle de S. Seba

ftien dans l'Eglife Cathedrale de Meaux.

IO4.

L’an 135 1.

Tranſaction entre Philippe de Vitry Eve

que de Meaux , & Renaud de Thieux, Ab

bé de S. Faron, fur l'exemption de ce Mo

naſtere, 259.

D D d d d iij

----



766
T A B L E

L'an 13 52.

Fondation de la Sainte Chapelle du

Vivier. 26o.

L’an 1 3 53.

Fondation de la Theologale de Meaux.

IQ2•

L’an 1 3 5 5.

Troubles à S. Fiacre au ſujet de la vi

fite que l’Eveque de Meaux vouloit faire

dans le Prieuré. 259 , 26o.

Mort de Jean de Compans, Abbé de

Chambre-Fontaine. 575. col. z.

L'an 13 56.

5 Avril. Fondation de l'Hopital Jean

Roſe à Meaux. 27 I.

L’an 1 3 57.

Marguerite de S. Martin eſt clûe Abbeſſe

de Jouarre. 592. col. 2.

Mort de Thomas Loquet, Miniſtre Ge

neral de l'Ordre de la Sainte Trinité. 567.

tol. 1.

L’an 13 58.

6 Mai. Pierre de Boury eſt elů Miniſtre

General de l'Ordre de la Sainte Trinité.

567. col. I.

juin. Jacquerie à Meaux ; & revolte du

Maire de la Ville. Les paiſans & les re

belles font defaits par la Nobleſle. Le Mai

re a la tête tranchée. 275.

L'an 136 I.

19 juin. Mort de Philippe de Vitry,

Eveque de Meaux. 276, 556. col. 2.

L’an 1 362.

Premiere Tranſaction de Jean Royer

avec les Chanoines de Meaux , fur la Ju

rifdićtion. 28o.

L'an I 363.

Mai. Mort de Renaud Brifon, Abbé de

S. Faron. 587. col. I.

Le Roi Jean étant à Germigny - l'Eve

ue, donne le Duché de Bourgogne á Phi

lippe le Hardi, le quatrieme de ſes fils. 276.

L’an 1 364.

29 Septembre. Entrée folennelle de Jean

Royer , Eveque de Meaux dans la Ville

Epiſcopale. 276 , 556. col. 2.

L'an 1 365.

Seconde Tranſaction deJean Royer avec

les Chanoines de Meaux fur la Juriſdi

ction. 28o.

L’an 1368.

Mort de Jeanne de Coucy, Vicomteſſe

de Meaux. 725.

L’an 1 371.

Mort d'Alienor de Coucy, Vicomteste

Meaux. 72 5.

L'an 1 373.

Septembre. Mort de Pierre de Boury ,

Miniſtrel general de l'Ordre de la Sainte

Trinité. 567. col. 1.

L’an 1374.

3o Avril. Jean de la Marche est elů Mi

niſtre general de l'Ordre de la Sainte Tri

nité. 567. col. 1.

L’an 1 378.

5 7uillet. Mort de Jean Roier , Eve

que de Meaux. 276, 556. col. 2.

3 Decembre. Guillaume de Dormans eſt

elů pour lui fucceder. Ibid.

L’an 1 383.

Bulle de Clement VII, Pape d'Avignon,

qui accorde la Juriſdiction Epifcopale au

Chapitre de Meaux. 28 1.

Une Prebende de la Cathedrale eſt affe

ćtée à la Dignité de l’Eveque. 99.

L'an 1 385.

Procés entre les Chanoines de Meaux ,

& quelques Egliſes de la Ville au fujet du

guet. 283:

Brigandages dans le Diocede de Meaux.

Ibid.

L'an 1 387.

Aflaflinat de Dom Jean Couſin , Prieur

- de Nanteuil le Haudouin par Renaud de

Pacy. 284.

L’an 139o.

Guillaume de Dormans , Eveque de

Meaux, eſt fait Archeveque de Sens. 277 ,

556. rol. 2. -

Decembre. Pierre Freſnel lui fuccede.

Ibid. & 284 , 285.

L’an 1 392.

12 Mai. Renaud de la Marche eſt elů

Miniſtre general de l'Ordre de la Sainte

Trinité, 567. col. i 1.

L'an 1394.

L'Egliſe de Chage eſt ruinée. I 55.

L’an 1 396.

L’Abbé de S. Faron acquiert le droit de

porter la Mitre & les autres ornemens

Pontificaux. 2 19,

Fondation de la Chapelle de la Decolla

tion de S. Jean dans l'Eglife Cathedrale

de Meaux. i c4, 1o 5.

Hugues de Maignac , Abbé de Rebais,

prend poſſeſſion de l'Eveché de S. Flour.

6o5. col. 2.

L’an 1 397.

Mari. Pierre Freſnel prend poffeſſion

au nom du Roi de la Ville & Seigneurie de

Gencs. 285.
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L’an 1 398.

Tentative du Curé de Coulommiers pour

eriger fa Paroiſſe en Egliſe Collegiale. 126.

L'an 14oɔ.

Mort d'Oudard , Abbé de Chambre

Fontaine. 375. col. 2.

Vers l'an 14oo.

La Cure de Chênoi eſt reunie à celle

de Mai. 145.

L’an 14o 3.

juin. Mort de Simon Dupleſſis, Abbé

de Chage. 571. tol. 1.

L’an 14o8.

2 octobre. Jean Paridot est fait Abbė

de Chage. 571. col. 2.

L’an 1409.

2o Août. Pierre Freſnel , Eveqve de

Meaux , eſt transferé à l'Eveché de Noion.

285 , 556. col. 2.

Jean de Saints lui ſuccede le même

jour. (bid.

27 Novembre. Il fait fon entrée folen

nelle. Ibid.

L’an 141o.

Aſſociation des Monaſteres de S. Faron

de Meaux , de S. Denys en France , de

S. Remi de Reims, & de S. Amand, pour

fe reformer. 31o. -

L’an 141 f.

Pierre Candoté eſt elů Miniſtre general

de l'Ordre de la Sainte Trinité. 567. col. 1.

L’an 1418.

ao septembre. Mort de Jean de Saints,

Eveque de Meaux: 285 , 556. tol. 3.

17 Decembre. Robert de Girême lui fuc

cede. Ibid.

L’an 142 o.

offobre. Le Roi d'Angleterre aſſiege en

perſone la Ville de Meaux. 286.

29 Novembre. Mort de Jean de Châte

lus , Abbé de S. Faron. *s 87. col. 1.

Philippe de Gamaches eſt elu pour lui

fucceder. Ibid. col. 2.

L’an 142 I.

Marr. Les habitans de Meaux aban

donnent la Ville , & fe retirent dans le

Marché. 288. -

Mui. Ils fe rendent preſque à diſcre

tion. Robert de Girėme eſt emmené pri

íonnier à Londres. Le Bailly eſt conduit à

Paris où il a la tête tranchée. Ibid.

Supplice du Bâtard de VVauru. 289.

L’an 1422.

1o Mai. Jean Halboud eſt elu Ministre

general de l'Ordre de la Sainte Trinité.

567. tol. z.

-

L’an 1423.

Io Decembre. Mort de Jean Couroie,

Abbé de Chambre-Fontaine- 575. col 2.

L'an 1426.

Mort de Robert de Girême, Eveque de

Meaux. 289 , 5 : 6. col. 2.

Aout. Entrée, folennelle de Jean de

Briou, Eveque de Meaux. Ibid.

L’an 1428.

Dedicace de l'Egliſe Paroiſſiale de la

Chapelle. 139. -

L’an 143 1.

Mort de Pierre le Jay , Doien de l'E

glife de Meaux. 562. tol. 2.

Jean Haguenin lui ſuccede. Ibid.

L'an 1432.

Jean de Briou, Eveque de Meaux, eſt elu

Confervateur des Privileges Apoſtoliques

de l'Univerſité de Paris. 29o.

L’an 143 f.

Aoút. Mort de Jean de Briou, Eveque

de Meaux. 29o.

31 Octobre. Pâquier de Vaux lui fuc

cede. Ibid.

L’an 1436.

3 Oćłobre. Simon Loifel eſt elu Abbé de

Chage. 572. tol. i.

L'an 1438.

1 2 Avút. Le Connetable de Richemont

reprend d'affaut la Ville de Meaux ſur les

Anglois. Ceux-ci fe retirent dans le Mar

ché. 29o.

14 Septembre. Ils fe rendent aprés une

compoſition honorable. Ibia.

L'an 1439.

Les Anglois fe rendent encore maîtres

de la Ville de Meaux. 29o. -

6 Septembre. Le Connetable de Riche

mont les en chafle une feconde fois. Ibid.

Pâquier de Vaux fe refugie en Norman
die. 1bia.

Mort de Jeanne Rapillard, Abbeſſe de

Faremoutier. 579. col. 2.

Iſabelle de Mory eſt elue pour lui fis

ceder. /bia.

L'an 1446. -

1 i Novembre. Mort de Pierre de Verfail

les, Eveque de Maux. 293 , 557. col. 1.

L’an 1447.

2 janvier, Jean Meûnier, Abbé de S.

Maur des Foſlez, eſt elu Eveque de Meaux.

293 , 557. col. I. -

Demolition de l'Eglife de S. Remi de

Meaux. 42o. * * *

L'an 1448.

L'Hotel- Dieu de Cornillon eſt rebâ

ti. 23o.



L’an 1449. L'an 147 f.

1 septembre, Le Pape Nicolas V annexe

une Prebende de la Cathedrale de Meaux à

la dignité de Threforier. 1o1.

L’an 1456. *

Jean du Drac est elu Doien de l'Egliſe

de Meaux. 562. col. 2.

L'an 1458.

22 juin. Mort de Jean Meûnier, Eve
que de Meaux. 293, § 57. col. 1.

Jean du Drac lui fuccede. Ibid.

i 5 Decembre. Mort de Jean Chevance ,

Abbé de Chambre-Fontaine. 575. rol. 2.

L’an 1459. *

Guy Bardelot eſt fait Doien de l'Egliſe

de Meaux. 562. col. 2

L’an 146 I.

ean du Drac eſt elu Conſervateur des

Privileges de l’Univerfitė de Paris. 294.

L’an 1462.

29 7anvier. Jeanne d'Ailly eſt elue Ab

beſſe de Jouarre. 593. tol. 1.

L’an 1463.

1 janvier. Mort de Thomas Paſquine,

Abbé de S. Faron. 587. ro'. 2.

5 janvier. Antoine de Ploify eſt elu

pour lui ſucceder. Ibid.

L’an 146 f.

Renaud de Girême eſt fait Bailli de

Meaux. 727.

L’an 1468,

Louis de Luxembourg, Connetable de

France, eſt fait Capitaine de Meaux. 728.

L’an 1469.

11 Fevrier. Mort d'Antoine de Ploiſy,

Abbé de S. Faron. 587. col. z.

L’an 1472.

Mort de Raoul du Vivier, Miniſtre Ge

neral de l'Ordre de la Sainte Trinité. 567.

col. z.

L'an 1473.

17 Mai. Mort de Jean du Drac, Eve

que de Meaux. 294 , 557. col. 1.

29 juin. Tranſlation des Reliques de

S. Blandin par Jean III, Abbé de Rebais.

1 16 , 6o5. col. 2.

Florent de Villiers eſt fait Doien de l'E

glife de Meaux. 562. col. 2.

Robert Gaguin eſt elu Miniſtre Gene

ral de l'Ordre de la Sainte Trinité. 567.

col. 2. -

L’an 1474.

26 Očiobre. Tristan de Salazar prend

poſſeſſion de l'Eveché de Meaux. 319,

557. tol. 2,

L'Abbé de Chage acquiert le droit de

porter la Mitre, & les autres Ornemens

Pontificaux. 219.

Il paſſe à l'Archeveché de Sens. 319,

557. tol. 2.

Louis du Melun lui ſuccede en l'Eveché

de Meaux. Ibia.

L’an 1477.

Matthieu de Dame-Marie, Abbé de faint

Vanne , fait une troiſieme Tranſlation des

Reliques de S. Saintin. 5.

L’an 1478.

1 Mars. Introdućtion de la Reforme

dans le Prieuré de Fontaines. 3 o9.

Le Roi Louis XI fait couvrir d'argent

la châſſe de S. Fiacre. 3 19.

L’an 148o.

Antoine de Chabannes, Comte de Dam

martin , fonde la Collegiale du même

lieu. 32o.

L’an 1482.

28 juillet. Mort de Jean le Gras, Abbé

de S. Faron. 588. col. 1.

3o juillet. Simon Navet eſt elu pour

lui fucceder. Ibia.

L’an 1483.

13 Mai. Mort de Louis de Melun , Eve

que de Meaux. 3 19 , 557. col. 2.

Jean l'Huillier lui ſuccede. Ibid.

7 Aout. Il eſt facre à Sens par l'Archeve

que Triſtan de Salazar. 3:2. -

4 Decembre. Tranſaction de Guillaume

de Dormans avec les Chanoines de Meaux

fur la Juriſdićtion. 282. -

L’an 1484.

Fondation de la Chapelle de S. Mar .

thicu dans l Eglife Cathedrale de Meaux.

IO 5.

Jean du Gué eſt fait Abbé de S. Faron.

588. col. 1.

7 Septembre. Entrée folennelle de Jean

l'Huillier à Meaux. 322.

L’an 1487.

Mort de Pierre Aubert , Abbé de Cham

bre-Fontaine. 575. col. 2.

L’an 1488.

ean l'Huillier eſt elu Conferva:eur des

Privileges Apoſtoliques de l'Univerſité de

Paris. 3 22.

25 Decembre. Mort d'Antoine de Cha

bannes, Comte de Dammartin. 32 1.

L’an 1489.

! 2 Fevrier. Mort de Nicole de Roquette,

Abbé de Chage. 572. tol. I.

I 3 Fevrier,
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! 13 Fevrier. Nicolas Chevrot eſt elu

pour lui fucceder. Ibid.

L’an 149o.

Gabriel de Montfaucon eſt fait Bailli de

Meaux. 728.

L’an 149 I.

ean l'Huillier, Eveque de Meaux, trans

fere les Reliques de S. Gilbert. 92.

L'an 1492.

3o fuin. Mort de Jeanne d'Ailly, Ab

belle de Jouarre. 593. col 1.

L’an 1494.

9 Septembre. Mort de Jean du Gué,

Abbé de S. Faron. 588. col. 1.

Charles de Billy eſt elu pour lui ſucce

der. Ibid.

L’an 1495.

La Cure de Vaudoi eſt annexée à la di

gaité d'Archidiacre de Brie. 1o1.

L’an 1496.

Pierre Regnault eſt reçu Doien de l'E

glife de Meaux. 562. col. 2.

L’an 1498.

Reception de Louis XII dans la Ville de

Meaux. 323.

L’an 1 5oo.

21 Septembre. Mort de Jean l'Huillier,

Eveque de Meaux. 323, 557. col. 2.

L’an I jo 1.

Avril. Jean de Pierrepont , Abbé de

Coulombs, eſt elu Eveque de Meaux. 323,

557. roſ. 2.

22 Mai. Mort de Robert Gaguin, Mi

nistre General de l'Ordre de la Sainte Tri

niré. 567. col. 2.

16 Azút. Mort de René de Fontenai ,

Abbé de Chambre-Fontaine. 576. col. 1.

L’an 1 5o2.

GuyMeủnier est elu Ministre General de

l'Ordre de la Sainte Trinité. 567. col. 2.

L'an I yo4.

Fondation de la Chapelle de Monceaux,

qui a depuis eté erigée en Paroiſſe. 27o.

7. Septembre. Mort de Nicolas Chevrot,

Abbé de Chage. 572. col. 2.

L'an I yo 5.

5 Fevrier. Iſambert Dupuis est elu Abbé

de Chage. 572. col. 2.

L'an I fo7.

Mari. Marguerite Mignot eſt elue Ab

beſſe du Pont aux Dames. 6oo. col. 2.

L’an 1 5o9.

Redaćtion de la Coutume de Meaux.

286.

L’an 1 y 1o.

a Septembre. Mort de Jean de Pierre

T0mg I,

pont, Eveque de Meaux. 323, 557. col. 2.

Novembre. Louis Pinelle lui ſuccede,

Ibid.

L’an 1 5 1 I.

3 juin. Mort de Jeanne Chreſtien, Ab

beſle de Faremoutier. 58o. co/. 1.

15 juin. Madelene d'Orleans eſt elue

pour lui ſucceder. Ibid.

Quêteurs de reliques interdits dans le

Diocefe de Meaux. 148.

L'an 1 5 14.

Pierre Beuve eſt fait Abbé de Chage.

572. col. 2.

Reforme tentée dans l'Abbaie de faint

Faron. 3 Io.

L’an 1 5 1 5.

Reforme dans l'Abbaie de Chage. 31 3.

Madelene d'Orleans , Abbeſſe de Fare

mourier , eſt faite Abbeſſe de Jouarre. 593

col. 2.

Novembre. Reforme du Prieuré de Col

linances. 3 1 o.

L'an 1 5 16.

2 janvier. Mort de Louis Pinelle, Eve
que de Meaux. 324 , 557. col. 2.

19 Mars. Entrée folennelle de Guillau

me Briçonnet, Eveque de Meaux: Ibia;
François I l'envoie à Rome en Ambaſſa

de. 326.

4 Aoút. Mort de Jean Cleret , Abbé de

Rebais. 6o5. col. 2.

L’an 1 5 17.

17 janvier. Mort de Guillaume Alis,
Abbé de Chambre-Fontaine. 576. col. 1.

Decimes paiées pour la premiere fois

dans le Diocefe de Meaux. 324.

Le Cardinal Louis de Bourbon eſt fait

Abbé de S. Faron 588. col. 2.

Marie Cornu eſt fait Abbeſſe de Fare

moutier. 58o. col. 2.

L'Egliſe des Elfarts-l'Eveque eſt erigée

en Cure. [ 639.

L’an 1 5 18.

Reforme dans l'Abbaie de Faremou

tier. 31 I.

Guillaume Briçonnet de retour de Ro

me , tient pluſieurs Synodes , & partage

tout fon Diocefe en 32 ſtations pour

predications de l'Avent & du Carême. 326.

Mort de Jean Bayard, Prieur de fainte

Foi de Coulommiers. 129.

L’an 1 5 19.

31 janvier. Mort de Marie Cornu, Ab

beste de Faremoutier. 58o. col. 2:

Jean Coullon eſt fait Abbé de Chage

572. col. 2.

Gerard de Cuinghien est fait Abbé de

E E e e e
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Š. Faron. 588. col. 2.

- L’an I f2o.

Nicolas Brachet eſt elu Doien de l'E

gliſe de Meaux. 563. col. 1. • • •

12 Novembre. Les Religieux Trinitaires

abandonnent l'Hotel-Dieu de Meaux , &

fe bâtiſſent un autre Couvent aux portes

de la Ville. 228 , 229.

L’an 1 52 I.

11 Avril. Combat livré à Asty par les

habitans de Meaux contre un parti de fol

dats & de vagabonds. 239

Guillaume Briçonnet , fait defenſe aux

Cordeliers de Meaux de repreſenter faint

François ſtigmatizé. 331.

Arrêt du Parlement en confequence.

Ibid. -

L'an 1 522.

Peſte à Meaux. 338.

Mort d'Iſambert Dupuis, ancien Abbé

de Chage. 572. col. 2.

L’an 1 523.

Reliques de fainte Foi données au

Prieuré de fainte Foi de Coulommiers. I 27.

Soulevement de Jean le Clerc, Cardeur

de laine, & des autres heretiques de Meaux

contre une Bulle du Pape. 329.

Guillaume Farel fe retire en Suiſſe , où

il fait profeilion ouverte des nouvelles he

reſies. 327.

Reforme dans l'Abbaie de Jouarre. 3 12.

L’an 1 5 2 5.

27 janvier. Mort de Charles de Billy,

ancien Abbé de S. Faron. 588. col. 2.

Mort de Jean Nervet , Abbé de Juilly.

596. tol. I.

Les Religieuſes de Jouarre obtiennent

pouvoir gras trois fois la femai

ne. 3 I 2.

Jacques Pauvant , Eccleſiastique de la

Ville de Meaux , eſt brûlé vif à Paris en

place de Greve pout caufe d'hereſie. 33o.

25 Mai. Mort de Hugues de Broyes ,

Seigneur de Nanteuil le Haudouin. 7 18.

Guillaume Briçonnet interdit lesCorde

liers de Meaux qui prêchoient dans fon

Dioceſe fans fa permistion. 331.

Le Parlement les maintient dans leurs

pretentions , mais avec quelque reſtri

ction. Ibia. Ils accufent l’Eveque d'here
fie. Ibid.

Le Prelat eſt obligé de comparoître au

Parlement , pour fe purger de cette accu
fation. Ibid.

Peſte à Meaux. z 33.

19 Decembre. Traduction Françoiſe du

Nouveau Teſtament , interdite pour un

temps par le Parlement. 334.

Guillaume Briçonnet est enfin pleine

ment juſtifié. Ibia.

* L’an 1 5 27.

Porte S. Melor à Meaux , abbatuë 225.

L’an 1 528.

19 Marr. Mort de Marguerite Mignot ,

Abbeſſe du Pont aux Dames. 6oo. 2»

Faulle Bulle fous le nom de Clement

VII affichée par les Heretiques dans la

Ville de Meaux. 337.

Guillaume Briçonnet etablit la Fête de

la Viſitation dans fon Dioceſe. 338.

L'an I 529.

Perrette Ornot eſt elue Abbeſſe du Pont

aux Dames. 6o I. rol. 1.

L’an 153o.

7 Avril. Erection de l'Egliſe de Long

perier en Cure. 167. -

Gilles Tavernier, dernier Abbé Regu

lier de Chambre-Fontaine , jette les fon

demens d'une nouvelle Egliſe pour fon

Monaſtere. 296.

8 Septembre. Tranſlation des reliques de

S. Authaire , du village d'Ufly dans l'Ab

baie de Rebais, 34.

L’an 1 531.

Fevrier. Reunion du Prieuré de la Mai

fon-Dieu à la Menfe Abbatiale de Molê

me. I 32

23 Avril. Mort de Jean Coullon, Abbé

de Chage. 573. cul. 1.

21 Septembre. Mort de Jeanne Joly ,

Abbeſle de Faremoutier. 58o. col. 2.

Jean de Buz eſt fait Abbė de Chage.

573. col. 1.

L'an 1 533.

23 Fevrier. Mort de Gerard de Cuin

ghien , Abbé de S. Faron. 588. col. 2.

Jean de Buz lui fuccede. Ibid.

21 Septe bre. Dedicace de l'Egliſe de

la Trinité de Meaux. 229.

L'an 1 534.

24 Janvier. Mort de Guillaume Briçon.

net, Eveque de Meaux. 338, 557. tol. 2.

Antoine du Prat lui fuccede. 558. col. 1.

L'an 1 5 3 f.

9 juillet. Mort d'Antoine du Prat, Eve

que de Meaux , & Archeveque de Sens.

339, 558. rbl. 1.

Jean de Buz lui ſuccede en l'Eveché de

Meaux. Ibid. Ở- 344.

Il eſt elu Conſervateur des Privileges de

l’Univerſité de Paris. Ibid.

- L’an 1 536.

25 Septembre. Mort de Gilles Taver

nier , Abbé de Chambre-Fontaine. 575.

col. 1.
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L’an 1 5 37.

6 7uin. Le Prieuré de Bailly est eteint ,

& uni à l'Abbaie de S. Germain des Prez

I 2 5.

Jacques le Fevre d'Etaples meurt à Ne

rac. 328

L’an 1 5 38.
Adrien Bouquart eſt elu Doien de l'E

glife de Meaux. 563. tol. 1.

L’an 1 539.

Louis Pierre eſt elu Doien de l'Egliſe de

Meaux. 563. col. I.

Fondation de quatre Enfans de Chceur

dans la Cathedrale de Meaux. 106.

- L’an 1 54o.
Philippe de la Chambre, dit le Cardi

nal de Boulogne , prend poſſestion de

l'Abbaie de Chage. 573. col. 1.

L’an 1 542.

19 septembre Union de la Maladerie

de Meaux au Grand Hotel-Dieu de la mê

me Ville. 228, 232.

L'an I 543.

Fondation d'une Chapelle au Château

de Crouy. 266.

Fondation de la Chapelle de S. Jean

dans l'Egliſe Collegiale de Dammartin.

264.

26 Offobre. Mort de Madelene d’Or

leans, Abbeſſe de Jouarre. 593. eol. 2.

Louiſe de Longvic de Givry lui ſucce

de. 1bid,

L'an 1 544.

Lettres de Convocation du Concile de

Trente, apportées au Chapitre de Meaux.

3 56.

Mort de Louis Pietre, Doien de l'Eglife

de Meaux. 563. col. 1.

L'Empereur paroît à la tête d'une groſſe

armée fur les bords de la riviere d'Ourcq

347.

ao Septembre. La Paix est etablie entre

les deux Couronnes. 348

L’an 1 545.

Fondation de la Chapelle de Nolon

gue. 269.

L’an 1 546.

soixante Heretiques pris à Meaux. On

en condamne quatorze à la mort. 348

Thibaud Meânier eſt elu Miniſtre Gene

de l'Ordre de la Sainte Trinité. 568.

G0l. I .

Philippe du Valengelier eſt elu Doien de

l'Eglife de Meaux. 563. col. 1.

L’an 1 547.

1 Avril. Mort de Marie de Luxembourg,

Vicomteſſe de Meaux. 726.

Grand procés entre l’Eveque de Meaux

& l'Abbeſſe de Faremoutier. 346.

L’an 1 549.

22 Marr. Sorcier brúle vif à Meaux. 349.

Erection de la Cure de Villemareuil.

34 9.

Decembre. Mort de Louiſe de Longvic

de Givry, Abbeſie de Jouarre. 593. col. 2

Charlote de Bourbon lui ſuccede. Ibid

L'an I f fo.

7 Fevrier. Mort de Philippe de la Cham

bre, dit le Cardinal de Boulogne , Abbé

de Chage. 573. co/. 1. -

Union de la Cure de Brumets au Mona

ftere de Cerfroi. I 8o.

L’an I f f I.

26 Apát. Mort de Perrette Ornot , Ab

beste du Pont aux Dames. 6o 1. col. 1.

Peronnelle du Valengelier eſt elue pour

lui ſucceder, & meurt un mois aprés. 6or

col. 2.

iſabelle de Chabannes eſt nommée à

cette Abbaïe par le Roi. Ibid.
Jean de Poitiers eſt fait Abbé de Cha

ge. 573. col. I. -

L’an 1 5 52.

8 Mai, Mort de Henry de Lenoncourt ,

Seigneur de Nanteuil le Haudouin. 718.

5 octobre. Mort de Jean de Buz , Eve

que de Meaux, & Abbé de S. Faron. 349 ,

588. col. 2.
Hippolyte d'Eſt, dit le Cardinal de Fer

rare, lùi ſuccede dans l'Abbaie de S. Fa

ron. Ibid.

L'an 1 5 5 3 .

Mort de Jean de Levi de Charlus, nom

mé à l'Eveché de Meaux fans avoir Pů

obtenir fes Bulles. 3 so, 558. col. 1:

Louis de Brefzé eſt nommé pour lui

fucceder. Ibid.

29 Auút. Mort d'Adrien de Lamet, Abbé

de Chainbre-Fontaine. 576. tol. 2.

L’an 1 5 54:

1 Avril. Entrée folénnelle de Louis de

Breſzé, Eveque de Meaux. 558. col. I:
Octobre. Premier mariage contracté au

grand Marché de Meaux ſous la forme de

Geneve. 35 I .

Affembiếes feditieuſes de Calviniſtes

dans la Ville. Ibid.

L’an I f f f.

17. Fevrier. Vol de quelque legere por

tion des reliques de S. Faron, 3 : 9.

8 Aoát. Mort de Pierre Palmier, Abbé

de Rebais, & Archeveque de Vienne. 6s 6

col. 2. -

Antoinette de Lorraine eſt faite Abbeſſe

E E e e e ij
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de Faremoutier. 58o. col. 2.

L'an 1 5 56.

Fondation du College de Meaux dans

la rue Poitevine. 272.

L'an I f f7.

1 i Marr. Mort de Louis de Bourbon ,

Cardinal , Archeveque de Sens , & Vi

comte de Meaux. 726.

L’Eveque de Meaux eſt maintenu par

Arrêt dans fon droit de Juriſdiction Epif

copale fur le Prieuré de Noëfort. i 55.

28 Decembre. Vol du Chef de S. Fiacre.

372.

L’an 1 5 58.

D'Andelot, fiere de l'Amiral de Colli

gny, eſt arrêté à Monceaux , & conduit à

Meaux en prifon. 351.

L'an 1 5 59.

La Reine Catherine de Medicis prend

poſſellion du Comté de Meaux. 252.

15 Septembre. Naiſſance de Jean de

Vieupont, Eveque de Meaux. 42o.

L’an 1 s6o.

Claude de Buz eſt fait Bailly de Meaux.

728.

L’an 1 561.

Etats generaux convoquez à Meaux,

& tenus å Orleans. 352.

Ravages des Huguenots dans la Ville &

dans le Dioceſe. 353.

Le Curé de S. Martin vend fon Eglife

aux Huguenots. 354.

L'an 1 562.

Les Huguenots fe bâti ſent un Temple

au faubourg de Cornillon. 355.

L’Eveque de Meaux part pour le Con

cile de Trente. 356.

27 Marj. Mort d'Antoinette de Lor

raine, Abbeſſe de Faremoutier. 58o. col. 2.

3 1 . Maru. Françoiſe Guillard ett elue

pour lui fucceder. 581. col. 1.

25 juin. Les Huguenots s'emparent de

la Ville , pillent la Cathedrale, chaffent

les Chanoines , pillent l'Abbaie de faint

Faron , chaffent les Moines , & aboliſſent

la Meſſe dans toute l'etendue de la Ville &

des faubourgs. Ibid, & ſeqq.

3o juin. 13 juillet. Arrêts du Parlement

contre les feditieux de Meaux. 36o.

Quelques-uns abandonnent la Ville, &

font tueż fur la route d'Orleans. 361.

Septembre. Le bon ordre retabli dans la

Ville. Ibid. -

Oéřobre. Les Chanoines de Meaux ren

trent dans leur Eglife , & les Moines de

S. Faron dans leur Abbaie. 359, 361,

L'an 1 563.

janvier. Grand nombre de Calviniftes

eloignez de la Ville par ſupercherie. 363.

13 Fevrier. Les Huguenous rentrent de

force , & fe rendent maîtres du Marchė.

364. Mais ils prennent la fuite peu dejours

après. 365. Les Catholiques en prennent

pluſieurs, & les font mourir. Ibia.

Avril. Synode des Calviniſtes à la Ferté

fous Jouarre. 366.

Mai. Les Huguenots rentrent dans la

Ville, où on les remet en poſſeſſion de

leurs Maiſons. 366.

Filibert Babou de la Bourdaifiere per

mute l'Abbaie de Rebais avec Philippe de

Lenoncourt , Cardinal , pour l'Eveché

d'Auxerre. 6c6. col. 2.

L’an 1 564.

Louis de Breſzé revenu du Concile de

Trente , permute l'Eveché de Meaux con

tre Jean du Tillet, Eveque de S. Brieu,

366 , 367 , 558. col. 1.

Mort de Philippe Rumet , Lieutenant

General au Bailliage de Meaux. 729.

L'an 1 567.

zo janvier. Marie Violle eſt elue Ab

beſſe de Faremoutier. 581. col. 1.

Septembre. Le Roi vient à Meaux, &

echappe aux Calviniſtes qui vouloient fe

faiſir de fa perſone. 367 , & faiv.

29 Septembre. Les Suilles demolistent

le Temple que les Huguenots s’etoient bâti

au faubourg de Cornillon. 355;

Očtobre. Les Huguenots fe faifiſſent du

marché de Meaux. 369.

Louis deMeaux, Sieur de la Ramée, est

decapité à Meaux. Ibid. -

2o Novembre. Les Huguenots abandon

nent le Marché, & vont joindre le Prince

de Condé à Montereau Faut-Yonne. Ibid.

Demolition de la Tour de S. Remi , &

de la fortereſſe du Marché. Les fostez qui

entouroient ce quartier font comblez de

terre aux depens des Huguenots. /bid.

Mort du Sieur de Clerenceau. 37o, 37 1

Mort de Nicole Dangu, Abbé de Juilly

596. tal. I.

L’an 1 568.

Mai. Mort de Thibaud Meủnier, Mini

ftre General de l Ordie de la Sainte Tri.

nité. 568. col. 1.

13 Septembre. La Châſſe de S. Fiacre est

transferée dans l'Egliſe Cathedrale de

Meaux. 373.

Jean du Tillet, Eveque de Meaux, eſt

fait Conſervateur des Privileges de l'Uni

verſité de Paris, Ilias



C H R Ö N o L o G I Q U E.

* 5 Oếtobre. Les Huguenots du Marché

de Meaux ſurprennent la Ville. Ils met

tent le feu aux Egliſes de S. Remi, & de

la Trinité. 371.

L’an 1 569.

13 Marr. Mort de Louis de Bourbon ,

Prince de Condé, Vicomte de Meaux. 726.

Roland Coffet eſt fait Lieutenant Gene

ral au Bailliage de Meaux. 729.

L'an 1 57o.

Mort de Jean du Tillet, Eveque de

Meaux, & de Jean du Tillet fon frere,

Greffier en Chef du Parlement de Paris.

373 , 558. tol. 2.

Procés entre Jacques du Tillet, leur ne

veu, & M. de Breſzé, qui rentre en poſleſ

fion de l'Eveché de Meaux. 374.

Bernard Dominique eſt elu Miniſtre

General de l'Ordre de la Sainte Trinité.

568. tol. 1.

Amé le Tavernier eſt fait Doien de l'E

gliſe de Meaux. 563. col. I.

Vers l'an 1 57o.

Les Religieuſes de Montdenys fe reti

rent pour la feconde fois a Noëfort. 446.

L’an 1 571.

3 Avril. Arrêt du Parlement qui donne

gain de cauſe à M. de Breſzé contre Jac

ques du Tillet. 374.

L'an 1 572.

Charlotte de Bourbon- Montpenfier,

Abbeſſe de Jouarre, abandonne fon Ab

baie, & fe retire fur les terres de l’Electeur

Palatin. 374, 593. tol. 2.

Louiſe de Bourbon fa foeur, & Abbeſſe

de Faremoutier, eſt faite Abbeſſe de Jouar

re. 376.

2 &- 25 Août. La Saint Barthelemi à

Meaux. 377.

L’an 1 574.

Le Duc d'Alençon, frere du Roi Hen

ry III, eſt fait Comte de Meaux. 252.

L’an 1 576.

Les Habitans de Meaux obtiennent du

Roi un marché franc pour tous les pre

miers Samedis de chaque mois. 393

L’an 1 577.

Fevrier. La Ligue eſt publiée à Meaux.

379.

L'an 1 58o.

22 juin. Scipion de Meaux, Seigneur de

la Ramée , eſt decapité à Meaux. 379.

L’an 1 583.

Mai. Mort deJean de Poitiers, Abbé de

Chage. 373. col. 1.

Procellions blanches de la Ligue, 379,

Philippe de Lenoncourt, Cardinal, réti

gne l'Abbaie de Rebais à Philippe IV de

Lenoncourt. 6o6. col. 2.

L'an 1 584.

1o fuin. Mort du Duc d'Alençon, frere

du Roi Henry III, & Comte de Meaux.

252.

La Reine Catherine de Medicis rentre

dans la jouiſſance de cette Comté. Ibid.

L’an I 586.

9 Fevrier. Mort de Louiſe de Bourbon,

Abbeſſe de Faremoutier & de Jouarre. 581.

col. 1.

Iſabeau de Chauvigny eſt nommée pour

lui ſucceder à Faremoutier. Ibid.

Jeanne de Bourbon lui fuccede à Jouar

re. Ibid.

4 Octobre. Mort d'Amé le Tavernier,

Doien de l'Eglife de Meaux. 563. col. 1.

Claude Coquelet lui ſuccede. Ibid. col. z.

L’an 1 588.

16 7anvier. Mort d'Antoine Martin,

Abbé de Juilly. 596. col. 2.

5 Marr. Mort de Henry de Bourbon,

Prince de Condé, Vicomte de Meaux. 726.

12 Avril. Fondation des Minimes de

Fublaines. 383. -

15 Mai. Dedicace de l'Egliſe de Jouarre

par Henry le Mygnem, Eveque de Digne.

295.

29 Fuillet. La Ville de Meaux fe de

clare ouvertement pour la Ligue. 382.

Louis de Vente prend poſſeifion de l'Ab

baie de Chage. 573. col. 2.

L’an 1 589.

28 janvier. Fondation du College de

Coulommiers. 128

15 Marr. Le Sieur de Villarceaux eft

reçû Gouverneur de Meaux. 386.

Siege de la Ferté fous Jouarre par les

troupes du Roi. La Ville eſt pillée. 387.

26 Mai. Le Marché de Meaux pris par

les troupes du Roi. 388. La Ville

& le 3 o Mai les Roialiſtes levent le fiege.

389 , 39o.

juin. La Ferté fous Jouarre pris par les

Ligueurs. Ibid.

juillet. Mont-Ion pris par les Roiali

ftes. 393.

15 Septembre. Mort de Louis de Brefzé,

Eveque de Meaux. 393 , 599. rol. 1.

Le Château de Bellou pris par les Roia

liſtes, 395.

Le Sieur de Villarceaux eſt fait Gouver

neur de Meaux. 728. -

Le Chevalier de Tury lui ſuccede lå

même année. Ibid.

E E e e e iij



T A B L E

74 Maiſon de Veniſe est demolie. 233.

L’an 1 59o.

2 Mars. Condé Sainte Libiaire pris &

forcé par les Ligueurs. 395. * - *

25 j1ari. Etrepilly pris par les Roiali

ftes. 396.

Tentatives inutiles des Roialiſtes fur la

Ville de Meaux. Ibia.

Demolition de l'Egliſe de S. Remi de

Meaux. 42o, 42 I -

9 Avril. Roialiſtes pris à Fublaines, &

tuez par les Ligueurs de Meaux. 397:

13 Mai. Roialiſtes battus entre Trie-le

Bardoul & Charny. 398.

25 Mai Dammartin ravitaillé par les

Ligueurs de Meaux. 399.

Mort du Capitaine Couſiner. 397.

1 2 juin. Siege & priſe de Quincy par

les Ligueurs de Meaux. 4oo.

26 juin. Entrepriſes des Roialiſtes de

Crecy fur Mareuil lez Meaux. 4o1.

13 juillet. Dammartin fe rend au Roi.
Ibid.

1 Aoút. Prife de la Ferté fous Jouarre

par les Ligueurs. 4o2.

18 Aout. Mort d'Iſabelle de Chabannes,

Abbeſſe du Pont aux Dames. 6o1. col. 1.

Les Religieuſes elifent Iſabelle de Po

meufe pour lui fucceder; mais le Roi nom

me Claude de Beauvilliers de S. Agnan.

Ibid.

18 Septembre. Mort du Chevalier de

Tury, Gouverneur de Meaux. 728.

22 Septembre. Le Sieur de Rentigny eſt

fait Gouverneur de Meaux. Ibid.

Les Roialiſtes de Crecy font battus par

Ies Eſpagnols de la fuite du Legat. 404.

Očtobre. Rebais pris par les Ligueurs.

Ibid.

Decembre. Le Couvent des Cordeliers

de Meaux eſt abattu. 4o5.

1o Decembre. La Ferté, fous Jouarre

rendue au Roi. Ibid.

L’an 1 59 1.

1 Fevrier. Le Château de Montebize

brûlé. 4o6.

z4 Fevrier. Le corps de Louis de Breſzé

eft apporté à Meaux, & enterré le 23 Avril

fuivant à la Cathedrale. 393.

26 Marr. Le Château d'Afly rendu aux

Ligueurs. Ibid.

23 Novembre. Claude Broteron , Sei

gneur de Nolongue, eſt decapité à Meaux.

406

17 Avril. On fappe l'Eglife de Chage.

4o 7.

28 Avril. Claie rendu au Roi. Ibid.

29 Avril. Oiffery abandonné par les Li

gueurs. Ibia.

16 juillet. Roialiſtes battus à Damp

Leger. Ibid.

8 Aout. Convoi des Ligueurs enlevé à

Quincy. 4ο8.

1 i Očiobre. Entrepriſe des Ligueurs fur

Crecy manquée. Ibid.

16 Očiobre. Les Ligueurs de Meaux fe

faiſiſſent du Village de la Chapelle près de

Crecy. 4o9.

L'Egliſe de Chage eſt rebâtie. 417.

22 Qćiobre. L’Eveque de Digne en fait
la Dedicace. Ibid.

6 Novembre. Ils pillent le Château de

Thieux. Ibid.

Decembre. Ils pillent le Village de Claie,

& y mettent le feu. Ibid.

26 Decembre. Demolition du faubourg

S. Remi de Meaux. On jette par terre la

tour de l'Eglife. Ibid.

go Decembre. La garnifon de Meaux

pille le Village de Nantouillet. Ibia.

L'an I s 92.

29 Mars. Le Pleſlis Belleville pillé in

dignement par le Gouverneur du Château

de Mont-Ion du parti de la Ligue. 409.

Avril. Mont-Ion pris par les Roialistes

& repris par les Ligueurs. 41o.

. Mai. Le Sicur de Rentigny fait prifon

nier par les gens du Prince de Parme. Ibid.

23 juin. On fappe l'Eglife de la Trini

té de Meaux. 411.

7uillet. Vaine tentative des Ligueurs fur

le Château d'Oiſfery. Ibid.

13 Septembre. Entrepriſe fur la ville de

Meaux par le Gouverneur même. 411. Il

eſt retenu priſonnier par les Habitans. 412.

24 Sptembre. On lui donne fon congé.
4 I 3 •

4 Očlobre. Il fort de la Ville, & va join

dre le Duc de Maienne. Ibid.

8 Novembre. Le Sieur de Vitry est nom

mé Gouverneur de Meaux. Ibia.

18 Novembre. Le Château du Ru pris

Par les Ligueurs. 414. -

. Mort de Philippe de Lenoncourt , Car.

dinal, ancien Abbé de Rebais. 6c6. col. 2

Rebais pris par les Roialistes. Le Mare

chal de Biron met le feu à l'Egliſe Abba

tiale. 4o5.

* L'an I 593.

17 juin. Mort d'Iſabeau de Chauvigny,

Abbeſſe de Faremoutier. 581. col. 1.

Anne de la Châtre eſt nommée pour lui

fucceder. Ibid.

24 Decembre. Le Sieur de Vitry, & la

Ville de Meaux fe rendent au Roi. 415.
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31 Decembre. Les Deputez de la Ville

font hommage au Roi à Dammartin. 415,

41 6.

L'an 1 594.

1 janvier. Entrée du Roi à Meaux. 416.

5 janvier. Les Ligueurs s'emparent du

Château de Bec-oifeau. 417.

Le Roi part de Meaux, & va joindre fon

armée à la Ferté Milon. Ibid.

8 Mars. Demolition de l'Eglife & du

Monaſtere de Chage. Ibid.

23 juin. Ligueurs defaits à Marcilly.

Ibid.

26 Aoút. Mort de Marie Violle, ancien

ne Abbeſſe de Faremoutier. 58 1. col. 1.

Le Couvent des Cordeliers de Meaux

eft entierement ruiné. 2 i 6.

L’an I 59 f.

25 Fevrier. Le Curé de Cuiſy fait amen

de honorable devant l'Egliſe Cathedrale

de Meaux. 418.

L’an 1 596.

Peſte à Meaux. La Maiſon de Venife eft

rebâtie. 233.

26 juin. Le Sieur de Vitry, Gouverneur

de Meaux, prend poſleſſion de la Comté

de Meaux que le Roi lui avoit vendue à

charge de rachat. 252.

7 Septembre. Un Venitien accuſé d'être

venu en France pour tuer le Roi, eſt pen

du à Meaux. 418.

L'an I 597.

Fevrier. Mort de Bernard Dominique,

Miniſtre General de l'Ordre de la Sainte

Trinité. 568. tol. 1.

Mort de Jean Touchart, Abbé de Bel

lozane, nommé à l'Eveché de Meaux. 394.

558. col. 2.

13 juillet. Le Roi nomme à l'Eveché

de Meaux Louis de l'Hopital, qui ne l'a

tenu qu en Commende. Ibid.

Ceſar de Vendome eſt fait Abbé de

S. Faron. 589. col. 1.

L’an 1 598.

Avril. L'Edit de Nantes est publié à

Meaux. 4 19.

Aotit. On donne aux Proteſtans le Ha

meau de Chermont ſur la Paroiſle de Nan

teuil lez Meaux, & le Village de Moreſfart,

pour y tenir leurs preches. Ibid.

François Petit , eſt elu Miniſtre General

de l’Ordre de la Sainte Trinité. 568. col. 1.

28. Decembre. Mort d'Aſcagne du Mas,

Abbé de Chambre-Fontaine. 576. col. 2.

- L’an 1 599.

| 16 Mars. Mort de Gaipard de Schom

berg, Marechal de France, Seigneur do

Nanteuil le Haudouin. 718.

29 Aout. Dedicace de l'ancienne l Eglife

de Noëfort. 157.

L’an 16o2.

Louis de l'Hopital reſigne l'Eveché de

Meaux à Jean-de Vieupont. 394,

L’an 16o3.

2 Fevrier. Sacre de Jean de Vieupont,

Eveque de Meaux. 558. col. 2.

9 Fevrier. Il fait fon entrée à Meaux.

Ibid.

Apoſtafie du Curé de Brumets. Ibid.

Fondation du College du Mont de Pieté

fur la Paroiſſe de Coupevrez. 421.

L’an 16oj.

1 Mai. Dedicace de l'Egliſe des Mini

mes de Fublaines. 384,

8 Mai. Mort d'Anne de la Châtre, Ab

beſle de Faremoutier. 58 1. col. 2.

Françoiſe de la Châtre lui fuccede. Ibid.

L'an 16ο6.

27 Mari. On rebâtit l'Egliſe de S. Remi

de Meaux. M. de Vieupont en pofe la pre

miere pierre. 421.

6 Aout. Nouvelle Tranſlation du corps

de S. Potentien à Jouarre. 79.

L’an 16o7.

Mort de Roland Coflet, LieutenantGe

neral au Bailliage de Meaux. 729.

Guillaume Fremin lui fuccede. Ibid.

L’an 16o8. -

Avril. Alexandre de Vendome eſt fait

Abbé de S. Faron. 589. col. 1.

L’an 161 1.

Etabliſſement des Capucins à Meaux.

422.

Le Sieur de Vitry , Gouverneur de

Meaux, meurt à Londres. 252.

17 juillet. Dedicace dell'Egliſe Paroiſ

fiale de Gêvres. 421.

31 juillet. Dedicace de l'Egliſe Paroiſ

fiale de Lify. ubia.

7 Aout. Dedicace de celle de Villiers

le Rigaud. fbia.

1 i Aout. Jeanne de Lorraine eſt faite

Coadjutrice de l'Abbaie de Jouarre. 594.

col. 1.

L’an 1612.

E7 juillet. Mort de François Petit, Mi

niſtre General de l'Ordre de la Sainte Tri

nité. 568. tol. 1.

26 Aout. Louis Petit eſt elu pour lui fuc

ceder. Ibid.

Relique de fainte Bertile donnée à l'Ab

baie de Jouarre. 39.
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L’an 161 3.

14 Mai. François de Joieufe , Cardinal,

prend poſſestion de l'Abbaie de Juilly. 596.
col. 2.

Etabliſſement des Capucins à Coulom

miers. 423- - -

26 očiobre. Mort de Claude Coquelet,

Doien de l'Egliſe de Meaux , & Abbé de

Chage. 573. col. 2.

L’an 1614.

Tranſaction de M. de Vieupont avec les

Chanoines de Meaux fur la Juriſdiction.

282.

Pierre Helin eſt elu Doien de l'Eglife de

Meaux. 563. col. 2.

5 Octobre. Mort de Pierre Pouffemie,

Grand Chantre de la Cathedrale, & Fon

dateur des Minimes de Fublaines. 384.

L’an 16 I 5.

1 Mai. Dedicace de l Egliſe Paroiſfiale

de Frênes. 421.

15 Septembre. Derniere reforme de l'Ab

baie de S. Faron. 424.

Les Feuillans prennent poſſeſſion du

Prieuré de Raroi. 16o.

Relique de fainte Fare donnée à l'Eglife

Collegiale de Champeaux. [ 314.

L'an 1616.

Dedicace des nouvelles Egliſes de Cha

ge & de S. Remi de Meaux. 421.

L’an 1 617.

Chapelle de S. Fiacre dans l'Abbaie de

S. Faron , ſupprimée au profit des Capu

cins de Meaux. 262.

L’an 1618.

François le Pelletier eſt elu Doien de

l'Egliſe de Meaux. 563. col. 2.

3 Novembre. Mort d'Oronce Finé, Theo

logal de Meaux, 1o2.

L’an 1619.

13 7ain. Dedicace de l'Egliſe des Ca

pucins de Meaux. 422.

L’an 162o.

1 2 janvier. Henry de Lorraine prend

poſſeilion de l'Abbaie de Juilly. 596. col. 2.

Reforme etablie à S. Fiacre. 428.

L’an 162 1.

29 juin. Dedicace de l'Eglife Paroiſſiale

de Faremoutier. 421.

L'Abbaie de S. Faron eſt unie à la Con

gregation de S. Maur. 427.

Jean-Baptiste Charrier eſt fait Abbé de

Chage. 573. col. 2.

Noel le Breton eſt fait Doien de l'Egliſe

de Meaux. 563. col. 2.

L'an 1 622.

Felix Vialart eſt fait Doien de l'Egliſe

de Meaux. 563. col. a.

Les Religieux de S. Vanne donnent à

1 Egliſe de Meaux une relique de S. Sain
t1n. 5.

Philippe IV de Lenoncourt reſigne l'Ab

baie de Rebais à Philippe V de Lenon
court. 6o6. tol. 2.

3 Aout. Miracle inſigne à Faremoutier.

433 •

9 Aoűt. Fondation des Carmes de Cre

gy. 432. - • r

L'Eglife de Villegagnon eſt erigée en

Cure. [ 652.

L'an 1623.

Reliques de S. Cagnoald & de S. Faron

Eveque de Laon, données à l'Abbaie de

Faremoutier. 27 , 61.

4 juillet. Mort de Felix Vialart, Doien

de l'Egliſe de Meaux: 564. col. 1.

Denys des Prez eſt elu pour lui ſucce

der. Ibid.

16 Aout. Mort de M. de Vieupont, Eve

que de Meaux. 438 · 559. col. i.

Mort de Jean-Baptiſte Charrier, Abbé

de Chage. 573. tol. 2.

Cuillaume Charrier ſon frere lui fuc

cede. Ibia.

Le Pêche fe tient à la Ferté fous Jouar

re pour la premiere fois. 461.

L’an 1624.

Mari. Mort de Jeanne de Bourbon,

Abbelle de Jouarre. 594. col. 1.

Sacre de Jean de Belleau, Eveque de

Meaux. 438, 559. col. 1.

Les Peres de l'Oratoire de Paris pren

nent poſleilion du Prieuré de Raroi. i61.

L'an 1625.

Relique de fainte Fare, donnée à l'Ab

baie de S. Faron de Meaux. [ 322.

Relique de fainte Syre de Rilly, donnée

à l'Abbaie de Faremoutier. 6o.

L’an 1616.

28 7anvier. Mort de Claude de Beauvil

liers de S. Agnan, Abbeſſe du Pont aux

Dames. 6o 1. coſ. 1.

eins de Baradat lui ſuccede. Ibid.

(0J, 2.

Septembre. Fondation des Chanoineſſes

Regulieres de la Ferté Gaucher. 439.

Reunion du Prieuré de Marnoue à la

Maiſon des Peres de l'Otatoire de Paris.

14.C.

Relique de fainte Colombe de Sens,

donnée à l'Abbaie de Faremoutier. 28.

Relique de fainte Fare, donnée à l'E

gliſe Cathedrale de Sens. Ibia.

L'an
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L’an 1627.

2 1 Fevrier. Daniel Hotman prend pof

festion de l'Abbaie de Juilly, 596. col. 2.

27 Septembre. Naiſſance de M. Boffuer,

Eveque de Meaux. 469. -

13 Octobre. Tranſlation des corps Saints

de Jouarre dans l'Egliſe Abbatiale. 43.

i 6 Octobre. Reliques de S. Fiacre en

voiées au Crand Duc de Toſcane. 56 , 684.

L’an 1628.

Mort Philippe IV de Lenoncourt, an

eien Abbé de Rebais. 6c6. col. 2.

L’an 1 629.

janvier. Daniel Hotman reſigne l'Ab

baie de Juilly en faveur de Pierre Gibier.

596. col. 2.

8 Fevrier. Mort d'Alexandre de Vendo

me, Abbé de S. Faron. 589. col. 1.

Antoine de Bourbon, dit le Comte de

Maret, lui fuccede. Ibid.

18 Avril. Tranſlation de l'Abbaie d'Or

mont dans le grand Marché de Meaux,

fous le titre de Notre-Dame. 442.

9 Septembre. Fondation des Filles Cha

ritables de Dammartin. 443.

Tranſlation du Prieuré de Noëfort dans

la Ville de Meaux. 157.

Jeanne de Lorraine, Abbeſſe de Jouar

re, fait bâtir une nouvelle Egliſe pour fon

Monaſtere. 295.

L'an 1 63o.

1 2 Oćłobre. Section du Prieuré & de la

Cure de S. Jean de Dammartin. i 66.

L’an 163 I.

12 juin. Fondation des Religieuſes de

la Viſitation à Meaux. 444.

7 Juillet. Section de la Cure & du Prieu

ré de S. Maixme. 167.

Le College du Mont de Pieté eſt donné

aux Religieux Trinitaires. 421.

L’an 1 632.

7 Avril. Invention des Reliques de faint

Agilbert,Eveque de Paris, dans la Chapelle

1uperieure des Catacombes de Jouarre. 44.

Mort de Denys des Prez, Doien de l E

glife de Meaux: 564, tol. 1.
Pierre de Bullion eſt fait Abbé de faint

Faron. 589. col. 2.

L’an 163 3.

4 janv. Reforme etablie à Cerfroi. 448.

Retabliſſement du Prieuré de Montde

nys. 446.

La Communauté eſt transferée dans la

Ville de Crecy. Ibid.

Les Religieux de Marmoutier cedent le

Prieuré de la Celle aux Benedictins An

glois. I 18.

T0mć I,

Fondation de la Chapelle de Vorpillic

rc. 27o.

Relique de S. Faron, donnée à l'Egliſe

Cathedrale de Meaux. 61.

L’an 1634.

1 Septembre. Mort de Daniel Hotman,

ancien Abbé de Juilly. 596. col. 2.

31 Očíobre. Reforme du Prieuré de

Reuil. 43o.

La Cure de Vaudoi eſt retablie en titre.

IO I •

L’an 1636.

Reliques de S. Blandin données à l'Ab

baie de Rebais. I 16.

L'an 1 637.

1 5 7anvier. Reliques tirées de la châſſe

de S. Fiacre par le Cardinal de Richelieu.

Le Sieur de Vailliere Lieutenant General

de Meaux en envoie une portion aux Re

ligieux de S. Fiacre. 373.

23 juin. Nouvel Arrêt du Parlement

qui interdit le Preche de Claie. 461.

6 Aoiit. Mort de Jean de Belleau, Eve

que de Meaux. 438, 559. tol. 1.

Dominique Seguier, Eveque d'Auxerre,

eſt nommé le meme jour pour lui ſucce

der. ibia. C- 45o.

Guy de Thelis eſt elu Doien de l'Eglife

de Meaux. 564. col. 1.

Union de l'Abbaie de Juilly à la Con

gregation de fainte Genevieve. 163.

Pierre Gibier fe demet de cette Abbaic

en faveur de la Mailon des Peres de l'Ora

toire de Paris. 596 , 597.

L’an 1638.
2 Marr. Bulle qui ordonne l'union de

l'Abbaie de Juilly à la Congregration de

l'Oratoire. i 64.

8 Octobre. Mort de Jeanne de Lorraine,

Abbeſſe de Jouarre. 594. rol. 1.

Marie-Marguerite de la Tremoille lui

fuccede. Ibid. col. 2.

L'an 1639.

Procés entre M. Seguier Eveque de

Meaux & le Vicomte de la Ville, au ſujet

de l'entrée folennelle des Eveques de

Meaux. 98. -

Reliques de S. Aile données à l'Abbaie

de S. Faron. 5o.

Jeanne de Plas eſt faite Coadjutrice de

Faremoutier. 581. col. 2.

Fondation d'un Vicaire à Chalifer. 271.

L'an 1641.

Marr. Fondation des Pere de la Million

de Crecy. 451.

15 Avril. Miracle à la Viſitation de

Meaux. -

**** F F fff
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septembre. Sæurs de la Charité etablies

à Nanteuil le Haudouin. 238. -

Extinction du titre du Prieur de S. Fia

cre au profit de la menſe Conventuelle.

429.

L’an 1642.

zo Fevrier. Reforme etablie dans le Cou

vent de Trinité de Meaux. 449

Confrerie des Dames de la Charité etablie

à Roſai. 242

22 Novembre. L'Abbaie de Chage est

unie à la Congregation de fainte Gene

vieve. 431.

L’an 1643. -

Fondation des Religieuſes de la Con

gregation à Coulommiers. 452.

René le Normand eſt fait Doien de l'E

glifo de Meaux. 564. col. 1.

21 Aoút. Mort de Françoiſe de la Châ

tre, Abbeſſe de Faremoutier. 581. col. 2.

Relique de faint Fiacre donnée au Roi

Louis XIII. 373.

L’an 1644.

Arrêt du Confeil d'Etat, qui defend aux

Calviniftes de tenir aucunes ecoles dans

ke Diocefe de Meaux. 456.

Fondation des Religieuſes de la Viſita

tion à Dammartin. 444.

L’an 164 f.

9 Septembre. Mort de Louiſe de la Vieu

ville, Abbeſſe de N. D. de Meaux. 598.

col. 1.

Remie Bazin lui ſuccede. Ibid.

Octobre. L'Hopital Jean Roſe est fecu

lariſé. M. Seguier y etablit fon Seminaire.

272.

L’an 1646.

1 janvier. Le College de la Ville de

Meaux eſt transferé à l'Hopital Jean Roſe.

272.

L'an 1647.

Jean Godefroi eſt fait Doien de l'Eglife

Meaux. 564. col. 1.

René le Normand rentre en poſſeſſion
du même Doienné. Ibid.

Robert du Rollet lui fuccede. Ibid.

sol. 2.

L’an 1648.

21 Marr. Fondation des Urſulines) à

Meaux. 453. -

Avril. Fondation des Religieuſes du

Tiers-Ordre de S. Dominique à Roſai.

4 54

L’an 1649.

M. Seguier fait preſent d'une Relique de

S. Fiacre à l'Egliſe du Prieuré de ce nom.

373 , 428.

Relique de S. Faron donnée à l'Eglifa

Cathedrale de Meaux. 61.

Marie de la Vieuville eſt faite Coadju

trice de l'Abbaie de N. D. de Meaux. 538.

col. 2•

Jean Pericard eſt fait Doien de l'Eglife

de Meaux. 564. col. 2.

L'an 16 5 1.

29 Septembre. Mort de Catherine de

Baradat , Abbeſſe du Pont aux Dames.

621. col. 2.

Anne-Marie de Lorraine lui ſuccede. Ibid.

Jean de la Marche eſt fait Doien de l'E

gliſe de Meaux. 564. col. 2.

L’an 1652.

Avril & juin. Ravages de l'armée des

Lorrains dans le Dioceſe de Meaux. 457.

5 Aoiit. Mort d'Anne-Marie de Lorraine,

Abbeſſe du Pont aux Dames. 6oi. col. 2.

Henriette de Lorraine fa fæur lui fuc

cede. Ibid.

5 Ottobre. Mort de Louis Petit, Mini

ftre General de l'Ordre de la Sainte Trini

té. 568. col. 2.

5 Decembre. Claude Ralle eſt elu pour
lui ſucceder. (bia. col. 2.

Etabliſlement des Conferences Eccleſia

ftiques dans le Dioceſe de Meaux. 45o.

L’an 16 53.

Reunion des Religieuſes de la Viſitation

de Dammartin à celles de Meaux. 444.

Fondation d'une Chapelle dans le Châ

tcau de Bouillancy. 265.

Reliques de S. Blandin données aux Re

ligieux de Reuil, & aux Religieuſes de Fa
rcnOut1er. I 1 6.

L'an 1654.

14 Novembre. Mort de Claude Ralle ,

Miniſtre General de l'Ordre de la Sainte

Trinité. 568, col. 2.

L'an 16 $ 5.

25 Avril. Mort de Marie-Marguerite de la

Tremoille, Abbeſle de Jouarre. 594. tol. 2.

Henriette de Lorraine , Abbeſle du Pont

aux Dames, paſie à l'Abbaie de Jouarre.
6o 1. col. 2.

Madelene de la Tremoille eſt faite Ab

betie du Pont. Ibid. -

25 Avril. Pierre Mercier eſt elu Miniſtre

General de l'Ordre de la Sainte Trinité.

568. tol. 2.

Tous les Eccleſiaſtiques du Diocefe de

Meaux, Seculiers & Reguliers, fignent le

Formulaire d'Innocent X. 451.

L’an 1657.

25 Mai. Naillance de M. le Cardinal

de Billy. 546.
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Mort de Jean de la Marche, Doien de

1 Egliſe de Meaux. 564. 1.col. 2.

Dominique de Ligny lui fuccede. Ibid.

5 Decembre. La Conventualité du Prieu

ré de fainte Celine eſt transferée au Prieuré

de Bonne-nouvelle d'Orleans. 13.

L’an 16 59.

3 Marr. Dominique de Ligny eſt fait

Coadjuteur de Meaux. 559. col. 2.

16 Mai. Mort de Dominique Seguier,

Eveque de Meaux. Ibid. co'. 1.

P inique de Ligny lui ſuccede. Ibid.

60/. I.

Jacques de Ligny de Rentilly eſt fait

Doien de l'Eglife de Meaux. 564. col. 2.

Reforme dans l'Abbaie de Chambre

Fontaine. 431.

26 Novembre. Mort de Pierre de Bul

lion, Abbé de S. Faron. 589. tol. 2.

L'an 1661.

25 Marr. Mort de Philippe V de Lenon

court , Abbé de Rebais. 6o6. col. 2.

Henry-Charles de Foix lui ſuccede. Ibid.

I juin. Union de l'Abbaie de Rebais à

la Congregation de S. Maur. 455.

11 juin. Mort de Maximilien III de

Bethune, Duc de Sully, Vicomte de

Meaux. 726.

27 Novembre. Mort de Remie Bazin ,

Abbeſle de N. D. de Meaux. 598. col. 2.

16 Decembre. Roſe eft

remis en Regle. Cette Maiſon eſt donnée

aux Chanoines Reguliers de fainte Gene

vieve. 273.

Les oſſemens de Manaſſés, II Eveque de

Meaux, trouvezdans l'Abb. de Chage. 155.

Le Clergé de Meaux fouſcrit le For

mulaire d'Alexandre VII. 46o , 461.

L'an 1662.

Arrêt du Parlement qui interdit le Pre

che de Claie. 461.

L’an 1663.

Iſaac Le Ber eſt fait Lieutenant Gene

ral au Bailliage de Mcaux. 729.

L'an 1664.

Miſſion du P. Eudes à Meaux. 46o.

Aſſemblées des Dames de Charité à

Meaux. Ibid.

14 Novembre. L'Egliſe de Lêches eſt

erigée en Cure. [ 643.

L'an 166 f.

Nicolas Payen eſt fait Lieutenant Ge

neral au Bailliage de Meaux. 729.

Erection de la Paroiſle de Cregy en

titre. 145.

L’an 1666.

Pierre de la Croix eſt fait Doien de

l'Egliſe de Meaux. 565. col. 1.

L’an 1667.

! 7 Marr; La premiere pierre de l'Egliſe

Abbatiale de N. D. de Meaux est pỏfée.

443

Procés entre l’Eveque & le Chapitre

de Meaux fur les Bulles pour les Jubilez.

463.

Joſeph-Ignace d'Ardennes-d'Arragon

d'Iſle eſt fait Abbé de Chage. 574. col. 1.

L’an 1668.

6 Septembre. Arrêt qui declare l'Egliſe

de Rouvres ſuccurſale de Dammartin. 767.

L’an 1669.

Les Calviniſtes perdent pour touiours

le Prêche de Claie. 462.

L'an 1671.

Mort d'Henry-Charles de Foix, Abbá

de Rebais. 6ο6. col. 2.

François Caillebot de la Salle lui fuc

cede. 6o7.

Fondation de l'Ermitage d'Aſſy. 265.

Pierre de Rouvroi eſt fait Abbé de Cha

ge. 574. col. 2.

L'an 1672.

Nouveau procés entre l’Eveque de

Meaux, & l'Abbeſſe de Faremoutier fur la

Juriſdiction. 464. Ó fi iv.

L'an 1673.

16 7uillet. Dedicace de l'Egliſe de N. D.

de Meaux. 443.

L'an 1674.
Etabliſſement des Filles Charitables à

Crecy. 467.

L’an 1675.
Le tombeau de S. Fiacre eſt fermé d'une

cloture. 429.

L'Egliſe de Manoeuvre eſt erigée en

Cure. [ 644.

L'an 1676.

Suppreſſion de la Collegiale de la Cha

pelle , & erection de la Cure de Voulan

gis. 138.

Etabliſlement de l'Hopital general à

Meaux. 234.

L'an 1677.

Etabliſſement des Miramionnes à la Ferté

fous Jouarre. 468.

1 1 Octobre. Mott de Jeanne de Plas,

Abbeſſe de Faremoutier. 581. col. 2.

Marie-Conſtance du Blé d'Uxelles lui

fuccede. Ibid.

Fondation de la Chapelle de N. D. de

Lorrete dans l'Eglife de Betz. 265.

L’an 1679.

16 Novembre. Mort de Madelene de la

F F fff ij
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is, Abbeſſe du Pont aux Dannes.

6o2. tol. 1.

Calliope de la Tremoille lui ſuccede.
Ibid.

L’an 168o.

1o Očiobre. Mort de Marie de la Vieu

ville , Abbeſſe de N. D. de Meaux. 598,

col. 2.

Barbe-Françoife de la Vieuville lui fuc

cede. 598, 599.

L'Egliſe d'Echancu est eligée en Cure.

[ 639.

L’an 1681.

27 Avril. Mort de Dominique de Ligny,

Eveque de Meaux. 469 , 5:9 col. 2

2 Mai. Jacques-BenigneBoffuet eſt nom

mė pour lui ſucceder. Ibid.

L’an 1682.

Tranfaćtion entre l’Eveque de Meaux &

l'Abbeſſe de Faremouticr fur la Juriſdi

ćtion. 478.

22 Aoát. Mort de Philippe de Bethune,

Vicomte de Meaux. 726.

Vers l'an 1683.

Dernier Synode des Calviniſtes de Fran

ce, tenu à Lify. 479.

L’an 1 684.

Mort de Pierre de Rouvroi, Abbé de

Chage. 574. col. 2.

Louis-Philippe de Rouvroi , fon frere,

lui ſuccede. Ibid.

L’an 1685.

26 Mai. Mort de Pierre Mercier , Mini

ftre General de l'Ordre de la Sainte Tri

nité. 568. col. 2.

3o Mai. Mort de Marie-Conſtance du

Blé d'Uxelles , Abbelle de Faremoutier.

582. col. 1.

Marie-Anne de Beringhen lui ſuccede,

Ibid.

Converſions de Calviniſtes dans le Dio

cefe de Meaux. Ibid.

Demolition des Temples de Chalandos,

de Nanteuil lez Meaux , & de Morellart.

/ bid.

L'Eglife du Pleſſis du Bois est erigée en

Cure. [ 648.

L'an 1686.

2o Mart. Euſtache Teiflier est elu Mini

fire General de l Ordre de la Sainte Tri

nité. 568. co/. 2.

Mort de Raimond-Berenger de Lor

raine, Abbé de S. Faron. 589. col. 2.

L’an 1687.

François-Armand de Lorraine eſt fait

Ab é de S. Fa on. 589. col. 2.

M. le Cardinal de Billy cit fait Eveque

de Toul. 546.

Barbe Françoife de la Vieuville fe demet

de l'Abbaie de N. D. de Meaux. 599. col. i.

Françoife de Malon de Bercy lui fuc

cede. Ibid.

Jean-François Marquelet est fait Lieu

tenant General au Bailliage de Meaux. 729.

Demolition d'une Chapelle , & fonda

tion d'un Vicaire à Toquin. 268.

L’an 1689.

M. Boffuet attaque l'Abbaie de Jouarre

fur la Juriſdiction Epifcopale. 53o.

L'an 169o.

26 janvier. M. Boffuet gagne fon pro

cés contre l'Abbaie de Jouarre, 536.

L’an 1 692.
Henriette de Lorraine fe demet de l'Ab

baie de de Jouarre en faveur d'Anne Mai

guerite de Rohan-Soubize. 594. col. 2.

Soeurs de la Charité etablies à Vared

des. 235.

L’an 1693.

8 janvier. Mort d'Eustache Teiffer ,

Miniſtre General de l'Ordre de la Sainte

Trinité. 568 col. 2. -

28 Fevrier. Sentence par laquelle l Eve

que de Meaux eſt maintenu dans le droit

de conferer pleinement la Chapelle de

S. Nicolas de Mefly. 263.

6 Mai. Mort de Françoife Malon de

, Abbelfe de N. D. de Meaux. 599.

(0l. 1 •

M. Boffuet attaque l'Abbaie de Rebais

fur la juriſdiction Epiſcopale. 542.

7 Novembre. Gregoire de la Forge, est

elu Miniſtre General de l Ordre de la Sainte

Trinité. 568. col. 2.

L’an 1694.

25 7anvier. Mort d'Henriette de Lor

, ancienne Abbeſle de Jouarre. 594

(0l - 2.

Marr. La Sainte Chapelle du Vivier eft

fupprimée & unie à celles de Vincennes.

26I.

Charles-François Richet eſt fait Doien

de l'Egliſe de Meaux. 564, col. 2.

Maie-Madelene de Mornai de Mont

Chevreuil eſt faite Abbeſſe de N. D. de

Meaux. 599. tol. I.

L'an 169 f.

26 Marſ: Union des Maladeries d'Aſſy ,

& de Houillon à l'Hotel-Dieu d'Alfy. 239.

26 Maru. Hopital etabli à Dammartin

en Goëlle. 237.

26 Maru. Union de la Maladerie de Re

bais à l'Hotel-Dieu de la même Ville. 244.

26 Aiaru. Union de la Chapelle de faint
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Guinefort & de la Leproferie de la Ferté

fous Jouarre à l'Hotel-Dieu de la même

Ville. 243.

26 Marr. Union de la Maladerie de Ro

fai à l'Hopital du meme lieu. 242.

26 Mars. Union de l'Hopital de Vende

rets , & de la Maladerie de Mai à l'Hopi

tal de Lify. 24o. -

Union des Maladeries de Crecy & de

Couilly à l'Hopital de Crecy. 241.

Union de la Maladerie de Chailly à

l'Hotel-Dieu de Coulommiers. 243.

3o Mai. Etabliſlement des Soeurs de la

Charité à Meaux. 233.

3o juin Mort de Pierre de la Croix an

cien Doien de l Egliſede Meaux. 565. tol 1.

Le Doien & les Dignitez de la Cathe

drale de Meaux, quittent la foutane vio

lette, & reprennent l'habit noir. 544. ,,

Nouvelle relique de S. Fiacre donnée

aux Grands Ducs de Toſcane. 56.

L'an 1696.

29 janvier. M. Boffuet gagne fon pro

cés contre l'Abbaie de Rebais. 543.

i 6 Maru. Union de la Maladerie du Ru

de Verou à l'Hotel-Dieu de Jouarre. 244.

Union des Maladeries, Hopitaux, ou

Hotels-Dieu de Cornillon , Soeur-Giboût ,

la Ramée , Coupevrez , & la Sabloniere,

au grand Hotel-Dieu de Meaux. 228.

Fondation d'un Vicaire à S. Cyr. 271.

L’an 1698.

Socurs de la Charité établies à Mitry.

236.

L’an 1699. |

Reliques de fainte Aúde données par

les Religieux de fainte Genevieve de Paris

à la Paroille de fainte Aude. 668, 669.

L’an 17oo.

Marie Madelene de Mornai de Mont

chevreuil fe demet de l'Abbaie de N. D.

de Meaux en faveur de Louiſe. Françoiſe

de Longueil de Maiſons. 599. tol. 1.

Calliope de la Tremoille fe demet de

l'Abbaie du Pont aux Dames en faveur de

Françoiſe le Fevre d Ormellon. 6o2. col. 2.

Les habitans de Condé Sainte Libiaire

obtiennent de l'Abbaie de S. Leon de Toul

des reliques de fainte Libiaire. [ 428.

L'an 17o 1.

7 Fevrier. La Menſe Priorale de la Celle

eſt unie au Seminaire des Millions etian

geres à Paris. I 18.

L'an 17o4.

12 Avril. Mort de M. Boffuet. 545, 559.

col. 2.

M. le Cardinal de Billy lui ſuccede. 547,

3 juin. Mort de Charlote Seguier, Uſu

fruitiere de la Vicomté de Meaux. 726.

3o juin. Arrêt qui defend aux Chape

lains de Jouarre de prendre dorenavant le

titre de Chanoines. 3 18.

L’an 17o5.

23 Mart M. le Cardinal de Biffy prend

Policilion de l'Eveché de Meaux. 559 col.2.

5 Aotit. Par Arrêt du Parlement les ti

tres de Grands Chapelains de la Cathe

drale de Meaux font declarez Benefices

ferfs. 1o3.

21 Septembre. Mort de Calliope de la

Tremoille, ancienne Abbeste du Pont aux

Dames. 6c2. col. 1.

L'an 17ο6. -

1o Aoüt. Mort de Charles-François Ri

cher , Doien de l'Egliſe de Meaux. 565.

col. 2. -

Valentin Pidoux lui ſuccede. Ibid.

27 Aout. Mort de Gregoire de la Forge,

Miniſtre General de l'Ordre de la Sainte

Trinité. 568. tol. 2.

22 Septembre. Arrêt du Grand-Confeil

qui caffe la fection faite du Prieuré de la

Cure de S. Jean de Dammartin. I 66.

L'an 17 1o.

janvier. Miracle à la viſitation de

Meaux. 445. -

Erection de la Chapelle de Monceaux en

Eglife Paroilliale. 27o:

Suppreilion de la Chapelle de S. Pierre

de Frenes, au profit de la Cure & de la Fa

brique. 263.

L'an. 17 12.

Mort de Maximilien V de Bethune, Duc

de Sully, Vicomte de Meaux. 727.

Mort de François Molé, AbbédeCham

bre-Fontaine. 577. col. 1.

Ignace de Brancas lui ſuccede. Ibid.

col. 2. -

Sæurs de la Charité etablies à Coulom

miers. 243

Fondation d'un Vicaire à S. Simeon.

27 I. *

. L’an 17 I 3.

i 7 fain. Mort de Louiſe-Françoiſe de

Longueil de Maiſons , Abbeſle de N. D.

de Meaux. 399. col. 2.

Marie le Pileur lui ſuccede. Ibid.

Correctiọn, & nouvelle Edition du Bre

viaire de Meaux. 628.

L'an 1714.

9 7 uillet. Par Arrêt du Parlement les

titres de Grands Chapelains de la Cathe

drale de Meaux font declarez ſujets à la

reſidence actuelle. 104.
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Etabliſſement des Soeurs de l'Inſtitut de

Nevers à Afly. 239.

Etabliſſement des mêmes Sæurs à Fare

moutier. 241.

L'an 171 f.

Soeurs de la Charité etablies à Dam

martin en Goëlle. 237.

L’an 17 I 6.

7 Août. Mort de Marie Madelene de

Mornai de Mont-chevreuil , ancienneAb

beſle de N. D. de Meaux, 599. col. 1.

Claude de Maſſac eſt elu Miniſtre Gene

ral de l'Ordre de la Sainte Trinitė. 568.

col. 2.

Philippe-Auguſte le Hardi de Beauliard

prend poſſestion du Bailliage de Meaux.

728.

L’an 17 18.

18 janvier. Erection de la Succurſale

de Rouvres fous Dammartin en Egliſe Pa

roistiale. 167.

L’an 172o.

Louis-Marie-Robert Marquelet est fait

Lieutenant General au Bailliage de Meaux.

73o.

. de la Charité etablies à Betz. 24o.

Fondation d'un Vicaire à Montery. 27 1.

L’an 172 1.

22 Avril. Mort de Barbe Françoiſe de la

Vieuville , ancienne Abbeſſe de N. D. de

Meaux. 599. col. 1.

21 juin. Mort d'Anne Marguerite de

Rohan-Soubize , Abbeſſe de Jouarre. 594.

col. 2.

Charlote-Armande de Rohan Soubize,

fa foeur, lui ſuccede. Ibid.

9 Ottobre. Mort de Marie-Anne de Be

ringhen , Abbeste de Faremoutier. 582.

coſ. 1.

Louiſe-Charlote de Beringhen lui fuc

cede. Ibid. col. 2. -

L’an 172 3.

La châſſe de S. Fiacre eſt placée dans

la Chapelle de N. D. du Chevet à la Ca

thedrale de Meaux. 373.

Fondation des Picpus à N. D. du Chê

nc. 547. -

L’an 1724.

Les deux Chapelles de S. Michel & de

Fin de la Table

S. Nicaife de Faremoutier font reunies aux

titres du Diacre & du Sous-diacre de la mê

me Abbaie. 147.

L’an 1726.

28 juin. Le Prieuré de S. Patus eſt eteinr,

& uni au Seminaire de Meaux. 66.

28 juin. Union du Prieuré de la Made

lene d'Orthies à la Fabrique de Claie. 165.

28 Oćřobre. Mort de Louiſe-Charlote de

shen, Abbelfe de Faremoutier. 582.

fØJ. 2 .

Olympe-Felicité de Beringhen lui fuc

cede. Ibid.

9 Novembre. Union du Prieuré du Ma

rais proche Nanteuil le Haudouin à la Cure

de Chantilly. Ibid.

Françoiſe le Fevre d'Ormeffon fe demet

de l Abbaie du Pont aux Dames en faveur

de Catherine Iſidore de Bourlamaque. 6o2.

col. 2.

L'an 1718.

9 juin. Mort de François-Armand de

Lorraine , Abbé de S. Faron , & Eveque

de Baieux. 589. col. 2.

Joſeph de Thyard de Billy lui fuccede.

Ibid.

25 Novembre. Mort de Marie le Pileur,

Abbeſſe de N. D. de Meaux. 599. col. z.

17 Decembre, Nouvelles Sæurs de la

Charité : & Ecoles gratuites des petites fil

les etablies à Meaux. 234.

L’an 1729.

Eliſabeth Pajot eſt faite Abbeſſe de N.D.

de Meaux. 599. col. 2.

Charlote Armande de Rohan-Soubife fe

demet de l'Abbaie de Jouarre en faveur

d'Anne-Therefe de Rohan de Montbazon.

595.

Fondation des Ecoles Chretiennes à

Meaux. 548.

L'an 173o.

6 7anvier. M. le Gardinal de Bisty par

tage le Dioceſe de Meaux en dix Doiennez

ruraux. [ 624.

L'Egliſe de Hautefeuille eſt erigée en

Cure. /. lei Adaitions.

Chronologique.



E R R A T A

Dans la Preface.

PAge 9 ligne 5 en remontant flambeaux, lifez lambeaux.

Dans le corps de l'ouvrage.

Page io6 , ligne 33, Archeveque de Paris, lifez Eveque de Paris.

Page 143 , ligne 16, qui fubſiſte encore en titre, qui ne ſubſiſte plus.

Page 152, ligne 22, les Benedićtins, lifez les Chanoines Seculiers,

Page 226, ligne 17, Charles VII, liffz Charles V.

Page 248, ligne 1, 1253, lifez 1254.

Page 313 , ligne 9 , de l'Eſcouraille, lifez d'Eſcoraille.

Page 33o, ligne 1o, l'an 1323 , lifez l'an 1523.

Page 45o , ligne 6, etant venu à vaquer en 1631, lifez etant alors vacant

Page 472, ſigne 8, Homere, lifez Omer.

Page 554, col. 1 , ligne 17 , troiſieme, lifez quatrieme.

Page 555, col. 2, ligne 2 1 , 1629, lifez 1269.

Page 566, col. I, ligne 12 en remontant, i 219, liſez I223.

Page 58o, col. 2 , ligne 9 en remontant , 1655, I 5 5 5.

Page 647, ligne 3o, releva, lifez revela.

Il y a encore quelques autres fautes plus legeres, que le Lefteur excuſera,

s’il lui plaît..

A D D I T I O N S E T C O R R E C T I O N S.

I. La Bulle du Pape Adrien IV, de l'an 1 1 57 , dont je parle au Livre

II de cette Hiſtoire, nomb. 9o , ſe trouve dans le Recueil des Geuvres d’A

belard, Edit. Paris. 1616, in 49. pag. 3 53. Et dans le même Recueil , pag.

3 jo, 3 J 2 , on trouve une autre Bulle du Pape Eugene III, de l'an 1 147 ,

laquelle fait mention du Prieuré du Triangle, dont je parle dans cette mê

me Histoire, au nombre ſuivant.

II. En parlant de l'Abbaïe de Chambre-Fontaine, au même Livre, nomb.

I 14 , j'ai fait mention d'un ancien Benefice, nommée Fontaine-Doon, qui

dependoit de ce Monaſtere au commencement du XIII fiecle ; & j’ai con

jećturé en même temps que ce pourroit être ou la Ferme de Goëlle , ou le

Prieuré de Rouget. Mais il peut bien fe faire que ce ne foit ni l’un ni

l'autre. Il y a au Dioceſe de Rouen une Paroiſſe fous le nom de Fontaine

le Dun; & fur cette Paroiſſe une Chapelle de S. Aaron en titre , dont la

preſentation eſt diſputée aujourd’hui, felon le Pouillié de ce Dioceſe im

primé en 17o4, entre le Roi & le Seigneur du lieu. Le nom de Fontaine

le Dun repreſente fi parfaitement celui de Fontana-Doon , qu'il me paroît

maintenant inutile de chercher ailleurs cet ancien Benefice dependant de

Chambre-Fontaine. Il eſt vrai que felon le titre que je rapporte dans les

Pieces Juſtificatives , le Bois de Fontana-Doon etoit voifin de la Maiſon des

Religieux, juxta Domum eorum ; mais il n'eſt pas neceſſaire que Domus fi

gnifie ici le Monaſtere même de Chambre-Fontaine , comme je l'ai inter

preté dans le corps de cette Hiſtoire : ce peut bien être une maiſon ou une

Ferme que l'Abbaïe avoit alors à Fontaine-le Dun.



II I. Le Decret qui partage le Dioceſe de Meaux en dix Doiennez Ru

raux, eſt du 6 Janvier 173o; mais il n'a eté rendu public qu'au commen

cement de cette année 17; 1. Alors on y a corrigé quelques fautes qui s'y

etoient glifiées ; mais ces fautes avoient deja influé tant ſur quelques en

droits du corps de cette Hiſtoire, que ſur le Poüillié. Nous etions preſque

à la derniere page de cette Impreſſion , lorſque j'en ai eté averti : il eroit

trop tard pour y remedier. Le Lećteur aura donc la bonté d'y ſuppleer lui

même en faifant uſage des trois correćtions ſuivantes.

Haute-feuille, n'eſt plus ſuccurſale de Guerard. Cette Egliſe a cté erigée

en Cure par Decret du 1 Mars 173 o.

Le Menil-Madame Rance eſt du Doienné de Dammartin.

JVilleroi eſt du Doienné de Claie,
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